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AVANT-PROPOS 

Le  précédent  volume  du  Comincnhfirc  /nincdis  liUcntl  de 

la  Somme  théologùjue  comprenait  le  traité  de  la  création  en 

général,  le  traité  du  mal  et  le  traité  des  anges.  Le  nouveau 

volume  que  nous  olVrons  à  nos  lecteurs  comprend  ce  cpie 

nous  pouvons  appeler  le  traité  de  l'ceuvre  des  six  jours  et 

le  traité  de  l'iionnui*.  Il  \a  de  la  (piestion  05  de  la  Somme 
il  la  question  89. 

Peu  de  questions  présentent  aujourd'hui  plus  d'intérêt 

que  ces  vingt-cincj  ([uestions  de  la  Somme  tlu'olo(ji(jue.  — 

Si  la  notion  de  la  création  en  général  était  inqiorlante,  cette 

notion,  appliquée  à  la  production  du  monde  matériel  au 

milieu  ducjuel  nous  vivons,  sollicite  d'une  manière  encore 
plus  immédiate  et  plus  pressante  la  légitime  curiosité  de  nos 

esprits.  Les  travaux  de  la  science  n'ont  fait  (pi'activer  cette 
curiosité.  Un  instant  même,  la  [)iété  mal  éclairée  de  certains 

fidèles  a  paru  s'émouvoir  de  ces  travaux  de  la  science.  Llle  a 

craint  pour  l'arche  sainte  des  Ecrituies.  On  connnençait  h  se 

demander  s'il  ne  fallait  pas  sacrifier  en  paitie  l'autorité  du 
Livre  divin  et  ne  garder  de  son  témoignage  cpie  le  coté 

dogmatique  ou  moral,  après  avoir  complètement  abandonné 

son  caractère  historique  et  réel.  Ici  encore,  le  génie  de  saint 

Thomas,  pour  tous  ceux  (jui  voulaient  marcher  h  sa  lumière, 

traçait  la  voie  droite  et  sure.  D'un  côté,  il  maintenait  abso- 
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lument  inviolable,  l'autorité  historique  du  récit  de  la  Genèse; 

et  de  l'autre,  il  donnait  lui-même  de  ce  récit  une  interpréta- 

tion si  prudente  et  si  large,  qu'il  laissait  la  voie  grande 
ouverte  à  tout  ce  que  la  raison  saine  ou  la  science  vraie 

imposeraient  dans  la  suite.  Cette  partie  de  son  œuvre,  qu'on 
aurait  pu  croire  avoir  entièrement  vieilli,  est  une  de  celles 

qui  olïVent  pour  nous,  en  ce  moment,  les  aperçus  les  plus 

précieux  et  les  leçons  les  plus  utiles.  La  méthode  du  saint 

Docteur,  tout  ensemble  si  traditionnelle  et  si  sagement 

progressiste.  Aient  d'èlre  conhrmée  de  la  manière  la  plus 
éclatante  par  les  décisions  de  la  Connnission  biblique 

(3o  juin  1909),  sur  riiistoricilé  intégrale  des  trois  premiers 

chapitres  de  la  Genèse  et  sur  la  liberté  d'interprétation  lais- 
sée aux  théologiens  et  aux  exégètes. 

Les  questions  qui  traitent  de  la  nature  de  Tàme  et  du 

composé  humain,  des  puissances  ou  des  facultés  de  l'àmc  et 

de  ses  actes  intellectuels  sont  d'un  intérêt  d'autant  plus 

grand,  à  l'heure  actuelle,  que  ces  questions  semblent  résu- 
mer toutes  les  préoccupations  de  la  philosophie  moderne 

et  que  cette  philosophie,  à  côté  d'observations  de  détail  très 

exactes  souvent,  ne  cesse  d'accumuler  les  théories  les  plus 
étranges  et  les  ])lus  dangereuses.  La  lumière  projetée  par 

saint  Thomas  sur  toutes  ces  questions,  outre  qu'elle  les 
résout  dans  le  sens  de  réternelle  vérité,  sert  encore  à  éviter 

les  écueils  oii  tant  d'esprits  ont  été  se  briser  depuis  Des- 

cartes. La  psychologie  et  l'idéologie  modernes  ne  retrouve- 

ront le.  chemin  du  vrai  qu'en  rentranl  dans  le  sillage  de  la 

psychologie  et  de  l'idéologie  thomistes. 

C'est  ce  que  le  souverain  Pontife  redisait,  de  nouveau, 
le  7  mars  1909,  dans  sa  lettre  au  P.  \  elasquez,  O.  P.,  rec- 

teur, et  aux  doyens  de  l'Université  de  Saint-Thomas,  à  Ma- 
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nille  (Philippines)  :  «  Quoique  Nous  ne  doutions  nullement 

de  votre  constance,  laissez-Nous  vous  exhorter  à  regarder 

comme  solennel  et  sacré  le  devoir  qui  vous  incomhc  de  sui-  > 

vre  toujours,  en  parfaite  obéissance  aux  directions  de  ce 

Siège  apostolique,  saint  Thomas,  connue  le  maître  dans 

rétude  de  la  philoso})hie  et  des  sciences  sacrées.  Par  là 

même,  vous  ne  vous  écarterez  jamais,  au  sein  des  agitations 

doctrinales,  de  la  voie  de  la  vérité,  ainsi  qu'il  airive  aujour- 

d'hui à  beaucoup  de  ceux  qui  se  lient  outre  mesure  à  leur 

propre  jugement  et  à  l'autorité  suspecte  de  certains  hom- 
mes. ))  Le  même  souverain  Pontife,  dans  sa  lettre  au 

P.  Montagne,  le  nouveau  directeur  de  la  Revue  Tliomisie, 

demandait  qu\(  on  propage  de  plus  en  plus  la  doctrine  de 

Thomas  d'Aquin  dans  sa  pureté  et  dans  son  intégrité  — 
incorruptiuii  nique  intejjram  »,  et  qua  on  amène  ainsi  peu  à 

peu  ceux  qui  sont  étrangers  h  la  philosophie  chrétienne,  ji 

fréquenter  cette  source  de  sagesse  si  féconde  en  tout  genre 

de  science  »  (2'S  novembre  njoSj.  Dans  rEncvchque  ('om- 

munium  rerum,  [)ubliée  le  21  avi-il  1909,  à  l'occasion  du 
centenaire  de  saint  Anselme,  le  Pape  Pie  X  exhortait  encore 

tous  les  évéques  du  monde  entier  à  (c  tenir  accessibles  à  la 

jeunesse  des  séminaires,  les  sources  salutaires  de  la  sagesse 

chrétienne,  ouvertes  d'abord  par  le  docteur  d'Aoste  et  enri- 

chies de  façon  si  merveilleuse  par  Thomas  d'Aquin  ».  De 

même,  dans  sa  lettre  au  11""  P.^  Cormier,  Maître  général  de 

l'Ordre  de  Saint-Dominique,  le  Saint-Père,  à  la  date  du 
8  novembre  19 18,  exprimait  sa  joie  de  voir  menée  à  bonne 

fm  l'œuvre  du  Collège  international  destiné  à  former  les 

futurs  professeurs  de  tout  l'Ordre.  ((  Nous  ne  doutons  pas, 

disait  le  Pontife,  que  la  sagesse  de  l'Angélique  Docteur, 
enseignée  là  comme  il  convient  et  de  là  répandue  au  loin, 
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ne  porte  partout  les  fruits  les  plus  savoureux  pour  le  bien 

des  études  philosophiques  non  moins  que  pour  celui  des 
sciences  sacrées  ». 

Nos  lecteurs  savent  déjà  que  notre  unique  ambition  est 

de  répondre  de  notre  mieux,  pour  notre  modeste  part,  à 

ces  désirs  et  à  ces  ordres  du  souverain  Pontife. 



LA  SOMME  THÉOLOGIQUE 

LA  PREMIERE  PARTIE 

QUESTION  LXV. 

DE  L'ŒUVRE  CREATRICE  PAR  RAPPORT  A  LA  CREATURE 
CORPORELLE. 

Au  début  de  la  question  5o,  ou  plutôt  dans  le  prologue  qui 

introduisait  cette  question  et  les  questions  suivantes,  saint  Tho- 

mas nous  annonçait  qu'il  allait  traiter  de  la  distinction  des  cho- 

ses, non  plus  en  général  comme  il  l'avait  fait  dans  la  question  47, 
ni  même  par  rapport  à  la  distinction  suprême  du  bien  et  du  mal, 

pouvant  affecter,  de  soi,  tout  être  créé,  objet  des  deux  ques- 

tions 48  et  49?  mais  de  la  distinction  des  divers  êtres  selon  que 

les  uns  sont  spirituels  et  les  autres  corporels.  Et,  à  ce  sujet,  il 

subdivisait  en  trois  cette  partie  de  son  étude.  Il  devait  traiter, 

d'abord,  de  la  créature  purement  spirituelle,  qui,  dans  la  Sainte 

Écriture,  est  appelée  du  nom  d'ange;  puis,  de  la  créature  pure- 
ment corporelle;  et  enfin,  de  la  créature  tout  ensemble  corpo- 

relle et  spirituelle,  qui  est  l'homme.  Nous  avons  vu  la  première 

partie  de  cette  triple  subdivision.  Elle  a  formé  l'objet  des  ques- 
tions 5o-64.  Nous  devons  maintenant  aborder  l'étude  des  deux- 

autres  parties.  Le  traité  de  la  créature  purement  corporelle  com- 

prendra depuis  la  question  65  jusqu'à  la  question   74;  l'autre 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme,  i 
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traité,  celui  de  l'homme,  depuis  la  question  76  jusqu'à  la  ques- 
tion 102. 

D'abord,  le  traité  de  la  créature  purement  corporelle.  Il  ne 

s'agit  ici.  que  de  sa  «  production  »  ou  de  sa  constitution.  Nous 

considérons  la  créature  corporelle  en  tant  qu'elle  est  l'œuvre  de 

Dieu,  selon  qu'elle  tombe  sous  l'action  de  Dieu,  la  constituant 

en  elle-même  et  l'amenant  au  point  précis  de  perfection  qu'elle 

devait  avoir  quand  l'homme  paraîtrait.  C'est  l'histoire  du  monde 

matériel,  antérieure  à  l'histoire  de  l'homme.  Cette  histoire,  ou 
plutôt  cette  genèse  du  monde  matériel,  nous  a  été  retracée  par 

DieuT  Lui-même  au  début  de  son  Livre,  dans  le  premier  chapitre 

de  la  Genèse.  Saint  Thomas  s'y  réfère  immédiatement.  Il  nous 

dit  que  «  l'Ecriture,  quand  elle  nous  marque  la  production  de  la 
créature  purement  corporelle,  note  trois  »  choses,  trois  «  œuvres  )> 

de  Dieu  :  «  l'œuvre  de  la  création,  lorsqu'elle  dit  (au  premier 

verset)  :  Au  commencement,  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre;  l'œuvre 
de  la  distinction,  quand  elle  dit  (au  verset  4  et  au  verset  7)  :  Dieu 

divisa  la  lumière  des  ténèbres,  et  les  eaux  qui  étaient  sous  le 

firmament  des  eaux  qui  étaient  au-dessus  ;  enfin,  l'œuvre  de 

l'ornementation,  quand  elle  dit  (au  verset  i4)  :  qu'il  y  ait  des 
laminaires  au  firmament.  —  Et  voilà  pourquoi,  ajoute  le  saint 

Docteur,  dans  notre  traité  de  la  production  de  la  créature  pure- 

ment corporelle,  nous  aurons  trois  choses  à  considérer  :  premiè- 

rement, l'œuvre  de  la  création  (q.  65);  deuxièmement,  l'œuvre  » 
de  la  division  ou  de  la  séparation  et  «  de  la  distinction  (q.  66-6g); 

troisièmement,  l'œuvre  de  l'ornementation  »  (q.  70-74). 

Nous  n'avons  pas,  ici,  à  établir  soit  l'autorité  de  l'Ecriture 

sainte  en  général,  soit,  en  particulier,  l'autorité  du  premier  cha- 
pitre de  la  Genèse.  Cette  autorité  est  présupposée  à  toutes  nos 

explications  théologiques.  Pour  le  chrétien  qui  fait  simplement 

acte  de  foi,  comme  pour  le  théologien  qui  s'applique  à  entrevoir 
les  harmonies  rationnelles  du  dogme  catholique,  l'Ecriture  Sainte 
est  le  Livre  de  Dieu.  Ayant  Dieu  pour  auteur,  elle  doit  néces- 

sairement contenir  la  vérité.  Nous  allons  donc  tout  droit  et  en 

toute  confiance  puiser  à  cette  source.  C'est  ce  que  fait  ici  saint 

Thomas.  Puisque  Dieu  a  daigné  nous  raconter  Lui-même  l'ori- 

gine et  la  formation  du  monde  matériel,  nous  n'avons  qu'à  suivre 
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son  récit,  nous  appliquant  seulement  à  le  bien  entendre.  II  est 

vrai  que  celte  intelligence  du  récit  divin  ne  laisse  pas  que  de 

présenter  des  difficultés.  Aucune  autre  partie  de  la  Bible,  peul- 

èlre,  n'a  suscité  plus  de  travaux  de  la  part  des  exégètes  et  des 

théologiens.  C'est  aussi  la  partie  qui  s'est  trouvée  le  plus  en  butte 
aux  attaques  des  incroyants.  Les  faux  systèmes  philosophiques 

et  une  certaine  science  ont  voulu  convaincre  d'erreur  le  récit  de 

la  Genèse  en  ce  qui  touche  à  l'origine  et  à  la  formation  du 
monde  où  nous  vivons.  De  là,  des  publications  sans  nombre 

accumulées  autour  de  ce  premier  chapitre  de  la  Genèse.  Notre 

intention  n'est  pas  de  discuter,  non  pas  même  de  signaler  ou 

d'analyser  et  de  résumer  ces  multiples  travaux.  D'autres  ont 
déjà  fourni  cette  tâche.  Notre  office  est  de  suivre  la  pensée  de 

saint  Thomas  d'aussi  près  que  possible,  et  de  voir  comment  le 
saint  Docteur  a  su  lire  lui-même  cette  première  pag-e  de  nos 

saints  Livres.  Nous  n'aurons  peut-être  pas  de  peine  à  constater 
que  sur  ce  point  très  délicat,  comme  en  tous  les  autres,  le  saint 

Docteur  n'a  pas  seulement  résumé  tout  ce  qui  avait  été  dit  de 

mieux  par  ceux  qui  l'avaient  précédé,  mais  qu'il  a  encore  pro- 
jeté, sur  ces  difficiles  questions,  des  lumières  assez  vives  pour 

que  nos  savants  et  nos  exégètes  modernes  trouvent  grand  profit 
à  suivre  ses  leçons. 

N'est-ce  déjà  pas  un  trait  de  génie  de  ramener  toute  la  cosmo- 
gonie du  premier  chapitre  de  la  Genèse  aux  trois  points  ou  aux 

trois  œuvres  que  saint  Thomas  vient  de  formuler  :  l'œuvre  de  la 

création;  l'œuvre  de  la  distinction;  l'œuvre  de  l'ornementation. 
Outre  que  cette  division  se  dégage  tout  naturellement  du  texte, 

il  y  a  encore  qu'elle  a  l'avantage  de  dominer  les  divers  systèmes 

d'interprétation  :  parce  qu'elle  est  une  division  logique  et  néces- 
saire, elle  demeurera  vraie  en  quelque  hypothèse  que  Ton  se 

place,  soit  qu'on  admette  l'historicité  rigoureuse  et  littérale  du 

récit,  soit  qu'on  préfère  l'interpréter  au  sens  idéaliste.  Mais  n'an- 
ticipons pas,  et  venons  tout  de  suite  au  texte  du  saint  Docteur. 

La  première  des  subdivisions  qu'il  nous  a  indiquées,  l'œuvre 

de  la  création,  va  former  l'objet  de  la  question  qui  ouvre  le  nou- 
veau traité. 
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Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  la  créature  corporelle  vient  de  Dieu? 

20  Si  elle  a  été  faite  pour  la  g-loire  de  Dieu? 

3o  Si  elle  a  été  faite  par  Dieu  à  l'aide  des  anges? 
40  Si  les  formes  des  corps  viennent  des  anges  ou  immédiatement  de 

Dieu? 

De  ces  quatre  articles,  le  premier  examine  quel  est  Tauteur 

de  la  créature  corporelle  :  si  c'est  Dieu?  —  Le  second,  pourquoi 

Dieu  l'a  faite  :  si  c'est  pour  Lui,  pour  sa  gloire,  en  vue  de  faire 
éclater  sa  bonté?  —  Le  troisième  et  le  quatrième,  comment  Dieu 

l'a  produite  :  si  c'est  Lui-même  directement  ou  avec  le  concours 

des  ang-es?  —  On  aura  rembarqué  que  ces  questions  rappellent 
les  questions  déjà  posées  au  sujet  de  la  création  en  général. 
Nous  retrouverons  aussi,  dans  la  manière  de  les  résoudre,  les 

principes  déjà  invoqués  plus  haut.  Mais  l'importance  et  les  diffi- 

cultés spéciales  du  sujet  demandaient  qu'on  l'étudiât  à  part  et 
que  les  principes  généraux  de  la  création  lui  fussent  appliqués 
distinctement. 

D'abord,  le  premier  point. 

Article  Premier. 

Si  la  créature  corporelle  vient  de  Dieu? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  a  la  créature  corporelle 

ne  vient  pas  de  Dieu  ».  —  La  première  est  formée  d'un  double 
texte  de  l'Ecriture.  «  Il  est  dit,  en  effet,  au  livre  de  VEccléstasfe, 

ch.  III  (v.  i4)  :  J'ai  reconnu  que  tout  ce  que  Dieu  fait  durera 
toujours.  Or,  les  corps  que  nous  voyons  ne  dureront  pas  tou- 

jours, puisqu'il  est  dit,  dans  la  deuxième  Épître  aux  Corin- 
thiens, cil.  IV  (v..  18)  :  les  choses  visibles  ne  sont  que  pour  un 

temps;  seules,  les  choses  invisibles  sont  éternelles.  Il  s'ensuit  que 

Dieu  n'est  pas  l'auteur  du  monde  visible  ».  —  La  second  objec- 
tion, fort  inléressanle,  cite  la  parole  de  «  la  Genèse,  ch.  i  »  (v.  3i)^ 

où  il  est  ((  dit  que  Dieu  vit  toutes  les  choses  qu'il  avait  faites,  et 
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que  toutes  ces  choses  étaient  excellentes.  Or,  poursuit  l'objection, 

les  créatures  corporelles  sont  mauvaises.  N'avons-nous  pas,  en 

effet,  expérimenté,  mille  fois,  qu'elles  sont  nuisibles,  comme  on 
le  voit  par  la  morsure  des  serpents,  par  les  ardeurs  du  soleil,  et 

le  reste  :  et,  précisément,  c'est  parce  qu'elle  est  nuisible  qu'une 
chose  est  mauvaise.  Donc  les  créatures  corporelles  ne  viennent 

pas  de  Dieu  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  ce 
qui  vient  de  Dieu  ne  détourne  pas  de  Lui,  mais  y  conduit.  Or, 

les  créatures  corporelles  détournent  de  Dieu;  aussi  bien  l'Apôtre 
a-t-il  pu  dire,  dans  la  deuxième  Epître  aux  Corinthiens^  cli.  iv 

(y.  i8)  :  nos  regards  ne  s' attachent  point  aux  choses  visibles. 
Donc  les  créatures  corporelles  ne  viennent  pas  de  Dieu  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  de  rappeler  qu'  «  il  est 
dit,  au  psaume  CXLV  (v.  6)  :  Le  Seigneur  a  fait  le  ciel  et  la 

terrCi  la  nier  et  tout  ce  qui  s'y  trouve  ».  —  Nous  pourrions  citer 
aussi  le  premier  verset  de  la  Genèse,  que  la  question  présente  a 

pour  unique  but  d'expliquer  et  de  commenter  :  Au  commence- 

ment Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre.  L'Egalise  d'ailleurs  a  elle-même 

précisé  le  sens  de  ce  verset,  quand  elle  oblig^e  ses  enfants  à  con- 
fesser, dans  le  symbole,  leur  foi  «  en  un  seul  Dieu,  Père  Tout- 

Puissant,  créateur  du  ciel  et  de  la  terre,  de  toutes  les  cboses 
visibles  et  invisibles  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  déclare  que  «  c'est  la 
doctrine  de  certains  hérétiques  [de  son  temps,  les  Albigeois;  et, 

avant  eux,  les  Manichéens],  que  toutes  les  choses  que  nous 

voyons  n'ont  pas  été  créées  par  le  Dieu  bon,  mais  par  un  Prin- 
cipe mauvais.  Comme  preuve  de  leur  erreur,  ils  apportent  le 

témoignage  de  l'Apôtre  dans  sa  deuxième  Epître  aux  Corinthiens, 

ch.  IV  (v.  4)>  disant  que  le  dieu  de  ce  monde  a  aveuglé  l'intel- 
ligence des  infidèles.  —  Mais,  poursuit  le  saint  Docteur,  cette 

position  est  absolument  intenable.  Si,  en  ellct,  on  a  des  choses 

diverses  qui  soient  unies  en  un  point,  il  faut  de  toute  nécessité 
trouver  à  cette  union  une  cause  ;  car  deux  choses  diverses  ne 

s'uniront  jamais  par  elles-mêmes.  Et  de  là  vient  que  partout 
où  nous  avons  quelque  chose  qui  est  un  en  des  êtres  divers,  ce 

quelque  chose  aura  dû  procéder  en  eux  d'une  même  cause  ; 

c'est  ainsi  que  divers  corps  chauds  tiennent  leur  chaleur  d'une 
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même  cause,  le  feu.  Or  »,  remarque  saint  Thomas  —  et  la  pro- 

fondeur en  même  temps  que  la  portée  de  cette  remarque  n'échap- 
pera à  personne  —  «  il  est  un  quelque  chose  qui  se  retrouve  uni- 

Vvirsellement  en  tous  les  êtres  qui  sont,  leur  étant  commun  à 

tous,  pour  si  divers  qu'ils  soient  d'ailleurs  au  point  de  vue  de 

leur  nalure;  c'est  le  fait  d'être  ».  Tous  les  êtres  qui  sont,  quelle 

que  soit  d'ailleurs  leur  nature  respective,  ont  ceci  de  commun 

qu'ils  sont.  Ils  ne  sont  pas  tous  au  même  degré,  puisque  le  degré 

d'être  se  mesure  à  la  nature;  mais  tous  sont;  tous  participent 

l'être.  L'être  se  retrouve  en  tous.  Puis  donc  que  ce  qui  est  commun 
à  des  êtres  divers  a  dû  être  causé  en  eux  par  un  principe  commun, 

((  il  s'ensuit  qu'il  faut  de  toute  nécessité  qu'il  y  ait  un  même 

Principe  d'êlre,  d'où  l'être  proviendra  en  tous  les  êtres  qui  sont, 

quel  que  soit  d'ailleurs  leur  mode  d'être,  qu'ils  soient  invisibles 
et  spirituels  ou  visibles  et  corporels  ».  Ce  Principe,  nous  le  con- 

naissons par  tout  ce  que  nous  en  avons  dit  jusqu'ici.  Il  n'est 
autre  que  Dieu,  le  Dieu  unique,  infiniment  parfait  et  infiniment 

bon.  —  «  Que  si  le  démon  est  appelé  »  par  saint  Paul,  «  le  dieu 

de  ce  monde,  ce  n'est  pas  qu'il  en  soit  l'auteur  ;  mais  c'est  pour 

marquer  qu'il  règne  sur  ceux  qui  vivent  d'une  vie  mondaine. 

L'Apôtre  use  d'une  formule  analogue,  quand  il  dit,  dans  son 

Epilve  aax  P/iilippiens,  ch.  m  (v.  19)  :  leur  dieu,  c'est  le  ventre  ». 
Le  mot  dieu  est  pris,  dans  ces  divers  cas,  en  un  sens  diminué  : 

il  signifie  ce  en  quoi  l'on  place  indûment  son  bonheur,  ou  l'ins- 
tigateur de  tout  mal  à  qui  les  mondains  aveuglés  obéissent. 

L'ad  primum  répond  que  «  toutes  les  créatures  de  Dieu  per- 
sévèrent à  tout  jamais,  selon  quelque  chose,  tout  au  moins 

selon  la  matière;  car  jamais  les  créatures  ne  seront  réduites  au 

néant,  même  si  elles  sont  corruptibles  »  :  la  corruption,  même 

substantielle,  ne  va  pas  à  détruire  tout  l'être  dans  l'être  qui  se 
COI  rompt;  elle  ne  détruit  que  le  composé,  en  séparant  la  forme 

de  la  matière;  mais  la  matière  demeure.  «  Cependant,  plus  les 

créatures  approchent  de  Dieu  qui  est  tout  à  fait  immuable,  plus 

elles  sont  immuables  elles-mêmes.  C'est  ainsi  que  les  créatures 
corruptibles  demeurent  bien  à  tout  jamais  selon  la  matière;  mais 

elles  changent  quant  à  leur  forme  substantielle.  Les  créatures 

incorruptibles,  au  contraire,  demeurent  selon  toute  leur  subs- 
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tance;  elles  ne  chano-ent  que  paç  rapport  à  des  choses  acciden- 

telles :  ou  selon  le  lieu,  comme  les  corps  célestes  (dans  l'opinion 
des  anciens);  ou  selon  les  alTections,  comme  les  créatures  spiri- 

tuelles. »  [Cf.  sur  cette  §"radation  des  êtres  dans  l'immutabi- 

lité,  l'article  2  de  la  question  9].  On  pourrait  donc  en  ce  sens 

expliquer  le  texte  de  PApôlre  que  citait  l'objection;  et  la  parole 
de  saint  Paul  ne  va  pas  à  conclure  que  les  choses  visibles  ne 
demeurent  en  rien  ou  doivent  être  anéanties  au  sens  absolu  de 

ce  mot.  Il  s'ensuit  seulement  que  ces  choses  sont  soumises  au 
changement  que  mesure  le  temps.  Mais  il  est  une  autre  explica- 

tion meilleure  encore  et  qui  est  davantage  dans  l'esprit  de  ce 
texte.  «  Lorsque  saint  Paul  dit  que  les  choses  visibles  sont  tem- 

porelles, bien  que  cette  parole  soit  vraie  des  choses  considérées 

en  elles-mêmes,  en  ce  sens  que  toute  créature  visible  est  sou- 
mise au  temps,  soit  en  raison  de  son  être,  soit  en  raison  du  lieu 

qu'elle  occupe,  —  cependant  l'intention  de  l'Apôtre  est  de  par- 

ler des  choses  visibles  selon  qu'elles  sont  pour  l'homme  une 

récompense.  La  récompense  de  l'homme,  en  effet,  si  on  la  met 
dans  les  choses  de  ce  monde,  passe  avec  le  temps.  Si,  au  con- 

traire, on  la  met  dans  les  choses  qui  ne  se  voient  pas,  elle  est 

éternelle.  Et  c'est  ce  que  l'Apôtre  avait  marqué  lui-même  un 
peu  plus  haut  (v.  17),  quand  il  disait  que  notre  tribulation  pré- 

sente opère  en  nous  an  poids  éternel  de  gloire  ».  Il  s'agit  donc, 
dans  ce  texte  de  saint  Paul,  de  la  gloire  du  monde  opposée  à  la 

gloire  de  Dieu.  II  ne  s'agit  pas  des  choses  dans  leur  fond  ou 

dans  leur  substance  et  selon  qu'elles  émanent  de  la  puissance 
créatrice. 

Uadsecundiim  est  une  application,  à  la  difficulté  soulevée  par 

l'objection,  de  la  doctrine  exposée  déjà  dans  la  question  du 
mal  (q.  49»  art.  2).  «  La  créature  corporelle,  explique  saint 

Thomas,  est  bonne  selon  sa  nature;  mais  elle  n'est  pas  le  bien 
universel  :  elle  est  un  bien  particulier  et  restreint;  et  selon  cette 
particularité  ou  cette  restriction,  il  suit  en  elle  une  certaine  con- 

trariété qui  fait  qu'une  créature  peut  être  contraire  à  l'autre, 
bien  que  toutes  deux  soient  bonnes  »  :  chacune  aura  sa  nature 

et  son  champ  d'action;  cette  nature  et  ce  champ  d'action  seront, 

de  part  et  d'autre,  chose  bonne;   mais  parce  que  l'un  pourra 
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s^opposer  à  Tautre,  il  y  aura  aussi  possibilité  de  contrariété  et 
même  de  conflit  :  non  pas  que  les  choses  soient  mauvaises  en 

elles-mêmes,  mais  parce  que  dans  le  déploiement  de  leur  acti- 

vité respective,  le  bien  particulier  de  l'une  pourra  s'opposer  au 

bien  particulier  de  Tautre.  Lors  donc  qu'on  parle  de  choses 

mauvaises,  c'est  qu'on  se  place  à  un  faux  point  de  vue,  à  un- 
point  de  vue  particulier,  au  lieu  de  juger  toutes  choses  du  point 

de  vue  universel.  «  D'aucuns,  observe  saint  Thomas,  jugeant 

des  choses,  non  pas  d'après  leur  nature,  mais  d'après  leur  pro- 
pre avantage,  ont  lenu  pour  simplement  mauvais  tout  ce  qui  leur 

était  nuisible  à  eux-mêmes;  ne  prenant  pas  garde  que  ce  qui  est 

nuisible  à  l'un,  sous  un  certain  rapport,  peut  être  utile  à  un 

autre,  ou  même  au  premier,  sous  un  autre  rapport;  et  ceci  n'au- 
rait jamais  lieu,  si  les  corps  étaient  en  eux-mêmes  mauvais  et 

nuisibles  ».  Nous  avons  déjà  plusieurs  fois,  notamment  dans  la 

question  de  la  Providence  (q.  22,  art.  2,  ad.  2"™)  et  dans  la 
question  du  mal  (q.  48,  art.  2),  fait  remarquer  que  pour  résou- 

dre comme  il  convient  cette  grande  question  du  mal,  ce  n'est 

pas  à  un  point  de  vue  particulier  qu'il  faut  se  placer,  mais  au 

point  de  vue  universel,  d'où  l'on  embrasse  l'enchaînement  et  le 

jeu  de  toutes  les  causes  secondes,  aboutissant,  sous  l'action  de 

Dieu,  à  la  perfection  de  l'œuvre*  d'ensemble  qui  est  l'univers. 
Uad  tertiuni  apporte  une  lumière  nouvelle  pour  nous  aider  à 

apprécier  sainement  toutes  choses  dans  le  monde  de  la  création. 

«  Il  n'est  pas  vrai,  remarque  saint  Thomas,  que  les  créatures,  à 
les  prendre  en  elles-mêmes,  éloignent  de  Dieu;  bien  au  contraire, 

elles  y  conduisent;  car  Dieu  que  nous  ne  pouvons  pas  voir  »  des 

yeux  du  corps  «  est  vu  par  V intelligence  à  l'aide  des  créatures 

faites  par  Lui,  ainsi  qu'il  est  dit  dans  l'Épître  aux  Romains ,  ch.  1 

(v.  20).  Que  s'il  arrive  que  les  créatures  éloignent  de  Dieu,  c'est 
la  faule  de  ceux  qui  en  usent  mal;  auquel  sens  il  est  dil,  dans 

le  livre  de  la  Sagesse,  ch.  xiv  »  (v.  11),  en  parlant  des  idoles, 

(\\x' elles  seront  visitées,  parce  que,  «  créatures  de  Dieu,  elles 
sont  devenues  un  piège  pour  les  pieds  des  insensés.  Et  cela 

même,  qu'elles  éloignent  ainsi  de  Dieu  »,  en  fascinant  les  insen- 

sés, «  prouve  qu'elles  viennent  de  Lui.  Elles  ne  peuvent,  en 
effet,  éloigner  ainsi  de  Dieu  les  insensés,  qu'en  les  attirant  par 
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ce  qu'il  y  a  de  bien  en  elles,  lequel  bien  est  causé  en  elles  par 
Dieu  ».  —  Celte  réponse  complète  et  confirme  ce  que  nous 
avions  dit  dans  le  traité  du  mal,  au  sujet  de  la  tentation  [Cf. 

q.  48,  art.  5,  ad  3"'"]. 

Il  n'y  a  donc  aucune  raison  valable  qui  nous  oblige  à  sous- 

traire à  l'action  créatrice  de  Dieu  le  monde  corporel.  H  faut,  au 

contraire,  et  c'est  d'une  nécessité  absolue,  que  tout  ce  qui  est 
dans  ce  monde  des  corps  tire  de  Dieu,  comme  de  sa  source, 

l'être  qu'il  a.  —  Mais  si  Dieu  doit  être  la  cause  première  produc- 
trice de  tout  ce  qui  est  dans  le  monde  des  corps,  peut-Il  en  êlrc 

aussi  la  cause  finale?  Est-ce  pour  Lui,  pour  sa  gloire,  qu'il  aura 
produit  le  monde  des  corps? 

Telle  est  la  question  que  nous  devons  examiner  à  Tarticle 
suivant. 

Article  II. 

Si  la  créature  corporelle  a  été  faite  en  vue  de  la  bonté 
de  Dieu? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  créature  corporelle 

n'a  pas  été  faite  en  vue  de  la  bonté  de  Dieu  ».  —  La  première 

ar^uë  de  ce  qu'  «  il  est  dit,  au  livre  de  la  Sagesse,  ch.  i  (v.  i4)  : 
//  a  créé  toutes  choses  pour  qu  elles  soient.  Donc  toutes  choses 

ont  été  créées  en  vue  de  leur  être  propre  et  non  pas  en  vue  de 

la  bonté  de  Dieu  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que  «  le 

bien  a  raison  de  fin.  Il  s'ensuit  que  ce  qui  a  davantage  raison 
dé  bien  parmi  les  êtres  qui  sont,  doit  être  la  fin  de  ce  qui  parti- 

cipe moins  la  raison  de  bien.  El  puisque  la  créature  spirituelle 

se  compare  à  la  créature  corporelle  comme  un  bien  plus  grand 

à  un  bien  moindre,  il  s'ensuit  que  la  créature  corporelle  est  pour 
la  créature  spirituelle  et  non  pas  pour  Dieu  ».  —  La  troisième 

objection  nous  est  déjà  connue.  C'est  l'argument  d'Origène  [Cf. 

q.  23,  art.  5;  q.  47?  îirt.  2].  Voici  comment  l'objection  le 
résume,  c  Le  propre  de  la  justice  est  de  ne  donner  des  choses 

inégales  qu'aux  êtres  inégaux.  Or  Dieu  est  juste.  Par  conséquent, 
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avant  toute  inégalité  créée  par  Dieu,  doit  se  trouver  une  inégalité 

que  Dieu  n'a  point  créée.  Mais  d'inégalité  que  Dieu  n'ait  point 

créée,  il  ne  saurait  y  en  avoir  d'autre  que  celle  provenant  du 

libre  arbilre.  Il  s'ensuit  que  toute  inégalité  aura  pour  cause  la 
diversité  des  mouvements  du  libre  arbitre.  Puis  donc  que  les 

créatures  corporelles  sont  inférieures  aux  créatures  spirituelles, 

il  faudra  qu'elles  aient  été  faites  en  vue  des  mouvements  du 
libre  arbitre  et  non  pas  en  vue  de  la  bonté  de  Dieu  »;  ce  ne  sera 

pas  pour  faire  éclater  sa  bonté  que  Dieu  aura  constitué  ces  créa- 

tures, mais  plutôt  pour  répondre  à  certains  actes  bons  ou  mau- 
vais de  ses  premières  créatures  spirituelles. 

L'argument  sed  contra  rappelle  le  mot  du  livre  des  Proverbes, 
ch.  XVI  (v.  4)  •  J^e  Seigneur  a  fait  toutes  choses  en  vue  de  Lui. 

—  Nous  avions  déjà  trouvé  ce  texte  à  la  question  44?  art-  4;  et 
nous  en  avions  rapproché  ce  canon  du  concile  du  Vatican  :  «  Si 

quelqu'un  nie  que  le  monde  ait  été  fait  pour  la  gloire  de  Dieu, 

qu'il  soit  anathème  »  (Denzinger,  n.  1662).  Et  sans  doute,  le 

monde  matériel  ou  corporel  n'est  pas  expressément  indiqué  dans 
ce  canon;  mais  il  est  certainement  compris  dans  la  pensée  du 
concile. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  résumer  à 

nouveau  l'opinion  d'Origène.  «  C'a  été  l'opinion  d'Origène,  nous 
dit-il,  que  la  créature  corporelle  ne  faisait  point  partie  du  pre- 

mier plan  de  Dieu,  mais  qu'elle  a  été  créée  pour  punir  la  créa- 
ture spirituelle  après  son  péché  (Cf.  Periarchon,  liv.  III,  ch.  v). 

Origène  disait,  en  effet,  que  Dieu  n'avait  produit,  au  début,  que 
des  créatures  spirituelles,  et  toutes  égales.  Parmi  elles,  comme 

elles  étaient  douées  du  libre  arbitre,  quelques-unes  se  tournèrent 
vers  Dieu,  et  selon  le  degré  de  leur  ferveur,  elles  ont  acquis  un 

degré  de  perfection  plus  ou  moins  grand,  en  demeurant  dans 

leur  simplicité.  Les  autres,  s'étant  éloignées  de  Dieu,  ont  été 
enchaînées  à  des  corps  divers,  selon  le  degré  de  leur  éloignement 
ou  de  leur  aversion  », 

«  Cette  opinion,  déclare  saint  Thomas,  est  erronée.  —  Car, 
premièrement,  elle  est  contraire  à  la  Sainte  Ecriture,  où  nous 

voyons  qu'après  chacune  des  diverses  productions  du  monde 
corporel,  il  est  dit  :  Dieu  vit  que  cela  était  bon,  comme  pour 
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marquer  que  chacun  de  ces  êtres  a  été  fait  parce  qu'il  était  bon 

qu'il  fût.  Dans  l'opinion  d'Origène,  au  contraire,  si  la  créalure 

corporelle  a  été  faite,  ce  n'était  pas  parce  qu'il  était  bon  qu'elle 

filt,  mais  seulement  pour  punir  la  malice  d'une  autre  créature. 

—  Il  s'ensuivrait,  en  second  lieu,  que  la  disposition  du  monde, 

telle  que  nous  la  voyons  maintenant,  serait  l'effet  du  hasard.  Si, 
en  effet,  le  soleil  que  nous  voyons  a  été  fait  tel  pour  être  à  même 

de  punir  le  péché  de  quelque  créalure  spirituelle,  à  supposer 

que  plusieurs  créatures  spirituelles  eussent  péché  en  la  manière 

dont  a  péché  celle  qui  a  motivé,  pour  qu'elle  fût  punie,  l'exis- 
tence de  ce  soleil,  plusieurs  autres  soleils  semblables  au  notre 

auraient  pu  se  trouver  dans  le  monde.  Et  il  en  serait  de  même 

pour  tous  les  autres  corps.  Or,  cela  même  est  tout  à  fait  dérai- 
sonnable »  [Cf.  q.  47j  art.  2]. 

«  H  faut  donc  rejeter  entièrement  cette  opinion  comme  erro- 

née. La  vérité  est  que  de.  toutes  les  créatures  se  constitue  l'en- 

semble de  l'univers,  comme  un  tout  est  constitué  par  ses  parties. 

Or,  si  nous  voulons  assigner  la  fin  d'un  tout  et  de  ses  parties, 

nous  trouvons,  d'abord,  que  chacune  des  parties  est  pour  son 

acte;  c'est  ainsi  que  l'œil  est  pour  Tacte  de  vision.  Il  y  a  ensuite, 
que  les  parties  moins  nobles  sont  pour  les  parties  plus  nobles  : 

ainsi,  le  sens  pour  l'intelligence,  le  poumon  pour  le  cœur.  En 

ti'oisième  lieu,  toutes  les  parties  sont  pour  la  perfection  du  tout, 
de  même  que  la  matière  est  pour  la  forme;  car  les  parties  sont 

en  q^uelque  sorte  la  matière  du  tout.  Enfin,  il  y  a  que  tout 

l'homme  est  pour  une  certaine  fin  extrinsèque;  par  exemple, 
pour  jouir  de  Dieu  ».  Voilà  ce  que  nous  constatons  dans  les 

divers  rapports  des  parties  entre  elles,  ou  avec  le  tout,  et  du 

tout  avec  ce  qui  est  au  dehors.  «  Nous  dirons  donc,  s'il  s'agit 

des  parties  de  l'univers,  que  chaque  créature  est  pour  son  acte 
propre  et  sa  perfection;  que  les  créatures  moins  nobles  sont 

pour  les  créatures  plus  nobles,  par  exemple,  les  créatures  qui 

sont  au-dessous  de  l'homme,  pour  lui;  que  chacune  des  créatu- 

res est  pour  la  perfection  de  l'univers;  et  que  Tunivers,  dans 
son  ensemble,  avec  toutes  ses  parties,  est  ordonné  à  Dieu  comme 

à  sa  fin,  en  ce  sens  que  la  divine  bonté  s'y  trouve  représenrée, 

par  mode  d'imitation,  pour  la  gloire  de  Dieu  [Cf.  ce  qui  a  été 
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dit,  dans  le  traité  de  la  création  en  général,  q.  44,  art.  4];  ce 

qui  n'empêche  pas  que  l'homme  n'ait  encore,  à  un  titre  tout 

spécial,  Dieu  pour  fin,  selon  qu'il  peut  l'atteindre  par  ses  actes, 

en  le  connaissant  et  en  l'aimant  »  [Cf.  q.  8,  art.  3;  q.  43, 
art.  3]. 

((  Et  Ton  voit,  par  là,  que  la  divine  bonté  est  la  fin  de  tous 

les  êtres  corporels  ». 

On  aura  remarqué  comment  saint  Thomas  gradue  entre  elles 
les  diverses  fins  et  comment  il  les  subordonne  toutes,  dans  leur 

ensemble,  à  la  fin  suprême  et  dernière  qui  n'est  autre  que  Dieu. 

Uad  primum  répond  que  «  par  cela  seul  qu'une  créature  a 

l'être,  elle  représente  l'être  divin  et  sa  bonté.  Et  donc  de  ce  que 

Dieu  a  créé  toutes  choses  pour  qu'elles  soient,  il  ne  s'çnsuit  pas 

qu'il  ne  les  ait  point  créées  pour  sa  gloire  et  sa  bonté  ». 

\Jad  secundum  fait  observer  que  «  la  fin  prochaine  n'exclut 
pas  la  fin  ultime.  Lors  même  donc  que  la  créature  corporelle 

est  faite  en  quelque  sorte  pour  la  créature  spirituelle,  il  n'en 

résulte  pas  qu'elle  ne  soit  pas  faite  pour  la  divine  bonté  ». 

h'ad  tertium  répond  que  a  l'égalité  de  justice  n'intervient  que 

^'il  s'agit  de  rétribution;  il  est  juste,  en  effet,  que  les  mérites 
étant  égaux,  la  récompense  le  soit  aussi.  Mais  une  telle  égalité 

ne  saurait  être  cherchée  lorsqu'il  s'agit  de  la  première  constitu- 

tion des  choses.  De  même,  en  effet,  que  l'architecte  peut  prendre 
des  pierres  de  même  espèce  et  les  placer,  sans  injustice,  en 

divers  lieux  de  l'édifice  à  construire,  quand  bien  même  il  n'y  ait 
au  préalable  aucune  diversité  en  ces  sortes  de  pierres,  ne  se 

laissant  guider  que  par  la  beauté  de  l'édifice,  impossible  à  obte- 
nir sans  cette  diversité  dans  la  disposition  des  matériaux;  sem- 

blablenient  aussi,  Dieu,  au  commencement,  afin  de  réaliser  la 

perfection  dans  l'univers  qui  est  son  œuvre,  a  produit  des  créa- 
tures diverses  et  inégales,  selon  les  dispositions  de  sa  sagesse, 

sans  aucune  injustice,  bien  qu'il  n'y  eut  aucune  diversité  de  mé- 
rites présupposée  à  son  action  ».  La  doctrine  que  vient  de  nous 

résumer  ici  saint  Thomas,  en  l'appliquant  au  monde  des  corps, 

avait  été  exposée,  d'une  fa(;on  générale,  à  la  question  47?  art.  2. 

La  fin  dernière  de  tout,  dans  le  monde  des  corps,  comme  en 
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toute  œuvre  de  Dieu,  doit  être^  nécessairement  la  gloire  ou  la 

bonté  divine.  C'est  pour  Lui  seul  que  Dieu  a  tout  fait.  Il  a  sans 
doute  assig-né  aux  divers  êtres,  en  raison  de  leurs  diverses  natu- 

res, des  fins  particulières  et  d'ordre  créé  ;  c'est  ainsi  que  chaque 
être  est  fait  pour  sa  perfection,  et  les  moins  parfaits  pour  les 

plus  parfaits;  mais  tous  ensemble  et  chacun  sont  faits  ultérieure- 
ment pour  Dieu,  pour  témoigner  de  sa  bonté,  pour  chanter  sa 

gloire.  Le  monde  des  corps  n'échappe  pas  à  cette  loi  universelle 
et  imprescriptible.  —  Nous  savons  d'où  vient  le  monde  des  corps 

et  dans  quel  but  ou  pour  quelle  fin  il  a  été  produit.  C'est  Dieu 

qui  Ta  créé  et  11  l'a  créé  pour  lui-même,  en  vue  de  communiquer 

et  de  faire  éclater  son  infinie  bonté.  Mais  comment  l'a-t-Il  pro- 

duit? Est-ce  immédiatement  et  par  Lui-même,  ou  s'est-11  servi  de 

certaines  autres  créatures,  des  créatures  spirituelles,  les  ang-es? 
Telle  est  la  question  que  nous  devons  examiner  dans  les  deux 

articles  qui  suivent.  —  Et  d'abord,  si  Dieu  a  produit,  dans  leur 

totalité,  les  êtres  corporels,  par  l'intermédiaire  des  anges?  (art.  3). 
A  supposer  que  non,  a-t-Il  du  moins  utilisé  le  concours  des  an- 

ges pour  produire  les  formes  des  êtres  matériels?  (art.  4)-  — 
Ces  deux  articles  vont  être  intéressants;  car,  déjà,  ils  nous  font 

entrevoir  ce  que  sont  les  transformations  dans  l'ordre  naturel  et 
la  différence  qui  les  sépare  de  la  création  proprement  dite. 

D'abord,  le  premier  point. 

Article  IIL 

Si  la    créature  corporelle  a  été  produite    par  Dieu 
avec  le  concours  des  anges? 

Cet  article  et  le  suivant  sont  motivés  surtout  par  les  folles 

rêveries  gnostiques  ou  les  grossières  erreurs  de  la  mythologie 

païenne.  —  Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  créature 
corporelle  a  été  produite  par  Dieu  avec  le  concours  des  anges  ». 

—  La  première  arguë  de  ce  que  «  toutes  choses  ont  été  faites  par 

la  divine  Sagesse,  comme  c'est  par  elle  que  toutes  choses  sont 
gouvernées,   selon  cette    parole  du  psaume  cm  (v.  24)  :  Vous 
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avez  tout  fait  avec  sagesse.  Or,  c'est  le  propre  du  sage  de  tout 

faire  avec  ordre,  ainsi  qu'il  est  dit  au  commencement  des 

Métaphysiques  (liv.  I,  ch.  ii,  n°  3  ;  de  saint  Thomas,  leç.  2).  Et 
voilà  pourquoi,  dans  le  gouvernement  des  choses,  les  êtres  infé- 

rieurs sont  régis  par  les  êlres  supérieurs,  avec  une  parfaite  su- 
bordination, comme  le  dit  saint  Augustin  au  troisième  livre  de  la 

Trinité  (ch.  iv).  II  aura  donc  fallu  aussi  que  dans  la  production 

des  choses  le  même  ordre  ait  été  gardé,  en  telle  manière  que  les 

créatures  inférieures  comme  les  corps  auront  été  produites  par 

les  créatures  spirituelles  qui  sont  supérieures  ».  —  La  seconde 

objection  dit  que  «  la  diversité  des  effets  prouve  la  diversité  de 

la  cause,  puisque  d'une  même  cause  procède  toujours  un  même 
effet.  Si  donc  toutes  les  créatures,  soit  spirituelles,  soit  corporel- 

les, avaient  été  produites  immédiatement  par  Dieu,  il  n'y  aurait 

entre  elles  aucune  différence  et  l'une  ne  serait  pas  plus  éloignée 

de  Dieu  que  l'autre.  Or^  cela  est  manifestement  faux,  puisque 

d'après  Aristote  lui-même  (au  livre  de  la  Génération  et  de  la 

corruption,  liv.  II,  ch.  x,  n.  7),  c'est  parce  qu'ils  sont  loin  de 
Dieu  que  certains  êtres  sont  corruptibles  ».  —  La  troisième 

objection  rappelle  l'objection  semblable  déjà  donnée  à  l'article  5 

de  la  question  45.  «  Pour  produire  un  effet  fini,  il  n'est  pas 

besoin  d'une  vertu  infinie.  Or^  tout  corps  est  fini.  Il  pourra  donc 

être  produit  par  la  vertu  finie  de  la  créature  spirituelle  »;  et  s'il 

a  pu  être  produit,  «  il  l'aura  été,  car  en  ces  sortes  de  choses  » 
nécessaires,  «  être  et  pouvoir  être  ne  font  qu'un  ;  alors  surtout 

qu'aucune  prérogative  due  à  quelqu'un  en  vertu  de  sa  nature  ne 

saurait  lui  être  refusée,  si  ce  n'est  peut-être  en  raison  de  quelque 

faute  commise  ».  Donc,  c'est  par  le  ministère  des  anges  que 

Dieu  a  produit  le  monde  des  corps;  Il  ne  l'a  pas  créé  Lui-même 
immédiatement. 

L'argument  sed  contra  cite  le  texte  même  de  la  Genèse,  que 
la  question  présente  a  pour  unique  but  de  commenter.  «  Il  est 

dit,  au  chapitre  premier  delà  Genèse  (v.  i)  :  Au  commencement, 

Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre  ;  et  par  ces  mots  l'on  entend  la  créa- 

ture corporelle  ».  Comme,  d'autre  part,  au  commencement  rien 

n'était  que  Dieu  seul,  et  que  l'acte  créateur  ne  peut  convenir  qu'à 

Lui,  «  il  s'ensuit  que  la  créature  corporelle  a  été  produite  immé- 
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diatement  par  Dieu  ».  — Rien  n'jpst  plus  conforme  à  la  doclrine  de 

rÉgTise  catholique,  que  d'entendre  ce  premier  verset  de  la  Genèse 
comme  Tenlend  ici  saint  Thomas.  Contentons-nous  de  reproduire  le 

texte  suivant  du  concile  du  Vatican  qui  confirme  toutes  nos  précé- 
dentes conclusions  :  «  Ce  seul  vrai  Dieu,  par  sa  honte  et  sa 

toute-puissante  vertu,  non  pas  pour  augmenter  son  bonheur  ou 

pour  l'acquérir,  mais  pour  manifester  sa  perfection  par  les  biens 

qu'il  accorde  aux  créatures,  très  librement,  au  commencement 

du  temps,  a  simultanément  tiré  du  néant  l'une  et  l'autre  créature, 

la  créature  spirituelle  et  la  créature  corporelle,  c'est-à-dire 

l'ange  et  le  monde,  et  ensuite  l'homme  tout  ensemble  corps  et 
esprit  ».  [Sur  la  portée  exacte  de  ces  paroles  reproduisant  la 

déclaration  du  concile  de  Latran,  cf.  ce  que  nous  avons  dit  dans 

notre  précédent  volume,  traité  des  ang^es,  pp.  606-507]. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  l'opinion  de  «  cer- 
tains »  philosophes,  notamment  Avicenne  [Cf.  q.  45,  art.  5], 

qui  «  disaient  que  les  choses  avaient  procédé  de  Dieu  d'une  façon 
graduée  :  en  ce  sens  que  de  Lui  avait  procédé  immédiatement 

une  première  créature;  puis,  celle-ci  en  avait  produit  une  autre 

et  toujours  ainsi  jusqu'à  la  créature  corporelle.  —  Cette  position 
est  intenable,  déclare  le  saint  Docteur;  car  la  première  produc- 

tion de  la  créature  corporelle  n'a  pu  être  que  par  voie  de  créa- 
tion. Il  a  fallu,  en  efïet,  que  la  matière  première  elle-même  ait 

été  produite  dans  cette  première  production;  ce  qui  est  impar- 

fait précédant  toujours  ce  qui  est  parfait  dans  l'ordre  de  pro- 

duction »  :  quand  on  produit  une  chose,  on  va  de  l'imparfait  au 

parfait;  or,  ce  qu'il  y  a  de  plus  imparfait  dans  le  monde  des 

corps,  c'est  la  matière  première  ;  il  est  donc  évident  que  rien  n'a 
pu  être  produit,  dans  ce  monde-là,  avant  que  la  matière  le  fût. 

C'est  donc  dans  la  première  production  que  la  matière  première 
a  dû  être  produite.  Mais  cela  même  implique  la  création;  car 

une  production  qui  a  pour  terme  la  matière  première  ne  présup- 

pose évidemment  aucun  sujet,  lajnatière  première  étant  le  der- 

nier sujet  de  toute  action.  C'est  donc  la  production  de  tout  l'être; 

et  précisément  la  création  n'est  rien  autre  que  la  production  de 

tout  l'être,  sans  rien  présupposer  de  l'être  qui  est  ainsi  produit. 

((  D'autre  part,  il  est  impossible  que  quelque  chose  soit  créé,  si 
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ce  n'est  par  Dieu  seul  ».  Nous  avons  démontré  plus  haut  ce  point 

de  doctrine,  quand  il  s'est  agi  de  la  création  en  général  (q.  45, 
art.  5).  Saint  Thomas  aurait  pu  se  contenter  de  renvoyer  à  cette 

démonstration»  II  préfère  nous  en  redonner  ici  une  variante,  et 

il  le  fait  en  quelques  mots  d'une  concision  et  d'une  profondeur 
merveilleuses. 

«  Pour  nous  en  convaincre,  dit-il,  il  faut  considérer  que  plus 

une  cause  est  élevée,  plus  sa  sphère  d'action  est  étendue  »  :  un 

phare  éclairera  d'autant  plus  loin  qu'il  est  plus  haut;  c'est  ainsi 

encore  que  l'âme  humaine,  étant  plus  excellente,  aura  une  action 

bien  plus  profonde  que  l'âme  purement  sensible  ou  l'âme  pure- 
ment végétale.  «  Or,  il  arrive  toujours  que  ce  qui  est  à  la  base 

dans  les  choses,  et  se  trouve  avoir  raison  de  sujet,  est  plus  vaste, 

plus  répandu,  que  ce  qui  vient  s'y  joindre  ou  s'y  superposer  à 

titre  de  forme  ou  de  principe  restrictif.  C'est  ainsi  que  l'être  se 

trouve  plus  répandu  que  la  vie,  la  vie  plus  que  l'intelligence,  la 
matière  plus  que  la  forme.  Par  conséquent,  plus  une  chose  aura 

raison  de  sujet,  se  trouvera  au  fond  et  à  la  base,  plus  elle  relè- 

vera directement  d'une  cause  supérieure.  Cela  donc  qui  est  à  la 
première  base  de  toutes  choses  appartiendra  en  propre  à  la  cau- 

salité de  la  cause  suprême  ».  Comme,  d'autre  part,  toute  cause 
seconde  est  distincte  de  la  cause  première  ou  suprême  et  ne 

vient  qu'après,  il  faudra  que  dans  son  action  et  dans  son  effet 

elle  présuppose  l'action  et  l'effet  propre  de  la  cause  première. 

«  Il  n'est  donc  aucune  cause  seconde  qui  puisse  produire  quel- 

que chose,  sans  présupposer,  dans  l'effet  produit,  quelque  chose 

qui  est  l'effet  propre  de  la  cause  suprême  ».  Toute  action  de  la 

cause  seconde,  par  cela  seul  qu'elle  procède  de  la  cause  seconde, 

présuppose  un  certain  efï'èt  premier  qui  est  l'effet  propre  de  la 
cause  première.  Si  elle  ne  présupposait  rien  dans  cet  effet,  si  elle 

allait  à  tout  produire,  elle  ne  serait  déjà  plus  cause  seconde, 

elle  serait  cause  première.  «  Or,  la  création  est  la  production 

d'une  chose  selon  toute  elle-même,  sans  rien  présupposer  qui 

soit  incréé  ou  créé  par  un  autre.  Il  s'ensuit  que  rien  ne  peut 

créer,  si  ce  n'est  Dieu  seul  qui  est  la  première  cause.  Et  voilà 
pourquoi  Moïse^  voulant  montrer  que  tous  les  corps  avaient  été 

créés  immédiatement  par  Dieu,  a  dit  :  -4m  commencement  »,  dans 
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la  première  production  des  choses,  c'est  «  Dieu  »  qui  «  a  créé  le 
ciel  et  la  terre  »,  c'est-à-dire  l'ensemble  des  choses  d'où  seraient 
tirés,  par  voie  de  productions  ultérieures  où  les  causes  secondes 

pourraient  intervenir,  tout  ce  que  nous  voyons  dans  le  monde. 

Le  côté  nouveau  de  cette  superbe  démonstration,  relative  à 

l'impossibilité  qu'il  y  a  pour  une  créature  de  créer,  de  quelque 

façon  qu'on  l'entende,  même  par  mode  d'instrument,  est  qu'elle 
met  en  un  relief  très  accusé  la  répus;^nance  complète  qui  existe 
entre  le  concept  de  cause  seconde  et  celui  de  création.  La  créa- 

tion  est  nécessairement  l'acte  de  la  cause  première.  Dire  qu'une 

cause  seconde  crée  serait  dire  qu'elle  n'est  plus  cause  seconde  : 
il  y  a  contradiction  dans  les  termes.  A  la  cause  seconde  corres- 

pond un  effet  second;  or,  l'effet  second  suppose  l'effet  premier  et 

ne  peut  venir  qu'en  s'y  «greffant.  Il  est  donc  absolument  im})OS- 
sible,  non  pas  seulement  de  trouver  une  cause  seconde  produi- 

sant de  soi  l'effet  premier,  mais  un  effet  second  produit  directe- 
ment par  une  cause  seconde  et  ordonné  à  la  production  de  V effet 

premier;  l'effet  second  ne  peut  pas  être  ordonné  à  cette  produc- 

tion, puisqu'il  la  présuppose  nécessairement. 
\Jad  primuin  explique  de  quel  ordre  il  peut  être  question 

dans  la  production  première  des  choses.  «  Dans  la  [production 

des  choses,  il  y  a  un  certain  ordre,  non  pas  en  ce  sens  qu'une 

créature  soit  créée  par  l'autre;  ceci,  en  effet,  est  impossible;  — 

mais  en  ce  sens  qu'il  existe,  dans  les  créatures,  divers  degrés 
constitués  par  la  divine  Sagesse.  » 

\Jad  secundum  n'accorde  pas  que  toujours  d'une  même  cause 

procède  un  même  effet;  ceci  n'est  vrai  que  des  causes  détermi- 

nées par  leur  nature  à  la  production  d'un  seul  effet.  Les  causes 

libres,  au  contraire,  qui  agissent  d'après  la  forme  conçue  dans 

leur  intelligence,  peuvent  produire  une  infinité  d'effets  différents. 

Or,  c'est  le  cas  pour  Dieu.  «  Dieu,  restant  parfaitement  un  et 
Lui-même,  sans  aucun  dommage  pour  sa  simplicité,  connaît  les 

divers  êtres,  ainsi  qu'il  a  été  montré  plus  haut  (q.  i5,  art.  -à). 
Il  peut  donc  aussi,  en  raison  de  ces  multiples  objets  connus, 

produire,  par  sa  sagesse,  des  effets  divers;  de  même  que  l'artiste, 
en  concevant  des  formes  diverses  dans  son  esprit,  peut  produire 

divers  objets  d'art.  » 

T.  IV.   Trailé  de  l'Homme.  a 
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Uad  tertium  répond  que  «  la  grandeur  de  la  vertu  déployée 

par  Fagent  ne  se  mesure  pas  seulement  à  la  chose  faite;  elle  se 

mesure  aussi  à  la  manière  de  la  faire;  car  une  même  chose  peut 

être  produite  par  une  vertu  plus  grande  et  par  une  vertu  plus 

petite  »  :  le  même  degré  de  chaleur  pourra  être  obtenu  par  un 

foyer  plus  intense  et  par  un  foyer  moins  intense;  seulement, 

dans  un  cas,  on  l'obtiendra  tout  de  suite,  et,  dans  l'autre,  après 
un  temps  plus  ou  moins  long.  «  Or,  produire  une  chose  finie,  de 

telle  manière  que  rien  de  cette  chose  ne  soit  présupposé  à  sa 

production,  requiert  une  vertu  infinie  »;  et  cela,  parce  que  toute 

vertu  infinie  demande  un  sujet  préalable  sans  lequel  il  lui  est 

impossible  d'agir  (cf.  q.  45,  art.  5,  ad  3""*).  «  Il  n'est  donc  pas 
possible  à  la  créature  de  produire  une  chose  finie,  par  voie  de 
création  », 

S'il  s'agit  de  la  première  production  des  choses,  dans  le  monde 
corporel,  de  cette  première  production  où  rien  du  monde  des 

corps  n'était  présupposé,  où  aucune  matière  ne  préexistait,  elle 

n'a  pu  se  faire  que  par  Dieu  seul  immédiatement.  C'est  ce  qu'a 
voulu  exprimer  Moïse  quand  il  a  dit  (\\xaii  commencement  Dieu 

créa  le  ciel  et  la  terre;  par  ces  mots,  en  effet,  le  ciel  et  la  terre, 

nous  entendons  l'ensemble  du  monde  matériel.  —  Mais  s'il  s'agit, 
non  plus  des  êtres  corporels  pris  dans  leur  ensemble  ou  dans 

leur  entier,  mais  de  leurs  formes  respectives,  de  cette  partie  de 

leur  nature,  qui,  jointe  à  leur  matière,  les  fait  être  ce  qu'ils  sont, 

faut-il  ici  encore  en  appeler  à  l'action  exclusive  et  immédiate  de 
Dieu,  ou  ne  pouvons-nous  pas  supposer  que  les  anges  ont  pu  y 
concourir? 

Telle  est  la  question  que  nous  devons  examiner  à  l'article 
suivant. 

Article  IV. 

Si  les  formes  des  corps  viennent  des  anges? 

Cet  article  a  été  motivé  surtout  par  la  théorie  de  Platon  et 

d'Avicenne.  Il  est  même  très  précieux  pour  bien  entendre  soit 
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rune,  soit  Tautre  de  ces  théories.  —  Trois  objections  veulent 

prouver  que  «  les  formes  des  corps  viennent  des  ang-es.  —  La 

première  arguë  d'une  parole  de  «  Boèce  »  qui  «  dit,  dans  son 
livre  de  la  Trinité  (ch.  ii),  que  les  formes  qui  sont  dans  la  ma- 

tière viennent  des  formes  séparées  de  la  matière.  Or,  les  formes 

séparées  de  la  matière  sont  les  formes  spirituelles  ;  tandis  que 

les  formes  qui  sont  dans  la  matière  sont  les  formes  des  corps. 

Donc  les  formes  des  corps  viennent  des  substances  spirituelles  ». 

—  La  seconde  objection  rappelle  que  «  tout  ce  qui  est  par  parti- 

cipation se  ramène  à  ce  qui  est  par  essence.  Or,  les  substances 

spirituelles  sont  essentiellement  des  formes;  tandis  que  les  créa- 

tures corporelles  ne  font  que  les  participer.  Il  s'ensuit  que  les 
formes  des  substances  corporelles  doivent  dériver  des  substances 

spirituelles  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  les 
substances  spirituelles  sont  des  causes  plus  puissantes  que  les 

corps  célestes.  Or,  les  corps  célestes  ont  la  vertu  de. causer  les 

formes  dans  les  corps  inférieurs  »  [nous  aurons,  plus  tard,  à 

exposer  longuement  ce  point  de  doctrine,  quand  nous  traiterons, 

à  propos  du  gouvernement  divin  (q.  ii5),  de  l'action  des  corps 
célestes]  ;  «  aussi  bien  les  désigne-t-on  comme  la  cause  des  géné- 

rations et  des  corruptions  qui  se  produisent  parmi  nous  »  :  il 

n'est  pas  douteux,  en  effet,  que  la  chaleur  solaire  a  une  action 
souveraine  dans  les  transmutations  de  notre  monde  corporel, 

comme  en  témoignent  la  diversité  et  même  la  contrariété  des 

phénomènes  suivant  la  diversité  des  saisons.  «  Donc,  à  plus  forte 

raison  faut-il  dire  que  les  formes  qui  sont  dans  la  matière  déri- 

vent des  substances  spirituelles  ». 

L'argument  sed  contra  est  une  parole  de  «  saint  Augustin  » 

qui  ((  dit,  au  troisième  livre  de  la  Trinité  (ch.  viii),  qu'fV  n'i/  a 
pas  à  penser  que  la  matière  du  monde  corporel  obéisse  aux 

anges  à  leur  gré;  elle  n'obéit  qu'à  Dieu,  Or,  la  matière  corpo- 
relle sera  dite  obéir  sans  résistance  au  principe  de  qui  elle  tient 

son  espèce  »,  sa  forme  spécifique.  «  Il  s'ensuit  que  les  formes 
corporelles  ne  viennent  pas  des  anges  mais  de  Dieu  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  rap- 

peler que  «  c'a  été  l'opinion  de  certains  auteurs  que  toutes  les 
formes  corporelles  dérivaient  des  substances  spirituelles  appelées 
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par  nous  du  nom  d'anges.  Mais  ils  n'expliquaient  pas  tous  leur 
sentiment  de  la  même  manière  ». 

«  Platon  (dans  le  Phédon,  ch.  xlix,  et  dans  le  Tiniée),  disait 

que  les  formes  qui  sont  dans  la  matière  corporelle  dérivaient  des 

formes  subsistant  hors  de  la  matière,  par  mode  d'une  certaine 
participation.  Il  admettait,  en  effet,  un  certain  homme  subsistant 

d'une  façon  immatérielle;  de  même  pour  le  cheval,  et  ainsi  de 

suite  pour  tout  le  reste;  et  c'était  de  ces  êtres  subsistants  que  se 
constituaient  les  êtres  particuliers  que  nous  voyons,  selon  que 

demeurait,  dans  la  matière  corporelle,  une  certaine  impression, 

laissée  par  ces  formes  subsistantes,  à  l'état  de  simiUtude,  qu'il 
appelait  du  nom  de  participation.  Et  les  platoniciens  échelon- 

naient les  formes  séparées  ou  subsistantes  selon  l'ordre  des 

formes  matérielles.  C'est  ainsi  qu'ils  metlaient  une  substance 

séparée  qu'ils  appelaient  cheval  et  qui  était  cause  de  tous  les 

chevaux;  et,  au-dessus  d'elle,  une  substance  séparée  qu'ils  appe- 
laient la  vie  par  soij  cause  de  toute  vie;  et,  au-dessus  encore, 

une  autre  substance  séparée,  appelée  Vêtre  même,  et  qui  était 

cause  de  tout  être  ».  Il  importe  de  noter,  au  passag-e,  cet  exposé 
si  clair  que  vient  de  nous  faire  saint  Thomas  du  sentiment  des 

platoniciens  et  de  Platon  lui-même.  Le  saint  Docteur,  s'ap- 
puyant,  à  bon  droit,  sur  Aristote,  interprète  toujours  comme  il 
vient  de  le  faire  ici  le  sentiment  de  Platon  sur  celte  intéressante 

question  des  idées  ou  des  formes  séparées  et  subsistantes. 

«  Avicenne  (dans  sa  Métaphysique,  t.  IX,  ch.  v)  et  quelques 

autres  »,  tout  en  admettant  des  formes  subsistantes  et  séparées, 

n'ont  pas  expliqué  comme  le  faisait  Platon  soit  la  nature  de  ces 
formes,  soit  leur  action  sur  le  monde  de  la  matière;  ils  «  n'ont 
pas  admis  que  les  formes  des  choses  corporelles,  selon  que  nous 

les  voyons  dans  la  matière,  existent  par  soi  à  l'état  séparé,  mais 

seulement  dans  l'intelligence  »  de  certains  êtres  spirituels,  a  Ils 
disaient  donc  que  des  formes  existant  dans  rintelligence  des 

créatures  spirituelles,  qu'ils  appelaient,  eux,  du  nom  d'Intelli- 

genceSy  et  que  nous-mêmes  appelons  du  nom  à'Anges.  procé- 
daient toutes  les  formes  qui  sont  dans  le  monde  de  la  matière  et 

des  corps;  de  même  que  des  formes  qui  sont  dans  la  pensée  de 

l'artiste  procèdent  les  formes  que  nous  voyons  dans  les  objets 
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d^irl.  —  A  ce  sentiment  d'Avicenne,  remarque  saint  Thomas, 

pL'ut  se  ramener  l'opinion  de  quelques  liéréliques  modernes  (les 
Albigeois,  contemporains  de  saint  Thomas),  qui  voulaient  bien 

attribuer  à  Dieu  la  création  de  la  matière,  mais  qui  assignaient 

au  démon  la  formation  de  cette  matière  et  sa  distinction  en  di- 

verses espèces  ». 

«  Toutes  ces  opinions,  reprend  le  saint  Docteur,  paraissent 

venir  d'une  même  racine.  Ces  divers  auteurs,  en  effet,  cher- 
chaient la  cause  des  formes  »  matérielles,  «  comme  si  ces  for- 

mes »  avaient  un  être  à  soi  et  «  terminaient  directement  par 

elles-mêmes  Taction  productrice.  Mais  »  il  n'en  est  rien.  «  Ainsi 
que  le  prouve  »,  en  effet,  «  Aristote,  au  septième  livre  des  Méta- 

physiques (de  saint  Thomas,  leç.  7  et  8;  Did.,  liv.  VI,  ch.  viii, 

n.  3,  4  ;  ch.  ix,  n.  7),  ce  qui,  à  proprement  parler,  devient  »,  ou 

est  fait,  dans  toute  production  de  choses  matérielles,  «  c'est  le 
composé.  Quant  aux  formes  des  choses  corruptibles,  elles  ont 

d'être  à  un  moment  et  de  n'être  pas  ensuite,  sans  qu'elles-mêmes 
soient  engendrées  ou  détruites,  mais  parce  que  le  composé  est 

détruit  ou  engendré;  c'est  qu'en  effet  les  formes  n'ont  pas  l'être, 

c'est  le  composé  qui  Ta  par  elles  »;  les  formes  sont  le  principe 

de  l'être,  mais  elles  n'en  sont  pas  le  sujet;  c'est  le  composé; 

«  or,  le  devenir  et  l'être  se  correspondent  :  cela  même  qui  est, 

c'est  cela  qui  devient  ou  qui  est  fait  »  avant  d'avoir  l'être.  «  Puis 
donc  que  toujours  le  semblable  a  pour  cause  un  semblable,  nous 

ne  devrons  pas  assigner,  comme  cause  des  formes  corporelles, 

une  forme  immatérielle,  mais  un  composé  »  de  matière  et  de 

forme;  «  c'est  ainsi  que  ce  feu  est  engendré  par  ce  feu.  Les  for- 

mes corporelles  seront  donc  causées,  non  pas  en  ce  sens  qu'elles 
seraient  l'influx  d'une  certaine  forme  immatérielle,  mais  en  cette 

sorte  que  la  matière  sera  amenée  de  la  puissance  à  l'acte  par  un 

agent  composé  »  lui-même  de  matière  et  de  forme;  c'est  un  com- 
posé matériel  qui,  en  vertu  de  sa  forme  et  par  les  qualités  actives 

émanées  de  cette  forme,  agira  sur  la  matière  pour  l'amener  à 
un  étal  qui  permettra  à  cette  matière  de  revêtir  une  forme  sem- 
bl.ible  à  la  forme  en  vertu  de  laquelle  il  agit.  Non  pas  toutefois 

que  cette  action  du  composé  matériel  soit  l'unique  raison  ou 

l'unique   cause  expliquant  la  production  du    nouvel  être.  Car 
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((  l'agent  composé  qui  est  d'ordre  corporel  est  soumis  à  Taction 
ou  au  mouvement  de  la  substance  spirituelle  créée,  ainsi  que  le 

dit  saint  Augustin  au  troisième  livre  de  la  Trinité  »  (ch.  iv);  rien 

n'est  isolé  dans  le  monde,  œuvre  de  Dieu  :  les  êtres  corporels 

sont  soumis,  dans  leur  action,  à  l'action  des  êtres  spirituels,  qui 

font  partie  avec  eux  d'un  seul  et  même  univers.  Nous  aurons  à 
expliquer  tout  cela,  plus  tard,  quand  nous  traiterons  du  gouver- 

nement divin  (q.  io6  et  suiv.).  «  11  s'ensuit  que  les  formes  corpo- 
relles dérivent  aussi  des  substances  spirituelles,  non  pas  que  ces 

formes  soient  influées  par  elles,  mais  parce  que  les  substances 

spirituelles  agissent  sur  les  composés  matériels  qui  les  produi- 
sent. Et,  dans  un  sens  ultérieur  encore,  ces  sortes  de  formes 

remontent  jusqu'à  Dieu,  comme  à  leur  première  cause,  puisque 
c'est  à  Lui  que  remontent  les  espèces  »  ou  les  idées  «  de  l'intelli- 

gence angélique  considérées  comme  les  raisons  séminales  des 

formes  corporelles  ».  Cette  doctrine,  indiquée  seulement  ici  par 

saint  Thomas,  sera  développée  et  étudiée  par  lui  ex  professa 
dans  le  traité  du  gouvernement  divin. 

Voilà  donc  comment  se  doit  expliquer,  dans  le  cours  normal 

des  choses,  la  production  des  formes  matérielles  :  elle  est  due  à 

l'action  immédiate  d'agents  corporels  proportionnés,  action 
d'ailleurs  soumise  à  celle  d'agents  spirituels  supérieurs,  qui,  eux- 
mêmes,  tiennent  de  Dieu,  première  cause,  la  vertu  par  laquelle 
ils  agissent. 

Que  s'il  s'agit,  non  plus  de  n'importe  quelle  production  de 
formes  matérielles,  mais  spécialement  de  cette  première  produc- 

tion qui  a  dû  avoir  lieu  au  commencement  et  dont  nous  nous 

occupons  à  la  question  actuelle,  nous  ne  pourrons  plus  raison- 
ner de  même.  «  Dans  la  première  production  »,  en  effet,  «  de 

la  créature  corporelle,  il  n'y  a  pas  à  parler  d'un  passage  de  la 
puissance  à  l'acte  sous  forme  de  transmutation  »  :  une  telle 
transmutation  présuppose  toujours  un  sujet;  et,  dans  la  première 

production  des  choses,  il  n'y  avait  pas  de  sujet  préalable,  puis- 
que la  matière  première  elle-même  est  le  fruit  de  cette  première 

production.  «  Il  s'ensuit  que  les  formes  corporelles,  selon  que 
les  corps  les  ont  eues  dans  cette  première  production,  auront 

été  produites  par  Dieu  immédiatement,  la  malière  ne  pouvant 
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ainsi  être  soumise  radicalement  qu'à  Dieu  comme  à  sa  cause 

propre  »  :  transformer  la  matière  peut  appartenir  aux  causes 

secondes,  même  corporelles,  ainsi  qu'il  a  été  dit;  mais  infor- 
mer directement  la  matière,  ou  lui  donner  les  premières  formes 

qui  l'ont  fait  être,  alors  qu'elle  n'était  pas,  doit  être  le  propre 

exclusif  de  l'Être  créateur.  La  question  se  poserait  de  savoir  si 

l'œuvre  marquée  dans  la  Genèse  pour  les  divers  jours  dont  elle 

parle,  a  été  chaque  fois  une  œuvre  d'information  de  la  matière, 

ou  si  l'œuvre  d'information  n'a  eu  lieu  qu'une  fois,  dans  l'acte 

créateur  proprement  dit,  les  autres  œuvres  n'étant  que  des 
œuvres  de  transformation.  Saint  Thomas  semblerait  supposer 

ici  que  chacune  des  œuvres  marquées  a  été  une  œuvre  d'infor- 

mation. «  C'est  pour  sig-nifier  cela  »,  nous  dit-il,  —  savoir  :  que 
Dieu  a  dû  Lui-même  agir  immédiatement  —  «  que  Moïse  fait 

précéder  chacune  des  œuvres  de  ces  mots  :  Dieu  dit  :  que  ceci 

ou  cela  se  fasse  j  pour  marquer  la  formation  des  choses  faite  par 

le  Verbe  de  Dieu,  de  qui  vient,  selon  saint  Augustin  (sur  saint 

Jean,  traité  I)  toute  forme,  tout  ajustement  et  toute  harmonie 

des  parties  ».  Dieu  serait  donc  l'auteur  immédiat  des  premières 
formes  spécifiques  marquées  pour  chacune  des  œuvres  successi- 

ves que  la  Genèse  décrit.  Mais  n'anticipons  pas.  Nous  revien- 
drons, sur  ce  point,  dans  les  questions  suivantes. 

Uad  primum  répond  que  «  Boèce  entend,  par  formes  exis- 
tant hors  de  toute  matière,  les  raisons  des  choses  qui  sont  dans 

la  pensée  divine;  auquel  sens  l'Apôtre  lui-même  dit,  dans  l'Epi- 
Ire  aux  Hébreux,  ch.  xi  (v.  3)  :  par  la  foi  nous  croyons  que 

les  siècles  ont  été  disposés  par  le  Verbe  de  Dieu  pour  devenir, 

d'invisibles,  visibles,  —  Que  si  on  voulait  entendre,  par  les  for- 
mes existant  hors  de  toute  matière,  les  anges,  nous  dirions  que 

des  anges  viennent  les  formes  qui  sont  dans  la  matière,  non  par 

mode  d'inllux  »,  comme  le  voulaient  ceux  dont  nous  avons 

repoussé  le  sentiment ,  au  corps  de  l'article,  «  mais  par  voie  de 
mouvement  »,  en  ce  sens  que  les  anges  meuvent  les  agents  cor- 

porels, à  l'aide  et  par  l'action  desquels  se  produisent  les  trans- 
formations du  monde  des  corps. 

h\id  secundum  redit  que  «  les  formes  participées  dans  la 

matière   se  ramènent,  non  pas  à  des  formes  de  même  espèce 
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subsistant  par  soi,  comme  l'ont  voulu  les  platoniciens,  mais  soit 

aux  formes  intelligibles  contenues  dans  l'intelligence  angélique, 

d'où  elles  procèdent  par  voie  de  mouvement,  soit,  en  dernière 
analyse,  aux  raisons  ou  aux  idées  de  rintelligence  divine  des- 

quelles ont  procédé,  dans  les  choses  créées^  les  germes  des  for- 

mes, aptes  à  être  ensuite,  par  le  mouvement,  réduites  en  acte  ». 

On  remarquera,  en  passant,  cette  expression  de  saint  Thomas 

«  les  germes  des  formes,  formarum  semina  »  répandus  par 

Dieu  dans  les  choses  créées,  afin  que  sous  raction  des  créatures 

ces  semences  lèvent  et  deviennent  l'admirable  variété  de  formes 

que  nous  voyons  dans  le  monde.  Nous  sommes  loin  du  transfor- 

misme purement  mécanique  ou  de  l'évolution  athée.  Autant  ce 
transformisme  et  cette  évolution  sont  déraisonnables,  autant  la 

doctrine  de  saint  Thomas  nous  apparaît  pleine  de  suavité  et 

d'harmonie. 

Uad  tertium  applique  la  même  doctrine  aux  corps  célestes. 

«  Les  corps  célestes  concourent  à  la  production  des  formes  dans 

les  corps  inférieurs,  non  par  mode  d'influx,  mais  par  mode  de 
mouvement  »,  en  ce  sens  que  par  la  variété  de  leurs  mouve- 

ments, ils  activent  et  font  lever  ces  semences  de  formes  dont 

nous  venons  de  parler,  qui  ont  été  répandues  par  Dieu  dans  le 
monde  de  la  matière. 

L'existence  du  monde  des  corps,  comme  l'existence  de  tout  ce 

qui  est  en  dehors  de  Dieu,  ne  peut  s'expliquer  que  par  une  action 

positive  de  Dieu.  C'est  à  Dieu^  comme  à  son  Auteur,  que  doit 

remonter  le  monde  de  la  matière  et  des  corps.  S'il  est  distinct 

du  monde  des  esprits  et  s'il  lui  est  inférieur,  le  monde  des  corps 

n'en  a  pas  moins  de  commun  avec  lui  qu'il  est.  C'est  par  là  qu'il 

relève  de  Dieu,  auteur  de  tout  être.  Et  c'est  aussi  pour  Dieu 

qu'il  a  été  fait.  Car  il  rentre  à  titre  de  paitie  intégrante,  dans  le 

plan  de  l'œuvre  de  Dieu  et  il  concourt  à  faire  éclater  sa  gloire. 

Nous  verrons  plus  tard,  quand  nous  traiterons  de  l'homme,  ou 

du  gouvernement  divin,  et  plus  encore  quand  il  s'agira  de 

l'œuvre  rédemptrice,  comment  le  monde  matériel  concourt  à  la 
gloire  de  Dieu.  Ce  monde  matériel  ou  des  corps,  si  nous  le  pre- 

nons dans  son  ensemble  ou  dans  ses  parties  premières  et  essen- 
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lielles,  n'a  pu  être  produit  que  par  Dieu  seul  :  runiversalité  de 

la  matière  n'a  pu  être  produite  que  par  voie  de  création  ;  et 

l'acte  créateur,  au  sens  strict,  ne  saurait  convenir  à  aucune  cause 

seconde.  C'est  en  ce  sens  qu'il  est  dit,  par  Moïse,  au  premier 
verset  de  la  Genèse  :  Au  commencement,  Dieu  créa  le  ciel  et  la 
terre. 

Mais,  immédiatement  après  ce  premier  verset,  la  Genèse 

ajoute  :  Et  la  terre  é^ait  informe  et  nue:  et  les  ténèbres  étaient 

sur  la  face  de  r abîme;  et  l'esprit  d'Elohim  était  porté  sur  la 

face  des  eaux.  C'est  à  expliquer  ce  second  verset  que  va  être 
consacrée  la  question  suivante.  Elle  sera  comme  la  transition 

entre  la  question  précédente  et  les  questions  qui  suivront  où 
nous  devrons  traiter  de  la  distinction  des  choses  dans  le  monde 

corporel.  Ainsi  que  saint  Thomas  nous  en  avertit,  en  effet,  après 

avoir  traité  de  la  création  du  monde  corporel,  «  nous  devons 

maintenant  considérer  l'œuvre  de  la  distinction.  Et,  là-dessus, 

nous  aurons  à  étudier  deux  choses  :  d'abord,  le  lien  ou  le  rap- 
port et  Tordre  de  la  création  à  la  distinction  (q.  66);  deuxième- 

ment, la  distinction  elle-même  »  (q.  67-^)9). 

Le  rapport  ou  l'ordre  de  la  création  à  la  dislinclion  forme 

l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXVI. 

DE  L'ORDRE  DE  LA  CRÉATION  A  LA  DISTINCTION. 

Celte  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  l'informité  de  la  matière  créée  a  précédé,  dans  le  temps,  sa  dis- tinction? 

20  S'il  n'y  a  qu*unc  même  matière  pour  tous  les  êtres  corporels? 
3o  Si  le  ciel  einpyrée  a  été  concréé  à  la  matière  informe? 
40  Si  le  temps  a  été  concréé  à  cette  même  matière? 

La  question  présente,  nous  venons  de  le  dire,  a  pour  but 

d'expliquer  le  second  verset  de  la  Genèse,  où  il  est  parlé  de  la 
terre  qui  était  informe  et  nue.  Que  faut-il  entendre  par  cette 

chose  informe,  non  formée,  qu'était  la  terre?  Pouvons-nous  sup- 

poser qu'il  ait  préexisté  une  matière  sans  forme?  Qu'est-ce  qui  a 

été  créé  par  Dieu  tout  d'abord,  et  dans  quel  état  cela  a-t-il  été 
créé.  Faut-il  parler  de  chaos  et  de  chaos  absolu;  ou  devons-nous 

admettre  qu'il  y  avait  déjà,  dans  le  monde  matériel,  quand  il 
est  sorti  des  mains  de  Dieu^  une  certaine  distinction?  Y  avait-il 

une  distinction  de  formes  dans  la  matière?  (art.  i);  y  avait-il 

une  distinction  dans  la  matière  elle-même?  (art.  2);  hors  du 

monde  chaotique,  y  avait-il  le  séjour  de  la  gloire?  (art.  3);  le 

temps  commença-t-il  d'exister  dès  ce  premier  instant?  (art.  4)- 

Et  d'abord,  y  avait-il  quelque  distinction  de  formes  dans  la 

matière?  —  C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  l'informité   de   la    matière   créée   a  précédé  dans  le  temps 
sa  distinction? 

Nous  ;illons  trouver,  dans  cet  article,  une  explication  lumi- 

neuse (lu  second  verset  de  la  Genèse,  et  des  aperçus  qui  jetteront 
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les  plus  vives  clartés  sur  des  questions  extrêmement  importan- 

tes dans  Tordre  des  sciences  naturelles.  —  Trois  objections 

veulent  prouver  qu'il  a  été  nn  temps  où  la  matière  était  sans 
forme,  que  «  rinformilé  de  la  matière  a  précédé,  dans  le  temps, 

la  formation  de  cette  matière  ».  —  La  première  arguë  de  ce 

(ju*  «  il  est  dit,  dans  la  Genèse,  ch.  i  (v.  2)  :  la  terre  était 

informe  et  vide,  ou,  diaprés  une  autre  traduction,  invisible  et 
sans  ordre  (c'est  la  version  des  Septante),  par  où  se  trouve 

désignée  l'informité  de  la  matière,  comme  le  dit  saint  Augustin 
(au  livre  des  Confessions,  liv.  XII,  ch.  xii  ;  et  dans  le  Commen- 

taire littéral  de  la  Genèse,  liv.  II,  ch.  xi).  Donc  la  matière  a  été 

un  certain  temps  informe,  avant  d'être  formée  ».  —  La  seconde 
objection  fait  observer  que  '<  la  nature,  dans  son  opération, 

imite  l'opération  de  Dieu,  comme  la  cause  seconde  imite  la  cause 

première.  Or,  dans  l'opération  de  la  nature,  l'absence  de  la 
forme  précède  dans  le  temps  la  venue  de  cette  forme.  Il  doit 

donc  en  être  de  même  dans  l'opération  de  Dieu  ».  —  La  troi- 
sième objection  veut  prouver  que  cette  préexistence  de  la  matière, 

antérieurement  à  toute  forme,  n'est  pas  chose  impossible.  «  La 

matière,  »  en  effet,  même  au  sens  de  matière  première,  «  l'em- 

porte sur  l'accident,  puisqu'elle  fait  partie  de  la  substance.  Or, 

Dieu  peut  faire  que  l'accident  se  tienne  sans  sujet,  comme  on 

le  voit  dans  le  sacrement  de  l'autel.  Donc,  Il  a  pu  faire  aussi  que 
la  matière  fût  sans  forme  ».  — Ces  objections,  on  le  voit,  sur- 

tout la  dernière,  voulaient  prouver  que  la  matière  avait  préexisté, 

dans  l'œuvre  de  Dieu,  antérieurement  à  toute  forme,  même 
substantielle. 

Deux  arguments  sed  contra,  qui  sont  deux  véritables  objec- 

tions en  sens  inverse,  se  portant  à  l'extrême  opposé,  veulent 
prouver  que  le  monde  a  dû  toujours  exister  tel  que  nous  le 

voyons  aujourd'hui,  et  que,  par  suite^  la  matière  n'a  pas  pu  pas- 
ser d'un  premier  état  plus  ou  moins  chaotique  à  un  état  de  for- 

mation plus  parfaite.  —  Le  premier  arguë  de  ce  que  a  l'imper- 

fection dans  l'effet  témoigne  de  l'imperfection  dans  la  cause. 
Or,  Dieu  est  un  agent  souverainement  parfait;  et  il  est  dit  de 

Lui  dans  le  Deutéronome ,  ch.  xxxii  (v.  4)  :  Ses  œuvres  sont 

parfaites.  Donc  l'œuvre  sortie  de  ses  mains  créatrices  n'a  jamais 



28  S0M3IE    THÉOLOGIQUE. 

été  informe  »  ;  elle  a  été  parfaite  du  premier  coup.  —  Le  deu- 

xième ari^-ument  sed  contra  dit  que  «  la  formation  de  la  créature 

corporelle  a  consisté  dans  l'œuvre  de  la  distinclion.  Or,  à  la 

distinction  s'oppose  la  confusion,  comme  à  la  formation  s'oppose 
rinformité.  Si  donc  Tin  for  mité  a  précédé,  dans  le  temps,  la  for- 

mation de  la  matière,  il  s'ensuit  qu'au  commencement  a  existé 
cette  confusion  de  la  créature  corporelle  que  les  anciens  ont 

appelé  le  chaos  »;  et  cela  même  est  un  inconvénient,  que  l'œu- 

vre de  Dieu,  au  début,  n'ait  été  qu'un  informe  chaos. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'  «  au 

sujet  de  la  question  actuelle,  il  y  a  diversité  d'opinions  parmi 
les  saints.  Saint  Augustin,  en  effet  (dans  ses  Confessions^ 

liv.  XII,  ch.  XXIX  ;  et  dans  le  Commentaire  littéral  de  la  Genèse^ 

liv.  I,  ch.  xv),  veut  que  l'informité  de  la  matière  n'ait  pas  pré- 

cédé sa  formation  d'une  priorité  de  temps,  mais  seulement  d'une 

priorité  d'origine  ou  selon  l'ordre  de  nature.  D'autres,  comme 
saint  Basile  (dans  son  homélie  deuxième  sur  rHexaméron), 

saint  Amhroise  {sur  UHexaméron,  liv.  I,  ch.  vu,  viii)  et  saint 

Jean  Ghrysostome  {homélie  deuxième  sur  la  Genèse)  veulent  que 

rinformité  de  la  matière  ait  précédé  sa  formation,  même  d'une 
priorité  de  durée.  » 

«  Pourtant,  et  bien  que  ces  opinions  paraissent  contraires,  il 

n'y  a,  au  fond,  entre  elles,  qu'une  légère  différence.  C'est  qu'en 

effet  saint  Augustin  n'entend  pas  au  même  sens  que  les  autres 
cette  expression  rinformité  de  la  matière.  Par  informité  de  la 

matière,  il  entend  l'absence  de  toute  forme  »  même  substantielle. 

«  Et,  à  prendre  ainsi  l'informité  de  la  matière,  il  est  impossible 

qu'elle  ait  précédé,  d'une  priorité  de  durée,  soit  la  formation, 

soit  la  distinction  de  cette  matière.  —  S'il  s'agit,  d'abord,  de  la 
formation,  la  chose  est  évidente.  Car  la  matière  informe,  à  sup- 

poser qu'elle  ait  préexisté  dans  le  temps,  était  quelque  chose  de 
réel;  un  être  qui  dure,  en  effet,  est  quelque  chose  de  réel  et  ce 

qui  termine  l'acte  créateur  ne  peut  être  qu'une  chose  actuelle- 
ment existante.  Or,  ce  qui  fait  qu'une  chose  existe  actuellement 

et  qu'elle  est  en  réalité,  c'est  la  foiine.  Dire,  par  conséquent,  que 
la  matière  a  préexisté  sans  aucune  forme,  c'est  dire  qu'elle  a 

existé  et  qu'elle  n'a  pas  existé  en  même  temps  :  ce  qui  implique 
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contradiction  ».  Donc,  une  priorité  de  durée  pour  la  niaiièrr 

informe  est  chose  tout  à  fait  impossible,  si  on  l'entend  par  rap- 

port à  V information.  —  Elle  l'est  encore^,  si  on  l'entend  de  la  dis- 

tinction ;  c'est-à-dire  que  la  matière  n'a  pas  pu  préexister  avec 

une  seule  forme  substantielle  :  il  a  fallu  qu'elle  ait  été  créée  sous 
diverses  formes  substantielles. 

Notons  avec  le  plus  grand  soin  ce  point  de  doctrine  que  nous 

expose  ici  saint  Thomas.  Il  touche  à  l'erreur  philosophique  la 
plus  tenace  et  la  plus  répandue  parmi  les  savants  modernes,  ce 

qui  les  met  dans  l'impossibilité  d'assi^-ner  aux  phénomènes  qu'ils 
observent  une  explication  dernière  satisfaisante.  «  On  ne  peut 

pas  dire,  déclare  saint  Thomas,  que  la  matière  ait  eu  d'abord 

une  certaine  forme  commune  et  qu'ensuite  soient  survenues  d'au- 
tres formes  qui  auraient  établi  dans  le  monde  les  distinctions 

que  nous  y  voyons.  Ce  serait,  en  effet,  retomber  dans  l'opinion 
des  anciens  naturalistes  (Cf.  Aristote.  J^hijsiques^  liv.  I^  ch.  iv, 
n.  I  ;  ch.  VIII,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  8,  \l\)  qui  faisaient  de  la 

matière  première  un  certain  corps  existant  eu  soi  d'un  être  réel, 

qu'ils  appelaient  le  feu,  l'air,  l'eau  ou  quehpie  autre  corps  inter- 

médiaire. D'où  il  suivait  que  toute  production  dans  la  nature 

n'était  qu'une  altération.  Cette  forme  précédente,  en  elTet,  cons- 
tituant l'être  en  acte  et  en  faisant  un  être  distinct  dans  l'ordre 

dç  substance,  il  s'ensuivait  que  toute  forme  surajoutée  ne  le 
constituait  plus  en  acte  purement  et  simplement,  mais  ne  faisait 

que  le  déterminer  à  être  ceci  ou  cela,  de  telle  manière  ou  de  telle 

autre;  ce  qui  est  le  propre  de  la  forme  accidentelle  »  :  un  être 

est  constitué  tel,  dans  l'ordre  de  substance,  par  la  forme  subs- 
tantielle qui  le  fait  être  ;  quand  une  fois  il  est  constitué  tel  par 

cette  forme  substantielle,  tout  ce  qui  vient  après  et  le  modifie 

ne  sera  plus  qu'une  forme  accidentelle.  «  Par  conséquent,  toutes 
les  formes  ultérieures  survenues  »  dans  le  monde  de  la  nature 

après  la  première  création,  a  n'eussent  été  que  des  accidents, 

qui  peuvent  bien  terminer  le  mouvement  d'altération,  mais  non 

le  mouvement  de  génération  substantielle  ».  El  c'est  là  précisé- 
ment la  conséquence  à  laquelle  aboutissent  toutes  les  théories 

des  physiciens  et  des  chimistes  modernes  (jiii  ne  veulent  admettre 

dans  le  monde  matériel  qu'une  même  substance.  S'il  n'y  a  qu'une 
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seule  substance,  dans  le  monde  de  la  nature,  et  si  toute  la  va- 

riété des  êtres  ou  des  phénomènes  que  nous  y  observons  s'ex- 
plique par  de  simples  modifications  accidentelles  de  cette  unique 

substance,  selon  que  ses  molécules  ou  ses  atomes  s'ag-itent  et  se 
combinent  ou  se  dissocient  dans  des  mouvements  plus  ou  moins 

rapides,  le  monde  de  la  nature  n'est  plus  qu'un  jeu  plus  ou  moins 
fortuit  de  fig-ures  artificielles.  Sous  des  airs  et  avec  des  apparen- 

ces d'explication  scientifique,  cette  doctrine  est  tout  ce  qu'il  y  a 
de  plus  superficiel.  Elle  ne  va  pas  au  fond  des  choses  :  la  mécani- 

que et  à  la  rigueur  la  physique  peuvent  s'en  contenter  ;  mais  ni 
la  philosophie,  ni  même  la  chimie  ne  le  peuvent.  —  Pour  rendre 
raison  des  choses  et  des  phénomènes  de  la  nature,  au  point  de 

vue  philosophique  et  même  au  point  de  vue  chimique,  «  il  faut  w, 

de  toute  nécessité,  «  dire  que  la  matière  première  n'a  pas  été 
créée  privée  absolument  de  toute  forme,  ni  non  plus  sous  une 

forme  identique  commune  »  ne  constituant  qu'une  seule  subs- 
tance, «  mais  avec  des  formes  »  substantielles  «  distinctes  ». 

«  De  la  sorte  »,  ajoute  saint  Thomas,  revenant  à  la  différence 

apparente  qui  existait  entre  l'opinion  de  saint  Aug'ustin  et  celle 
des  autres  Pères,  a  si  l'informité  de  la  matière  se  réfère  à  la 

condition  de  la  matière  première  qui  de  soi  n'a  aucune  forme 
[cf.  sur  cette  notion  de  la  matière  première  ce  que  nous  avons 

dit  dans  notre  précédent  volume,  p.  17],  cette  informité  de  la 

matière  n'aura  pas  précédé  sa  formation  ou  sa  distinction,  d'une 

priorité  de  durée,  mais  seulement  d'une  priorité  d'orig^ine  ou  de 
nature,  comme  le  dit  saint  Augustin,  à  la  manière  dont  la  puis- 

sance précède  l'acte  et  la  partie  le  tout.  Les  autres  saints  »  Doc- 

teurs, «  au  contraire,  prennent  l'informité,  non  pas  selon  qu'elle 

exclut  toute  forme,  mais  selon  qu'elle  exclut  cette  beauté  et  cet 
éclat  que  nous  voyons  maintenant  dans  le  monde  de  la  nature. 

En  ce  sens,  ils  disent  que  l'informité  de  la  matière  corporelle  a 
précédé,  dans  le  temps,  la  formation  de  cette  matière.  Il  est  vrai 

que  même  ainsi  entendu,  leur  sentiment  n'est  pas  absolument 
identique  à  celui  de  saint  Augustin,  qui,  sur  certains  points, 

s'accorde  avec  eux,  et,  sur  d'autres,  en  diff'ère,  ainsi  que  nous  le 
verrons  plus  loin  »  (q.  69,  art.  i  ;  q.  74,  art.  2).  Mais,  du  moins, 

pour  ce  qui  est  du  rejet  de  la  matière  préexistant  à  toute  forme, 
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dans  la  durée,  il  n'y  a  aucune  différence  entre  saint  Augustin  et 
les  autres  Pères. 

«  Si  maintenant  nous  venons  au  texte  de  la  Genèse,  autant 

que  nous  le  pouvons  entendre,  nous  verrons  qu'il  manquait  une 
triple  beauté,  en  raison  de  laquelle  la  créature  corporelle  était 

appelée  informe.  Il  manquait  d'abord  à  la  totalité  du  corps  dia- 

phane qui  s'appelle  le  ciel,  la  beauté  de  la  lumière  ;  et  c'est  pour 
cela  qu'il  est  dit  que  les  ténèbres  étaient  sur  la  face  de  r abîme. 

Pour  la  terre,  il  lui  manquait  une  double  beauté  :  l'une,  qui 

lui  vient  de  ce  qu'elle  émerge  au-dessus  des  eaux  ;  et,  de  ce  chef, 
il  est  dit  que  la  terre  était  informe  ou  invisible,  en  ce  sens 

qu'elle  ne  pouvait  pas  être  aperçue  du  regard  corporel,  étant  de 

toutes  parts  couverte  par  les  eaux  ;  l'autre,  qui  lui  vient  de  ce 

qu  elle  est  ornée  d'herbes  et  de  plantes  :  et,  à  cause  de  cela,  il 

est  dit  qu'elle  était  nue  ou  sans  ordre,  c'est-à-dire  sans  orne- 
ment, comme  le  porte  une  autre  version.  Ainsi  donc,  après  avoir 

mentionné  d'abord  (au  premier  verset)  la  création  de  deux  na- 

tures, savoir  le  ciel  et  la  terre,  l'écrivain  sacré  a  exprimé  (au 

second  verset)  l'informité  du  ciel  par  ces  paroles  :  les  ténèbres 

étaient  sur  la  face  de  l'abîme,  en  comprenant  sous  le  mot  ciel 

même  notre  atmosphère;  et  l'informité  de  la  terre,  par  ces  au- 
tres paroles  :  la  terre  était  invisible  et  sans  ordre  ». 

Les  exégètes  de  profession  auront  remarqué  combien  littérale 

et  combien  simple,  en  même  temps  que  profonde,  est  l'inter- 
prétation que  vient  de  nous  donner  saint  Thomas,  du  second 

verset  de  la  Genèse.  Pour  saint  Thomas,  l'auteur  inspiré  prend 

le  monde  tel  qu'il  le  voit  au  moment  où  il  écrit  et  tel  que  le 

voient  ceux  à  qui  il  s'adresse.  Ce  monde  se  résume  en  deux 
grandes  divisions  :  le  ciel  au-dessus  de  nos  têtes  ;  la  terre,  sous 

nos  pieds.  Ce  ciel  et  cette  terre  ont  été  créés  par  Dieu,  c'est- 

à-dire  tirés  du  néant,  amenés  à  l'être,  alors  qu'auparavant  ils 

n'étaient  pas.  Mais  s'ils  ont  été  créés  par  Dieu,  et  créés  par  Lui 

d'un  seul  coup,  quant  à  l'universalité  de  leur  matière,  ils  n'ont 

pas  été  tout  de  suite  dans  l'état  où  nous  les  voyons.  Au  sortir  ou 

au  terme  de  l'acte  créateur,  le  ciel,  c'est-à-dire  ce  qui  est  au- 
dessus  de  nos  têtes,  ce  corps  diaphane  et  transparent  qui  est  le 

séjour  de  la  lumière,  n'avait  pas  de  lumière  ;  il  était  dans  les 
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ténèbres  :  les  ténèbres  étaient  sur  la  face  de  cet  abîme.  Quant  à 

la  terre,  on  ne  la  voyait  même  pas  :  elle  était  cachée  sous  les 

eaux,  et,  par  suite,  n'avait  à  sa  surface  aucun  des  ornements, 
aucune  des  parures  qui  maintenant  charment  nos  yeux  et  nous 

ravissent.  Voilà  ce  qu'était  le  monde  au  terme  de  l'acte  créateur, 

voilà  dans  quel  état  Dieu  l'avait  créé.  Mais  ce  n'était  pas  pour 
le  laisser  dans  cet  état.  L'auteur  sacré  nous  le  donne  à  entendre 

et  prépare  les  esprits  à  l'exposé  des  œuvres  qui  vont  suivre, 

quand  il  dit,  dans  ce  même  verset  deuxième,  que  V Esprit  d'Elo- 

him  était  porté  sur  la  face  des  eaux;  c'est-à-dire  que  mû  par 
son  amour,  Dieu  allait  travailler  l'universalité  de  la  matière 

informe  sortie  de  ses  mains  pour  la  disposer  et  l'embelhr.  Nous 
aurons,  dans  les  questions  qui  vont  suivre,  à  contempler  cette 

œuvre  de  disposition  parfaite  et  d'embellissement. 
Uad  primum  répond  que  a  le  mot  terre,  dans  le  passag^e  de 

saint  Aug"ustin  que  visait  l'objection,  est  pris  par  le  saint  Doc- 

teur dans  un  sens  qui  n'est  pas  celui  que  lui  donnent  les  autres 
saints.  Saint  Augustin  veut  que  par  les  mots  terre  et  eaux,  dans 

ce  second  verset  de  la  Genèse,  se  trouve  désignée  la  matière 

première.  Moïse,  en  effet,  s'adressant  à  un  peuple  grossier,  ne 
pouvait  ))  pas  «  leur  parler  »  directement  «  de  la  matière  pre- 

mière »  ;  il  ne  pouvait  le  faire  a  qu'en  voilant  celle  notion  sous 

la  similitude  de  choses  connues  par  eux.  Aussi  bien  l'exprime-t-il 

sous  forme  de  similitudes  multiples,  ne  l'appelant  pas  seulement 

terre  ni  seulement  eau,  de  peur  qu'en  effet  il  ne  parut  identifier 

la  matière  première  à  l'un  ou  à  l'autre  de  ces  éléments  :  elle  a 

cependant,  avec  la  terre,  cette  ressemblance  qu'elle  est  le  sujet 

des  formes  ;  et,  avec  l'eau,  qu'elle  est  apte  à  recevoir  des  formes 
diverses.  A  prendre  ainsi  les  choses,  on  dira  donc  que  la  terre 

était  informe  et  vide  ou  invisible  et  sans  ordre,  parce  que  la 

matière  se  connaît  par  la  forme,  d'où  il  suit  qu'en  soi  elle  est  dite 
invisible  ou  inconnaissable;  et  que  sa  potentialité  est  rem[)lie 

par  la  forme  »  qui  l'actue,  «  ce  qui  faisait  dire  à  Platon  (dans  le 
Timée)  que  la  matière  est  un  lieu.  —  Les  autres  saints  prennent 

le  mot  terre  au  sens  qu'il  a  ordinairement;  et  nous  avons  vu  » 

au  corps  de  l'article,  «  en  quelle  manière  elle  était  informe, 

d'après  eux  ».  —  Il  semble  bien  que  le  sens  obvie  de  la  Genèse 
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est  plutôt  en  faveur  de  la  seconde  interprétation.  Ce  qui  ne  serait 

peut-être  pas  improbable,  c'est  que  l'expression  sur  la  face  des 

eaux,  qui  termine  le  second  verset,  se  rapportât,  d'une  façon 

ç;'énérale,  à  Tuniversalité  de  la  matière  corporelle  que  l'Esprit  de 

Dieu  allait  façonner,  disposer  et  embellir.  D'ailleurs,  cela  n'exclut 

pas  que  la  même  expression  s'entende  de  l'élément  spécial  que 
les  anciens  opposaient  à  cet  autre  élément,  la  terre,  puisque  la 

suite  du  texte  nous  montre  qu'avant  l'intervention  nouvelle  de 

Dieu,  la  terre  elle-même  était  couverte  par  les  eaux  et  qu'il  n'y 
avait  pas  de  séparation  entre  les  eaux  qui  devaient  être  au-dessus 

du  firmament  et  les  eaux  qui  devaient  demeurer  dessous.  — Au- 

jourd'hui, on  serait  assez  porté  à  entendre  par  ce  mot  les  eaux;, 

l'universalité  de  la  matière  cosmique  à  l'état  de  chaos. 
Vad  secundiim  fait  observer  que  «  la  nature  produit  son  effet 

eu  tirant  l'être  actuel  qu'elle  réalise  d'un  sujet  préalablement  en 

puissance.  C'est  pour  cela  que,  dans  son  opération,  la  puissance 

doit  précéder  l'acte  et  l'informité  la  formation,  même  d'une  prio- 
rité de  durée.  Dieu,  au  contraire  »,  dans  Tacte  créateur,  «  pro- 

duit l'être  actuel  »,  sans  rieu  présupposer,  «  en  le  tirant  du 

néant.  C'est  pour  cela  qu'il  peut  produire  instantanément  une 
chose  parfaite  »,  matière  et  forme  tout  enseml)le,  «  selon  la  grau- 
deur  de  sa  vertu  ». 

Vad  te^Hium  dit  que  «  l'accideut,  étant  une  forme,  est  un  cer- 

tain acte;  la  matière,  au  contraire,  selon  tout  elle-même,  n'est 

qu'en  puissance.  Et  de  là  vient  qu'il  y  a  plus  d'impossibilité, 

pour  la  matière,  à  exister  actuellement  sans  aucune  forme,  qu'il 

n'y  en  a,  pour  l'accident,  à  exister  sans  sujet  ».  L'objection 
était  spécieuse;  la  répense  est  décisive. 

Nous  avons  déjà  fait  remarquer  que  les  deux  arguments  sed 

con  ra  constituaient  deux  véritables  objections  en  sens  inverse. 

Ils  voulaient  prouver  que  Dieu  avait  dû  créer  le  monde  dans  un 

état  de  perfection  absolue  et  définitive,  tel  que  nous  le  voyons 

maintenant,  tel  qu'il  devait  être  au  moins  quand  l'homme  paraî- 
trait sur  la  terre. 

Saint  Thomas  répond,  pour  le  premier  argument ^  qu'  «  en  se 
mettant  dans  le  sentiment  des  autres  saints,  qui  »,  à  la  diffé- 

rence de  saint  Augustin,  «  admettent  »  une  véritable  succession 

T.  IV.   TraiU  de  l'Homme.  3 
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de  temps  et  «  une  priorité  de  durée  entre  la  non-formalion  du 

monde  corporel  et  sa  formation  acUielle,  il  n'est  nullement  fait 
injure  à  la  toute-puissance  de  Dieu.  Si  Dieu  a  agi  de  la  sorte,  ce 

n'est  pas  par  défaut  de  puissance,  mais  pour  faire  éclater  sa 
sagesse,  en  gardant  un  certain  ordre  dans  la  disposition  des 

choses,  allant  du  moins  parfait  au  plus  parfait  ».  Cette  raison 

ne  peut  qu'être  très  goûtée  aujourd'hui,  alors  que  les  données 
de  la  science  permettent  de  retrouver,  dans  ses  lignes  géné- 

rales, cette  succession  progressive  dans  la  formation  de  notre 
monde. 

Au  second  argument,  saint  Thomas  répond  que  «  quelques 

a-nciens  naturalistes  affirmèrent  »,  pour  le  début  des  choses,  un 
chaos  ou  «  une  confusion  qui  excluait  toute  distinction;  sauf 

qu'Anaxagore  admettait  en  même  temps  une  intelligence  dis- 
tincte et  non  mêlée  à  la  matière  ».  Cette  opinion  des  anciens 

naturalistes,  comme  nous  l'avons  fait  remarquer  au  corps  de 

l'article,  est  redevenue  l'opinion  de  beaucoup  de  modernes  savams 

ou  pliilosophes.  Ils  n'admettent,  eux  aussi,  pour  le  début  des 

choses,  qu'une  même  matière  dont  les  atomes  ou  les  molécules 

auraient  été  animés  d'un  mouvement  plus  ou  moins  rapide;  et 

c'est  par  les  seules  variantes  de  ce  mouvement  qu'ils  veulent  expli- 

quer toutes  choses.  Plusieurs  d'entre  eux  sont  même  en  retard 

sur  Anaxag-ore,  puisqu'ils  refusent  d'en  appeler  à  l'action  de 

l'intelligence  transcendante  admise  par  ce  philosophe.  Saint  Tho- 

mas nous  a  donné,  au  corps  de  l'article,  la  raison  qui  s'oppose  à 
cette  théorie  de  Tunité  absolue  de  matière,  au  sens  d'une  seule 
et  même  forme  substantielle  informant  la  matière  première.  Il 

n'y  revient  pas  ici.  Mais  il  nous  avertit  qu'  «  avant  de  décrire 
l'œuvre  de  la  distinction,  l'Ecriture  Sainte  »,  dans  le  second 
verset  de  la  Genèse,  «  affirme  déjà  des  distinctions  multiples.  — 

D'abord,  la  distinction  du  ciel  et  de  la  terre,  par  où  »,  déclare 
saint  Thomas,  «  se  trouve  indiquée  même  une  distinction  de  ma- 

tière »  première,  «  ainsi  que  nous  le  montrerons  tout  à  l'heure 
(art.  2)  [Nous  allons  avoir  à  expliquer  cette  parole  de  saint 

Thomas,  en  commentant  l'article  indiqué];  et  cela^,  quand  il  est 
dit  :  Au  commencement,  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre.  —  Deuxiè- 

mement, nous  trouvons  mentionnée  la  distinction  des  éléments 
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(jiiant  à  leurs  formes  respectives,  par  cela  que  la  terre  et  Teau 

sont  expressément  nommées.  L'air  et  le  feu  »  (qui  étaient,  au 
sentiment  des  anciens,  les  deux  autres  éléments)  «  ne  sont  pas 

désignés,  parce  qu'il  n'est  pas  aussi  évident,  pour  les  esprits 

grossiers  comme  l'étaient  ceux  à  qui  Moïse  s'adressait,  que  l'air 
et  le  feu  soient  des  corps,  ainsi  que  la  chose  est  manifeste  pour 

l'eau  et  la  terre.  Il  est  vrai  que  Platon  (dans  le  Timéé)  aurait 

entendu  par  ces  mots  l'Esprit  du  Seigneur,  l'air,  étant  donné 

que  l'air  est  aussi  une  sorte  de  souffle:  comme  il  aurait  entendu 

le  feu  par  le  mot  ciel,  le  ciel  étant,  disait-il,  d'une  nature  ignée; 
ainsi  que  saint  Augustin  le  rapporte,  au  huitième  livre  de  la  Cité 

de  Dieu  (ch.  x\).  l\abbi  Moyses  (Maimonides),  qui  acceptait  l'in- 
terprétation de  Platon  sur  les  autres  points,  voulait  que  le  feu 

fût  désigné  par  les  ténèbres;  parce  que,  disait-il,  le  feu,  dans  sa 

sphère  propre,  ne  luit  pas.  Mais,  reprend  saint  Thomas,  il  vaut 

mieux  s'en  tenir  à  notre  première  explication  »  :  savoir  que  des 

quatre  éléments,  la  terre  et  l'eau  ont  été  les  seuls  désignés  expres- 

sément par  Moïse.  «  L'expression,  en  effet,  à' Esprit  du  Seigneur, 

n'est  usitée,  dans  l'Ecriture,  que  pour  désigner  l'Esprit-Saint  » 
[Retenons,  au  passage,  ce  mot  très  formel  de  saint  Thomas  ;  il 

ne  sert  pas  seulement  à  fixer  le  sens  du  présent  verset  de  la 

Genèse,  il  projette  aussi  une  très  vive  lumière  sur  la  révélation 

de  l'Esprit-Saint,  et,  par  suite,  de  la  sainte  Trinité,  dans  l'An- 
cien Testament].  —  «  Une  troisième  distinction,  déjà  marquée  » 

au  second  verset  de  la  Genèse,  «  c'est  »,  poursuit  saint  Thomas, 
«  la  distinction  des  divers  sites  pour  les  éléments  :  la  terre  en 

effet,  était  sous  les  eaux  qui  la  rendaient  invisible;  quant  à  l'air 
qui  est  le  sujet  des  ténèbres,  il  était  marqué  comme  étant  au-des- 

sus des  eaux,  par  cela  qu'il  était  dit  que  les  ténèbres  étaient  sur 
la  face  de  V abîme  ».  Pour  entendre  ces  dernières  remarques  de 

saint  Thomas,  il  faut  se  rappeler  que  les  anciens  assignaient  une 

place  déterminée  à  chacun  des  quatre  éléments  :  à  la  terre,  le 

lieu  inférieur;  à  l'eau,  le  lieu  qui  venait  après;  puis,  à  l'air;  puis, 

Qu  feu.  —  Voilà  donc  quelles  étaient,  d'après  saint  Thomas,  les 

distinctions  déjà  comprises  dans  l'acte  créateur.  «  Quant  aux 
distinctions  qui  devaient  venir  après,  on  les  verra  par  ce  qui  va 

suivre  »  (q.  67-69). 
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En  commentant  l'article  2  de  la  question  44?  dans  notre  pré- 
cédent volume,  nous  faisions  remarquer  que  cet  article  aurait  pu 

s'appeler  Tarticle  de  la  matière  première.  De  l'article  que  nous 

venons  de  commenter  ici,  nous  pourrions  dire  qu'il  est  l'article 

des  éléments.  Et  c'est  une  g'rande  question  que  cette  question 

des  éléments,  l'une  de  celles  qui  ont  été  le  plus  agitées  depuis  les 

prog-rès  des  sciences  d'observation.  Les  anciens  n'admettaient 
que  quatre  éléments  ou  corps  simples.  En  raison  des  progrès 

dus  à  l'analyse  chimique^  les  corps  simples  ou  éléments  des  an- 

ciens furent  décomposés  en  un  certain  nombre  d'autres  corps 

dont  plusieurs  ont  été  décomposés  à  leur  tour,  sans  qu'il  soit  pos- 

sible de  déterminer,  aux  yeux  des  savants,  s'il  existe  une  limite 
fixe  au  delà  de  laquelle  on  ne  découvrira  plus  de  nouveaux  corps 

simples.  C'est  même  pour  cela  que  plusieurs  savants  se  sont 

demandé  s'il  ne  serait  pas  légitime  de  supposer  qu'à  la  base  dt 
tous  les  composés  qui  existent  se  trouve  un  unique  corps  simple 

dont  les  transformations  expliqueraient  tout  ce  que  nous  voyons 
dans  le  monde  de  la  nature.  Nous  avons  entendu  saint  Thomas 

nous  dire  ce  qu'il  fallait  penser  de  cette  hypothèse.  Elle  est  inad- 
missible, à  ses  yeux.  Car  ce  serait  anéantir  toute  distinction 

substantielle  dans  le  monde  des  corps.  11  n'y  aurait  plus  que  des 

variétés  accidentelles  d'une  même  et  identique  substance;  ou 
plutôt  les  divers  êtres  qui  nous  apparaissent  dans  le  monde  ne 

seraient  que  divers  agrégats  purement  accidentels  d'atomes  ou 
de  molécules  qui  seraient  identiques  en  substance.  Pour  expli- 

quer la  diversité  des  êtres  que  nous  voyons  dans  le  monde  et 

leurs  transformations  multiples,  saint  Thomas  requiert  autre 

chose  que  des  modifications  accidentelles  d'une  même  substance; 
il  en  appelle  aux  transformations  substantielles.  La  vraie  science, 

sur  ce  point,  est  en  parfait  accord  avec  lui.  Nul  n'ignore  que  les 
plus  écoutés  parmi  les  grands  chimistes  de  notre  temps  [Cf.  notam- 

ment Berthelot  :  la  Synthèse  chimique],  en  arrivent  à  s'expri- 
mer dans  des  termes  identiques  à  ceux  du  saint  Docteur. 

D'autre  part,  les  transformations  substantielles  ne  sont  possi- 

bles que  si  l'on  admet  action  et  réaction  qualitatives  d'un  corps 

sur  l'autre.  Et  c'est  ici  que  la  question  des  éléments  ou  premiers 

corps   simples   s'impose    avec   une    nécessité   inéluctable.  Pour 
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qu'un  corps,  en  effet,  puisse  agir  sur  un  antre  corps,  d'une  ac- 

tion qualitative,  il  faut  qu'en  l'un  des  deux  se  trouve  une  qualité, 

ou  un  degré  de  cette  qualité,  qui  ne  se  trouvera  pas  dans  l'autre; 

un  corps  ne  peut  être  chauff'é  par  un  autre  corps  que  si  ce  der- 
nier est  chaud  alors  que  lui  ne  l'était  pas,  ou,  du  moins,  faut-il 

que  cet  autre  corps  soit  plus  chaud  que  lui.  Dès  lors,  Thypothèse 

d'une  substance  corporelle  unique  et  identique  ne  peut  plus  se 
soutenir;  car,  évidemment,  si  la  substance  était  identique  dans 

tous  les  corps,  les  propriétés  découlant  de  cette  substance  le 

seraient  aussi.  Il  faut,  pour  avoir  des  propriétés  ou  des  qualités 

différentes  et  même  contraires,  que  la  substance  d'où  ces  pro- 

priétés découlent  soit  de  nature  toute  différente.  C'est  donc, 

comme  nous  l'a  dit  saint  Thomas  au  corps  de  l'article,  pour  ren- 
dre possibles  les  transformations  ultérieures  du  monde  de  la 

nature,  que  nous  requérons,  dans  la  première  constitution  de  la 

matière  par  l'acte  créateur,  une  première  diversité  foncière  dis- 
tinguant les  uns  des  autres  les  corps  simples  ou  éléments  qui 

devront  ag"ir  et  réagir  les  uns  sur  les  autres  selon  la  différence  ou 
même  la  contrariété  de  leurs  qualités  actives  et  passives. 

Quant  à  déterminer  le  nombre  et  la  nature  de  ces  premiers 

corps  simples  ou  éléments,  la  chose  est  fort  difficile,  sinon 

même  impossible,  dans  l'état  actuel  de  la  science.  C'est  tous  les 

jours,  en  effet,  que  l'analyse  chimique  arrive  à  décomposer  des 

corps  qu'on  avait  tenus  jusque-là  pour  des  corps  simples.  Aris- 

tote,  qui  n'avait  pas  à  son  secours  les  instruments  perfectionnés 

de  nos  savants  chimistes,  avait  essayé,  en  suivant  une  voie  qu'il 
serait  peut-être  utile  de  reprendre,  de  fixer  le  nombre  et  même 
la  nature  des  premiers  éléments.  Il  était  parti  de  ce  principe,  que 

toute  action  et  réaction  dans  le  monde  des  corps,  se  fait  par  le 

contact  médiat  ou  immédiat  d'un  corps  sur  l'autre.  Il  en  concluait 
que  les  vrais  principes  de  ces  actions  et  de  ces  réactions  étaient 

les  qualités  tangibles  actives  ou  passives  des  divers  corps. 

Comme^  d'autre  part^  c'est  du  sens  du  toucher  que  relèvent  les 
qualités  tangibles,  il  avait  demandé  à  ce  sens  du  toucher  les 

renseignements  dont  il  avait  besoin  pour  atteindre,  par  voie  de 

raisonnement,  la  nature  et  le  nombre  des  premiers  corps  sim- 

ples. C'est  ainsi  qu'en  réduisant  les  multiples  qualités  tangibles 
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des  corps,  révélées  par  le  sens  du  toucher,  à  celles  de  ces  quali- 
tés qui  lui  paraissaient  tout  à  fait  premières  et  irréductibles,  il 

était  arrivé  à  combiner  deux  par  deux  les  quatre  premières  qua- 
lités, qui  étaient  pour  lui,  comme  pour  le  vulgaire,  le  chaud  et  le 

froid,  le  sec  et  l'humide.  Ces  quatre  combinaisons  lui  donnaient 
un  premier  corps  simple  qui  devait  avoir  pour  propriétés  essen- 

tielles le  sec  et  le  chaud;  un  autre,  qui  devait  avoir  pour  pro- 

priétés le  chaud  et  l'humide;  un  troisième,  avec  le  froid  et 

l'humide;  un  quatrième,  avec  le  froid  et  le  sec.  Il  avait  donné  à 
ces  quatre  corps  simples,  toujours  pour  se  conformer  au  langage 

ordinaire,  les  noms  de  feu,  air,  eau  et  terre;  bien  qu'il  fût  le 

premier  à  reconnaître  que  la  terre,  l'eau,  l'air  et  le  feu  tels  que 

nous  les  voyons  autour  de  nous  ne  sont  pas  à  l'état  pur,  mais 
demeurent,  chacun,  plus  ou  moins  mêlés  des  autres  corps  sim- 

ples. Tel  était  l'enseignement  d'Aristole  sur  cette  grande  question 
des  éléments,  enseignement  qui,  on  le  voit,  diffère  notablement 

de  l'exposé  plus  ou  moins  fantaisiste  qu'en  ont  donné  certains 

auteurs.  Il  se  présente  sous  un  aspect  que  d'aucuns  pourront 

appeler  banal  ou  vulgaire,  mais  qui  n'en  offre  pas  moins,  pour 
les  esprits  réfléchis,  un  très  vif  intérêt.  Plusieurs  même  estime- 

ront peut-être  qu'il  est  d'une  haute  portée  rationnelle  et  scienti- 
fique. [Cf.  sur  cette  question  des  élémenls,  dans  les  œuvres 

d'Aristote,  les  deux  livres  de  generatione  et  corriiptione]. 

La  matière,  au  terme  de  l'acte  créateur,  n'avait  pas  pu  être 

absolument  sans  forme;  elle  n'avait  pas  du,  non  plus,  nécessai- 
rement, être  revêtue  de  cette  perfection  et  de  cette  variété  de 

formes  que  nous  lui  voyons  maintenant.  Son  état  devait  être  un 

état  intermédiaire.  Revêtue  de  certaines  formes  primitives,  selon 

lesquelles  étaient  constitués  les  premiers  éléments,  elle  allait  pou- 

voir, sous  l'action  toute-puissante  et  parfaitement  ordonnée  de 

Dieu,  passer,  par  des  phases  successives,  à  l'état  de  perfection, 

d'ordre  et  de  beauté,  que  Dieu  voulait  lui  donner  pour  être  le 

digne  séjour  de  l'homme.  —  Mais  avant  d'étudier  ces  phases  suc- 
cessives, saint  Thomas  se  pose  encore  trois  questions  :  celles  de 

savoir,  premièrement,  si  les  corps  célestes  qui  sont  au-dessus  de 
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nos  létes  et  la  parlie  du  monde  qui  est  autour  de  nous  ou  sous 

nos  pieds  sont  sortis  des  mains  de  Dieu  avec  un  même  fond  de 

matière,  ou  si  leur  matière  est  différente;  secondement,  si  en 

même  temps  que  ces  matières  du  monde  qu'il  allait  transformer 

et  embellir,  Dieu  avait  créé  un  monde  transcendant  qui  n'aurait 

rien  de  commun  avec  le  monde  muable;  enfin,  l'introduction  du 

temps  dans  cette  œuvre  que  le  temps  devrait  mesurer.  C'est 

l'objet  des  trois  articles  qui  vont  suivre.  —  D'abord,  si  les  corps 
célestes  et  notre  monde  terrestre  sont  d'une  même  matière. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  II. 

S'il  n'y  a  qu'une  même   matière  informe 
pour  tous  les  êtres  corporels? 

La  solution  de  saint  Thomas,  dans  cet  article,  sera  toute  dif- 

férente de  la  solution  que  donnent  les  savants  modernes.  II  im- 

porte cependant  de  savoir  comment  le  saint  Docteur  l'a  formulée 

à  la  suite  d'Arislote  et  sur  quelles  raisons  il  l'appuyait  pour  avoir 
une  idée  exacte  de  sa  doctrine  sur  un  point  qui  revient  assez 

souvent,  à  titre  d'exemple,  dans  ses  écrits.  —  Quatre  objections 

veulent  prouver  qu'  «  il  y  a  une  même  matière  informe  pour 
tous  les  êtres  corporels  »,  que  tous  les  corps  qui  sont  dans  le 

monde  sont  composés  des  mêmes  éléments.  —  La  première  en 

a[)pelle  à  l'autorité  de  <(  saint  Aug-ustin  »,  qui  «  dit,  au  deuxième 

livre  des  Confessions  »  (ch.  xri),  en  s'adressant  à  Dieu  :  «  Je 
trouve  deux  choses  que  vous  avez  faites  :  F  une,  qui  était  for  niée  : 

r autre,  qui  était  informe;  et  il  appelle  ainsi  la  terre  invisible  et 

s^ns  ordre  qui  désiij^ue,  pour  lui,  la  matière  des  choses  corporel- 

les. Donc,  il  n'y  a  qu'une  seule  matière  pour  tous  les  êtres  cor- 

porels ».  —  La  seconde  objection  cite  le  mot  d'  «  Aristote  »  qui 
«  dit,  au  cinquième  livre  des  Métaphysiques  (de  saint  Thomas, 

leç.  7  ;  Did.,  liv.  IV,  ch.  vi,  n.  7)  que  tous  les  êtres  qui  convien- 

nent en  un  même  genre  ont  une  même  matière.  Or,  tous  les  êtres 

corporels  conviennent  dans  le  genre  corps.  Ils  ont  donc  tous  une 
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même  matière  ».  —  La  troisième  objection  prétend  qu'  <(  il  y  a 
pour  tous  les  corps  une  même  forme  »  substantielle  première  : 

«  la  forme  de  corporéité.  Or,  l'unité  de  l'acte  qui  informe  prouve 

l'unité  de  la  puissance  où  il  est  reçu,  comme  sa  diversité  prouve 

la  diversité  de  la  puissance.  Il  s'ensuit  qu'il  y  a  une  même  puis- 
sance ou  une  même  matière  première  pour  tous  les  êtres  corpo- 

rels ».  —  La  quatrième  objection  fait  observer  que  «  la  matière, 

considérée  en  elle-même,  est  seulement  en  puissance.  C'est  par 
les  formes  que  se  font  les  distinctions.  Par  conséquent,  la  ma- 

tière, considérée  en  elle-même  »,  dépouillée  de  toute  forme,  «  sera 

une  »  et  indistincte.  —  Cette  dernière  objection  est  particulière- 

ment intéressante.  —  Aujourd'hui,  Ton  prouverait  directement 

l'unité  de  matière  dans  tous  les  corps  de  l'univers  par  les  raies 
du  spectre. 

L'argument  sed  contra  cite  une  parole  d'  «  Aristote  »  qui 
«  dit,  au  premier  livre  de  la  génération  (cli.  vi,  n.  3;  ch.  vu, 

n.  Il),  que  partout  où  il  y  a  matière  commune,  il  y  a  possibilité 

de  transmutation,  d'action  et  de  réaction  réciproques  ».  Puis, 

l'argument  ajoute,  en  raisonnant  dans  la  pensée  d'Arislote  : 

a  Or,  il  n'en  est  pas  ainsi  pour  les  corps  célestes  et  les  corps  in- 

férieurs, dans  leurs  rapports  mutuels.  Donc  leur  matière  n'est 
pas  commune  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'  «  au 
sujet  de  la  question  actuelle,  il  y  a  eu  diverses  opinions  parmi 

les  philosophes.  Platon,  en  effet,  et  tous  les  philosophes  anté- 
rieurs à  Aristote,  avaient  dit  que  tous  les  corps  avaient  en  eux 

la  nature  des  quatre  éléments.  Et  parce  que  les  quatre  éléments 

communiquent  dans  une  même  matière,  comme  en  témoigne 

leur  mutuelle  génération  et  corruption,  il  s'ensuivait  que  tous 
les  êtres  corporels  avaient  une  même  matière  »  première.  Il  est 

vrai  que  même  ces  philosophes,  notamment  Platon,  croyaient  à 

une  différence  entre  les  corps  célestes  et  les  corps  terrestres.  Ils 

pensaient,  comme  on  devait  le  penser  généralement  jusqu'à  la 

découverte  des  instruments  d'optique  permettant  de  discerner 
des  variations  dans  les  corps  célestes,  que  ces  derniers  étaient,  à 

la  différence  des  corps  qui  nous  entourent,  incorruptibles.  Mais 

«   Platon  attribuait  cette  incorruptibilité,  non  pas  à  une  diffé- 
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rence  de  matière  ou  de  nature,  mais  à  la  volonté  de  leur  auteur, 

c'est-à-dire  de  Dieu,  qu'il  présente,  dans  le  Timée,  disant  aux 
corps  célestes  :  Par  votre  nature  vous  êtes  corruptibles^  mais 

par  ma  volonté  vous  êtes  indissolubles,  car  ma  volonté  est  plus 

forte  que  votre  nature  ». 

«  Aristote  rejeta  cette  position  »  de  Platon  et  de  tous  les 

philosophes  qui  l'avaient  précédé.  Il  n'admit  pas  que  tous  les 

corps  fussent  de  même  nature,  qu'ils  participassent  tous  à  la 

nature  des  quatre  éléments  et  qu'ils  eussent  une  matière  com- 
mune. Pour  repousser  ce  sentiment,  «  il  argua  des  mouvements 

naturels  que  nous  voyons  dans  les  corps  ».  Nous  touchons  ici  à 

l'un  des  points  les  plus  orig-inaux  de  la  physique  d'Aristote.  Il 
est  vrai  que  les  savants  modernes  ne  devaient  pas  le  suivre  sur 

ce  point.  Mais  sa  théorie  n'en  témoig-ne  pas  moins  d'un  curieux 

esprit  d'observation  et  d'une  puissance  de  raisonnement  vraiment 
extraordinaire.  Voici  comment  il  raisonnait  [Cf.  le  premier  livre 

du  Ciel  et  du  Monde,  ch  ii,  n.  5;  ch.  m,  n,  4;  de  s.  Th., 

leç.  4>  6].  Il  constatait  qu'il  y  a  autour  de  nous  et  en  nous,  pour 
les  corps  au  milieu  desquels  nous  vivons,  divers  mouvements 

naturels  contraires,  plus  ou  moins  complexes,  mais  qui  peuvent 

se  ramener  à  deux  mouvements  simples  :  les  uns  descendent, 

comme  les  corps  lourds;  et  les  autres  montent,  ce  sont  les  corps 

légers.  Au-dessus  de  nos  têtes,  au  contraire  (car,  pour  Aristote, 
la  terre  était  immobile  au  centre  du  monde)  se  trouvaient  des 

corps  doués  d'un  mouvement  plus  ou  moins  rapide  et  plus  ou 

moins  uniforme,  mais:  qui  était  de  même  nature,  c'est-à-dire  un 
mouvement  circulaire.  Ce  mouvement  circulaire  était  différent  du 

mouvement  plus  ou  moins  rectihgne  des  corps  observés  autour 

de  nous.  D'autre  part  —  et  ceci  était  essentiel  aux  yeux  d'Aris- 
tote  —  le  mouvement,  dans  les  corps,  témoigne  de  leur  nature. 
Il  définissait  même  la  nature  par  là  :  le  principe  du  mouvement 

en  tout  être  qui  se  meut,  quand  ce  mouvement  est  vraiment 

sien  et  ne  lui  vient  pas  d'un  autre,  par  mode  de  violence.  «  Puis 
donc  que  les  corps  célestes  avaient  un  mouvement  naturel  diffé- 

rent du  mouvement  naturel  des  éléments,  il  s'ensuivait  que  leur 
nature  était  différente  de  la  nature  de  ces  derniers.  Et  de  même 

que  le  mouvement  circulaire,  qui  était  le  mouvement  propre  aux 
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corps  célestes^  est  un  mouvement  où  il  n'y  a  point  place  pour  la 
contrariété,  tandis  que  les  mouvements  propres  aux  éléments 

sont  des  mouvements  contraires,  comme  on  le  voit  par  ceux  qui 

montent  et  ceux  qui  descendent,  il  s'ensuivait  que  dans  les  corps 

célestes  il  n'y  avait  point  de  contrariété,  tandis  que  les  corps  de 
nature  élémentaire  avaient  en  eux,  dans  leur  nature,  des  prin- 

cipes de  contrariété.  Et  parce  que  la  g-énération  et  la  corruption 

proviennent  des  principes  de  contrariété  »  dont  l'un  s'attaque  à 

l'autre  et  le  combat  jusqu'à  ce  qu'il  en  triomphe,  «  il  s'ensuivait 
encore  que  les  corps  célestes  étaient,  par  nature,  incorruptibles, 

tandis  que  les  corps  d'ici-bas  seuls  pouvaient  se  corrompre  ». 

L'argument  ne  pouvait  être  ni  plus  serré  ni  plus  logique.  Le 

seul  point  critique  était  dans  l'observation  du  début  ;  et  tout 
devait  se  ramener  à  la  question  de  savoir  si,  en  effet,  les  corps 

célestes  étaient  animés  d'un  mouvement  circulaire  par  opposition 

aux  corps  inférieurs,  ou  si,  plutôt,  il  n'y  avait  pas,  pour  tous 

les  corps  de  l'univers,  un  même  principe  de  mouvement,  qu'on 

devait  formuler,  dans  les  temps  modernes,  en  l'appelant  du  nom 

de  gravitation  universelle.  Ce  n'est  pas  que  cette  gravitation 

universelle  n'ait  ses  difficultés,  tant  au  point  de  vue  scientifique 

qu'au  point  de  vue  philosophique.  Mais  c'est  elle  qui  jusqu'ici 
paraît  le  mieux  répondre  aux  conceptions  des  savants.  Nous 

croyons  cependant  qu'il  y  aurait  un  travail  à  faire,  un  travail 
extrêmement  important  et  qui  pourrait  projeter  des  lumières 

inattendues  sur  la  conception  du  uionde  :  ce  serait  de  rapprocher 

des  faits  observés  par  la  science,  la  théorie  aristotélicienne  des 
mouvements  naturels.  Car  une  chose  demeure  nécessairement 

vraie  à  nos  yeux  :  c'est  que  les  corps  créés  par  Dieu  n'ont  pas 

pu  ne  pas  recevoir  de  Lui  un  principe  intrinsèque"  du  mouve- 
ment local,  leur  permettant  de  réaliser,  par  une  action  appro- 

priée, leur  fin  naturelle  respective.  Or,  il  est  permis  de  se 

demander  si  cette  vérité  est  suffisamment  sauvegardée  par  la 

théorie  de  l'inertie  de  la  matière,  entendue  au  sens  d'absence  de 
tout  principe  de  mouvement  local  dans  les  êtres  corporels;  et  si 

la  fameuse  «  chiquenaude  »  requise  seulement  pour  mettre  tout 

en  branle  au  début,  dans  la  conception  moderne  de  mouve- 

ment, ne  réduit  pas  l'action  de  la  cause  première  à  celle  d'une 
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cause  secoiulo.  Dieu  n'agit  pas  du  dehors  comme  nous.  Son 
action  a  dû  se  traduire,  dans  la  constitution  des  êtres  naturels, 

non  pas  simplement  par  une  impulsion  extrinsèque,  mais  plutôt 

par  la  collation  d'un  principe  intrinsèque  de  mouvement  qui 
n'est  autre  précisément,  selon  la  définition  géniale  d'Aristote, 
que  la  nature  même  de  chaque  être. 

Saint  Thomas,  après  avoir  résumé  l'application  que  faisait 
Arislote  à  la  nature  des  divers  corps,  de  sa  théorie  des  mouve- 

ments naturels,  signale  ro[)inion  spéciale  du  philosophe  juif 

((  Avicebron  »,  qui,  a  nonobstant  la  différence  de  la  corrupti- 

bililé  et  de  l'incorruptibilité  naturelles,  n'admettait,  pour  tous 

les  corps,  qu'une  même  matière,  arguant  de  l'unité  de  la  forme 
corporelle.  —  Mais,  observe  saint  Thomas,  il  faudrait  pour  que 
cette  opinion  fiit  vraie,  que  la  forme  de  corporéité  fût  une  forme 

spéciale,  à  laquelle  s'ajouteraient  les  autres  formes  distinguant 
les  divers  corps.  Cette  forme,  en  effet,  adhérerait  immuablement 

à  la  matière;  et,  par  elle,  tout  corps  serait  incorruptible;  la 

corruption  ne  se  produirait  que  par  la  rémotion  des  formes  subsé- 

quentes. Seulement,  dans  ce  cas,  nous  n'aurions  pas  de  corrup- 

tion pure  et  simple;  ce  ne  serait  qu'une  corruption  accidentelle, 
puisque  la  privation  de  ces  formes  laisserait  toujours  subsister 

un  être  réel  et  complet.  C'était  exactement  ce  qui  arrivait  pour 
les  anciens  naturalistes  »,  dont  nous  avons  déjà  parlé,  «  qui 

supposaient,  dans  la  nature,  un  premier  corps,  tel  que  le  feu, 

ou  Tair,  ou  toute  autre  chose  semblable  ».  —  Il  est  aisé  de  voir 

que  soit  cette  opinion  des  anciens  naturalistes,  soit  ro[)inion 

plus  explicite  d'Avicebron,  ressemblent  étonnamment  à  l'opinion 
des  modernes  voulant  admettre  une  seule  et  même  substance 

corporelle  qui  resterait  toujours  identique  au  fond  et  ne  varie- 

rait que  dans  le  mouvement  ou  la  disposition  purement  acciden- 
telle de  ses  atomes  et  de  ses  molécules.  Comme  vient  de  le 

remarquer  saint  Thomas,  et  nous  avions  nous-mêmes,  plusieurs 

fois  déjà,  fait  la  même  remarque,  cette  opinion  étend  à  l'univer- 

sité des  êtres  corporels  l'incorruptibilité  qu'Aristote  revendiquait 
pour  les  corps  célestes. 

((  Mais  si  nous  supposons  »  —  ce  qui,  pour  saint  Thomas,  est 

une  véftité  foncière  de  la  philosophie  de  la  nature,  un  des  points 
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sur  lesquels  il  s'est  le  plus  nettement  prononcé,  malg'ré  les  hési- 
tations et  les  tendances  ou  même  les  affirmations  contraires  de 

tant  d'autres  docteurs  —  «  qu'il  n'est  aucune  forme  »  de  cor- 
poréité  «  qui  demeure,  dans  les  corps  corruptibles,  comme  subs- 

trat de  la  génération  et  de  la  corruption,  il  s'ensuit  de  toute 
nécessité  que  la  matière  ne  sera  pas  la  même  pour  les  corps 

corruptibles  et  pour  les  corps  incorruptibles  »,  en  admettant 

qu'il  y  eût  des  corps  incorruptibles  au  sens  où  l'admettait  Aris- 

tote.  «  La  matière,  en  effet,  selon  tout  ce  qu'elle  est,  est  en 
puissance  à  la  forme.  Il  faut  donc  que  la  matière,  à  la  considérer 

en  elle-même,  soit  en  puissance  à  la  forme  de  Ions  les  êtres  dont 
elle  est  la  matière  commune.  Et  puisque  chaque  forme  ne  la  met 

en  acte  que  par  rapport  à  elle,  il  s'ensuit  qu'elle  demeure  en 
puissance  par  rapport  à  toutes  les  autres  formes.  Il  en  est  ainsi, 

même  en  supposant  que  l'une  de  ces  formes  soit  plus  parfaite  et 
contienne  en  soi  virtuellement  les  autres  ;  car  la  puissance  est  de 

soi  indifférente  au  parfait  ou  à  l'imparfait  »  :  elle  recevra  l'un  ou 

l'autre,  selon  que  l'agent  proportionné  amènera  l'un  ou  l'autre 

par  son  action;  «  et,  par  suite,  de  même  qu'elle  est  en  puissance 
à  la  forme  parfaite,  quand  elle  est  sous  la  forme  imparfaite,  de 

même  vice  versa.  Ainsi  donc,  la  matière,  selon  qu'elle  est  » 
(par  hypothèse)  «  sous  la  forme  du  corps  incorruptible,  sera 

encore  en  puissance  à  la  forme  du  corps  corruptible.  Et  parce 

qu'elle  n'a  pas  cette  forme  en  acte,  elle  sera  tout  ensemble  sous 
sa  forme  »  incorruptible  «  et  sous  la  privation  »  de  la  forme 

corruptible  qu'elle  n'a  pas  mais  qu'elle  pourrait  avoir  :  «  l'ab- 

sence, en  effet,  en  un  sujet  donné,  de  la  forme  »  qu'il  pourrait 
avoir,  «  à  laquelle  il  est  en  puissance  »  intrinsèque  réelle,  «  cons- 

titue la  privation.  Or,  cela  même  est  ce  qui  fait  qu'un  corps  est 

corruptible  »  :  savoir  qu'il  est  en  puissance  à  une  autre  forme, 
au  moment  même  où  il  a  telle  forme  donnée;  tandis  que  le  corps 

incorruptible  se  définit  celui  qui  a  sa  forme  en  telle  manière 

qu'il  n'est  plus  en  puissance  à  une  autre  forme.  «  Il  est  donc 
impossible  »,  sous  peine  de  tomber  dans  une  contradiction 

flagrante,  de  dire  «  qu'il  y  ait  une  même  matière  pour  les  corps 

corruptibles  et  pour  les  corps  incorruptibles  »,  à  supposer  qu'on 
admette  de  tels  corps.  • 
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«  Il  est  vrai  qu'Averroès  (dans  son  livre  de  snbstantia  orbis, 

ch.  Il)  a  imag"iné  une  autre  explication.  Pour  lui,  le  corps  céleste 
lui-même  serait  la  matière  du  ciel,  élant  en  puissance  à  la  diver- 

sité des  lieux,  bien  qu'il  garde  le  même  être  ;  et  la  forme  du  ciel 
sérail  la  substance  séparée  qui  est  unie  au  corps  céleste  à  titre 

de  moteur  ».  [Nous  retrouvons  ici  le  fond  de  doctrine  aristoté- 

licienne concevant  les  cieux  comme  d'immenses  sphères  super- 

posées, aptes  à  se  mouvoir  d'un  mouvement  rotatoire  sous  la 
motion  des  diverses  substances  séparées  qui  sont,  pour  nous,  les 

anges],  «  Mais,  reprend  saint  Thomas,  cette  explication  d'Aver- 
roès  ne  saurait  être  admise.  Il  est  impossible,  en  effet,  de  sup- 

poser, dans  le  monde,  un  être  existant  d'une  façon  réelle  et 

concrète,  sans  qu'il  soit,  selon  tout  lui-même,  acte  et  forme,  ou 

sans  qu'il  ait  un  acte  et  une  forme.  Si  donc  on  écarte,  par  la 
pensée,  la  substance  séparée  qui  a  raison  de  moteur,  et  que  le 

corps  céleste  ne  soit  pas  un  tout  ayant  une  forme,  ce  qui  impli- 

(jue  qu'il  doit  être  un  composé  de  forme  et  de  sujet  recevant 

cette  forme,  il  s'ensuit  nécessairement  qu'il  sera,  selon  tout  lui- 
même,  acte  et  forme.  Or,  tout  ce  qui  est  ainsi  appartient  au 

monde  intelligible  »  et  non  pas  au  monde  sensible  ;  a  ce  qui  n'est 

pas  le  cas  des  corps  célestes,  d'ordre  manifestement  sensible  ». 
((  Il  demeure  donc,  poursuit  saint  Thomas,  que  la  matière  des 

corps  célestes,  considérée  en  elle-même  (toujours  en  raisonnant 

dans  l'opinion  d'Aristote),  n'est  en  puissance  qu'à  la  forme  qu'elle 

a  actuellement.  Peu  importe  d'ailleurs,  en  ce  qui  est  de  la  ques- 
tion présente,  que  cette  forme  soit  une  âme  »  (comme  le  vou- 

laient certains  auteurs  qui  disaient  que  les  cieux  étaient  vivants 

et  animés)  »  ou  qu'elle  soit  quelque  autre  chose.  Celte  forme-là. 

donc  »,  quelle  qu'elle  soit,  «  sera,  pour  sa  matière,  un  tel  prin- 

cipe de  perfection,  qu'elle  ne  la  laissera  aucunement  en  puissance 

à  l'acte  d'être,  mais  seulement  au  lieu  »,  dont  le  corps  céleste 

peut  changer,  étant  animé  d'un  mouvement  de  rotation,  «  ainsi 
que  le  dit  Aristote  »  (au  douzième  livre  des  Métaphysiques  :  de 

S.  Th.,  ieç.  2;  Did.  1.  XI,  ch.  ii,  n.  4)«  «  Et,  par  suite,  la  ma- 
tière des  corps  célestes  et  la  matière  des  éléments  ne  sera  pas  la 

même,  si  ce  n'est  par  mode  d'analog-ie,  selon  que  l'une  et  l'au- 

tre conviennent  dans  la  raison  d'être  en  puissance  ». 
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L'ad primum  répond  que  «  saint  Augustin  suit,  sur  ce  point, 

Topinion  de  Platon,  n'admettant  pas  une  cinquième  essence  » 

distincte  de  l'essence  des  quatre  corps  simples.  —  «  On  pour- 
rait dire  aussi  »,  dans  le  cas  où  Ton  voudrait  expliquer  ce  texte 

de  saint  Augustin  sans  lui  faire  contredire  le  sentiment  d'Aris- 
tote^  «  que  la  matière  informe  est  une  en  entendant  cela  de 

l'unité  d'ordre,  à  la  manière  dont  tous  les  corps  sont  un  dans 
l'ordre  d'êtres  corporels  ». 

Uad  seciindum  dit  qu'  «  à  prendre  le  genre  au  sens  physique, 
les  corps  corruptibles  ne  seront  pas  dans  le  même  genre,  puis- 

qu'il ny  a  pas  en  eux  un  même  mode  de  puissance,  ainsi  qu'd 
est  dit  au  dixième  livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  12; 

Difl.,  liv.  IX,  ch.  x,  n.  i).  Mais  au  point  de  vue  logique  tous  les 

corps  appartiennent  au  même  genre,  parce  qu'il  y  a  en  tous  une 
même  raison  de  corporéité  ». 

Vad  tertlam  fait  observer  qu'  «  il  n'y  a  pas  pour  tous  les 
corps  une  forme  »  identique  qui  serait  à  la  base  de  toutes  les  au- 

tres formes  subséquentes  et  qu'on  appellerait  la  forme  «  de  cor- 

poréité; il  n'y  a,  en  eux,  d'autre  forme  »  substantielle  «  que 

celle  par  laquelle  ils  se  distinguent  les  uns  des  autres,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  >^  (au  corps  de  l'article). 
Uad  (juartum  remarque  que  «  la  puissance  se  disant  par  rap- 

port à  l'acte,  l'être  en  puissance  sera  divers  par  cela  même  qu'il 

sera  ordonné  à  divers  actes  ;  c'est  ainsi  que  la  vue  se  dislingue 

de  l'ouïe,  parce  que  l'une  est  ordonnée  à  l'acte  de  voir  et  l'autre 

à  l'acte  d'entendre.  Par  conséquent,  la  matière  des  corps  célestes 
(pour  ceux  qui  les  disent  incorruptibles)  sera  différente  de  la 

matière  des  éléments,  parce  qu'elle  n'est  pas  ordonnée  à  la  forme 
de  ces  derniers  ». 

Dans  le  système  du  monde  tel  que  le  concevait  Aristot«,  une 

différence  radicale  existait  entre  la  sphère  des  éléments,  compre- 
nant notre  terre  et  son  atmosphère,  et  les  sphères  superposées 

qui  constituait  ce  que  nous  nommons  vulgairement  le  ciel.  Les 

sphères  superposées  et  les  corps  lumineux  qui  brillent  au-dessus 

de  nos  têtes  étaient  d'une  autre  nature  que  la  sphère  des  éléments. 
Dans  cette  dernière  sphère  seule,  avaient  lieu,  en  raison  de  la 
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contrariété  des  formes  élémentaires,  la  génération  et  la  corrup- 

tion. Quant  aux  corps  célestes,  ils  étaient  incorruptibles.  —  La 

conception  moderne  du  monde  est  toute  autre.  La  terre  est  con- 

sidérée comme  une  planète,  étant,  au  fond,  semblahle  aux  autres 

planètes;  et  le  soleil  lui-même,  ou  les  autres  étoiles,  ne  diffèrent 

des  planètes  ou  de  noire  terre  qu'en  raison  d'une  diversité  de 
deçré  dans  le  refroidissement  de  leur  masse  incandescente. 

Une  nouvelle  question  se  posait  du  temps  de  saint  Thomas  et 

se  pose  plus  pressante  encore  de  nos  jours.  Que  fallait-il  pen- 

ser, dans  la  conception  aristotélicienne,  que  faut-il  penser,  dans 

la  conception  moderne,  —  de  l'existence  de  ce  qu'on  appelait 

au  Moyen-àg"e  le  ciel  empyrée,  et  que  nous  pourrions  appeler 

aujourd'hui  le  ciel,  tout  court,  au  sens  où  nous  prenons  ce  mot 

dans  la  langue  chrétienne.  Ce  ciel  existe-t-il?  et,  s'il  existe,  quand 
donc  a-t-il  été  créé  :  est-ce  dès  le  début,  en  même  temps  que 

cette  matière  informe  dont  nous  avons  parlé  jusqu'ici? 

Telle  est  la  question  que  nous  devons  examiner  à  l'article  sui- 
vant. 

Article  II I. 

Si  le  ciel  empyrée  a  été  créé  en  même  temps 
que  la  matière  informe  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  le  ciel  empyrée  n'a 
pas  été  créé  en  même  temps  que  la  matière  informe  ».  —  La 

première  arguë  de  ce  que  «  le  ciel  empyrée,  s'il  est  quelque  chose, 
doit  être  un  corps  sensible.  Or,  tout  corps  sensible  est  soumis 

au  mouvement  ;  et  l'on  ne  voit  pas.  précisément,  que  le  ciel  empyrée 

soit  soumis  au  mouvement,  puisqu'il  n'est  rien,  dans  la  nature,  qui 

manifeste  ce  mouvement.  Il  s'ensuit  qu'on  ne  peut  pas  aduïetlre 

l'existence  d'un  ciel  empyrée,  créé  en  même  temps  que  la  matière 
chaotique  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  le  mot  de  «  saint 

Augustin  »  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  la  Trinité  (ch.  iv),  que 

les  corps  inférieurs  sont  régis  par  les  supérieurs  selon  un  certain 

ordre.  Si  donc  le  ciel  empyrée  est  un  certain  corps  supérieur  à 

tous  les  autres,  il  faut  qu'il  ait  une  certaine  influence  sur  les 



48  SOMME    THÉOLOGIQÛÉ. 

corps  inférieurs ,  et  l'on  ne  voit  pas  qu'il  en  soit  ainsi  :  surtout  si 

on  suppose  le  ciel  empyrée  immobile;  ce  n'est,  en  effet,  que  par 

le  mouvement  qu'un  corps  agit  sur  l'autre.  Donc,  il  n'y  a  pas  de 
ciel  empyrée  qui  ait  été  créé  en  même  temps  que  la  matière  in- 

forme ».  —  La  troisième  objection,  particulièrement  intéressante, 

dit  que  «  le  ciel  empyrée  »,  pour  ceux  qui  l'admettent,  «  est  le 
lieu  de  la  contemplation,  nullement  ordonné  aux  effets  qui  se 

produisent  dans  le  monde  de  la  nature.  Or,  saint  Augustin  dé- 

clare au  quatrième  livre  de  la  Trinité  (ch.  xx),  que  nous,  dès 

que  par  la  pensée  nous  nous  élevons  à  la  contemplation  des  cho- 

ses éternelles,  nous  ne  sommes  plus  en  ce  monde  ;  par  où  l'on 

voit  que  la  contemplation  élève  l'âme  au-dessus  des  choses  cor- 

porelles. Il  n'y  a  donc  pas  à  requérir,  comme  proportionné  à  cet 
acte,  un  lieu  corporel  déterminé  ».  —  La  quatrième  objection 
argumente  dans  le  sens  des  anciennes  conceptions  du  monde. 

Elle  dit  que  «  parmi  les  corps  célestes,  on  trouve  un  corps  en 

partie  diaphane  ou  transparent  et  en  partie  lumineux,  tel  que  le 

ciel  des  planètes  ou  des  étoiles  ;  on  trouve  aussi  un  corps  totale- 

ment diaphane,  que  d'aucuns  appellent  le  ciel  aqueux  ou  cristal- 

lin »  (ce  ciel  ressemble  fort  à  ce  qu'on  nommerait  aujourd'hui 

l'éther).  «  Si  donc  on  suppose,  au-dessus  de  ces  divers  cieux,  un 

autre  ciel,  il  faudra  qu'il  soit  totalement  lumineux;  et  cela  ne 

peut  pas  être;  car  il  s'ensuivrait  que  notre  atmosphère  serait 

continuellement  éclairée,  sans  aucune  nuit  possible.  Donc,  il  n'y 
a  pas  de  ciel  empyrée  qui  ait  été  créé  en  même  temps  que  la 
matière  informe  ». 

L'argument  sed  contra  cite  l'autorité  du  moine  AValafride 
«  Strabon  »,  au  neuvième  siècle,  qui  «  dit  »  (dans  la  glose  ordi- 

naire, sur  le  premier  verset  de  la  Genèse)  «  que  dans  ce  texte  : 
Au  commencement,  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre,  le  mot  ciel  ne 

désigne  pas  le  firmament  que  nous  voyons,  mais  l'empyrée,  c'est- 
à-dire  le  ciel  de  feu  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  l'exis- 
tence du  ciel  empyrée  ne  se  trouve  affirmée  que  par  trois  au- 

teurs :  Strabon,  Bède,  et  aussi  saint  Basile.  Ils  conviennent  tous 

trois  en  ceci,  qu'ils  font  du  ciel  empyrée  le  séjour  des  bienheu- 

reux. Strabon,  en  effet  (à  l'endroit  précité),  et  aussi  le  vénérable 
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Bède  (au  premier  livre  de  son  Hexameron),  disent  que  dès  qnil 

fut  fait,  il  fut  rempli  par  les  anges.  Saint  Basile  dit,  de  son 

côté  (au  deuxième  livre  de  son  Hexameron),  que  si  les  damnés 

sont  précipités  au  fond  des  ténèbres  y  la  rémunération  pour  les 

bonnes  œuvres  se  trouve  constituée  dans  cette  lumière  qui  est  en 

dehors  du  monde,  où  les  bienheureux  ont  le  lieu  de  leur  repos. 

Mais  la  raison  qui  les  a  amenés  à  affirmer  l'existence  de  ce  ciel 

empjTée  n'est  pas  la  même  de  part  et  d'autre.  Strabon,  en  effet, 
et  le  vénérable  Bède  ont  posé  ce  ciel  »  pour  expliquer  le  premier 

verset  de  la  Genèse  :  «  parce  que  le  firmament  qui  désig-ne  à  leurs 

yeux  le  ciel  des  astres  n'est  pas  marqué  avoir  été  fait  au  com- 
mencement, mais  seulement  au  second  jour.  Quant  à  saint  Basile, 

il  a  affirmé  l'existence  de  ce  ciel,  pour  que  Dieu  ne  parût  pas 
avoir  commencé  son  œuvre  par  les  ténèbres,  ainsi  que  les  Mani- 

chéens en  faisaient  le  reproche,  accusant  le  Dieu  de  l'Ancien 
Testament  d'être  le  dieu  des  ténèbres  ». 

«  Ces  raisons-là,  reprend  saint  Thomas,  ne  sont  pas  très  pro- 
bantes. Car  la  question  du  firmament  dont  il  est  parlé  au  second 

jour  est  résolue  d'autre  manière  par  saint  Aug^ustin  et  les  autres 
saints  »,  comme  nous  le  verrons  bientôt  (q.  68,  art.  r,  ad  i"'"). 
«  Et  pour  ce  qui  est  de  la  question  des  ténèbres,  on  la  résout, 

d'après  saint  Augustin  (dans  son  premier  livre  Contre  les  adver- 

saires de  la  Loi  et  des  Prophètes,  ch.  viii",  ix),  en  disant  que  le 

manque  de  forme  »  et,  par  suite,  le  manque  de  lumière,  «  n'a 

pas  précédé  la  formation,  d'une  priorité  de  durée,  mais  seule- 

ment d'une  priorité  d'origine  »  ou  de  nature.  «  Les  autres  saints 

disent  que  les  ténèbres  n'étant  pas  une  créature,  mais  une  priva- 

tion de  lumière,  c'est  une  preuve  de  la  divine  Sagesse  d'avoir 

produit  les  créatures  qu'elle  tirait  du  néant,  d'abord  dans  un  état 

d'imperfection,  pour  les  conduire  ensuite  à  un  état  plus  parfait  ». 

Ainsi  donc  les  raisons  sur  lesquelles  s'appuyaient,  d'un  côté, 

Strabon  et  le  vénérable  Bède,  et,  de  l'autre,  saint  Basile,  pour 

affirmer  l'existence  du  ciel  empyrée  et  sa  création  dès  le  début  du 
monde,  ne  sont  pas  des  raisons  sur  lesquelles  on  puisse  faire  un 

très  grand  fond.  Devons-nous  pour  cela  renoncer  à  la  doctrine 
expressément  formulée  par  ces  auteurs?  Saint  Thomas  ne  le 

pense  pas.  Et  il  va  nous  fournir,  au  contraire,  une  raison,  excel- 

T.  IV.   Trailé  de  l'Homme..  4 
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lente  cette  fois,  qui  permet  de  justifier  cette  doctrine.  Evidem- 

ment, il  ne  s'agit  que  d'une  raison  de  convenance.  Mais  cette 
raison  de  convenance  nous  donnera  à  entendre,  par  ses  rapports 

harmonieux,  que  si  les  autres  Docteurs  n'ont  pas  expressément 
parlé  du  ciel  empyrée,  la  pensée  de  ce  ciel  a  dû  être  implicite- 

ment dans  leur  esprit  à  tous.  «  Nous  pouvons,  dit  saint  Thomas, 

trouver  une  raison  plus  à  propos  »,  de  l'existence  du  ciel  empy- 
rée et  de  sa  création  dès  le  début,  «  en  prenant  garde  aux  condi- 

tions de  la  gloire  »  promise  aux  élus,  a  Nous  attendons,  en  effet, 

dans  la  future  rémunération,  une  double  gloire  :  l'une,  spiri- 

tuelle; et  l'autre,  corporelle,  laquelle  gloire  corporelle  n'atteindra 
pas  seulement  les  corps  humains  qui  doivent  être  glorifiés,  mais 

aussi  le  monde  tout  entier  qui  doit  être  renouvelé.  Or,  la  gloire 

spirituelle  a  eu  son  commencement  dès  le  début  du  monde,  dans 

la  béatitude  des  anges,  auxquels  les  saints  doivent  être  égaux, 

ainsi  qu'il  leur  est  promis  (en  saint  Luc,  ch.  xx,  v.  36).  Pareille- 
ment, il  a  été  convenable  que,  dès  le  début  aussi,  ait  été  com- 

mencée la  gloire  corporelle  en  un  certain  corps,  qui,  dès  lors, 

aura  été  constitué  à  l'abri  de  la  corruption  et  de  la  mutabilité, 
et  entièrement  lumineux  :  conditions  que  toute  la  créature  cor- 

porelle attend  devoir  être  les  siennes  après  la  résurrection.  Aussi 

bien,  voilà  pourquoi  ce  ciel  est  dit  le  ciel  empyrée,  c'est-à-dire  le 
ciel  de  feu  »  (du  mot  grec  -lujp,  le  feu),  «  non  pas  en  raison  de 

ses  feux  »  ou  parce  qu'on  y  brûle,  «  mais  en  raison  de  sa  splen- 
deur »  et  de  son  éclat. 

La  raison  que  vient  de  nous  donner  saint  Thomas  est  une  rai- 

son strictement  théologique.  Elle  est  donc  indépendante  de  toute 

conception  scientifique  ou  philosophique  relative  au  système  du 

monde.  Il  y  a  seulement  cette  différence  qu'avec  la  conception 
ancienne,  le  ciel  empyrée  se  plaçait  au  delà  et  au-dessus  des  mul- 

tiples sphères  qui  composaient  le  monde  visible;  tandis  qu'avec 

la  conception  moderne,  c'est  plutôt,  semble-t-il,  au  centre  des 

mondes  qu'il  faudrait  le  placer.  (Cf.,  dans  notre  précédent  vo- 

lume, q.  6i,  art.  4  '•) 

;.  On  sait  qu'au  XXVIlIe  chant  de  son  Paradis,  Dante,  après  avoir  con- 

templé les  neui' chœurs  des  an<;>es,  dont  la  perfection  est  d'autant  plus  jurande 
qu'ils   sont  plus  rapprochés  du   «  Point  fixe  d'où  dépend   le  ciel  et  toute  la 
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Saint  Thomas  ajoute  une  note  pour  expliquer  une  parole  de 

saint  Augustin  au  sujet  de  Porphyre.  «  Saint  Augustin,  au 

dixième  livre  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  ix),  dit  que  Porphyre  dis- 

tinguait les  anges  des  démons,  assignant  aux  dénions  les 

espaces  aériens,  et  aux  anges  les  lieux  éthérés  ou  empyrées.  — 

Mais,  observe  saint  Thomas,  Porphyre,  qui  était  platonicien, 

estimait  que  notre  ciel  où  , sont  les  astres  était  de  feu;  et  c'est 

pour  cela  qu'il  l'appelait  empijrée,  ou  encore  éthéré,  selon  qu'on 

désigne,  par  ce  mot,  la  flamme,  et  non  pas  selon  qu'il  se  prend 
en  raison  de  la  vélocité  du  mouvement,  comme  le  dit  Aristote 

(au  premier  livre  du  Ciel,  ch.  m,  n.  6;  de  S.  Th.,  leç.  7;  et  au 

premier  livre  des  Météores,  ch.  m,  n.  4  ;  de  S.  Th.,  leç.  3). 

Si  nous  faisons  cette  remarque,  déclare  saint  Thomas,  c'est  pour 

qu'on  ne  pense  pas  que  saint  Augustin  a  parlé  du  ciel  empyrée 
comme  en  parlent  maintenant  les  modernes  ».  Saint  Thomas  est 

donc  formel  ici.  11  nous  confirme  ce  qui  avait  été  dit  au  commen- 

cement du  corps  de  l'article,  savoir  que  la  doctrine  expresse  du 

ciel  empyrée,  au  sens  d'un  lieu  spécial  distinct  des  cieux  que 
nous  voyons  et  préparé  par  Dieu,  dès  le  début,  comme  séjour  de 

la  gloire  pour  les  anges  et  pour  les  saints,  est  une  doctrine  qu'on 

trouve  pour  la  première  fois  dans  saint  Basile  et  qui  n'avait  été 
reprise,  avant  les  contemporains  de  saint  Thomas,  que  par 

Strabon  et  le  vénérable  liède.  Depuis,  elle  a  été  universelle  dans 

l'École.  Que  si  les  premiers  Docteurs  n'en  parlaient  point  d'une 

façon  expresse,  il  ne  faudrait  pas  en  conclure  qu'ils  n'admet- 

taient pas  l'existence  du  ciel,  au  sens  chrétien  de  ce  mot,  même 
à  le  prendre  comme  lieu  corporel.  Seulement,  ils  ne  distinguaient 

pas  entre  le  ciel  qui  est  au-dessus  de  nos  têtes  et  le  ciel  empyrée. 
au  sens  strict  de  saint  Basile  et  de  Strabon.  Pour  eux,  le  ciel, 

même  le  ciel  des  bienheureux,  était  indistinctement  l'espace 
éthéré  qui  est  au-dessus  de  nous.  La  doctrine  du  ciel  empyrée, 

au  sens  strict,  n'a  fait  que  préciser  et  déterminer  ce  qui  était 

nature  »,  s'étonne  que  la  disposition  du  monde  matériel,  selon  qu'il  l'avait 
apprise  à  l'école  d'Aristote,  ne  réponde  pas  à  la  disposition  des  chœurs  angé- 
liques;  mais  il  tait  donner  par  Béatrix  une  solution  qui  lui  explique  «  pourquoi 

l'image  et  le  modèle  ditïèrent  ».  Avec  l'hypothèse  moderne,  on  pourrait  luou- 
trer  comment  l'image  et  le  modèle  concordent. 
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implicitement  contenu  dans  la  pensée  générale  des  Pères  et  des 
Docteurs. 

\Jad  primum  expose,  d'un  mot,  une  doctrine  très  profonde. 
«  Les  corps  sensibles,  nous  dit-il,  ne  sont  soumis  au  mouvement 

qu'en  raison  de  Tétat  actuel  du  monde  »,  à  cause  de  l'état 

d'épreuve  qui  est  celui  du  g-enre  humain  sur  cette  terre  :  a  c'est, 
en  efFet,  par  le  mouvement  de  la  créature  corporelle  que  se  pro- 

duit la  multiplication  des  élus.  Mais  »,  quand  une  fois  le  nombre 

des  élus  fixé  par  Dieu  aura  été  atteint,  la  génération  et  la  cor- 

ruption n'ayant  plus  de  raison  d'être,  «  lors  de  la  consommation 
de  toutes  choses  dans  la  gloire,  le  mouvement  des  corps  cessera. 

Et  c'est  précisément  l'état  qui  a  dû  être  celui  du  ciel  empyrée 
dès  le  commencement  »,  pour  la  raison  indiquée  au  corps  de 

l'article.  —  Saint  Thomas  n'admet  pas,  comme  semblait  le  croire 

l'objection,  que  tout  corps  sensible  doive  nécessairement  être 
soumis  au  mouvement.  Il  en  est  ainsi  dans  l'état  actuel  des  cho- 

ses; mais  cet  état  de  choses  n'est  pas  essentiel  à  la  raison  des 
corps  sensibles.  Un  autre  état  est  possible  pour  eux.  Il  est  vrai 

qu'il  nous  est  très  difficile  de  nous  en  faire  une  idée,  puisque 
rien  ne  se  fait,  autour  de  nous,  maintenant,  dans  le  monde  des 

corps,  que  par  voie  de  mouvement.  Mais,  en  soi,  et  quand  il 

plaira  à  Dieu  d'établir  un  autre  ordre  de  choses,  où  il  n'y  aura 

plus  besoin,  selon  le  mot  de  l'Evangile,  de  génération  charnelle, 

parce  qu'il  n'y  aura  plus  de  mort  (cf.  S.  Luc,  ch.  xx,  v.  35,  36), 

le  mouvement  lui-même  des  corps  qui  sont  dans  le  monde  n'aura 

plus  de  raison  d'être.  Dieu  renouvellera  toutes  choses  et  fera,  en 

même  temps  que  de  nouveaux  cieux,  "une  nouvelle  terre,  rénova- 
tion qui  ne  sera  que  la  communication  aux  cieux  actuels  et  à  la 

terre  actuelle,  de  l'état  de  gloire  déjà  réalisé,  et  depuis  le  com- 
mencement du  monde,  dans  le  ciel  des  anges  et  des  élus. 

Uad  secundum  répond  qu'<(  il  est  assez  probable  que  le  ciel 

empyrée,  comme  certains  le  veulent,  précisément  parce  qu'il  est 
ordonné  à  l'état  de  la  gloire,  n'a  pas  d'influence  sur  les  corps 

iiiférieyrs,  qui  appartiennent  à  un  autre  ordre,  à  l'ordre  du  cours 
naturel  des  choses.  —  Cependant,  ajoute  saint  Thomas,  il  sem- 

ble plus  probable  de  dire  que  si  les  anges  suprêmes,  qui  se  tien- 
nent auprès  de  Dieu,  exercent  une  influende  sur  les  anges  du 
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milieu  el  les  anges  inférieurs  qui  sont  envoyés,  bien  qu'eux-mê- 
mes ne  soient  pas  envoyés,  selon  saint  Denys  {de  la  Hiérarchir 

céleste,  ch.  xiii),  de  même  le  ciel  empyrée  doit  avoir  une  influence 

sur  les  corps  soumis  au  mouvement,  bien  que  lui-même  soit  im- 

mobile. Et  l'on  peut  dire,  par  exemple  »  —  saint  Thomas  parle 
toujours  en  se  plaçant  dans  la  conception  aristotélicienne  du 

monde  —  «  que  le  ciel  empyrée  communique  au  premier  ciel 

qui  se  meut,  non  pas  quelque  chose  de  transitoire  et  qui  se  com- 
munique par  voie  de  mouvement,  mais  quelque  chose  de  fixe  et 

de  stable,  comme  la  vertu  de  contenir  et  de  causer  ou  tout  autre 

chose  de  ce  genre  ayant  trait  à  la  dignité  ». 

\Jad  tertium  fait  observer  que  «  si  nous  assignons  un  lieu 

corporel  à  la  contemplation,  ce  n'est  pas  que  ce  soit  nécessaire  »  : 
la  vision  de  Dieu  pour  les  anges  ou  même  pour  Thomme  pour- 

rait se  faire  en  dehors  de  tout  lieu  corporel  ou  en  quelque  lieu 

que  Ihomme  se  trouve;  «  mais  c'est  pour  un  motif  de  conve- 

nance »  et  d'harmonie  :  «  il  convient,  en  effet,  qu'à  la  clarté 
intérieure  corresponde  la  clarté  ou  la  gloire  extérieure.  Et  voilà 

pourquoi  saint  Basile  dit  (dans  l'homélie  deuxième  sur  VHéxa- 
méron)  que  les  esprits  angéliqiies  ne  pouvaient  pas  habiter  dans 

les  ténèbres,  mais  qiiils  devaient,  dans  la  joie  et  la  lumière, 

avoir  un  séjour  digne  d^eux  ». 
Vad  quartum  donne  une  double  réponse.  La  première  est  de 

saint  Basile.  «  Ainsi  que  saint  Basile  le  dit,  dans  son  homélie 

deuxième  sur  l'Hexaméron,  il  est  certain  que  le  ciel  »  que  nous 
voyons  «  est  fait  sous  forme  de  sphère,  constitué  par  un  corps 

dense  et  assez  solide  pour  séparer  ce  qui  est  dessus  de  ce  qui 

est  dessous.  Il  laisse  donc  l'espace  qui  est  loin  de  lui  ou  au-des- 
sous, privé  de  lumière,  ne  laissant  point  passer  léclat  et  la 

splendeur  de  la  région  qui  est  au-dessus  ».  Evidemment,  saint 

Basile  s'exprime  selon  la  conception  ancienne  du  monde.  — 
«  Mais  »,  même  avec  cette  conception  ancienne,  son  explication 

ne  laisse  pas  que  d'offrir  des  difficultés;  et  a  parce  que  la  subs- 

tance du  firmament,  bien  qu'elle  soit  solide,  est  pourtant  dia- 
phane ou  transparente,  comme  il  ressort  de  ce  que  nous  voyons 

la  lumière  des  étoiles  malgré  l'interposition  des  espaces  célestes, 
nous  pouvons,  donnant  une  autre  réponse,  dire  que  le  ciel  em- 
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pyrée  n'a  pas  une  lumière  condensée  apte  à  émelire  des  rayons, 
comme  la  substance  du  soleil,  mais  plutôt  sublile  »  et  diffuse. 

«  On  peut  dire  aussi  »  —  et  ce  serait  sans  doute  la  meilleure 

réponse  —  «  que  ce  ciel  a  la  lumière  de  la  gloire  qui  n'est  pas 
de  même  nature  que  la  lumière  naturelle  », 

Il  ne  serait  peut-être  pas  sans  intérêt  de  rapprocher  des  en- 
seignements exposés  ici  par  saint  Thomas,  au  sujet  de  cette 

nature  du  corps  céleste,  qu'on  disait  de  son  temps  être  «  solide  » 
et  «  transparent  »,  ou  encore,  entendu  au  sens  du  ciel  empyrée, 

«  immobile  »,  de  ce  que  disent  aujourd'hui  les  savants,  quand 

ils  parlent  de  l'éther.  «  Depuis  longtemps,  les  physiciens  admet- 

tent que,  dans  son  ensemble,  l'éther  doit  être  considéré  comme 
immobile  »  (Lucien  Poincaré,  La  physique  moderne,  p.  293). 

«  Il  doit  être  considéré  corhme  impondérable;  on  pourrait  le 

comparer  à  un  fluide,  de  masse  négligeable,  mais  doué  d'une 
élasticité  énorme  ».  «  Par  un  côté,  il  ressemble  à  un  solide,  et 

lord  Kelvin  a  montré  que  ce  solide  serait  beaucoup  plus  rigide 

que  l'acier  lui-même  »  {Ibld.,  pp.  i64,  166).  Le  même  lord  Kel- 

vin considère  l'éther  comme  un  fluide  continu,  non  atomique 

(Ninethunth  century,  i9^3,  t.  I,  p.  1068).  c  II  n'y  a  aucune  rai- 

son de  penser  que  l'éther  doive  être,  en  quelque  sorte,  le  pro- 
longement des  corps  que  nous  sommes  habitués  à  manier;  ses 

propriétés  peuvent  étonner  nos  habitudes;  mais  cet  étonnement 

peu  scientifique  n'est  pas  une  raison  de  douter  de  son  existence  » 

(Lucien  Poincaré,  p.  166).  —  S'il  en  est  ainsi  de  l'éther,  pour 
les  savants,  combien  plus  avons-nous  le  droit,  au  point  de  vue 

chrétien,  d'admettre  l'existence  du  ciel  de  la  gloire,  avec  les  pro- 
priétés dont  nous  parlait  saint  Thomas,  et  qui  relèvent  de  la 

toute-puissance  de  Dieu  se  manifestant  dans  l'ordre  surnaturel. 

Nous  n'avons  plus,  pour  terminer  l'étude  de  la  question  ac- 

tuelle, qu'un  dernier  point  à  examiner,  celui  qui  a  trait  au  com- 
mencement du  temps. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  IV. 

Si  le  temps  a  été  créé  avec  la  matière  informe? 

Nous  avons  ici  cinq  objections.  Elles  veulent  prouver  que  «  le 

temps  n'a  pas  été  créé  avec  la  matière  informe  ».  —  La  pre- 
mière est  une  parole  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  dou- 

zième livre  des  Confessions  (ch.  xii),  en  s'adressant  à  Dieu  :  Je 
trouve  deux  choses  que  vous  avez  faites  en  dehors  du  temps ^ 

savoir  :  la  matière  première  corporelle  et  la  nature  angélique. 

Donc  le  temps  n'a  pas  été  créé  avec  la  matière  informe  ».  —  La 
seconde  objection  fait  observer  que  «  le  temps  se  divise  en  jour 

et  en  nuit.  Or,  au  commencement,  il  n'y  avait  ni  nuit  ni  jour; 

ce  n'est  venu  qu'après,  lorsque  Dieu  divisa  la  lumière  d'avec  les 

ténèbres.  Donc,  au  commencement,  le  temps  n'était  pas  ».  — 
La  troisième  objection  dit  que  «  le  temps  consiste  dans  le  fait 

de  compter  le  mouvement  du  firmament.  Or  le  firmament  n'est 

venu  qu'au  second  jour.  Donc  le  temps  n'était  pas  au  commen- 
cement ».  —  La  quatrième  objection  fait  observer  que  «  le  mou- 

vement est  antérieur  au  temps.  11  semble  donc  qu'on  devrait  le 
mettre  au  nombre  des  choses  faites  au  début,  plutôt  que  le 

temps  ».  —  Enfin,  la  cinquième  objection  dit  que  «  si  le  temps 

est  une  mesure  extrinsèque,  le  lieu  l'est  aussi.  Pourquoi  donc  le 
temps  serait-il,  plutôt  que  le  lieu,  mis  au  nombre  des  choses 

faites  d'abord?  » 

L'argument  sed.  contra  se  réfère  à  f(  saint  Augustin  »,  qui 
«  dit,  dans  son  Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (liv.  I,  ch.  i), 

que  la  créature  spirituelle  et  la  créature  corporelle  ont  été  créées 

au  commencement  du  temps  ».  Donc  le  temps  a  existé  dès 

qu'elles  ont  existé. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  fait  savoir  qu'«  on 
compte  ordinairement  quatre  choses  comme  ayant  été  créées 

d'abord;  savoir  :  la  nature  angélique,  le  ciel  empyrée,  la  matière 
corporelle  informe  et  le  temps  ».  Cette  énumération  était  classi- 

que à  l'époque  de  saint  Thomas.  Mais  le  saint  Docteur  nous 
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avertit  qu'((  elle  n'a  pas  sa  raison  d'être  dans  l'opinion  de  saint 
Augustin.  Saint  Augustin,  en  effet,  admet  deux  choses  comme 

ayant  été  créées  d'abord  :  la  nature  angélique  et  la  matière  cor- 
porelle; il  ne  fait  aucune  mention  du  ciel  empyrée.  Or,  ces  deux 

choses,  la  nature  angélique  et  la  matière  informe,  ont  précédé  la 

formation  »  actuelle  du  monde,  «  non  pas  d'une  priorité  de 

durée,  mais  seulement  d'une  priorité  de  nature.  Et  la  même 
priorité  se  dira  aussi  par  rapport  au  mouvement  et  au  temps  »  : 

la  nature  angélique  et  la  matière  informe  les  auront  précédés, 

comme  elles  ont  précédé  la  formation  ou  l'organisation  actuelle 

du  monde.  «  Il  s'ensuit  que  le  temps  ne  pourra  pas  être  connu- 

méré  »,  dans  l'opinion  de  saint  Augustin,  «  aux  choses  qui  ont 

été  créées  d'abord  ».  Ainsi,  pour  saint  Augustin,  il  n'est  ques- 
tion ni  de  ciel  empyrée,  ni  de  temps,  mais  seulement  de  nature 

angélique  et  de  matière  informe,  comme  ayant  été  créées  d'abord. 

—  ((  C'est  dans  l'opinion  des  autres  saints  Docteurs  que  l'énu- 

mération  dont  il  s'agit  trouve  sa  raison  d'être.  Les  autres  saints 

Docteurs,  en  effet  »,  nous  l'avons  vu  à  l'article  premier,  «  disent 

que  l'informité  de  la  matière  a  précédé  sa  formation  d'une  prio- 

rité de  durée;  et  c'est  précisément  pour  estimer  cette  durée  que 
nous  devons  admettre  le  temps  :  car  »  le  temps  étant  la  mesure 

de  l'avant  et  de  l'après  dans  le  mouvement,  si  on  n'admettait  pas 

qu'il  ait  existé  dès  le  début,  «  on  ne  pourrait  plus  mesurer  »  ou 

apprécier  «  la  durée  »  qui  s'étend  entre  la  création  de  la  matière 
informe  et  sa  formation  ultérieure.  Nous  avons  déjà  fait  obser- 

ver que  ce  second  sentiment  était  plus  en  harmonie  avec  l'étal 

d'esprit  de  nos  contemporains  et  les  exigences  de  la  science.  [Sur 
la  notion  du  temps,  mesure  ou  nombre  du  mouvement  compté 

par  avant  et  par  après,  cf.,  dans  notre  précédent  volume,  p.  291 
et  suiv.]. 

\Jad primiim  dit  qu'  «  il  faut  entendre  ce  texte  de  saint  Augus- 
tin au  sens  où  la  nature  angélique  et  la  matière  informe  précè- 

dent le  temps,  non  pas  d'une  priorité  de  durée,  mais  d'une  prio- 
rité de  nature  »  :  on  les  conçoit  logiquement  antérieures,  bien 

qu'en  fait  leur  existence  ait  été  simultanée  avec  le  commence- 
ment du  temps. 

Vad  secundiim  répond  que  «  dans  l'opinion  des  autres  saints 
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Docteurs,  la  matière  était  d'abord  dans  une  sorte  de  chaos;  ce 

n'est  qu'ensuite  qu'elle  a  été  formée  »  et  disposée  dans  l'ordre 
que  nous  y  voyons  maintenant;  «  et  de  même  pour  le  temps  : 

d'abord,  en  quelque  manière  »  confus  ou  «  informe,  il  a  été 
ensuite  formé  et  distingué  selon  le  jour  et  la  nuit  ». 

Vad  tertium  dit  que  «  si  le  mouvement  du  firmament  »  (à  rai- 

sonner dans  le  système  des  anciens)  «  n'a  pas  existé  tout  de 
suite,  dès  le  début,  nous  dirions  que  le  temps  qui  a  précédé 

n'était  pas  la  mesure  de  ce  mouvement.  C'est,  en  effet,  acciden- 

tel à  la  raison  de  temps  qu'il  soit  le  nombre  du  mouvement  du 

firmament,  et  parce  qu'en  fait  (toujours  dans  l'hypothèse  an- 
cienne) ce  mouvement  est  le  premier  des  mouvements  »  corpo- 

rels. «  Que  si  c'était  un  autre  mouvement  qui  fût  le  premier, 

c'est  de  celui-là  que  le  temps  serait  la  mesure ,  toutes  choses 
ayant  pour  mesure  ce  qui  est  premier  dans  leur  genre  [Cf.  q.  lo, 

art.'  6].  Or,  il  est  de  toute  évidence  qu'immédiatement,  dès  le 

principe,  il  a  dû  y  avoir  un  certain  mouvement,  ne  serait-ce  qu'en 
raison  de  la  succession  des  pensées  et  des  affections  dans  le  cœur 

des  anges.  Et  précisément,  le  mouvement  ne  peut  pas  se  con- 

cevoir sans  le  temps,  puisque  le  temps  n'est  que  le  nombre  de 

l'avant  et  de  l'après  dans  le  mouvement»;  nombre  qui,  d'ail- 
leurs, existerait  toujours,  quand  bien  même  aucune  intelligence 

ne  serait  là  pour  le  compter.  C'est,  en  effet,  l'erreur  des  subjec- 

tivistes,  à  laquelle  n'échappent  qu'imparfaitement  certains  savants 
[Cf.  M.  H.  Poincaré,  La  valeur  de  la  science^  la  mesure  du 

temps,  p.  87  et  suiv.],  de  vouloir  faire  dépendre  de  nos  actes 

conscients  les  réalités  du  dehors.  Il  est  très  vrai  que  le  temps 

n'existera  pas  à  l'état  de  nombre  compté^  sans  une  intelligence 

qui  compte  ce  nombre;  mais  à  l'état  de  nombre  comptable,  il  a 

pu  exister  dès  qu'il  y  a  eu  succession  d'avant  et  d'après  dans  le 

mouvement.  Nous  faisons  cette  remarque  en  raison  de  l'intelli- 

gence de  l'homme,  qui  n'est  venue  que  longtemps  après  le  com- 
mencement des  révolutions  cosmiques.  Mais  au-dessus  de  ces 

révolutions  étaient,  de  toute  éternité,  l'intelligence  divine,  et, 
contemporaines  des  plus  lointaines  révolutions,  les  intelligences 

angéliques, 

Vad  quartum  fait  observer  que  «  pour  établir  le  nombre  des 
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premières  choses  créées  tout  d'abord,  on  a  pris  garde  à  ce  qui, 

par  sa  nature,  dit  un  ordre  général  à  l'universalité  des  êtres. 

C'est  à  cause  de  cela  qu'on  y  a  compris  le  temps,  qui  a  raison  de 
commune  mesure  »  :  le  temps  mesure,  en  effet,  tout  ce  qui  se  fait 

dans  le  monde  des  corps;  et  même,  dans  un  sens  transcendant, 

il  mesure  les  pensées  et  les  volitions  angéliques  [Cf.,  dans  le 

Traité  des  anges,  l'endroit  précité,  p.  291  et  suiv.];  «  le  mou- 

vement, au  contraire,  ne  se  réfère  qu'au  sujet  qui  est  mû  »;  et, 

par  exemple,  le  mouvement  ne  se  réfère  pas,  de  soi,  à  l'être  qui 

est  au  repos;  tandis  que  le  temps  est  aussi  la  mesure  de  l'être 
au  repos,  si  le  repos  de  cet  être  est  subordonné  au  premier  mo- 

bile qui  est  le  sujet  propre  du  temps. 

Uad  qiiintam  répond  que  a  le  lieu  est  compris  dans  le  ciel 

empyrée  qui  contient  tout  »,  puisqu'il  enveloppe  de  son  immen- 
sité tous  les  corps  qui  existent.  Dans  le  sentiment  des  modernes, 

si  l'on  préférait  placer  au  centre  des  mondes  le  ciel  de  la  gloire, 

on  dirait  qu'il  contient  tout  par  sa  vertu  attractive,  faisant  rayon- 

ner autour  de  lui  tous  les  mondes  qui  se  meuvent  dans  l'espace. 
—  Il  y  a  cependant  une  différence  entre  le  lieu  et  le  temps,  au 

point  de  vue  de  leur  création  respective;  et  c'est  ce  que  nous  fait 
remarquer  saint  Thomas  :  «  Parce  que,  nous  dit-il,  le  lieu  est  de 

l'ordre  des  choses  »  fixes  et  «  permanentes,  il  a  été  créé  d'un 

seul  coup  dans  sa  totalité.  Le  temps,  au  contraire,  qui  n'est  pas 
quelque  chose  de  permanent  »,  mais  quelque  chose  de  successif, 

dont  il  n'y  a  jamais  qu'une  seule  partie  actuellement  réalisée  (si 

tant  est  même  que  l'instant  puisse  être  appelé  une  partie  du 

temps),  «  à  cause  de  cela,  il  n'est  dit  avoir  été  concréé  avec  le 
reste  que  dans  son  principe  ou  son  commencement;  car,  même 

maintenant,  nous  ne  pouvons  rien  saisir  du  temps,  si  ce  n'est 

rinstant  »  [Cf.,  sur  les  rapports  du  temps  et  de  l'instant,  l'en- 
droit déjà  plusieurs  fois  cité  de  notre  précédent  volume,  p.  291 

et  suiv.]. 

Nous  savons  maintenant  l'ordre  qu'il  faut  établir  entre  la  créa- 
tion du  monde  corporel  et  son  organisation.  Cette  organisation, 

dans  la  pensée  des  Pères  de  l'Eglise  autres  que  saint  Augustin, 

n'a  pas  été  contemporaine  de  la  création,  c'est-à-dire  que  Dieu  a 
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créé  la  matière  du  monde  qu'il  devait  former  ensuile  et  amener  à 

l'état  où  nous  le  voyons,  dans  un  état  d'abord  chaotique,  avec 
les  éléments  premiers  ou  corps  simples,  qui  devaient,  sous  Tac- 

lion  de  Dieu  Lui-même,  se  servant  des  causes  secondes  ou  agis- 

sant directement,  produire  l'ensemble  et  la  variété  des  êtres  que 

nous  voyons  dans  l'univers.  Cet  univers,  qui,  pour  Aristote,  se 

composait  de  deux  sortes  d'êtres  irréductibles  les  uns  aux  autres, 
forme,  aux  yeux  des  modernes,  un  seul  tout,  de  matière  iden- 

tique, en  ce  sens  tout  au  moins  que  les  mêmes  corps  simples  ou 

éléments  seraient  à  la  base  de  tous  les  êtres  corporels,  où  que  ces 

êtres  se  trouvent  situés  dans  l'espace.  Ce  sentiment  ne  préjudicie 

en  rien  à  la  question  de  savoir  s'il  n'existe  pas,  dès  maintenant 
et  depuis  le  commencement  du  monde,  réalisé  quelque  part,  soit 

au  centre  des  mondes,  soit  à  leur  circonférence,  un  séjour  de 

paix,  de  bonheur  et  de  lumière  qui  ne  serait  autre  que  le  ciel,  au 

sens  chrétien  de  ce  mot,  le  ciel  de  la  gloire,  le  séjour  des  anges 

et  des  bienheureux.  Tout  nous  porte  à  croire,  au  contraire,  que 

ce  séjour  existe  et  qu'il  a  été  créé  par  Dieu  dès  le  début,  en  même 
temps  que  les  anges  et  la  matière  du  monde.  Dès  ce  début,  aussi, 

a  du  être  créé  nécessairement  le  commencement  du  temps,  qui, 

par  le  déroulement  de  ses  phases  diverses  et  successives,  allait 

mesurer  les  révolutions  cosmiques  d'abord  et  l'histoire  humaine 

ensuite.  A  quand  remonte  ce  commencement  du  temps?  L'Ecri- 

ture Sainte  ne  le  dit  pas.  Quelque  sentiment  que  l'on  admette  au 

sujet  des  jours  dont  il  est  parlé  à  propos  de  l'organisation  ou  de 

la  formation  du  monde,  il  n'en  demeure  pas  moins  qu'antérieu- 

rement à  l'exposé  de  cette  œuvre  et  à  la  mention  de  ces  jours,  la 
Genèse,  après  avoir  affirmé  la  création  de  toutes  choses  par  Dieu 

au  commencement,  dit  que  la  terre  était  invisible  et  nue,  que 

les  ténèbres  étaient  sur  la  face  de  Vabînie,  et  que  l' Esprit  de 
Dieu  était  porté  sur  les  eaux.  Quelle  période  de  temps  suppose 

un  tel  état  de  choses?  Encore  une  fois,  l'Écriture  ne  le  dit  pas. 

Quant  aux  sciences  cosmogoniques,  si  elles  s'accordent  assez  gé- 
néralement à  demander  de  longs  siècles  pour  expliquer  les  trans- 

formations successives  que  révèle  l'étude  du  monde  de  la  nature, 

elles  ne  sont  plus  d'accord  pour  fixer  l'étendue  de  cette  durée. 
Nous  avons  déjà  fait  remarquer,  à  propos  de  la  question  46,  arti- 
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cle  3,  que  tous  les  calculs  tentés  à  ce  sujet  demeurent  dans  le 

domaine  de  Thypothèse. 

Après  avoir  étudié  la  création  elle-même  du  monde  matériel  et 

les  rapports  de  cette  création  avec  l'organisation  ou  la  formation 
qui  devait  la  suivre,  «  il  nous  fait  maintenant  étudier  »,  en  elle- 

même  et  directement,  «  Toeuvre  de  la  distinction  :  d'abord,  l'œuvre 

du  premier  jour  (q.  67);  puis,  l'œuvre  du  second  jour  (q.  68); 

enfin,  l'œuvre  du  troisième  jour  »  (q.  69).  —  Nous  n'aurons  qu'à 
suivre  pas  à  pas  le  récit  de  la  Genèse. 

Et  d'abord,  l'œuvre  du  premier  jour.  —  C'est  l'objet  de  la 
question  suivante. 



QUESTION  LXVIL 

DE  L'ŒUVRE  DU  PREMIER  JOUR. 

L'œuvre  du  premier  jour  est  ainsi  marquée  dans  îa  Genèse, 

chap.  I,  V.  3-5  :  Et  Dieu  dit  :  Qu'il  y  ait  lumière  !  Et  il  y  eut 
lumière.  Et  Dieu  vit,  au  sujet  de  la  lumière,  qu'elle  était  bonne. 
Et  Dieu  diuisa  entre  la  lumière  et  entre  les  ténèbres.  Et  Dieu 

appela  la  lumière  jour  et  les  ténèbres  nuit.  Et  il  y  eut  soir  et  il 

y  eut  matin,  jour  premier. 

A  ce  sujet,  nous  devons  étudier  quatre  choses  : 

lo  Si  la  lumière  peut  se  dire,  au  sens  propre,  des  choses  spirihiclles  ̂  
20  Si  la  lumière  corporelle  est  un  corps? 

3o  Si  c'est  une  qualité  ? 
t\o  S'il  fut  à  propos  que  la  lumière  se  fit  le  premier  jour? 

De  ces  quatre  articles,  les  trois  premiers  se  demandent  ce 

qu'est  cette  lumière  dont  il  est  parlé  dans  la  Genèse  e(  qui  est 

marquée  comme  l'œuvre  du  premier  jour;  l'article  4  examine  si 

c'est  à  bon  droit  que  la  lumière  a  été  faite  le  premier  jour.  Au 
sujet  de  la  lumière  elle-même,  il  y  avait  lieu  de  se  demander  : 

premièrement,  si  la  lumière  est  propre  aux  corps;  secondement, 

si  elle  est  un  corps;  troisièmement,  ce  (pi'elle  est. 

La  première  question  forme  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  la  lumière  se  dit,  au  sens  propre,  des  choses  spirituelles? 

Gomme  nous  en  avertit  saint  Thomas,  dans  son  Commentaire 

sur  les  Sentences^  liv.  II,  dist.  i3,  art.  2,  c'est  surtout  à  cause 
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du  seiUimeiît  de  saint  Auguslin  que  se  pose  le  présent  article. 

Saint  Aug-uslin,  en  effet,  voulait  que  la  lumière  se  dise  d'abord 
des  choses  spirituelles.  Nous  en  trouvons  la  preuve,  ici  même, 

dans  l'objection  première,  ainsi  conçue  :  a  Saint  Augustin  dit, 
au  quatrième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Genèse 

(ch.  xxviii),  que  dans  les  choses  spirituelles  se  trouve  une  lumière 

meilleure  et  plus  certaine;  il  dit  aussi  que  le  Christ  est  appelé 

lumière  en  un  tout  autre  sens  qu^il  n'est  appelé  pierre  :  le  pre- 
mier se  dit  au  sens  propre;  et  le  second  au  sens  figuré  ».  —  La 

seconde  objection  cite  rantorité  de  «  saint  Denys  »,  qui,  «  au 

quatrième  chapitre  des  Noms  Divins,  place  le  mot  lumière  parmi 

les  noms  dWdre  intellectuel  assig^nés  à  Dieu.  Or,  les  noms  intel- 
lectuels se  disent  au  sens  propre  des  choses  spirituelles.  Donc, 

c'est  bien  au  sens  propre  que  la  lumière  se  dira  des  choses  spiri- 
tuelles ».  —  La  troisième  objection  est  le  mot  de  «  saint  Paul  », 

qui  ((  dit,  dans  son  Epîlre  aux  Ephésiens,  ch.  v  (v.  i3)  :  tout 

ce  qui  est  manifesté  est  lumière.  Or,  c'est  surtout  parmi  les  cho- 
ses spirituelles  que  se  trouve  la  manifestation,  au  sens  propre  »  : 

dans  l'ordre  de  la  connaissance,  en  effet,  les  esprits  l'emportent 

sur  les  corps,  a  Donc  la  lumière  aussi  »  se  dira  d'abord  des  cho- 
ses spirituelles. 

L'argument  sed  contra  se  réfère  à  «  saint  Ambroise  »,  qui, 
((  dans  son  livre  de  la  Foi  (liv.  II,  prologue),  fait  de  la  splen- 

deur, quand  on  l'applique  à  Dieu,  un  terme  métaphorique  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  dit  qu'  «  on  peut 

parler  d'un  terme  donné,  d'une  double  manière  :  ou  selon  la 

première  acception  de  ce  terme;  ou  selon  l'usage  qui  en  est  fait. 

Le  mot  vision,  par  exemple,  a  été  pris,  d'abord,  pour  désigner 

l'acte  du  sens  de  la  vue;  puis,  en  raison  de  la  dignité  et  de  la 

certitude  de  ce  sens,  on  a  étendu  ce  mot,  par  l'usage  de  ceux  qui 

l'employaient,  à  n'importe  quel  acte  de  connaissance  de  nos  di- 
vers sens  :  nous  disons,  en  effet,  vois  comme  c'est  bon,  ou  comme 

cela  sent  bon,  ou  comme  c'est  chaud;  enfin,  il  a  été  appliqué  à 

la  connaissance  intellectuelle,  selon  cette  parole  de  l'Evangile, 
saint  Matthieu,  ch.  v  (v.  8)  :  Heureux  les  purs  de  cœur,  parce 

qu'ils  verront  Dieu.  Nous  devons  en  dire  autant  du  mot  lumière. 

D'abord,  en  effet,  il  a  été  mis  en  usage  pour  désigner  ce  qui 
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manifeste  son  objet  au  sens  de  la  vue;  puis  il  a  été  étendu  à 

signifier  tout  ce  qui  manifeste  Tobjet  à  connaître  dans  n'importe 
quel  ordre  de  connaissance.  Si  donc  nous  prenons  le  mot  lumière 

en  raison  de  sa  première  acception,  il  ne  se  dira  qu'au  fîg"uré 
des  choses  spirituelles,  ainsi  (|ue  le  notait  saint  Ambroise.  Si, 

au  contraire,  nous  le  prenons  selon  que  l'usage  l'a  étendu  à  tout 
ce  qui  manifeste  un  objet  de  connaissance,  nous  le  dirons,  au 

sens  propre,  des  choses  spirituelles  »  ;  et  c'est  ainsi,  évidemment, 
que  le  prenaient  saint  Augustin  et  saint  Denys. 

«  Par  où  l'on  voit  que  les  objections  se  trouvent  résolues  du 

même  coup  ».  * 

Ainsi  donc,  la  lumière,  même  au  sens  propre,  peut  se  trouver 

dans  les  choses  spirituelles.  Mais  elle  se  trouve  aussi,  et  même, 

d'une  certaine  manière,  quand  il  s'agit  de  nous  ou  de  notre  lan- 

gage, d'une  façon  plus  spéciale  et  avec  une  acception  plus  obvie, 

dans  les  choses  corporelles  :  c'est,  en  effet,  à  désigner  un  phéno- 

mène du  monde  corporel  que  ce  mot  a  été  d'abord  appliqué.  Nul 
doute,  par  consécjucnt,  que,  dans  le  texte  de  la  Genèse,  ce  terme 

—  à  supposer,  d'ailleurs,  qu'il  s'appli(jue  aux  choses  spirituelles, 

comme  le  veut  saint  Augustin,  —  ne  s'applique  aussi  à  un  phé- 

nomène d'ordre  corporel.  —  Mais  cette  lumière,  ainsi  entendue 

d'un  phénomène  d'ordre  corporel,  qu'est-elle?  Est-ce  un  corps? 
Telle  est  la  question  que  nous  devons  maintenant  examiner. 

Article  II. 

Si  la  lumière  est  un  corps? 

Le  sens  de  celte  question  est  très  précis.  Il  s'agit  de  savoir  si 

la  lumière,  selon  qu'on  la  trouve  dans  le  monde  des  corps,  est 
une  certaine  substance,  un  composé  de  malière  et  de  forme,  un 

corps  véritable,  pour  si  subtil  d'ailleurs  qu'on  suppose  ce  corps? 
La  question  est  des  plus  intéressantes,  même  de  nos  jours,  alors 

que  les  progrès  de  la  science  révèlent  incessamment  de  nouveaux 

phénomènes  dans  cet  ordre  de  la  lumière,  tels,  par  exemple  que 



64  SOMME    THÉOLOGIQUÉ. 

les  phénomènes  de  la  radio-activilé.  Que  penser,  à  ce  sujet?  — 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  lumière  est  un  corps  ». 

—  La  première  est  une  parole  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit^ 
au  livre  du  Libre  Arbitre  (liv.  III,  ch.  v),  que  la  lumière,  dans 

le  monde  des  corps,  occupe  la  première  place.  Il  faut  donc  qu'elle 

soit  un  corps  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que,  «  d'après 
Aristole  (dans  les  Topiques,  liv.  V^  ch.  v),  la  lumière  est  une 

espèce  de  feu.  Puis  donc  que  le  feu  est  un  corps  »  (pour  les  an- 

ciens, c'était  un  des  quatre  corps  simples)  «  la  lumière  le  sera 
aussi  ».  —  La  troisième  objection,  fort  intéressante,  observe 

qu'  «  être  portée  être  coupé,  être  réfléchi  »  ou  replié  «  sont  le 
propre  des  corps;  et  précisément,  on  attribue  toutes  ces  choses 

à  la  lumière  ou  au  rayon  lumineux.  Saint  Denys  remarque  aussi, 

au  deuxième  chapitre  des  Noms  Divins,  que  les  divers  rayons 

s*unissent  et  se  séparent;  ce  qui  ne  semble  pouvoir  convenir 

qu'aux  seuls  corps.  Donc  la  lumière  est  un  corps  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  que  «  deux  corps  ne  peuvent 
pas  être  simultanément  dans  un  même  lieu.  Or^  la  lumière  est 

tout  ensemble  avec  l'air.  Donc  elle  n'est  pas  un  corps  ».  Cet  ar- 

gument mérite  d'être  retenu.  Il  vaudrait  contre  l'hypothèse  d'un 

milieu  impondérable,  mais  d'ordre  corporel.,  qui  serait  conçu 
comme  occupant  tous  les  espaces  simultanément  avec  les  divers 

corps  qui  peuvent  s'y  trouver.  L'existence  d'un  milieu  universel 
et  plus  ou  moins  subtil,  où  les  divers  corps  se  trouveraient  bai- 

gnés, peut  n'être  pas  inadmissible;  mais  à  la  condition  qu'il  ne 

s'agira  pas^  entre  ces  corps  et  ce  milieu,,  d'une  compénétration 

absolue  :  la  compénétration  ne  pourrait  s'entendre  que  relative- 
ment aux  pores  du  continu  ou  aux  interstices  du  contigu. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  pose  nettement  son  affir- 
mation, dès  le  début  :  «  Il  est  impossible,  déclare-t-il,  que  la 

lumière  soit  un  corps  ».  El  il  ajoute  qu'  «  on  peut  le  montrer 

d'une  triple  manière.  —  Une  première  raison  se  tire  du  côté  du 
lieu  ».  C'est  la  raison  même  donnée  à  l'argument  sed  contra. 
((  Chaque  corps,  en  effet,  a  un  lieu  distinct  du  lieu  des  autres 

corps;  et  il  n'est  pas  possible,  dans  l'ordre  de  la  nature,  que 
deux  corps  soient  simultanément  dans  un  même  lieu,  quels  que 

puissent  être  ces  corps  »  :  ce  n'est  que  par  miracle  et  par  une 
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action  toule-puissante  de  Dieu  que  deux  corps  peuvent  occuper 
les  mêmes  dimensions  sans  se  confondre;  «  le  conligu,  en  effet, 

suppose  »  nécessairement  «  la  distinction  du  site  »  occupé  par 

les  deux  corps  (Cf.  dans  le  Supplément^  q.  83,  art.  2  et  3).  Cette 

raison,  nous  l'avons  dit,  est  excellente  et  garde,  aujourd'hui  en- 
core, toute  sa  valeur. 

«  Une  seconde  raison  se  tire,  nous  dit  saint  Thomas,  de  la  rai- 

son du  mouvement.  Si,  en  effet,  la  lumière  était  un  corps,  l'illu- 

mination se  ramènerait  à  un  mouvement  local  de  ce  corps.  D'autre 

part,  aucun  mouvement  local  d'un  corps  ne  peut  être  instan- 

tané; car  tout  ce  qui  est  mû  d'un  mouvement  local  doit  d'abord 

traverser  le  milieu  de  la  distance ,  et  ce  n'est  qu'après  qu'il 
atteint  l'extrémité  ».  Pour  si  rapide  donc  qu'on  suppose  le  mou- 

vement local  d'un  corps,  il  est  impossible  que  ce  mouvement  soit 
instantané.  «  Or,  dit  saint  Thomas  »,  crovant,  avec  les  anciens, 

qu'il  en  était  ainsi,  «  le  fait  de  l'illumination  »  ou  de  la  transmis- 
sion de  la  lumière  «  est  instantané;  et  on  ne  peut  pas  dire,  ajoute- 

t-il,  que  cette  transmission  se  fasse  dans  un  temps  imperceptible; 

car,  si,  pour  un  petit  espace,  le  temps  pouvait  nous  échapper, 

il  ne  le  pourrait  pas  dans  un  espace  plus  grand,  tel,  par  exemple, 

que  d'une  extrémité  de  l'horizon  à  l'autre;  or,  nous  voyons  que 

dès  que  le  soleil  paraît  à  l'horizon,  immédiatement  tout  notre 

hémisphère  se  trouve  illuminé  ».  On  n'avait  pas,  du  temps  de 
saint  Thomas,  pour  mesurer  la  marche  de  la  lumière,  les  moyens 

ou  les  instruments  de  précision  que  l'on  a  eus  depuis.  Toujours 
est-il  que  cette  marche  de  la  lumière  est  extrêmement  rapide;  et 
Ton  peut  se  demander  si  une  telle  rapidité  est  compatible  avec 

les  conditions  ordinaires  du  mouvement  local  d'un  corps.  A  ce 

titre,  et  bien  qu'on  ne  parle  plus  aujourd'hui  d'instantanéité  ab- 
solue pour  la  lumière,  la  considération  de  la  rapidité  de  son 

mouvement  de  transmission  laisse  ouverte  la  question  de  savoir 

si  cette  rapidité  ne  s'expliquerait  pas  mieux  par  l'hypothèse  d'un 

milieu  altéré  que  par  celle  d'une  matière  se  transférant  d'un  lieu 

à  un  autre;  d'un  mol,  par  l'hypothèse  des  ondes  que  par  celle 

de  l'émission.  La  même  question  est  motivée  par  la  seconde  re- 

manjue  faite  ici  par  saint  Thomas  et  qui  est  aujourd'hui  si  admi- 
rablement confirmée   par  les  merveilleuses    découvertes   de    la 

T.  IV.   Trallè  de  l'IIoininc.  5 
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science  :  c'est  que  «  le  mouvement  lumineux  se  transmet  dans 

toutes  les  directions;  il  n'est  pas  plus  circulaire  qu'il  n'est  recti- 

ligne  »  ;  il  est  en  tous  sens,  comme  s'il  s'ag"issait  d'un  milieu  ré- 
pandu partout  et  qui  se  trouve  actionné  par  le  foyer  lumineux. 

S'il  s'ag-issait  d'un  corps  paru  du  foyer  et  se  portant  ailleurs, 

outre  bien  d'autres  impossibilités  rendues  très  frappantes  par  les 
propriétés  du  radium,  il  y  a  encore,  que  dans  la  conception  phy- 

sique d'Aristote,  la  chose  serait  inexplicable,  puisque,  dans  cette 

conception,  «  tous  les  corps  sont  animés  d'un  mouvement  naturel 
déterminé  »  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit,  à  ce  sujet,  question  pré- 

cédente, art.  2].  «  Il  est  donc  manifeste  »,  conclut  saint  Thomas 

•^-—  et  si  la  conclusion,  en  vertu  de  cette  seconde  raison,  n'a  pas 

aujourd'hui^  pour  nous,  la  même  évidence,  elle  n'en  garde  pas 

moins  une  g^rande  valeur  —  «  que  l'illumination  n'est  pas  le  mou- 

vement local  d'un  corps,  quel  qu'il  puisse  être  ». 

<(  Une  troisième  raison  »  qu'apporte  saint  Thomas,  «  se  tire 
de  la  génération  et  de  la  corruption  »  des  substances  corporel- 

les. ((  Si,  en  effet,  la  lumière  était  un  corps,  lorsque  l'air  devient 

ténébreux  par  l'absence  de  luminaire,  il  s'ensuivrait  que  ce  corps 
que  serait  la  lumière  se  corromprait  et  que  sa  matière  recevrait 

une  autre  forme  ;  et  vraiment  on  ne  pourrait  le  dire  qu'en  sup- 
posant que  ces  ténèbres  elles  aussi  sont  un  corps.  On  ne  voit  pas, 

d'ailleurs^,  de  quelle  matière  serait  engendré  chaque  jour  ce  corps 

qui  devrait  remplir  tout  notre  hémisphère.  N'est-il  pas,  au  sur- 

plus, ridicule  de  prétendre  qu'un  corps  si  vaste  se  corromprait 

par  la  seule  absence  du  foyer  lumineux?  Que  si  quelqu'un  veut 

dire  qu'il  ne  se  corrompt  point,  mais  que  chaque  jour  il  est 

porté  et  emporté  par  le  soleil,  que  dira-t-il  de  ce  fait  qu'à  la 

seule  interposition  d'un  corps  autour  d'une  chandelle  toute  la 
maison  est  plongée  dans  les  ténèbres?  Dira-t-il  que  la  lumière 

se  ramasse  autour  de  la  chandelle?  mais  il  n'y  paraît  pas,  puis- 

qu'il n'y  a  pas,  autour  de  la  chandelle,  plus  de  la  lumière  après 

qu'il  n'y  en  avait  avant.  —  Non  vraiment,  conclut  à  nouveau*  le 
saint  Docteur,  parce  que  toutes  ces  choses  ne  répugnent  pas  moins 

aux  sens  qu'elles  ne  répugnent  à  la  raison,  il  faut  dire  qu'il 
est  impossible  que  la  lumière  soit  un  corps  ».  —  On  aura  remar- 

qué combien  les  observations  de  saint  Thomas,  dans  cette  troi- 
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sième  raison,  s'appliquent  à  l'hypollièse  de  ceux  qui  voudraient 

expliquer  la  lumière  par  une  théorie  d'émission,  si  Ton  entend, 

par  là,  et  il  semble  bien  qu'au  fond  il  le  faut  entendre,  le  trans- 

fert d'atomes  ou  de  molécules  partant  du  corps  lumineux,  —  à 
moins  de  supposer,  avec  Gustave  Le  Bon,  que  les  corps  ne  sont 

qu'un  ag'rég-at  de  forces  ou  d'énergies  plus  ou  moins  éthérées, 
impondérables,  sinon  même  spirituelles,  qui  tendent  incessam- 

ment à  se  dissocier  pour  retourner  à  l'état  impondérable  et  éthéré 

[Cf.  V Evolution  de  la  matière,  où  on  lit,  comme  exerg-ue  :  rien 
ne  se  crée,  tout  se  perd;  et  aussi  V Evolution  des  forces^  Mais, 

de  cette  hypothèse,  plus  encore  que  de  celle  visée  par  saint  Tho- 

mas, peut-on  dire  autre  chose,  sinon  qu'  «  elle  ne  répugne  pas 

moins  aux  sens  qu'à  la  raison  »  ;  d'autant  qu'il  faudrait  d'abord 

prouver  comment  un  agrégat  de  forces  ou  d'énergies  impondé- 
rables peut  nous  donner  une  matière  pondérable. 

VJad  primum  répond  que  «  saint  Augustin  prend  le  mot 

lumière  au  sens  de  corps  qui  a  pour  propriété  d'être  toujours 

lumineux  d'une  façon  actuelle;  et  ceci  »,  ajoute  saint  Thomas, 

se  plaçant  dans  l'hypothèse  ancienne,  «  est  le  propre  du  feu  qui 
est  le  plus  noble  des  quatre  éléments  ». 

Uad  secundum  dit  qu'  «  Aristote  appelle  du  nom  de  lumière  le 

feu  dans  sa  matière  propre  ;  comme  le  feu  dans  la  matière  de  l'air 
prend  le  nom  àe  flamme,  et  le  nom  de  charbon  dans  la  matière 

de  la  terre.  —  Au  surplus,  ajoute  saint  Thomas,  il  n'y  a  pas  à 
se  préoccuper  outre  mesure  de  ces  exemples  apportés  par  Aris- 

tote dans  les  livres  où  il  traite  de  la  logique;  il  ne  les  apporte, 

en  effet,  qu'à  titre  de  probabilités  et  en  argumentant  dans  le 
sens  des  autres  »  avec  lesquels  il  discute. 

h'ad  tertium  répond  que  «  toutes  ces  expressions  »  citées  par 

l'objection  <(  sont  dites  de  la  lumière  d'une  façon  métaphori- 

que; c'est  ainsi,  d'ailleurs,  ajoute  saint  Thomas,  qu'on  les  dit 
aussi  delà  chaleur  ».  Il  est  intéressant  de  voir  saint  Thomas  rap- 

procher les  phénomènes  caloriques  des  phénomènes  lumineux. 

Mais  ce  qui  est  plus  encore  digne  d'intérêt,  c'est  la  raison  qu'il 

donne  pour  justifier  ces  sortes  d'expressions  appliquées  à  ces 
divers  phénomènes.  «  Parce  que,  nous  dit-il,  le  mouvement 
local  est  naturellement  le  premier  de  tous  les  mouvements,  ainsi 
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qu'Aristote  le  prouve  au  huitième  livre  des  Physiques  (ch.  viî  ; 
de  S.  Th.,  leç.  i4),  nous  usons  de  termes  ayant  trait  au  mou- 

vement local,  dans  l'altération  et  dans  tous  les  autres  mouve- 

ments; comme  aussi  c'est  du  lieu  que  le  terme  distance  est  dérivé 

à  toutes  choses  contraires,  selon  qu'il  est  dit  au  dixième  livre 
des  Métaphysiques  »  (ch.  iv,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  5).  —  La 

réflexion  faite  ici  par  saint  Thomas  n'expliquerait-elle  pas  un 
peu  la  tendance  de  certains  esprits,  même  dans  le  monde  savant, 

qui  semblent  vouloir  ramener  tous  les  phénomènes  du  monde 

de  la  nature  à  de  simples  modifications  de  mouvement  local?  Le 

mouvement  local  est  à  la  base  de  tous  les  phénomènes  naturels  ; 

mais  s'ensuit-il  que  tous  ces  phénomènes  ne  soient  que  des  mo- 

difications de  mouvement  local?  De  ce  qu'il  n'y  a  pas  de  lumière 

sans  vibrations,  s'ensuit-il  que  la  lumière  ne  soit  rien  autre  que 

des  vibrations?  Mais  poser  cette  question,  c'est  déjà  venir  au 

point  précis  qui  doit  être  l'objet  de  l'article  suivant. 

La  lumière,  prise  au  s'ens  premier  de  ce  mot,  est  un  phéno- 

mène d'ordre  corporel  ;  mais  elle  n'est  pas  un  corps.  Ou'esl- 
elle  donc,  et  à  quelle  catég"orie  devons-nous  la  ramener,  puisque 

nous  l'excluons  de  la  catég^orie  substance?  Elle  est  un  accident 

des  substances  corporelles;  mais  quelle  sorte  d'accident?  Est- 

elle d'ordre  quantitatif  ou  d'ordre  qualitatif?  Est-ce  une  simple 

vibration  d'atomes  et  de  molécules,  ou  bien  est-ce  une  propriété 
qualitative  qui  a  son  siège  dans  une  substance  spécifiquement 

adaptée? 

C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  examiner. 

Article  IIL 

Si  la  lumière  est  une  qualité? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  lumière  n'est  pas  une 
qualité  ».  —  La  première  rappelle  que  «  toute  qualité  demeure 

dans  le  sujet,  même  après  que  l'action  de  la  cause  a  cessé; 

et  c'est  ainsi  que   la   chaleur  demeure  dans  l'eau,   même  après 
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qu'on  a  retiré  le  feu.  Or,  la  lumière  ne  demeure  pas  dans  l'air 
quand  une  fois  a  disparu  le  foyer  lumineux.  Donc  la  lumière 

n'est  pas  une  qualité  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  toute 
qualité  sensible  a  un  contraire;  comme  le  chaud  a  pour  contraire 

le  froid,  et  le  blanc,  le  noir.  Or  la  lumière  n'a  rien  qui  lui  soit 

contraire;  car  les  ténèbres  ne  sont  qu'une  privation  »,  elles  ne 

sont  rien  de  positif.  «  Donc  la  lumière  n'est  pas  une  qualité  sen- 
sible ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  la  cause 

l'emporte  sur  l'effet.  Or,  la  lumière  des  corps  célestes  cause  les 
formes  substantielles  dans  les  corps  inférieurs;  elle  donne  aussi 

aux  couleurs  un  certain  être  spirituel  »  ou  intentionnel-,  «  en  ce 

sens  qu'elle  les  rend  visibles  d'une  façon  actuelle.  Il  s'ensuit  que 

la  lumière  n'est  pas  une  qualité  sensible,  mais  plutôt  une  forme 
substantielle  ou  spirituelle  ». 

L'argument  sed  contra  cite  le  mot  de  «  saint  Jean  Damas- 
cène  »,  qui  «  dit,  dans  son  premier  livre  {de  la  Foi  orthodoxe, 

eh.  viii),  que  la  lumière  est  une  cerlaine  qualité  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  rappeler 

diverses  opinions  qu'il  exclut;  puis,  il  donne  son  sentiment.  — 

Il  nous  avertit  d'abord  que  «  d'après  certains,  la  lumière,  dans 

l'air,  n'aurait  pas  un  être  naturel,  comme  la  couleur  sur  la  mu- 

raille, mais  seulement  un  être  intentionnel,  comme  l'image  de  la 

couleur  dans  l'atmosphère.  —  Mais  cela  ne  peut  pas  être,  ajoute 

le  saint  Docteur,  pour  deux  raisons.  D'abord,  parce  que  la 
lumière  donne  son  nom  à  l'air  :  l'air,  en  effet,  devient  réellement 

lumineux,  quand  il  est  actué  par  la  lumière.  Il  n'en  est  pas  de 

même  de  la  couleur,  car  nous  ne  disons  pas  que  l'air  »  ou  le 
milieu  traversé  par  la  couleur,  «  soit  lui-même  coloré.  En  second 

lieu,  il  y  a  que  la  lumière  produit  des  effets  dans  la  nature;  c'est 
ainsi  que  les  corps  sont  chauffés  par  les  rayons  du  soleil.  Or, 

ce  qui  n'est  qu'intentionnel  ne  produit  pas  d'effet  naturel  »,  phy- 
sique ou  chimique,  altérant  ou  transformant  les  corps.  Il  faut 

donc  que  la  lumière  ait  un  être  physique  ou  naturel  dans  les 
êtres  où  elle  se  trouve. 

«  C'est  pourquoi  d'autres  ont  dit  que  la  lumière  était  la  forme 

substantielle  du  soleil.  —  Mais  cela  non  plus  n'est  pas  possible, 
reprend  saint  Thomas  ;  et  aussi  pour  deux  raisons.    Première- 
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ment,  parce  qu'aucune  forme  substantielle  n'est  sensible,  de  soi, 

la  quiddité  ou  l'essence  des  choses  étant  l'objet  de  l'intelligence, 

ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  liv  re  de  UAme  (ch.  vt,  n.  7  ;  de 
S.  Th.,  leç.  II).  Or,  la  lumière  est,  de  soi,  chose  visible.  Secon- 

dement, parce  qu'il  est  impossible  que  ce  qui  est  forme  substan- 

tielle dans  un  être,  soit,  dans  l'autre,  forme  accidentelle  :  la 

forme  substantielle,  en  effet,  de  soi,  donne  l'être  spécifique  ;  il 
faut  donc  que  partout  où  elle  se  trouve,  et  toujours,  elle  consti- 

tue l'espèce  «  ;  et,  par  suite,  elle  ne  peut  jamais,  ni  en  quelque 
être  que  ce  soit,  avoir  raison  de  forme  accidentelle,  dont  le  pro- 

pre est  de  se  surajouter  à  l'espèce  une  fois  constituée.  «  Or,  la 

lumière  n'est  pas  la  forme  substantielle  de  l'air  où  elle  se  trouve; 

sans  quoi,  elle  disparaissant,  l'air  se  corromprait.  Il  s'ensuit 

qu'elle  ne  peut  pas  être  la  forme  substantielle  du  soleil  ». 

Mais  qu'est-elle  donc?  Le  voici,  déclare  saint  Thomas.  «  De 
même  que  la  chaleur  est  la  qualité  active  qui  suit  à  la  forme  subs- 

tantielle du  feu,  de  même  la  lumière  est  la  qualité  active  qui  suit 

à  la  forme  substantielle  du  soleil  ou  de  tout  autre  corps  lumi- 

neux par  lui-même,  si  un  tel  corps  existe.  Et  nous  en  trouvons 
le  signe  dans  ce  fait  que  les  ravons  des  diverses  étoiles  ont  des 

effets  divers,  selon  que  les  natures  des  corps  sont  différentes  ». 

—  Cette  dernière  remarque  de  saint  Thomas  mérite  d'être  sou- 
lignée; car  ne  semble-t-elle  pas  formuler  le  principe  même  de  ce 

qu'on  appelle  aujourd'hui  la  spectroscopie?  Toujours  est-il  que, 
pour  saint  Thomas,  les  effets  des  rayons  lumineux  seront  diffé- 

rents selon  que  les  corps  d'où  ils  émanent  auront  une  nature  dif- 

férente. —  Quant  à  la  définition  de  la  lumière  qu'il  vient  de 

nous  donner,  il  semble  bien  qu'elle  est  encore  la  meilleure  de 
toutes  celles  qui  ont  été  produites  et  la  plus  en  harmonie  avec 

les  faits  scientifiques.  Pour  saint  Thomas,  la  lumière  est  une 

qualité  active;  donc,  on  ne  saurait  la  définir  simplement  par  le 

nombre  des  vibrations,  qui  sont  d'ordre  purement  physique  ou 

quantitatif.  La  lumière  est  d'ordre  chimique.  Elle  est  un  principe 
actif,  actuant  un  milieu  spécial,  apte  à  recevoir  un  tel  acte.  Cet 

acte,  cependant,  ne  doit  pas  être  confondu  avec  les  autres  actes 

qui  sont  le  fruit  d'autres  altérations  ou  d'autres  combinaisons 

d'ordre  chimique,  comme  la  chaleur  ou  même  l'électricité.  Si  la 



QUESTION    LXVII.         DE    l'œUVRE    DU    PREMIER    JOUR.  7I 

lumière  est  d'ordre  chimique,  c'est  d'un  ordre  chimique  en  quel- 
que sorte  transcendant.  Saint  Thomas  nous  explique  ce  point  très 

délicat,  et  d'une  importance  extrême,  dans  Vad primiim. 
Uad  primiim,  en  effet,  répond  à  la  difficulté  tirée  de  ce  que 

la  lumière  ne  demeure  pas,  une  fois  soustrait  le  corps  lumineux 

ou  le  foyer  de  lumière,  tandis  que  les  autres  quahtés  demeu- 

rent. «  C'est  que,  nous  dit-il,  la  qualité  suit  à  la  forme  substan- 
tielle »  ;  elle  est  une  propriété  découlant  de  cette  forme.  «  Il  en 

sera  donc  du  sujet  qui  doit  recevoir  la  qualité  comme  du  sujet 

qui  doit  recevoir  la  forme.  Lors  donc  que  la  matière  reçoit  la 

forme,  d'une  réception  parfaite  »  et  complète,  de  telle  sorte 

qu'elle  soit  actuée  et  informée  substantiellement  par  elle,  «  elle 

reçoit  aussi  d'une  manière  fixe  et  permanente  la  qualité  qui  dé- 

coule de  cette  forme  ;  il  en  serait  ainsi  de  l'eau  qui  se  transfor- 

merait en  feu.  Si,  au  contraire,  la  forme  substantielle  n'est  reçue 

que  d'une  manière  imparfaite,  et  par  mode  d'inchoation,  la  qua- 
lité qui  suit  demeurera  bien  un  certain  temps,  mais  pas  tou- 

jours :  c'est  ainsi  que  l'eau  qui  a  été  soumise  à  l'action  du  feu, 
sans  changer  totalement  de  nature,  demeure  chaude  un  certain 

temps,  mais  reprend  ensuite  ses  propriétés  naturelles.  Or,  l'illu- 
mination ne  se  fait  pas  par  une  transmutation  quelconque  de  la 

matière,  ordonnée  à  la  réception  d'une  forme  substantielle  »  ; 
le  corps  illuminé,  en  effet,  ne  tend  pas,  en  vertu  de  celte  illumi- 

nation, à  recevoir  la  forme  substantielle  du  corps  qui  lillumine; 

«  il  n'y  a  donc  »,  dans  cette  action  ou  actuation^  «  aucune  in- 
choation  de  forme.  Et  voilà  pourquoi  la  lumière  ne  demeure  » 

dans  le  corps  illuminé  «  qu'autant  que  le  foyer  lumineux  se 

trouve  présent  ».  —  Il  nous  semble  que  rien  d'aussi  profond  n'a 
élé  dit  sur  cette  grande  question  de  la  lumière  plus  discutée  au- 

jourd'hui que  jamais  ;  et  que  si  des  savants  indépendants  vou- 
laient étudier  les  faits  scientifiques  en  se  pénétrant  bien  de  cette 

doctrine  de  saint  Thomas  et  en  l'appliquant  dans  la  pensée  du 
saint  Docteur,  ils  arriveraient  à  nous  donner  enfin  sur  la  nature 

de  la  lumière,  de  l'électricité,  de  la  chaleur,  des  théories  non 
seulement  cohérentes,  mais  qui  satisferaient  tous  les  esprits  vrai- 

ment philosophiques. 

h\id  secundum  dit  que  «  si  la  lumière  n'a  pas  de  contraire, 
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cela  vient  de  ce  qu'elle  est  la  qualité  naturelle  du  premier  corps 
principe  de  toute  altération  »  sans  être  altéré  lui-même  et  a  qui 

est  éloigné  de  toute  contrariété  ».  Pour  les  anciens,  c'était  le 

corps  céleste.  Ne  pourrait-on  pas  aujourd'hui  parler  d'éther  ou  de 
radium  ? 

Uad  tertium  pose  un  principe  que  nous  retrouverons  plus 

tard,  dans  le  traité  du  g"ouvernement  divin,  quand  il  s'agira  de 

l'action  des  corps  les  uns  sur  les  autres  (q.  ii5).  «  De  même, 
nous  dit  saint  Thomas,  que  la  chaleur  va,  par  son  action,  à  pro- 

duire la  forme  »  substantielle  «  du  feu  »  dans  le  sujet  qui  re- 

çoit cette  action,  a  étant  en  quelque  sorte  l'instrument  et  agis- 

sant par  la  vertu  de  la  forme  substantielle  du  feu  d'où  elle 
émane,  pareillement,  la  lumière  agit,  en  quelque  sorte  comme 

l'instrument  et  par  la  vertu  des  corps  célestes,  à  l'effet  de  pro- 
duire »  dans  les  corps  inférieurs  «  certaines  formes  substan- 

tielles »  qui  sont  autres,  cependant^  nous  l'avons  dit,  que  la 
forme  substantielle  du  corps  lumineux  en  tant  que  tel.  —  «  Quant 
au  fait  de  rendre  les  couleurs  visibles  actuellement,  cela  lui  re- 

vient en  tant  qu'elle  est  la  qualité  du  premier  corps  sensible  ». 

Saint  Thomas  n'admettait  pas  que  les  couleurs  soient  seulement 
une  décomposition  de  la  lumière  due  aux  diverses  surfaces  des 

corps;  il  voulait  qu'elles  aient  un  être  réel,  objectif,  en  elles- 
mêmes,  demeurant  dans  le  sujet  coloré,  indépendamment  de  la 

lumière;  et  si  nous  ne  les  voyons  pas,  quand  tout  est  dans  les 

ténèbres,  ce  n'est  pas  qu'elles  aient  cessé  d'exister  en  tant  que 

couleurs,  c'est  uniquement  parce  que  le  milieu  qu'elles  doivent 

traverser  pour  agir  sur  notre  œil  n'est  pas  en  état  de  transmettre 

leur  action  :  il  faut,  en  effet,  pour  que  le  milieu  transmette  l'ac- 

tion de  la  couleur,  qu'il  soit  actuellement  diaphane  ou  transpa- 

rent, et  il  n'est  cela  que  par  l'action  du  corps  lumineux  qui 
réclaire  [Cf.  la  leç.  i4  du  commentaire  sur  le  deuxième  livre  de 
VAme], 

Saint  Thomas  vient  de  nous  dire  ce  qu'était,  pour  lui,  la 

lumière.  Elle  est,  au  sens  propre,  quelque  chose  d'ordre  corpo- 

rel •  mais  elle  n'est  pas  un  corps  :  ce  n'est  pas  une  substance 

composée  de  matière  et  de  forme  et  douée  d'étendue,  si  subtile 
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d'ailleurs  qu'on  suppose  une  telle  substance.  Elle  appartient  au 

genre  accident  ;  et,  parmi  les  neuf  g"enres  d'accidents,  c'est  à  la 
qualilé  que  saint  Thomas  Tassigne.  La  lumière  est  une  qualité 

active,  d'ordre  tout  à  fait  spécial^  qui  se  disting-ue  des  autres 
qualités  actives,  telles,  par  exemple,  que  la  chaleur,  dont  le  pro- 

pre est  de  servir  aux  altérations  et  aux  combinaisons  chimiques; 

la  lumière,  de  soi,  n'altère  pas.  Cependant,  et  parce  qu'elle  était, 
à  leurs  yeux,  la  qualilé  active  du  premier  corps  dont  la  subs- 

tance contenait  éminemment,  quoique  non  pas  d'une  manière 
formelle,  toutes  les  vertus  actives  des  coips  inférieurs.,  les  anciens 

disaient  que  la  lumière  tenait  de  la  forme  substantielle  du  pre- 
mier c6rps  dont  elle  était  la  propriété,  la  vertu  de  chauffer  et 

d'altérer  les  corps  niférieurs,  à  l'effet  d'y  produire  les  transfor- 
mations substantielles  que  nous  voyons  dans  le  monde  de  la  na- 

ture. —  Que  penser  maintenant  de  la  production  de  la  lumière 

ainsi  entendue,  marquée  comme  l'œuvre  du  premier  jour,  dans 
la  Genèse  ? 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  suivant  ; 

Article  IV. 

Si  c'est  à  propos  que  la  production  de  la  lumière  est  marquée 
au  premiier  jour? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  ce  n'est  pas  à  propos 
que  la  produciion  de  la  lumière  est  marquée  au  premier  jour  ». 

—  La  première  rappelle  que  a  la  lumière  est  une  qualité,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  (à  l'article  précédent).  Or,  la  ([ualité,  qui  est  un 
accident,  ne  sauraii  avoir  raison  de  premier,  mais  plutôt  de  der- 

nier »  :  elle  doit  venir  après  la  substance  qui  la  porte.  «  Donc,  la 

production  de  la  lumière  ne  devait  pas  être  placée  au  premier 

jour  ».  —  La  seconde  objection  fait  remarquer  que  «  la  nuit  se 

distingue  du  jour  par  la  lumière  ;  et  ceci  est  d\\  à  l'action  du  soleil, 

qui  n'est  marqué  avoir  été  fait  qu'au  quatrième  jour.  Donc  la 

produciion  de  la  lumière  n'aurait  pas  du  être  placée  au  premier 
jour  ».  Cette  objection  est  une  des  plus  délicates  et  nous  vaudra 
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une  importante  réponse  de  saint  Thomas.  —  La  troisième  objec- 
tion, fort  intéressante  aussi  (surtout  dans  Tancienne  conception 

du  monde),  est  que  «  la  nuit  et  le  jour  sont  causés  par  le  mou- 

vement circulaire  du  corps  lumineux.  Or,  le  mouvement  circu- 

laire n'est  marqué  avoir  été  fait  qu'au  second  jour.  Donc  ce 

n'était  pas  au  premier  jour  que  devait  être  placée  la  production 
de  la  lumière  distinguant  entre  la  nuit  et  le  jour  ».  —  «  Que  si 

l'on  dit,  reprend  une  quatrième  objection  (et  nous  savons  que 

c'était  l'interprétation  augustinienne),  que  nous  devons  entendre 

cette  production  de  la  lumière,  de  la  lumière  spirituelle,  ce  n'est 

pas  possible;  car,  la  lumière  dont  il  est  dit  qu'elle  a  été  faite  le 

premier  jour,  fait  la  distinction  d'avec  les  ténèbres.  Or,  les  ténè- 

bres spirituelles  n'ont  pas  existé  au  début,  puisque  même  les 

démons  ont  été  bons,  au  commencement,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut  (q.  63,  art.  5).  Donc,  il  ne  fallait  pas  placer  au  premier  jour 

la  production  de  la  lumière  ». 

L'argument  sed  contra  est  ainsi  conçu  :  «  Ce  sans  quoi  le  jour 
ne  peut  pas  être,  devait  »  nécessairement  «  être  produit  le  pre- 

mier jour.  Or,  le  jour  ne  peut  pas  être  sans  la  lumière.  Donc  il 

fallait  bien  que  la  lumière  fût  faite  au  premier  jour  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  prévient  que  «  relati- 
vement à  la  production  de  la  lumière,  il  y  a  »,  parmi  les  Pères, 

«  une  double  opinion.  Il  semble  à  saint  Augustin  que  Moïse  n'a 
pas  pu  convenablement  passer  sous  silence  la  production  de  la 

créature  spirituelle  (Cf.  q.  6i,  art.  i,  ad  /"'").  Et  voilà  pourquoi 
il  explique  (Cf.  le  Commentaire  littéral  de  la  Genèse^  liv.  I, 

ch.  I,  III,  IV,  ix),  que  lorscju'il  est  dit  qu'aM  commencement  Dieu 
créa  le  ciel  et  la  terre,  par  le  mot  ciel  est  désignée  la  créature 

spirituelle  encore  informe,  et  par  le  mot  terre  la  matière  informe 

de  la  créature  corporelle.  Et  parce  que  la  nature  spirituelle  l'em- 

porte sur  la  nature  corporelle,  c'est  elle  qui  a  dû  être  formée 
d'abord.  C'est  donc  la  formalion  de  la  nature  spirituelle  (jui  est 

désignée  dans  la  production  de  la  lumière  qui  doit  s'entendre 
de  la  lumière  spirituelle  ;  car  la  formation  de  la  nature  s])iri- 

luelle  consiste  en  ce  qu'elle  est  illuminée  pour  adhérer  au  Verbe 
de  Dieu  ». 

«  Les  autres  saints  Docteurs  croient  que  Moïse  n'a  point  parlé 
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de  la  production  de  la  créature  spirituelle.  Mais  ils  donnent  de  ce 

silence  des  raisons  diverses.  Saint  Basile,  en  effet  (dans  la  pre- 

mière homélie  sur  Vllexaméron),  dit  que  Moïse  fait  partir  le 

commencement  de  sa  narration  du  commencement  qui  a  trait  au 

temps  des  choses  sensibles,  et  que  la  nature  spirituelle  ou  angé- 

lique  a  été  omise  parce  qu'elle  avait  été  créée  avant.  Saint  Jean 
Clirvsostome,  lui,  assigne  une  autre  raison.  Il  dit  (dans  son  ho- 

mélie deuxième  sur  la  Genèse)  que  c'est  parce  que  Moïse  s'adres- 
sait à  un  peuple  grossier,  incapable  de  saisir  autre  chose  que  des 

corps,  et  qu'il  fallait  d'ailleurs  détourner  de  l'idolâtrie.  Ils  auraient 

pris,  en  effet,  une  occasion  de  tomber  dans  l'idolâtrie  si  on  leur 
avait  parlé  de  certaines  substances  élevées  au-dessus  de  tout  le 

monde  des  corps-;  ils  n'auraient  pas  manqué  de  les  tenir  pour 

des  dieux,  alors  (ju'ils  étaient  portés  à  adorer  comme  tels  le 
soleil,  la  lune  et  les  étoiles,  au  sujet  desquels  défense  leur  est 

faite  dans  le  Deutèronome,  ch.  iv  (v.  19)  ». 

Il  ne  s'agirait  donc,  dans  le  récit  de  Moïse,  que  des  seules 

créatures  corporelles.  «  Mais  »,  comme  nous  l'avons  vu  (ques- 
tion précédente),  «  Moïse  avait  parlé,  au  sujet  de  la  créature 

corporelle,  d'une  double  informité  :  l'une,  qui  était  marquée  par 
ces  mots  :  la  terre  était  invisible  et  nue;  l'autre,  dont  il  était 

dit  que  les  ténèbres  étaient  sur  la  face  de  V abîme.  Que  si  l'infor- 
mité  des  ténèbres  a  été  la  première  écartée  par  la  production  de 

la  lumière,  il  y  avait  à  cela  une  double  raison.  —  D'abord, 

parce  que  la  lumière,  ainsi  (ju'il  a  été  dit  (art.  préc.)  est  la  qua- 
lité du  premier  corps;  il  fallait  donc  que  la  formation  du  monde 

commençât  par  elle.  En  second  lieu,  parce  que  la  lumière  est  ce  en 

quoi  tous  les  corps  communiquent,  les  corps  supérieurs  et  les 

corps  inférieurs.  Or,  c'est  toujours  par  ce  qu'il  y  a  de  plus  com- 

mun »  ou  de  plus  g-énéral  et  de  plus  universel  «  que  l'on  com- 

mence, dans  l'ordre  de  l'action  comme  dans  l'ordre  de  la  con- 

naissance :  c'est  ainsi  que  dans  la  génération,  ce  qui  vient 
d'abord,  c'est  un  être  vivant;  puis,  un  animal;  puis,  enfin, 
l'homme,  ainsi  qu'il  est  dit,  au  livre  de  la  génération  des  ani- 

maux (liv.  II,  ch.  m).  11  fallait  donc  que  Tordre  de  la  divine 

Sagesse  se  manifestât  en  ce  que,  parmi  les  œuvres  ayant  trait  à 

la  distinction  des  choses,  la  lumière  fût  la  première  produite.  — 
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Saint  Basile  (dans  son  homélie  deuxième  sur  V Heœaméron) 

apporte  une  troisième  raison  :  c'est  que  par  la  lumière  tout  le 
reste  est  manifesté.  —  On  pourrait  ajouter  une  quatrième  rai- 

son, dit  saint  Thomas,  et  c'est  celle-là  même  qui  a  été  touchée 

dans  l'arg^ument  sed  contra  :  savoir  que  le  jour  ne  saurait  être 
sans  la  lumière;  il  fallait  donc  bien  que  la  lumière  fût  faite  au 

premier  jour  »  :  la  raison,  en  effet,  est  excellente. 

Uad  primiim  explique  que  «  dans  l'opinion  où  l'on  admet 

que  l'informité  de  la  matière  a  précédé,  d'une  priorité  de  durée, 

sa  formation  »  (et  nous  avons  vu  que  c'était  l'opinion  des  Pères, 

à  l'exception  de  saint  Augustin),  «  il  faut  dire  que  la  matière  a 
été  créée  d'abord  avec  les  formes  substantielles  »  des  éléments; 

«  et  puis,  elle  a  été  formée  selon  certaines  conditions  acciden- 
telles, parmi  lesquelles  la  lumière  occupe  la  première  place  ». 

L'air  pouvait  exister,  dès  le  début,  avec  sa  forme  substantielle, 

et  nous  entendons  cela,  même  de  l'air  que  nous  respirons  et  qui 

est  déjà  un  composé  d'éléments  multiples;  mais  il  n'était  pas 

lumineux  et  transparent,  soit  qu'il  n'y  eût  pas  de  luminaire  ou 

de  foyer  pour  l'éclairer,  soit,  comme  nous  allons  voir  que  le 

pensait  saint  Thomas,  qu'il  fût  soustrait  à  l'action  de  ce  foyer 
lumineux.  Aujourd'hui,  on  dirait  que  la  matière  chaotique  exis- 

tait dès  le  début,  mais  qu'elle  a  passé  ensuite  de  l'état  de  nébu- 

leuse obscure  à  l'état  de  nébuleuse  incandescente. 

Vad  seciindum  répond  à  l'objection,  qui,  nous  l'avons  dit, 
touche  au  point  le  plus  délicat  de  la  question  actuelle.  Comment 

parler  de  lumière  au  premier  jour,  alors  que  le  soleil,  foyer  de 

toute  lumière,  n'est  marqué  avoir  é(é  fait  qu'au  quatrième  jour? 
   Saint  Thomas  sig^nale  diverses  explications  qui  ont  élé  don- 

nées. «  D'aucuns  disent  que  cette  lumière  »,  dont  il  est  parlé  au 

premier  jour,  «  était  une  soite  de  nuée  lumineuse,  qui,  plus  tard, 

lorsque  le  soleil  eût  élé  fait,  se  dissipa  et  retourna  à  un  autre 

état  de  la  matière  ».  Il  est  aisé  de  voir  que  cette  explication  se 

rapproche  assez  de  la  nébuleuse  dont  nous  parlions  tout  à  l'heure. 

Saint  Thomas  ne  l'admet  pas.  Il  déclare  qu'  ((  elle  n'est  pas  à 

propos  ».  Il  fait  observer  que  «  l'Écriture,  au  début  de  la  Ge- 
nèse, raconte  la  manière  dont  la  nature  a  été  constituée,  selon 

qu'elle  devait  se  perpétuer  dans  la  suite;  et  par  conséquent,  on 

i 
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ne  doit  pas  dire  que  quelque  chose  ait  été  fait  alors,  qui  n'ait 

pas  duré  après  ».  L'observation  est  très  sag'e,  et,  considérée  au 
point  de  vue  générique,  elle  serait  sans  doute  agréée  même  des 

savants  contemporains.  Ils  ne  l'accepteraient  peut-être  pas  au 
point  de  vue  spécifique  ou  dans  le  détail;  et,,  par  exemple,  ils 

admettent  que  bien  des  espèces  vivantes  que  la  Genèse  nous 

marquera  avoir  été  faites  en  l'un  des  jours  qu'elle  décrit  ont 

cessé  d'exister  dans  la  suite  et  ont  fait  place  à  d'autres  espèces. 
Ils  diraient  peut-être  la  même  chose  en  ce  qui  est  de  la  lumière. 

La  lumière,  au  début,  pouvait  être  dans  un  état  d'imperfection 
et  avoir  pour  cause  un  état  phosphorescent  de  la  matière  cos- 

mique qui  aurait  fait  place  dans  la  suite  à  la  lumière  causée  par 

l'action  du  soleil.  «  D'autres  ont  dit,  reprend  saint  Thomas,  que 
celte  nuée  lumineuse  demeurerait  toujours,  mais  jointe  désor- 

mais au  soleil,  en  telle  manière  qu'on  ne  pourrait  plus  l'en  dis- 
tinguer ».  Ainsi  exprimé,  ce  sentiment  ne  pouvait  guère  se  sou- 

tenir. Saint  Thomas  ajoute,  en  effet,  qu'  «  une  telle  nuée 

lumineuse  autour  du  soleil  serait  tout  à  fait  inutile;  et  rien  n'est 

inutile  dans  l'œuvre  de  Dieu  ».  Aujourd'hui,  on  pourrait  en 
appeler  plus  scientifiquement  à  la  condensation  de  la  matière 

précédemment  diffuse,  qui  devait,  en  se  condensant,  devenir 

notre  soleil.  —  Certains  auteurs,  du  temps  de  saint  Thomas, 

disaient  la  même  chose,  quoiqu'ils,  s'exprimassent  en  termes 
peut-être  différents.  Il  en  est,  remarque  le  saint  Docteur,  qui 
disent  que  de  cette  nuée  a  été  formé  le  corps  du  soleil  ».  Saint 

Thomas  rejette  «  ce  sentiment  »,  disant  qu'il  «  est  impossible, 

si  l'on  admet  que  le  corps  »  ou  la  substance  «  du  soleil  n'est 
pas  de  même  nature  que  les  quatre  éléments  et  que  son  être  est 

incorruptible  par  nature;  dans  ce  cas,  en  effet,  sa  matière  n'a 
pas  pu  être  successivement  sous  diverses  formes  substantielles  ». 

On  aurait  pu  répondre,  même  avec  l'hypothèse  des  corps  céles- 

tes incorruptibles,  qu'il  ne  s'agissait  pas  d'un  changement  de 
forme  substantielle,  mais  seulement  de  modification  accidentelle 

par  voie  de  condensation.  Aujourd'hui  on  répondrait  plus  direc- 

tement encore  en  n'acceptant  pas  la  différence  de  matière  entre 
les  corps  célestes  et  les  corps  inférieurs. 

Toujours  est-il  que  saint  Thomas  donne  une  autre  solution. 
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«  II  faut  dire,  explique-t-il,  ainsi  que  le  dit  saint  Denys,  au 
chap.  IV  des  Noms  Divins  (de  saint  Thomas,  leç.  3),  que  cette 

lumière  »,  marquée  au  premier  jour,  «  fut  la  lumière  du  soleil, 

mais  encore  informe,  en  ce  sens  que  la  substance  du  soleil  exis- 

tait déjà  et  qu'elle  avait  la  vertu  d'illuminer  en  général;  mais 

qu'ensuite  lui  a  été  donné  une  vertu  spéciale  et  déterminée  pour 
certains  effets  particuliers.  Ainsi  entendue,  nous  trouvons,  dans 

la  production  de  cette  lumière,  une  distinction  entre  la  lumière 

et  les  ténèbres,  à  un  triple  chef.  D'abord,  quant  à  la  cause, 
puisque  la  cause  de  la  lumière  était  dans  la  substance  du  soleil, 

et  la  cause  des  ténèbres  dans  l'opacité  de  la  terre.  Secondement, 
quant  au  lieu,  la  lumière  étant  dans  un  hémisphère  et  les  ténè- 

bres dans  l'autre.  Troisièmement,  quant  au  temps,  puisque  le 
même  hémisphère  était  tantôt  dans  la  lumière  et  tantôt  dans  les 

ténèbres.  Et  c'est  ce  qui  est  dit  dans  l'Ecriture  :  //  appela  la 
lumière,  jour;  et  les  ténèbres,  nuit  ».  —  Il  est  certain  que  cette 
explication  de  saint  Thomas  est  celle  qui  justifie  le  mieux  les 

appellations  de  jour  et  de  nuit,  qui,  évidemment,  doivent  être 

prises,  dans  la  Genèse,  selon  que  nous  les  prenons  aujourd'hui. 

Or,  aujourd'hui,  ce  qui  fait  le  jour,  c'est  la  présence  de  la 

lumière  du  soleil  dans  l'un  ou  l'autre  hémisphère,  tandis  que 
son  absence  cause  la  nuit.  —  Ceux  des  modernes  qui  se  rangent 

à  cette  explication,  comme  à  la  plus  naturelle,  disent  que  jus- 

qu'au quatrième  jour,  le  soleil,  quant  à  sa  substance,  demeura 
plus  ou  moins  caché  par  les  vapeurs  qui  entouraient  le  globe 

terrestre  ;  mais  sa  lumière,  diffuse  à  travers  ces  vapeurs,  suffi- 

sait à  constituer  le  jour  et  à  le  distinguer  de  la  nuit,  comme  il 

arrive  maintenant  encore  lorsque  le  soleil  est  caché  par  les  nua- 

ges. Cette  explication  a  seulement  le  tort  de  supposer  l'existence, 

dès  le  premier  jour,  de  l'atmosphère  et  des  nuages,  qui  ne  sem- 

blent être  venus  qu'au  second  jour. 
Uad  tertium  répond  à  la  difficulté  tirée  de  ce  que  le  firma- 

ment, dont  le  mouvement  (dans  l'opinion  des  anciens)  causait  la 

différence  des  jours  et  des  nuits,  n'existait  pas  encore  au  pre- 
mier jour.  —  Une  première  réponse  est  celle  de  «  saint  Basile 

disant  que  la  lumière  et  les  ténèbres  »  ou  l'alternance  du  jour 
et  de  la  nuit  «  ne  venaient  pas  »,  en  ces  commencements,  «  du 
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mouvement  »  du  corps  céleste,  «  mais  bien  par  mode  d'émis- 
sion et  de  retrait  »,  en  ce  sens  que  le  corps  lumineux  tantôt 

envoyait  sa  lumière  et  tantôt  la  retirait.  «  Mais,  dit  saint  Tho- 

mas, saint  Augustin  fait  remarquer  à  ce  sujet  (dans  son  Com- 

mentaire sur  la  Genèse^  liv.  1,  cli.  xvi),  qu'il  n'y  aurait  eu 
aucune  raison  à  cette  alternance  d'émission  et  de  retrait,  puis- 

qu'il n'y  avait  encore,  sur  la  terre,  ni  les  hommes  ni  les  animaux 
à  qui  cela  pouvait  servir.  —  De  plus,  ajoute  saint  Thomas,  il 

n'est  pas  dans  la  nature  du  corps  lumineux  qu'il  retire  sa 

lumière  tant  qu'il  demeure  présent.  Il  faudrait,  pour  cela,  recou- 

rir à  un  miracle.  Or,  quand  il  s'ag^it  de  cette  première  constitu- 

tion des  choses,  ce  n'est  pas  au  miracle  qu'il  faut  en  appeler, 
mais  aux  exig-ences  de  la  nature,  ainsi  que  le  note  saint  Augus- 

tin »  {sur  la  Genèse^  liv.  II,  ch.  i).  —  Quelques  uns  ont  voulu 
abuser  de  cette  dernière  réflexion  de  saint  Thomas,  si  sage  et  si 

juste.  Ils  l'entendaient  en  ce  sens  que  nous  ne  devions  plus  du 

tout  faire  intervenir  l'action  directe  et  personnelle  de  Dieu,  si 

l'on  peut  ainsi  dire,  pour  l'organisation  des  choses,  après  l'acte 
créateur.  Tout  cela  se  serait  fait,  en  vertu  des  seules  lois  natu- 

relles, sous  l'action  générale  de  la  Providence.  Telle  n'est  pas 
ici  la  pensée  de  saint  Thomas;  et  nous  Talions  voir  requérir,  au 

contraire,  une  action  directe  et  spéciale  de  Dieu,  comme  d'ailleurs 
le  marque  expressément  la  Genèse,  pour  chacune  des  œuvres 

nouvelles  qui  seront  introduites.  Seulement,  cette  action  de  Dieu 

ne  sera  requise  que  pour  constituer  chacune  de  ces  œuvres,  et 

non  pas  pour  se  substituer  à  l'action  des  causes  secondes,  une 
fois  ces  causes  secondes  revêtues  de  leurs  vertus  naturelles. 

Après  avoir  indiqué  les  difficultés  que  soulevait  l'explication 

de  saint  Basile,  ou  encore  l'explication  du  miracle,  saint  Thomas 

ajoute  :  «  C'est  pourquoi  nous  devons  dire  qu'il  y  a  dans  le  ciel 
un  double  mouvement  :  l'un,  commun  à  tout  le  ciel,  mouvement 
qui  cause  le  jour  et  la  nuit;  et  ce  mouvement  a  été  institué  dès 

le  premier  jour.  L'autre  mouvement  est  celui  qui  se  diversifie 
selon  Les  divers  corps  »  célestes;  «  et  ce  sont  ces  mouvements 

ainsi  diversifiés  qui  diversifient  les  jours  entre  eux  et  les  mois  et 

les  années.  C'est  pour  cela  qu'au  premier  jour  il  n'est  fait  men- 
tion que  de  la  distinction  entre  le  jour  et  la  nuit^  causée  par  le 
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mouvement  commun  »  à  tout  le  ciel;  «  tandis  qu'au  quatrième 
jour,  il  est  fait  mention  de  la  diversité  des  jours,  des  temps  et 

des  années,  quand  il  est  dit  »,  en  assig^nant  la  raison  des  astres  : 

«  pour  qu'ils  marquent  les  tempSy  les  Jours  et  les  années;  diver- 
sité qui  est  causée  par  les  mouvements  propres  »  à  chacun  des 

divers  astres.  —  Dans  le  système  ancien  du  monde,  l'explication 

était  vraiment  parfaite.  Aujourd'hui,  il  faudrait  en  appeler  au 
mouvement  de  translation,  qui,  par  son  rapprochement  ou  son 

éloignement  du  soleil,  cause,  en  partie,  la  diversité  des  saisons 
et  les  mois. 

Uad  quartum  a  pour  but  de  justifier  l'explication  aug-usti- 

nienne.  «  D'après  saint  Augustin  »,  nous  l'avons  dit,  «  l'infor- 

mité  n'a  pas  précédé  d'une  priorité  de  durée  la  formation.  Lors 

donc  qu'il  est  parlé  de  la  production  de  la  lumière  »^  lumière 

qui  s'entend  au  sens  spirituel,  «  il  ne  s'agit  pas  de  la  formation 
de  la  créature  spirituelle  par  la  perfection  de  la  gloire,  puisque 

l'ange  n'a  pas  été  créé  dans  la  gloire,  mais  de  la  perfection  de 

la  grâce  avec  laquelle  il  a  été  créé,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  62, 
art.  3).  Et,  par  suite,  il  faudra  entendre  la  distinction  entre  la 

lumière  et  les  ténèbres,  en  supposant  désignées  par  le  mot  ténè- 

bres les  autres  créatures  non  encore  revêtues  de  leur  perfection. 

Ou,  si  l'on  suppose  que  l'universalité  des  créatures  a  été  revêtue 

en  même  temps  de  sa  perfection,  il  faudra  appliquer  la  distinc- 

tion des  ténèbres,  en  l'entendant  des  ténèbres  spirituelles  »^ 
c'est-à-dire  les  mauvais  anges,  «  non  pas  toutefois  que  cette  dis- 

tinction ait  été  faite  au  même  instant,  puisque  le  démon  n'a  pas 
été  créé  mauvais,  mais  selon  que  les  ténèbres  étaient  dans  la 

prescience  de  Dieu  ». — Cette  explication  augustinienne  n'est  cer- 
tainement pas  la  première  qui  se  présente  au  commun  des 

esprits.  Aujourd'hui  surtout,  mise  en  regard  des  observations 

scientifiques,  elle  paraîtrait  plus  ingénieuse  que  fondée. 

Il  serait  difficile,  dans  l'état  actuel  de  nos  connaissances,  de 

déterminer  avec  précision  ce  qu'a  dû  être  cette  lumière  marquée 

par  Moïse  comme  ayant  été  l'œuvre  de  Dieu  au  premier  jour.  Si 

la  lun)ière  n'était  qu'une  espèce  de  mouvement  local,  un  mouve- 

ment vibratoire  de  la  matière,  il  ne  serait  guère  nécessaire  d'en 
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appeler  à  une  action  spéciale  de  Dieu,  et  de  faire  de  sa  produc- 

tion l'œuvre  d'un  des  six  jours  distingués  si*  nettement  par  l'au- 
teur sacré.  Dès  le  premier  instant  de  sa  production,  la  matière  a 

pu  être  animée  du  mouvement  qui  lui  est  assigné  dans  l'opinion 
des  savants  modernes,  et  la  simple  évolution  de  ce  mouvement 

aurait  pu  amener  la  nébuleuse  primitive  à  l'état  phosphores- 

cent qu'on  lui  attribue,  sans  nouvelle  intervention  de  Dieu.  Mais 
si  la  lumière  était  quelque  chose  de  plus  mystérieux  et  de  plus 

profond,  si  c'était,  non  plu?  seulement  un  quelque  chose  d'ordre 

quantitatif,  mais  une  certaine  vertu,  une  qualité  d'ordre  spécial, 
affectant  certains  corps,  et  présidant,  en  quelque  sorte,  à  toutes 

les  transformations  qui  se  font  dans  la  nature  par  voie  d'action 

physique  ou  chimique,  on  comprendrait  mieux  alors  que  l'exis- 
tence de  cette  vertu  ou  de  cette  qualité  ne  se  trouvât  pas  dès 

le  début  dans  la  matière  sortie  des  mains  de  Dieu,  et  que  sa 

production  distincte  soit  marquée  comme  l'œuvre  spéciale  d'une 
intervention  nouvelle  de  l'Auteur  de  toutes  choses,  interven- 

tion qu'on  s'explique  aussi  avoir  été  la  première  après  l'acte 
créateur. 

Nous  devons  maintenant  examiner  l'œuvre  du  second  jour. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 

T.  IV.   Tndlê  de  l'Homme. 



OUESTIOxN   LXVIII. 

DE  L'ŒUVRE  DU  SECOND  JOUR. 

Nous  lisons  dans  la  Genèse,  se  rapporlanl  à  l'œuvre  du  second 

jour  (cil.  I,  V.  6-8)  :  Et  Dieu  dit  :  Qu'il  y  ait  une  étendue  {un 

firmament)  au  milieu  des  eaux,  et  qu'elle  fasse  le  partage  entre 
les  eaux  et  les  eaux.  Et  Dieu  fit  le  firmament  ;  et  il  fit  le  par^ 
tarje  entre  les  eaux  qui  étaient  sous  le  firmament  et  les  eaux  qui 

étaient  sur  le  firmament.  Et  il  fut  ainsi.  Et  Dieu  donna  pour 

nom  au  firmament  :  deux.  Et  il  y  eut  soir  et   il  y  eut  matin, 

jour  second. 
A  ce  sujet,  saint  Thomas  se  pose  quatre  questions  : 

lO  Si  le  firmament  a  été  fait  au  second  jour? 

20  S'il  y  a  des  eaux  au-dessus  du  fii manient? 
3o  Si  le  firmament  sépare  les  eaux  d'avec  les  enux? 
40  S'il  n'y  a  qu'un  seul  ciel  ou  s'il  y  en  a  plusieurs  ? 

Article  Premier. 

Si  le  firmament  a  été  fat  au  second  jour? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  firmament  n'a  pas 

été  fait  au  second  jour  ».  —  La  première  s'appuie  sur  ce  qu'  «  il 
est  dit,  au  chapitre  premier  de  la  Genèse  (v.  8)  :  Dieu  appela  le 

firmament  :  ciel.  Or,  le  ciel  a  été  fait  antérieurement  aux  six  jours, 

comme  on  le  voit  par  ces  mois  :  Au  commencement,  Dieu  créa 

le  ciel  et  la  terre.  Donc,  le  firmament  n'a  pas  été  fait  au  second 

jour  ».  —  La  seconde  objection  fait  remarquer  que  «  l'œuvre 
des  six  jours  a  été  ordonnée  selon  l'ordre  de  la  divine  Sagesse. 
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Or,  il  ne  conviendrait  pas  à  la  divine  Sagesse  d'avoir  fait  en 

second  lieu  ce  qui  vient  naturellement  en  premier.  D'autre  part, 

le  firmament  »,  qui,  dans  l'opinion  d'Aristote,  n'est  pas  dénature 

élémentaire,  «  précède  naturellement  l'eau  et  la  terre,  dont  pour- 
tant il  est  fait  mention  antérieurement  à  la  formation  de  la  lu- 

mière marquée  au  premier  jour.  Donc  le  firmament  n'a  pas  été 
fait  au  second  jour  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  tout 
ce  qui  a  été  fait  dans  les  six  jours  a  été  formé  de  la  matière  créée 

antérieurement  à  tous  ces  divers  jours.  Or,  le  firmament  n'a  pas 

pu  être  formé  d'une  matière  préexistante  ;  il  s'ensuivrait,  en 

effet,  qu'il  serait  soumis  à  la  génération  et  à  la  corruption  »;  ce 

qu'on  ne  pouvait  admettre  dans  l'opinion  d'Aristote.  «  Donc  le 

firmament  n'a  pas  été  fait  au  second  jour  ». 

L'argument  sed  contra  oppose  qu'  «  il  est  dit  dans  la  Genèse^ 
chapitre  premier  (v.  6)  :  Dieu  dit  :  Ou  il  y  ait  un  firmament. 

Et  puis,  le  texte  ajoute  :  //  y  eut  soir,  il  y  eut  matin,  Jour  se^ 
cond  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  qui  se  rend  parfaitement 

compte,  ainsi  que  l'observe  le  P.  Janssens,  des  grandes  difficul- 

tés inhérentes  à  l'explication  des  origines,  soit  en  elles-mêmes, 

soit  dans  le  récit  qu'en  fait  la  Genèse,  formule  une  règle  extrê- 
mement précieuse,  dont  il  ne  se  faut  jamais  départir,  quand  il 

s'agit  de  ces  sortes  de  questions  où  l'autorité  de  l'Écriture  et  lî;s 

sciences  humaines  se  trouvent  mêlées.  Il  l'emprunte  d'ailleurs  à 

saint  Augustin.  «  Comme  saint  Augustin  l'enseigne,  nous  dit-il 
[Cf.  le  Commentaire  littéral  de  la  Genèse,  liv.  I,  ch.  xviii,  xix, 

xxi],  dans  ces  sortes  de  questions,  il  y  a  deux  choses  auxquelles 

il  faut  prendre  garde.  La  première  est  que  la  vérité  de  l'Écriture 
doit  être  inviolablement  mise  hors  de  toute  atteinte.  La  seconde 

est  que  l'Écriture  pouvant  être  expliquée  de  façon  multiple,  nul 
ne  doit  précisément  s'attacher  à  telle  interprétation,  au  point  que 
si  l'on  démontre  par  des  raisons- certaines  quelle  est   fausse,  il 
ait  eu  la  présomption  de  donner  cela  comme  étant  le   sens  ou  la 
'  '«11  ' 

pensée  de  l'Ecriture  :  de  la  sorte,  en  effet,  l'Ecriture  pourrait  être 

tournée  en  dérision  par  les  incroyants,  et  l'on  pourrait  fermer  à 
ces  derniers  le  chemin  de  la  foi  ». 

Cette  règle  si  sage  une   fois  posée,  saint  Thomas  continue  : 
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((  Il  faut  clone  savoir  que  le  texte  de  la  Genèse  où  il  est  dit  que 

le  firmament  a  été  fait  au  second  jour  se  peut  entendre  de  deux 
manières  ». 

«  La  première  manière  »  d'entendre  ce  texte,  «  consiste  à 

dire  qu'il  s'agit  du  firmament  astral  »,  du  ciel  où  sont  les  astres. 

«  Et,  à  le  prendre  ainsi,  nous  devons  l'expliquer  différemment 
selon  les  diverses  opinions  des  hommes  au  sujet  du  firmament. 

—  Les  uns  ont  dit  que  ce  firmament  était  composé  des  »  mêmes 

((  éléments  »  que  les  corps  qui  sont  autour  de  nous.  «  C'était  le 

sentiment  d'Empédocle  (vers  45o  avant  J.-C).  Il  disait  cepen- 
dant que  le  firmament  était  incorruptible,  parce  que  dans  sa 

composition  n'entrait  pas  la  discorde,  mais  seulement  l'amour  »  : 

les  modernes  diraient  que  seule  y  régnait  la  force  d'attraction, 

sans  aucune  force  opposée  de  répulsion.  —  ««  D'autres  ont  dit 
que  le  firmament  était  de  même  nature  que  les  quatre  éléments, 

sans  cependant  être  composé  de  ces  quatre  éléments  ;  il  formait 

un  élément  simple.  Ce  fut  l'opinion  de  Platon  (dans  le  Timée^ 

Did.  II,  p.  2ii),  qui  identifiait  le  coi'ps  céleste  à  l'élément  du 

feu.  —  D'autres,  enfin,  ont  dit  que  le  ciel  n'était  pas  de  même 

nature  que  les  quatre  éléments,  mais  que  c'était  un  cinquième 
corps  distinct  du  monde  élémentaire.  Ce  dernier  sentiment  a  été 

celui  d'Aristote  »  (au  premier  livre  du  ciel  et  du  monde,  ch.  ii, 
n.  i3;  de  saint  Thomas,  leç.  4)-  —  H  serait  difficile  de  déter- 

miner à  laquelle  de  ces  opinions  se  rattache  le  sentiment  des 

modernes.  Peut-être  y  trouverait-on  un  peu  de  chacune  d'elles. 

Pour  les.  modernes,  en  effet,  le  ciel,  en  tant  qu'il  désigne  tout  ce 
qui  est  distinct  du  globe  terrestre  et  de  son  atmosphère,  com- 

prend tous  les  espaces  qui  s'étendent  au  delà  de  cette  atmosphère 

et  les  corps  planétaires  ou  stellaires  qui  s'y  meuvent.  Or,  les 
corps  planétaires  ou  stellaires  sont  tenus  communément  comme 

étant,  au  fond,  de  même  nature  que  les  corps  terrestres;  et  pour 

ce  qui  est  de  l'espace  où  ils  se  meuvent,  il  serait,  pense-t-on 

assez  généralement  aujourd'hui,  rempli  d'un  corps  mystérieux,  de 

nature  à  part,  avec  des  propriétés  tout  à  fait  spéciales,  l'élhcr, 

lequel  élher  d'ailleurs  pénétrerait  au  plus  intime  de  tous  les 

corps  matériels,  où  qu'ils  se  trouvent,  et  baignerait  leurs  atomes. 
Après  avoir  énuméré  les  divers  sentiments  qui  avaient  cours 
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de  son  temps,  au  sujet  du  finnament  ou  du  ciel,  saint  Thomas; 

poursuit  :  —  «  à  s'en  tenir  à  la  première  opinion  (celle  d'Ein|)(''- 

docle),  on  pourrait  concéder  d'une  façon  absolue  que  le  (irnia- 
ment  a  été  fait  au  second  jour,  même  selon  sa  substance.  Cai 

l'œuvre  de  la  création  porte  sur  la  production  de  la  substance 

des  éléments;  tandis  que  l'œuvre  de  la  distinction  et  de  l'orne- 
mentation tient  dans  la  formation  de  certains  êtres  à  l'aide  des 

éléments  préexistants. —  Dans  l'opinion  de  Platon,  il  n'est  pas  à 
propos  de  considérer  le  firmament  comme  ayant  été  fait,  selon 

sa  substance,  au  second  jour.  Car,  faire  le  firmament,  dans  celle 

opinion,  c'est  produire  l'élément  du  feu.  Or,  la  production  des 

éléments  appartient  à  l'œuvre  de  la  création  selon  ceux  qui  ad- 

meuent  que  Finformité  de  la  matière  a  précédé,  d'une  priorité  de 

durée,  sa  formation  »  ;  et  nous  avons  vu  que  c'était  le  sentiment 
des  Pères  autres  que  saint  Aug-ustin  :  (•  les  formes  des  éléments, 

en  effet  »,  sont  celles  qui  ont  dû  imin^^diatement  être  concréées 

avec  la  matière,  parce  qu'elles  «  sont  celles  qui  informent  toiil 

d'abord  cette  matière  ».  —  «  A  plus  forte  raison,  dans  l'opiniim 

d'Aristoie,  faut-il  exclure  que  le  firmament  ait  été  fait  au  second 
jour,  selon  sa  substance,  si  on  entend  par  les  six  jours  des 

successions  de  temps  »,  comme  l'entendent  ceux  qui  n'admet- 

tent  pas  l'interprétalion  augustinienne.  «  Le  ciel,  en  effet  », 

dans  l'opinion  d'Arisicte,  a  élant,  par  sa  nature,  incorruptible, 

aune  matière  qui  ne  peut  pas  être  revêtue  d'une  autre  forme; 

et>  ̂ ar  suite,  il  est  impossible  qu'il  ait  été  fait  d'une  niatièie 
ayant  préexisté  dans  le  temps.  Il  faut  donc  conclure  »,  dans 

l'opinion  de  Platon  comme  dans  1  0[)inion  d'Aristote,  «  que  la 

production  de  la  substance  du  firmament  appartient  à  l'œuvre 
de  la  création.  Mais  une  certaine  formation  de  ce  firmament 

peut  être  rattachée,  selon  celle  double  opinion,  à  l'o'uvre  du 
second  jour,  de  mêîne  que  saint  Denys,  au  quatrième  chapitie 

des  Noms  Divins  (de  saint  Thomas,  leç.  3),  dit  (|ue  la  lumière 

du  soleil  fut  informe  durant  les  trois  premiers  jours  et  qu'elle  a 

été  formée  ensuite  au  quatrième  ».  —  Dans  l'opinion  des  mo- 

dernes, à  prendre  le  firmament  selon  qu'il  désignerait  les  espa- 
ces, ou  plutôt  le  milieu  plus  ou  moins  subtil  et  mystérieux,  où 

se  trouvent  plongés  les  corps  planétaires  et  stellaires  et  qui  tout 
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ensemble  les  sépare  et  les  unit,  si  ce  milieu  n'est  qu'un  état  nou- 

veau de  la  matière  préjacente,  on  pourra  admettre  qu'il  a  été 
constitué,  en  effet,  au  second  jour;  on  ne  le  pourrait  pas,  si  on 

admettait  que  c'est  une  substance  entièrement  hétérogène  et  qui 
n'aurait  rien  de  commun  avec  le  reste  de  la  matière  :  dans  ce 

cas,  il  faudrait  admettre  que  ce  milieu  existait  dès  avant  l'œuvre 

des  six  jours,  produit  par  l'acte  créateur,  et  qu'au  second  jour 
il  a  été  seulement  dégagé  du  reste  de  la  matière,  et  constitué,  à 

un  titre  spécial,  sous  sa  raison  d'espace  céleste. 

Les  diverses  explications  qui  viennent  d'être  dounées  suppo- 

sent que  l'œuvre  des  six  jours  a  été  accomplie  d'une  manière 
successive,  impliquant  le  temps  et  la  durée.  —  «  Que  si,  par  ces 

divers  jours,  n'était  pas  désignée  une  succession  de  temps,  mais 
seulement  un  ordre  de  nature,  comme  le  veut  saint  Augustin 

(Commentaire  littéral  de  la  Genèsey  liv.  IV,  ch.  xxxiv;  liv.  V, 

ch.  v),  rien  n'empêcherait  de  dire,  en  quelque  o[)inion  philoso- 

phique que  l'on  se  place,  que  la  formation  du  firmament,  même 

selon  sa  substance,  a  eu  lieu  au  second  jour  >>;  l'expression  de 

second  Jour  ne  serait  plus  qu'une  expression  idéale,  avec  laquelle 

il  demeurerait  vrai  qu'en  rcalit»'  toutes  choses  ont  été  produites 
au  même  instant  par  Tactc  créateur.  —  Nous  avons  déjà  fait  re- 

marquer que  cette  interprétîition  de  saint  Augustin,  si  elle  peut 

ne  pas  déplaire  aux  modernes  en  ce  qu'elle  a  d'idéaliste,  ne  serait 

plus  acceptée  par  eux  en  tant  qu'elle  exclut  toute  succession  de 

temps  et  toute  durée  dans  l'œuvre  des  six  jours. 
Saint  Thomas  nous  avait  dit  qu'il  y  avait  une  double  manière 

d'enteiidie  le  moi  firmament  dans  le  texte  de  la  Genèse.  La  pre- 
mière manière,  consistant  à  lui  faire  signifier  le  ciel  -astral,  vient 

d'être  discutée.  Nous  devons  dire  un  mot  du  second  sens.  C'est 

qu'en  effet,  «  on  peut,  d'une  autre  manière,  entendre  par  le  fir- 
mament dont  il  est  dit  qu'il  a  été  fait  au  second  jour,  non  phi  s 

le  firmament  où  sont  fixées  les  étoiles,  mais  cette  partie  de  notre 

atmosphère  où  se  condensent  les  nuages.  Que  si  on  lui  donne  le 

nom  de  firmament,  c'est  en  raison  de  la  condensation  de  l'air 

qui  s'y  produit  ;  ce  qui  est  condensé,  en  effet,  et  solide,  est  appelé 

corps  ferme  par  opposition  au  corps  mathématique  »,  qui  n'est 

qu'une  abstraction,  «  ainsi  que   le   dit   saint    Basile  (dans   sou 
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homélie  troisième  sur  VHexaméron),  «  A  prendre  ainsi  le  lexlc  de 

la  Genèse,  il  n'y  a  plus  aucune  difficulté,  en  quelque  o[)inion  phi- 
losophique que  Ton  se  place.  Et  voilà  pourquoi  saint  Auguslin, 

dans  le  second  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (ch.  iv), 

recommande  celte  explication  :  J'estime,  dit-il,  que  cette  inter- 
prétation est  souverainement  digne  de  louange  :  ce  quelle  dit, 

en  effets  n'est  pas  contraire  à  la  foi,  et  tout  de  suite,  dès  qu'on 
r expose,  r intelligence  y  adhère  ».  —  Le  vaoi  firmament  se  pren- 

drait donc,  dans  cette  hypothèse,  au  sens  immédiat  de  Talmos- 

phère  terrestre.  L'interprétation  est  d'autant  plus  lég'ilime,  que 

très  certainement,  d'après  la  suite  même  du  texte,  le  mot  ciel, 
qui  est  le  nom  donné  par  Dieu  au  firmament,  est  pris  au  sens  de 

notre  atmosphère;  c'est  ainsi  qu'il  sera  parlé  des  oiseaux  du 

cicL  Mais  n'est-il  pris  que  dans  ce  sens  par  Moïse,  et  ne  doit-il 

pas  aussi  s'eiUondrc  des  espaces  qui  s'étendent  au  delà  de  notre 
atmosphère  et  où  se  trouvent  les  corps  planétaires  ou  stellaires? 

C'est  ce  qu'il  serait  plus  difficile  d'établir;  et,  à  ce  titre,  il  faut 

bien  recourir  à  diverses  explications  selon  qu'il  a  été  marqué 
tout  d'abord. 

Vad  prinium  répond  que,  «  d'après  saint  Jean  Chrysostome 

[Cf.  saint  Basile,  homélie  troisième  sur  l'^i^^ameron;  et,  en  effet, 
saint  Thomas,  dans  les  Questions  disputées,  de  la  Puissance  de 

Dieu,  q.  l\,  art.  i,  ad  15""*,  attribue  cette  même  opinion  à  saint 
Basile],  au  début,  Moïse  indique  sommairement  tout  ce  que  Dieu 

a  fait,  quand  il  dit  :  Au  commencement.  Dieu  créa  le  ciel  et  la 

terre;  puis  il  explique  cette  œuvre  selon  ses  diverses  parties. 

C'est  comme  si  quelqu'un  disait  :  Tel  ai^chitecte  a  fait  telle  mai- 

son, et  qu'ensuite,  il  ajoute  :  il  a  d'abord  posé  les  fondements, 
puis  élevé  les  murs,  puis  jeté  le  toit.  —  Avec  cette  explication,  il 

n'y  a  pas  à  entendre  dans  un  sens  différent  le  mot  ciel  du  premier 
verset  :  Au  commencement j  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre,  et  le  ciel 

ou  le  firmament  qui  est  marqué  avoir  été  fait  au  second  jour  w. 

«  On  peut  aussi  entendre  dans  un  sens  différent  le  ciel  »  du 

premier  verset,  «  qui  est  dit  avoir  été  créé  au  commencement,  et 

le  ciel  dont  il  est  dit  qu'il  a  été  fait  au  second  jour.  Seulement, 
ici,  les  interprétations  seront  différentes  »  selon  les  diverses  opi- 

nions. —  «  D'après  saint  Auguslin,  en  effet  {Commentaire  litté^ 
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rai  de  la  Genèse,  liv.  I,  cli.  i,  m,  iv,  ix),  le  ciel  dont  il  est  parlé 

au  commencement  est  la  nature  spirituelle  informe;  et  le  ciel 

marqué  au  second  jour,  le  ciel  corporel.  —  D'après  le  vénérable 
Bède  (sur  VHexaméron,  liv.  I),  et  Strabon  (dans  la  Glose  ordi- 

naire sur  le  premier  verset  de  la  Genèse),  le  ciel  dont  il  est  parlé 

au  début  est  le  ciel  empyrée;  et  le  firmament  dont  il  est  parlé 

au  second  jour,  le  ciel  astral.  —  D'après  saint  Jean  Damascène 
(de  la  Foi  orthodoxe,  liv.  II,  ch.  vi),  le  ciel  du  début  est  un 

ciel  sphérique,  sans  étoiles,  dont  parlent  les  philosophes  et  qu'ils 
appellent  la  neuvième  splière  et  le  premier  mobile  qui  se  meut 

du  mouvement  diurne;  par  le  firmament  du  second  jour,  il  fau- 

drait entendre  le  ciel  astral.  —  D'après  une  autre  interprétation, 
que  touche  saint  Augustin,  le  ciel  du  début  serait  aussi  le  ciel 

des  étoiles,  tandis  que  le  firmament  du  second  jour  désignerait 

l'espace  atmosphérique  où  se  condensent  les  nuages,  lequel  fir- 
mament ne  serait  appelé  ciel  que  par  analogie.  Et  ce  serait  pour 

marquer  cette  analogie  qu'il  serait  dit  précisément  :  Dien  appela 
le  firmament  :  ciel;  comme  il  était  dit  plus  haut  :  Dien  appela 

la  lumière  :  jour,,  parce  que  le  jour  se  dit  aussi  pour  l'espace 
de  vingt-quatre  heures.  Et  l'on  devrait  faire  la  même  remarque 

pou*  tout  le  reste,  d'après  Rabbi  Mojses  »  (le  juif  Maimonides, 
Doct.  Perplex,,  IP  parue,  ch„  xxx). 

Saint  Thomas  ajoute  que  «  la  seconde  et  la  troisième  objection 

se  trouvent  résolues  par  ce  qui  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

Il  n'est  pas  douteux,  puisque  l'Ecriture  l'affirme,  qu'au  second 
jour  a  été  fait,  par  Dieu,  le  firmament  que  Lui-même  a  appelé  du 

nom  de  ciel.  Quant  à  déterminer  exactement  ce  (pi'il  faut  enten- 
dre par  ce  firmament  et  en  quel  sens  ou  de  quelle  manière  il  a 

été  fait  au  second  jour,  saint  Thomas  nous  a  prévenus  qu'il  fal- 
lait être,  sur  ce  point,  d'une  grande  réserve  :  la  multiplicité  même 

des  opinions  ou  des  interprétations  signalées  par  le  saint  Doc- 

teur, et  que  les  données  ou  les  hypothèses  de- la  science  moderne 
viennent  augmenter  encore,  nous  prouve  suffisamment  combien 

il  est  difficile  de  s'arrêter  ici  à  quehpie  chose  de  définitif  avec  le 
sentiment  de  la  certitude.  —  Les  mêmes  réserves,  nous  allons  le 

voir,  s'imposeront  au  sujet  des  articles  qui  vont  suivre. 
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Article  II. 

S'il  y  a  des  eaux  au  dessus  du  firmament? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'on  ne  peut  pas  dire  qu'il 
y  ait  des  eaux  au-dessus  du  firmament.  —  La  première  argumente 

(Jans  le  sens  de  la  physique  aristotélicienne.  «  L'eau,  dit-elle,  est 

naturellement  pesante.  Or,  le  lieu  propre  des  corps  lourds  n'est 

pas  le  haut,  mais  le  bas.  Il  s'ensuit  qu'il  ne  peut  pas  y  avoir  des 
eaux  au-dessus  du  firmament  ».  —  La  seconde  objection  fait 

observer  que  «  l'eau  est  naturellement  fluide.  Or,  ce  qui  est  fluide 
ne  peut  pas  se  tenir  naturellement  sur  un  corps  rond,  comme  en 

témoigne  l'expérience.  Puis  donc  que  le  firmament  »,  conçu  par 
les  anciens  comme  une  immense  sphère,  «  est  rond  à  sa  surface, 

il  s'ensuit  que  les  eaux  ne  peuvent  pas  être  au-dessus  du  firma- 
ment ».  —  La  troisième  objection  rappelle,  toujours  en  se  pla- 

çant dans  l'opinion  d'Aristote,  que  «  l'eau,  étant  un  élément,  est 

ordonnée  à  la  génération  des  mixtes  »,  c'est-î^-dire  à  la  produc- 
tion des  composés,  terme  des  combinaisons  chimiques;  «  parce 

que  toujours  l'imparfait  est  ordonné  au  parfait.  D'autre  part, 

au-dessus  du  firmament,  il  n'y  a  pas  place  pour  la  mixtion  »  ou 

les  combinaisons  chimiques,  si  l'on  s'en  tient  à  l'opinion  d'Aris- 

tote, «  mais  seulement  sur  la  terre.  C'est  donc  tout  à  fait  en  vain 

qu'il  y  aurait  des  eaux  au-dessus  du  firmament.  Et  parce  qu'il 

ne  saurait  y  avoir  rien  de  vain  ou  d'inutile  dans  l'œuvre  de  Dieu, 

il  s'ensuit  qu'on  ne  peut  pas  dire  qu'il  y  ait  des  eaux  au-dessus 
du  firmament  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'apporter  le  texte  qui  a 
motivé  le  présent  article  :  «  Il  est  dit  dans  la  Genèse^  chap.  I 

(v.  7)  qu'//  y  eut  division  des  eaux  qui  étaient  au-dessus  du  Jlr- 

marnent^  d^auec  les  eaux  qui  étaient  sous  le  Jlr marnent  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rappelle  à  nouveau 
que,  «  selon  là  parole  de  saint  Aug^ustin,  dans  le  second  livre  du 

Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (ch.  v),  l'autorité  de  ce  texte 
de  r Ecriture  est  au-dessus  de  toute  capacité  du  génie  humain. 
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Si  donc  nous  pouvons  discuter  la  question  de  savoir  quelles  eaux 

se  trouvent  là,  ou  comment  elles  s'y  trouvent,  nous  ne  mettons 

aucunement  en  doute  qu  elles  s'y  trouvent  ».  C'est  l'application 

de  la  règle  énoncée  à  l'article  précédent  :  savoir  que  la  vérité 

de  l'Écriture  doit  être  mise  hors  de  tout  doute;  mais  qu'il  faut 

être  d'une  prudence  extrême  dans  la  fixation  de  ce  qu'on  don- 

nera comme  le  sens  de  l'Ecriture.  Il  y  a  donc,  à  n'en  pas  douter, 

puisque  l'Ecriture  l'affirme,  des  eaux  aii-dessus  du  firmament. 

Mais  «  quelles  sont  ces  eaux,  ce  n'est  pas  expliqué  de  la  même 
manière  par  tous  les  auteurs  ». 

«  brigène  (dans  l'homélie  première  sur  la  Genèse)  a  voulu 
entendre  ces  eaux  qui  sont  au-dessus  des  cieux,  au  sens  des  subs- 

tances spirituelles.  Il  apporte  le  texte  du  psaume  CXLVIII  (v.  4, 

5),  où  il  est  dit  :  Que  les  eaux  qui  sont  au-dessus  des  cieux 
louent  le  nom  du  Seigneur:  et  ces  autres  paroles  du  livre  de 

Daniel,  ch.  m  (v.  60)  :  Bénissez  le  Seigneur,  eaux  qui  êtes  au- 

dessus  des  cieux.  —  Mais,  dit  saint  Thomas,  saint  Basile  répond 
à  cela,  dans  son  homélie  troisième  sur  Vllexaméron,  que  ces 

textes  ne  prouvent  pas  que  les  eaux  doivent  s'entendre  au  sens  de 
créatures  raisonnables;  c  est  seulement  que  leur  vue  contemplée 

avec  sagesse  par  ceux  qui  jouissent  de  la  raison,  tourne  à  la 

glorification  du  Créateur.  Aussi  bien  la  même  chose  est  dite, 

dans  ces  mêmes  passages,  du  feu,  de  la  grêle  et  autres  créatures 

de  ce  genre,  dont  il  est  très  sûr  que  ce  ne  sont  pas  des  créatures 
raisonnables  ». 

«  Il  faut  donc,  reprend  saint  Thomas,  convenir  que  les  eaux 

dont  il  est  ici  [)ailé  sont  des  eaux  corporelles.  —  Quant  à  déter- 

miner quelles  sont  ces  eaux  entendues  de  la  sorte,  les  explica- 

tions seront  toutes  différentes  selon  les  diverses  opinions  rela- 

tives à  la  nature  du  firmament.  —  Si,  en  effet,  on  entend  par  le 

firmament  le  ciel  astral  qu'on  dira  être  de  même  nature  que  les 
quatre  éléments,  on  pourra,  au  même  titre,  tenir  que  les  eaux 

qui  sont  au-dessus  du  firmament  sont  de  même  nature  que  les 

eaux  qui  sont  autour  de  nous.  —  Que  si,  par  le  firmament,  on 

entend  le  ciel  astral,  mais  qui  est  d'une  nature  différente  de  celle 
des  corps  élémentaires,  dans  ce  cas  les  eaux  qui  sont  au-dessus 
du  firmament  ne  seront  pas  de  même  nature  que  les  eaux  qui 
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sont  autour  de  nous;  mais,  de  même  que,  selon  Strabon,  le  ciel 

empyrée  est  appelé  ciel  de  feu,  uniquement  à  cause  de  sa  splen- 
deur, pareillement  on  appellera  ciel  aqueux  »  ou  cristallin,  «  à 

cause  uniquement  de  sa  transparence  ou  de  sa  diaphanéité,  le 

ciel  des  astres.  —  On  peut  aussi,  en  admettant  toujours  que  le 

firmament  soit  d'une  autre  nature  que  les  corps  élémentaires, 

dire  qu'il  divise  les  eaux,  si  par  eaux  Ton  entend  non  pas  Tun  des 
éléments  déterminés,  mais  l'ensemble  de  la  matière  informe  des 
corps,  ainsi  que  le  dit  saint  Augustin,  dans  son  livre  sur  la 

Genèse  contre  les  Manichéens  (liv.  I,  ch.  vu);  car,  dans  ce  senti- 
ment, tout  ce  qui  se  trouve  entre  les  divers  corps  divise  les  eaux 

d'avec  les  eaux  ». 

Nous  avons  vu  aussi  qu'on  pouvait  prendre  le  firmament  au 
sens  de  notre  atmosphère.  «  A  prendre  »  de  la  sorte  «  le  firma- 

ment, pour  la  partie  de  l'air  où  se  condensent  les  nuages,  les 
eaux  de  dessus  le  firmament  seront  les  eaux  transformées  en 

vapeur  qui  s'élèvent  au-dessus  de  telle  ou  telle  partie  de  l'air, 

d'où  provient  ensuite  la  pluie.  —  Quant  à  dire  que  ces  eaux 

transformées  en  vapeur  s'élèvent  au-dessus  du  ciel  des  astres, 

comme  quelques-uns  l'ont  dit,  et  saint  Augustin  touche  leur  opi- 
'  nion  au  deuxième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Genèse 

(ch.  iv),  c'est  tout  à  fait  impossible  :  soit  à  cause  de  la  solidité 
du  ciel  »  (il  faut  entendre  cette  solidité  que  les  anciens  attri- 

buaient aux  sphères  célestes,  un  peu  dans  le  sens  où  les  moder- 

nes parlent  de  solidité  au  sujet  de  l'éther  :  nous  avons  entendu 

lord  Kelvin  affirmer  que  l'éther  serait  plus  rigide  que  l'acier 

lui-même);  «  soit  parce  qu'il  faudrait  traverser  la  région  du  feu 
qui  consumerait  ces  sortes  de  vapeurs  »  (les  anciens  disaient 

que  le  lieu  propre  de  l'élément  du  feu  était  au  dessus  de  notre 
atmosphère);  «  soit  parce  que  le  lieu  où  vont  et  viennent  les 

corps  lourds  et  les  corps  légers  est  compris  sous  la  partie  con- 

cave de  l'orbe  de  la  lune  »  (c'est  cela  qui  avait  fait  appeler  le 
monde  des  éléments,  le  monde  snblunaire);  «  soit  aussi  »  —  et, 

pour  nous,  cette  raison,  qui  est  excellente,  doit  suffire  —  «  parce 

que  nos  sens  témoignent  que  les  vapeurs  »  dont  il  s'agit  ne 

s'élèvent  pas  très  haut  dans  notre  atmosphère  et  «  n'atteignent 

même  pas   le    sommet    de    certaines   montagnes.   —   D'aucuns 
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avaient  voulu  aussi  en  appeler  à  la  raréfaction  »  ou  à  la  dilata- 

tion de  l'eau  «  qu'ils  disaient  pouvoir  aller  jusqu'à  l'infini,  parce 

que  le  corps  est  divisible  à  l'infini.  Mais  ceci  ne  tient  pas  ;  car  », 

si  le  corps  mathématique,  en  effet,  est  divisible  à  l'infini,  «  le 
corps  naturel  »  ou  physique  «  ne  peut  se  diviser  ou  se  raréfier 

que  jusqu'à  une  certaine  limite  »,  au  delà  de  laquelle  la  forme 
ne  peut  plus  exister  dans  la  matière. 

Uad  primum  nous  avertit  que  «  certains  ont  cru  devoir  ré- 

soudre l'objection  >;  tirée  de  la  pesanteur,  «  en  disant  que  les 
eaux,  bien  que  pesantes  de  leur  nature,  ont  pu  être  placées,  par 

la  vertu  divine,  au-dessus  des  cieux.  Cette  réponse  est  rejetée  par 
saint  Augustin,  qui  dit,  au  second  livre  du  Commentaire  littéral 

de  la  Genèse  (ch.  i),  que  nous  devons  chercher  ici  comment  Dieu 

a  constitué,  au  début,  les  diverses  natures  des  choses;  et  non 

pas  ce  qu'il  peut  lui  plaire  d'y  accomplir  par  miracle  en  vertu 
de  sa  puissance  ».  Nous  avions  déjà  trouvé  et  souligné  avec 

saint  Thomas  cette  importante  remarque  de  saint  Augustin  (Cf. 

q.  G7,  art.  4?  f^d  J"'").  —  Il  n'y  a  donc  pas  à  s'arrêter  à  cette  pre- 

nii  re  explication,  reposant  sur  le  miracle.  «  C'est  pourquoi  nous 
devons  parler  autrement  et  dire  que  dans  les  deux  dernières  opi- 

nions sur  la  nature  des  eaux  et  du  firmament,  la  réponse  à  l'ob- 
jection ressort  de  ce  qui  a  été  dit  »  :  les  eaux,  de  nature  élémen- 

taire, ne  sont  pas  au-dessus  d'un  firmament  sidéral  qui  serait  de 
nature  différente.  «  Que  si  on  se  [)lace  dans  la  première  opi- 

nion »,  où  le  firmament,  môme  sidéral,  est  tenu  comme  étant  de 

nature  identique  avec  les  quatre  éléments,  «  dans  ce  cas,  il  fau- 

dra ordonner  les  éléments  autrement  que  ne  le  fait  Aristote  (dans 

le  second  livre  du  ciel  et  du  monde,  ch.  vi,  n.  9,  10;  de  S.  Th., 

leç.  6),  et  supposer  qu'il  y  a  autour  du  ciel  (conçu  toujours  sous 
la  forme  d'une  immense  sphère)  certaines  eaux  plus  ténues, 
comme  il  y  a  autour  de  la  terre  certaines  eaux  plus  denses  et 

plus  épaisses;  et  le  rôle  que  celles-ci  jouent  autour  de  la  terre, 

les  autres  le  joueraient  autour  du  ciel.  —  A  moins  d'entendre, 

par  le  mol  eau,  la  matière  des  corps,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au 

corps  de  l'article).  Celte  dernière  interprétation  est  celle  qui 
paraît  le  plus  en  harmonie  avec  les  exigences  de  la  science  mo- 

derne ;  et  le  texte  de  la  Genèse  permet  d'entendre  très  légitime- 
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menl  le  mot  hébreu  hammaïm,  les  eaux,  au  sens  de  l'unixoisa- 
lilé  de  la  matière  corporelle. 

Uad  secundnni  nous  dit  que  «  la  seconde  objection  se  trouve 

résolue,  si  l'on  se  place  dans  les  deux  dernières  opinions  »  :  celle 
du  firmament  entendu  au  sens  de  notre  atmosphère  ;  ou  celle  du 

firmament  sidéral  distinct  par  nature  du  monde  des  éléments.  — 
((  Dans  la  première  opinion  »,  celle  du  firmament  sidéral  de 

même  nature  que  le  monde  élémentaire,  «  saint  Basile  répond 

d'une  double  manière  (dans  sa  troisième  homélie  sur  Vllexamê- 

ron).  Il  dit  d'abord  qu'il  n'est  pas  nécessaire  que  tout  ce  qui  nous 
apparaît  rond  à  sa  face  concave  soit  rond  aussi  à  sa  surface  supé- 

rieure »  :  saint  Basile  ne  considérait  donc  pas  comme  impossible 

que  le  ciel  ne  fût  de  surface  plane  à  sa  partie  supérieure.  «  Ou 

bien  »,  ajoute-t-il,  et  à  supposer  qu'en  effet  cette  surface  du  ciel, 
conçu  toujours  par  les  anciens  comme  un  immense  corps,  soit 

ronde  à  sa  partie  convexe,  «  on  pourrait  dire  que  les  eaux  qui 

sont  au-dessus  des  cieux  ne  sont  pas  fluides,  mais  fixées  autour 

du  ciel  par  mode  de  glace  solidifiée;  et  par  là  s'expliquerait  le 
nom  de  cristallin  donné  à  cette  partie  du  ciel  ». — Evidemment, 

la  conception  du  monde  est  aujourd'hui  toute  différente  et  ne 
nous  oblige  pas  à  recourir  aux  mêmes  explications. 

laad  tertiiim  fait  observer  qu'  «  en  se  plaçant  dans  la  troisième 
opinion  »^  celle  qui  tient  le  firmament  pour  identique  à  notre 

atmosphère,  «  les  eaux  qui  sont  montées  sous  forme  de  vapeur 

au-dessus  du  firmament  sont  là  pour  se  changer  en  pluies.  — 
Dans  la  seconde  opinion  »,  celle  du  firmament  sidéral,,  distinct 

par  nature  du  monde  élémentaire,  «  les  eaux  de  dessus  le  firma- 

ment ne  sont  rien  autre  que  le  ciel  suprême,  totalement  diaphane, 

et  qui  se  trouve  placé  au-dessus  du  ciel  où  sont  les  étoiles.  C'est 

ce  ciel  que  d'aucuns  appellent  »  (toujours  dans  le  système  an- 
cien) c(  le  premier  mobile  qui  entraîne  le  ciel  tout  entier  par  le 

mouvement  diurne,  afin  de  causer,  par  ce  mouvement,  la  conti- 

nuité de  la  génération  ;  de  même  que  le  ciel  où  sont  les  astres, 

par  le  mouvement  qui  est  selon  les  signes  du  zodiaque,  cause  la 

diversité  de  la  génération  et  de  la  corruption,  en  s'approchant 

ou  en  s'éloignant,  et  aussi  selon  les  diverses  vertus  des  étoiles  ». 
Le  premier  ciel  dont  il  est  ici  question  et  qui  se  trouvait  placé  au- 
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dessus  du  ciel  des  étoiles,  était,  pour  les  anciens,  le  sujet  propre 

du  temps  [Cf.  dans  notre  précédent  volume,  p.  291  et  suiv.].  — 
«  Dans  la  première  opinion,  les  eaux  se  trouvent  là,  comme  dit 

saint  Basile,  pour  tempérer  la  chaleur  des  corps  célestes  ;  ce 

dont  plusieurs  ont  voulu  voir  un  signe,  comme  le  dit  saint  Au- 

gustin (ch.  v),  dans  ce  fait  que  l'étoile  »  ou  la  planète  «  de 
Saturne,  en  raison  du  voisinag'e  des  eaux  supérieures,  est  très 

froide  ».  Le  refroidissement  des  astres  s'expliquerait,  aujourd'hui, 

d'autre  manière.  Mais  l'existence  de  certaines  vapeurs  autour  des 

corps  planétaires  n'est  pas  pour  troubler  la  science  contempo- 
raine. Les  savants  ne  nous  parlent-ils  pas,  au  sujet  de  telle  pla- 

nète, de  Jupiter,  par  exemple,  de  «  ciel  constamment  couvert  do 

nuages  »  ?  [Cf.  H.  Poincaré,  Valeur  de  la  science^  p.  167]. 

L'Ecriture  Sainte  nous  affirme  qu'il  y  a  des  eaux  au-dessus 
du  firmament  ou  au-dessus  des  cicux.  Il  est  donc  certain  que 
cela  est  vrai.  Mais  comme  la  science  humaine  a  varié  souvent  sur 

son  explication  des  corps  célestes,  il  n'y  a  pas  lieu  de  s'étonner 
que  des  interprétations  multiples  aient  été  essayées  au  cours  des 

siècles  pour  adapter  la  parole  de  l'Ecriture  à  ces  divers  systèmes 

humains.  Même  aujourd'hui,  où  d'aucuns  pourraient  croire  que 
la  science  est  à  jamais  fixée  sur  la  vraie  nature  des  corps  célestes 

et  sur  la  marche  générale  du  monde,  il  y  aurait  quelque  témérité 

ou  quelque  imprudence  à  vouloir  trop  déterminer  le  sens  de 

l'Ecriture.  Que  faut-il,  au  sens  précis,  entendre,  dans  ce  passage, 
par  le  mot  ciel  ou  firmament  et  par  le  mot  eaux  ?  Libre  à  cha- 

cun de  répondre  selon  ses  préférences  ou  ses  convictions  philo- 

sophiques et  scientifiques  ;  mais  il  sera  toujours  bon  de  se  rap- 

peler le  mot  de  saint  Augustin  :  l'autorité  de  ces  textes  est  supé- 

rieure à  toute  capacité  du  génie  de  V homme.  —  L'Ecrituie 

marquait  aussi  que  le  firmament  divise  les  eaux  d'avec  les  eaux. 
Que  penser  à  ce  sujet  ? 

Nous  allons  l'examiner  à  l'article  suivant. 
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Article  III. 

Si  le  firmament  divise  les  eaux  d'avec  les  eaux? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  firmament  ne  divise 

pas  les  eaux  d'avec  les  eaux  ».  —  La  première,  qui  argumente 
dans  le  sens  de  la  philosophie  ancienne,  dit  que  «  pour  tout  corps 

de  même  espèce,  il  ne  doit  y  avoir  qu'un  seul  et  môme  lieu.  Or, 
toute  eau  »  qui  est  une  eau  naturelle,  «  est  de  même  espèce, 

ainsi  que  le  dit  Aristote  (au  premier  livre  des  Topiques,  ch.  v, 

n.  4)«  Il  n'y  ft  donc  pas  à  marquer,  pour  les  eaux,  une  diversité 
de  lieux  qui  les  diviserait  ».  —  La  seconde  objection  prévient 

une  réponse  :  «  Si  on  dit,  observe-t-elle,  que  les  eaux  de  dessus  le 

firmament  sont  d'une  autre  espèce  que  les  eaux  de  dessous,  alors 
ce  qui  est  dit  du  firmament  qui  les  diviserait  devient  inutile.  Des 

choses,  en  effet,  qui  sont  spécifiquement  diverses  n'ont  pas  besoin 

d'une  cause  extérieure  qui  les  divise.  Si  donc  les  eaux  supérieures 
et  inférieures  ne  sont  pas  de  même  espèce,  il  est  inutile  de  dire 

que  le  firmament  les  distingue  ».  —  La  troisième  objection  l'ail 

remarquer  que  «  lorsqu'il  s'agit  de  partage  des  eaux,  ce  qui  cause 

ce  partage  doit  être  en  contact  avec  les  eaux  de  part  et  d'autre, 

comme  si,  par  exemple,  on  bâtissait  un  mur  au  milieu  d'un 

fleuve.  Or,  il  est  manifeste  que  les  eaux  inférieures  n'atteignent 

pas  jusqu'au  firmament.  Donc,  il  n*est  pas  vrai  que  le  firma- 
ment divise  les  eaux  d'avec  les  eaux  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente,  de  nouveau,  d'apporter 

le  texte  de  la  Genèse.  «  Il  est  dit  »,  en  effet,  «  qu^il  y  ait  un 

firmament  au  milieu  des  eaux,  et  qu^il  divise  les  eaux  d'avec 
les  eaux  » . 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  dit  qu'  «  à  lire  su- 
perficiellement le  texte  de  la  Genèse,  tel  esprit  pourrait  se  former 

une  imagination  semblable  à  Terreur  de  certains  anciens  philo- 

sophes. Quelques-uns  d'entre  eux  disaient,  en  effet,  que  l'eau 
était  une  sorte  de  corps  infini,  principe  de  tous  les  autres  corps; 

et  cette  immensité  des  eaux  pourrait  être  retrouvée  dans  ce  mot 
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à^abîme^  quand  il  est  dit  que  les  ténèbres  étaient  sur  la  face  de 

l'abîme.  Ces  mêmes  philosophes  disaient  aussi  que  le  ciel  sensi- 
ble que  nous  voyons  ne  renferme  pas  sous  lui  tous  les  corps, 

mais  qu'au-dessus  du  ciel  il  y  a  une  .immense  étendue  d'eaux. 

De  la  sorte,  ni  serait  possible  à  quelqu'un  de  dire  que  le  firma- 
ment du  ciel  divise  les  eaux  extérieures  des  eaux  intérieures, 

c'est-à-dire  de  tous  les  corps-  qui  sont  contenus  au-dessous  du 

ciel  et  dont  on  disait  que  l'eau  était  le  principe  ».  Cette  théorie 
cosmog"onique  fut  celle  de  Thaïes  de  Milet  (au  vi®  siècle  av.  J.-C). 
On  pourrait  la  rapprocher  de  certaines  autres  théories  égyptien- 

nes ou  chaldéennes,  dont  plusieurs  auteurs  voudraient  aujour- 

d'hui faire  plus  ou  moins  dépendre  le  récit  de  la  Genèse, 

Saint  Thomas  ne  nous  permet  absolument  pas  d'interpréter 
le  texte  de  la  Bible  en  nous  appuyant  sur  de  telles  données.  Il  ̂ n 

apporte  une  raison  décisive,  en  conformité  avec  la  lègle  tracée 

plus  haut.  «  Cette  opinion  »  philosophique,  nous  dit-il,  —  et  la 

remarque  s'applique  à  toutes  les  anciennes  cosmogonies  plus  ou 

moins  grotesques  —  «  est  convaincue  d'erreur  par  des  raisons 
qui  sont  vraies;  dès  lors,  on  ne  peut  plus  dire  que  ce  soit  le  sens 

de  l'Écriture  »  ;  l'Écriture,  en  effet,  ne  saurait  contenir  d'erreur. 
—  Nous  nous  demandons,  après  cette  réllexion  de  saint  Thomas, 

si  l'on  peut  accepter  en  toute  sécurité  l'hypothèse  formulée  plus 
ou  moins  expressément  par  le  P.  Janssens  et  qui  consisterait  à 

expliquer  le  premier  chapitre  de  la  Genèse  en  faisant  appel  aux 

idées  cosmogoniques  des  peuples  anciens,  y  compris  les  hébreux. 

Et,  par  exemple,  on  en  appellerait  aux  conceptions  que  ces  peu- 

ples avaient  de  la  lumière,  considérée  par  eux  comme  un  corps 

spécial  tiré  d'abîmes  mystérieux,  et  aussi  du  monde,  du  firma- 

ment, du  ciel  qu'ils  regardaient  comme  une  sorte  de  toit,  au- 

dessus  duquel  étaient  d'immenses  réservoirs  d'eaux  préparés  pour 

féconder  ou  pour  châtier  la  terre.  Moïse  aurait  parlé  d'après  ces 

conceptions;  et  c'est  en  se  basant  sur  elles  qu'il  faudrait  déter- 
miner le  sens  de  ses  paroles.  Mais  peut-on  recourir  à  une  telle 

explication  sans  aller  contre  la  règle  à  laquelle  saint  Thomas 

veut  que  nous  tenions  par-dessus  tout  :  la  vérité  de  l'Écriture  ? 
Lui-même  ne  vient-il  pas  de  la  repousser  expressément,  quand 

il  a  dit,  au  sujet  de  l'opinion  de  Thaïes,  qu'  «  étant  convaincue 
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d'erreur  par  des  raisons  vraies,  on  ne  peut  plus  dire  que  ce  soit 
le  sens  de  rÉcritiire  ».  Il  est  vrai  que  saint  Thomas  en  appelle, 

comme  nous  Talions  voir,  aux  apparences  sensibles,  pour  expli- 

quer le  texte  de  la  Genèse  ;  mais  ces  apparences  sont  une  réalité, 

et  si  elles  ne  disent  pas  tout,  elles  ne  sont  pourtant  pas,  en  tant 

que  telles,  quelque  chose  de  faux. 

«  Il  faut  considérer,  déclare  saint  Thomas,  que  Moïse  parlait 

à  un  peuple  grossier;  et  condescendant  à  leur  faiblesse,  il  ne 

leur  propose  que  ce  qui  tombe  manifestement  sous  les  sens.  Or, 

tous  les  hommes,  pour  si  g-rossiers  qu'ils  soient,  se  rendent 

compte,  par  les  sens,  que  l'eau  et  la  terre  sont  des  corps.  Il  n'en 
est  pas  de  même  pour  Pair;  au  point  que  même  certains  philo- 

sophes ont  dit  que  l'air  n'était  rien,  donnant  le  nom  de  vide  à 

l'espace  rempli  d'air  [Cf.  les  Physiques  d'Arislote,  où  ces  opi- 
nions sont  signalées,  liv.  IV,  ch.  vi,  n.  2  ;  de  saint  Thomas, 

leç.  9].  C'est  pour  cela  que  Moïse  fait  expressément  mention  de 

la  terre  et  de  l'eau.  Quant  à  Tair,  il  n'en  parle  pas  d'une  façon 

expresse,  pour  ne  point  parler  à  ces  hommes  grossiers  d'une 

chose  qu'ils  ne  connaîtraient  pas.  Il  le  donne  à  entendre  cepen- 
dant, pour  ceux  qui  sont  capables  de  le  saisir,  le  montrant 

comme  juxtaposé  à  l'eau,  quand  il  dit  que  les  ténèbres  étaient 
sur  la  face  de  V abîme  :  il  donne  à  entendre,  par  là,  en  effet, 

qu'au-dessus  des  eaux  est  un  certain  corps  diaphane,  sujet  de  la 
lumière  et  des  ténèbres  ». 

«  Ainsi  donc,  soit  que  par  le  firmament  nous  entendions  le 

ciel  où  sont  les  astres,  soit  que  nous  entendions  l'espace  de  l'air 

où  sont  les  nuages,  c'est  à  propos  que  le  firmament  est  marqué 

comme  divisant  les  eaux  d'avec  les  eaux,  selon  que  par  l'eau  est 
désignée  la  matière  informe,  ou  selon  que  tous  les  corps  diapha-, 

nés  sont  compris  sous  ce  nom.  C'est  qu'en  effet,  le  ciel  sidéral 
distingue  les  corps  inférieurs  diaphanes  des  corps  supérieurs  » 

[Nous  dirions  aujourd'hui  que  les  espaces  célestes  distinguent 

les  divers  corps  stellaires  entre  eux  et  aussi  d'avec  la  terre];  «  et 

l'air  où  sont  les  nuages  distingue  la  partie  supérieure  de  l'air, 
où  se  forment  les  pluies  et  autres  phénomènes  météorologiques, 

de  la  partie  inférieure  de  l'air  qui  est  contiguë  à  la  surface  des 
eaux  et  se  trouve  comprise  sous  ce  nom  ». 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  7 
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Uad  primuni  répond  que  a  si,  par  le  firmament,  on  entend 

le  ciel  sidéral,  les  eaux  supérieures  »,  en  raisonnant  dans  l'opi- 

nion d'Aristote,  «  ne  sont  pas  de  même  nature  que  les  eaux  infé- 

rieures. Mais  si,  par  le  firmament,  on  entend  l'air  où  se  forment 
les  nuag'es^  alors  toutes  ces  diverses  eaux  sont  de  même  espèce  ; 
et,  dans  ce  cas,  on  assignera  à  ces  mêmes  eaux  des  lieux  diffé- 

rents, en  raison  d\ine  double  fin  :  le  lieu  supérieur  sera  le  lieu 

où  elles  se  forment,  tandis  que  le  lieu  inférieur  sera  le  lieu  où 

elles  sont  au  repos  »,  après  être  retombées  en  pluie.  Cette  ques- 

tion du  lieu  a  moins  d'importance  dans  la  physique  moderne 

qu'elle  n'en  avait  dans  la  physique  aristotélicienne. 

Vad  secundiim  dit,  qu'  «  à  prendre  les  eaux  dans  un  sens 
spécifiquement  divers,  le  firmament  est  dit  les  diviser,  non  pas 

comme  »  les  constituant  dans  leurs  espèces  distinctes  et  comme 

((  faisant  la  division,  mais  comme  étant  le  terme  en  contact  avec 
les  unes  et  les  autres  ». 

h'ad  tertium  rappelle  et  précise  à  nouveau  que  «  Moïse,  à 
cause  que  Tair  et  tous  autres  corps  semblables  sont  invisibles,  a 

compris  toutes  ces  sortes  de  corps  sous  le  nom  générique  dVaw^. 

El  dès  lors  il  devient  manifeste  que  le  firmament,  de  quelque 

manière  qu'on  Tentende,  a  des  eaux  de  part  et  d'autre  ».  La 
H'ponse  est  excellente  et  vaut,  comme  le  souligne  saint  Thomas, 
en  quelque  hypothèse  philosophique  que  Ton  se  place. 

Avec  l'hypothèse  moderne,  on  dirait  que  les  eaux  dont  parle 
Moïse  signifient  la  nébuleuse  prise  dans  son  ensemble,  et  le  fir- 

mament désignerait  l'espace  interposé  entre  la  partie  de  la  nébu- 
leuse qui  devait  servir  à  former  la  terre  et  les  autres  parties  des- 

tinées à  former  les  corps  célestes. 

Un  dernier  point  nous  reste  à  examiner  au  sujet  de  la  question 

actuelle.  C'est  à  propos  du  mot  ciel.  Saint  Thomas  se  demande, 

à  l'article  suivant,   s'il   i\y  a  qu'un  ciel  ou  s'il  y  en  a  plusieurs. 
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Article  IV. 

S'il  n'y  a  qu'un  ciel  seulement? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  y  a  seulement  un 
unique  ciel  ».  —  La  première  observe  que  «  le  ciel  se  contredi- 
vise  à  la  lerre,  quand  il  est  dit  :  Au  commencement^  Dieu  créa  le 

ciel  et  la  terre.  Puis  donc  qu'il  n'y  a  qu'une  terre,  il  ne  doit  y 

avoir  aussi  qu'un  seul  ciel  ».  —  La  seconde  objection  dit  qu'a  un 
loiil  qui  comprend  toute  sa  matière  »  ne  souffre  rien  qui  soit 

fait  de  celte  matière  hors  de  lui  et  «  doit  être  unique  ».  «  Or,  le 

ciel  est  de  cette  sorte,  comme  le  prouve  Aristote,  au  premier 

livre  du  Ciel  (ch.  ix,  n.  7;  de  saint  Thomas,  leç.  20).  Donc  le 

ciel  doit  être  unique  ».  —  La  troisième  objection  fait  remarquer 
que  «  toute  appellation  univoque  qui  se  dit  de  plusieurs,  implique 

une  raison  commune  à  tous.  Or,  s'il  y  a  plusieurs  cieux,  le  mot 

ciel  se  dira  d'eux  d'une  façon  univoque;  car,  sans  cela,  on  ne 

pourrait  pas,  au  sens  propre,  dire  qu'il  y  a  plusieurs  cieux.  Il 

faudra  donc,  s'il  y  a  plusieurs  cieux,  trouver  une  raison  com- 
mune qui  leur  convienne  à  tous  et  permette  de  les  appeler  du 

même  nom.  D'autre  part,  on  ne  voit  pas  quelle  serait  cette  raison 

commune.  Donc  il  n'y  a  pas  à  parler  de  plusieurs  cieux  ». 

L'arçument  sed  contra  se  contente  de  rappeler  qu'  «  il  est  dit, 
au  psaume  gxlviii  (v.  4)  •  Loues  le  Seigneur,  cieux  des  cieux  î  » 

Donc,  évidemment,  il  y  a  plusieurs  cieux. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  sur 
cette  question,  il  semble  y  avoir  une  certaine  diversité  entre 

saint  Basile  et  saint  Jean  Chrysostome.  Saint  Jean  Ghrysostome, 

en  effet  (dans  son  homélie  quatrième  sur  la  Genèse),  dit  qu'il 

n'y  a  qu'un  seul  ciel,  et  que  s'il  est  parlé  de  cieux  des  cieux,  au 

pluriel,  c'est  une  particularité  de  la  lan§"ue  hébraïque,  dans 

laquelle  il  est  d'usage  que  le  ciel  ne  se  désigne  que  par  un  terme 

pluriel  ;  c'est  ainsi  d'ailleurs,  ajoute  saint  Thomas,  que  même 

dans  la  langue  latine  on  trouve  des  termes  qui  n'ont  pas  de  sin- 
gulier.  Saint  Basile  (dans  son  homélie  troisième  sur  VHexame- 
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ron)  et  saint  Jean  Damascène  {de  la  Foi  orthodoxe,  liv.  11^ 

cil.  vi),  qui  le  suit,  disent  qu'il  y  a  plusieurs  cieux.  Mais,  nous 
dit  saint  Thomas,  cette  diversité  est  plutôt  dans  les  mots  que 

dans  la  chose.  Saint  Jean  Chrysostome,  en  effet,  appelle  ciel 

tout  ce  qui  est  au-dessus  de  la  terre  et  des  eaux;  c'est  ainsi  que 

même  les  oiseaux  qui  volent  dans  l'air  sont  appelés  oiseaux  du 
ciel.  Mais  parce  que  dans  ce  tout  il  y  a  des  distinctions  multi- 

ples, à  cause  de  cela  saint  Basile  parle  de  plusieurs  cieux  ». 
«  Pour  se  faire  une  idée  de  cette  distinction  des  cieux,  il  faut 

savoir  que  le  mot  ciel  se  dit  d'une  triple  manière  dans  la  sainte 

Ecriture.  D'abord,  au  sens  propre  et  physique.  Le  ciel  désigne 
alors  un  corps  élevé,  et  lumineux,  actuellement  ou  en  puissance, 

et,  aussi,  incorruptible  par  nature  »,  en  se  plaçant  dans  l'opi- 

nion d'Aristote.  «A  prendre  ainsi  le  mot  ciel,  on  distingue,  dans 

l'opinion  de  saint  Basile,  trois  sortes  de  cieux.  Un  premier  ciel, 

qui  est  totalement  lumineux,  et  qu'on  appelle  le  ciel  empyrée. 

Un  autre,  qui  est  totalement  diaphane,  et  qu'on  appelle  le  ciel 
aqueux  ou  cristallin.  Enfin,  un  troisième  ciel,  en  partie  lumi- 

neux et  en  partie  diaphane,  qu'on  appelle  le  ciel  astral,  et  qui 
se  divise  en  huit  sphères,  savoir  :  la  sphère  des  étoiles  fixes;  et 

les  sept  sphères  des  planètes,  lesquelles  huit  sphères  peuvent  être 

appelées  huit  cieux  ».  [Aujourd'hui,  le  nombre  de  ces  sphères 
aurait  été  accru  par  la  découverte  des  nouvelles  planètes,  gran- 

des et  petites].  C'est  sur  cette  conception  et  cette  division  du 
ciel  que  repose  la  description  du  Paradis  dans  la  Divine  Comé- 

die de  Dante. 

((  Une  seconde  acception  du  mot  ciel  »  dans  la  sainte  Ecriture, 

«  c'est  quand  il  désigne  la  participation  d'une  des  propriétés  du 
corps  céleste,  par  exemple,  la  sublimité  ou  la  clarté  actuelle  ou 

potentielle.  En  ce  sens,  tout  l'espace  qui  s'étend  depuis  la  surface 

des  eaux  jusqu'à  l'orbe  de  la  lune,  est  dit  être  un  môme  ciel  par 

saint  Jean  Damascène  ;  et  il  l'appelle  le  ciel  aérien.  Ceci  l'amène 
à  affirmer  trois  cieux  :  le  ciel  aérien,  le  ciel  astral,  et  un  autre 

ciel,  plus  élevé,  dont  il  est  dit  (dans  la  seconde  Epître  aux  Co- 

rinthiens, ch.  XII,  V.  2)  que  l'Apôtre  a  été  ravi  jusqu'au  troi- 
sième cil.  —  Mais,  parce  que  cet  espace  »,  que  saint  Jean  Da- 

mascène appelle  le  ciel   aérien,  «  contient   »   (saint  Thomas  se 
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place  toujours  dans  le  sentinienl  des  anciens)  «  deux  élénienls, 

savoir  :  le  feu  et  l'air,  et  que  pour  chacun  d'eux  il  y  a  une  région 
supérieure  et  une  région  inférieure,  pour  ce  motif,  Raban  Maur 

(Cf.  le  vénérable  Bède,  sur  le  Pentaleuque^  Genèse,  cli.  i)  divise 

ce  ciel  en  quatre,  appelant  la  région  supérieure  du  feu,  le  ciel 

igné,  et  la  partie  inférieure,  le  ciel  olympien,  en  raison  d'une 

haute  montagne  qu'on  appelle  l'Olympe.  La  partie  supérieure  de 

l'air  est  appelée  par  lui  ciel  éthéré,  à  cause  du  feu  qui  y  règne; 

quant  à  la  partie  inférieure  de  l'air,  il  l'appelle  le  ciel  aérien.  Ces 
quatre  cieux,  joints  aux  trois  cieux  supérieurs  »  qui  sont  le  ciel 

astral,  le  ciel  cristallin  'et  le  ciel  enipyrée,  <(  font  qu'il  y  a  eu 

tout,  d'après  Raban  Maur,  sept  cieux  corporels  ». 

Enfin,  «  une  troisième  acception  du  mot  ciel  »  dans  l'Ecriture, 

((  est  l'acception  métaphorique.  En  ce  sens,  la  sainte  Trinité 
elle-même  est  parfois  appelée  le  ciel,  pour  sa  sublimité  et  sa 

lumière.  C'est  de  ce  ciel  qu'on  explique  que  le  diable  aurait  dit 

(dans  haïe,  ch.  xiv,  v.  i3)  :  Je  monterai  jusqu'au  ciel,  c'est-à- 

dire  :  je  m'égalerai  à  Dieu.  —  Parfois  aussi  les  biens  spirituels, 
dans  lesquels  consiste  la  récompense  des  saints,  en  raison  de 

leur  éminence,  sont  appelés  du  nom  de  ciel  ou  de  cieux;  c'est 

ainsi  qu'il  est  dit  (en  saint  Matthieu,  ch.  v,  v.  12;  et  en  saint 
Luc,  ch.  VI,  V.  28)  :  Votre  récompense  est  grande  dans  les  cieux, 

selon  l'interprétation  de  saint  Augustin  {Du  sermon  du  Seigneur 
sur  la  montagne,  liv.  I,  ch.  v).  —  Parfois  encore  les  trois  gen- 

res de  visions  surnaturelles,  la  vision  corporelle,  la  vision  ima- 

ginative,  et  la  vision  intellectuelle,  sont  appelées  trois  cieux; 

auquel  sens  smnl  Augusiin  (Commentaire  littéral  de  la  Genèse, 

liv.  XII,  ch.  XXVIII,  xxxiv)  explique  que  saint  Paul  a  été  ravi  au 

troisième  ciel  »,  c'est-à-dire  jusqu'à  la  vision  intellectuelle. 
On  voit  donc  en  quels  sens  divers  il  a  été  possible  et  il  est 

possible  encore  de  parler  de  ciel  uni({ue  ou  de  cieux  multiples. 

—  Au  premier  sens,  qui  est  le  sens  propre  et  physique,  on  pour- 

rait dire  aujourd'hui  que  le  ciel,  dans  la  pensée  des  savants, 

désigne  tout  l'espace  qui  s'étend  autour  et  au  delà  du  globe 
terrestre.  Ainsi  entendu,  il  est  unique,  comme  le  disait  saint 

Jean  Chrysostome.  Mais  on  peut  appli({uer  aussi  le  mot  ciel  aux 

atmosphères  des  divers  astres,  notamment  des  diverses  planètes; 
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c'est  ainsi  qu'on  parle  du  ciel  de  Neptune,  du  ciel  de  Jupiter  ou 
du  ciel  de  Mars.  Dans  ce  dernier  cas,  il  y  aura  évidemment 

divers  cieux  et  leur  nombre  ou  leur  nature  dépendront  des  divers 

corps  stellaires  auxquels  on  les  applique. 

\Jad  primiim  répond,  dans  rhypothèse  ancienne,  que  «  la 

terre  est  au  ciel  ce  que  le  centre  est  à  la  circonférence.  Or,  autour 

d'un  même  centre  peuvent  se  trouver  des  circonférences  multi- 

ples. Rien  n'empêche  donc  que,  même  avec  une  seule  terre,  il  y 
ait  plusieurs  cieux  »  [Cf.  q.  47?  art.  4]* 

Uad  secundiim  dit  que  «  l'objection  part  du  mot  ciel,  selon 

qu'on  désigne  par  ce  mot  l'universalité  des  créatures  corporelles. 

En  ce  sens  »,  nous  l'avons  dit,  «  le  ciel  est,  en  effet,  unique  ». 
Uad  tertium  répond  que  «  dans  tout  ce  qui  est  appelé  ciel  », 

à  prendre  ce  mot  dans  son  acception  physique  et  propre,  ou 

participée,  ou  métaphorique,  «  il  y  a  de  commun  la  sublimité  et 

une  certaine  luminosité  »  ou  clarté,  «  ainsi  qu'il  ressort  de  ce 

qui  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

Dans  son  commentaire  sur  les  Sentences  (liv.  II,  dist.  i4,  q.  i, 

art.  3),  saint  Thomas  faisait  remarquer,  ce  qu'il  vient  de  nous 

redire  et  d'appliquer  lui-même  au  cours  de  la  question  présente, 
que  les  opinions  humaines  étaient  multiples  au  sujet  du  ciel  ou 

du  firmament;  et  que  selon  la  diversité  des  opinions  philosophi- 
ques à  ce  sujet,  les  interprètes  de  la  Sainte  Ecriture  avaient 

apporté  des  expHeations  ou  des  interprétations  fort  différentes. 

Mais  cette  diversité  d'interprétations  ne  doit  nuire  en  rien  à  l'au- 

torité de  l'Ecriture.  Elle  domine  toutes  ces  explications;  et  s'il 
est  difficile  de  dire  (juel  est  le  sens  précis  que  Moïse,  inspiré  de 

Dieu,  a  voulu  exprimer  dans  son  texte,  il  est  tout  à  fait  certain 

(ju'il  n'a  pu  vouloir  nous  traduire  qu'un  enseignement  vrai;  non 

pas  seulement,  d'a[)rès  saint  Thomas,  un  enseignement  moral, 

comme  plusieurs  voudraient  aujourd'hui  l'entendre,  mais  un  en- 
seignement, qui,  même  au  point  de  vue  physique  ou  cosmogo- 

nique,  est  l'expression  de  la  réalité  et  de  la  vérité.  Il  semble 

aussi  que  ce  firmament,  dont  il  est  dit  qu'il  a  été  fait  au  second 

jour,  et  qu'il  a,  ce  jour-là,  séparé  les  eaux  d'avec  les  eaux,  doit 

impliquer  dans  sa  nature  ou  dans  le  fait  de  cette  séparation  qu'il 
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constitue,  une  particularité  assez  notable  pour  qu'il  ait  exigé,  eu 

plus  de  l'acte  créateur,  une  intervention  nouvelle  et  directe  de 
Dieu.  En  quoi  consiste  cette  particularité  ou  cette  propriété  ? 

Dieu  le  sait;  mais  il  ne  lui  a  pas  plu  de  nous  le  faire  savoir  d'une 
science  certaine,  qui  soit  à  Tabri  de  toute  discussion  comme  de 
tout  doute. 

((  Après  l'œuvre  du  second  jour,  nous  devons   étudier  main- 

tonanl  l'œuvre  du  troisième  jour  ». 

C'est  Pobjet  de  la  (jueslion  suivante. 



QUESTION   LXIX. 

DE  L'ŒUVRE  DU  TROISIÈME  JOUR. 

Nous  lisons  dans  la  Genèse^  chapitre  premier,  v.  9-1 3  :  Et 

Dieu  dit  :  Qu'elles  se  rassemblent,  les  eaux  de  dessous  le  ciel, 
en  un  seul  lieu,  et  que  soit  vue  r  aride;  et  il  fut  ainsi.  Et  Dieu 

donna  pour  nom,  à  V aride  :  terre:  et  au  rassemblement  des 

eaux.  Il  donna  pour  nom  :  mers.  Et  Dieu  vit  que  c'était  chose 
bonne.  —  Et  Dieu  dit  :  Que  la  terre  verdoie  de  verdure  :  her- 

bes germant  des  germes;  arbres  fruitiers  faisant  des  fruits  se- 

Ion  leur  espèce,  dont  le  germe  soit  en  eux,  sur  la  terre;  et  il  fut 

ainsi.  Et  la  terre  verdoya  de  verdure  :  herbes  germant  des 

germes  selon  leur  espèce,  et  arbres  faisant  du  fruit,  dont  le 

germe  était  en  eux  selon  leur  espèce.  Et  Dieu  vit  que  c'était 
chose  bonne.  Et  il  y  eut  soir,  et  il  y  eut  matin,  Jour  troisième. 

Au  sujet  de  cette  œuvre  du  troisième  jour,  saint  Thomas  se 

pose  deux  questions  ; 

lo  Du  rassemblement  des  eaux. 

20  De  la  production  des  piaules. 

Article  Premier. 

Si  le  rassemblement  des  eaux  est  marqué  à  propos  comme 
ayant  été  fait  au  troisième  jour? 

Nous  avons  ici  cinq  ohjcclions.  Elles  veulent  ])roiivcr  (jue  «  le 

rassemblement  des  eaux  n'est  pas  marqué  à  j)ropos  comme  ayant 
été  fait  au  troisième  jour  ».  —  l.a  première  fait  observer  que 

«  pour  l'œuvre  du   premier  et   du   second  jour,  il  est   parlé  de 
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faction  ;  on  lit,  en  effet  :  Dieu  dit:  que  la  lumière  soit  faite; 

que  le  firmament  soit  fait.  Par  conséquent,  Toeuvre  du  troisième 

jour  devrait  aussi  être  marquée  par  le  même  terme  et  non  par  le 

mot  rassemblement  ».  Dans  le  texte  hébreu,  le  mol  faire  ne  se 

trouve  pas,  aux  endroits  visés  par  l'objection;  il  est  dit  simple- 

ment :  qu'il  y  ait  lumière;  quil  y  ait  un  firmament.  Mais  le 

sens  revient  à  celui  à^  faction,  comme  l'a  traduit  la  Vulgate.  — 
La  seconde  objection  remarque  que  «  la  terre  était  de  toutes 

parts  recouverte  par  les  eaux,  avant  le  troisième  jour;  c'est 

même  pour  cela  que  l'Ecrilure  la  disait  invisible.  On  ne  voit  donc 
pas  où  aurait  pu  se  trouver  un  lieu  sur  la  terre  pour  que  les 

eaux  s'y  rassemblent  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  par- 
tout où  se  trouve  une  solution  de  continuité,  on  ne  peut  pas  en 

appeler  à  l'unité  de  lieu.  Or,  toutes  les  eaux  »  qui  sont  sur  la 
surface  du  globe  «  ne  sont  pas  continues  les  unes  aux  autres  »  : 

il  y  a  des  terres  qui  les  séparent.  «  Il  n'est  donc  pas  possible  de 

dire  qu'elles  sont  rassemblées  eu  un  même  lieu  »;  elles  sont  en 
des  lieux  très  divers.  —  La  (juatrième  objection  observe  que  «  le 

rassemblement  est  une  es[)èce  de  mouvement  local.  Or,  c'est  na- 
turellement que  les  eaux  paraissent  couler  et  se  rendre  à  la  mer. 

Il  n'était  donc  pas  besoin,  pour  cela,  d'un  commandement  divin  ». 

—  Enfin,  la  cinquième  objection  rap[)elle  que"  a  la  terre  était 

mentionnée  dès  le  commencement  de  la  création,  puisqu'il  est 
dit  :  Au  commencement,  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre.  Ce  n'est 
donc  pas  à  propos  que  le  mol  terre  est  marqué  comme  ayant  été 

donné  par  Dieu  au  troisième  jour  ». 

«  Comme  argument  secl  contra  l'autorité  de  l'Ecriture  suffit  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  |)révient  qu'  «  il  faut 

ici  s'exprimer  différemment,  selon  qu'il  s'agit  do  saint  Augustin, 
ou  des  autres  saints  »  Docteurs.  «  Saint  Augustin,  en  effet,  pour 

toutes  ces  diverses  œuvres,  ne  suppose  pas  un  ordre  de  durée, 

mais  seulement  un  ordre  d'origine  et  de  nature.  Il  dit  que  la 

nature  spirituelle  informe  a  été  créée  d'abord,  et  aussi,  sans  au- 

cune forme,  la  nature  corporelle,  qui  se  trouve  désignée  d'abord, 
à  son  sens,  par  les  mots  terre  et  eaux;  non  pas  que  cette  infor- 

mité  ait  précédé,  d'une  priorité  de  durée,  la  formation,  mais  seu- 

lement d'une  priorité  d'origine  ;  et  de  même,  une  formation  a 
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précédé  l'autre  selon  l'ordre  de  nature  et  non  pas  dans  la  durée. 
Selon  cet  oidre  de  nature,  il  était  nécessaire  que  fut  marquée 

d'abord  la  formation  de  la  nature  supérieure,  c'est-à-dire  la  na- 

ture spirituelle  ;  et  c'est  ce  que  nous  voyons  au  premier  jour  par 
la  production  de  la  lumière.  Or,  de  même  que  la  nature  spiri- 

tuelle l'emporte  sur  la  nature  corporelle,  de  même,  parmi  les 

corps,  les  supérieurs  l'emportent  sur  les  inférieurs.  Il  fallait 

donc  qu'en  second  lieu  fût  marquée  la  formation  des  corps  supé- 

rieurs; et  c'est  ce  que  nous  voyons,  quand  il  est  dit  :  que  le  fir- 
mament soit  fait;  car  nous  devons  entendre,  par  cette  parole, 

l'impression  de  la  forme  céleste  dans  une  matière  précédemment 

informe,  en  se  plaçant  non  dans  l'ordre  de  durée,  mais  dans 

l'ordre  »  de  nature  ou  «  d'origine.  En  troisième  lieu,  devait  venir 

l'impression  des  formes  élémentaires  dans  la  matière  auparavant 

informe,  toujours  dans  l'ordre  d'origine,  mais  non  de  durée. 

Lors  donc  qu'il  est  dit  :  que  les  eaux  se  rassemblent  et  que 

i aride  soit  vue,  il  faut  entendre  qu'à  la  matière  corporelle  a  été 
impiimée  la  forme  substantielle  de  Teau,  en  vertu  de  laquelle 

forme  l'eau  a  naturellement  ce  mouvement  »  qui  fait  que  ses  di- 
verses parties  se  rassemblent;  «  et  la  forme  sul)slanticlle  delà 

terre,  qui  doit  à  cette  forme  de  pouvoir  être  vue  ».  Telle  est 

l'explication  de  saint  Augustin. 

«  D'après  les  autres  saints  Docteurs,  il  faut  noter  dans  ces 
diverses  œuvres,  même  un  ordre  de  durée.  Ils  disent,  en  effet, 

que  rinformité  de  la  matière  a  précédé  dans  le  temps  sa  forma- 

lion,  et  qu'une  formation  a  précédé  l'autre.  Seulement  l'infor- 

mité  de  la  matière  ne  s'entend  pas,  d'après  eux,  au  sens  d'un 

manque  absolu  de  toute  forme,  puisque  déjà  le  ciel,  l'eau  et  la 
(eire  existaient,  et  ces  trois  corps  sont  désignés  »  plus  expressé- 

ment «  parce  (ju'ils  tombent  d'eux-mêmes  sous  les  sens;  mais  il 

faut  entendre,  par  l'informité  de  la  matière,  un  certain  niaïujue 

de  dislinciions  requises  et  d'un  certain  couronnement  de  beauté. 

Or,  selon  ces  trois  noms  »,  le  ciel,  les  eaux,  et  la  terre,  a  l'Ecri- 
ture signale  un  tiiple  manque  de  forme.  Au  ciel,  en  elîel,  qui 

est  au-dessus,  se  rattache  l'informité  des  ténèbres;  car  c'est  de 

lui  que  vient  la  lumière.  L'informité  de  1  eau  qui  se  trouve  au 
milieu  est  désignée  par  le  mot  abîme;  car  ce  mot  désigne  une 
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certaine  immensité  d'eaux  sans  ordre,  ainsi  que  le  note  saint 

Augustin  {contre  Faiiste,  liv.  XXII,  cli.  m).  Quant  à  l'informilé 
de  la  terre,  elle  est  indiquée  quand  il  est  dit  que  la  terre  était 

invisible  ou  comme  n'étant  pas,  à  cause  qu'elle  était  recouverte 
par  les  eaux  ». 

«  Ainsi  donc,  la  formation  du  corps  suprême  »,  ce  qui  le  fait 

être  pleinement  lui-même,  le  distinguant  ncKcment  de  tout  ce 

qui  n'est  pas  lui^  «  a  eu  lieu  le  premier  jour.  Et  parce  que  le 
temps  suit  le  mouvement  du  ciel,  car  le  temps  est  le  nombre  du 

mouvement  du  corps  »  ou  du  ciel  a  suprême  »  qui  est,  en  effet, 

en  mouvement,  et  dont  le  mouvement  commande  tous  les  autres 

mouvements  (dans  la  conception  aristotélicienne  du  monde), 

«  c'est  par  cette  formation  »  première  a  qu'a  été  faite  la  distinc- 

tion du  temps,  selon  qu'il  se  divise  en  jour  et  en  nuit.  —  Le 

second  jour,  a  été  formé  le  corps  du  milieu,  l'eau,  recevant  du 
firmament  une  certaine  distinction  et  un  certain  ordre,  selon  que 

par  le  mot  eaux  sont  compris  aussi  les  autres  corps  »,  tels  que 

l'air  et  le  feu^  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  précédemment  (quest.  préc, 
art.  3).  —  Le  troisième  jour,  a  été  formé  le  dernier  corps,  la 

terre,  par  cela  même  qu'elle  est  sortie  de  dessous  les  eaux  ;  et 

l'on  a  eu  la  dernière  distinction,  marquée  dans  la  distinction 

de  la  terre  et  des  mers.  Aussi  bien,  est-ce  assez  à  propos  qu'après 

avoir  exprimé  l'informité  de  la  terre,  en  disant  qu'elle  était  invi- 

sible et  comme  n'étant  pas^  l'auteur  sacré  a  exprimé  sa  forma- 
lion,  en  disant  :  que  V aride  soit  vue  ». 

On  aura  remarqué  combien  simple,  et  obvie,  et  littérale,  est 

cette  dernière  explication  de  l'œuvre  des  trois  premiers  jours. 

Uad  primum  répond  que  «  d'ajuès  saint  Augustin  (ch.  xi), 

si  TEcriture  n'em[)l<)ie  pas  le  mot  faire,  dans  l'œuvre  du  troi- 

sième jour,  comme  elle  l'avait  fait  dans  l'œuvre  des  jours  pré- 

cédents, c'est  pour  montrer  que  les  formes  supérieures,  les  for- 
mes spirituelles  des  anges  ou  celles  des  corps  célestes,  sont 

parfaites  dans  leur  être  et  à  jamais  stables,  tandis  que  les  for- 

mes des  corps  inférieurs  sont  imparfaites  et  mobiles.  Aussi  bien 

est-ce  par  le  rassemblement  des  eaux  et  la  manifestation  de  la 

terre  que  l'impression  de  ces  sortes  de  formes  se  trouve  dési- 
gnée :  reauy  en  effet,  va  et  s  écoule,  et  la  terre  demeure  fixe. 
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comme  saint  Augustin  le  dit  lui-même.  —  D'après  les  autres  » 

PèreSj  «  il  faut  dire  que  l'œuvre  du  troisième  jour  s'est  accom- 
plie par  simple  mouvement  local  »,  du  moins  en  ce  qui  regarde 

le  rassemblement  des  eaux.  «  Et  voilà  pourquoi  il  n'a  pas  été 

nécessaire  que  l'Ecriture  use  du  mot  Aq  faction  ».  Le  texte  hébreu 

n'offre  pas  la  même  difficulté  que  les  mots  dont  la  Vulgate  s'est 
servie  pour  le  traduire.  Aux  deux  premiers  jours,  nous  avons 

l'expression  :  qu'il  y  ait  la  lumière;  qu^il  y  ait  le  firmament.  Au 

troisième  jour  :  que  les  eaux  se  rassemblent.  La  différence  s'ex- 

plique d'elle-même,  en  raison  de  l'effet  à  produire. 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  l'objection  se  résout  d'elle- 

même,  dans  l'opinion  de  saint  Augustin;  car  il  n'y  a  pas  à 

supposer  la  terre  couverte  d'abord  par  les  eaux  et  ensuite  les 
eaux  rassemblées  en  un  lieu  spécial  ;  les  eaux  avant  été,  en  fait, 

produites  ainsi  rassemblées.  —  D'après  les  autres  »  Docteurs, 
«  on  peut  donner  une  triple  réponse,  comme  saint  Augustin  le 

dit,  au  premier  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Genèse 

(cil.  xii).  —  La  première  réponse  consiste  à  dire  que  les  eaux  se 

sont  élevées  à  une  plus  grande  hauteur  »,  qu'elles  se  sont  tas- 

sées, «  à  l'endroit  où  elles  se  sont  rassemblées  ;  car  la  mer  est 

plus  haute  que  la  terre,  comme  on  l'a  expérimenté  pour  la  mer 
Rouge,  ainsi  que  le  dit  saint  Basile  »  (homélie  quatrième  sur 

VIlexaméron),  Aujourd'hui,  cette  raison  et  cet  exemple  de  saint 
Basile  ne  seraient  pas  considérés  comme  très  probants.  —  «  Une 

seconde  réponse  dit  que  Veau,  moins  dense,  pareille  â  une  sorte 

de  nuée,  couvrait  d'abord  la  terre,  et  qu'ensuite  elle  s'est  con- 
densée et  réunie  en  un  seul  lieu.  —  Troisièmement,  on  répond 

que  la  terre  a  pu  offrir  certaines  parties  concaves  où  les  eaux 

se  seront  précipités  pour  y  être  reçues.  —  De  ces  trois  réponses, 
dit  saint  Thomas,  la  première  est  celle  qui  paraît  plus  probable  ». 

Elle  pouvait  l'être  de  son  temps,  où  les  sciences  cosmogoniques 

et  géologiques  n'étaient  pas  ce  qu'elles  sont  aujourd'hui;  mais, 
pour  les  savants  modernes,  les  deux  dernières  réponses,  notam- 

ment la  troisième,  seraient  plus  particulièrement  goûtées.  Soit, 

en  effet,  qu'on  admette  la  théorie  du  soulèvement  des  monta- 

gnes, soit  qu'on  parle  d'effondrement  ou  de  ploiement  de  l'écorce 
terrestre  sous  certaines  pressions  atmosphériques  [CS.  de  Lau- 
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nay,  Histoire  de  la  Terre,  ch.  iv  et  v],  toujours  est-il  que  ces 
modifications  de  la  surface  expliquent  aisément  le  déplacement 
des  eaux  et  leur  rassemblement  au  sein  des  Océans  ou  des  mers. 

\Jad  tertinm  répond  que  «  toutes  les  eaux  ont  un  même 

terme,  la  mer,  où  elles  se  rendent  par  des  conduits  plus  ou  moins 

apparents.  Et  à  ce  litre,  on  peut  dire  qu'elles  sont  rassemblées 

en  un  même  lieu.  —  On  peut  dire  aussi  que  l'unité  de  lieu  ne 

doit  pas  s'entendre  d'une  façon  pure  et  simple,  mais  par  com- 

paraison au  reste  de  la  terre  qui  n'est  pas  sous  les  eaux;  de 
telle  sorte  que  le  sens  de  cette  parole  :  que  les  eaux  se  rassem^ 

blent  en  un  seul  lieu,  reviendrait  à  ceci  :  qu'elles  se  tiennent  à 

part  de  la  terre  sèche  ».  —  Soit  l'une  soit  l'autre  de  ces  répon- 
ses peuvent  être  gardées.  Elles  sont  très  plausibles  et  suffisent 

à  légitimer  l'expression  de  la  Bible  que  l'objection  attaquait. 

IJad  quartum  dit  que  l'ordre  ou  «  le  commandement  de  Dieu 

produit  dans  les  corps  leurs  mouvements  naturels.  C'est  pour 

cela  qu'il  est  dit  (dans  le  psaume  gxlviii,  v.  8)  que  par  leurs 
mouvements  naturels  ils  font  sa  parole.  —  On  peut  dire  aussi 

qu'il  serait  naturel  que  l'eau  entoure  la  terre  de  toutes  parts, 

comme  l'air  entoure  de  toutes  parts  l'eau  et  la  terre  ;  înais,  en 

raison  de  la  fin,  c'est-à-dire  pour  que  les  animaux  et  les  plantes 

fussent  sur  la  terre,  il  était  nécessaire  qu'une  partie  de  la  terre 
se  trouvât  à  découvert.  Certains  philosophes  [Cf.  Météorolocfie 

d'Aristote,  liv.  II,  ch.  i,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  i]  ont  attribué  ce 

découvrement  partiel  à  l'action  du  soleil  desséchant  la  terre  en 

vaporisant  les  eaux.  Mais  la  Sainte  Ecriture  l'attribue  à  la  puis- 
sance divine,  non  pas  seulement  dans  la  Genèse,  mais  aussi  dans 

le  livre  de  Job,  ch.  xxxviii  (v.  lo),  où  Dieu  Lui-même  qui  parle, 
dit  :  T ai  fixé  à  la  mer  ses  limites  ;  et  dans  le  livre  de  Jérémie, 

ch.  V  (v.  22)  :  Ne  me  craindrez-vous  pas,  dit  le  Seigneur^  moi 

qui  ai  mis  le  sable  pour  limite  à  la  mer  !  »  —  L'intervention 

spéciale  de  Dieu  peut  ici  très  bien  se  justifier  par  l'étendue  et  le 
caractère  de  Telfet  produit.  Qui  voudrait  prétendre  que  les  seules 

lois  naturelles  de  la  pesanteur  ou  autres,  auraient,  sans  l'inter- 
vention spéciale  de  Dieu,  produit  un  tel  effet  et  dans  de  telles 

conditions  ? 

Vad  quintum  répond   que   «  d'après   saint  Augustin  (de  la 
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Genèse,  contre  les  Manichéens,  liv.  I,  ch.  vu,  xii),  le  mol  terre 

dont  il  est  question  au  début  désigne  la  matière  première  ;  tan- 

dis que  maintenant  il  s'agit  de  la  terre  élément.  —  On  peut  dire 

aussi,  d'après  saint  Basile  fliom.  iv  sur  VHex.),  que,  d'abord,  il 

s'agissait  de  la  terre  selon  sa  nature  ;  et  qu'ensuite  elle  est  dési- 

gnée pour  sa  propriété  principale  qui  est  le  sec;  d'où  il  est  dit 

que  Dieu  donna  pour  nom,  à  l'aride^  terre.  —  Ou  bien,  avec 
Rabbi  Moyses  (Maimonides  :  Doct.  Perpleœ.,  2®  partie,  ch.  xxx), 

que  partout  où  vient  le  mot  //  appela,  il  s'agit  de  préciser  le 

sens  d'un  mol  équivoque.  C'est  ainsi  qu'il  est  dit  d'abord  que 
Dien  appela  la  hunière,  Jour,  parce  que  le  mot  Jour  désigne 

aussi  un  espace  de  vingt-quatre  heures,  selon  qu'il  est  dit,  là- 
même  :  il  y  eut  soir,  il  y  eut  matin.  Jour  premier.  De  même,  il 

est  dit  (\\xll  appela  :  ciel,  le  firmament,  c'est-à-dire  l'air,  parce 

que  le  mot  ciel  s'applique  aussi  au  ciel  proprement  dit,  créé  dès 

le  début.  Et  pareillement,  ici,  il  est  dit  qu'il  appela  :  terrSj  l'aride, 

c'est-à-dire  la  partie  émergeant  des  eaux,  selon  qu'elle  se  distin- 
gue de  la  mer;  bien  que  le  tout  soit  aussi  appelé  de  ce  nom, 

qu'il  s'agisse  de  la  partie  recouverte  par  les  eaux,  ou  qu'il  s'agisse 
de  la  partie  qui  en  émerge.  —  Et  partout  où  nous  trouvons  ce 

mot  :  //  appela^  le  sens  est  qu'//  donna  une  nature  ou  une  pro' 
priété  telles,  que  la  chose  pourrait  être  appelée  de  ce  nom  ». 

Cette  dernière  remarque  est  excellente. 

En  quoique  manière  et  par  quelles  secousses  ou  commotions 

que  la  chose  se  soit  produite,  il  est  tout  à  fait  certain,  puisque 

l'Ecriture  l'affirme,  qu'au  troisième  jour,  sur  l'ordre  ou  par  la 
volonté  expresse  de  Dieu,  la  terre,  qui  était  auparavant  cachée 

sous  les  eaux,  a  commencé  d'apparaître  et  que  les  continents 
se  sont  formés  distincts  des  océans  et  des  mers.  Ici  viendrait, 

sans  doute,  du  point  de  vue  des  sciences  humaines,  l'histoire  de 
la  structure  terrestre,  son  évolution,  Thistoire  des  chaînes  mon- 

tagneuses, l'histoire  des  océans  et  des  mers,  autant,  du  moins, 

que  la  science  humaine  peut  arriver,  en  s'appuyant  sur  les  don- 

nées des  diverses  sciences  particulières,  qu'on  appelle  aujour- 

d'hui la  minéralogie,  la  pétrographie,  la  métallogénie,  la  strati- 
graphie,  la   tectonique   ou  étude  générale  des  dislocations    de 
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Técorce  terrestre,  la  paléontologie,  la  paléo-g-éographie  [Cf.  de 
Launay,  V Histoire  de  In  Terre,  ch.  ii  et  suiv.],  à  conjecturer  ce 

qu'ont  dû  être  les  faits  de  cette  histoire.  Il  n'appartient  pas  au 

théologien  d'entrer  dans  le  détail  de  ces  études.  La  seule  remar- 

que qui  s'impose  à  nous  est  que  plus  on  avancera  dans  ces  sortes 

de  sciences,  plus  on  y  approchera  de  la  certitude  et  de  la  vérité 

objective^  moins  on  s'éloignera  du  récit  de  la  Genèse.  N'en  trou- 
verions-nous pas  un  indice  dans  ce  fait  que  Moïse  a  uni  dans 

l'œuvre  du  même  jour  le  rassemblement  des  eaux  qui  s'éloignent 
des  continents,  et  la  production  des  premières  plantes  ou  des  pre- 

miers arbres.  Chacun  sait  le  rôle  que  jouent,  dans  les  théories 

scientifiques,  pour  l'explicalion  des  terrains  carbonifères,  l'appa- 
rition et  la  succession  des  premières  grandes  plantes  ou  des  pre- 

miers grands  arbres.  Mais,  sans  insister  davantage  sur  ce  rap- 

prochement que  nous  nous  contentons  d'indiquer,  venons  tout 
de  suite  à  Texplication  de  la  production  des  plantes  qui  est  le 

second  aspect  de  l'œuvre  du  troisième  jour. 

Ce  sera  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  II. 

Si  la  production  des  plantes  est  convenablement  marquée 
comme  ayant  été  faite  au  troisième  jour  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  production  des 

plantes  n'est  pas  convenablement  marquée  comme  ayant  été 
faite  au  troisième  jour  ».  —  La  première  observe  que  «  les  plan- 

tes sont  douées  de  vie,  comme  les  animaux.  Or,  la  production 

des  animaux  ne  vient  pas  dans  l'œuvre  de  la  distinction,  mais 

seulement  dans  l'œuvre  de  l'ornementation.  Donc  la  production 

des  plantes  n'aurait  pas  dû  non  plus  être  énumérée  parmi  les 

œuvres  du  troisième  jour  qui  appartient  à  l'œuvre  de  la  distinc- 
tion ».  —  La  seconde  objection  dit  qu(;  «  ce  qui  appartient  à  la 

malédiction  de  la  terre  n'aurait  pas  du  être  mentionné  à  propos 
de  sa  formation.  Or,  il  est  des  plantes  dont  la  production  se 

rattache  à  la  malédiction  de  la  terre,  selon  cette  parole  de  la 
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Genèse^  ch.  m  (v.  17,  18)  :  la  terre  est  maudite  dans  ton  travail; 

elle  te  -produira  des  ronces  et  des  chardons.  Il  n'aurait  donc 

pas  fallu  que  d'une  manière  universelle  »  et  indistincte  «  la  pro- 
duction des  plantes  fût  mentionnée  à  propos  du  troisième  jour, 

qui  décrit  la  formation  de  la  terre  ».  —  La  troisième  objection 
fait  remarquer  que  ((  si  les  plantes  adhèrent  au  sol,  les  métaux 

et  les  pierres  y  adhèrent  aussi.  Puis  donc  qu'il  n'en  est  pas  fait 

mention  à  propos  de  la  formation  de  la  terre,  il  n'aurait  pas 
fallu  davantage  que  les  plantes  fussent  marquées  comme  ayant 

été  faites  au  troisième  jour  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  simplement  qu'  (f  il  est  dit, 
dans  la  Genèse  :  La  terre  verdoya  de  verdure;  or,  il  est  dit 

ensuite  :  //  y  eut  soir,  il  y  eut  matin,  Jour  troisième  ».  C'est 

donc  au  troisième  jour  qu'ont  paru,  sur  la  terre,  les  plantes 
verdoyantes. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  redit,  ainsi  qu'il  avait 

été  dit  à  l'article  précédent,  que  «  l'œuvre  du  troisième  jour  a 

été  de  porter  remède  à  l'informité  de  la  terre.  Or,  une  double 

informité  avait  été  signalée  au  sujet  de  la  terre  :  l'une,  qui  la 

faisait  dire  invisible  ou  comme  n'étant  pas,  et  qui  provenait  de 

ce  qu'elle  était  cachée  sous  les  eaux  ;  l'autre,  selon  laquelle  elle 

était  nue  ou  vide,  c'est-à-dire  n'ayant  pas  l'éclat  ou  la  beauté  que 

procurent  à  la  terre  les  plantes,  considéF'ées  pour  elle  comme  une 

sorte  de  vêlement  »  et  de  parure.  «  C'est  cette  double  informité 
qui  a  disparu  le  troisième  jour  :  la  première,  du  fait  que  les  eaux 

se  sont  rassemblées  en  un  même  lieu  et  que  l'aride  s'est  mon- 

trée ;  la  seconde,  parce  que  la  terre  a  verdoyé  d'herbe  ver- 

doyante ». 

«  Cependant,  au  sujet  de  cette  production  des  plantes,  l'opi- 
nion de  saint  Augustin  diffère  de  celle  des  autres  »  interprètes. 

«  Ceux-ci  disent,  en  elïet,  que  les  plantes  ont  été  produites  réelle- 
ment existantes  selon  leurs  espèces,  comme  le  porte  la  lettre  du 

texte  vue  de  surface.  Mais  saint  Augustin,  au  cinquième  livre  du 

Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (ch.  iv),  dit  que  s'il  est  mar- 

c/ué  que  la  terre  a  produit  alors  l'herbe  verdoyante  et  les  ar- 
bres, c'est  par  mode  de  cause,  c'est-à-dire  qu'elle  a  reçu  alors 

la  vertu  de  les  produire.  Il  appuie  son  sentiment  sur  l'autorilé 



QUESTION    LXIX.         DE    L^ŒUVRE    DU    TROISIEME    JOUR.         Il3 

de  rÉcrilure.  Il  est  dit,  en  effet,  au  second  chapitre  de  la  Genèse 

(y.  4j  5)  :  Telle  est  r histoire  du  ciel  et  de  la  terre,  quand  ils 

ont  été  créés,  au  jour  où  le  Seigneur  Dieu  fit  le  ciel  et  la  terre, 

alors  qu^ aucun  arbre  des  champs  n  avait  encore  poussé  sur  la 

terre  et  qu'aucune  herbe  de  champs  n'avait  encore  germé.  Ainsi 

donc,  avant  qu'elles  parussent  sur  la  terre,  les  plantes  y  avaient 
été  causées  en  germe.  Saint  Augustin  apporte  aussi,  pour  con- 

firmer son  sentiment,  une  raison.  Dans  ces  premiers  jours. 

Dieu  constitua  la  créature  à  l'état  de  principe  ou  de  germe  ; 

c'est  de  ce  travail  qu'il  se  reposa  ensuite;  alors  cependant  qu'// 

continue  de  travailler  toujours  »,  selon  le  mot  de  l'Evangile, 

en  saint  Jean,  ch.  v,  v.  17,  «  administrant,  par  l'œuvre  de  la 
propagation,  la  créature  constituée  dès  le  début.  Puis  donc  que 

la  production  des  platUes,  selon  qu'elles  germent  de  la  terre, 

appartient  à  l'œuvre  de  la  propagation,  nous  ne  devons  pas  dire 

qu'elles  aient  été  produites,  le  troisième  jour,  réellement  exis- 

tantes, m?,is  seulement  à  l'état  de  germe  ».  A  partir  du  sep- 
tième jour.  Dieu  est  dit  se  reposer;  et  cependant,  Il  ne  cesse  de 

faire  produire  de  nouvelles  plantes  et  de  nouveaux  arbres.  Il 

semble  donc  bien  que  nous  devons  entendre  la  première  pro- 

duction au  sens  de  la  producî^ion  originelle  ou  causale. 

Cette  raison  de  sa'nt  Augustin  n'est  pas  sans  réplique.  «  On 
peflt  dire,  en  effet,  dans  le  sentiment  des  autres  Docteurs,  que 

la  première  constitution  des  espèces  appartient  à  l'œuvre  des 

six  jours;  et  nous  réserverons  pour  l'œuvre  de  l'administration, 

le  fait  que  des  espèces  constituées  d'abord,  viennent,  par  voie 

de  génération,  des  espèces  semblables.  C'est  cela  même  qu'indi- 

que l'Ecriture,  quand  elle  dit  :  avant  qu'aucun  arbre  eût  poussé 

sur  la  terre  ou  (\\x  aucune  plante  n'eût  germé;  le  sens  est  :  avant 
que  du  semblable  ne  fut  venu  le  semblable,  comme  nous  voyons 

qu'il  arrive  mainlenant  d'une  façon  naturelle  par  voie  de  se- 

mence. Aussi  bien  l'Écriture  a-t-elle  dit  à  dessein  :  Que  la  terre 

verdoyé  d'herbe  verdoyante^  germant  des  germes,  comme  pour 

marquer  que  les  espèces  de  plantes  ont  été  produites  à  l'état 

parfait  avec  les  germes  d'où  sortiraient  dans  la  suite  les  autres 
plantes,  en  quelque  partie  de  la  plante  que  se  trouvent  ces  sortes 

de  germes,  que  ce  soit  à  la  racine,  ou  dans  la  tige,  ou  dans  le 

T.  IV.  Trailé  de  l'IIomnw.  8 
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fruit  »,  selon  les  diverses  espèces  de  plantes.  — Saint  Thomas  ne 
se  prononce  pas  ici  entre  les  deux  explications.  Mais  on  voit,  à  la 

manière  dont  il  les  présente,  qu'il  incline  du  côté  de  la  seconde, 
et  que  soit  au  point  de  vue  rationnel,  soit  au  point  de  vue  scrip- 
turaire,  le  sentiment  des  interprètes  autres  que  saint  Augustin  lui 

paraît  préférable. 

\Jad  primiim  répond  que  «  la  vie,  dans  les  plantes,  est  peu 

manifeste,  à  cause  qu'elles  manquent  du  mouvement  local  »  pro- 

gressif ((  et  de  sensation  :  c'est,  en  effet,  par  là  que  l'être  vivant 

se  distingue  surtout  de  l'être  non  vivant  (Cf.  q.  i8,  art.  i,  2). 

Aussi  bien,  et  parce  qu'elles  adhérent  immuablement  au  sol,  leur 
{Production  est  marquée  comme  faisant  partie  de  la  formation  de 

la  terre  ».  Nous  savons^  d'ailleurs,  aujourd'hui,  que  les  détritus 
des  plantes  primitives  ont  joué  un  grand  rôle  dans  la  formation 
de  certains  terrains. 

Uad  secundum  fait  observer  qu'  «  antérieurement  à  la  malé- 

diction dont  parlait  l'objection,  les  ronces  et  les  chardons  avaient 

été  produits  à  l'état  parfait  ou  à  l'état  de  germe.  Seulement,  ils 

n'étaient  point  produits  pour  être  à  l'homme  une  cause  de  dou- 
leur :  en  ce  sens  que  la  terre  cultivée  pour  lui  fournir  sa  nour- 

riture lui  rapporta^  des  choses  inutiles  ou  nuisibles.  Et  c'est 

pour  cela  qu'il  est  dit  »  dans  le  texte  de  la  malédiction  :  «  la 
terre  germera  pour  toi  des  ronces  et  des  chardons  ». 

\Jad  tertium  rappelle  que  «  Moïse  parle  seulement  des  choses 

qui  sont  manifestes  pour  tous,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  68,  art.  3). 
Or,  le3  minéraux  sont  cachés  dans  les  entrailles  de  la  terre.  — 

Il  y  a  encore  que  les  minéraux  ne  se  distinguent  pas  si  évidem- 

ment de  la  terre  elle-même.  Ils  en  font  pour  ainsi  dire  partie. 

C'est  pour  cela  que  Moïse  n'a  pas  eu  à  les  mentionner  ». 

Si  le  rassemblement  des  eaux,  au  sens  où  nous  l'avons  expli- 
qué, légitime  suffisamment  une  intervention  spéciale  et  directe 

de  Dieu  dans  l'œuvre  des  six  jours,  combien  plus  sera-t-il  vrai 
de  le  dire  en  ce  qui  est  de  la  production  des  plantes.  Ici,  en  A 

efîet,  nous  ne  sommes  plus  en  présence  d'une  simple  modifica- 
tion des  forces  physico-chimiques  inhérentes  à  la  matière  créée; 

c'est   un  principe   nouveau,  d'ordre   complètement   distinct,   le 
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principe  vital,  qui  fait  son  apparition  dans  le  monde.  Or,  ceux-là 
mêmes  (pii  se  disent  partisans  de  révolution,  en  quelque  sens, 

du  reste,  qu'ils  entendent  ce  mot,  sont  obligés  de  reconnaître  que 

le  passag^e  du  non-vivant  au  viyant  offre  une  difficulté  qu'aucune 
donnée  positive  de  la  science  ne  leur  permet  de  résoudre.  Pour 

nous^  qui  savons,  par  la  saine  philosophie  et  par  la  foi,  que  le 

commencement  des  choses,  en  quelque  ordre  que  ce  soit,  doit 

remonter  et  remonte,  en  elfet,  jusqu'à  Dieu,  quand  il  n'a  pas  dans 
les  causes  secondes  sa  raison  suffisante,  nous  ne  sommes  aucu- 

nement troublés  par  le  problème  de  la  vie.  Plus,  au  contraire,  ce 

problème,  paraît  insoluble  au  savant  matérialiste  ou  au  philosophe 

athée,  plus  il  confirme,  à  nos  yeux,  ce  que  l'Ecriture  nous  dit  de 
cette  parole  toute-puissante  de  Dieu  qui  a  <'té  proférée  au  début 

de  chaque  ordre  pour  l'instituer  et  le  féconder  :  Dixit,  et  fada 
siini  :  Il  <i  pa/'Ir.  et  Unit  a  vlé  fait. 

Après  l'œuvre  des  trois  premiers  jours  où  était  marquée  la 
distinction  ou  la  constitution  des  trois  jurandes  parties  sensibles 

dont  se  compose  le  monde,  savoir  :  le  ciel,  l'eau  et  la  terre, 
«  nous  devons  maintenant  considérer  l'œuvre  de  l'ornementation. 

Et,  à  ce  sujet,  nous  étudierons,  d'abord,  chacun  des  jours  pris  à 
part;  puis  »,  et  par  mode  de  récapitulation  ou  de  précision  der- 
nièi  e,  «  nous  traiterons  de  tous  les  six  jours  pris  ensemble  ou  de 

ce  qui  leur  convient  à  tons  en  g^énéral  (q.  7/1).  —  Pour  ce  qui 
est  des  jours  pris  à  part,  nous  allons  traiter  :  premièrement,  de 

l'œuvre  du  quatrième  jour  (q.  70);  secondement,  de  l'œuvre  du 

cinquième  jour  (q.  71);  troisièmement,  de  l'œuvre  du  sixième 
jour  (q.  72);  quatrièmement,  de  ce  qui  touche  au  septième 

jour  »,  qui  sera  marqué  comme  étant  le  jour  du  repos  (q.  7?)). 

D'abord,  l'œuvre  du  quatrième  jour.  C'est  l'objet  de  la  ques- 
tion suivante. 



QUESTION  LXX. 

DE  L'ŒUVRE  DE  L'ORNEMENTATION,  EN  CE  QUI  EST 
DU  OUATRIÈME  JOUR. 

Voici  comment  la  Genèse  décrit  l'œuvre  du  quatrième  jour^ 

chap.  I,  V.  14-19  •  Et  Dieu  dit  :  Qu'il  y  ait  des  luminaires  dans 
le  firmament  des  deux  pour  faire  le  partage  entre  le  jour  et 

entre  la  nuit;  et  qu'ils  soient  pour  signes ,  et  pour  temps,  et  pour 

jours,  et  pour  années;  et  qu'ils  soient  pour  luminaires  dans  le 
firmament  des  deux  pour  faire  lumière  sur  la  terre.  Et  il  fut 

ainsi.  Et  Dieu  fit  les  deux  luminaires,  les  grands  :  le  lumi- 

naire, le  grand,  pour  présider  au  jour;  et  le  luminaire,  le 

petit,  pour  présider  à  la  nuit;  et  les  étoiles.  Et  Dieu  les  plaça 

dans  le  firmament  des  deux  pour  faire  lumière  sur  la  terre  ; 

et  pour  présider  au  jour  et  à  la  nuit  ;  et  pour  faire  le  partage 

entre  la  lumière  et  entre  les  ténèbres.  Et  Dieu  vit  que  c'était 
chose  bonne.  Et  il  y  eut  soir  et  il  //  eut  matin,  jour  quatrième. 

Au  sujet  de  cette  œuvre  du  quatrième  jour,  saint  Thomas 
examine  trois  choses  : 

10  La  production  des  luminaires. 
20  La  fin  de  cette  production. 
30  S'ils  sont  animés  ? 

Les  deux  premiers  articles  sont  motivés  par  le  récit  de  la 

Genèse;  le  troisième  a  pour  objet  un  point  de  doctrine  très  dis- 

cuté dans  l'École  et  qui  a  trait  à  l'animation  des  astres. 

D'abordj  l'article  premier. 
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Article  Premier. 

Si  les  luminaires  devaient  être  produits  au  quatrième  jour? 

Nous  avons  ici  cinq  objections.  Elles  veulent  prouver  que 

«  les  luminaires  ne  devaient  pas  être  produits  au  quatrième 

jour  ».  —  La  première  argumente  dans  le  sens  de  la  doctrine 
aristotélicienne  sur  les  corps  célestes  :  «  Les  luminaires  »  ou  les 

astres,  dit-elle,  «  sont  des  corps  naturellement  incorruptibles. 

Leur  matière  ne  peut  donc  pas  être  sans  leurs  formes.  Et  puisque 

leur  matière  a  été  produite  dans  l'œuvre  de  la  création,  anté- 

rieurement à  Toeuvre  des  six  jours,  il  s'ensuit  que  leurs  formes 

auront  été  produites  en  même  temps.  Il  n'est  donc  pa^  possible 
que  ces  astres  aient  été  faits  au  quatrième  jour  ».  —  La  seconde 
objection  dit  que  les  astres  ou  «  les  luminaires  sont  comme  des 

réservoirs  de  lumière.  Or,  la  lumière  a  été  faite  au  premier 

jour.  C'est  donc  ce  jour-là  et  non  pas  le  quatrième  jour  que  les 
luminaires  ont  dû  être  faits  ».  —  La  troisième  objection  arg^u- 
mente  aussi  dans  le  sens  de  la  physique  aristotélicienne  voulant 

que  les  astres  fussent  fixés  aux  sphères  ou  aux  orbes  célestes. 

«  De  même,  dit-elle,  que  les  plantes  sont  fixées  au  sol,  pareille- 

ment les  luminaires  sont  fixés  au  firmament;  d'où  il  est  dit, 
dans  la  sainte  Ecriture,  que  Dieu  les  plaça  dans  le  firmament-  ». 
[Ce  texte  de  la  Genèse  peut  vouloir  dire  simplement  que  Dieu 

pla(;a  les  astres  dans  les  espaces  appelés  du  nom  de  ciel  ou  de 

firmament].  ((  Puis  donc,  continue  ̂ 'objection,  que  la  production 
des  plantes  est  marquée  au  jour  de  la  formation  de  la  terre  qui 

les  porte,  il  fallait  aussi  que  la  production  des  luminaires  fût 

marquée  au  second  jour,  en  même  temps  que  la  production  du 

firmament  ».  —  La  quatrième  objection  fait  observer  que  «  le 

soleil,  la  lune  et  les  autres  luminaires  causent  les  plantes.  D'autre 

part,  il  n'est  pas  dans  l'ordre  de  la  nature  que  l'effet  précède 
la  cause.  Il  aurait  donc  fallu  que  les  astres  fussent  faits  non  pas 

le  quatrième  jour,  mais  le  troisième  ou  même  avant  ».  —  Enfin, 

la  cinquième  objection  remarque  que  c  d'après  les  astronomes, 
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il  y  a  beaucoup  d'étoiles  qui  sont  plus  grandes  que,  la  lune.  Il 

n'est  donc  pas  à  propos  que  le  soleil  et  la  lune  seuls  soient  ap- 
pelés les  deux  grands  luminaires  ». 

L'argument  sed  contra,  toujours  le  même  dans  les  questions 

qui  nous  occupent,  dit  que  «  pour  faire  taire  ces  objections,  l'au- 
torité de  l'Ecriture  doit  suffire  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  se  portant  au  début  du 
second  chapitre  de  la  Genèse,  nous  fait  observer  que  «  dans  sa 

récapitulation  des  œuvres  divines,  l'Ecriture  dit  :  Ainsi  furent 
achevés  le  ciel  et  la  terre  et  tout  ce  qui  les  orne  »  ;  le  texte  hé- 

breu porte  et  toute  leur  armée.  «  Dans  ces  paroles,  ajoute  saint 

Thomas,  nous  pouvons  retrouver  trois  sortes  d'œuvres.  D'abord, 

l'œuvre  de  la  création,  par  laquelle  le  ciel  et  la  terre  ont  été 

produits,  mais  à  l'état  informe.  Puis,  l'œuvre  de  la  distinction, 
par  laquelle  le  ciel  et  la  terre  ont  été  achevés,  soit  par  les  for- 

mes substantielles  départies  à  la  matière  tout  à  fait  informe, 

comme  le  veut  saint  Augustin,  soit  eu  égard  à  la  dis[)osition  et 

à  l'ordre  qui  devaient  y  régner,  comme  le  disent  les  autres  saints. 

A  ces  deux  premières  œuvres  s'ajoute  celle  de  l'ornementation, 

laquelle  œuvre  de  l'ornementation  diffère  de  l'œuvre  de  la  for- 

mation, ou  de  l'achèvement.  La  formation  du  ciel  et  de  la  terre, 
en  effet,  semble  se  référer  à  ce  qui  leur  est  intrinsèque  »,  à  ce 

qui  les  constitue.  «  L'ornementation,  au  contraire,  à  ce  qui 

s'en  distingue.  C'est  ainsi  que  l'homme  est  achevé  par  les  par- 

ties ou  les  formes  qui  le  constituent,  tandis  (pi'il  a  pour  orne- 
ment ou  pour  parure  le  vêtement  ou  toute  autre  chose  de  ce 

genre.  D'autre  part,  la  distinction  de  deux  êtres  se  manifeste 

surtout  pai'  le  mouvement  local,  qui  fait  que  l'un  se  sépare  de' 

l'autre.  C'est  pourquoi  se  rattachera  à  l'œuvre  de  l'ornementa- 
tion la  production  de  tout  ce  qui  est  doué  de  mouvement  au  ciel 

et  sur  la  terre  ». 

«  Or,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  69,  art.  i),  il  y  a  trois 

choses  dont  il  est  fait  mention  dans  l'œuvre  de  la  création  ;  ce 

sont  :  le  ciel,  l'eau  et  la  terre.  Ce  sont  ces  trois  mêmes  choses 

qui  se  trouvent  avoir  été  perfectionnées  par  l'œuvre  de  la  dis- 
tinction, aux  trois  premiers  jours  :  au  premier  jour,  le  ciel  », 

par  la  production  de  la  lumière;  «  au  second  jour,  les  eaux,  que 
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le  firmament  dislingue;  au  troisième  jour,  la  terre,  où  la  mer  et 

les  continents  se  détachent.  Pareillement,  pour  l'œuvre  de  Tor- 
ncmentalion.  Au  premier  jour,  qui  est  le  quatrième,  sont  pro- 

duits les  luminaires  ou  les  astres  qui  se  meuvent  dans  le  ciel, 

constituant  son  ornement  et  sa  parure.  Au  second  jour,  qui  est 

le  cinquième,  les  oiseaux  et  les  poissons  ornent  l'élément  du  mi- 

lieu ;  ils  se  meuvent,  en  effet,  dans  les  airs  et  dans  l'eau,  qui 
sont  considérés  ici  comme  formant  un  seul  tout.  Enfin,  au  troi- 

sième jour,  qui  est  le  sixième,  sont  produits  les  animaux  qui  se 

meuvent  sur  la  terre  et  constituent  sa  parure  ».  Le  mot  hébreu 

armée,  traduit  excellemment  cette  idée  d^ êtres  en  mouvement, 
sans  lesquels,  en  effet,  le  ciel  et  la  terre  paraîtraient  bien  vides 

et  bien  morts.  —  On  conviendra,  sans  peine,  que  l'interprétation 

et  la  distribution  de  l'œuvre  des  six  jours,  ainsi  exposée  par 
saint  Thomas,  est  vraiment  superbe. 

Le  saint  Docteur  remarque,  en  finissant,  que  «  pour  ce  qui  est 

de  la  production  des  astres,  saint  Augustin,  qui,  nous  l'avons 
vu,  diffère  assez  ordinairement  des  autres  saints,  se  retrouve  ici 

avec  eux.  Il  dit,  en  effet  (dans  son  Commentaire  littéral  de  la 

Genèse^  liv.  V,  ch.  v),  que  les  luminaires  ont  été  produits  exis- 

tant en  acte,  et  non  pas  seulement  à  l'état  virtuel  »,  comme  il 

l'avait  admis  pour  les  plantes  :  «  la  raison  en  est  que  le  firma- 
ment ne  contient  pas  une  vertu  productrice  des  astres,  comme 

la  terre  peut  contenir  la  vertu  productrice  des  plantes.  Et  c'est 

pourquoi  l'Ecriture  ne  dit  pas  :  que  le  firmament  produise  les 

astres,  comme  elle  disait  :  que  la  terre  germe  l'herbe  ver- 

doyante ».  —  Aujourd'hui,  on  se  préoccuperait  moins  de  cette 

différence^  et  l'on  n'aurait  pas  de  peine  à  admettre,  par  exem- 

ple, avec  l'hypothèse  de  Laplace,  que  les  corps  célestes  se  sont 

formés  eux  aussi  à  la  longue  et  en  vertu  d'une  certaine  évolu- 
tion de-  la  nébuleuse  primitive. 

Vad  primum  fait  observer  que  «  dans  l'opinion  de  saint  Au- 

gustin, la  difficulté  soulevée  par  l'objection  n'existe  plus.  Saint 

Augustin,  en  effet,  n'admet  pas  de  succession  de  temps  pour  ces 

diverses  œuvres.  Dès  lors,  il  n'y  a  plus  à  supposer  que  la  matière 
des  astres  ait  été,  à  un  moment  donné,  sous  une  forme  distincte 

de  sa  forme  actuelle.  —  Dans  Topinion  de  ceux  qui  »,   tout ^ en 
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admettant  une  succession  de  temps,  «  disent  cependant  que  les 

corps  célestes  sont  de  même  nature  que  les  corps  inférieurs,  il 

n'y  a  pas  non  plus  de  difficulté  :  on  peut 'dire,  en  effet,  que  les 
corps  célestes  ont  été  formés  d'une  matière  préexistante,  comme 

les  plantes  et  les  animaux  ».  C'est  à  ce  sentiment  que  se  rang^ent 
les  savants  modernes,  ainsi  que  nous  Ta  vous  fait  remarquer  à 

la  fin  du  corps  de  l'article.  —  «  Pour  ceux,  au  contraire,  qui  ad- 

mettent »,  avec  Aristote,  «  que  les  corps  célestes  sont  d'une  autre 
nature  et  de  soi  incorruptibles,  il  faut  dire  que  la  substance  des 

astres  a  été  créée  dès  le  début  ;  seulement,  elle  était  d'abord  in- 

forme, et  ce  n'est  qu'au  quatrième  jour  qu'elle  a  été  formée  : 

non  pas  qu'elle  ait  reçu  alors  sa  forme  substantielle;  mais  il  lui 

a  été  conféré  une  certaine  vertu.  Que  si  »,  bien  qu'ils  existassent 

déjà,  «  il  n'est  pas  fait  mention  des  asires  au  début,  mais  seu- 

lement au  quatrième  jour,  c'est,  comme  l'indique  saint  Jean 
Chrjsostome  (dans  son  homélie  sixième  sur  la  Genèse),  pour 

détourner  le  peuple  de  l'idolâtrie,  lui  montrant  que  les  astres 

n'étaient  pas  des  dieux,  puisqu'ils  n'existaient  pas  au  commen- 

cement ».  Cette  prélermission  pouvait,  d'ailleurs,  être  faite  sans 

détriment  pour  la  vérité,  attendu  que  ce  n'était  qu'au  quatrième 
jour  que  les  astres  avaient  reçu  les  compléments  de  vertus,  ou 

d'énergies,  qui  les  rendaient  aptes  à  agir  sur  les  corps  inférieurs 

d'une  action  parfaite  et  variée,  d'où  les  hommes  prenaient  occa- 
sion de  les  vénérer  et  de  les  adorer  comme  des  dieux. 

Uad  secundiim  dit  aussi  que,  «  dans  l'opinion  de  saint  Augus- 

tin, la  difficulté  présentée  par  l'objection  s'évanouit.  D'après 
saint  Augustin,  en  effet,  la  lumière  mentionnée  comme  ayant  été 

faite  au  prc  mier  jour,  est  la  lumière  spirituelle  ;  tandis  qu'au 

quatrième  jour,  il  s'agit  de  la  lumière  corporelle.  —  Que  si  on 
enlend,  par  la  lumière  faite  au  premier  jour,  la  lumière  corpo- 

relle »,  et  c'est  bien  ainsi  qu'on  l'entend  aujourd'hui,  «  il  faut 
dire  que  la  lumière  fut  produite  au  premier  jour,  selon  sa  raison 

commune  de  lumière;  tandis  qu'au  quatrième  jour  une  verlu 
spéciale  fut  attiibuée  aux  divers  astres  pour  des  effets  déterminés, 

selon  que  nous  voyons  les  rayons  du  soleil  et  les  rayons  de  la 

lune  ou  ceux  des  diverses  étoiles  avoir  des  effets  divers.  C'est  en 
ce  sens  que  saint  Denys,  au  quatrième  cha])itre  des  Noms  Dloins 
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(de  S.  Th.,  leç.  3),  déclare  avoir  été  formée  au  quatrième  jour  la 

la  lumière  du  soleil  créée  seulement  informe  au  premier  jour  ». 

L'explication  est  assurément  excellente,  en  quelque  manière  d'ail- 

leurs qu'on  ait  pu  entendre  la  détermination  dont  parle  ici  saint 
Thomas.  Peu  importe,  en  effet,  que  cette  détermination  ait  eu 

lieu  par  la  collation  de  nouvelles  propriétés  à  des  substances  sup- 

posées incorruptibles,  comme  le  voulaient  les  anciens,  s'appuyant 

sur  la  doctrine  physique  d'Aristote,  ou  qu'elle  ait  eu  lieu  par 

une  plus  Jurande  condensation  des  divers  noyaux  détachés  d'une 
nébuleuse  primitive  et  devenant  plus  aptes  à  produire  certains 

nouveaux  effets.  Toujours  est-il  que  les  corps  célestes  ont  eu,  au 

quatiième  jour,  une  existence,  ou  un  état,  ou  une  vertu,  qu'ils 

n'avaient  pas  auparavant,  bien  qu'ils  pussent  être  causes  d'une 

certaine  lumière,  suffisant  à  distinguer,  par  l'alternance  du  mou- 

vement, la  nuit  d'avec  le  jour,  ainsi  qu'il  est  marqué  dans  l'œu- 
vre du  premier  jour. 

Uad  tertium  répond  que,  «  d'après  Ptolémée  (Almaf/este, 
liv.  III,  ch.  m),  les  astres  ne  sont  pas  fixés  aux  sphères,  mais 

ont  un  mouvement  indépendant  du  mouvement  des  sphères. 

C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  saint  Jean  Chrysostome  que  si  l'Ecriture 
mentionne  les  astres  comme  ayant  été  placés  dans  le  firmament, 

ce  n'est  pas  qu'ils  y  aient  été  fixés,  mais  seulement  qu'ils  s'y 

trouvent.  —  Dans  l'opinion  d'Aristote  {du  ciel  et  du  mondes 
liv.  II,  ch.  VIII  ;  de  S.  Th.,  lec;.  1 1  et  suiv.),  les  étoiles  sont  fixées 

aux  orbes  et  ne  se  meuvent  que  du  mouvement  des  orbes,  en 

vérité;  seulement,  nous  ne  percevons  par  le  sens  que  le  mouve- 
ment des  astres  et  non  le  mouvement  des  orbes.  Or,  Moïse,  con- 

descendant à  la  faiblesse  d'un  peuple  grossier,  a  parlé  selon  les 

apparences  sensibles,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (q.  68,  art.  3).  Au- 

jourd'hui, l'objection  n'existe  plus,  puisque  chaque  astre  est  con- 

sidéré comme  une  sphère  se  mouvant  librement  dans  l'espace. 
Saint  Thomas  faisait  déjà  remarquer  que  «  si  le  firmament  dont 

il  est  parlé  au  second  jour  est  distinct,  d'une  distinction  de  na- 
ture, de  celui  où  ont  été  placés  les  astres  »,  et  si,  par  exemple, 

ce  firmament  n'est  pas  autre  que  notre  atmosphère,  «  bien  que 

les  sens,  d'après  lesquels  Moïse  parlait,  ne  perçoivent  pas  la  dif- 

férence, l'objection  disparaît.  Car  le  firmament  a  été  fait  au  se- 
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cond  jour,  quant  à  sa  partie  inférieure;  et  les  astres  ont  été  pla- 

cés dans  le  firmament,  au  quatrième  jour,  quand  à  sa  partie  su- 

périeure; seulement,  on  prend  le  tout  comme  si  c'était  une  même 
chose,  selon  que  les  sens  le  perçoivent  ».  Avec  celte  explication, 

il  devient  manifeste,  en  effet,  que  les  étoiles  n'adhèrent  pas  au 
firmament  qui  est  marqué  comme  ayant  été  fait  au  second  jour. 

Or,  c'était  là-dessus,  sur  cette  inhérence,  que  portait  l'objection. 

Uad  qiiartum  dit  que  «  d'après  saint  Basile  (homélie  cin- 
quième sur  VHeœaméron)^  si  la  production  des  plantes  est  mar- 

quée antérieurement  à  celle  des  astres,  c'est  pour  éviter  le  danger 

d'idolâtrie.  Ceux  qui  croient,  en  effet,  que  les  astres  sont  des 

dieux,  leur  attribuent  comme  à  leur  première  cause  l'origine  des 

plantes.  Et  cependant,  nous  pouvons  admettre,  selon  que  l'expli- 
que saint  Jean  Chrysostome^  que  si  le  laboureur  coopère  à  la 

germination  des  plantes,  de  même  aussi  les  astres  par  leurs  mou- 
vements ».  On  peut  dire  aussi,  comme  le  notait  saint  Thomas 

dans  son  commentaire  sur  les  Sentences,  liv.  II,  dist.  i5,  q.  i, 

a  ri.  I,  ad  5""^,  que  les  propriétés  générales  des  corps  célestes, 
incluses  dans  la  production  de  la  lumière  au  premier  jour,  suffi- 

saient pour  expliquer  une  certaine  germination  des  plantes.  La 

science  d'aujourd'hui  ne  contredirait  pas  à  ce  sentiment,  puis- 

qu'elle admet  une  différence  1res  considérable  dans  la  nalure  des 

divers  êtres  organiques,  des  plantes  surtout,  selon  que  l'action 
solaire  se  faisait  plus  puissante  et  plus  efficace  dans  le  monde 
des  éléments. 

\Jad  quintum  répond  excellemment  que  «  selon  que  l'explique 
saint  Jean  Chrysostome  [Cf.  S.  Basile,  homélie  sixième  sur  IHexa- 

méron],  le  soleil  et  la  lune  sont  appelés  les  deux  grands  lumi- 

naires, non  pas  tant  poui*  leur  masse  que  pour  leur  efficacité  et 

leur  vertu.  Bien  qu'en  effet,  d'autres  astres  soient  plus  grands, 
comme  masse,  que  la  lune,  les  effets  de  la  lune  se  font  davan- 

tage sentir  parmi  nous.  Il  y  a  encore  qu'elle  paraît  plus  grande 
à  la  vue  »  ;  et  cela  suffisait  pour  légitimer  les  expressions  dont 

Moïse  s'est  servi. 

Moïse  a  pu  très  justement  fixer  au  quatrième  jour  la  produc» 
tion  des  astres;  car  il  suffit  pour  justifier  cette  production  et  son 
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attribution  à  une  intervention  nouvelle  de  Dieu,  que  ces  corps 

aient  reçu  un  étal  ou  des  vertus  qu'ils  n'avaient  pas  auparavant. 

Et  qu'en  effet,  ces  sortes  de  corps  aient  reçu  cela,  au  quatrième 
jour,  nous  en  avons  pour  preuve  scripturaire  les  fins  nouvelles 

qui  leur  sont  assig^nées  et  qu'ils  ne  commencèrent  à  remplir  qu'à 
partir  de  ce  jour.  —  Quelles  furent  ces  diverses  fins  ?  Il  nous 

reste  à  Texamincr  ;  et  c'est  ce  que  nous  allons  faire  à  l'arlicle 
suivant. 

Article  II. 

Si  la  cause  de  la  production  des  astres  se  trouve 
convenablement  décrite  ? 

Ici  encore,  nous  avons  cinq  objections.  Elles  veulent  prouver 

que  «  la  cause  de  la  production  des  astres  n'est  pas  convenable- 

ment décrite  ».  —  La  première  arguë  de  ce  qu'  «  il  est  dit,  dans 
Jéréinie,  ch.  x  (v.  2)  :  Ne  craignez  pas  les  signes  du  ciel,  comme 

les  craignent  les  nations.  Donc  les  astres  n'ont  pas  été  faits  pour 
servir  de  signes  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  le  sig^ne  et 
la  cause  sont  choses  opposées.  Puis  donc  que  les  astres  sont 

cause  de  ce  qui  se  passe  ici-bas,  ils  ne  peuvent  pas  en  être  les 

signes  ».  —  La  troisième  objection  fait  remarquer  que  «  la  dis- 

tinction des  temps,  des  jours  et  des  nuits,  était  déjà  l'œuvre  du 

premier  jour.  Il  n'est  donc  pas  vrai  que  les  astres  )),  faits  au 

quatrième  jour,  «  aient  pour  fin  de  disling^uer  les  temps,  les  jours 

et  les  années  ».  —  La  quatrième  objection  dit  que  «  rien  n'a  pour 
fin  un  plus  vil  que  soi,  car  la  fin  V  emporte  sur  ce  qui  est  or- 

donné à  cette  fui  {Topiques,  liv.  III,  cli.  i,  n.  \[\).  Or,  les  astres 

sont  meilleurs  que  la  terre.  Donc  ils  ne  peuvent  pas  être  ordon- 

nés à  illaminer  la  terre  ».  —  La  cinquième  objection  est  spé- 
ciale à  la  lune.  «  La  lune,  dit-elAe,  ne  préside  pas  à  la  nuit, 

quand  elle  est  première  »  ;  c'est  à  peine,  en  effet,  si  la  première 
lune  apparaît  dans  le  ciel  ;  quand  elle  est  toute  nouvelle,  on  ne 

la  voit  pas  ou  elle  disparaît  tout  de  suite.  «  Or,  il  est  probable 

que  la  lune  a  été  faite  première  »,  c'est-à-dire  nouvelle;  «  car 

c'est  par  la  nouvelle  lune  que  les  hommes  commencent  à  comp- 
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ter.  Il  s'ensuit  que  la  lune  n'a  pas  été  faite  pour  présider  à  la 

nuit  »,  ainsi  que  le  marque  l'Ecriture. 

L'argument  sed  contra  redit,  une  fois  de  plus,  que  «  cette  au- 
torité de  rÉcrilure  suffit  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  rap- 
peler ce  qui  a  été  dit  à  la  question  65,  article  2,  que  «  les  diver- 

ses créatures  corporelles  peuvent  être  dites  faites  ou  pour  leur 

acte  propre,  ou  pour  une  autre  créature,  ou  pour  tout  l'univers, 
ou  pour  la  gloire  de  Dieu.  Mais  Moïse,  pour  détourner  le  peu- 

ple de  l'idolâtrie,  n'a  touché  seulement  que  Tune  de  ces  causes, 

celle  qui  nous  marque  les  créatures  corporelles  dont  il  s'agit, 

faites  pour  l'utilité  des  hommes.  C'est  pour  cela  qu'il  est  dit,  au 
chapitre  iv  du  Deutéronome  (v.  19)  :  de  peur  que^  levant  les  yeux 

vers  le  ciel,  et  voyant  le  soleil,  la  lune  et  les  étoiles,  toute  iar^ 

niée  des  deux,  tu  ne  sois  attiré  faussement  à  te  prosterner  devant 

eux  et  à  leur  rendre  un  culte,  eux  que  le  Seigneur  Dieu  a  créés 

pour  le  service  de  tous  les  peuples.  Ce  service  se  trouve  expliqué, 

au  début  de  la  Genèse,  relativement  à  une  triple  fin.  —  La  pre- 
mière utilité  que  les  hommes  retirent  de  la  présence  des  astres 

se  rapporte  au  sens  de  la  vue,  qui  les  dirige  dans  leurs  opéra- 
tions et  qui  sert  au  plus  liant  point  pour  la  connaissance  des 

choses.  C'est  pour  cela  qu'il  est  dit  :  qu'ils  brillent  au  firmament 

et  qu'ils  fassent  lumière  sur  la  terre.  —  Une  seconde  utilité  se 
réfère  aux  variations  de  temps  qui  rompent  la  monotonie,  con- 

servent la  santé  et  procurent  les  choses  nécessaires  à  la  vie  : 

avantages  qui  ne  seraient  pas,  si  l'on  avait  toujours  l'été  ou  tou- 

jours l'hiver.  A  cet  effet,  il  est  dit  :  qu'ils  soient  pour  les  temps, 
1rs  jours  et  les  années.  —  Enfin,  une  troisième  utilité  a  trait  à 

l'opportunité  des  affaires  ou  des  travaux,  selon  que  les  astres  du 
ciel  aident  à  connaîlre  le  temps  pluvieux  ou  le  beau  temps,  re- 

quis pour  les  diverses  affaires.  Et  dans  ce  but,  il  est  dit  :  quils 

servent  de  signes  ».  —  Il  eût^lé  difficile  de  mieux  marquer,  en 

termes  plus  précis,  les  immenses  avantages  que  procurent  aux 

hommes  la  présence  ou  l'action  des  corps  célestes.  Et  peut-être 

n'est-il  pas  superflu  de  faire  observer  que  si  les  hommes  ont  pu 
discuter  à  rinfini  sur  la  nature  ou  la  marche  des  corps  célestes, 

il  est  une  chose  hors  de  toute  contestation  possible  :  c'est  que 
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les  corps  célestes  se  trouvent^  en  fait,  disposés  et  mus  en  telle 

manière  que  r homme,  sur  la  terre,  en  recueille  excellemmenl 

tous  les  avantages  signalés  dans  V Ecriture. 

Uad  primum  répond  en  distinguant  la  sage  observation  des 

astres  des  folles  chimères  ou  des  superstitions  de  Tastrologie. 

((  Nous  admettons  que  les  corps  célestes  servent  de  signes  par 

rapport  aux  transmutations  corporelles,  mais  non  relativement 

aux  choses  qui  dépendent  du  libre  arbitre  ».  Nous  n'admettons 
pas,  et  nous  aurons  à  nous  en  expliquer  plus  tard  (q.  1 15,  art.  l\), 

que  les  astres  influent  directement  sur  nos  actes  libres. 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  parfois  une  cause  sensible 

nous  conduit  à  la  connaissance  d'un  effet  caché,  et  vice  versa.  Il 

n'y  a  donc  pas  d'impossibilité  à  ce  qu'une  cause  sensible  ait  la 

raison  de  signe.  Que  si  pourtant  l'Ecriture  parle  de  signes  plutôt 

que  de  causes,  c'est  pour  enlever  toute  occasion  d'idolâtrie  ». 

Uad  tertium  explique  qu'  «  au  premier  jour  a  été  faite  la 
distinction  commune  du  temps  en  jour  et  en  nuit,  selon  le  mou- 

vement diurne  commun  à  tout  le  ciel  et  qu'on  peut  supposer 
avoir  commencé  au  premier  jour.  Mais  les  distinctions  spéciales 

des  jours  et  des  temps^  selon  qu'un  jour  est  plus  chaud  qu'un 

autre  jour,  ou  un  temps  plus  qu'un  autre  temps,  ou  une  année 

plus  qu'une  autre  année,  ont  pour  cause  les  mouvements  spé- 
ciaux des  étoiles;  et  Ton  peut  supposer  que  ces  mouvements  ont 

commencé  au  quatrième  jour  ».  —  Avec  le  système  du  monde 
tel  que  le  conçoivent  les  modernes,  nous  ne  pouvons  plus  parler 

de  mouvement  diurne  commun  à  tous  les  corps  célestes  ;  le  jour, 

en  effet,  et  sa  distinction  d'avec  la  nuit  sont  causés,  dans  ce  sys- 
tème, par  le  mouvement  de  rotation  de  la  terre  sur  elle-même. 

Quant  aux  divers  temps  et  aux  diverses  saisons,  ils  ont  pour 

cause  principale  le  mouvement  de  translation  de  la  terre  autour 

du  soleil,  selon  le  périhélie  ou  l'aphélie.  Quelles  modifications  ou 
quelles  innovations  dans  ces  mouvements  auraient  di\  se  pro- 

duire pour  expliquer  l'œuvre  du  quatrième  jour  et  la  distinguer 
de  celle  du  premier  jour,  il  serait  difficile  de  le  déterminer. 

Uad  quartum  remarque  que  «  l'illumination  de  la  terre  » 

dont  il  est  parlé,  «  se  réfère  à  l'homme  qui  y  trouve  son  bien; 

et  l'homme,  en  raison  de  son  âme,  l'emporte  sur  les  corps  lumi- 
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neux  des  étoiles.  —  D'ailleurs,  il  n'y  a  pas  d'inconvénient  à  dire 

qu'une  créature  plus  excellente  est  faite  pour  une  créature  moins 

noble,  non  pas  considérée  en  elle-même,  mais  selon  qu'elle  est 

une  partie  de  l'univers  ».  C'est  qu'en  effet  le  bien  de  l'ensemble 

l'emporte  sur  le  bien  de  chacune  des  parties  prises  séparément  ; 
et  donc  les  parties  plus  nobles  peuvent  être  ordonnées  à  des  par- 

ties moins  nobles  pour  aider  ces  dernières  à  mieux  procurer  le 

bien  de  l'ensemble. 

Uad  quintiim  dit  que  «  la  luné,  quand  elle  est  »  pleine  ou 

«  parfaite,  se  lève  le  soir  et  se  couche  le  matin  ;  et  c'est  ainsi 

qu'elle  préside  à  la  nuit.  Or  »,  déclare  saint  Thomas,  a  il  est 
assez  probable  que  la  lune  a  été  constituée  parfaite  ;  de  même 

que  les  herbes  ont  été  faites  aussi  à  l'état  parfait,  produisant 

leur  semence;  et  aussi  les  animaux  et  l'homme.  Si,  en  effet,  selon 

le  progrès  naturel,  on  va  de  l'imparfait  au  parfait,  d'une  façon 

pure  et  simple,  cependant,  le  parfait  précède  l'imparfait  ».  Nous 

avions  déjà  eu  l'occasion  de  remarquer  que  saint  Thomas  sur  ce 
point  (cf.  q.  préc,  art.  2)  était  plutôt  avec  les  aulres  Docteurs 

qu'avec  saint  Augustin.  Ici,  nous  en  avons  la  preuve  manifeste. 

Mais  il  se  hâte  d'ajouter  que  u  cependant  saint  Auguslin  n'est  pas 
de  cet  avis  ;  car  il  ne  tient  pas  pour  impossible  que  Dieu  ait  créé 

d'abord  des  êtres  imparfaits,  qu'il  devait  parfaire  ensuite  Lui- 

même  ».  —  Les  tenants  de  l'évolution  préféreraient  aujourd'hui  le 

sentiment  de  saint  Augustin.  Mais  il  est  impossible  d'invoquer, 
sur  ce  point,  le  témoignage  formel  de  la  science;  car  il  faudrait, 

pour  cela,  avoir  assisté  à  l'apparition,  sur  la  terre,  du  premier 
vivant,  en  chaque  ordre.  Force  est  donc  de  rester,  ici,  au  point 

de  vue  strictement  scientifique,  dans  les  limites  de  l'hypothèse. 

Une  dernière  question  se  pose  à  nous  maintenant,  ou,  plutôt, 

se  posait,  du  temps  de  saint  Thomas,  relativement  à  ces  corps 

célestes  dont  nous  venons  de  parler.  C'était  de  savoir  s'ils  étaient 
animés  et  vivants.  La  question  était  délicate  et  difficile,  en  rai- 

son de  la  diversité  d'opinions  qui  régnaient,  soit  parmi  les  pl-.i- 
losophes,  soit  parmi  les  Docteurs  de  la  foi.  Nous  verrons  avec 

quelle  sagesse  saint  Thomas  a  su  la  trancher,  selon  que  le  per- 
mettait la  science  de  son  temps. 
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Article  III. 

Si  les  astres  du  ciel  sont  animés? 

Cet  article  débute,  lui  aussi,  par  cinq  objections.  Elles  tendent 

à  prouver  que  «  les  astres  du  ciel  sont  animés  ».  La  pre- 
mière dit  que  «  le  plus  excellent  de  tous  les  corps  a  dû  être 

orné  de  l'ornementation  la  plus  parfaite.  Or,  ce  qui  touche  à 

l'ornementation  des  corps  inférieurs  »,  tels  que  Teau,  l'air  et  la 
terre,  «  est  doué  de  vie  :  ainsi,  les  poissons,  les  oiseaux  et  les 

animaux  qui  se  meuvent  sur  la  terre.  Donc,  il  doit  en  être  de 

même  pour  les  astres  qui  sont  l'ornement  du  ciel  ».  —  La  seconde 
objection  reprend  le  fond  de  ce  même  argument.  «  Pour  un 

corps  plus  noble,  dit-elle,  il  faut  une  forme  plus  noble.  Or,  le 
soleil,  la  lune  et  les  étoiles  sont  des  corps  plus  nobles  que  les 

corps  des  plantes  et  des  animaux  »  :  c'était  là  un  des  points  du 
système  aristotélicien.  «  Donc,  ces  corps  doivent  avoir  une  plus 

noble  forme.  Mais  la  plus  noble  de  toutes  formes  est  l'âme  qui 

est  le  principe  de  la  vie.  Saint  Aug^ustin  dit,  en  effet,  dans  son 
livre  de  la  vraie  Religion  (ch.  xxix),  que  toute  substance  vivante 

remporte  en  dignité  de  nature  sur  les  substances  non  vivantes. 

Par  conséquent,  les  astres  sont  animés  ».  —  La  troisième  ob- 

jection en  appelle  à  ce  principe,  que  «  la  cause  est  plus  noble  que 

l'effet.  Or,  le  soleil,  la  lune  et  les  autres  astres  sont  causes  de  la 

vie,  comme  on  le  voit  surtout  »  (l'argument  raisonne  dans  Tliy- 
pothèse  de  la  génération  spontanée)  «  pour  les  animaux  engen- 

drés de  la  putréfaction,  qui  arrivent  à  la  vie  par  l'action  du  soleil 
et  des  étoiles.  Donc,  à  plus  forte  raison  faut-il  que  les  corps  cé- 

lestes vivent  et  soient  animés  ».  —  La  quatrième  objection  fait 
observer  que  «  les  mouvements  du  ciel  et  des  corps  célestes  sont 

des  mouvements  naturels,  comme  on  le  voit  par  le  premier  livre 

du  ciel  (ch.  ii,  n.  4  et  suiv.;  de  S.  Th.,  leç.  3,  4)-  Or,  tout  mou- 

vement naturel  provient  d'un  principe  intrinsèque  ».  D'autre 
part,  lorsque  le  principe  intrinsèque  du  mouvement  manifeste 

dans  son  aclion  la  connaissance  et  le  désir,  il  n'est  pas  douteux 
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que  c'est  un  principe  vital.  Et  précisément,  c'était  le  cas,  déclare 

l'objection,  pour  le  principe  moteur  des  corps  célestes,  dans  l'opi- 

nion d'Arislole.  «  Puis  donc,  explique-t-elle,  que  le  principe  du 
mouvement  des  corps  célestes  est  une  substance  douée  de  con- 

naissance, qui  meut  à  la  manière  de  l'être  qui  désire,  ainsi  qu'il 
est  dit  au  douzième  livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  7; 

Did.,  liv.  XI,  ch.  vu,  n.  2),  il  semble  bien  que  ce  principe  doué 

de  connaissance  est  un  principe  intrinsèque  aux  corps  célestes. 

Ils  sont  donc  animés  )>.  —  Enfin,  la  cinquième  objection  dit  que 
«  le  premier  être  en  mouvement  est  le  ciel.  Or,  dans  le  genre  des 

êtres  en  mouvement^  le  premier  se  meut  lui-même,  ainsi  qu'il 
est  prouvé  au  huitième  livre  des  Physiques  (ch.  v,  n.  2  et  suiv.; 

de  S.  Th.,  leç.  9),  parce  que  ce  qui  est  de  soi  précède  ce  qui 

est  par  un  autre.  D'autre  part,  il  n'y  a  que  les  êlres  animés  qui 
se  meuvent  eux-mêmes,  comme  il  est  montré  dans  le  même  livre 

(ch.  IV,  n.  3,  4;  de  S.  Th.,  leç.  7).  Il  s'ensuit  que  les  corps  cé- 
lestes sont  animés  ». 

L'argument  sed  contra  apporte  un  texte  de  «  saint  Jean  Da- 
mascène  »  qui  «  dit,  au  livre  II  (de  la  Foi  orthodoxe,  ch.  vi): 

Que  personne  ne  tienne  pour  animés  les  deux  ou  les  astres; 
car  ils  sont  inanimés  et  insensibles  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  prévient  que  «  sur 
cette  question,  les  philosophes  ont  été  divisés.  Anaxagore,  en 

effet,  selon  que  le  rapporte  saint  Augustin  au  livre  XVIII  de  la 

Cité  de  Dieu  (ch.  xli),  fut  tenu  pour  coupable  chez  les  Athé- 

niens, parce  quil  avait  dit  que  le  soleil  était  une  pierre  incan- 

descente et  qu^il  n  était  pas  un  dieu  ou  un  être  vivant.  Quant 
aux  platoniciens,  ils  disaient  que  les  corps  célestes  étaient  ani- 

més (cf.  le  Timée,  Did.,  vol.  II,  pp.  211,  212). —  Semblablement, 
chez  les  Docteurs  de  la  foi,  il  y  a  eu  diversité  de  sentiment  au 

sujet  de  la  question  présente.  Origène,  en  effet  (dans  le  Periar- 
chon,  liv.  I,  ch.  vu),  tenait  les  corps  célestes  pour  animés.  Saint 

Jérôme  semble  penser  de  même,  dans  son  explication  de  ce  pas- 

sage de  VEcclésiaste,  ch.  i  (v.  6)  :  parcourant  r univers,  l'esprit 
procède  par  circuits.  Saint  Basile,  au  contraire  (homélies  lll' 

et  VP  sur  Vllexaméron)  et  saint  Jean  Damascène  (à  l'endroit 

cité  dans  l'argument  sed  contra)  affirment  que  les  corps  célestes 
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ne  sont  pas  animés.  Saint  Augustin,  lui,  laisse  la  question  indé- 

cise, ne  se  prononçant  ni  dans  un  sens  ni  dans  l'autre,  comme 
on  le  voit  au  deuxième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Ge- 

nèse (cil.  xviii)  et  dans  VEnchiridion  (cli.  lviii),  où  il  dit  aussi 

que  si  les  corps  célestes  sont  animés,  leurs  âmes  font  partie  de 

la  société  des  anges  ». 

«  Au  milieu  de  cette  diversité  d'opinions,  pour  essayer  d'en- 
trevoir un  peu  la  vérité,  reprend  saint  Thomas,  il  faut  cohsidérer 

que  l'union  de  l'âme  et  du  corps  n'est  pas  pour  le  corps  mais 

pour  l'âme  ;  la  forme,  en  effet,  n'est  pas  pour  la  matière,  mais  la 

matière  pour  la  forme  ».  C'est  là  un  principe  d'une  très  grande 
portée,  et  qui,  pratiquement  ou  en  fait,  se  trouve  trop  oublié  au- 

jourd'hui, soit  dans  les  sciences  purement  physiques  ou  chimi- 
ques, soit  dans  les  sciences  psychologiques  et  psychiques.  On  veut 

tout  expliquer  par  la  matière  et  par  le  corps,  au  lieu  d'expliquer 

la  matière  par  la  forme  et  le  corps  par  l'âme.  11  faut  pourtant 
bien  reconnaître^,  car  les  faits  parlent  assez  haut,  que  la  forme, 

principe  statique  de  la  force  ou  de  l'énergie,  occupe  une  place 
importante  dans  le  monde  de  la  nature  et  dans  le  monde  hu- 

main. Peut-on  vraiment  comparer  le  rôle  de  la  matière  à  celui 

de  la  forme  ou  de  la  force,  par  exemple  dans  l'ordre  des  phéno- 

mènes électriques,  ou  dans  celui  de  la  vie,  à  quelque  degré  qu'on 
la  considère?  Donc,  il  est  bien  certain  que  la  matière  est  pour 

la  forme  et  non  pas  la  forme  pour  la  matière.  C'est  la  forme, 
ce  sont  les  exigences  de  la  forme  qui  commandent  les  divers 

états  ou  les  diverses  conditions  de  la  matière;  et,  par  suite, 

c'est  l'âme,  forme  du  corps,  qui  commande  ce  dernier  et  consti- 

tue sa  raison  d'être.  «  Or,  c'est  à  son  opération,  qui  est  en  quel- 

que manière  sa  fin,  qu'on  connaît  la  nature  et  la  vertu  de  l'âme.. 
Et  précisément,  il  se  trouve  que  le  corps  est  nécessaire  pour  cer- 

taines opérations  de  i  âme,  qui  s'exercent  par  son  intermédiaire, 

comme  on  le  voit  pour  les  opérations  de  l'âme  sensitive  et  de 

l'âme  nutritive.  Il  s'ensuit  que  de  telles  âmes  doivent  être  unies 
à  des  corps  en  raison  de  leurs  opérations  »  ;  elles  ne  peuvent  pas 

subsister  toutes  seules.  «  Il  est  aussi  une  autre  opération  de  l'âme 

qui  ne  s'exerce  pas  par  l'intermédiaire  du  corps,  mais  à  laquelle 

cependant  le  corps  prête  un  certain  concours;  c'est  ainsi  que  l'âme 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  9 
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humaine  reçoit  du  corps  les  imag^es  qui  sont  requises  à  son  opé- 
ration intellectuelle.  Cette  âme  devra,  elle  aussi,  être  unie  à  un 

corps  pour  son  opération,  bien  qu'elle  puisse  en  être  séparée  » 
et  subsister  toute  seule. 

«  De  ces  diverses  opérations,  il  est  manifeste  w^  poursuit  saint 

Thomas,  argumentant  toujours  dans  le  sentiment  d'Aristote, 

((  que  l'âme  du  corps  céleste  ne  peut  avoir  les  opérations  de 
Tâme  nutritive,  qui  consistent  dans  le  fait  de  se  nourrir,  croître 

et  engendrer  ;  ces  opérations^  en  effet,  ne  sauraient  convenir  à 

un  corps  incorruptible  par  nature.  De  même,  les  opérations  de 

l'âme  sensitive  ne  sauraient  lui  convenir  ;  car  tous  les  sens  ont 
pour  fondement  le  sens  du  toucher,  qui  a  pour  objet  les  qua- 

lités élémentaires  »,  qualités  qui  ne  se  trouvaient  pas  dans  le 

corps  céleste,  autre  par  nature  et  d'une  essence  supérieure, 

d'après  Aristote.  «  D'ailleurs,  tous  les  organes  des  puissances 
sensitives  requièrent  une  certaine  proportion  déterminée  des 

divers  éléments  fondus  ensemble;  et  ceci  encore  »,  toujours 

dans  l'opinion  d'Aristote,  «  est  éloigné  de  la  nature  des  corps 
célestes.  Il  demeure  donc  que,  parmi  toutes  les  opérations  de 

l'âme,  il  en  est  deux  seulement  qui  peuvent  convenir  à  l'âme  du 

ciel  :  le  fait  d'entendre  et  le  fait  de  mouvoir;  car  le  désir  », 

dont  nous  avons  dit,  avec  Aristote,  qu'il  devait  se  trouver  dans 

le  moteur  du  corps  céleste,  «  suit  au  sens  et  à  l'intelligence  et 

se  subordonne  aux  deux.  D'autre  part,  l'opération  intellec- 

tuelle, parce  qu'elle  ne  se  fait  point  par  l'entremise  du  corps, 

n'a  pas  besoin  de  ce  dernier,  si  ce  n'est  pour  que  les  sens 
lui  fournissent  les  images  »  dont  elle  abstrait  les  idées.  «  Puis 

donc  que  les  opérations  de  l'âme  sensitive  ne  sauraient  con- 

venir aux  corps  célestes,  ainsi  qu'il  a  été  dit,  il  s'ensuit  que 

ce  n'est  pas  en  raison  de  l'opération  intellectuelle  que  l'âme 

s'unirait  au  corps  céleste.  Reste  que  ce  soit  en  raison  de  la  seule 

motion.  Mais  pour  que  l'âme  meuve  le  corps  céleste,  il  n'est 

nullement  nécessaire  qu'elle  lui  soit  unie  à  titre  de  forme;  il 

suffit  que  ce  soit  par  contact  de  vertu  »  ou  d'énergie  «  comme 

le  moteur  s'unit  au  mobile.  C'est  pour  cela  qu'Aristote,  au 
huitième  Hvre  des  Physiques  (ch.  v,  n^  8;  de  S.  Th.,  leç.  lo), 
après  avoir   montré  que   le  premier   moteur   qui   se   ment    lui- 
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même  doit  être  composé  de  deux  parties,  dont  Tune  meut  et 

dont  Taulre  est  mue,  voulant  déterminer  comment  ces  deux  par- 

ties sont  unies,  dit  que  c'est  par  contact  réciproque  si  les  deux 

sont  des  corps,  ou  par  contact  de  l'une  sur  l'autre,  mais  non 

inversement,  si  l'une  est  un  corps  et  non  pas  l'autre.  Quant  aux 

platoniciens,  ils  n'admettaient  entre  les  âmes  et  les  corps  qu'un 
contact  de  vertu  pareil  à  celui  du  moteur  relativement  au  mo- 

bile. Par  cela  donc  que  Platon  admet  l'animation  des  corps 
céleStes,  il  ne  faut,  en  réalité,  entendre  rien  autre  sinon  que  les 

substances  spirituelles  sont  unies  aux  corps  célestes  comme  des 

moteurs  à  leurs  mobiles  ».  Il  est  aisé  de  voir  qu'au  fond  les 

deux  opinions  d'Aristote  H  de  Platon  revenaient  au  même  sur 
ce  point.  Si  Platon  admettait  que  les  corps  célestes  étaient  animés, 

ce  n'est  pas  au  sens  où  Aristote  parle  de  l'âme  quand  il  s'agit 

des  êtres  vivants  qui  nous  entourent;  c'était  dans  le  sens  très 
lari^e  du  moteur  uni  à  son  mobile;  et,  en  ce  sens,  Aristote  affir- 

mait aussi  que  les  corps  célestes  étaient  sous  l'action  de  subs- 
tances spirituelles  qui  les  mouvaient. 

«  Or,  poursuit  saint  Thomas,  que  les  corps  célestes  soient 

mus  par  une  substance  douée  d'intelligence  et  non  pas  seule- 
ment par  »  ce  principe  intrinsèque  de  mouvement  que  nous 

appelons  «  la  nature,  comme  les  corps  lourds  et  légers,  on  en 

trouve  la  preuve  en  ce  que  la  nature  ne  meut  jamais  qu'à  une 
seule  chose,  et  lorsque  cette  chose  est  obtenue  elle  demeure  au 

repos;  ce  qui  ne  se  voit  pas  dans  les  corps  célestes  »,  qui, 

animés  d'un  mouvement  circulaire  ou  rotatoire,  ne  tendent  pas 
vers  un  lieu  déterminé,  mais  tournent  sur  eux-mêmes,  et  cela, 

sans  fin.  «  Il  faut  donc  qu'ils  soient  mus  par  une  substance 

intelligente.  C'est  en  ce  sens  que  saint  Augustin  dit,  au  troi- 
sième livre  de  la  Trinité  (ch.  iv)  que  Dieu  gouverne  tous  les 

corps  par  un  esprit  de  vie  ». 

((  Ainsi  donc  —  et  c'est  la  conclusion  que  saint  Thomas  for- 
mule —  les  corps  célestes,  on  le  voit,  ne  sont  pas  animés  à  la 

manière  des  plantes  ou  des  animaux,  mais  en  un  tout  autre 

sens.  Si  bien  qu'entre  ceux  qui  les  disent  animés  et  ceux  qui 

disent  qu'ils  ne  le  sont  pas,  il  n'y  a  que  peu  ou  point  de  diffé- 
rence en  réalité;  toute  la  différence  est  dans  les  mots  ». 
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Il  eût  été  difficile  de  ramener  à  des  proportions  plus  raison- 

nables et  qui,  dans  le  système  ancien  du  monde,  s'imposaient  à 
tous  les  esprits  attentifs,  cette  question,  au  premier  abord  si 

étrange,  de  l'animation  des  astres.  Mais  aujourd'hui,  même 
ramenée  à  ces  proportions,  elle  ne  serait  plus  solutionnée  par  les 

savants  comme  elle  l'a  été  par  saint  Thomas.  Déjà,  nous  avons 

eu  l'occasion  de  faire  remarquer  [Cf.  q.  66,  art.  2]  que  la  théorie 

péripatéticienne  des  mouvements  naturels,  soit  rectilig-nes,  soit 
circulaires,  a  été  remplacée  par  la  théorie  newtonienne  de  la 

gravitation  universelle.  C'est  par  la  loi  de  la  gravitation  qu'on 
veut  expliquer  tous  les  phénomènes  de  mouvement  local  que 

nous  constatons  dans  le  monde.  Appliquée  aux  mouvements  des 

corps  célestes,  notamment  à  celui  des  planètes,  celte  théorie 

repose  sur  un  double  principe  :  l'inertie  de  la  matière  et  l'attrac- 

tion. En  vertu  de  l'inertie  de  la  matière,  un  globe  lancé  dans 

l'espace  continuera  indéfiniment  de  se  mouvoir  en  ligne  droite; 

mais  en  vertu  de  l'attraction,  ce  mouvement  rectiligne  sera  con- 
tinuellement brisé,  et  les  deux  phénomènes,  combinés  selon  le 

parallélogramme  des  forces,  donneront  naissance  au  mouvement 

circulaire,  ou,  plus  exactement,  au  mouvement  de  translation. 

C'est  ainsi  que  s'explique,  par  exemple,  le  mouvement  de  trans- 
lation de  la  terre  autour  du  soleil.  Dans  cette  théorie,  on  ne  fait 

plus  appel  à  l'action  de  substances  intelligentes  qui  seraient  pré- 
posées au  mouvement  des  divers  astres  ou  corps  planétaires. 

Tout  se  ramène  à  une  loi  physique  entendue  comme  nous  venons 

de  l'expliquer. 
Cette  explication  des  savants  est-elle  de  tous  points  satisfai- 

sante? Ne  laisse-t-elle  place  à  aucune  difficulté?  Résout-elle  tous 

les  problèmes  d'ordre  scientifique  ou  d'ordre  philosophique?  Il 

y  aurait  peut-être  quelque  exagération  à  le  prétendre.  Comment' 
expliquer,  par  exemple,  que  le  mouvement  rectiligne  du  globe 

lancé  dans  l'espace  se  continue  indéfiniment,  si  l'on  suppose  un 

milieu  tel  que  Téther,  dont  le  frottement,  pour  si  léger  qu'il 

soit,  n'en  est  pas  moins  réel.  Ou,  si  l'on  suppose  le  vide  absolu, 

comment  expliquer  l'action  d'un  corps  sur  l'autre,  notamment 

l'attraction.  On  a  voulu,  ces  derniers  temps,  étendre  la  théorie, 

même  à  la  constitution  des  corps.  C'est  ainsi  que  l'atome  serait 
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un  petit  système  planétaire  où  divers  ions  tourneraient  autour 

(l'un  électron  central.  Mais  loin  de  supprimer  le  mystère,  on  ne 

fait  ainsi  que  Taccroître.  Aussi  bien  les  savants  eux-mêmes  ont- 

ils  soin  de  nous  avertir  que  leurs  explications,  pour  être  com- 

modes, et  même,  en  un  sens,  très  plausibles,  ne  dépassent  pour- 

tant pas  les  bornes  de  l'hypothèse  '. 

Une  chose  est  certaine,  au  point  de  vue  théologique,  c'est  que 
toutes  les  lois  de  la  nature  remontent,  comme  à  leur  cause,  à 

l'Auteur  même  de  toutes  choses,  que  la  raison  et  l'Ecriture  nous 

révèlent;  et  qu'elles  lui  demeurent  toujours  subordonnées.  Nous 
verrons  aussi  plus  tard  (q.  i  lo),  que  Dieu  gouverne  et  administre 

le  monde  corporel  par  l'intermédiaire  des  esprits  angéliques.  Il 

est  donc  conforme  à  la  doctrine  catholique  d'admettre  que  le 
mouvement  des  astres  dépend  en  quelque  manière  de  ces  purs 

esprits  et  demeure  subordonné  à  leur  action. 

Uad  primiim  répond  qu'  «  un  être  appartient  à  l'œuvre  de 

l'ornementation,  en  raison  de  son  mouvement  propre.  Or,  à  ce 
titre,  les  astres  conviennent  avec  les  autres  êtres  qui  sont  dits 

appartenir  à  cette  œuvre;  en  ce  sens  qu'ils  sont  mus,  eux  aussi, 

par  une  substance  vivante  »  :  il  n'est  nullement  nécessaire  qu'ils 
soient  animés  et  vivants  comme  le  sont  les  oiseaux  dans  le  ciel, 

les  poissons  dans  les  eaux  ou  les  animaux  sur  la  terre. 

Uad  seciinduni  fait  remarquer  qu'  «  une  chose  peut  être  » 
plus  excellente  ou  «  plus  noble,  purement  et  simplement,  qui 

sera  moins  noble  à  un  certain  point  de  vue  ».  On  répondra 

«  donc  »,  dans  le  sentiment  qu'avaient  les  anciens  «  au  sujet  des 

corps  célestes  »,  que  «  leur  forme,  si  elle  n'est  pas,  au  sens  pur 

I  On  lira,  sur  ce  point,  avec  grand  intérêt,  le  livre  de  M.  H.  Poincaré,  qui 

a  pour  titre  :  La  valeur  de  la  science.  Les  chapitres  vu,  viii  et  ix  sur  l'histoire 
de  la  physique  mathématique,  sur  la  crise  actuelle  de  la  physique  mathé- 

matique, sur  l'avenir  de  la  physique  mathématique  sont  particulièrement 
instructifs.  En  présence  des  difficultés  que  soulèvent  les  théories  successives 

élaborées  à  l'occasion  des  faits  nouveaux  que  la  science  enregistre,  M.  H.  Poin- 
caré finit  par  ce  mot  qui  se  passe  de  tout  commentaire  :  Nous  devrions  re- 

Ixïtir  à  neuf!  (p.  209).  —  Et  M.  Poincaré  ne  s'est  arrêté  qu'aux  difficultés 
d'ordre  scientifique.  Que  ne  faudrait-il  pas  dire  au  point  de  vue  philosophique? 
Mais  ce  sont  là  des  questions  trop  délicates,  trop  complexes,  peut-être  aussi 
encore  trop  difficiles  à  résoudre,  étant  donnés  les  progrès  incessants  des  scien- 

ces d'observation. 
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et  simple,  plus  noble  que  l'âme  de  l'animal,  Test  cependant 
quant  à  la  raison  de  forme  :  elle  épuise,  en  effet,  totalement  le 

côté  potentiel  de  la  matière,  ne  la  laissant  pas  en  puissance  à 

une  autre  forme;  ce  que  l'âme  ne  fait  pas.  —  On  peut  dire  aussi 
que  relativement  au  mouvement,  les  corps  célestes  sont  mus  par 

des  moteurs  plus  excellents  »  :  les  esprits  purs,  en  effet,  l'em- 

portent sur  toute  âme  forme  d'un  corps. 
\Jad  tertiiim  dit  que  «  le  corps  céleste,  précisément  parce 

qu'il  est  un  moteur  mu,  a  raison  d'instrument,  et  agit,  par  suite, 
en  vertu  du  principal  agent.  Il  pourra  donc,  par  la  vertu  de  son 

moteur  qui  est  une  substance  vivante,  causer  la  vie  ».  Nous  re- 

viendrons plus  tard  sur  ce  point  de  doctrine,  quand  il  s'agira  du 

gouvernement  divin  et  de  l'action  des  corps  célestes  (q.  ii5). 
Uad  quartum  explique  en  quel  sens  ou  comment  le  corps 

céleste,  qui  se  mouvait,  d'après  Aristote,  du  mouvement  circu- 

laire dont  nous  avons  parlé,  pouvait  être  dit  se  mouvoir  d'un 
mouvement  naturel.  «  Le  mouvement  du  corps  céleste  est  na- 

turel, non  pas  en  raison  d'un  principe  actif  de  mouvement  », 

comme  l'étaient,  dans  ce  même  système,  les  mouvements  des 

corps  lourds  ou  légers,  «  mais  en  raison  d'un  principe  passif; 

«  et  cela  veut  dire  »,  expliquait  saint  Thomas,  «  qu'il  a  dans  sa 

nature  l'aptitude  voulue  pour  être  mu  d'un  tel  mouvement  par 
la  substance  intellectuelle  ».  —  On  pourrait,  dans  le  système 

moderne  de  l'attraction,  invoquer  aussi  l'aptitude  des  corps  à 
être  ainsi  mus  ou  attirés,  et  sauver,  par  là,  le  principe  deâ  mou- 

vements naturels  dont  parlait  la  philosophie  aristotélicienne. 

h'ad  quintiim  complète  l'explication  de  Vad  quartum.  «  Si 

l'on  dit  que  le  ciel  se  meut  lui-même,  c'est  parce  qu'il  est  com- 

posé de  »  deux  parties  dont  l'une  a  raison  de  «  moteur  et  » 

l'autre  «  de  mobile,  non  par  mode  de  matière  et  de  forme, 
mais  selon  le  contact  de  vertu,  ainsi  qu  il  a  été  dit  (au  corps  de 

l'article).  —  Et  de  cette  manière  encore,  ajoute  saint  Thomas, 
on  peut  dire  que  son  moteur  est  un  principe  intrinsèque;  auquel 
titre  le  mouvement  du  ciel  sera  dit  naturel,  même  en  raison  du 

principe  actif  »  et  non  pas  seulement  en  raison  du  principe 

passif,  dont  nous  pa/lions  tout  à  l'heure  ;  «  c'est  ainsi,  par 

exemple,  que  le  mouvement  volontaire  est  dit  naturel  à  l'animal 
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en  tant  qu'il  est  animal,  comme  il  est  dit  au  huitième  livre  des 

Physiques  »  (eh.  iv,  n"  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  7);  de  même,  pour  le 
ciel  :  si  on  le  considère  comme  un  tout  composé  du  corps  céleste 

et  de  l'esprit  pur  qui  le  meut,  on  pourra  dire  de  lui  qu'il  a  un 
principe  intrinsèque  de  mouvement;  mais  ceci,  évidemment,  ne 

se  dira  que  dans  un  sens  très  larg-e. 

Ainsi  donc  la  question  de  savoir  si  les  astres  sont  animés,  à 

prendre  d'ailleurs  cette  question  au  sens  où  la  prenaient  les 

anciens,  ne  doit  pas  s'entendre  comme  s'il  s'agissait  de  prêler 

aux  astres  une  vie  formelle,  qu'il  s'agisse  de  la  vie  de  la  plante 

ou  de  la  vie  de  l'animal.  Il  s'agissait  simplement  de  savoir  si  le 

mouvement  des  astres  dépendait,  pour  chacun  d'eux,  d'une 
substance  intellectuelle  spéciale  destinée  à  diriger  ce  mouve- 

ment. Et  sans  doute,  aujourd'hui  on  ne  donnerait  pas  les  mêmes 

raisons  qu'on  pouvait  donner  dans  le  système  aristotélicien  du 

monde,  pour  prouver  cette  dépendance;  mais  il  n'y  a  aucune 

répugnance  scientifique  et  il  y  a  d'excellentes  raisons  philoso- 

phiques et  théologiques  dans  le  sens  de  l'affirmative;  car  aucun 

è^lre  n'étant  isolé  dans  le  monde,  il  est  tout  naturel  de  penser 
que  les  purs  esprits  ou  les  anges  sont  préposés,  comme  nous  le 

montrerons  plus  tard  (q.  iio),  à  l'administration  du  monde  des 
corps  et,  par  suite,  au  mouvement  des  astres. 

Il  est  une  autre  question  qui  ne  se  po;  lit  pas  du  temps  de 

saint  Thomas  et  qui  se  pose  aujourd'hui  avec  une  certaine  per- 

sistance au  sujet  des  corps  célestes  :  c'est  la  question  de  savoir 

s'ils  sont  habités.  Ce  qui  a  motivé  cette  question,  c'est  la  concep- 

tion nouvelle  que  l'on  s'est  faite  du  monde,  depuis  Copernic  ou 
Kepler  et  surtout  depuis  Newton.  Notre  terre  a  été  assimilée  à 

l'une  des  autres  planètes^  qui,  dans  le  système  moderne,  tour- 

nent autour  du  soleil.  D'autre  part,  chacune  des  étoiles  qui  sont 
au  firmament  était  tenue  pour  un  véritable  soleil,  qui  devait, 

comme  le  soleil  de  notre  système  planétaire,  avoir  autour  de  lui 

ses  planètes  respectives.  D'où  la  question  de  savoir  si  notre  terre 
seule  était  habitée,  ou  si  plutôt  nous  ne  devions  pas  considérer 

les  autres  planètes  comme  autant  de  terres  plus  ou  moins  sem- 
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blables  à  la  nôtre  et  habitées  également.  [Dire  que  notre  terre 

seule  est  habitée,  était,  semble-t-il,  mettre  en  défaut  la  sagesse  de 

Dieu  qui  attrait  créé  ces  millions  de  mondes  sans  qu'ils  servent 
à  rien.  Dire,  au  contraire,  que  tous  ces  mondes  sont  habités,  était 

augmenter  le  nombre  des  questions  ou  des  problèmes  les  plus 

étranges  au  point  de  vue  théologique.  Car,  les  habitants  suppo- 

sés de  ces  divers  mondes,  quels  pouvaient-ils  être?  Dans  quels 

rapports  se  trouvaienl-ils  avec  le  monde  surnaturel,  notamment 
avec  Tœuvre  de  la  Rédemption  accomplie  sur  notre  terre?  On  sait 

que  la  question  paraissait  assez  troublante  à  l'esprit  de  Taine, 
dans  ses  derniers  jours,  pour  Tempécher  de  se  rendre  pleinement 

aux  appels  de  la  foi  qui  le  sollicitait. 

Il  serait  p?*ématuré  encore  de  vouloir  donner  une  réponse  dé- 
finitive à  cette  question,  du  seul  point  de  vue  scientifique.  Les 

savants,  en  effet,  demeurent  partagés  à  ce  sujet.  Cependant,  il 

semble  bien  que  les  progrès  de  la  science  rendent  chaque  jour 

plus  problématique  l'habitation  des  corps  célestes.  S'il  s'agit  de 

la  lune,  f astre  géant,  comme  l'appellent  les  astronomes,  parce 
que  le  télescope  nous  le  montre  sous  des  dimensions  exception- 

nellement grandes,  on  est  obligé  de  convenir  que  c'est  un  désert: 

nulle  trace  d'habitants  dans  ce  satellite  de  la  terre.  Pour  ce  qui 
est  des  autres  planètes  de  notre  système  planétaire,  la  question, 

même  appliquée  à  la  planète  Mars,  n'a  pas  fait  un  seul  pas  dans 

le  sens  d'une  réponse  affirmative.  Et,  d'une  façon  générale,  les 

astronomes  paraissent  d'accord  pour  dire  que  les  conditions  de 
la  vie  humaine,  du  moins  de  la  vie  humaine  telle  que  nous  la 

connaissons,  ne  demeurent  possibles  que  sur  notre  terre.  Si,  en 

effet,  les  modi(|ues  variations  de  température  qui  se  produisent 

sur  notre  terre  suffisent  à  éprouver  d'une  manière  si  profonde  et 

parfois  si  cruelle  la  vie  des  hommes,  qu'en  serait-il  dans  ces  corps 
[)lanélaires  où  la  distance,  par  rapport  au  soleil,  est  toute  diffé- 

rente de  la  nôtre.  Mais  où  la  question  se  simplifie  de  plus  en  plus, 

c'est  quand  il  s'agit  de  ces  millions  et  millions  de  planètes  ou 

plutôt  de  systèmes  planétaires  qu'on  supposait  jusqu'ici  jetés  dans 

l'espace  et  dont  chaque  étoile  formait  le  soleil  central.  Il  est  dé- 
montré maintenant,  par  le  télescope  et  aussi  par  le  spectroscope, 

que  la  plupart  des  étoiles,  considérées  comme  étoiles  simples  à 
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l'œil  nuj  sont,  en  réalité,  des  étoiles  multiples  ou  des  systèmes 

d'étoiles  binaires,  ternaires  ou  plus  nombreux  encore.  Dès  lors, 
il  devient  à  peu  près  impossible  de  supposer  des  planètes  gravi- 

tant autour  de  ces  soleils.  Si  bien  que  le  savant  astronome  an- 

glais Russel  Wallace  [cf.  La  place  de  r homme  dans  l'univers]  en 
est  arrivé  à  conclure  que  notre  système  solaire  est  un  des  rares, 

peut-être  même  le  seul  qui  soit  un  système  planétaire.  Comme, 

d'autre  part,  et  c'est  l'observation  de  Faye  dans  son  livre  sur 
VOrigine  du  Monde,  il  est  impossible  que  les  étoiles  soient  habi- 

tées,, puisqu'elles  sont  tenues  par  la  science  pour  des  foyers  in- 

candescents, il  s'ensuit  que  le  fait  de  l'habitation  se  limite  à  notre 
terre. 

Celle  conclusion  que  les  progrès  de  la  science  paraissent  im- 

poser de  plus  en  plus  est  aussi  la  seule  que  les  données  de  la  ré- 
vélation nous  invitent  à  accepter.  Nulle  part,,  dans  les  documents 

de  la  foi,  il  n'est  fait  allusion,  même  du  plus  loin,  à  l'habitation 
des  corps  célestes.  Nous  avons  entendu  la  Genèse  assigner  comme 

fin  à  ces  divers  corps  le  bien  de  la  terre.  Et,  sans  doute,  il  se 

pourrait  que  cette  fin  demeurât  compatible  avec  une  autre  fin 

propre  à  chacun  des  corps  célestes  en  raison  des  habitants  qui 

pourraient  s'y  trouver  ou  bénéficier  de  leur  action;  mais  l'Ecriture 
Sainte  ne  nous  autorise  en  rien  à  formuler  une  telle  hypothèse. 

On  peut  même  ajouter  que  l'ensemble  des  données  de  notre  foi 

relatives  à  l'œuvre  de  la  Rédemption,  notamment  en  ce  qui  tou- 

che à  la  fin  des 'temps  et  au  Royaume  de  Dieu  établi  définitive- 
ment après  le  jugement,  nous  oblige  à  considérer  comme  tout  à 

fait  improbable,  sinon  même  impossible,  l'hypothèse  des  mondes 
habités.  Seule,  la  terre  a  reçu  de  Dieu  ce  privilège. 

Après  l'œuvre  du  quatrième  jour,  «  nous  devons  mainlenant 

considérer  l'œuvre  du  cinquième  jour  ». 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 
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DE  L'ŒUVRE  DU  CINQUIÈiME  JOUR. 

Pour  l'œuvre  du  cinquième  jour.  la  Genèse  s'exprime  ainsi 
(v.  20-23).  Et  Dieu  dit  :  Que  les  eaux  poissonnent  des  poissons 
à  âme  vivante  ;  et  que  les  volatiles  volent  sur  la  terre  et  sur  la 

face  du  firmament  des  cieux.  Et  Dieu  créa  les  poissons,  les 

grande,  et  toute  âme  vivante  qui  nage  et  que  les  eaux  ont  pro- 
duite selon  son  espèce  ;  et  tout  volatile  ailé,  selon  son  espèce. 

Et  Dieu  vit  que  c'était  chose  bonne.  Et  Dieu  les  bénit  ;  et  II  dit: 
Fructifier  et  multipliez-vous,  et  remplissez  les  eaux  de  la  mer; 
ri  que  les  volatiles  se  multiplient  sur  la  terre.  Et  il  y  eut  soir  et 

il  1/  eut  matin,  jour  cinquième. 

Au  sujet  de  cette  œuvre  du  cinquième  jour,  saint  Thomas  ne 

se  pose  qu'un  article.  Il  y  examine  si  la  description  que  nous 
venons  de  lire  a  été  faite  à  propos. 

Article  Unique. 

Si  cette  œuvre  du  cinquième  jour  est  convenablement  décrite? 

Cinq  objections  veulent  prouver  «  que  cette  œuvre  du  cin- 

quième jour  n'est  pas  convenablement  décrite  ».  La  première  dit 
que  «  les  eaux  ne-  peuvent  produire  que  ce  dont  la  production 
ne  dépasse  pas  la  vertu  des  eaux.  Or,  la  vertu  de  Teau  ne  suffit 

pas  à  produire  tous  les  poissons  et  tous  les  oiseaux,  puisque 

nous  voyons  que  plusieurs  d'entre  eux  proviennent  d'un  germe  »  : 

aujourd'hui,  nous  supprimerions  cette  restriction  de  saint  Thomas 
et  nous  dirions  que  tous  les  poissons  et  tous  les  oiseaux,  sans 
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exception,  proviennent  d'un  germe  ;  car  nous  n'admettons  plus, 

en  aucun  cas,  de  génération  spontanée.  «  Il  n'était  donc  pas  à 

propos,  conclut  l'objection,  de  dire  :  Que  les  eaux  produisent  des 

poissons  à  âme  vivante,  et  des  volatiles  sur  la  terre  ».  —  La  se- 

conde objection  fait  observer  que  ((  les  poissons  et  les  oiseaux  ne 

proviennent  pas  que  de  l'eau: il  semble  que  dans  |eur  composition 
la  terre  prédomine,  puisque  leurs  corps  tendent  naturellement  vers 

la  terre  et  s'y  reposent  »  [nous  retrouvons  ici  la  théorie  des  anciens 

sur  les  quatre  éléments].  «  Donc,  il  n'était  pas  à  propos  de  dire  que 
les  poissons  et  les  oiseaux  proviennent  de  Teau  ».  —  La  troisième 

objection  remarque  que  «  si  les  poissons  se  meuvent  dans  les 

eaux,  les  oiseaux  se  meuvent  dans  l'air.  Il  fallait  donc,  de  même 

que  les  poissons  proviennent  de  l'eau,  que  les  oiseaux  provien- 

nent de  l'air  ».  —  La  quatrième  objection  dit  que  «  tous  les' 

poissons  ne  rampent  point  dans  les  eaux,  puisqu'il  en  est  qui  ont 
des  pieds  et  qui  marchent  sur  la  terre,  comme  les  veaux  marins. 

Dune,  la  production  des  poissons  n'est  pas  suffisamment  désignée 
par  ces  mots  (dans  la  Vulgate)  :  Que  les  eaux  produisent  des 

reptiles  à  âme  vivante  ».  —  Enfin,  la  cinquième  objection  fait 
remarquer  que  «  les  animaux  terrestres  sont  plus  parfaits  que 

les  oiseaux  et  les  poissons.  On  le  voit  par  ceci,  qu'ils  ont  des 
membres  plus  accusés  et  un  mode  de  génération  plus  parfait  :  ils 

sont,  en  effet,  vivipares,  tandis  que  les  poissons  et  les  oiseaux 

sont  ovipares.  Or,  dans  l'ordre  de  nature,  le  parfait  précède  tou 

jours  l'imparfait.  Donc,  il  n'aurait  pas  fallu  qu'au  cinquième  jour 
fussent  faits  les  poissons  et  les  oiseaux,  antérieurement  aux  ani 

maux  terrestres  »,  qui  ne  viennent  qu'au  sixième  jour. 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'en  appeler  à  l'autorité  cl 
l'Ecriture. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rap[)elle  que  «  l'œu 

vre  de  l'ornementation,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut(q.  70,  art.  i). 

répond  exactement  à  l'ordre  même  de  la  distinction.  Aussi,  de 
même  que  pour  les  trois  jours  consacrés  à  la  distinction,  celui  du 

milieu,  qui  est  le  second,  est  consacré  à  la  distinction  du  corps 

mitoyen  qui  est  l'eau  ;  pareillement,  des  trois  jours  consacrés  à 

l'œuvre  de  l'ornementation,  celui  du  milieu,  c'est-à-dire  le  cin^ 
quième,  est  consacré  à  orner  le  corps  du  milieu,  parla  production 
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des  oiseaux  et  des  poissons.  C'est  pour  cela  que  Moïse,  de  même 

qu'au  quatrième  jour  il  a  parlé  de  luminaires  et  de  lumière  pour 
marquer  que  le  quatrième  jour  répond  au  premier,  qui  avait  vu 

la  produclion  de  la  lumière;  de  même  aussi,  en  ce  cinquième 

jour,  il  fait  mention  des  eaux  et  du  firmament  du  ciel,  pour  mar- 

quer que  le  cinquième  jour  répond  au  second.  Toutefois,  remar- 

que saint  Thomas  en  finissant,  saint  Augustin  diffère  ici  des  au- 

tres Docteurs,  comme  il  en  différait  également  pour  la  produc- 

lion des  plantes.  Les  autres  Docteurs,  en  effet,  disent  qu'au  cin- 
quième jour  les  poissons  et  les  oiseaux  ont  été  produits  à  Tétat 

parfait  ;  tandis  que  saint  Augustin  dit,  au  cinquième  livre  du 

Commentaire  littéraldela  Genèse  (ch.  v),  que  le  cinquième  jour, 

la  nature  des  eaux  produisit  les  oiseaux  et  les  poissons  à  Télat 

potentiel  »,  à  l'état  de  germe  devant  se  développer  ensuite.  —  Le 
parallélisme  établi  par  saint  Thomas  entre  le  cinquième  jour  et 

le  second  auquel  il  correspond,  prouverait,  semble-t-il,  que  ce  qui 

est  dit  du  firmament  au  second  jour,  devrait  s'entendre  surtout 

de  l'air  ou  de  l'atmosphère. 

Uad prinium  est  d'une  importance  extrême.  Nous  y  trouvons 
la  pensée  de  saint  Thomas  sur  le  mode  dont  les  premiers  vivants 

ont  dû  être  produits.  Il  commence  par  nous  citer  l'opinion  d'Avi- 

cenne,  qui,  au  fond,  et  si  on  l'applique  à  l'origine  des  choses, 

n'est  autre  que  l'opinion  des  évolulionnistes.  «  Avicenne  {de  l'âme, 
part.  IV,  ch.  v;  part.  V,  ch.  vu;  des  animaux,  liv.  XV,  ch.  i) 

disait  que  lous  les  animaux  pouvaient  être  engendrés  par  une 

certaine  commixtion  des  éléments  (on  dirait  aujourd'hui  par  la 

combinaison  des  forces  physico-chimiques),  sans  qu'il  fût  besoin 
de  semence;  et  cela,  même  par  voie  de  nature  ».  Saint  Thomas 

déclare  qu'  «  une  telle  assertion  n'est  pas  à  propos.  C'est  qu'en 
effet,  ajoiite-t-il,  la  nature  va  à  la  production  de  ses  effets  par 

des  moyens  déterminés.  Et  par  conséquent,  tout  ce  qui,  naturel- 

lement, est  engendré  en  vertu  d'une  semence,  ne  peut  pas^  na- 
turellement, être  engendré  sans  cette  vertu.  Il  faut  donc  parler 

autrement  et  dire  que  dans  la  génération  naturelle  des  animaur- 

le  principe  actif  de  cette  génération  est  la  puissance  de  forma» 
tion  qui  se  trouve  dans  la  semence,  pour  tous  les  animaux  qui 

naissent  en  vertu  d'un  germe  ».  Saint  Thomas  faisait  cette  der- 
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nière  restriction,  à  cause  des  animaux  imparfaits  qu'on  croyait, 

de  son  temps,  être  produits  sans  semence,  par  voie  de  ce  qu'on 
a  appelé  la  génération  spontanée.  Depuis  les  travaux  décisifs  de 

Pasteur,  on  n'admet  plus  cette  sorte  de  génération  ;  on  sait  main- 

tenant que  tout  vivant  provient  d'un  vivant.  La  nécessité  d'une 

semence  ou  d'un  germe,  affirmée  si  nettement  par  saint  Thomas, 

est  donc  plus  vraie  que  jamais.  D'ailleurs,  même  quand  il  admet- 

tait, parce  que  l'expérience  scientifique  n'avait  pas  encore  pu 

démontrer  le  contraire,  cette  sorte  d'exception  qu'on  a  appelée 
la  génération  spontanée,  saint  Thomas  avait  soin  de  requérir 

((  un  supplément  de  vertu  active  »  qu'il  attribuait  «  aux  corps 
célestes  »,  comme  il  le  dit  ici.  En  aucun  cas,,  il  n'aurait  admis 
la  génération  spontanée  au  sens  de  certains  évolutionnistes,  qui 

était  un  peu  le  sens  d'Avicenne,  et  qui  consiste  à  faire  sortir  la 
vie  de  la  matière  brute  sans  un  agent  proportionné  dans  la  na- 

ture. Il  accordait  seulement  aux  «  éléments  »  ou  aux  «  compo- 

sés »  la  raison  de  «  principe  matériel  dans  la  génération  des  ani- 
maux ».  En  dehors  de  cette  matière  ou  de  ces  éléments,  il  vou- 

lait un  principe  actif  capable  de  tirer  de  cette  matière  la  forme 

vivante  qui  ne  s'y  trouve  qu'à  l'état  de  potentialité  éloignée. 
Or,  quel  a  été  le  principe  actif  dans  la  premièie  production 

des  choses,  aux  divers  jours  marqués  dans  la  Genèse?  Saint 

Thomas  est  ici  on  ne  peut  plus  formel.  «  Dans  la  première 

constitution  des  choses,  nous  dit-il,  le  principe  actif  a  été  le 

Verbe  de  Dieu,  qui,  de  la  matière  élémentaire,  a  produit  les  ani- 

maux, soit  à  l'état  parfait,  selon  les  Docteurs  autres  que  saint 

Augustin,  soit,  d'après  saint  Augustin,  à  l'état  potentiel  :  non 

pas  que  l'eau  ou  la  terre  aient  en  elles  la  puissance  de  produire 
tous  les  animaux,  comme  Avicenne  l'a  dit  »i  et  comme  le  diraient 
les  évolutionnistes;  «  mais  parce  que  cela  même,  que  de  la  ma- 

tière élémentaire  les  animaux  peuvent  être  produits  par  la  vertu 

de  la  semence  ou  des  étoiles  (ceci  dit  en  raison  ou  dans  le  sens 

de  la  génération  spontanéôî  qu'on  admettait  du  temps  de  saint 

Thomas),  provient  d'une  vertu  communiquée  primitivement  aux 
éléments». 

Il  faut  distinguer,  pour  la  production  des  animaux,  une  double 

puissance  :  la  puissance  active  et  la  puissance  passive.  La  puis- 
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-sance  active,  dans  l'ordre  naturel,  est  contenue  dans  la  semence 

qui  provient  de  l'être  vivant  mâle  qui  eng-endre.  La  puissance 

passive,  si  on  la  considère  à  l'état  éloigné,  n'est  rien  autre  que 
les  qualités  des  éléments  ou  de  la  matière  même  minérale.  Con- 

sidérée à  l'état  prochain,  c'est  la  disposition  de  cette  matière  ou 

de  ces  éléments,  selon  qu'on  les  trouve  dans  le  vivant  femelle 
qui  doit  recevoir  la  vertu  de  la  semence  et  engendrer  le  nouvel 

être  vivant.  Au  début,  lors  de  la  première  constitution  des  choses, 

il  n'y  avait  ni  vivant  mâle,  ni  vivant  femelle,  puisqu'il  s'agit 

précisément  d'expliquer  d'où  ces  vivants  sont  venus.  Tout  le 

monde  admet  qu'il  y  avait,  antérieurement  aux  vivants,  la  ma- 
tière, matière  minérale  ou  même  matière  végétale.  Cette  préexis- 

tence de  la  matière  suffit-elle  à  expliquer  la  venue  ultérieure  des 
animaux?  Oui,  répondent  Avicenne  et  les  évolutionnisles.  Non, 

déclare  saint  Thomas,  et  il  en  donne  cette  raison  que  la  science 

expérimentale  a  mise  hors  de  doute  :  c'est  que  tout  vivant  vient 

d'un  vivant.  Puis  donc  qu'antérieurement  à  l'existence  des  pre- 

miers vivants  il  n'y  avait  que  la  matière  minérale  ou  végétale, 

ce  n'est  pas  de  cette  matière  que  les  vivants  ont  pu  sortir  par 
voie  de  processus  naturel.  Us  en  sont  sortis  comme  de  la  matière 

qui  devait  servir  à  les  former;  et  encore  dirons-nous  que  si  la 

matière  minérale  ou  végétale  a  pu  servir  à  cela,  comme  elle  con- 

tinue de  le  faire,  c'est  que  Dieu,  dès  le  début,  avait  mis  dans  les 

éléments  la  possibilité  de  se  transformer,  sous  raction  d'un 
agent  spécial,  en  matière  vivante,  en  chair  animale.  Mais  il  a 

fallu  cette  action  d'un  agent  spécial,  comme  il  la  faut  encore, 

chaque  fois  que  s'opère,  dans  la  matière,  une  telle  transforma- 
tion. Seulement,  tandis  que  désormais  et  en  vertu  même  des 

lois  naturelles  ou  du  cours  des  choses  tel  que  Dieu  l'a  constitué, 

cette  action  d'un  agent  spécial  n'est  autre  que  l'action  d'un  vivant 
de  même  espèce  que  le  vivant  qui  doit  être  engendré,  au  début, 

et  avant  qu'aucun  vivant  des  diverses  espèces  existât,  cette  action 

fut  l'action  même  du  Verbe  de  Dieu,  qui,  selon  le  sentiment 
commun  des  Docteurs  auquel  saint  Thomas  se  range  de  préfé- 

rence, constitua  lui-même  directement  et  par  sa  vertu  toute- 

puissante,  à  l'état  parfait,  les  vivants  mâle  et  femelle  de  chaque 
espèce;  ou,  tout  au  moins,  dans  la  pensée  de  saint  Augustin, 
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communiqua  à  la  matière  minérale  ou  végétale  la  vertu  spéciale 

nécessaire  pour  que  d'elle  procèdent,  comme  par  voie  de  semence 
et  de  germe,  les  premiers  vivants  de  chaque  espèce,  qui  devaient 

ensuite  continuer  de  se  survivre,  par  voie  de  génération,  en  de 
nouveaux  vivants. 

Uad  secundiim  nous  donne  une  explication  très  ingénieuse 

de  la  difficulté  soulevée  par  Tobjection.  «  Les  corps  des  oiseaux 

et  des  poissons,  répond  saint  Thomas^  peuvent  être  considérés 

d'une  double  manière.  —  D'abord,  en  eux-mêmes.  Et  de  ce  chef, 

il  est  nécessaire  que  l'élément  terrestre  y  prédomine.  11  faut,  en 

effet,  pour  que  se  fasse  l'harmonieuse  combinaison  des  éléments 

dans  le  corps  de  l'animal,  que  l'élément  le  moins  actif,  c'est- 
à-dire  la  terre,  y  soit  en  plus  grande  abondance.  —  Mais  on  les 

peut  considérer  aussi  selon  qu'ils  sont  aptes  à  se  mouvoir  dans 

l'eau  ou  à  voler  dans  les  airs;  et,  à  ce  titre,  ils  ont  une  certaine 

affinité  avec  ces  éléments.  C'est  pour  cela  que  leur  génération 
est  ici  décrite  ». 

Uad  tertium  fait  observer  que  «  l'air,  parce  qu'il  ne  tombe 

pas  sous  les  sens,  n'est  pas  énuméré  à  part,  mais  avec  les  autres 

corps  :  soit  avec  l'eau,  quant  à  sa  partie  inférieure  que  les  éma- 
nations vaporeuses  épaississent;  soit  avec  le  ciel,  quant  à  sa 

partie  supérieure.  Or,  c'est  dans  la  partie  inférieure  que  se 
meuvent  les  oiseaux;  et  voilà  pourquoi  ils  sont  dits  voler  sous 

le  firmament  du  ciel,  même  en  prenant  le  firmament  pour  l'air 

où  se  trouvent  les  nuées.  C'est  pour  cette  raison  que  la  produc- 

tion des  oiseaux  est  rattachée  à  l'eau  » .  —  Ici  encore,  l'explica- 

tion résout  d'une  façon  très  ingénieuse  l'objection  tirée  du  texte 

de  la  Vulgate.  Dans  le  texte  hébreu,  la  difficulté  n'existe  pas; 

car  il  n'y  est  pas  dit  que  Dieu  ait  commandé  aux  eaux  de  pro- 
duire les  volatiles.  [Cf.  la  traduction  que  nous  en  avons  donnée 

au  début  de  cet  article.] 

Uad  quarlum  répond  à  la  difficulté  tirée  du  mot  ramper  dont 

s'est  servi  la  Vulgate  pour  traduire  le  mot  hébreu,  qui  peut  bien, 

en  effet,  se  traduire  ainsi,  mais  qui  peut  signifier  aussi,  d'une 

façon  générale,  tout  ce  qui  se  meut  dans  l'eau.  A  le  prendre  au 

sens  de  ramper,  saint  Thonîas  explique  que  «  la  nature  va  d'un 

extrême  à  l'autre  en  passant  par  le  milieu  »;  c'est  une  variante 
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du  fameux  adage  qu'il  n'y  a  pas  de  saut  dans  la  nature.  «  Et 
voilà  pourquoi,  entre  les  animaux  terrestres  et  les  animaux 

aquatiques,  se  trouvent  certains  animaux,  au  milieu,  qui  tien- 
nent des  uns  et  des  autres.  On  les  computera  avec  ceux  de  qui 

ils  tiennent  le  plus,  selon  ce  par  où  ils  leur  ressemblent  et  non 

pas  selon  ce  par  où  ils  en  diffèrent.  Cependant,  pour  marquer 

que  sont  compris  parmi  les  poissons  tous  ceux  qui  ont  en  ce 

genre  quelque  chose  de  spécial,  après  avoir  dit  :  que  les  eaux 

produisent  tout  reptile  à  âme  vivante^  la  Genèse  ajoute  :  Dieu 

créa  les  poissons,  les  grands ,  etc.  ». 

Uad  quintum  dit  que  «  la  production  des  animaux  est  ordon- 

née selon  l'ordre  des  corps  qu'ils  doivent  embellir  par  leur  pré- 

sence, plutôt  que  selon  leur  dignité  propre.  D'ailleurs  »,  s'il  est 

vrai,  comme  le  voulait  l'objection,  que  les  animaux  terrestres, 

dont  il  n'est  parlé  qu'au  sixième  jour,  l'emportent  en  dignité, 

ou  dans  l'ordre  de  nature,  sur  les  oiseaux  et  les  poissons,  il  ne 

s'ensuit  pas  qu'ils  aient  dû  être  produits  avant  ces  derniers; 

car,  «  dans  l'ordre  de  génération,  on  va  toujours  du  moins  par- 
fait au  plus  parfait  », 

De  même  qu'au  quatrième  jour  avaient  été  produits  les  corps 
célestes  pour  servir  de  parure  ou  de  foyer  mobile  à  la  lumière 

produite  au  premier  jour;  de  même,  au  cinquième  jour,  devaient 

être  produits  les  oiseaux  du  ciel  et  les  poissons  des  mers  pour 

servir  de  parure  au  firmament  du  ciel,  établi  le  second  jour, 

entre  les  eaux  supérieures  et  les  eaux  inférieures.  —  Il  nous  faut 

maintenant  considérer  l'œuvre  du  sixième  jour. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 
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L'œuvre  du  sixième  jour  est  ainsi  décrite  dans  la  Genèse  (v.  24- 
3i)  :  Et  Dieu  dit  :  Que  lu  terre  produise  âme  vivante  selon  son 

espèce  :  bétail,  et  reptiles,  et  bêtes  de  la  terre,  selon  leur  espèce. 

Et  il  fut  ainsi.  Et  Dieu  fit  les  bêtes  de  la  terre  selon  leur  espèce  ; 

et  le  bétail  selon  son  espèce;  et  tous  les  reptiles  du  sol  selon  leur 

espèce.  Et  Dieu  vit  que  c  était  chose  bonne,  —  Et  Dieu  dit  : 
Faisons  V  homme  à  notre  image  et  selon  notre  ressemblance.  Et 

qu'ils  dominent  sur  les  poissons  de  la  mer  et  sur  les  volatiles 
des  deux  et  sur  le  bétail  et  sur  toute  la  terre  et  sur  tous  les 

reptiles  qui  rampent  sur  la  terre.  Et  Dieu  créa  l'homme  à  son 

image.  C'est  à  i image  de  Dieu  qu'il  le  créa.  Il  les  créa  mâle  et 
femelle.  Et  Dieu  les  bénit.  Et  Dieu  leur  dit  :  Fructifiez,  et  mul- 

tipliez-vous, et  remplissez  la  terre;  et  soumettez-la  ;  et  dominez 
sur  les  poissons  de  la  mer  et  sur  les  volatiles  des  deux  et  sur 

tout  être  vivant  qui  rampe  sur  la  terre.  Et  Dieu  dit  :  Voici  que 

je  vous  ai  donné  tout  ce  qui  verdoie  et  porte  semence  sur  la 

face  de  toute  la  terre,  et  tous  les  arbres  qui  en  eux  portent  des 

fruits  d'arbre  et  qui  produisent  semence.  Ils  seront  à  vous  en 
nourriture;  et  à  toute  bête  de  la  terre,  et  à  tout  volatile  des 

cieux,  et  à  tout  ce  qui  rampe  sur  la  terre,  en  qui  est  âme  vivante, 

toute  herbe  qui  verdoie,  en  nourriture.  Et  il  fut  ainsi.  —  Et 

Dieu  vit  tout  ce  qu'il  avait  fait  ;  et  voilà  que  c'était  chose  très 
bonne.  —  Et  il  y  eut  soir,  et  il  y  eut  matin,  jour  sixième. 

Au  sujet  de  ce  récit  de  Tœuvre  du  sixième  jour,  saint  Tho- 

mas ne  se  pose  qu'une  question.  Il  se  demande  si  cette  œuvre 
est  convenablement  décrite. 

TrIV.   Traité  de  l'Homme,  ^^ 
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Article  unique. 

Si  l'œuvre  du  sixième  jour  est  convenablement  décrite? 

Six  objections  veulent  prouver  que  «  Toeuvre  du  sixième  joui- 

n'est  pas  convenablement  décrite  ».  —  La  première  arg-uë  d'une 

première  diversité  qui  se  trouve  dans  la  manière  d'exprimer 
Tœuvre  de  ce  jour.  «  De  même,  dit  Tobjeclion,  que  les  oiseaux 

et  les  poissons  ont  une  âme  par  laquelle  ils  vivent,  de  même  en 

est-il  des  animaux  terrestres;  ces  derniers,  en  effet,  ne  sont 

pas  »,  plus  que  les  premiers,  «  une  âme  vivante.  Ce  n'est  donc 

pas  à  propos  qu'il  est  dit  :  que  la  terre  produise  âme  vivante. 
Il  eût  fallu  dire  plutôt  »,  comme  pour  le  jour  précédent  : 

«  que  la  terre  produise  des    quadrupèdes  à  âme  vivante  ». 

—  La  seconde  objection  remarque  qu'  <(  on  ne  divise  pas  le 

genre  contre  l'espèce  »  ;  car  l'espèce  est  comprise  dans  le  genre. 

((  Or,  le  bétail  et  les  bêtes  sont  comprises  sous  l'appellation  de 

quadrupèdes.  Il  n'aurait  donc  pas  fallu  que  ces  derniers  fussent 

énumérés  distinctement  des  autres  ».  L'objection  ne  vaut  que 

dans  la  version  des'  Septante,  où  l'on  trouve,  en  effet,  le  mot 
(piadrupèdes.  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  si  les 

autres  animaux  appartiennent  à  un  genre  et  à  une  espèce  déleç- 

minés^  il  en  est  de  même  pour  l'homme.  Puis  donc  qu'à  l'occa- 

sion de  l'homme  il  n'est  pas  fait  mention  du  g'enre  ou  de  l'es- 

pèce, il  semble  bien  qu'il  n'aurait  pas  dû,  non  plus,  en  être  fait 

mention  dans  la  production  des  autres  animaux  et  qu'on  n'au- 
rait pas  dû  parler  de  leur  g'enre  et  de  leur  espèce  ».  —  La 

quatrième  objection  dit  que  «  les  animaux  terrestres  sont  plus 

semblables  à  l'homme  que  ne  le  sont  les  poissons  et  les  oiseaux. 
Si  donc  les  poissons  et  les  oiseaux  sont  dits  avoir  été  bénis  par 

Dieu,  combien  plus  aurait-il  fallu  le  dire  des  autres  animaux  ». 

—  La  cinquième  objection  se  tire  du  fait,  aujourd'hui  démontré 
inexistant,  de  la  génération  spontanée.  «  Certains  animaux, 

disait  l'objection,  s'engendrent  de  la  putréfaction,  qui  est  une 

certaine  corruption.  D'autre  part,  il  ne  convient  pas  que  la  cor- 
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riiption  se  soit  trouvée  dans  la  première  constitution  des  choses. 

Il  n'aurait  donc  pas  fallu  que  les  animaux  fussent  alors  pro- 
duits ».  —  Enfin,  la  sixième  objection,  très  intéressante  et  qui 

nous  vaudra  une  réponse  extrêmement  précieuse,  s'appuie  sur 

ce  qu'  «  il  y  a  des  animaux  venimeux  et  nuisibles  pour  riiomme. 
Or,  avant  son  péché,  il  ne  fallait  pas  que  rien  piU  nuire  à 

rhomme.  Par  conséquent,  ou  bien  ces  sortes  d'animaux  n'au- 
raient jamais  dû  être  faits  par  Dieu,  qui  ne  fait  que  de  bonnes 

choses;  ou  bien  ils  n'auraient  du  cMre  faits  qu'après  le  péché  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  toujours  de  citer  l'autorité 
de  l'Ecriture. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  simplement  qu'  «  au 

sixième  jour  est  orné  le  dernier  corps,  c'es(-à-dire  la  terre,  par 
la  production  des  animaux;  et  ce  jour  répond  au  troisième.  De 

là  vient  que  dans  l'un  et  dans  l'autre  il  est  fait  mention  de  la 
terre.  Nous  avions  déjà  dit  que  le  cinquième  jour  répondait,  lui 

aussi,  au  second,  et  que  c'était  en  ce  cinquième  jour  que  le  corps 
du  milieu  avait  été  orné.  —  Seulement,  ici  toujours,  saint  Au- 

gustin veut  que  les  animaux  terrestres  n'aient  été  produits  qu'à 

l'état  potentiel,  tandis  que,  d'après  les  autres  saints,  ils  ont  été 

produits  à  l'état  parfait  ». 
Vad  primum  est  fort  intéressant.  Il  nous  montre  que  le  texte 

même  de  la  Genèse  insinue  la  perfection  ascendante  des  divers 

degrés  de  vie.  «  Ainsi  que  le  dit  saint  Basile  (homélie  huitième 

sur  VHeœaméron),  observe  saint  Thomas,  les  divers  degrés  de 

vie  qui  se  trouvent  dans  les  divers  vivants  se  peuvent  tirer  de 

la  manière  même  de  parler  que  nous  voyons  dans  l'Ecrilure.  — 
Les  plantes,  en  effet,  ont  une  vie  très  imparfaite  et  peu  mani- 

feste. C'est  pour  cela  que  dans  leur  production  il  n'est  fait  au- 
cune mention  delà  vie,  mais  seulement  de  la  génération  :  cet  acte 

de  la  vie  est  le  seul,  en  effet,  qui  se  trouve  en  elles;  car  c'est  à 
la  génération  que  sont  ordonnées  la  nutrition  et  la  croissance, 

ainsi  que  nous  le  dirons  plus  loin  (q.  78,  art.  2).  —  Parmi  les 

animaux,  d'une  façon  générale,  les  animaux  terrestres  sont  plus 
parfaits  que  les  poissons  et  les  oiseaux  :  non  pour  cette  raison, 

assignée  par  saint  Basile  et  que  saint  Augustin  combat,  que  les 

poissons  manqueraient  de  mémoire  ;  mais  parce  que  les  membres 
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des  animaux  terrestres  sont  plus  distincts  et  que  leur  génération 

est  plus  parfaite  ;  quant  à  telles  ou  telles  industries  particulières, 

on  les  peut  trouver  plus  parfaites  en  des  animaux  moins  par- 
faits, comme  on  le  voit  pour  les  abeilles  et  les  fourmis.  De  là 

vient  que  l'Ecriture  n'appelle  pas  les  poissons  âme  vivante,  mais 

reptiles  (ou  nag^eurs)  à  âme  vivante.  Les  animaux  terrestres,  au 
contraire,  sont  appelés  âme  vivante  à  cause  de  la  perfection  de 

la  vie  en  eux.  C'était  comme  pour  marquer  que  les  poissons  sont 

des  corps  ayant  quelque  chose  de  l'âme;  tandis  que  les  ani- 
maux terrestres,  en  raison  de  la  perfection  de  leur  vie,  sont  en 

quelque  sorte  des  âmes  dominant  leur  corps.  —  Quant  à  l'homme, 
il  a  en  lui  le  degré  de  vie  le  plus  parfait  »  qui  se  puisse  trouver 

dans  le  monde  corporel,  a  Et  c'est  pourquoi  sa  vie  n'est  pas  dite^ 
produite  de  la  terre  ou  des  eaux,  comme  la  vie  des  autres  vi- 

vants, mais  de  Dieu  ». 

Uad  secundam  répond  dans  le  sens  de  la  version  des  Septante  : 

«  Par  les  mots  bétail  et  bêtes  de  somme ^  sont  désignés  les  ani- 

maux domestiques  qui  sont  au  service  de  l'homme  à  un  titre 
quelconque.  Par  le  mot  bêtes^  sont  désignés  les  animaux  sauva- 

ges et  féroces,  comme  les  ours  et  les  lions.  Le  mot  reptiles  dé- 

signe les  animaux,  qui,  ou  bien  n'ont  pas  de  pieds  les  élevant 

au-dessus  de  terre,  comme  les  serpents,  ou  s'ils  ont  des  pieds, 
ce  sont  des  pieds  très  courts  les  élevant  de  peu  au-dessus  de 
terre,  comme  les  lézards,  les  tortues  et  autres  de  ce  genre.  Et 

parce  qu'il  y  a  des  animaux  qui  ne  rentrent  dans  aucune  de  ces 
catégories,  comme  les  cerfs  et  les  chèvres,  pour  que  ces  animaux 

aussi  fussent  désignés,  on  a  mis  le  mot  quadrupèdes.  —  On  pour- 
rait dire  encore  que  le  mot  quadrupèdes  a  été  mis  là  comme  un 

terme  générique,  et  les  autres  pour  désigner  les  diverses  espèces; 

car,  même  parmi  les  reptiles,  il  y  en  a  qui  sont  des  quadru- 

pèdes, comme  les  lézards  et  les  tortues  ».  —  Nous  avons  déjà 

fait  remarquer  que  le  mot  quadrupèdes  est  emprunté  aux  Sep- 

tante. Il  ne  se  trouve  ni  dans  la  Vulgate,  ni  dans  l'hébreu. 
h'ad  tertium  touche  à  la  question  des  espèces,  si  agitée  parmi 

les  transformistes  et  les  évolutionnistes.  Saint  Thomas  déclare 

que  «  pour  les  animaux  autres  que  l'homme  et  pour  les  plantes, 

il  est  fait  mention  du  genre  et  de  l'espèce,  à  l'effet  de  marquer 
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que  dans  la  génération  tout  semblable  vient  de  son  semblable  ». 

Ce  mot  est  à  retenir.  Il  s'ensuivrait,  semble-t-il,  qu'on  ne  peut 
pas  dire  que  la  question  de  la  transformation  des  espèces  soit 

absolument  étrangère  à  l'Écriture.  Il  est  difficile,  en  effet,  de  ne 
pas  remarquer,  à  la  simple  lecture  du  premier  chapitre  de  la 

Genèse,  l'insistance  avec  laquelle  TEcriture  parle,  pour  chaque 
ordre,  de  son  espèce  et  de  sa  semence  :  Que  la  terre  verdoyé  de 

verdure  :  herbes  produisant  des  germes  ;  arbres  fruitiers  fai- 
sant des  fruits  selon  leur  espèce  dont  la  semence  soit  en  eux,  sur 

la  terre...  Et  Dieu  créa  les  poissons  y  les  grands,  et  toute  âme 

vivante  qui  nage  et  que  les  eaux  ont  produite  selon  son  espèce... 

Que  la  terre  produise  âme  vivante  selon  son  espèce  :  bétail,  et 

reptilesj  et  bètes  de  la  terre,  selon  leur  espèce.  Et  Dieu  fît  les 

bètes  de  la  terre  selon  leur  espèce;  et  le  bétail  selon  son  espèce  ; 

et  tous  les  reptiles  du  sol  selon  leur  espèce...  On  aura  toujours 

quelque  peine  à  comprendre  comment  les  transformistes  ou  les 

évolutionnistes,  même  mitigés  ou  modérés,  ceux  qui  entendent 

bien  ne  pas  exclure  l'action  directe  de  Dieu  au  commencement  ni 

en  ce  qui  est  de  la  création  de  l'âme  humaine,  peuvent  concilier 

leur  sentiment  avec  les  textes  si  expressifs  de  l'Ecriture  que 

nous  venons  de  reproduire.  Le  transformisme  et  l'évolution, 

entendus  au  sens  du  passage  formel  d'une  espèce  à  l'autre, 

c'est-à-dire  en  supposant  qu'un  vivant  a  paru  sur  la  terre  sans 
avoir  été  engendré  de  vivants  de  même  espèce,  ou  de  même 

genre  très  prochain,  semblent  inconciliables  avec  le  texte  de  la 

Genèse.  Il  n'est  peal-être  pas  inutile  de  faire  observer,  d'ailleurs, 

que  la  science  expérimentale  n'a  encore  apporté  aucune  preuve 
décisive  établissant  avec  certitude  le  fait  de  cette  sorte  d'évolution 
ou  de  transformisme.  Bien  plus,  le  témoignage  des  savants  les 

plus  autorisés  est  en  faveur  de  la  fixité  des  espèces.  Mais  nous 

allons  y  revenir.  —  Voilà  donc  pourquoi,  d'après  saint  Thomas, 

l'Ecriture  fait  mention  du  genre  et  de  l'espèce,  quand  il  s'agit  de 
la  génération  des  plantes  et  des  animaux  :  c'est  pour  marquer  que 
tout  semblable  vient  de  son  semblable.  «  Que  si  l'Écriture  n'en 

fait  plus  mention  quand  il  s'agit  de  l'homme,  c'est  que  ce  n'était 
pas  nécessaire,  ce  qui  avait  été  dit  des  autres  devant  s'entendre 

aussi  de  l'homme  »,  en  tant  que  l'homme  est  un  animal  par  le 
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côté  générique  de  sa  nature.  —  Une  seconde  réponse,  donnée 
encore  par  saint  Thomas,  consiste  à  dire  que  «  les  animaux  el 

les  plantes  sont  produits  selon  leur  genre  et  leur  espèce,  comme 

étant  très  éloignés  de  la  similitude  divine;  l'homme,  au  contraire, 
est  dit  avoir  été  formé  â  r image  et  à  la  ressemblance  divines  ». 

—  Ne  pourrait-on  pas  dire  aussi  que  tous  les  hommes  étant  de 

même  espèce,  il  n'était  point  nécessaire  de  marquer  un  signe  de 
distinction  comme  pour  les  autres  animaux  aux  espèces  si  mul- 

tiples et  si  variées.  Et  ceci  prouverait  une  fois  de  plus  contre  le 

passage  d'une  espèce  à  une  autre. 
Uad  quartum  fait  remarquer  que  «  la  bénédiction  de  Dieu 

donne  la  vertu  de  se  multiplier  par  voie  de  génération.  El,  par 

suite,  ce  qui  a  été  dit  pour  les  oiseaux  et  les  poissons  qui  vien- 

nent d'abord,  se  doit  entendre  des  animaux  terrestres,  sans  qu'il 
fut  besoin  de  le  répéter.  —  Il  est  vrai  que  la  bénédiction  est  renou- 

velée au  sujet  de  l'homme;  mais  c'est  qu'il  y  avait  là  une  raison 
spéciale  de  multiplication,  à  cause  du  nombre  des  élus  que  cette 

multiplication  est  destinée  à  parfaire;  et  aussi  »,  comme  le  dit 

saint  Augustin  (liv.  111,  ch.  xiii),  «  pour  qu'on  n'estimât  point 

que  le  fait  d'engendrer  des  enfants,  pour  V homme ^  constitue 

un  péché.  —  Quant  aux  plantas,  n'ayant  point  d'affection  à  ce 

qui  procède  d'elles  ni  aucun  sentiment  dans  l'acte  d'engendrer, 
elles  ont  été  jugées  indignes  des  paroles  de  la  bénédiction  ». 

—  On  remarquera  tout  ce  qu'il  y  a  d'exquis  et  de  profond  dans 
cette  dernière  observation  de  saint  Augustin. 

Vad  quintum  répond  dans  le  sens  de  la  génération  spontanée 

que  les  anciens  estimaient  se  produire  en  certains  cas.  Saint  Tho- 

mas distingue  une  double  sorte  de  génération  spontanée  :  celle 

qui  proviendrait  de  la  corruption  d'êtres  inférieurs,  et  celle  qui 

proviendrait  de  la  corruption  d'êtres  plus  parfaits,  w  La  généra- 

tion de  l'un  étant  la  corruption  de  l'autre,  dit  saint  Thomas,  que 

des  êtres  supérieurs  aient  été  engendrés  de  la  corruption  d'êtres 
inférieurs,  cela  ne  répugne  pas  à  la  première  constitution  des 

choses;  aussi  bien  les  animaux  qui  naissent  de  la  corruption  des 

choses  inanimées  ou  même  de  la  corru[)lion  des  plantes  ont  pu 

alors  êtie  produits  ;  mais  non  les  animaux  (jui  naissent  de  la 

corruption   d'autres  animaux  :  ils  n'ont  pu  être  produits  qu'en 
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puissance  ».  —  Aujourd'hui,  nous  sommes  débarrassés  de  celle 

objection,  la  science  ayant  démontré  que  tout  vivant  vient  d'un 
vivant  de  même  espèce  ou  de  même  genre  prochain,  dans  le  cours 
actuel  des  choses. 

Uad  sextum  est  extrêmement  précieux.  C'est  un  superbe  rai- 
sonnement de  saint  Augustin  destiné  à  faire  taire  les  esprits  à 

courte  vue  qui  penseraient  pouvoir  trouver  en  défaut  la  Provi- 
dence de  Dieu  dans  la  disposition  des  divers  êtres.  «  Ainsi  que 

le  dit  saint  Augustin,  au  premier  livre  de  la  Genèse  contre  les 

Manichéens  (ch.  xvi),  déclare  saint  Thomas,  si  quelqaiin  d'inex- 

périmenté entre  dans  l'officine  d'un  ouvrier ̂   il  verra  là  une 

foule  d'instruments  dont  il  ignore  l'usage;  et  à  supposer  qu'il 
soit  très  sot  y  il  ne  manquera  pas  de  les  tenir  pour  inutiles.  Que 

sij  par  imprudence,  il  vient  à  tomber  dans  le  fourneau^  ou  s'il 

se  blesse  au  contact  de  quelque  fer  tranchant,  il  estimera  qu'il  g 

a  là  une  foule  de  choses  nuisibles.  Et  l'ouvrier  qui  connaît 

l'usage  de  toutes  ces  choses  ne  manquera  pas  de  railler  sa  sot- 

tise. Il  en  est  de  même  pour  cet  univers^  où  d'aucuns  osent  trou- 

ver à  redire  à  une  foule  de  choses,  parce  qu'ils  n'en  savent  pas 
la  raison.  Beaucoup  de  choses,  en  effet,  qui  ne  sont  point  néces- 

saire à  notre  maison,  n'en  sont  pas  moins  destinées  à  compléter 

l'intégrité  de  l'ensemble  ».  Saint  Thomas  ajoute,  pour  répondre 

directement  à  l'objection,  que  «  l'homme,  avant  son  péché,  au- 
rait usé  à  propos  de  toutes  choses;  et,  par  suite,  même  les  ani- 

maux venimeux,  n'auraient  pas  été  nuisibles  pour  lui  ». 

Nous  venons  de  faire  remarquer,  au  sujet  de  Vad  tertium  de 

cet  article,  que  la  question  de  la  fixité  des  espèces  ne  devait  pas 

être  considérée  comme  étrangère  à  l'autorité  de  l'Ecriture.  Sans 

doute,  l'Ecriture  ne  dit  pas  expressément  et  en  termes  formels 

que  les  espèces  sont  invariables  et  qu'il  est  impossible  de  passer 

de  l'une  à  l'autre.  Mais  ne  le  dit-elle  pas  équivalemment,  quand 
elle  marque,  avec  le  soin  que  nous  avons  vu,  combien  les  divers 

vivants,  soit  parmi  les  plantes,  soit  parmi  les  poissons  et  les  oi- 

seaux, soit  parmi  les  animaux  terrestres,  demeuraient  en  con- 

nexion étroite  avec  leurs  ancêtres  de  même  espèce.  Pour  chaque 

catégorie,  il  est  marqué  expressément  que  les  vivants  auront  en 
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eux  de  se  reproduire,  mais  de  se  reproduire  selon  leur  espèce, 

en  portant  en  eux  un  germe,  une  semence,  qui  sera  selon  leur 

espèce.  N'est-ce  pas  dire  très  nettement  que  les  lois  intituées  par 
Dieu  sont  des  lois  de  fixité  et  de  permanence,  pour  les  diverses 

espèces  et  tous  les  individus  de  chaque  espèce,  en  telle  manière 

que  le  passage  d'une  espèce  à  l'autre,  par  voie  d'ascension,  ou 
d'évolution  et  de  transformisme,  comme  on  dit  aujourd'hui,  est 
chose  interdite  par  Dieu  et  impossible? 

Il  n'est  pas  sans  intérêt  de  constater  que  sur  ce  point  la  saine 
philosophie  et  la  vraie  science  parlent  un  langage  identique  à 
celui  de  la  Genèse. 

On  entend,  par  espèce,  d'une  façon  générale,  une  collection 

d'individus  qui  se  ressemblent.  Lors  donc  qu'il  s'agit  de  se  pro- 
noncer sur  la  fixité  ou  la  mutabilité  des  espèces,  la  question  re- 

vient à  se  demander  si  les  individus  qui  se  ressemblent  entre  eux, 

et,  par  là  même,  constituent  une  espèce,  demeurent  indéfiniment 

semblables  entre  eux  et  leurs  premiers  parents,  ou  s'ils  peuvent 
éprouver  des  changements  assez  profonds  pour  les  faire  passer 

dans  une  autre  espèce.  En  d'autres  termes,  le  nombre  des  séries 

spécifiques  a-t-il  été  immuablement  fixé  dès  l'origine,  ou  bien 

peut-il  s'accroître  en  raison  de  modifications  subies  par  un  être 

vivant  qui  devient  ainsi  souche  d'une  espèce  nouvelle? 
Tous  les  transformistes  ou  évolulionnisles  répondent  que  la 

fixité  des  espèces  n'existe  pas.  Pour  eux,  toutes  les  variétés  de 

vivants  que  nous  voyons  aujourd'hui  dans  le  monde  se  ramè- 

nent à  une  première  matière  vivante  qui  s'est  modifiée  successi- 
vement à  travers  les  siècles.  Les  diverses  plantes  et  les  divers  ani- 

maux ne  sont  que  cette  matière  vivante  à  différents  points  de  son 

progrès  indéfini. 
Dans  la  philosophie  aristotélicienne  et  thomiste,  on  enseigne,  au 

contraire,  que  l'espèce  est  absolument  immuable.  La  raison  qu'on 

en  donne  est  que  la  diversité  de  l'espèce  est  constituée  par  la  diver- 
sité de  la  forme  substantielle.  Or,  pour  un  même  être,  la  forme 

substantielle  qui  le  constitue  une  fois  arrivé  au  terme  de  sa  gé- 

nération, est  à  tout  jamais  immuable.  II  peut  bien  changer  de 

formes  accidentelles  sans  cesser  d'être  lui-même;  mais  il  ne  peut 

pas,   à   moins   d'être  détruit,   changer   de    forme  substantielle. 
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D'autre  part,  tant  qu'il  garde  sa  forme  substantielle,  il  ne  peut 

pas  agir  au  delà  de  cette  forme.  Et  donc,  tout  autant  qu'il  existe, 
ni  il  ne  pourra  appartenir  lui-même  à  une  autre  espèce,  ni  il 

ne  pourra  agir  à  l'etfet  de  produire  un  être  qui  serait  d'une 
espèce  supérieure  à  la  sienne.  Le  degré  suprême  auquel  puisse 

atteindre  son  action  est  de  produii'e  un  semblable  à  soi,  qui  soit 
de  même  espèce  avec  lui. 

Les  transformistes  et  les  évolutionnistes  objectent  les  modifi- 

cations successives  de  l'embryon  qui  passe  continuellement  d'une 
forme  substantielle  à  une  autre.  —  Sans  doute,  mais  rembryon 

n  est  pas  un  être  définitivement  formé  ;  c'est  un  être  en  formation. 
Et  nous  assignons  la  cause  de  ces  transformations  successives. 

C'est  la  vertu  même  du  vivant  qui  engendre^  lequel  vivant  tra- 

vaillant sur  une  matière  purement  informe,  l'amène,  par  une  suc- 

cession de  formes  de  plus  en  plus  parfaites,  à  l'état  définitif  qui 

sera  marqué  et  constitué  par  la  possession  d'une  forme  substan- 
tielle semblable  à  la  sienne.  Mais  une  fois  cette  forme  acquise,  le 

nouveau  vivant  ou  le  nouvel  être  ne  changera  plus  que  dans  ses 
formes  accidentelles,  nullement  dans  sa  forme  substantielle  ou 

spécifique,  sous  peine  d'être  détruit. 

Le  signe  par  excellence  de  cette  fixité  de  l'espèce  se  trouve 
dans  ce  fait,  que  tout  vivant  qui  engendre  engendre  un  sembla- 

ble à  lui.  —  Il  est  vrai  qu'ici  encore  on  objecte  qu'il  y  a  parfois 

des  produits  hybrides.  C'est  ainsi  que  le  cheval  et  l'âne  produi- 
sent le  mulet.  Mais  on  a  remarqué  que  ce  produit  hybride  ou  bien 

est  tout  à  fait  stérile,  ou  bien  n'a  qu'une  fécondité  bornée,  et 
même,  dans  le  cas  où  cette  fécondité  se  renouvelle  pour  quel- 

ques générations,  c'est  au  type  primitif  que  retourne  la  nature. 
On  connaît  les  expériences  de  M.  Flourens.  Il  avait  uni  ensem- 

ble le  chien  et  le  chacal.  A  la  première,  seconde  et  troisième  gé- 
nérations, le  produit,  encore  intermédiaire,  tendait  cependant, 

de  plus  en  plus,  à  retrouver  le  premier  type  parfait.  A  la  qua- 
trième génération,  il  ne  restait  plus  rien  du  chacal;  le  chien  avait 

entièrement  reparu. 

Ces  expériences  amenèrent  M.  Flourens  à  formuler  cette  règle, 

que,  s'il  y  a  reproduction  similaire,  on  a  identité  de  l'espèce;  si, 
au  contraire,  la  reproduction  diffère,  tout  en  demeurant  rappro- 
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chée,  on  a  ideiilité  du  genre.  El  le  savant  expérimentateur  ajou- 

tait, avec  un  sentiment  de  fierté  qu'on  n'a  pas  de  peine  à  com- 

prendre :  «  Avant  moi,  personne  n'avait  songé  à  chercher  le 

caractère  du  genre.  J'ai  trouvé  ce  caractère  dans  la  fécondité 
bornée  :  la  fécondité  continue  donne  V espèce)  la  fécondité  bor- 

née donne  le  genre  ». 

Nous  ne  pouvons  qu'applaudir  à  cette  règle  formulée  §i  net- 
tement par  M.  Flourens.  Nous  ferons  seulement  observer  que  si 

d'avoir  trouvé  cette  règle,  lui  paraissait,  à  bon  droit,  un  titre  de 

gloire,  il  est  quelqu'un  qui  partage  cette  gloire  avec  lui.  Aristote 

l'avait  déjà  formulée  et  saint  Thomas  y  avait  souscrit  sans  ré- 
serve. Nous  lisons  dans  la  septième  leçon  sur  le  septième  livre  des 

Métaphysiques,  que  «  tout  agent  naturel  engendre  un  semblable 

à  lui,  au  point  de  vue  de  l'espèce,  à  moins  qu'une  cause  étran- 

gère ne  trouble  l'action  de  la  nature.  Un  exemple  de  ce  dernier 
cas  se  trouve  dans  le  fait  du  cheval  qui  engendre  un  mulet.  La 

vertu  active  qui  émane  du  cheval  tendrait  naturellement  à  don- 

ner un  produit  de  tous  points  semblable  au  cheval  d'où  elle 
émane;  que  si  elle  ne  peut  pas,  pour  une  cause  spéciale,  donner 

un  produit  de  tous  points  semblable,  elle  s'efforcera  de  le  réaliser 
aussi  rapproché  que  possible.  Et  parce  que,  dans  la  g^énération 

du  mulet,  la  vertu  active  du  cheval  ne  peut  pas  reproduire  l'es- 

pèce du  cheval,  en  raison  de  la  matière  qui  n'est  pas  propor- 
tionnée à  recevoir  cette  forme  spécifique,  elle  reproduira  une 

espèce  rapprochée.  Si  bien  que  même  là  il  se  (rouve  que  l'élre 
(jui  engendre  engendre  un  semblable  à  lui.  Il  y  a,  en  effet,  pour 

l'âne  et  le  cheval,  un  certain  genre  commun,  qui  n'a  pas  reçu 
(le  nom,  mais  qui  est  tout  à  fait  rapproché;  et  le  mulet  rentre 

dans  ce  même  genre.  » 

La  fixité  des  espèces  est  donc  un  point  de  doctrine  que  la  phi- 

losophie et  la  science  établissent  de  concert.  Une  loi  existe  dans 

la  nature,  en  vertu  de  laquelle  tous  les  vivants  qui  paraissent  sur 

la  terre  doivent  venir  d'autres  vivants  de  même  espèce,  ou  d'une 
espèce  supérieure,  mais  très  rapprochée  dans  la  communauté 

d'un  même  genre.  Cette  loi  a  pour  auteur  Dieu  Lui-même,  qui  l'a 
constituée  au  début,  comme  la  Genèse  en  témoig-ne.  On  doit  même 
dire,  suivant  la  remarque  si  profonde  de  saint  Thomas  [cf.  q.  23, 
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art.  7],  que  les  espèces  seulement,  et  non  les  individus,  ont  été 

voulues  premièrement  et  directement  par  Dieu:  elles  seules  cons- 
tituent ce  que  saint  Thomas  appelle  «  les  parties  essentielles  » 

de  l'univers;  quant  aux  individus,  la  Providence  s'en  occupe  se- 

condairement, si  l'on  peut  ainsi  parler  :  il  y  en  aura  autant  qu'il 

en  faudra  pour  le  bien  de  l'espèce.  BufTon  devait  dire  à  son  tour, 

appuyant  de  son  autorité  l'admirable  parole  de  saint  Thomas  : 
«  Les  espèces  sont  les  seuls  êtres  de  la  nature  ». 

Exception  est  faite  pour  l'homme  donl  les  individus,  en  rai- 
son de  leur  âme  spirituelle  et  immortelle,  occupent  une  place  à 

part  dans  l'œuvre  de  Dieu,  et  ont  été  directement  voulus  de 
Lui  [Cf.  ce  que  nous  avons  déjà  dit,  à  propos  du  nombre  des 

anges,  q.  5o,  art.  3],  Cela  même  nous  invitera  à  traiter  de  sa 

formation  d'une  manière  spéciale,  et  avec  un  soin  tout  particu- 

lier. Ce  sera  l'objet  des  questions  90-102,  qu'on  pourrait  appeler 
le  traité  du  premier  homme.  —  Pour  le  moment,  ce  que  nous 

avons  dit  de  l'œuvre  des  six  jours,  à  prendre  chacun  de  ces 
jours  en  particulier,  doit  suffire. 

Il  nous  reste  à  traiter  du  septième  jour.  Ce  va  être  l'objet  de 
la  question  suivante. 
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DE  CE  OUI  A  TRAIT  AU  SEPTIEME  JOUR. 

Au  sujet  du  septième  jour,  nous  lisons  dans  la  Genèse  (ch'àp  ii, 
V.  1-3)  :  Et  ils  furent  achevés  les  deux  et  la  terre  et  toute  leur 

armée.  Et  Dieu  acheva  au  jour  septième  son  œuvre  qu'il  avait 

faite;  et  II  se  reposa,  au  jour  septièmei  de  toute  son  œuvre  qu'il 
avait  faite.  Et  Dieu  bénit  le  jour  septième;  et  II  le  sanctifia, 

parce  que,  en  lui,  Il  s'était  reposé  de  toute  son  œuvre  qu'il 
avait  créée,  lui.  Dieu,  pour  la  façonner. 

Ces  paroles  de  la  Genèse  nous  invitent  à  nous  poser  trois 

questions  : 

If*  De  l'achèvement  des  œuvres. 
2^  Du  repos  de  Dieu. 
3»  De  la  bônédiclion  et  de  la  sanclificalion  de  ce  jour. 

Article  Premikr. 

Si  l'achèvement  des  œuvres  divines  devait  être  attribué 
au  septième  jour? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'achèvement  des  œiiv  rcs 
divines  ne  doit  pas  être  attribué  au  septième  jour  ».  —  La  pre- 

mière observe  que  «  tout  ce  qui  se  fait  au  cours  des  siècles 

appartient  aux  œuvres  divines.  Or,  la  consommation  des  siècles 

n'aura  lieu  qu'à  la  fin  du  monde,  ainsi  qu'on  le  voit  par  S.  Mat- 
thieu^ ch.  XIII  (v.  87  et  suiv.).  H  y  a  aussi  que  le  temps  de 

l'Incarnation  du  Christ  est  le  temps  d'un  certain  achèvement; 
aussi  bien   est-il    appelé  par   saint   Paul,   aux  Galates,   ch.  iv 
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(v.  4)  '  l^  temps  de  la  plénitude;  et  le  Christ  lui-même,  au  mo- 

ment de  sa  mort,  dit  :  c'est  achevé,  ainsi  qu'il  est  marqué  eu 

S.  Jean,  ch.  xix  (v.  3o).  Ce  n'est  donc  pas  au  septième  jour 

qu'il  fallait  parler  d'achèvement  pour  les  œuvres  divines  ».  — 
La  seconde  objection  fait  remarquer  que  <<  quiconque  achève  un 

ouvrage  fait  quelque  chose  »  en  l'achevant.  «  Or,  nous  ne  voyons 
pas  que  Dieu  ait  rien  fait  au  septième  jour;  bien  plus,  ce  jour-là, 

Il  s'est  reposé  de.  tout  son  ouvrage.  Donc  l'achèvement  des 

œuvres  n'appartient  pas  au  septième  jour  ».  —  La  troisième 

objection  fait  remanjuer  aussi  qu'  «  on  ne  dit  point  qu'une  chose 

soit  achevée  quand  on  y  ajoute  toujours,  à  moins  qu'il  ne 

s'agisse  de  choses  superflues;  on  appelle  »  achevé,  en  effet,  ou 

((  parfait,  ce  à  quoi  rien  ne  manque  de  ce  qu'il  doit  avoir.  Or, 
après  le  septième  jour,  une  foule  de  choses  ont  été  ajoutées, 

telle,  par  exemple,  la  production  de  nouveaux  individus,  et  même 

la  production  de  nouvelles  espèces,  comme  on  le  voit  fréquem- 
ment, surtout  pour  les  animaux  engendrés  de  la  putréfaction.  Il 

y  a  encore  que  tous  les  jours  Dieu  crée  de  nouvelles  âmes.  De 

même,  l'œuvre  de  l'Incarnation  a  été  quelque  chose  de  nouveau, 
au  sujet  de  laquelle  il  est  dit  dans  Jérémie,  ch.  xxxi  (v.  22)  : 

Le  Seigneur  fera  une  chose  nouvelle  sur  la  terre.  Pareillement, 

c'est  encore  quelque  chose  de  nouveau  que  les  miracles  opérés 

par  Dieu,  au  sujet  desquels  il  est  dit  dans  l'Ecclésiasti(jue, 
ch.  xxxvi  (v.  6)  :  Renouvelez  les  prodiges,  reproduisez  les  mer- 

veilles. De  même,  toutes  choses  seront  innovées  lors  de  la  glo- 

ficalion  des  saints,  selon  cette  parole  de  V Apocalypse,  ch.  xxi 

(v.  5)  :  Celui  qui  était  assis  sur  le  trône  dit  :  Voici  que  je  fais 

toutes  choses  nouvelles.  Donc  il  n'y  avait  pas  à  attribuer  au  sep- 

tième jour  l'achèvement  des  œuvres  divines  ». 

L'argument  sed  contra  cite  le  témoignage  de  l'Écriture,  Ge- 
nèse,  ch.  11  (v.  2)  :  Dieu  acheva,  au  septième  jour,  son  œuvre 

qull  avait  faite. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'  «  il  y  a, 
pour  chaque  chose,  une  double  perfection  :  la  perfection  pre- 

mière et  la  perfection  seconde.  La  perfeclion  première  consiste 

en  ce  que  la  chose  est  achevée  dans  sa  substance;  cette  perfec- 

tion est  lu  forme  du  tout  qui  résulte  de  l'intégrité  des  parties. 
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La  perfection  seconde  est  celle  de  la  fin  »,  c'est-à-dire  ce  pour 
quoi  la  chose  est  faite.  «  Or,  cette  perfection  peut  être  soit 

l'opération  elle-même,  comme,  par  exemple,  la  fin  du  joueur  de 
luth  est  de  jouer,  soit  aussi  quelque  autre  chose  que  Ton  obtient 

par  son  opération,  comme,  par  exemple,  la  fin  de  rarchitecte 

est  la  maison  qu'il  construit  par  son  travail.  La  perfection  pre- 

mière est  toujours  cause  de  la  seconde;  car  c'est  de  la  forme  que 

procède  l'opération  ».  —  Ceci  posé,  il  faut  savoir  que  «  la  per- 

fection dernière,  qui  est  la  fin  de  tout  l'univers^  est  la  parfaite 
béatitude  dés  saints,  qui  sera  réalisée  à  la  dernière  consommation 

des  siècles.  Quant  à  la  première  perfection,  qui  consiste  dans 

l'intégrité  de  l'univers^  elle  a  été  réalisée  lors  de  la  première 

constitution  des  choses.  C'est  cette  perfection  ou  cet  achèvement 

que  l'Ecriture  assigne  au  septième  jour  ».  —  Après  ce  lumineux 

exposé  du  corps  de  l'article,  il  ne  sera  plus  difficile  de  résoudre 
les  objections. 

\Jad  primum  répond  que,  «  comme  il  a  été  dit  (au  corps  de 

l'article),  la  perfection  première  est  cause  de  la  seconde.  Or, 
pour  atteindre  la  béatitude,  deux  choses  sont  nécessaires  :  la 

nature  et  la  grâce.  S'il  s'agit  donc  de  la  perfection  de  la  béati- 

tude elle-même,  c'est  à  la  fin  du  monde  qu'elle  aura  lieu,  ainsi 

qu'il  a  été  dit.  Mais  cette  consommation  aura  préexisté,  comme 
dans  sa  cause,  au  point  de  vue  de  la  nature,  dans  la  première 

constitution  des  choses,  et  au  point  de  vue  de  la  grâce,  dans 

l'Incarnation  du  Christ,  car  la  grâce  et  la  vérité  ont  été  faites 

par  Jésus-Christ,  ainsi  qu'il  est  dit  en  S.  Jean,  ch.  i  (v.  17). 
Ainsi  donc,  au  septième  jour,  a  eu  lieu  la  consommation  de  la 

nature;  dans  l'Incarnation  du  Christ,  la  consommation  de  la 
grâce;  et  à  la  fin  du  monde  aura  lieu  la  consommation  de  la 

gloire  ». 

IJad  seciindum  précise  qu'  «  au  septième  jour.  Dieu  a  fait 
quelque  chose,  non  pas  en  instituant  de  nouvelles  créatures,  mais 

en  administrant  les  créatures  déjà  faites  et  en  les  mouvant  à 

leurs  opérations;  ce  qui  appartient  déjà  au  commencement  de  la 

perfection  seconde.  Et  voilà  pourquoi,  dans  notre  version, 

l'achèvement  des  œuvres  est  attribué  au  septième  jour.  Il  est 

vrai  qu'une  autre  version  (celle  des  Septante)  l'attribue  au  sixième. 
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Mais  l'une  et  l'aulre  peuvent  se  justifier,  car  l'aclièvenfient  qui 

porte  sur  l'intéi^Tité  des  parties  de  l'univers  appartiendra  au 

sixième  jour,  tandis  qu'appartient  au  septième  l'achèvement  qui 

consiste  dans  l'opération  »  ou  la  mise  en  branle  «  de  toutes  ces 

parties.  —  On  pourrait  dire  encore  »,  et  c'est  une  seconde  ré- 
ponse qui  est  excellente,  «  que  dans  tout  mouvement  continu, 

tant  qu'une  chose  peut  être  mue  plus  loin,  on  ne  dira  pas  que  le 

mouvement  soit  parfait  avant  que  la  cliose  soit  au  repos  :  c'est 
le  repos  qui  marque,  en  elTet,  que  le  mouvement  est  terminé. 

Or,  Dieu  pouvait  faire  d'autres  créatures,  outre  celles  qu'il  a 

faites  durant  les  six  jours.  Par  cela  donc  qu'il  a  cessé  de  pro- 
duire de  nouvelles  créatures  au  septième  jour,  Il  est  dit  avoir 

achevé  soh  œuvre  ». 

Uad  terthim  déclare  qu'  «  il  n'est  rien  de  ce  qui  a  été  fait  par 

Dieu  dans  la  suite  qui  n'ait  préexisté  d'une  certaine  manière 

dans  l'œuvre  des  six  jours.  —  Certaines  choses  préexistaient 
matériellement  dans  cette  œuvre;  et  c'est  ainsi  que  Dieu  a  formé 

la  femme  de  la  côte  d'Adam.  —  D'autres  ont  préexisté  dans 

l'œuvre  des  six  jours,  non  pas  seulement  d'une  façon  matérielle, 

mais  par  voie  de  causalité.  C'est  ainsi  que  les  individus  qui  sont 
eni^endrés  maintenant  ont  préexisté  dans  les  premiers  individus 

de  leurs  espèces.  Quant  aux  espèces  nouvelles,  si  tant  est  qu'il 

y  en  ait  [et  nous  savons  aujourd'hui,  par  les  ex[)ériences  déci- 

sives de  Pasteur^  qu'en  effet,  ce  qu'on  croyait  des  espèces  nou- 

velles n'est  que  l'épanouissement  de  germes  provenant  d'espèces 
déjà  existantes],  elles  auront  préexisté  dans  certaines  vertus 

actives,  comme,  par  exemple,  les  animaux  eng-endrés  de  la  pu- 
tréfaction sont  produits  par  la  vertu  des  étoiles  et  des  éléments, 

que  ces  éléments  et  ces  étoiles  ont  reçu  dès  le  commencement, 

et  cela,  même  si  parmi  ces  animaux  se  trouvaient  de  nouvelles 

espèces.  Il  est  vrai  que  parfois  certains  animaux  d'une  espèce 

nouvelle  apparaissent,  provenant  du  commerce  d'animaux  d'es- 
pèce différente,  comme  il  arrive  quand  un  mulet  est  engendré 

d'un  âne  et  d'une  jument;  mais  ces  animaux  eux-mêmes  ont 

préexisté,  comme  dans  leur  cause,  dans  l'œuvre  des  six  jours  ». 
[Nous  connaissions  déjà  ce  dernier  cas  mentionné  par  saint  Tho- 

mas et  nous  avons  vu  ce  qu'il  en  fallait  penser  au  point  de  vue 
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de  la  question  des  espèces].  —  «  D'autres,  enfin,  ont  préexisté 
dans  l'œuvre  des  six  jours,  selon  la  raison  de  la  similitude;  et  il 
en  est  ainsi  des  âmes  que  Dieu  crée  dans  la  suite.  De  même 

pour  l'œuvre  de  Tlncarnation;  car,  ainsi  qu'il  est  dit  dans  l'Épî- 

tre  aux  Philippiens,  ch.  ii  (v.  7),  le  Fils  de  Dieu  s'est  fait  sem- 
blable aux  hommes.  Quant  à  la  g-loire  spirituelle,  elle  a  précédé, 

comme  dans  son  exemplaire,  dans  les  ang-es;  et  la  gloire  corpo- 
relle, dans  le  ciel,  surtout  dans  le  ciel  empyrée.  —  Aussi  bien 

est-il  dit  dans  VEcclésiaste,  ch.  i  (v.  10)  :  quil  n'est  rien  de 

nouveau  sous  le  soleil;  et  s'il  est  une  chose  dont  on  dise  :  vois, 
cest  du  nouveau,  cette  chose  existait  déjà  dans  les  siècles  qui 

nous  ont  précédés  » . 

C'est  donc  bien  en  toute  vérité  que  Dieu  est  dit  avoir  achevé 
toutes  ses  œuvres  au  septième  jour.  A  partir  de  ce  septième 

jour,  en  effet,  Il  n'a  pas  créé  de  nouveaux  êtres,  des  êtres  spé- 

cifiquement nouveaux,  qui  n'auraient  pas  préexisté  en  quelque 
manière  dans  les  premiers  êtres  produits,  et  qui  constitueraient 

de  nouvelles  pièces  maîtresses  dans  son  œuvre.  Tout  ce  qui 

viendra  dans  la  suite  ne  sera  qu'une  modification  de  ce  qui  était 

déjà,  ou  plutôt,  ce  ne  sera  que  le  développement  de  l'œuvre 
préalablement  établie,  développement  qui  se  fera,  non  par  voie 

d'évolution  de  l'univers  et  comme  s'il  acquérait  de  nouvelles 

parties  essentielles,  mais  par  voie  d'obtention  ou  de  consécution 

de  la  fin  marquée  à  chacune  de  ses  parties,  fin  qu'elles  doivent 
réaliser  par  leurs  actions  respectives.  Le  travail  de  Dieu  désor- 

mais consistera  à  faire  obtenir  aux  êlres  qu'il  a  créés  la  fin  pour 

laquelle  II  les  a  faits.  Cette  fin  n'est  autre,  en  dernière  analyse, 

que  la  glorification  de  ses  saints,  ou  plutôt  l'occupation  des  pla- 

ces qu'il  a  fixées  dans  son  ciel.  Plusieurs  de  ces  places  sont  ré- 

servées à  l'homme.  Et  parce  que  l'homme  y  doit  atteindre  par 
ses  mérites,  en  vivant  sur  cette  terre,  dans  le  monde  matériel, 

de  la  vie  que  Dieu  lui  tracera,  le  gouvernement  et  l'administration 

de  ce  monde,  qui  constitueront  l'action  de  Dieu  désormais,  se- 

ront ordonnés  autour  de  l'homme,  d'abord  innocent,  et  puis 

coupable,  mais  que  Dieu  relève  par  le  mystère  de  l'Incarnation 

rédemptive.  On  voit  en  quel  sens  l'œuvre  de  Dieu  est  achevée  au 

septième  jour.  Elle  l'est  en  ce  sens  que  tout  ce  qu'il  faut  pour  que 
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que  la  vie  de  l'homme  sur  la  terre  se  dérouie  et  suive  sa  destinée, 
est  créé  par  Dieu.  Mais  si  tout  est  fini  comme  préparatifs  pour 

que  cette  destinée  se  déroule,  à  vrai  dire,  c'est  à  ce  moment  que 

la  destinée  de  l'homme  et,  avec  lui  ou  par  lui,  la  destinée  du 
monde  matériel  créé  pour  lui,  commence  à  se  dérouler  sous  l'ac- 

tion toute-puissante  de  Dieu  ̂   — Que  faut-il  donc  entendre  j)ar 

le  repos  de  Dieu  dont  il  est  parlé  dans  l'Ecriture  à  l'occasion  de 

ce  même  jour?  C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  considérer. 

Article  IL 

Si,  au  septième  jour,  Dieu  s'est  reposé  de  toute  son  œuvre? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  Dieu,  au  septième 

jour,  ne  s'est  pas  reposé  de  toute  son  œuvre  ».  —  La  première 

rappelle  qu'  «  il  est  dit  en  saint  Jean,  chapitre  v  (v.  17)  :  Mon 

Père  travaille  jusqu'à  maintenant,  et  Moi  aussi  Je  travaille  ». 

Donc,  au  septième  jour.  Dieu  ne  s'est  pas  reposé,  cessant  tout 
travail  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  le  repos 

s'oppose  au  mouvement,  ou  à  la  fatigue  que  cause  parfois  le 
mouvement.  Or,  c'est  d'une  façon  immuable  et  sans  aucune  fati- 

gue que  Dieu  a  produit  ses  œuvres.  Donc,  il  n'y  a  pas  à  parler 
de  repos  pour  Lui  au  septième  jour  ».  —  La  troisième  objection 

prévient  une  réponse  qu'on  pourrait  faire,  a  Si  l'on  dit,  ob- 

serve-t-elle,  que  Dieu  s'est  reposé  au  septième  jour  parce  qu'il  a 

fait  que  l'homme  se  repose,  ce  n'est  pas  possible  ;  car  le  repos, 
pour  Lui,  se  dit  par  opposilion  à  son  action.  Or,  quand  l'Écri- 

ture dit  :  Dieu  créa  ou  fit  ceci  ou  cela,  on  ne  l'entend  pas  en 

ce  sens  qu'il  aurait  fait  que  l'homme  le  fasse.  Donc,  on  ne  peut 

pas  dire  davantage  que  Dieu  s'est  reposé  parce  qu'il  a  fait  que 
l'homme  se  repose  ». 

L'argument  sed  contra  cite  le  mot  de  la  Genèse  :  Dieu  se  re» 

posa,  au  septième  jour,  de  toute  l'œuvre  qu'il  avait  faite, 

I.  On  sait  que  pour  la  science  elle-même,  il  devient  de  plus  en  plus  probable 

ijue  l'homme  occupe  une  place  tout  à  fait  à  part  dans  l'univers  matériel.  [Cf. 
Russel  Waliace  :  La  place  de  l'homme  dans  l'uni  vers  A 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  n 
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Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  remarquer  que  a  le 

repos,  à  le  prendre  au  sens  propre,  s'oppose  au  mouvement;  et, 
par  suite,  à  la  fatigue  qui  provient  du  mouvement.  Or,  si  le  mou- 

vement, au  sens  propre,  appartient  aux  corps,  cependant  le  mot 

mouvement  s'applique,  par  dérivation,  même  aux  choses  spiri- 

tuelles; et  cela,  d'une  double  manière.  D'abord,  selon  que  toute 

opération  est  dite  un  mouvement;  c'est  ainsi  que  même  la  divine 
bonté  se  meut  en  quelque  manière  et  se  répand  dans  les  choses, 

selon  qu'elle  se  communique  à  elles,  comme  le  dit  saint  Denys, 
au  chapitre  ii  des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  2  et  suiv.).  En 

second  lieu,  le  désir  qui  tend  vers  une  chose  est  appelé  aussi  un 

certain  mouvement.  Il  suit  de  là  qu'on  pourra  également  parler 

de  repos  d'une  double  manière  :  pour  marquer  la  cessation  d'une 

opération,  et  pour  marquer  l'accomplissement  de  ses  désirs.  C'est 

de  l'une  et  de  l'autre  manière  que  Dieu  est  dit  s'être  reposé  au 

septième  jour.  D'abord,  parce  que,  au  septième  jour,  Il  a  cessé 
de  constituer  de  nouvelles  créatures  :  Il  n'a  rien  fait  dans  la 

suite  que  cela  n'eût,  en  quelque  manière,  préexisté  dans  ses  pre- 

mières œuvres^  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc.  ad  3'^"^).  En  second 

lieu,  parce  qu'il  n'avait  aucun  besoin  des  créatures  qu'il  avait 
faites,  trouvant  son  bonheur  à  jouir  de  Lui-même.  Aussi  bien, 

après  la  constitution  de  toutes  ses  œuvres,  il  n'est  pas  dit  qu'il 

s'est  reposé  dans  ses  œuvres,  comme  s'il  avait  besoin  d'elles  pour 

être  heureux,  mais  qu'il  s'est  reposé  de  ses  œuvres^  c'est-à-dire 
en  Lui-même;  car  II  se  suffit  et  Lui-même  emplit  tout  son  désir. 

Et  il  est  très  vrai  qu'il  se  repose  ainsi  en  Lui-même  de  toute  éter- 

nité; mais  qu'il  se  soit  reposé  de  la  sorte  après  avoir  constitué 

ses  ouvrages,  ceci  est  le  propre  du  septième  jour.  Et  c'est  là  ce 

qu'est  pour  Dieu  le  fait  de  se  reposer  de  ses  œuvres,  ainsi  que  le 
dit  saint  Augustin  »  (liv.  IV,  ch.  xv). 

\Jad  primum  répond  que  «  Dieu  travaille  jusqu'à  maintenant, 
en  conservant  et  en  administrant  les  créatures  constituées  par 

Lui,  non  en  constituant  de  nouvelles  créatures  ». 

Uad  secundum  dit  que  «  le  repos  »,  quand  il  s'agit  de  Dieu, 

«  ne  s'oppose  pas  au  mouvement  ou  à  la  fatigue,  mais  à  la  pro- 
duction de  nouvelles  choses  et  au  désir  qui  Le  porterait  à  chercher 

autre  chose  que  Lui,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 
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Uad  tertium  fait  remarquer  que  «  si  Dieu  se  repose  en  Lui 

seul  et  trouve  son  bonheur  à  jouir  de  Lui-même,  nous  aussi  nous 

ne  pouvons  être  heureux  qu'en  jouissant  de  Dieu.  En  ce  sens,  il 
est  vrai  que  Dieu  nous  fait  nous  reposer  en  Lui  de  nos  œuvres 

et  des  siennes.  On  peut  donc  légilimement  expliquer  le  repos  de 

Dieu  en  disant  qu'il  nous  fait  nous  reposer  «  ;  car  nos  désirs, 
comme  les  siens,  ne  peuvent  trouver  leur  satisfaction  parfaite 

qu'en  Lui,  et  non  pas  dans  ce  que  nous  faisons  ni  même  dans  ce 
que  Dieu  a  fail.  «  Pourtant,  ajoute  saint  Thomas,  si  cette  expli- 

cation est  bonne,  elle  n'est  pas  la  seule;  et  l'autre  »  que  nous 
avons  donnée  «  doit  lui  être  préférée  et  venir  avant  ». 

Le  repos  de  Dieu  dont  il  est  parlé  dans  la  Genèse  et  qui  est 

attribué  au  septième  jour,  sigriifie  qu'à  partir  de  ce  jour  Dieu  a 

cessé  de  produire  de  nouvelles  créatures.  Il  continue  d'agir,  sans 

doute,  mais  ce  n'est  plus  pour  ajouter  de  nouvelles  catégories 

cVêtres^  comme  II  l'a  fait  durant  les  six  jours  de  l'œuvre  créa- 

trice ;  c'est  uniquement  pour  mouvoir  à  leur  fin  les  calég"ories 

d'êtres  déjà  produites.  De  même.  Il  est  dit  se  reposer  de  ses 

œuvres,  pour  marquer  qu'après  avoir  créé  le  monde,  ce  n'est  pas 

dans  le  monde  mais  en  Lui-même  qu'il  trouve  son  bonheur.  — 
On  aura  reman(ué  avec  quelle  insistance,  saint  Thomas,  dans 

cet  article  que  nous  venons  de  voir  et  dans  l'article  précédent, 

affirme  que  Dieu,  après  l'œuvre  des  six  jours,  ne  produit  plus 

de  nouvelles  catégories  d'êtres,  mais  seulement  administre  et 
conduit  à  leur  fin  les  créatures  produites  par  Lui.  Et  saint  Tho- 

mas ne  doute  pas  que  ce  ne  soit  là  le  sens  obvie  et  direct  de 

l'Écriture,  quand  elle  parle  du  repos  de  Dieu  ou  nous  dit  qu'il 

a  achevé  son  œuvre.  Que  penser,  dès  lors,  de  l'hypothèse  faite 
par  certains  savants  qui  veulent  que  sans  cesse  de  nouveaux 

soleils  s'éteignent  ou  s'allument  dans  l'immensité  des  espaces, 
et  que  des  mondes  nouveaux  succèdent  sans  fin  à  d'autres  mon- 

des qui  disparaissent?  Le  moins  qu'on  en  puisse  dire  est  qu'une 
telle  hypothèse  est  en  dehors  du  cadre  de  l'Ecriture. 

Un  dernier  point  nous  reste  à  examiner  au  sujet  du  septième 

jour.  C'est  la  bénédiction  et  la  sanctification  que  l'Écriture  lui 

attribue.  Nous  allons  examiner  ce  dernier  point  à  l'article  suivant. 
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Article  III. 

Si  la  bénédiction  et  la  sanctification  étaient  dues  au  septième 

jour? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  bénédiction  et  la 

sanctification  n'étaient  pas  dues  au  septième  jour  ».  —  La  pre- 

mière fait  observer  qu'  «  on  a  coutume  d'appeler  un  temps  béni 
ou  saint,  en  raison  de  quelque  bien  arrivé  en  ce  temps-là,  ou  parce 

qu'un  mal  y  aura  été  évité.  Or,  Dieu  ne  reçoit  ni  ne  perd  rien, 

qu'il  travaille  ou  qu'il  cesse  d'agir.  Il  n'y  a  donc  pas  à  parler 
de  bénédiction  ou  de  sanctification  spéciale  pour  le  septième 

jour  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  le  mot  bénédiction 
vient  du  mot  bonté.  Or,  le  propre  du  bien  est  de  se  répandre  et 

de  se  communiquer,  d'après  saint  Denys  (ch.  iv  des  Noms  Di- 

vins; de  S.  Th.,  leç.  i  et  3).  Donc,  il  semble  qu'il  aurait  plutôt 
fallu  bénir  les  jours  où  Dieu  a  produit  les  créatures  que  le  jour 

où  il  a  cessé  de  les  produire  ».  —  La  troisième  objection  fait 

remarquer  que  d'ailleurs  «  il  a  été  parlé  de  bénédiction  à  propos 

de  chacun  des  six  jours,  puisqu'il  est  dit  après  chacune  des  œu- 

vres :  Dieu  vit  que  c'était  chose  bonne.  Il  n'était  donc  pas  né- 

cessaire qu'après  la  production  de  toutes  ces  œuvres,  le  septième 
jour  fût  béni  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  qu'  «  il  est  dit  dans  la  Gc' 
nèsCj  ch.  II  (v.  3)  :  Dieu  bénit  le  jour  septième  et  II  le  sanctifia, 

parce  qu^en  ce  jour  II  avait  cessé  tout  son  travail  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  appuie  sur  la  doctrine  de 

l'article  précédent  la  nouvelle  explication  qu'il  s'agit  d'établir. 
«  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  rappelle-t-il,  le  repos  de  Dieu  au  septième 

jour  se  prend  d'une  double  manière  :  d'abord,  en  ce  sens  qu'il 

a  cessé  toute  œuvre  nouvelle,  de  telle  sorte  pourtant  qu'il  con- 
serve et  administre  les  créatures  déjà  produites  ;  et  secondement, 

parce  qu'après  ses  œuvres.  Il  s'est  reposé  en  Lui-même.  —  Du 
premier  chef  convenait  au  septième  jour  la  bénédiction.  Ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut,  en  effet  (q.  72,  ad  4""")?  la  bénédiction 
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se  réfère  à  la  multiplication  ;  aussi  bien  il  a  été  dit  par  Dieu 

aux  créatures  qu'il  bénissait  :  Croissez  et  multipliez-vous.  Or, 
la  multiplication  des  choses  se  fait  par  Tadministration  de  Dieu 

sur  elles,  en  vertu  de  laquelle  des  créatures  semblables  sont  en- 

g-endrées  d'autres  créatures  semblables.  —  Du  second  chef  con- 
venait au  septième  jour  la  sanctification.  Car  la  sanctification  de 

tout  être  consiste  surtout  en  ceci  :  qu'il  se  repose  en  Dieu;  et  de 

là  vient  qu'on  appelle  saintes  les  choses  consacrées  à  Dieu  ». 

L'ad  primum  dit  que  «  si  le   septième  jour  est  sanctifié,   ce' 
n'est  pas  parce  que  Dieu  pourrait  recevoir  ou  perdre  quoi  que 
ce  soit,  mais  parce  que  les  créatures  trouvent  leur  profit  à  se 

multiplier  et  à  se  reposer  en  Dien  ». 

L'ad  secundum  fait  observer  que  «  durant  les  six  premiers 
jours,  les  choses  ont  été  produites  dans  leurs  premières  causes. 

Mais  ensuite,  de  ces  premières  causes,  les  choses  ont  tiré  leur 

multiplication  et  leur  conservation;  ce  qui  est  encore  un  bienfait 

de  la  bonté  divine.  De  même,  la  perfection  de  cette  bonté  éclate 

surtout  en  ce  qu'elle  seule  suffit  au  repos  de  Dieu  et  au  nôtre 

qui  consiste  à  jouir  d'elle  ». 
Uad  tertium  rappelle  que  «  le  bien  dont  il  est  parlé  à  propos 

de  chacun  des  six  jours,  se  réfère  à  la  première  constitution  de  la 

nature,  tandis  que  la  bénédiction  du  septième  jour  appartient  à 

la  propag'ation  de  la  nature  », 

La  bénédiction  donnée  par  Dieu  au  septième  jour  est  pour 

marquer  que  la  nature  créée  et  organisée  par  Lui  va  désormais 

suivre  le  cours  qu'il  lui  a  tracé,  et  réaliser,  sous  son  action  toute- 

puissante,  la  fin  pour  laquelle  II  l'a  faite.  Il  est  dit  aussi  que 

Dieu  a  sanctifié  le  septième  jour  ;  et  c'est  pour  sig'nifier  que  les 
œuvres  accomplies  par  Lui  ne  sauraient  être  recherchées  pour 

elles-mêmes.  Ni  ses  œuvres,  ni  les  nôtres  ne  sont  la  fin  dernière 
où  nous  devons  établir  définitivement  notre  âme  et  chercher  notre 

bonheur.  C'est  directement  en  Lui,  dans  son  infinie  bonté,  que 
nous  devons  nous  reposer,  comme  c'est  dans  cette  même  bonté 

qu'il  se  repose  Lui-même. 
Il  est  aisé  de  voir  maintenant  quelle  idée  nous  devons  nous 

faire,  d'après  saint  Thomas,  de  ce  qu'on  est  convenu  d'appeler 
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l'évolution  et  le  progrès,  en  appliquant  ces  mots  à  Tuniversalité 
des  êtres.  Il  y  a  eu  progrès  (mais  non  évolution,  si  on  entend,  par 

ce  dernier  mot,  le  passag-e  d'un  ordre  à  un  autre,  d'une  espèce  à 

une  autre  espèce)  dans  le  monde  de  la  nature  ou  dans  l'univers 

matériel,  jusqu'à  l'apparition  de  l'homme  sur  la  terre.  Le  monde 

alors  était  en  voie  de  formation  et  d'organisation.  Dieu  le  consti- 

tuait pour  qu'il  fût  ce  qu'il  devait  être.  Mais  depuis  l'apparition 

de  l'homme  sur  la  terre,  il  n'y  a  plus  à  parler  de  prog-rès  ni  d'évo- 

lution, pour  l'ensemble  du  monde,  en  ce  sens  que  de  nouvelles 

parties  essentielles  ou  org-aniques  seraient  ajoutées  aux  premières. 

Le  monde  est  définitivement  constitué.  Tout  prog'rès  et  toute 
évolution,  en  lui,  consisteront  désormais  dans  la  continuité  de 

son  être  et  de  ses  espèces  vég-étales  ou  anijnales,  selon  qu'il  sera 

nécessaire  au  progrès  et  au  développement  de  l'homme.  Car  c'est 

à  l'homme,  au  développement  de  sa  vie  individuelle  ou  sociale 
sur  la  terre,  en  fonction  de  ses  destinées  surnaturelles^  que  tout 

l'ensemble  de  la  création  matérielle  est  ordonné.  On  peut  parler 

de  progrès  pour  l'homme,  mais  dans  la  seule  ligne  que  nous  ve- 
nons de  définir;  nullement,  dans  le  sens  panthéistique,  ni  même 

dans  le  sens  humanitariste  qu'on  voudrait  aujourd'hui  donner  à 

ce  mot.  —  Mais  n'anticipons  pas  sur  ce  point.  Nous  aurons  plus 
tard  à  étudier  long-uement  ce  qui  a  trait  à  la  constitution  du  pre- 

mier homme  (q.  90-102).  Il  nous  aura  suffi  de  noter,  pour  le 
moment,  que  tout  le  reste  de  la  création  matérielle  était  ordonné 

à  lui  et  n'a  plus  eu  à  être  modifié  dans  le  sens  de  l'aug^mentation 

spécifique  ou  du  progrès,  dès  là  que  l'homme  a  eu  fait  son  appa- 
rition sur  la  terre. 

Une  dernière  question  nous  reste  à  examiner  en  ce  qui  est 

l'œuvre  de  Dieu  telle  que  nous  la  trouvons  décrite  dans  la  Genèse, 
Après  avoir  étudié  à  part  chacune  des  œuvres,  ou  chacun  des 

jours  qui  y  sont  mentionnés,  nous  devons  maintenant  jeter  sur 

toutes  ces  œuvres  et  sur  tous  ces  jours  un  regard  d'ensemble. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTIOiN  LXXIV. 

DE  TOUS  LES  SEPT  JOURS  EN  GENERAL. 

Celte  question  comprend  trois  articles  : 

lo  De  la  suffisance  de  ces  jours. 

20  S'ils  sont  un  seul  jour  ou  plusieurs. 

30  De  certaines  manières  de  parler  dont  l'Ecriture  se  sert  en  narrant 

l'œuvre  des  six  jours. 

Apiès  le  seplième  jour,  rÉcrilure  n'en  mentionne  poinl  d'au- 
tre. La  première  question  qui  se  posait  donc,  à  la  suite  de  ces 

sept  jours,  était  de  savoir  s'ils  suffisent  ou  s'il  aurait  fallu  que 

d'autres  fussent  ajoutés  (arL  i).  Cette  question,  une  fois  tran- 

chée, il  s'agissait  de  préciser  le  sens  de  ce  mol  Jour,  commun  à 

chacun  d'eux  (art.  2).  Saint  Thomas  termine  son  étude  en  exa- 
minant certaines  expressions  scripturaires  relatives  à  ces  divers 

jours  (art.  3).  —  D'abord,  si  les  sept  jours  dont  il  a  été  parlé  suf- 
fisent. 

C'est  l'objet  de  l'ariicle  premier. 

Article  Premier. 

Si  rénumération  de  ces  sept  jours  est  suffisante  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'énumération  de  ces 

sept  jours  n'est  pas  suftisante  ».  —  La  première  dit  que  «  l'œu- 

vre de  la  création  ne  se  distingue  pas  moins  de  l'œuvre  de  la 
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distinction  et  de  Tœuvre  de  Tornementation  que  ces  œuvres  ne 

se  distinguent  entre  elles.  Or,  certains  jours  sont  marqués  pour 

la  distinction  et  certains  autres  pour  rornementation.  Donc  il 

aurait  fallu  que  d'autres  jours  fussent  réservés  pour  la  création  ». 

—  La  seconde  objection  arg-umente  dans  le  sens  de  la  théorie 

ancienne  des  éléments.  «  L'air  et  le  feu  sont  de  plus  nobles  élé- 

ments que  l'eau  et  la  terre.  Or,  il  y  a  un  jour  marqué  pour  la 
distinction  des  eaux  et  un  autre  pour  la  distinction  de  la  terre. 

Donc  il  aurait  fallu  que  d'autres  jours  fussent  marqués  pour  la 

distinction  de  l'air  et  du  feu  ».  —  La  troisième  objection  fait 

observer  qu'  «  il  n'y  a  pas  moins  de  distance  entre  les  oiseaux 

et  les  poissons  qu'il  n'y  en  a  entre  les  oiseaux  et  les  animaux 

terrestres.  D'autre  part,  l'homme  est  plus  distant  de  tous  les 
autres  animaux  que  ceux-ci  ne  le  peuvent  être  les  uns  des  autres, 

quels  qu'ils  soient.  Puis  donc  qu'il  y  a  un  jour  différent  pour 
la  production  des  poissons  de  la  mer  et  un  autre  pour  les  ani- 

maux de  la  terre,  il  semble  bien  qu'il  aurait  dû  y  avoir  deux 

autres  jours  pour  les  oiseaux  du  ciel  et  pour  l'homme  ». 

L'argument  sed  contra  est  double  et  veut  prouver  que  quel- 
ques-uns de  ces  jours  sont  de  trop.  —  Le  premier  observe  que 

«  la  lumière  est  aux  luminaires  ce  que  l'accident  est  au  sujet. 

On  c'est  en  même  temps  que  le  sujet  est  produit  avec  son  acci- 

dent propre.  Il  n'aurait  donc  pas  fallu  qu'un  jour  fut  assigné  à 
la  production  de  la  lumière  et  un  autre  à  la  production  des  lumi- 

naires ».  —  Le  second  argument  sed  contra  dit  que  «  tous  ces 
jours  ont  pour  objet  la  première  constitution  des  choses.  Or,  au 

septième  jour  il  n'est  rien  qui  ait  été  constitué  pour  la  première 

fois.  Donc  le  septième  jour  n'aurait  pas  dû  être  énuméré  avec 
les  autres  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  dit  qu'  «  on  peut 
facilement  voir,  après  nos  explications  précédentes,  la  raison  qui 

a  fait  distinguer  ces  divers  jours.  Il  fallait  d'abord,  en  effet, 
séparer  les  diverses  parties  du  monde;  et  ensuite,  orner  chacune 

d'elles  en  les  peuplant  de  ce  qu'on  pourrait  appeler  ses  habi- 
tants ».  Il  est  vrai  que  les  explications  ne  sont  pas  les  mêmes 

selon  qu'on  se  place  au  point  de  vue  de  saint  Augustin  ou  au  _ 

point  de  vue  des  autres  saints.  —  «  D'aorès  les  autres   saints,  I 
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trois  parties  sont  disting^uées  dans  le  monde  corporel  :  la  pre- 
mière, qui  est  désignée  par  le  mot  ciel;  la  seconde  ou  celle  du 

milieu,  désignée  par  les  eaux;  la  dernière,  désignée  par  la  terre. 

Aussi  bien,  était-ce  en  trois  choses,  le  commencement,  le  milieu 

et  la  fin,  que  les  Pythagoriciens  faisaient  consister  la  perfection, 

comme  il  est  dit  au  premier  livre  du  Ciel  (ch.  i,  n^^  2,  3;  de 
S.  Th.,  leç.  2).  Ainsi  donc,  la  première  partie  a  été  constituée 

séparément  au  premier  jour  et  ornée  au  quatrième;  celle  du 

milieu,  constituée  au  second  jour  et  ornée  au  cinquième;  la  der- 

nière^,  constituée  au  troisième  jour  et  ornée  au  sixième.  —  Saint 

Augustin  convient  avec  les  autres  Docteurs  pour  les  trois  der- 

niers jours;  mais  il  s'en  sépare  pour  les  trois  premiers.  D'après 
lui,  en  effet,  au  premier  jour  a  été  formée  la  créature  spirituelle; 

et  aux  deux  autres,  la  créature  corporelle,  en  telle  sorte  qu'au 
second  jour  ont  été  formés  les  corps  supérieurs  et  au  troisième 

jour  les  corps  inférieurs.  Avec  cette  explication,  la  perfection  des 

œuvres  divines  correspond  à  la  perfection  du  nombre  six,  qui 

résulte  de  ses  parties  additionnées  ensemble,  lesquelles  parties 

sont  un,  deux  et  trois.  Un  jour,  en  effet,  est  réservé  à  la  forma- 
tion de  la  créature  spirituelle;  deux,  à  la  formation  de  la  créature 

corporelle;  trois,  à  l'ornementation  ».  —  Les  autres  Pères 
appuient  sur  la  perfection  du  nombre  trois;  car  les  six  jours  sont 

constitués  par  deux  séries  de  trois.  Saint  Augustin  appuie  sur  la 

perfection  du  nombre  six;  car  il  distingue  trois  faits,  par  un, 

deux  et  trois,  qui,  additionnés,  donnent  le  nombre  six.  Les  deux 

justifications  sont  bonnes;,  mais  nous  avons  déjà  dit  que  celle 

des  autres  Pères  était  plus  naturelle  et  plus  obvie  que  celle  de 

saint  Augustin. 

\Jad  primuin  donne  une  double  réponse,  selon  les  deux  sen- 

timents qui  viennent  d'être  rappelés.  —  «  D'après  saint  Augus- 

tin, l'œuvre  de  la  création  porte  sur  la  production  de  la  matière 
informe  et  de  la  créature  spirituelle  informe.  Les  deux  sont  en 

dehors  du  temps,  comme  il  le  dit  lui-même  au  douzième  livre 

de  ses  Confessions  (ch.  xii,  xin).  Et  voilà  pourquoi  la  création 

de  l'un  et  de  l'autre  est  marquée  antérieurement  à  tous  les  jours. 

—  D'après  les  autres  saints,  on  peut  dire  que  l'œuvre  de  la 
distinction  et  de  l'ornementation  entraîne  une  certaine  mutation 
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de  la  créature,  laquelle  mutation  tombe  sous  la  mesure  du  temps. 

L'œuvre  de  la  création,  au  contraire,  consiste  dans  la  seule 
action  divine  produisant  instantanément  la  substance  des  choses. 

De  là  vient  que  chaque  œuvre  de  distinction  et  d'ornementation 
est  marquée  avoir  été  faite  en  tel  jour  ;  tandis  que  là  création 

est  dite  avoir  été  faite  au  commencement,  ce  qui  s'entend  d'un 

quelque  chose  d'indivisible  ».  On  remarquera  que  dans  cette 
explication,  le  mot  jour  est  pris  comme  laps  de  temps,  en  raison 

des  transmutations  subies  par  la  créature.  Et  ceci  nous  per- 

mettra d'étendre  ce  laps  de  temps  autant  qu'il  le  faudra  pour 
que  les  transmutations  aient  pu  se  produire. 

L'ad  secundum  rappelle  que  «  le  feu  et  l'air  n'étant  pas  saisis  », 
dans  leur  état  pur  ou  dans  leur  sphère  propre,  «  par  le  vulgaire. 

Moïse  ne  les  a  pas  expressément  nommés  parmi  les  parties  du 

monde.  Ils  se  trouvent  mentionnés  »  implicitement  «  avec  le 

corps  du  milieu,  c'est-à-dire  l'eau,  surtout  quant  à  la  partie  in- 

férieure de  l'atmosphère;  quant  à  la  partie  supérieure,  elle  est 
comprise  avec  le  ciel,  comme  le  dit  saint  Augustin  »  (liv.  Il, 
ch.  m,  xiii). 

\Jad  tertium  fait  observer  que  «  la  production  des  animaux 

est  décrite,  selon  qu'elle  appartient  à  l'ornementation  des  diver- 
ses parties  du  monde.  Et  par  conséquent,  les  jours  de  leurs  pro- 

ductions seront  distingués  ou  unis  selon  que  cette  distinction  ou 

cette  union  sera  en  harmonie  avec  les  parties  du  monde  qu'il 

s'agira  d'orner  ».  C'est  ce  qui  explique  que  les  poissons  et  les 

oiseaux  soient  mentionnés  au  cinquième  jour,  où  il  s'agissait 

d'orner  le  corps  du  milieu,  c'est-à-dire  l'eau  et  l'air;  et  que  les 

autres  animaux  et  l'homme  soient  mentionnés  au  sixième  jour, 

où  il  s'agissait  d'orner  la  terre,  sur  laquelle,  en  effet,  ils  vivent. 
Au  premier  argument  sed  contra,  saint  Thomas  répond,  dans 

un  ad  quartum,  qu'  «  au  premier  jour,  la  nature  de  la  lumière 

a  été  produite  en  un  certain  sujet  »,  qu'il  est,  d'ailleurs,  aujour- 

d'hui surtout,  assez  diflicile  de  déterminer;  «  et  »  qu'  «  au  qua- 
trième jour,  si  les  luminaires  »  ou  les  astres  «  sont  dits  avoir 

été  produits,  ce  n'est  pas  que  leur  substance  n'existât  déjà,  mais 

parce  qu'ils  ont  été  formés  d'une  manière  nouvelle  »,  en  ce  sens 

qu'ils  ont  reçu  une  vertu  qu'ils  n'avaient  pas  auparavant,  «  ainsi 
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qu'il  a  été  dit  »  (q.  70,  art.  i,  ad  5"'").  —  Ce  point-là  reste 
certainement  un  des  plus  mystérieux  et  des  plus  difficiles  à 

expliquer  dans  le  récit  de  l'œuvre  des  six  jours. 
Le  second  argument  sed  contra  est  résolu  dans  Vad  qiiintiim. 

Saint  Thomas  explique  que  «  d'après  saint  Augustin  {Commen- 
taire littéral  sur  la  Genèse^  liv.  IV,  ch.  xv),  au  septième  jour 

est  assigné  quelque  chose,  après  tout  ce  qui  est  marqué  pour  les 

six  jours  précédents;  et  c'est  à  savoir  que  Dieu  se  repose  en  Lui- 
même  de  toutes  ses  œuvres.  Il  fallait  donc  faire  mention  de  ce 

septième  jour,  après  qu'avaient  été  mentionnés  les  six  autres. 

—  D'après  les  autres  Pères,  on  peut  dire  qu'au  septième  jour, 
le  monde  a  eu  un  état  nouveau  qui  consistait  en  ce  que  rien  de 

nouveau  n'allait  être  ajouté  à  ce  qu'il  avait  déjà  reçu.  Et  s'il  est 

fait  mention  du  septième  jour,  c'est  pour  marquer  précisément 
que,  ce  jour-là,  toute  nouvelle  œuvre  a  pris  fin  ». 

Les  jours  dont  il  est  parlé  dans  la  Genèse  et  qui  ont  reçu 

'attribution  des  diverses  œuvres  de  Dieu  ou  de  son  repos,  ré- 

pondent excellemment  à  ce  pour  quoi  l'Ecriture  les  mentionne. 

L'œuvre  de  formation  pour  chacune  des  parties  du  monde  et 

l'œuvre  d'ornementation  de  chacune  de  ces  parties  se  correspon- 

dent avec  une  harmonie  parfaite.  Rien  n'est  à  modifier  dans  la 
distribution  de  cette  œuvre  de  Dieu  où  se  retrouve,  en  un  relief 

saisissant,  la  marque  de  sa  sagesse  infinie.  —  Mais,  ces  jours, 

dont  nous  venons  de  voir  qu'ils  étaient  admirablement  distribués 

pour  répondre  à  l'œuvre  de  Dieu  ou  à  son  repos,  comment  les 
devons-nous  entendre?  Sont-ce  des  jours  au  sens  précis,  for- 

mel, réel  de  ce  mot,  ou  bien  devons-nous  les  tenir  pour  une 

sorte  de  symbole,  une  sorte  d'expression  métaphorique?  —  Les 
jours  de  la  création  constituent-ils  des  jours  véritables;  ou  ne 

forment-ils,  en  réalité,  qu'un  seul  et  même  jour? 

C'est  ce  que  nous  devons  examiner  à  l'article  suivant. 
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Article  II. 

Si  tous  ces  jours  ne  forment  qu'un  seul  jour? 

Nous  allons  d'abord  lire  rarticle  de  saint  Thomas.  Nous  ver- 
rons ensuite  comment  la  question  se  pose  de  nos  jours,  et  si  elle 

comporte  une  solution  précise  ou  définitive.  —  Quatre  objections 

veulent  prouver  que  «  tous  ces  jours  ne  forment  qu'un  seul 

jour  ».  —  La  première  rappelle  qu'a  il  est  dit,  au  chapitre  deuxième 
de  la  Genèse  (v.  l\,  5)  :  Ce  sont  là  les  générations  des  deux  et 

de  la  terre,  en  leur  création,  au  jour  où  le  Seigneur  Dieu  fit 

terre  et  deux,  et  toute  pousse  du  champ,  avant  quelle  fût  sur 

la  terre.  C'est  donc  un  même  jour  que  celui  où  Dieu  fit  le  ciel 
et  la  terre  et  toute  pousse  des  champs.  Or,  le  ciel  et  la  terre  ont 

été  faits  le  premier  jour,  ou  plutôt  antérieurement  à  tous  les 

jours;  et  les  pousses  des  champs,  au  troisième.  Par  conséquent, 

le  premier  et  le  troisième  jours  ne  sont  qu'un  seul  et  même  jour  ; 
et  la  même  raison  vaut  pour  tous  les  autres  »  :  si  le  premier  et  le 

troisième  ne  sont  pas  réellement  distincts,  pourquoi  les  autres  le 

seraient-ils?  —  La  seconde  objection  est  une  parole  fameuse 

qu'on  lisait  dans  le  livre  de  V Ecclésiastique  et  qui  a  été  pour 
beaucoup  dans  le  sentiment  de  saint  Augustin  dont  nous  allons 

avoir  à  parler.  «  Il  est  dit  dans  Y  Ecclésiastique,  ch  xviii  (v.  i) 

que  Celui  qui  vit  éternellement  a  tout  créé  ensemble.  Or,  ceci  ne 

serait  pas,  si  les  jours  de  la  création  étaient  multiples;  on  n'a 
pas  simultanément,  en  effet,  ce  qui  se  passe  en  plusieurs  jours. 

Donc  ces  jours  ne  sont  pas  multiples;  ils  n'en  forment  qu*un 

seul  ».  —  La  troisième  objection  dit  qu'  «  au  jour  septième, 
Dieu  a  cessé  de  produire  de  nouvelles  œuvres.  Si  donc  le  sep- 

tième jour  est  distinct  des  autres  jours,  il  s'ensuit  que  ce  jour 

n'aura  pas  été  fait  par  Dieu;  et  c'est  là  un  inconvénient  ».  —  La 
quatrième  objection  fait  observer  que  «  tout  ce  qui  appartient  à 

l'œuvre  d'un  même  jour  a  été  accompli  en  un  instanl,  puisqu'il 
est  marqué,  pour  chacun  des  jours,  que  Dieu  a  parlé  et  tout  a 

été  fait.  Si  donc  II  avait  réservé  pour  le  jour  suivant  sa  nouvelle 
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œuvre,  il  s'ensuit  qu'il  aurait  cessé  tout  travail  le  reste  du  jour 
précédent:  ce  qui  eût  été  un  temps  superflu.  Il  est  donc  bien  sur 

que  l'œuvre  du  jour  suivant  n'a  pas  été  séparée  de  celle  du  jour 

précédent  »,  et,  par  suite,  tous  ces  jours  ne  font  qu'un,  ou 
plutôt,  ils  reviennent  tous  à  un  seul  et  même  instant. 

L'argument  sed  contra  rappelle  qu'  «  il  est  dit  dans  la  Genèse, 
au  chapitre  premier  :  Et  il  ij  eut  soir  et  il  y  eut  matin,  jour 

second,  jour  troisième,  et  ainsi  de  suite.  Or,  on  ne  peut  pas 

parler  de  second  et  de  troisième  là  où  ne  se  trouve  qu'un  seul. 

Donc,  il  n'y  a  pas  eu  qu'un  seul  jour  »  dans  l'œuvre  de  la  créa- 
tion. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  prévient  que  «  sur 
cette  question,  saint  Augustin  ditlère  de  sentiment  avec  les  autres 

interprètes  »  de  l'Ecriture  Sainfe.  «  Il  veut,  en  effet,  et  dans  son 
Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (liv.  IV,  ch.  xxvi,  xxxiii  ; 

liv.  V,  ch.  III,  xxiii),  et  au  XP  livre  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  ix), 

et  dans  son  écrit  à  Orosius  (Dialog.  Les  76  questions;  q.  26, 

écrit  apocryphe,  rangée  à  tort  parmi  les  œuvres  de  saint  Augus- 
tin), que  tous  les  sept  jours  dont  il  est  parlé  soient  un  seul  et 

même  jour  présenté  sous  sept  aspects  différents.  Les  autres  in- 

terprètes pensent,  au  contraire,  qu'il  s'agit  de  sept  jours  dis- 

tincts et  qui  n'en  forment  pas  qu'un  seul  ». 
«  Ces  deux  opinions,  observe  saint  Thomas,  si  on  les  réfère  à 

l'interprétation  du  texte  de  la  Genèse,  offrent  une  grande  diver- 

sité. Car,  d'après  saint  Augustin,  par  le  mot  jour,  il  faut  en- 

tendre la  connaissance  de  l'esprit  angélique  ;  en  telle  sorte  que 
le  premier  jour  est  la  connaissance  du  premier  ouvrage  divin; 

le  second  jour,  la  connaissance  du  second  ;  et  ainsi  de  suite.  Et 

chacun  de  ces  ouvrages  est  dit  avoir  é(é  fait  en  un  certain  jour, 

parce  qu'il  n'est  rien  que  Dieu  ait  produit  dans  la  nature  des 

choses  sans  qu'il  l'ait  imprimé  dans  l'esprit  angélique.  Lequel 
esprit  angélique  peut  connaître  plusieurs  choses  simultanément, 

surtout  dans  le  Verbe  où  se  parfait  et  se  termine  toute  connais- 

sance angélique  »,  quand  il  s'agit  des  bons  anges.  «  Il  suit  de  là 

que  les  jours  se  distinguent  selon  l'ordre  naturel  des  choses  con- 
nues, sans  que  cela  suppose  une  succession  dans  la  connais- 

sance,  ni  même  dans  la   production  des  choses  ».  Il   n'y  a  là 
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qu'un  ordre  de  nalure,  nullement  un  ordre  de  durée  ou  de  temps. 
Et,  sans  doute,  il  faut,  pour  que  cette  interprétation  soit  littérale 

ou  historique,  et  non  pas  métaphorique,  que  le  moi  jour  puisse 

s'entendre,  au  sens  propre,  de  la  connaissance  spirituelle.  Mais 

on  le  peut.  «  La  connaissance  des  ang-es  peut  être  appelée  Jour, 
au  sens  propre  et  véritable,  puisque  la  lumière,  qui  est  la  cause  du 

jour,  se  dit,  au  sens  propre,  d'après  saint  Augustin,  des  choses 
spirituelles  »  (Cf.  q.  67,  art.  i).  Il  est  donc  à  noter  que  saint 

Augustin,  en  donnant  son  interpiétation,  entendait  rester  fidèle 

au  sens  littéral  et  historique  de  l'Ecriture.  Dans  son  commentaire 
sur  les  Sentences  (liv.  II,  dist.  12,  art.  2),  saint  Thomas  ne  ca- 

chait pas  ses  préférences  pour  cette  interprétation.  Il  l'estimait 
«  plus  raisonnable  et  plus  commode  pour  répondre  aux  difficultés 

faites  par  les  infidèles  »  ;  aussi  déclarait-il  qu'elle  lui  plaisait  da- 

vantage,/?/m5  niiliL placet.  Ici,  dans  la  Somme  théologique^  il  s'abs- 
tient de  toute  appréciation.  Si  même  nous  tenons  compte  de  ses 

remarques  dans  les  questions  précédentes,  il  semblerait  qu'il  con- 
sidère comme  plus  directement  conforme  au  sens  littéral  de 

l'Ecriture  l'explication  des  autres  Pères.  —  «  D'après  les  autres  » 
interprètes,  se  contente-t-il  de  dire  ici,  «  par  ces  jours  »  de  la 
Genèse,  «  se  trouve  marquée  une  succession  de  jours  temporels 

et  une  succession  dans  la  production  des  choses  ».  Pour  les  au- 

tres Pères,  la  Genèse  n'indique  pas  qu'un  ordre  de  nature  ;  elle 
indique  aussi  un  ordre  de  temps  et  de  durée.  Il  est  inutile  de 

faire  observer  que  nul  aujourd'hui  ne  soutient  plus  l'opinion  de 
saint  Augustin.  En  présence  des  données  de  la  science  expéri- 

mentale, notamment  des  observations  géologiques,  un  ordre  de 

temps  et  de  durée,  et  non  plus  seulement  de  nature,  s'impose 
absolument.  Le  seul  point  qui  fait  difficulté  consiste  dans  la  fixa- 

tion de  cette  durée  pour  chacun  des  jours  de  la  Genèse.  Nous  en 

dirons  un  mot  tout  à  l'heure. 

Ainsi  donc,  au  point  de  vue  de  l'interprétation  de  l'Ecriture, 
une  différence  complète  existait  entre  saint  Augustin  et  les  autres 

Docteurs.  La  différence  n'était  plus  la  même,  au  point  de  vue 
de  la  production  des  choses.  «  Si  les  deux  opinions  se  réfèrent 

au  mode  dont  les  choses  ont  été  produites,  il  n'y  a  plus  entre 
elles,  déclare  saint  Thomas,  une  grande  dilférence.  Et  cela,  à 
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cause  d'un  double  point  où  saint  Augustin,  dans  son  exposition, 
diffère  des  autres,  comme  il  ressort  de  ce  qui  a  élé  dit  plus  haut. 

—  Le  premier  point  consiste  en  ce  que  saint  Aug-ustin,  par  la 

terre  et  l'eau  créées  d'abord,  entend  la  matière  corporelle  tota- 
lement informe;  tandis  que  par  la  production  du  firmament,  et 

par  le  rassemblement  des  eaux  et  l'apparilion  de  la  terre,  il 

entend  l'impression  des  formes  dans  la  matière  corporelle.  Les 

autres  saints,  au  contraire,  par  la  terre  et  l'eau  créées  d'abord, 
entendent  les  éléments  du  monde  constitués  avec  leurs  formes 

propres;  et  par  les  œuvres  qui  ont  suivi,  une  certaine  distinc- 
tion ou  organisation  du  corps  »  ou  des  éléments  «  existant  déjà, 

ainsi  qu'il  a  élé  dit  plus  haut  (q.  69,  art.  i).  —  Le  second  point 
où  ils  diffèrent  est  la  production  des  plantes  et  des  animaux,  qui 

s'entend,  d'après  les  autres  Pères,  de  plantes  et  d'animaux  à 

l'état  parfait,  tandis  que,  pour  saint  Augustin,  les  plantes  et  les 

animaux  n'auraient  été  produits  qu'à  l'état  de  germe.  —  Lors 

donc  que  saint  Augustin  dit  que  l'œuvre  des  six  jours  a  élé  faite 

simultanément,  il  s'ensuit  un  même  mode  de  production  pour  les 
choses.  Car  tous  conviennent  que  dans  la  première  production 

des  choses,  la  matière  fut  produite  avec  les  formes  substantielles 

des  éléments  (Cf.  q.  66,  art.  i);  et  que  dans  celte  première 

constitution,  les  plantes  et  les  animaux  n'ont  pas  existé  à  l'état 
parfait  ».  Voilà  ce  qui  demeure  acquis,  en  quelque  hypothèse  que 

l'on  se  place.  Et  l'on  peut  dire  qu'aujourd'hui  encore,  il  n'est 

personne  qui  ne  tombe  d'accord  là-dessus.  Tout  le  monde  admet 

qu'immédiatement  au  sortir  de  l'acte  créateur,  l'univers  était 
dans  un  certain  état  chaotique  où  ne  se  distinguait  encore  aucun 

des  êtres  vivants  qui  devaient  le  peupler  dans  la  suite.  —  Mais 

si  les  deux  opinions  de  saint  Augustin  et  des  autres  Pères  con- 

viennent sur  l'état  du  monde  en  celle  première  production  des 
choses,  «  il  est  cependant  quatre  autres  points  où  la  différence 

subsiste.  Car,  d'après  les  autres  Pères,  après  la  première  produc- 
tion des  choses,  il  fut  un  temps  où  la  lumière  n'était  pas;  de 

même,  où  le  firmament  n'avait  pas  été  formé;  de  même,  où  la 
terre  n'avait  pas  été  dégagée  des  eaux;  et  enfin,  où  les  luminaires 
du  ciel  n'avaient  pas  encore  été  formés  :  —  autant  de  choses 

qu'on  ne  retrouve  pas  dans  l'exposition  de  saint  Augustin  ». 
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Saint  Thomas,  nous  l'avons  déjà  fait  remarquer^  ne  se  pro- 
nonce pas  ici  entre  les  deux  opinions.  Il  déclare  même  expressé- 

ment que  «  pour  ne  préjudicier  en  rien  à  aucun  des  deux  senti- 

ments, il  va  donner  la  réponse  qu'on  peut  faire  aux  objections 
des  uns  et  des  autres  ». 

Les  quatre  premières  objections  étaient  comme  le  résumé  des 

raisons  militant  pour  l'opinion  de  saint  Augustin.  —  Les  quatre 
premières  solutions  vont  y  répondre. 

h'ad  primum  dit  qu'  «  au  jour  où  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre. 

Il  créa  aussi  toute  pousse  des  champs,  non  pas  à  l'état  parfait, 

mais  avant  quelle  se  montre  sur  la  terre;  c'est-à-dire  à  l'état 
de  germe;  création  que  saint  Augustin  assigne  au  troisième  jour 

et  les  autres  Pères  à  la  première  constitution  des  choses  ».  —  Le 

texte  que  citait  l'objection  peut  s'expliquer  plus  facilement  encore, 

si  Ton  tient  compte  d'une  autre  manière  de  le  lire.  D'après  la  lec- 

ture aujourd'hui  communément  reçue,  il  faudrait  ponctuer  ce 
texte  différemment.  Après  les  mots  le  ciel  et  la  terre,  il  y  aurait 

un  point,  et  les  autres  mots  commenceraient  une  nouvelle  phrase. 

h'ad  secundum  donnerait  aujourd'hui  une  réponse  analogue 
pour  la  seconde  objection.  Le  texte  de  Y  Ecclésiastique  qui  avait 
tant  tourmenté  saint  Augustin  et  motivé  son  sentiment  doit 

être  lu  d'une  manière  différente.  Le  mot  en  même  temps  se 
trouve  bien  dans  la  Vulgate,  mais  ne  se  trouve  pas  dans  le  texte 

original.  Au  lieu  de  lire  :  Celui  qui  vit  éternellement  a  créé  tou- 

tes choses  en  même  temps,  il  faut  lire  :  Celui  qui  vit  éternelle- 

ment a  créé  toutes  choses  sans  exception.  Dès  lors,  il  n'y  a  plus 

d'objection.  —  Au  surplus,  même  en  gardant  la  lecture  de  saint 

Augustin,  il  n'est  pas  nécessaire  d'en  conclure  que  toutes  choses 

aient  été  produites,  au  sens  parfait,  d'une  manière  simultanée. 
((  Dieu  créa  toutes  choses  en  même  temps,  explique  saint  Tho- 

mas, en  entendant  cela  de  la  substance  des  choses  encore  in- 

forme »  :  tout  ce  qui  devait  venir  plus  tard  était  en  puis- 

sance dans  ce  chaos.  «  Mais  s'il  s'agit  de  la  distinction  ou  de  la 

séparation  des  parties  de  l'univers  et  de  leur  ornementation,  ce 

n'est  pas  en  même  temps  qu'elles  ont  été  faites  »,  mais  succes- 

sivement. «  Et  voilà  pourquoi  l'Ecriture  a  mis  intentionnelle- 
ment le  mot  créa  ». 
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Vad  tertium  dit  qu'  «  au  septième  jour,  Dieu  cessa  de  produire 

de  nouvelles  œuvres,  mais  non  »  d'administrer  les  choses  pro- 

duites, en  faisant  «  que,  des  premières,  d'autres  se  propagent. 

Or,  on  peut  rattacher  à  cette  propag-ation  le  fait  que  de  nou- 
veaux jours  ont  succédé  au  premier  ».  La  propagation  des  divers 

êtres  créés  est  l'œuvre  de  Dieu  aussi  bien  que  leur  création  ou 
leur  première  constitution;  et  à  ce  titre^  le  septième  jour,  député 

à  la  propagation  des  choses  créées,  peut  être  dit  avoir  été  fait 

par  Dieu  comme  les  jours  précédents;  d'autant  que  l'œuvre  de 
chaque  nouveau  jour  était  elle  aussi  une  sorte  de  propagation  ou 

de  développement  de  l'œuvre  primitive.  Seulement,  dans  l'œuvre 

des  six  jours,  l'action  de  Dieu  était  plus  directe  ;  c'était  une 

action  productrice  de  nouvelles  catégories  d'êtres;  tandis  qu'après 
c'est  une  actionplutôt  conservatrice  et  administrative. 

\Jad  quartuin  est  fort  intéressant  et  donne  une  réponse  en 

parfaite  harmonie  avec  ce  que  notre  raison  exige.  «  Si  nous  di- 

sons que  Dieu  n'a  pas,  dès  le  premier  instant,  créé  toutes  choses 

à  l'état  de  distinction  et  de  perfection  où  elles  devaient  être  dans 

la  suite^  ce  n'est  pas  qu'il  manque  de  puissance  et  comme  s'il 

lui  fallait  du  temps  pour  produire  son  œuvre  ;  c'est  uniquement 

pour  que  l'ordre  fut  gardé  dans  la  constitution  des  choses.  C'est 

pour  cela  qu'aux  divers  états  du  monde  devaient  correspondre 
divers  jours.  Et,  en  effets  à  chaque  œuvre  nouvelle  le  monde  se 

trouvait  acquérir  un  nouvel  état  de  perfection  ».  La  raison  que 

vient  de  nous  donner  ici  saint  Thomas  pour  justifier  la  succes- 

sion des  six  jours  est  la  même  que  donneront  ceux  qui  pensent 

devoir  exiger,  pour  chacun  de  ces  jours,  une  durée  plus  ou  moins 

prolongée;  d'autant  qu'aujourd'hui  on  estime  que  si  Dieu  a  dû 
intervenir  pour  marquer  le  début  de  chacun  de  ces  nouveaux 

états,  le  perfectionnement  de  chacun  de  ces  états  n'excluait  pas  le 
concours  plus  ou  moins  lent  et  prolongé  des  causes  secondes  : 

ceci  est  particulièrement  vrai  pour  le  rassemblement  des  eaux  et 

pour  la  formation  des  diverses  couches  ou  des  divers  terrains 

géologiques;  de  même,  pour  la  formation  des  corps  stellaires, 

surtout  si  l'on  se  place  dans  l'hypothèse  de  la  nébuleuse  primi- tive. 

L'argument  sed  contra  concluait  dans  le  sens  des  Pères  autres 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  12 
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que  saint  Aug^ustin.  Saint  Thomas  répond,  dans  un  ad  quin- 

tiim,  que,  «  d'après  saint  Augustin,  cet  ordre  des  jours  »,  selon 

qu'on  les  dénombre  par  premier,  second,  troisième,  et  le  reste, 

«  se  doit  rapporter  à  l'ordre  naturel  des  œuvres  attribuées  à 

chacun  de  ces  jours  ».  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  au  corps  de  l'article, 

il  s'agirait  là  d'un  ordre  de  nature  et  non  pas  d'un  ordre  de 
durée. 

On  aura  remarqué  l'extrême  réserve  avec  laquelle  saint  Thomas 

a  rapporté,  sans  vouloir  se  prononcer  pour  l'une  plutôt  que  pour 

l'autre,  l'opinion  de  saint  Augustin  et  celle  des  autres  Pères. 

D'aucuns  seraient  peut-être  tentés  de  trouver  cette  réserve  exces- 

sive et  conclueraient  aisément  que  l'opinion  de  saint  Augustin 

n'a  plus  rien  aujourd'hui  qui  puisse  se  soutenir.  Pour  compren- 

dre l'attitude  de  saint  Thomas  et  saisir  l'exacte  portée  de  l'expli- 
cation augustinienne,  il  faut  tenir  compte  de  la  distinction  établie 

au  corps  de  l'article.  Ou  il  s'agit  de  l'interprétation  de  l'Ecriture; 

ou  il  s'agit  de  la  manière  dont  les  choses  se  sont  passées  à  l'ori- 

gine. S'il  s'agit  de  la  manière  dont  les  choses  se  sont  passées  à  l'ori- 

gine, il  ect  une  part,  dans  l'explication  augustinienne,  que  la 

science  d'aujourd'hui  accepterait  très  volontiers  :  c'est  que  toutes 

choses  ont  été  créées  par  Dieu  au  début,  mais  simplement  à  l'état 

chaotique  ou  initial  ;  et  qu'ensuite  elles  se  sont  développées  pour 

arriver  à  l'état  où  nous  les  voyons  maintenant.  Cet  ensuite  de 

saint  Augustin  laisse  toute  latitude  et  permet  aux  savants  d'accu- 

muler tous  les  siècles  qu'ils  jugeront  nécessaires  pour  expliquer  ce 

qu'ils  appellent,  en  un  sens  qui  peut  d'ailleurs  être  légitime, 

l'évolution  du  monde.  Quant  à  l'interprétation  de  la  Bible,  elle 

n'a  rien  à  voir  avec  les  exigences  de  la  science;  car,  tout  en  res- 

tant très  littérale,  elle  porte,  d'après  saint  Augustin,  sur  une 

chose  d'ordre  transcendant  :  les  rapports  de  la  connaissance 

angélique  avec  l'œuvre  créée  par  Dieu.  Saint  Thomas,  nous 

l'avons  dit,  avait  déjà  remarqué,  dans  son  commentaire  sur  les 

Sentences^  ce  grand  avantage  de  l'explication  de  saint  Augustin  ; 

et  il  faut  avouer  qu'aujourd'hui,  si  l'on  pouvait  s'y  tenir,  il  serait 
plus  appréciable  que  jamais. 

Dans  le  sentiment  des  autres  Pères,  l'interprétation  de  l'Écri- 
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ture  se  confond  avec  la  question  même  de  la  manière  dont  les 

choses  se  sont  passées  à  l'origine.  Car,  pour  eux,  si  l'on  ne  veut 
pas  compromettre  le  sens  littéral  de  la  Genèse  et  tomber  dans  le 

sens  figuré  ou  métaphorique,  il  faut  tenir  que  la  Genèse  nous 

retrace  précisément  comment  ces  choses  ont  été  faites  par  Dieu, 

et  non  pas  seulement,  comme  le  voudrait  saint  Augustin,  le  rap- 

port de  l'œuvre  de  Dieu  avec  la  connaissance  angélique. 

Aujourd'hui,  nous  devons  le  reconnaître,  l'immense  majorité, 

on  pourrait  même  dire  l'unanimité  des  exégètes  estime  qu'en 

effet  l'interprétation  de  saint  Augustin  ne  peut  guère  être  tenue 

pour  littérale  et  historique.  Ou  il  faut  accepter  que  l'Ecrilure 
entend  nous  rapporter  la  manière  dont  les  choses  ont  été  faites 

par  Dieu  à  l'origine  ,  ou  il  faut  renoncer  à  l'historicité  de  ce 

récit  et  en  appeler  à  une  intention  spéciale  de  l'écrivain  sacré 

qui  aurait  voulu  nous  donner  tout  autre  chose  qu'une  histoire  des 
origines  du  monde. 

Cette  intention  spéciale  serait  plutôt  d'ordre  liturgique.  Moïse 
aurait  eu  pour  but,  simplement,  dans  son  récit,  de  promouvoir^ 

aux  yeux  de  son  peuple,  l'importance  de  la  semaine  que  cou- 
ronne le  repos  sabbatique  ;  et  il  aurait,  dans  ce  but,  arrangé 

artificiellement  le  récit-de  la  production  du  monde  par  Dieu  en 
six  jours  de  travail  suivis,  du  septième  jour,  consacré  au  repos. 

—  L'explication  serait  excellente  si  elle  ne  se  heurtait  à  la  ma- 
nière même  dont  se  présente  le  récit  de  la  Genèse  qui  a,  mani- 

festement, tous  les  dehors  d'un  récit  historique,  entendant  nous 
raconter,  non  pas  sans  doute,  selon  le  procédé  scientifique,  mais 

selon  qu'il  convenait  à  un  auditoire  ou  à  des  lecteurs  grossiers 
et  peu  instruits,  la  manière  dont  Dieu  a  produit  toutes  choses 

et  organisé  le  monde  où  nous  vivons.  Quant  à  la  dépendance 

qu'on  veut  établir  entre  ce  récit  et  la  semaine  mosaïque,  elle 
existe  assurément.  Mais  la  question  est  précisément  de  savoir 

si  la  semaine  mosaïque  n'a  pas  été  ce  qu'elle  a  été  à  cause  de  la 
manière  dont  Dieu  avait  produit  le  monde. 

Quelques-uns  ont  imaginé  alors  une  sorte  de  vision  que  Moïse 

aurait  eue  —  ou  plutôt  Adam  (et  on  expliquerait  ainsi  ce  qu'il 
peut  y  avoir  de  commun  dans  les  diverses  cosmog"onies  des  an- 

ciens peuples)  —  dans  laquelle  Dieu  aurait  montré  au  voyant, 
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SOUS  forme  de  six  tableaux  successifs  séparés  par  des  alternan- 

ces de  lumière  et  de  ténèbres,  la  production  du  monde,  non  pas 

selon  qu'elle  aurait  eu  lieu  en  effet,  mais  selon  qu'il  voulait  la 

faire  connaître  pour  inculquer  l'idée  de  la  semaine  et  du  repos 
sabbatique.  —  On  sait  que  le  P.  de  Hummelauer  {In  Genesim, 

p.  72)  n'a  pas  craint  de  se  prononcer  en  faveur  de  cette  explica- 

tion, au  point  de  la  déclarer  seule  vraie  :  unice  veram.  C'est 

aller  un  peu  vite.  D'autant  que  rien,  dans  le  récit  de  la  Genèse, 

ne  porte  trace  d'une  telle  vision.  Elle  paraît  bien  plutôt  une  sorte 

d'expédient.  En  tous  cas,  l'explication  de  saint  Augustin  serait 
tout  aussi  fondée  que  celle-là. 

Reste  l'explication  littérale  et  historique  au  sens  strict,  c'est-à- 
dire  que  Moïse  aurait  voulu  nous  raconter  vraiment  la  manière 

même  dont  les  choses  se  sont  passées  à  l'origine.  C'était  le  sen- 
timent des  anciens  Pères,  autres  que  saint  Augustin.  Il  semble 

bien  que  c'est  le  sentiment  préféré  de  saint  Thomas  dans  la 

Somme  théologique.  Et  on  peut  dire  que  c'est  l'opinion  la  plus 
commune  parmi  les  exégètes  orthodoxes  de  nos  jours. 

Il  est  vrai  qu'avec  ce  sentiment  nous  nous  heurtons  à  des  dif- 
ficultés considérables,  en  raison  des  données  de  la  science,  no- 

tamment de  Tastronomie  et  de  la  géologie.  Ces  sciences  requiè- 

rent des  périodes  de  temps  fort  considérables  pour  chacune  des 

étapes  successives  qu'a  dii  traverser  le  monde  en  formation  ;  et  la 
Bible  ne  parle  que  de  six  jours. 

Pour  résoudre  ces  difficultés,  on  a  apporté  diverses  explica- 

tions. La  plus  connue,  la  seule  qui  ait  été  jugée  digne  d'être  prise 
en  considération,  a  été  celle  des  jours-époques.  Elle  consiste  à 

entendre  les  jours  de  la  Genèse,  non  pas  au  sens  d'une  durée  de 
24  heures,  mais  au  sens  de  périodes  de  temps  indéterminées.  Et, 

sans  doute,  avec  cela  on  paraît  satisfaire  aux  exigences  des  sa- 
vants. Mais  le  texte  de  la  Bible,  pris  dans  son  sens  naturel  et 

obvie,  ne  laisse  pas  que  de  protester  un  peu  contre  cette  inter- 

prétation. Aussi  bien  semble-t-elle  aujourd'hui  perdre  de  sa  fa- 
veur. Et  de  nombreux  esprits  se  disent  que  peut-être  n'avons- 

nous  pas,  ni  du  côté  de  la  science,  ni  du  côté  de  l'exégèse  bibli- 
que, des  données  ou  des  lumières  suffisantes  pour  résoudre  le 

problème.  Il  y  a  des  questions  en  présence  desquelles  il  faut  sa- 
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voir  être  modestes.  Saint  Thomas  nous  en  a  donné  l'exemple  au 

cours  de  tout  ce  traité  de  l'œuvre  des  six  jours.  Sachons  l'imiler; 

et  si  nous  ne  voyons  pas  comment  la  science  actuelle  et  l'exéçèse 
actuelle  s'accordent,  tenons  cependant  pour  absolument  indubi- 

table que  jamais  la  science  vraie  ne  contredira  l'exégèse  vraie'. 

Un  dernier  point  qu'examine  saint  Thomas  est  de  savoir  si 

les  expressions  dont  se  sert  l'Écriture  Sainte  dans  le  récit  de 

l'œuvre  des  six  jours,  sont  adaptées.  —  C'est  l'objet  de  l'article 
suivant. 

Article  III. 

Si  l'Éciiture  se  sert  de  termes  à  propos  pour  exprimer  l'œuvre 
des  six  jours  ? 

Cet  article  est  comme  un  dernier  coup  d'œll,  un  coup  d'œil 

d'ensemble,  jeté  sur  le  premier  chapitre  de  la  Genèse.  —  Sept 

objections  veulent  prouver  que  «  rÉcrilure  n'use  pas  de  termes 
à  propos  pour  exprimer  lœuvre  des  six  jours  »  —  La  première 
observe  que  «  si  la  lumière,  le  firmament  et  les  autres  œuvres  de 

même  nature  ont  été  faits  par  le  Verbe  de  Dieu,  il  en  est  de 

même  pour  le  ciel  et  la  terre;  puisque  toutes  choses  ont  été 

faites  par  Lui,  ainsi  qu'il  est  dit  en  S.  Jean,  ch.  i  (v.  3).  Donc, 
il  aurait  fallu  que  dans  la  création  du  ciel  et  de  la  terre  il  fût 

fait  mention  du  Verbe  de  Dieu,  comme  pour  les  autres  œuvres  ». 

—  La  seconde  objection  fait  remarquer  que  a  l'eau  a  été  créée 

par  Dieu;  et  cependant  l'Ecriture  ne  le  dit  pas  »,  ne  parlant  que 
du  ciel  et  de  la  terre,  quand  elle  mentionne  la  création.  «  Donc 
la  création  des  choses  est  insuffisamment  décrite  ».  —  La  Iroi- 

I  Dans  ses  réponses  du  3o  juin  1909,  la  Commission  biblique  défend  de 

mettre  co  doute  le  sens  littéral  historique  el  la  réalité  objective  du  récit  de  la 

Genèse  elle  accorde  cependant  que  ce  récit  ctant  plutôt  une  version  populaire 

et  uoo  un  exposé  scientifique,  la  propriété  des  termes  de  la  langue  scicnlifique 

ne  doit  pas  être  recherchée  ponctuellement  ei  toujours  dans  l'interprétation  de 
ce  chapitre;  quant  au  mot  jour,  il  peut  être  pris  soit  au  sens  propre  pour  un 

jour  naturel,  soit  au  sens  impropre  pour  uo  certain  espace  de  temps,  et  il  est 

permis  de  discuter  librerrienl  entre  exégèles  sur  celte  question. 
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sième  objection  rappelle  qu'  «  il  est  dit,  au  chapitre  premier  de 

la  Genèse  (v.  3i)  :  Dieu  vit  tout  ce  qu'il  avait  fait,  et  c'étaient 

choses  excellemment  bonnes.  Il  aurait  donc  fallu  qu'après  cha- 
cune des  œuvres  particulières,  on  trouve  la  mention  :  Dieu  vit 

que  c  était  chose  bonne  »,  comme  on  la  trouve  après  la  plupart. 

«  Et  par  suite,  c'est  mal  à  propos  que  cette  mention  est  omise 
soit  après  la  création,  soit  au  sujet  du  second  jour  ».  —  La 

quatrième  objection  s'étonne  que  «  l'Esprit  de  Dieu  étant  Dieu, 

et  Dieu  n'étant  ni  porté  ni  situé  quelque  part,  l'Ecriture  dise 
que  V Esprit  de  Dieu  était  porté  sur  les  eaux  ».  —  La  cin- 

quième objection  arguë  de  ce  que  «  nul  ne  fait  ce  qui  est  déjà 

fait.  C'est  donc  très  mal  à  propos  qu'après  avoir  dit  :  Dieu  dit  : 

qu'il  y  ait  le  firmament.  Et  il  a  été  fait  ainsi,  l'Ecriture  ajoute  : 
Et  Dieu  fit  le  firmament.  Or,  on  retrouve  la  même  chose  à 

chacun  des  jours  ».  —  La  sixième  objection  prétend  que  «  le 

soir  et  le  matin  ne  suffisent  pas  à  diviser  le  jour,  puisqu'il  y  a, 
dans  le  jour,  plusieurs  autres  parties  »,  comme  le  midi  par 

exemple.  «  II  n'était  donc  pas  à  propos  de  dire  :  il  y  eut  soir, 
il  y  eut  matin,  Jour  premier,  jour  second,  et  le  reste  ».  —  La 

septième  objection  arguë  d'un  mot  que  nous  trouvons  dans  la 
Vulgale.  «  Au  lieu  du  mot  premier,  il  y  a  le  mot  un,  à  propos 

du  premier  jour.  Or,  c'est  le  mot  premier  qui  répond  aux  mots 
second  et  troisième;  et  non  pas  le  mot  un.  Il  aurait  donc  fallu 

mettre  :  il  y  eut  soir,  il  y  eut  matin,  Jour  premier  ;  et  non  pas 

un  Jour  ». 

Nous  n'avons  ici  ni  argument  sed  contra,  ni  corps  d'article, 

puisqu'au  fond,  il  ne  s'agit  que  de  répondre  aux  difficultés  sou- 
levées par  les  objections.  Et  voilà  pourquoi,  tout  de  suite  saint 

Thomas  vient  à  la  solution  de  ces  difficultés. 

Uad primum  donne  une  double  réponse.  —  «  D'après  saint 
Augustin  (liv.  I,  ch.  iv),  la  Personne  du  Fils  est  mentionnée 

tant  au  sujet  de  la  création  qu'au  sujet  de  la  distinction  et  de 
l'ornementation;  mais  non  de  la  même  manière.  La  distinction, 

en  effet,  et  l'ornementation  appartiennent  à  la  formation  des 

choses.  Or^  de  même  que  la  formation  des  œuvres  d'art  est  due 

à  la  forme  de  'art  qui  est  dans  la  pensée  de  Tartiste,  laquelle 

est  sa  pa''ole  ou  son  verbe  intelligible,  de  même  aussi  la  forma- 
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tion  de  toutes  les  créatures  est  due  au  Verbe  de  Dieu.  Et  voilà 

pourquoi  dans  la  formation  des  choses,  il  est  fait  mention  du 
Verbe  w  ou  de  la  Parole.  «  Dans  la  création,  au  contraire,  le 

Fils  est  rappelé  à  litre  de  Principe,  quand  il  est  dit  :  Au  com- 
mencement (dans  le  Principe)  Dieu  créa  le  ciel  et  la  terre; 

parce  que  la  création  signifie  la  production  de  la  matière  informe. 

—  D'après  les  autres  saints  qui  disent  qu'au  début  ont  été  créés 
les  éléments  sous  leurs  formes  propres,  il  faut  donner  une  autre 

explication.  Saint  Basile,  en  effet  (homélie  deuxième  sur  l'Hexa- 
méron),  dit  que  cette  formule  :  Dieu  dit,  exprime  un  comman- 

dement divin.  Or,  il  fallait  que  fiil  d'abord  produite  la  créature 

qui  devait  obéir,  avant  qu'il  pût  être  fait  mention  du  comman- 
dement divin  ». 

Uad  secundum  répond  d'une  triple  manière.  —  «  Saint  Au- 
gustin (liv.  I,  ch.  I,  III,  IV,  ix)  entend  par  le  ciel  la  créature  spi- 
rituelle informe,  et  par  la  terre,  la  matière  informe  de  tous  les 

corps.  11  s'ensuit  que  toutes  les  créatures  s'y  trouvent  comprises. 

—  D'après  saint  Basile  (hom.  I  sur  VHex.),  le  ciel  et  la  terre 
sont  indiqués  là  comme  deux  extrêmes  qui  doivent  donner  à 

entendre  tout  ce  qui  est  au  milieu;  alors  surtout  que  le  mouve- 
ment de  tous  les  corps  qui  sont  au  milieu,  ou  bien  vont  vers  le 

ciel,  comme  les  corps  légers,  ou  bien  vers  la  terre,  comme  les 

corps  lourds.  —  Les  autres  Docteurs  disent  que  sous  le  nom  de 

terre,  l'Ecriture  a  coutume  d'entendre  tous  les  éléments.  C'est 

ainsi  que  dans  le  psaume  CXLVIII  (v.  7),  après  qu'il  a  été  dit  ; 
Que  la  terre  loue  le  Seigneur,  TEcriture  ajoute  (v.  8)  :  feu,  grêle, 

neige  et  glace  ». 

Uad  tertium  dit  que  «  dans  l'œuvre  de  la  création,  il  est 
marqué  quelque  chose  qui  correspond  à  ce  qui  est  dit  dans 

l'œuvre  de  la  distinction  et  de  Pornementation  :  Et  Dieu  vit  que 

c'était  chose  bonne.  Pour  s'en  convaincre,  il  faut  considérer  que 

l'Esprit-Saint  est  l'Amour  (Cf.  q.  87).  Or,  //  y  a  deux  choses, 
comme  le  dit  saint  Augustin  au  premier  livre  du  Commentaire 

littéral  de  la  Genèse  (ch.  vin),  en  vue  desquelles  Dieu  aime  sa 

créature  :  pour  quelle  existe  et  pour  quelle  se  conserve.  A 

l'effet  donc  de  lui  donner  sa  forme,  il  est  dit  que  l'Esprit  de 
Dieu  était  porté  sur  les  eaux,  en  entendant  par  les  eau.v  la  ma- 
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tière  informe;  et  c'est  ainsi  que  l'amour  de  l'artiste  se  porte  sur 

une  matière  donnée  pour  en  tirer  l'objet  d'art;  et  pour  que  fut 

conservé  ce  qu^Il  avait  fait,  il  est  dit  :  Dieu  vit  que  c'était  chose 
bonne.  Par  là,  en  effet,  est  marquée  une  cerlaine  complaisance 

du  divin  Ouvrier  en  la  chose  faite  par  Lui;  non  pas  toutefois  que 

la  créature  une  fois  faite  soit  connue  de  Dieu  ou  soit  de  sa  part 

objet  de  complaisance  d'une  manière  autre  qu'elle  l'était  avant 

d'être  faite  »  :  c'est  toujours  dans  son  essence  ou  dans  son  Verbe 
et  dans  sa  bonté  ou  dans  son  Amour,  que  Dieu  connaît  et  aime 

la  créature,  après  qu'il  l'a  créée,  comme  avant  de  la  créer. 
«  Ainsi  donc  la  Trinité  des  Personnes  se  trouve  insinuée  dans 

l'œuvre  de  la  création  comme  dans  l'œuvre  de  la  formation.  Dans 

l'œuvre  de  la  création,  nous  trouvons  la  Personne  du  Père  dans 
Dieu  qui  crée;  la  Personne  du  Fils,  dans  le  Principe  en  qui  II 

crée;  la  Personne  du  Saint-Esprit,  selon  que  l'Esprit  est  porté 
sur  les  eaux.  Dans  l'œuvre  de  la  formation,  la  Personne  du  Père, 
en  Dieu  qui  parle;  la  Personne  du  Fils,  dans  la  Parole  proférée  ; 

la  Personne  du  Saint-Esprit,  dans  la  complaisance  qui  fait  que 

Dieu  trouve  bonne  chaque  chose  qu'il  a  faite.  —  Pour  l'œuvre 

du  second  jour,  s'il  n'est  pas  marqué  que  Dieu  ait  trouvé  bon  ce 

qu'il  avait  fait,  c'est  parce  que  ce  jour-là  fut  seulement  com- 

mencée l'œuvre  de  distinction  des  eaux,  qui  devait  s'achever  au 

troisième  jour;  en  telle  manière  que  l'approbation  du  troisième 
jour  vaudrait  aussi  pour  le  second.  Ou  bien  parce  que  la  dis- 

tinction dont  il  est  parlé  au  second  jour  portait  sur  des  choses  » 

telles  que  l'air  ou  le  corps  céleste,  l'éther,  ((  qui  ne  sont  pas 

apparentes  pour  le  peuple;  et  à  cause  de  cela,  il  n'était  pas  be- 

soin que  l'Ecriture  marque  son  approbation.  Ou  bien  encore 

parce  que  le  firmament  sig'nifie  l'atmosphère  où  se  forment  les 

nuag-es,  laquelle  atmosphère  nuageuse  n'est  pas  une  des  choses 

qui  demeurent  ou  l'une  des  parties  principales  de  l'univers.  El 
ces  trois  raisons  sont  assignées  par  Rabbi  Moyses  (Maimonides, 

Doct.  Perplex.,  II®  part.,  ch.  xxx).  D'autres  assignent  une  rai- 
son mystique  tirée  du  nombre  :  le  nombre  deux  rompt  avec 

l'unité;  et  c'est  pour  cela  que  l'œuvre  du  second  jour  ne  reçoit 

pas  d'approbation  »  [Cf.  saint  Jérôme,  sur  Aggée,  ch.  i,  v.  i]. 
\Jad  quartum  donne  trois  réponses.  —   La  première  est  de 
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Maimonides   (Rabbi  Moyses).    «  Le   ral)biii  Moyse  entend,  par 

V esprit  du  Seigneur,  l'air  ou  le  vent,  comme  Platon  l'entendait 

aussi  [Cf.  le  Timée;  Did.,  vol.  Il,  p.  206J.  Kt  il  dit  que  s'il  est 

parlé  d'esprit  du  Seigneur,  c'est  pour  se  conformer  à  l'usage  de 
l'Écriture  qui  attribue  partout  à  Dieu  le  souflle  des  vents.  — 

Mais  les  saints  entendent  par   V Esprit  du  Seigneur,  l'Espril- 

Sainl   :  lequel  est  dit  porté  sur  les  eaux,  c'est-à-dire,  d'après 
saint  Augustin,  sur  la  matière  informe,  de  peur  que  Dieu  ne  fut 

jugé  avoir  aimé  de  faire  ses  œuvres  pour  une  raison  de  néces- 

sité; l'amour  qui  agit  par  nécessité  se  trouve,  en  effet,  soumis 

aux  cho>es  quil  fait.  C'est  à  propos  d'ailleurs  qu'il  avait  été 

parlé  déjà  de  choses  produites  à  l  état  initial,  pour  que  l'Esprit 

put  être  dit  porté  sur  elles  ;  car  ce  n'est  pas  d'une  superposition 

locale,  qu'il  s'agit  ici,  mais  d'une  suréminence  de  puissance, 
comme  le  dit  saint  Augustin,  au  premier  livre  du  Commentaire 

littéral  de  la  Genèse  (cli.  vu).  —  D'après  saint  Basile,  ce  n'est 

pas   sur   la  matière  informe,  mais    67//*   l'élément  de   Veau  que 

r Esprit-Saint  était  porté;  et  cela  veut  dire  qu'il  fécondait  et 

vivifiait  la  nature  de  l'eau,  à  l'exemple  de  la  poule  qui  couve, 

communiquant  le  principe  de  vie  aux  choses   qu'il  fécondait. 

L'eau,  en   efTet,  explique  saint  Thomas,   se  trouve    avoir,   par 

excellence,  la  vertu  vitale  ;  car  la  plupart  des  animaux  s'engen- 

drent dans  l'eau;  et  les   germes  de   tous   les  êtres  vivants  sont 
humides  ».  Cette  remarque  de  saint  Thomas  serait,  de  nos  jours, 

fort  goûtée  par  certains  savants,  qui,  on   le  sait,  attribuent  un 

très  grand  rôle  à  l'action  de  l'eau  marine  dans  la  génération  des 
vivants  et  la  constitution  ou  la  reconstitution  de  leurs  organes. 

Saint  Thomas  ajoute,  en  finissant,  que  «  la  vie  spirituelle  elle- 

même  est  conférée  par  l'eau  du  baptême;  et  voilà  pourquoi  il  est 

dit,  en  S .  Jean,  ch.  m  (v.  5)  :  Si  quelqu'un  ne  naît  pas  de  l'eau 

et  de  l'Esprit' Saint  »,  il  ne  peut  pas  voir  le  royaume  de  Dieu. 

L'ad  quintum  dit  que  a  d'après  saint  Augustin  (liv.  II,  ch.  viii), 

par  ces   trois  sortes   d'expressions  »    que   l'objection   signalait, 

«   l'Ecriture   désigne  un  triple  être  des  choses  :  d'abord,  l'être 

qu'elles  ont  dans  le  Verbe,  quand  il  est  dit  :  qu'il  y  ait,  ou  que 

soit  fait;  secondement,  l'être  des  choses   dans   l'esprit   angcli- 

que,  quand  il  est  dit  :  et  il  fut  fait;  troisièmement,  l'être  qu'elles 



l86  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

ont  dans  leur  propre  nature,  quand  il  est  dit  :  et  Dieu  fit.  Et 

parce  que,  au  premier  jour,  c'est  la  formation  des  anges  qui  est 

décrite,  pour  cette  raison  il  ne  fut  pas  nécessaire  d^ajouter,  à  l'oc- 

casion de  ce  jour  :  et  II  fit,  —  Dans  l'opinion  des  autres  saints, 
on  peut  dire  que  dans  cette  expression  :  Dieu  dit  :  que  soit 

fait...  se  trouve  martjué  le  commandement  de  Dieu  portant  sur 

la  chose  à  faire  ;  dans  cette  autre  :  et  il  fat  fait,  l'accomplisse- 

ment de  l'œuvre.  Il  fallait  ensuite  ajouter  comment  la  chose 
avait  été  faite,  surtout  pour  ceux  qui  ont  dit  que  toutes  les  cho- 

ses visibles  avaient  été  faites  par  les  anges  ;  et  précisément,  à 

l'effet  d'exclure  cette  erreur,  l'Ecriture  ajoute  que  Dieu  Lui-même 
fit.  Aussi  bien,  à  chacune  des  œuvres,  après  avoir  dit  :  et  il  fut 

fait,  l'Ecriture  marque  un  certain  acte  de  Dieu,  ou  qu'il  fit,  ou 
qu  II  distinguai  ou  qxill  appela,  ou  tout  autre  chose  de  ce 

genre  ». 

Uad  sextum  répond  qu'  «  avec  saint  Augustin  (liv.  IV,  ch.  xxii), 
par  le  soir  et  le  matin,  on  entend  la  connaissance  du  matin  et 

du  soir  dans  les  anges.  Nous  avons  parlé  plus  haut  de  ces  diver- 

ses connaissances  [Cf.  q.  58,  art.  6,  7].  —  Avec  saint  Basile,  on 

répond  que  le  temps,  dans  sa  totahté,  a  coutume  d'être  désigné 

par  sa  partie  principale,  qui  est  le  jour  ;  et  c'est  ainsi  que  Jacob 
parle  (Genèse,  ch.  xlvii,  v.  9)  des  jours  de  son  pèlerinage,  sans 

faire  aucune  mention  de  la  nuit.  Or,  le  soir  et  le  matin  sont  mis 

comme  points  extrêmes  du  jour,  dont  le  matin  est  le  commence- 

ment, et  le  soir  la  fin.  — On  peut  dire  aussi  que  le  soir  désigne 
le  commencement  de  la  nuit,  et  le  matin  le  commencement  du 

jour.  Or,  il  était  à  propos  que  dans  le  récit  portant  sur  la  pre- 

mière constitution  des  choses,  on  ne  fit  mention  que  des  commen- 

cements. Et  le  soir  est  mentionné  d'abord,  parce  que  le  jour  ayant 

commencé  avec  la  lumière,  c'est  le  terme  de  la  lumière,  c'est-à- 
dire  le  soir,  qui  est  venu  le  premier,  avant  le  terme  des  ténèbres 

et  de  la  nuit,  qui  est  le  matin.  -  On  peut  dire  encore,  avec  saint 

Jean  Ghrysostome  (hom.  V,  sur  la  Genèse),  que  c'était  pour 
signifier  que  le  jour  naturel  ne  se  termine  pas  le  soir  mais  le 

matin  »  ;  car  le  jour  naturel  va  du  matin  au  matin. 

\J ad  *septimum  explique  que  «  s'il  est  parlé  à' un  jour  à  pro- 

pos de  la  première  œuvre,  c'était  pour  signi^er  qu'un  jour  est 
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constitué  par  un  espace  de  vin^t-quatre  heures;  et  donc  ce  mot 

un  appliqué  au  moi  jour  ̂   fixe  la  mesure  du  jour  naturel.  —  Ou 

encore,  c'était  pour  marquer  que  le  jour  s'achève  par  le  retour  du 
soleil  à  un  seul  et  même  point.  —  Ou  encore,  parce  que  le  nom- 

bre des  sept  jours  étant  achevé,  on  retourne  au  premier  jour  qui 

ne  fait  qu'un  avec  le  huitième  »  ;  le  huitième  est  le  premier  d'une 
seconde  semaine.  «  Et  ces  trois  raisons  sont  assignées  par  saint 
Basile.  » 

Les  multiples  explications  que  nous  venons  de  lire  dans  ces 

réponses  nous  prouvent  tout  ensemble  et  la  richesse  inépuisable 

du  texte  biblique,  et  le  respect  infini  avec  lequel  nous  devons  le 

lire»  et  la  difficulté  souveraine  qu'il  y  a  pour  nous  à  en  fixer  le 
sens.  Elles  nous  ramènent  à  la  règle  si  sage  formulée  par  saint 

Thomas  à  propos  du  second  jour  (q.  68,  art.  i),  savoir  que  nous 

devons  mettre  au-dessus  de  tout  doute  et  de  toute  contestation, 

que  l'Écriture  dit  vrai,  dans  ce  récit  des  œuvres  de  Dieu  au 

commencement  du  monde  ;  mais  qu'il  serait  imprudent,  sinon 
même  téméraire,  de  vouloir  être  trop  absolu  dans  la  manière  de 

l'expliquer  et  de  l'entendre;  car  Dieu  étant  tout  ensemble  l'au- 

teur de  l'Ecriture  et  l'auteur  du  monde,  si  la  science  qui  étudie 

le  monde  en  lui-même  venait  à  convaincre  d'erreur  l'explication 

qu'on  aurait  attribuée  à  l'Ecriture,  on  tomberait  dans  cet  excès 

que  l'erreur  et  la  contradiction  remonteraient  jusqu'à  Dieu  ;  ce 
qui  serait  une  monstruosité.     • 

Une  chose  est  indubitable  —  et  nous  n'avons  à  craindre,  sur 

ce  point,  aucun  démenti  de  la  science  —  c'est  que  le  monde  ma- 

tériel, avec  tout  ce  qu'il  contient,  est  Toeuvre  de  Dieu;  que  Dieu 

l'a  produit,  quant  à  ses  éléments  premiers,  par  voie  de  création  ; 

que  l'organisation  de  ce  monde  remonte  aussi  jusqu'à  Dieu,  soit 

qu'il  l'ait  produite  Lui-même  directement,  soit  qu'il  ait  usé  du 
concours  des  causes  secondes,  tant  spirituelles,  comme  les  anges, 

que  corporelles,  telles  que  les  forces  cosmiques.  Dieu  a  produit 

cette  organisation  du  monde,  non  pas  d'un  seul  coup,  mais  en 
six  interventions  successives,  la  première  portant  sur  la  lumière, 

la  seconde  sur  le  firmament,  la  troisième  sur  la  séparation  ou 

la  distinction  des  mers  et  des  continents,  la  quatrième  sur  les 
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corps  célestes,  soleil,  lune  et  étoiles,  la  cinquième  sur  les  poissons 

et  les  oiseaux,  la  sixième  sur  les  animaux  terrestres  et  l'homme. 
Quant  à  déterminer  la  nature  de  ces  interventions,  comment 

l'œuvre  marquée  en  a  été  le  fruit,  dans  quelles  conditions  cette 

œuvre  a  été  réalisée,  nous  ne  le  pouvons  pas  d'une  manière  cer- 
taine. Nous  sommes  réduits,  sur  ces  divers  points,  à  des  explica- 

tions plus  ou  moins  hypothétiques  dont  la  valeur  demeure  sou- 

mise, d'une  part,  au  contrôle  de  la  vraie  science,  et,  d'autre  part, 

au  jugement  infaillible  de  l'Eglise. 

Nous  avons  terminé  Té'ude  de  l'œuvre  des  six  jours  Nous  nous 
étions  proposé  de  considérer  dans  cette  étude,  autant  du  moins 

qu'une  telle  considération  s'impose  au  théologien,  la  créature 
purement  corporelle.  Déjà,  auparavant,  depuis  la  question  5o 

jusqu'à  la  question  64,  nous  avions  étudié  ce  qui  a  trait  à  la 

créature  purement  spirituelle.  Il  ne  nous  reste  plus  qu'à  considé- 
rer maintenant  la  créature  tout  ensemble  spirituelle  et  corporelle, 

c'est-à-dire  l'homme.  «  Après  avoir  considéré  la  créature  spiri- 
tuelle et  la  créature  corporelle,  nous  dit  saint  Thomas,  il  faut 

maintenant  considérer  la  créature  qui  se  compose  de  substance 

spirituelle  et  de  substance  corporelle  ».  Ce  traité  comprendra 

deux  parties.  «  D'abord,  nous  étudierons  la  nature  même  de 

l'homme  (depuis  la  question  76  jusqu'à  la  question  89),  et  ensuite 

sa  production  »  :  cette  seconde  partie  formera  ce  qu'on  peut 
appeler  le  traité  du  premier  homme;  elle  comprendra  depuis  la 

question  90  jusqu'à  la  question  102. 
Le  traité  de  la  nature  humaine,  si  nous  devions  l'étudier  au 

point  de  vue  spécial  des  sciences  humaines  ou  de  la  philo^jophic, 

comprendrait  nécessairement  deux  grandes  parties  :  l'une,  où 

l'on  s'occuperait  du  corps;  l'autre,  où  l'on  s'occuperait  de  l'àme. 

Mais  ce  n'est  pas  en  philosophes,  en  naturalistes,  en  physiolo- 

gues  ou  en  médecins  que  nous  devons  ici  traiter  de  l'homme; 

c'est  uniquement  en  théologiens.  «  Or,  c'est  en  raison  de  l'àme 

qu'il  appartient  au  théologien  d'étudier  la  nature  de  l'homme;  ce 

n'est  pas  en  raison  du  corps  :  ou  si  l'on  s'occupe  du  corps,  ce 

sera  en  raison  du  rapport  qu'il  dit  à  l'âme.  Il  s'ensuit  que  cette 

étude  de  la  nature  de  l'homme  aura  w  surtout  «  pour  objet  l'àme 
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liumaine.  Et  parce  que,  selon  saint  Denys,  au  chapitre  xr  de  la 

Hiérarchie  angéliqiie,  on  trouve  trois  choses  dans  les  substances 

spirituelles,  l'essence,  la  vertu  et  l'opération,  nous  traiterons 
d'abord  de  ce  qui  touche  à  l'essence  de  l'àme  (q.  75,  76);  puis, 
de  ce  qui  touche  à  sa  vertu  ou  à  ses  puissances  (q.  77-88); 

enfin,  de  ce  qui  touche  à  son  opération  »  (q.  84-89). 

((  Au  sujet  de  Tessence  de  l'àme,  une  double  étude  se  présente 

à  nous.  D'abord,  l'étude  de  l'àme  en  elle-même  (q.  76).  Et  puis, 
l'étude  de  son  union  avec  le  corps  »  (q.  76). 

L'étude  de  l'àme  en  elle-même  forme  l'objet  de  la  question suivante. 



QUr:ST10N  LXXV. 

DE  L'AME  HUMAINE  EN  ELLE-MÊMIî. 

Cette  question  comprend  sept  articles  : 

lo  Si  l'âme  est  un  corps? 

20  Si  l'âme  humaine  est  quelque  chose  de  subsistant  ? 
3»  Si  les  âmes  des  bêtes  sont  subsislantes? 

40  Si  l'àme  est  Thomme;  ou  plutôt  l'homme  n'est-il  pas  un  composé 
d'âme  et  de  corps? 

50  Si  l'âme  est  composée  de  malière  et  de  forme? 
60  Si  l'âme  humaine  est  incoiruplibie? 

70  Si  l'âme  est  de  même  espèce  avec  l'ange  ? 

Le  seul  énoncé  de  ces  articles  nous  prouve  l'intérêt  de  la  ques- 

tion et  du  traité  que  nous  abordons.  Et  l'on  aura  remarqué  que 
toujours  constant  avec  lui-même,  dès  cette  première  question, 
saint  Thomas  nous  jette  au  plus  vif  des  passionnants  problèmes 

qu'il  s'agit  de  résoudre.  —  Les  quatre  premiers  articles  cherchent 

à  définir  l'âme  en  la  comparant  aux  corps  ;  l'article  5  et  6,  en 
la  considérant  directement  en  elle-même  ;  l'article  7,  en  la  com- 

parant aux  anges.  —  Par  rapport  aux  corps,  on  se  demande, 

d'abord,  si  l'âme  s'en  distingue  (art.  i);  puis,  jusqu'à  quel  point 

elle  s'en  distingue  (art.  2-4).  —  El  d'abord,  si  l'âme  se  distingue 
des  corps. 

C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  l'âme  est  un  corps? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme  est  un  corps  », 

qu'elle  appartient  au  monde  des  corps,  qu'elle  est  un  quelque 
chose  doué  d'étendue  et  affecté  des  trois  dimensions.  —  La  pre- 
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mière  arg^uë  de  ce  qu'on  pourrait  appeler  la  caractéristique  par 

excellence  de  Tâme;  car  tout  le  monde  s'accorde  à  définir  l'aine 
le  principe  de  la  vie  dans  les  êtres  qui  vivent.  Or,  la  vie  se  ma- 

nifeste par  le  mouvement.  Il  s'ensuit  que  l'âme  est  un  principe 

de  mouvement,  le  principe  du  mouvement  spontané.  «  L'âme 

est  le  moteur  du  corps.  D'autre  part,  il  ne  se  peut  pas  qu'elle 

soit  un  moteur  non  mû  :  d'abord,  parce  qu'il  semble  que  rien 

ne  peut  mouvoir  s'il  n'est  mû  lui-même,  aucun  être  ne  pouvant 

donner  ce  qu'il  n'a  pas,  comme,  par  exemple,  il  faut  être  chaud 
pour  pouvoir  communiquer  la  chaleur  ;  et  ensuite,  parce  que  si 

l'on  suppose  un  moteur  non  mû,  le  mouvement  causé  par  lui 
sera  un  mouvement  sempiternel  et  toujours  le  même,  comme  il 

est  prouvé  au  huitième  livre  des  Physiques  »  (ch.  vi,  n.  9; 

ch.  X,  n.  6,  8;  de  S.  Th.,  leç.  i3,  28):  étant  lui-même  immobile, 
ne  se  trouvant  en  rien  lié  au  mouvement  de  la  chose  mue,  il 

pourra  mouvoir  cette  chose  d'un  mouvement  continuel  et  tou- 

jours identique;  «  or,  tel  n'est  pas.  le  mouvement  de  l'animal, 

qui  procède  de  l'âme.  Donc  l'âme  est  un  moteur  mû.  Mais  tout 

moteur  mû  est  un  corps  »,  puisqu'il  n'y  a  à  se  déplacer  pour 

agir  que  ce  qui  occupe  une  place,  c'est-à-dire  ce  qui  est  affecté 

des  trois  dimensions,  ce  qui  est  un  corps.  «  Donc  l'âme  est  un 
corps  ».  —  La  seconde  objection  se  tire  de  la  seconde  propriété 

de  l'âme^  au  sens  le  plus  élevé  de  ce  mot,  qui  est  d'être  principe 
de  connaissance.  Or,  «  toute  connaissance  se  fait  en  raison  d'une 
certaine  similitude  »,  ainsi  que  nous  le  montrerons  plus  loin. 

«  Puis  donc  qu'entre  une  chose  incorporelle  et  les  corps,  il  ne 

saurait  y  avoir  de  similitude,  si  l'âme  n'était  pas  un  corps,  elle 
ne  pourrait  pas  connaître  les  choses  corporelles  ».  —  La  troisième 
objection  revient  au  fait  du  mouvement  et  aux  nécessités  que  ce 

fait  implique.  «  Entre  le  moteur  et  son  mobile  doit  se  trouver 

un  certain  contact.  Or,  le  contact  ne  peut  exister  qu'entre  les 

corps.  Et,  par  suite,  l'âme^  qui  meut  le  corps,  devra,  semble-t-il, 
être  elle-même  un  corps  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  de  «  saint  Augustin  )),  qui 
((  dit,  au  sixième  livre  de  la  Trinité  (ch.  vi),  que  Vâme  est  dite 

simple  par  rapport  au  corps,  n^ étant  pas  répandue  par  sa  masse 
dans  un  espace  corporel  ». 
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Le  corps  de  l'article  est  un  chef-d'œuvre  de  concision  et  d'ar- 

guinentalion  décisive.  Il  résume  tout  le  premier  livre  de  l'Ame 
et  le  début  du  second,  où  Aristote  sig-nale  et  réfute  avec  tant  de 

nelleté,  d'à-propos  et  de  force^,  les  erreurs  des  anciens  philoso- 

phes sur  la  nature  de  l'âme.  Quand  on  a  lu  ces  merveilleuses 

pag-es  du  philosophe  g^rec  et  les  commentaires  plus  merveilleux 
encore  dont  les  a  enrichies  saint  Thomas,  dans  les  i4  leçons  sur 

le  premier  livre,  et  les  quatre  premières  leçons  consacrées  au 

début  du  second  livre,  on  peut  regretter  de  n'en  trouver  ici 

qu'un  résumé  trop  court,  mais  on  demeure  ravi  de  la  lumière 
condensée  en  ces  quelques  lignes.  —  «  Dans  notre  enquête  sur  la 

nature  de  l'âme,  déclare  saint  Thomas,  il  faut  présupposer  que 

l'âme  est  dite  être  le  premier  principe  de  la  vie  dans  les  êtres  qui 
parmi  nous  vivent  :  on  appelle  animés,  en  effet,  les  êtres  qui 

vivent,  et  inanimés  ceux  qui  ne  vivent  pas.  Or,  la  vie  se  mani- 

feste surtout  par  deux  sortes  d'actes  :  la  connaissance  et  le  mou- 
vement ».  —  Tout  le  monde,  en  effet,  tient  pour  vivants  les  êtres 

qui  se  meuvent  d'un  mouvement  spontané,  comme  les  plantes  et, 
à  plus  forte  raison,  les  animaux,  ou  qui  sont  doués  de  connais- 

sance, comme  les  animaux  et,  plus  encore,  l'homme.  Lors  donc 

que  nous  voulons  connaître  la  nature  de  l'âme,  il  nous  faut  cher- 

cher quel  est,  dans  les  êtres  qui  se  meuvent  d'un  mouvement  spon- 
tané ou  qui  sont  doués  de  connaissance,  le  premier  principe  de 

cette  connaissance  et  de  ce  mouvement.  «  Les  anciens  philosophes, 

poursuit  saint  Thomas,  qui  ne  pouvaient  s'élever  au-dessus  de 

l'imagination,  disaient  que  le  principe  de  ces  deux  sortes  d'actes 

était  un  corps;  ils  croyaient,  en  effet,  qu'il  n'y  avait  à  exister  que 

les  corps  et  que  ce  qui  n'était  pas  corporel  n'était  rien.  C'est  en 

raison  de  cela  qu'ils  faisaient  de  l'âme  un  corps  ».  Saint  Thomas 
se  contente  ici  de  cette  indication  générale.  Dans  son  commen- 

taire du  premier  livre  de  l'Ame,  il  énumérait,  à  la  suite  d'Aris- 
tote,  les  opinions  des  anciens  philosophes  auxquels  il  fait  ici 

allusion.  Parmi  ceux  qui  partaient  du  mouvement  pour  définir 

l'âme  se  trouvait  surtout  Démocrite  disant  que  l'âme  n'était  rien 

autre  qu'une  espèce  d'atomes  plus  subtils  et  plus  simples  que 

les  autres  atomes.  Empédocle,  au  contraire,  définissait  l'âme  en 
partant  de  la  connaissance  ;  et  comme  il  croyait  que  pour  con- 
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naître  les  autres  corps  il  fallait  être  de  même  nature,  il  disait  que 

l'âme,  principe  de  connaissance,  devait  porter  en  elle  la  nature 
de  tous  les  corps.  Sans  reproduire  dans  le  détail  toutes  les  raisons 

qu'on  pourrait  donner  pour  réfuter  ces  divers  philosophes,  saint 
Thomas  se  contente  de  rappeler  que  «  la  fausseté  de  leur  opinion 

pourrait  être  montrée  de  multiple  manière  »  ;  et  il  ajoute  que 

((  nous  n'apporterons  qu'une  seule  raison  qui  fera  mieux  voir, 

plus  universellement  et  de  façon  plus  certaine,  que  l'âme  n'est 

pas  un  corps.  »  Cette  raison  dont  la  force  et  l'efficacité  est  ainsi 
proclamée  par  saint  Thomas  lui-même,  demande  à  être  lue  atten- 

tivement. La  voici^ans  la  forme  même  que  le  saint  Docteur  lui 
a  donnée. 

N'oublions  pas  qu'il  s'agit  de  déterminer  la  nature  du  principe 
vital,  ou  encore  la  nature  du  principe  des  opérations  vitales,  qui 

sont  la  connaissance  et  le  mouvement  spontané;  c'est  cela,  en 

effet,  que  nous  appelons  l'âme.  Mais,  remarque  saint  Thomas, 

«  il  est  manifeste  que  ce  n'est  pas  n'importe  quel  principe  d'opéra- 

tion vitale  que  nous  appelons  l'âme  ;  il  s'ensuivrait,  en  effet,  que 

l'œil  serait  âme,  puisqu'il  est,  lui  aussi,  un  certain  principe  » 

d'opération  vitale,  étant,  à  sa  manière,  principe  «  de  vision  ;  et 
on  en  pourrait  dire  autant  de  tous  les  organes  qui  servent  aux 

opérations  de  l'âme  ».  Ce  n'est  donc  pas  tout  principe  d'opéra- 
tion vitale  que  nous  appellerons  de  ce  nom  ;  mais  «  ce  que  nous 

appelons  l'âme,  c'est  le  premier  principe  de  la  vie  »,  le  premier 
principe  des  opérations  vitales,  de  la  connaissance  ou  du  mou- 

vement spontané,  dans  les  êtres  où  ces  opérations  se  trouvent. 

«  Or,  s'il  est  vrai  qu'un  corps  puisse  être  un  certain  principe  de 

vie  »  ou  d'opération  vitale,  à  titre  d'org-ane  dont  l'âme  se  sert 
pour  produire  cette  opération,  «  comme,  par  exemple,  le  cœur 

est  principe  de  vie  dans  l'animal  »  ;  c'est  lui,  en  effet,  dont  l'âme 
se  sert  pour  effectuer  la  circulation  du  sang  indispensable  à  la  vie 

de  l'animal;  «  cependant,  il  ne  se  peut  pas  qu'un  corps  quelcon- 

que soit  le  premier  principe  de  la  vie  »,  dans  l'être  qui  vit. 
«  Il  est  de  toute  évidence,  en  effets  que  si  un  corps  »,  ou  un 

org-ane  corporel,  «  est  principe  de  vie,  ou  s'il  est  vivant,  cela  ne 

convient  pas  à  ce  corps  en  vertu  de  ce  qu'il  est  corps  »,  ni  même 

à  cet  organe  en  vertu  de  ce  qu'il  est  organe,  «  sans  quoi  il  aopar- 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  i3 
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tiendrait  à  tout  corps  »  ou  à  tout  org-ane,  «  d'être  vivant  ou 

principe  de  vie  ».  Et  cela  n'est  pas.  Les  corps  bruts  sont  des 
corps,  et  ils  ne  sont  pas  vivants.  On  peut  même  constituer  arti- 

ficiellement un  organe  corporel,  un  bras,  une  jambe,  un  cerveau, 

un  cœur  ;  ils  ne  seront  qu'une  œuvre  artificielle,  nullement  des 

organes  vivants  ou  des  instruments  de  vie.  «  Lors  donc  qu'un 

corps  est  vivant  »,  comme  le  corps  de  l'animal,  «  ou  qu'il  est 
principe  de  vie»,  comme  tout  organe  compris  dans  ce  corps,  «  cela 

ne  peut  lui  convenir  que  parce  qu'il  est  tel  corps  »,  c'est-à-dire 

un  corps  d'une  espèce  particulière.  «  Mais  ce  qui  fait  qu'un  corps 

est  tel  »  ou  de  telle  espèce  et  non  pas  de  telle  autre,  «  c'est  qu'il 

a  en  lui  un  certain  principe  »,  une  certaine  forme,  «  qu'on  appelle 

son  acte  »,  au  sens  statique  de  ce  mot.  «  L'âme,  donc,  qui  est 

le  premier  principe  de  la  vie  »,  dans  les  êtres  qui  vivent,  «  n'est 

pas  un  corps,  mais  l'acte  d'un  corps  »,  le  principe  qui  fait  que 

le  corps  vivant  est  vivant  ;  «  c'est  ainsi  que  la  chaleur,  qui  est  le 

principe  de  la  calcfaction,  n'est  pas  un  corps,  mais  un  certain 
acte  »  ou  une  certaine  forme,  un  principe  formel,  «  affectant  tel 

corps  ». 

Nous  aurions  déjà,  dans  ce  corps  d'article  que  nous  venons 

de  lire,  tout  ce  qu'il  faut  pour  définir  l'âme  en  général,  ou  plu- 
lot  pour  bien  entendre  et  pour  apprécier  comme  il  convient  la 

magnifique  définition  de  l'âme  que  nous  trouvons  au  début 

du  second  livre  de  VAme  et  que  saint  Thomas  éclaire  d'une 
si  vive  lumière  dans  la  première  leçon  de  son  commentaire  sur 

ce  second  livre.  Mais  nous  comprendrons  mieux  encore  cette 

définition  et  nous  en  verrons  plus  exactement  la  portée , 

quand  nous  aurons  étudié,  un  par  un,  les  autres  points  de  la 

question  présente  et  la  question  suivante  tout  entière.  C'est  donc 
à  la  suite  de  cette  question  76,  que  nous  remettons  de  for- 

muler, avec  saint  Thomas  et  Arislote,  la  définition  complète  de 

l'âme.  Pour  le  moment,  il  nous  suffit  de  savoir  que  l'âme  n'est 

pas  un  corps,  mais  l'acte  ou  la  forme  d'un  corps. 

Uad  primum  répond  à  l'objection  du  moteur  mû.  «  Tout  ce 
qui  est  mû  étant  mû  par  un  autre,  et  ceci  ne  pouvant  procéder 

à  l'infini,  il  est  nécessaire  de  dire  qu'il  n'est  pas  vrai  que  tout 
moteur  soit  mû  »>.  Quant  à  la  difficulté  portant  sur  ce  que  nul 
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ne  peut  donner  ce  qu'il  n'a  pas,  elle  n'a  rien  à  voir  ici.  <(  Être 

mil,  eu  effet,  n'est  pas  autre  chose  que  passer  de  la  puissance  à 

l'acte  )).  Mouvoir  sera  donc  communiquer  le  fait  d'être  en  acte 

à  ce  qui  n'était  qu'en  puissance.  «  Et,  par  suite,  le  moteur  donne 

au  mobile  ce  qu'il  a,  quand  »,  étant  lui-même  en  acte,  «  il  fait 

que  le  mobile  »,  qui  n'était  qu'en  puissance,  «  soit,  lui  aussi,  en 

acte  ».   Non  seulement,  il  n'est  pas   nécessaire  qu'il  passe  lui- 

même  de  la  puissance  à  l'acte,  ou  qu'il  soit  mû,  poiir  mouvoir  ; 

mais,  au  contraire,  moins  il  passera  déjà  puissance  à  l'acte,  plus 

il  sera  en  acte,  et  plus  il  pourra  faire  qu'un  autre  soit  aussi  en 

acte.  Il  faut  même,  au  début,  et  cela  de   toute  nécessité,  qu'on 

n'ait   qu'un   être  en  acte  pour   pouvoir  expliquer  les   passages 

ultérieurs  de  la  puissance  à   l'acte  pour  tous  les  êtres  qui  sont 
mus.  Nous  avons  ici  une  variante  et  une  confirmation  de  la  pre- 

mière preuve  de  l'existence  de  Dieu  donnée  par  saint  Thomas  à 

l'article  3  de  la  question  2.  —  La  seconde  partki  de  l'objection, 

disant  que  si  l'àme  était  un  moteur  non  mû,  elle  mouvrait  d'un 
mouvement  uniforme  et  sempiternel,  avait  mal  compris  ou  mal 

appliqué  le  passage  des  Physiques  qu'elle  citait  à  l'appui.  «  Ainsi 

qu'Aristote  le  montre  au  huitième  livre  des  Physiques  (ch.  vi, 
n.  8,  9;  de  S.  Th.,  leç.  i3),  il  est  un  moteur  entièrement  immo- 

bile qui  n'est  mû  ni  de  soi  ni  par  occasion,  et  un  tel  moteur  peut 
causer  un  mouvement  toujours  uniforme.  Il  est  aussi  un  autre 

moteur  qui  n'est  pas  mû  de  soi,  mais  qui  l'est  par  occasion  ;  à 
cause  de  cela,  il  ne  produit  pas  un  mouvement  toujours   uni- 

forme »  :  pouvant  lui-même  être  mû,  le  mouvement  qu'il  cause 

ne  sera  pas  à  l'abri  de  tout  changement  ou  de  toute  modifica- 

tion. ((  Et  précisément,  l'àme  est  un  moteur  de  cette   sorte  »  ; 

car,  si  elle  n'est  pas  mue  par  elle-même  et  directement,  elle  l'est 

indirectement  et  par  occasion,  dès  là  que  le  corps  qu'elle  informe 
est  mû,  ou  même  par  le  simple  fait  que  le  tout,  dont  elle  cons- 

titue la  partie  formelle,  est  mû.   «  Il  est  enfin  un  autre  moteur 

qui,  de  soi,  est  »  toujours  «  mû  »,  quand  il  meut,  et  qui  ne  peut 

mouvoir  que  s'il  est  mû  ;  «  c'est  le  corps.  Et  parce  que  les  anciens 

naturalistes  croyaient  que  rien  n'existait  en  dehors  des  corps, 

pour  ce  motif  ils  disaient  que  tout  moteur  est  mû,  et  que  l'àme 

est  mue  de  soi,  et  qu'elle  est  un  corps  ».   Ils  ne   s'étaient  pas 
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élevés  à  la  grande  notion  mélaphysique  du  mouvement  que  nous 

a  rappelée  ici  saint  Thomas  et  qui  consiste  à  voir  dans  le  mou- 

vement, non  pas  seulement  un  déplacement  local  causé  par  un 

autre  déplacement  local,  mais  un  passage  de  la  puissance  à  l'acte 

supposant  une  communication  d'acte  par  un  être  déjà  en  acte. 
A  cette  lumière,  tout  s'éclaire;  et  les  objections  des  anciens  phi- 

losophes, trop  souvent  reprises,  sous  de  nouvelles  formes,  par 

nos  contemporains,  disparaissent  sans  qu'il  en  subsiste  plus  rien. 

Vad  secundum  résout,  par  la  même  distinction  de  l'acte  et  de 

la  puissance,  l'objection  tirée  du  fait  de  connaître.  Il  est  très 

vrai  que  toute  connaissance  exige  que  la  similitude  de  l'objet 

connu  soit  dans  le  sujet  qui  connaît.  Mais,  a  il  n'est  pas  néces- 
saire que  la  similitude  de  la  chose  connue  soit  en  acte  dans  la 

nature  du  sujet  qui  connaît.  Si,  en  effet,  il  est  un  être  qui, 

d'abord,  soit  seulement  en  puissance  et  qui  ne  soit  en  acte  qu'en- 

suite, par  rapport  au  fait  de  connaître,  la  similitude  de  l'objet 

connu  ne  devra  pas  être  d'une  façon  actuelle  dans  la  nature  du 

sujet  qui  connaît,  mais  seulement  en  puissance;  c'est  ainsi  que 

la  couleur  n'est  pas  d'une  façon  actuelle  dans  la  pupille,  mais  en 
puissance  seulement  ».  Si,  en  effet,  cette  similitude  était  actuelle- 

ment et  de  soi  dans  la  nature  du  sujet  qui  connaît,  ce  sujet  con- 

naîtrait toujours  et  ne  passerait  pas  de  la  puissance  à  l'acte  par 

rapport  à  ce  fait  de  connaître.  Puis  donc  que  l'àme  ne  connaît 
pas  toujours,  mais  se  trouve  tantôt  en  puissance  et  tantôt  en 

acte,  «  il  s'ensuit  »  manifestement  «  que  dans  la  nature  de  l'âme 

ne  se  trouve  pas  d'une  façon  actuelle  la  simihtude  des  choses 

corporelles  »  qu'elle  est  apte  à  connaître;  «  la  nature  de  l'àme 
est  seulement  en  puissance  par  rapport  à  ces  sortes  de  similitu- 

des ».  Nous  aurons  à  montrer  bientôt  comment  se  fait  cet  acte 

de  connaissance,  et  nous  verrons  comment,  en  effet,  l'àme  n'est 

d'abord  et  de  soi  qu'en  puissance  à  recevoir  les  similitudes  ou  les 

images  des  objets  qu'elle  doit  connaître.  «  Mais  parce  que  les 
anciens  naturalistes  ne  savaient  pas  distinguer  entre  Pacte  et  la 

puissance,  ils  voulaient  que  l'àme  fût  un  corps,  à  l'effet  de  pou- 

voir connaître  le  corps  ;  et  pour  qu'elle  pût  connaître  tous  les 

corps,  il  fallait  qu'elle  fût  composée  des  principes  qui  constituent 
tous  les  corps  ».  Nous  voyons,  une  fois  de  plus,  par  cette  nou- 
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velle  remarque  de  saint  Thomas,  l'importance  souveraine  de  la 

grande  distinction  aristotélicienne  entre  l'acte  et  la  puissance. 
Cette  distinction  est  la  clef  de  tout,  et  dans  tous  les  ordres  de  la 

pensée.  Il  est  impossible  de  faire  un  seul  pas  dans  le  domaine  do 

la  pensée  sans  tenir  compte  de  celte  distinction  et  sans  s'y  ap- 
puyer continuellement.  La  cause  des  erreurs  inextricables  où  se 

débat,  impuissante,  la  pensée  philosophique  contemporaine,  est 

précisément  dans  ce  fait,  qu'aujourd'hui  comme  aux  premiers 
temps  où  vivaient  les  «  anciens  naturalistes  »  dont  nous  parlait 

saint  Thomas,  on  ne  sait  pas  ou  Ton  ne  veut  pas  distinguer  entre 

l'acte  et  la  puissance.  Il  est  vrai  que  pour  cela  il  faudrait  faire  de 

la  métaphysique.  Mais  lant  qu'on  s'y  refusera,  ou  qu'on  rejettera 

témérairement  la  métaphysique  éternelle  d'Arislote  et  de  saint 

Thomas,  il  faudra  se  rés'gner  à  rester  dans  l'erreur.  C'est  le  mot 
du  pape  Pie  X,  dans  l'Encyclique  Pazccndi  :  a  Que  les  profes- 

seur s  sachent  bien  que  se  séparer  de  saint  Thomas,  surtout  en 

choses  de  la  métaphysique,  ne  va  pas  sans  détriment  grave  ». 

Uad  tertium  rappelle  qu'  a  il  y  a  un  double  contact  :  le  con- 
tact par  mode  de  quantité  dimensive,  et  le  contact  de  vertu  » 

ou  par  mode  de  quantité  virtuelle,  a  Du  premier  mode,  le  corps 

ne  peut  être  touché  que  par  un  corps;  mais,  de  la  seconde  ma- 

nière, il  peut  être  touché  par  l'être  incorporel  qui  le  meut  ». 
Cf.  sur  cette  distinction  des  deux  contacts  de  vertu  et  de  quan- 

tité dimensive,  le  traité  des  Anges,  q  62,  art.  i.  Pour  mieux 

l'entendre  encore,  il  ne  sera  pas  inutile  de  reproduire  revplication 
lumineuse  donnée  par  saint  Thomas  au  second  livre  de  la  Somme 

contre  les  Gentils.  Mais  parce  que  cette  explication  se  réfère  à 

l'union  de  l'ame  et  du  corps,  c'est  à  propos  de  la  question  sui- 
vante que  nous  la  reproduirons. 

L'âme  n'est  pas  un  corps,  selon  que  le  disaient,  grossièrement 
trompés  par  leurs  sens,  les  anciens  philosophes  réfutés  par  Aris- 

tole  ;  elle  est  un  principe  spécial  qui  fait  que  tel  corps  se  distin- 
gue des  corps  bruts  et  appartient  au  genre  des  corps  vivants. 

L'àme  est  ce  par  quoi  tout  corps  vivant  vit.  Elle  est  la  forme  ou 

l'acte  spécifique  du  corps  vivant.  Ceci  est  vrai  de  toute  âme, 

aussi  bien  de  l'âme  des  plantes  que  de  l'âme  des  bêtes  et  de 
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l'âme  de  l'homme.  Pourtant,   ces  diverses  âmes  se   distinguent 

entre  elles.  Autre  est  la  vie  de  la  plante,  autre  la  vie  de  l'animal, 

autre  la  vie  de  l'homme.  Puis  donc  que  l'âme  est  le  principe  de 

la  vie,  il  faudra  de  toute  nécessité  que  l'âme  de  ces  divers  vivants 

soit  autre  comme  l'est  leur  vie.  Nous  venons  d'établir  que  l'âme, 

en  général,  se  distinguait  du  corps  qu'elle  anime.  Nous  devons 

examiner  maintenant  jusqu'à  quel  point  Tâme  humaine  s'en  dis- 

tingue; et  si,  par  exemple,  elle  s'en  distingue  au  point  qu'elle 

n'en  dépende  pas  dans  son  être.   L'âme   humaine  a-t-elle,  sur 

l'être  qui  lui  est  commun  avec  le  corps,  un  tel  empire,  une  telle 

maîtrise,  qu'elle  puisse  garder  cet  être  alors  même  que  le  corps 

ne  l'aurait  plus.  D'un  mot,  est-elle  subsistante  ?  Et,,  à  supposer 

qu'elle  le  soit,,  est-ce  là  pour  elle  une  propriété  qu'elle  ne  partage 

avec  aucune  autre  âme,  non  pas  même  avec  l'âme  des  bêtes  ?  Si 

oui,  cette  propriété  va-t-elle  jusqu'à  lui  donner  le   droit  d'être 
considérée  comme  tout  l'homme,  indépendamment  du  corps?  — 

Telles  sont  les  trois  questions  qu'il  nous  faut  successivement  exa- 
miner. 

Et  d'abord,  si  l'âme  humaine  est  subsistante? 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  ÏI. 

Si  l'âme  humaine  est  subsistante  ? 

H  n'est  pas  besoin  de  faire  remarquer  l'importance  de  cet  arti- 
cle. C'est  l'article  même  de  la  spiritualité  de  rame,  et,  par  suite, 

celui  dont  la  conclusion  porte  toutes  nos  destinées.  Car,  ainsi 

que  nous  le  verrons  à  l'article  0,  l'immortalité  de  l'âme  repose 

sur  sa  spiritualité,  et  si  l'âme  n'était  pas  immortelle,  c'en  serait 
fait  de  toutes  nos  espérances. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme  humaine  n'es! 
pas  quelque  chose  de  subsistant  ».  —  La  première  dit  que  «  tout 

ce  qui  est  subsistant  constitue  un  êtie  déterminé  et  qui  se  suffit. 

Or,  l'âme  n'est  pas  cela;  c'est  au  composé  du  corps  et  de  l'âme 

que  cette  propriété  convient.  Donc  l'âme  n'est  pas  quelque  chose 
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de  subsistant  ».  —  La  seconde  objection  fait  remarquer  que 

((  tout  ce  qui  est  subsistant  peut  être  dit  agir.  Or,  l'âme  n'est  pas 

dite  agir;  car,  ainsi  qu'il  est  marqué  au  premier  livre  de  l Ame 

(ch.  IV,  n.  12  ;  de  S.  Th.,  leç.  lo),  dire  que  l'â/ne  sent  ou  entend 

est  comme  si  l'on  disait  quelle  tisse  ou  qu'elle  construit  »,  chose 

manifestement  fausse,  le  corps  ayant  autant  de  part  que  l'àme  à 

ces  sortes  d'actions.  «  Donc,  l'àme  n'eat  pas  quelque  chose  de 
subsistant  ».  —  La  troisième  objection  insiste  sur  cette  raison 

tirée  des  opérations.  «  Si  l'âme  était  quelque  chose  de  subsis- 
tant, dit-elle,  elle  aurait  quelque  opération  indépendamment  du. 

corps.  Or,  elle  n'a  aucune  opération  qui  soit  indépendante  du 

corps,  non  pas  même  l'opération  intellectuelle,  puisque  cette 
opération  est  impossible  sans  le  concours  des  images  et  que  les 

images  supposent  le  corps.  Donc  l'âme  humaine  n'est  pas  quel- 

que chose  de  subsistant  ».  Cette  objection  est  la  plus  forte  qu'on 

puisse  faire  contre  la  spiritualité  de  l'âme.  C'est  d'ailleurs  l'ob- 

jection qu'on  retrouve  partout  sous  la  plume  ou  sur  les  lèvres 
des  matérialistes  contemporains. 

L'argument  sed  contra  cite  une  parole  de  «  saint  iVugustin  » 
qui  «  dit,  au  livre  X  de  la  Trinité  (ch.  vu)  :  Quiconque  voit  la. 

nature  de  l'esprit  étant  substance  et  n'étant  pas  chose  corpo- 

relle, voit  que  ceux  qui  l'estiment  être  un  corps,  se  trompent 

pour  ce  motif,  qu'ils  lui  adjoignent  ce  sans  quoi  ils  ne  peuvent 

se  représenter  aucune  nature,  c'est-à-dire  des  images  corporel- 

les. Il  suit  de  ce  texte  que  la  nature  de  l'esprit  humain  n'est  pas 

seulement  d'être  incorporelle,  mais  encore  d'être  substance, 

c'est-à-dire  quelque  chose  qui  subsiste  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  pose  d'abord  sa  conclu- 
sion :  r(  11  est  nécessaire  de  dire,  affirme-t-il,  que  ce  qui  est  le 

principe  de  l'opération  intellectuelle  »  en  nous  «  et  que  nous 
appelons  l'âme  de  l'homme,  est  un  certain  principe  incorporel  et 
subsistant  ».  Le  mot  incorporel  ne  signifie  pas  ici  seulement 

(juelque  chose  d'inétendu  ;  car,  pris  dans  ce  sens,  il  appartient  à 
la  conclusion  de  Tarlicle  précédent.  Il-ne  signifie  pas  non  plus 

directement  quelque  chose  de  simple  ou  d'immatériel;  c'est  là 

un  point,  en  effet,  que  nous  examinerons  ullérieurement,  à  l'ar- 
ticle 5.  Il  signihe  exactement  ce  dont  la  nature  est  en  dehors 
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et  au-dessus  des  natures  corporelles.  Quant  au  mot  subsistant, 

il  sig^nifie  c/ui  a  un  être  propre  ou  tout  au  moins  un  être  ne 

dépendant  pas  d'un  autre  co-principe  dans  le  fait  d^ exister. 
Cette  conclusion  posée ,  voici  comment  saint  Thomas  la 

prouve. 
Il  prouve  d'abord  que  l'âme  de  l'homme  est  un  principe  incor- 

porel, c'est-à-dire,  nous  venons  de  l'expliquer,  un  principe  dont 
la  nature  est  au-dessus  et  en  dehors  des  natures  corporelles. 

<(  Il  est  manifeste,  en  effet,  nous  dit  saint  Thomas,  que  l'homme, 
par  son  intelligence ,  peut  connaître  les  natures  de  tous  les 

corps  »  ;  il  peut  connaître  la  natxire  des  corps  simples,  la  nature 

des  minéraux,  celle  des  plantes,  des  animaux,  la  sienne  propre  : 

aucun  être  corporel  n'échappe,  de  soi,  à  la  connaissance  intellec- 

tuelle de  l'homme.  Non  pas  que  l'homme,  même  par  son  intelli- 
gence, connaisse  en  fait  et  de  soi  toutes  les  natures  corporelles, 

comme  les  connaissent  l'ange  et  Dieu.  Mais  il  peut  les  connaître. 
Il  en  connaît  de  fait  quelques-unes,  dès  que  sa  faculté  intellectuelle 

s'éveille  et  s'applique  à  son  acte  de  connaître.  Il  peut  même,  de 
soi,  les  connaître  toutes;  et  si,  en  fait,  il  ne  les  connaît  pas  tou- 

tes, c'est  pour  des  raisons  accidentelles,  qui  ne  nuisent  en  rien  à 

sa  capacité  essentielle.  Or,  ceci  est  le  propre  de  l'intelligence. 

Seule  l'intelligence  peut  connaître  les  natures  des  corps  ;  le  sens 
ne  le  peut  pas  :  le  sens  ne  perçoit  que  les  qualités  sensibles  :  la 

couleur,  le  son,  l'odeur,  la  saveur,  le  froid  et  le  chaud,  le  sec  et 

l'humide  ;  et  encore  ne  perçoit-il  que  telle  couleur,  tel  son,  telle 
odeur,  JLelle  saveur,  telle  qualité  tangible;  ou  tel  sensible,  comme 

le  sens  central  ;  mais  il  ne  perçoit  pas  ces  diverses  qualités  en 

soi  ou  d'une  façon  abstraite.  Encore  moins  peut-il  percevoir  ou 

connaître  la  pierre  en  soi,  l'arbre  en  soi,  l'animal  en  soi,  l'homme 

en  soi.  La  nature  des  êtres  corporels  n'est  pas  de  son  domaine. 

L'intelligence  seule  peut  percevoir  ces  natures. 
Voilà  le  fait,  le  fait  universel  et  indéniable. 

«  Or,  ce  qui  peut  connaître  certaines  choses  doit  n'avoir,  dans 

sa  nature,  aucune  des  choses  qu'il  peut  ainsi  connaître;  ce  qu'il 

aurait,  en  effet,  par  nature,  l'empêcherait  de  connaître  les  autres 
choses  ».  Il  est  très  vrai  que  si  cet  être  était  doué  de  connais- 

sance et  que  sa  nature  fût  actuellement  apte  à  être  connue  par 
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lui,  comme  c'est  le  cas  pour  l'ange  et  surtout  pour  Dieu,  il  pour- 
rait connaître  et  il  connaîtrait,  en  effet,  cette  nature  et  tout  ce 

qui  s'y  trouverait  implicitement  compris;  mais  il  ne  pourrait 

point  connaître,  d'une  connaissance  propre  et  distincte,  les  autres 
choses  ;  à  moins  que  sa  nature  ne  contînt  suréminemment  toutes 

les  autres  natures,  comme  c'est  le  propre  de  Dieu  seul.  Dans 
îe  cas  où  sa  nature  serait  limitée,  à  tel  g-enre  et  à  telle  espèce,  — 

et  ceci  est  le  propre  de  toute  nature  créée,  —  il  ne  pourrait,  en 

vertu  de  sa  nature,  connaître,  d'une  connaissance  propre  et  dis- 

tincte, que  cette  nature-là.  Pour  connaître  les  autres  natures,  d'une 

connaissance  propre  et  distincte,  il  faudra  qu'il  reçoive  les  similitu- 
des de  ces  natures,  en  une  faculté  qui  ne  sera,  par  nature,  aucune 

d'elles.  «  Nous  voyons,  en  effet,  que  la  langue  d'un  infirme  infectée 

d'une  humeur  cholérique  et  amère  est  incapable  de  goûterce  qui  est 
doux,  toutes  choses  lui  paraissant  amères.  —  Si  donc  le  principe 

intellectuel  avait  en  soi  »,  dans  sa  nature,  «  la  nature  d'un  corps 
déterminé,  il  lui  serait  impossible  de  connaître  tous  les  corps  » 

selon  leur  nature  propre  et  distincte  :  il  ne  les  percevrait  —  à 

supposer  qu'il  pût  connaître,  —  que  d'une  façon  générique  et 

vague  ou  confuse,  c'est-à-dire  pour  autant  (pi'ils  seraient  compris 
dans  sa  nature  corporelle  déterminée.  «  Or.  tout  corps  a  une 

certaine  nature  déterminée  »,  limitée  à  tel  genre  et  à  telle  es- 

pèce. «  Par  conséquent  n  et  puisque  l'intelligence,  pour  pouvoir 
connaître  tous  les  corps,  ne  doit  avoir,  dans  sa  nature,  aucune 

nature  corporelle  déterminée,  «  il  ne  se  peut  pas  que  le  principe 

mtellectuel  soit  un  corps  »,  c'est-à-dire  ait  une  nature  d'ordre 

corporel.  Sa  nature  doit  nécessairement  être  d'un  autre  ordre. — 

L'intelligence  ne  peut  être  aucun  des  corps  qu'elle  connaît  ou  peut 

connaître  d'une  connaissance  propre  et  distincte.  Puis  donc  qu'elle 

connaît  ou  peQt  connaître  d'une  connaissance  propre  et  distincte 
tous  les  corps  ou  toutes  les  espèces  de  corps,  il  faut  nécessairement 

qu'elle  ne  soit,  par  nature,  aucun  de  ces  corps.  Elle  ne  peut  qu'être 
une  faculté  étrangère,  par  nature,  à  ces  natures  corporelles,  et 

apte,  en  raison  même  de  cela,  à  recevoir  les  similitudes  de  toutes 

ces  natures  corporelles,  similitudes  qui,  s'unissant  à  elle  et  venant 

l'informer,  lui  permelti'onl  précisément  de  connaître  les  corps 
ou  les  natures  corporelles  dont  elles  sont  la  similitude.  Il  en  est 

/ 
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de  l'iiitellig*ence  par  rapport  aux  natures  corporelles  comme  du 
sens  par  rapport  à  son  sensible  propre.  Et  de  même  que  le  sens 

ne  pourrait  point  percevoir  les  différences  de  son  sensible  pro- 

pre s'il  avait  dans  sa  nature  l'une  de  ces  différences  détermi- 

nément,  au  lieu  d'être  seulement^  par  nature,  une  aptitude  ca- 

pable de  les  saisir  toutes  ;  de  même  l'intelligence,  si  elle  avait, 

dans  sa  nature,  d'être  telle  nature  corporelle  déterminée,  elle  ne 
pourrait  plus  percevoir  les  autres  natures  corporelles.  Dès  là  donc 

qu'elle  les  perçoit  ou  les  peut  percevoir  toutes,  il  faut  nécessai- 
rement qu'elle  n'en  soit  aucune,  mais  seulement  une  aptitude  à 

les  percevoir. 

L'intelligence  de  l'homme  n'est  donc  pas  ni  ne  peut  être  un 
corps;  elle  ne  peut  pas  avoir,  dans  sa  nature,  une  nature  corpo- 

relle déterminée.  Elle  est  d'une  nature  nécessairement  autre  que 

la  nature  des  êtres  corporels.  S'ensuit-il,  du  coup,  qu'elle  soit 

subsistante,  c'est-à-dire  qu'elle  ait  un  être  ne  dépendant  pas, 

quant  au  fait  d'exister,  d'un  co-principe  adjoint?  Non.  Car  tout 

cire  qui  peut  exister  d'une  existence  propre  doit  pouvoir  agir 

d'une  action  qui  lui  soit  aussi  entièrement  propre.  Il  faut  donc 
nous  demander  si  le  principe  intellectuel  dont  la  nature  est  né- 

cessairement ce  que  nous  venons  de  dire,  peut  également,  dans 

son  opération,  être  indépendant  de  tout  organe  corporel.  En 

même  temps  qu'il  est  d'une  nature  incorporelle,  le  principe  de 

l'opération  intellectuelle  a-t-il  aussi  d'accomplir  cette  opération  en 
lui-même,  sans  que  le  corps  y  ait  aucune  part,  non  pas  même  à 

titre  d'instrument  ou  d'organe?  Saint  Thomas,  continuant  sa 
démonstration,  prouve  immédiatement  que  oui.  «  Pareillement, 

dit-il,  il  est  impossible  (pie  l'homme  produise  l'acte  d'intellec- 
tion  »,  en  prenant  cet  acte,  non  pas  dans  ses  préparatifs  ou  ses 

préambules,  mais  selon  qu'il  est  formellement  l'acte  d'intelli- 

gence,—  ((  à  l'aide  d'un  organe  corporel.  C'est  qu'en  effet  la  nature 
déterminée  de  cet  organe  corporel  empêcherait  également  la  con- 

naissance »  que  rintelligence  a  ou  peut  avoir  «  de  tous  les  corps; 

il  ne  suffit  pas  que  la  pupille  de  l'œil  soit  dégagée  de  toute  cou- 
leur :  si  vous  supposez  (jue  le  vase  où  est  enfermé  un  licpiide 

est  lui-même  coloré,  cette  couleur  du  vase  déteindra  sur  le  liquide 
lui-même  »• 
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Il  faut  donc,  de  toute  nécessité,  l'opération  intellectuelle  étant 

ce  qu'elle  est,  c'est-à-dire  atteignant  ou  pouvant  atteindre  toutes 

les  natures  des  divers  corps,  qu'elle  procède  d'un  principe  tota- 
lenien;  dégagé,  en  tant  que  principe  de  cette  opération,  de  toute 

nature  corporelle. 

Dès  lors,  il  n'est  plus  difficile  de  conclure  à  la  subsistance  de 
l'âme  humaine  et  de  démontrer  cette  subsistance. 

Nous  venons  d'établir  que  «  le  principe  même  de  l'opération 

intellectuelle,  qui  s'appelle  l'esprit  ou  l'inlclligence,  a  une  opé- 

ration propre  à  laquelle  le  corps  n'a  point  de  part.  Or,  cela 
seul  peut  agir  par  soi  qui  subsiste  par  soi  ;  car  rien  ne  peut  agir  » 

d'une  opération  propre  «  qu'autant  qu'il  est  »,  non  pas  seule- 

ment un  principe  d'être,  mais  «  un  être  réel  et  existant  en  soi. 

Au§si  bien  est-ce  toujours  le  mode  d'être  que  suit  le  mode  d'ac- 
tion. Et  voilà  pourquoi  nous  ne  disons  pas  de  la  chaleur  »,  sim- 

ple principe  formel  de  l'action  de  chauffer,  «  qu'elle  chauffe  », 

à  moins  qu'on  n'objective  la  chaleur  et  qu'on  la  prenne  au  sens 

de  corps  chaud  r  «  c'est  du  corps  chaud  »  ou  de  l'être  chaud, 

que  nous  disons  qu'il  chauffe.  —  Puis  donc  que  Pâme  humaine 

a  une  opération  qui  n'inclut  aucun  autre  principe  que  l'âme 

elle-même,  toute  seule,  sans  coopération  du  corps,  il  s'ensuit  de 

toute  nécessité  que  l'âme  humaine  est  subsistante. 

«  Il  demeure  donc  que  l'âme  humaine,  appelée  intelligence  ou 

esprit,  est  quelque  chose  d'incorporel  et  de  subsistant  ». 

Uad  primiim  dit  qu'  «  on  peut  avoir  un  être  déterminé  et  qui 
se  suffit,  d'une  double  manière  :  d'abord,  en  l'entendant  de 

tout  être  qui  subsiste  »,  au  sens  large  de  ce  mot,  et  selon  qu'il 
désigne  un  être  substantiel,  mais  qui  ne  constitue  pas,  à  lui  seul, 

un  tout  complet,  soit  au  point  de  vue  individuel,  soit  au  point 

de  vue  spécifique;  «  ensuite,  au  sens  d'un  être  substantiel  com- 
plet qui  existe  pour  son  propre  compte  en  telle  nature  spécifique 

donnée.  Au  premier  sens,  l'être  déterminé  et  qui  se  suffit  exclut 

rinhérence  par  mode  d'accident  »  ne  pouvant  exister  que  dans 
un  sujet,  ((  ou  par  mode  de  forme  matérielle  »  ne  pouvant  exis- 

ter qu'unie  à  la  matière.  «  Au  second  sens,  il  exclut  même  l'im- 

perfection »  qui  s'attache  à  la  raison  <(  de  partie  »  :  il  forme  un 
tout  complet  se  suffisant  dans  son  être  individuel  et  spécifique. 
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((  C/est  ainsi  que  la  main  peut  être  dite  un  quelque  chose  de 

déterminé  et  qui  se  suffit,  au  premier  sens;  mais  non  au  second  »  : 

si,  en  efFet,  elle  n'est  pas  une  simple  forme  accidentelle  ou  ma- 

térielle subjectée  en  un  autre  sujet  qu'elle-même,  puisqu'elle  a 
raison  de  substance  ;  cependant,  elle  ne  forme  pas  un  tout  com- 

plet et  absolument  indépendant,  puisqu'elle  fait  partie  intégrante 

du  corps  dont  elle  est  un  membre.  <(  Il  suit  de  là  que  l'âme  hu- 

maine, précisément  parce  qu'elle  »  ne  forme  pas  un  tout  com- 

plet spécifique,  mais  qu'elle  «  fait  partie  essenlielle  de  l'espèce 
humaine,  pourra  être  dite  un  quelque  chose  de  déterminé  et  qui 

se  suffit,  qui  subsiste,  par  conséquent,  au  premier  sens  ;  mais 

non  au  second.  En  ce  dernier  sens,  c'est  le  composé  de  l'ame  et 

du  corps  »,  c'est-à-dire  l'individu  homme,  a  qui  sera  quelque 

chose  de  délerminé  et  qui  se  suffit  ».  —  D'un  mot,  l'âme  humaine 

est  subsistante,  non  pas  en  ce  sens  qu'elle  soit  seule  à  posséder 

l'existence  qu'elle  a,  mais  en  ce  sens  que  son  existence,  bien 

qu'elle  ne  se  suffise  pas  au  point  de  constituer  une  espèce  com- 
plète, ne  dépend  pourtant  pas  de  son  co-principe  spécifique,  mais 

peut  contMUier  d'être  toute  seule;  ce  qui  n'est  jamais  vrai,  dans 

l'ordre  naturel,  ni  des  formes  accidentelles,  ni  des  formes  ma- 
térielles. 

L'ad  secundnm  donne  une  double  réponse.  —  La  première 

consiste  à  dire  que  «  les  paroles  citées  par  l'objection  n'ont  pas 
été  dites  par  Aristote,  comme  exprimant  sa  propre  pensée,  mais 

comme  étant  de  ceux  qui  voulaient  que  l'inteMii^ence,  dans  son 

acte,  fût  soumise  au  mouvement,  selon  qu'on  le  voit  par  le  con- 
texte qui  précède  au  même  endroit.  —  On  peut  dire  aussi  »,  et 

c'est  une  seconde  réponse  en  harmonie  avec  Vad  primiim  de  tout 
à  l'heure,  «  que  le  fait  d'agir  par  soi  convient  à  l'être  qui  existe 

par  soi.  Or,  il  est  bien  vrai  qu'on  peut  quelquefois  appeler  exis- 

tant par  soi  une  chose  qui  n'adhère  pas  à  une  autre  à  titre 

d'accident  ou  de  forme  matérielle,  bien  qu'elle  ait  raison  de 

partie  »,  ainsi  que  nous  l'avons  expliqué.  «  Mais,  à  vrai  dire  oii 
à  parler  au  sens  propre,  on  dira  subsister  par  soi  ce  qui  non 

seulement  n'adhère  pas  de  la  façon  que  nous  avons  indiquée, 

mais,  de  plus,  n'a  même  pas  la  raison  de  partie.  De  cette  ma- 

nière, ni  l'œil  ni  la  main  ne  pourraient  être  dits  subsister  par 
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soi,  ni,  par  conséquent,  agir  aussi  par  soi.  C'est  pour  cela  que 
les  actes  accomplis  par  telle  partie  ou  par  tel  membre  sont  attri- 

bués au  tout  »,  mais  comme  accomplis  «  par  »  les  membres  ou 

«  les  parties.  Nous  disons,  en  effet,  que  l'homme  voit  par  l'œil 
et  touche  avec  la  main  ;  et  cela  signifie  tout  autre  chose  que  si 

nous  disons  que  le  corps  chaud  chauffe  par  la  chaleur;  car,  à 

proprement  parler,  la  chaleur  ne  chauffe  pas  du  tout  »  :  elle  est 

seulement  le  principe  formel  qui  permet  au  composé  d'agir.  Le 
membre,  au  contraire,  ou  Ux  partie  inlégrante  agit  et  agit  elle- 

même  au  sens  formel  du  principe  élicilif  qui  produit  l'action  ; 

mais  cetle  action  n'est  pas  pour  son  compte,  si  l'on  peut  ainsi 
dire,  elle  est  pour  le  compte  du  tout.  «  On  peut  donc  dire  que 

Va  me  entend,  comme  nous  disons  que  Vœil  voit;  mais  l'expres- 

sion est  plus  juste  si  l'on  dit  que  l'homme  entend  par  l'âme  ». 

Uad  tertiuni  doit  être  soigneusement  noté.  11  répond  à  l'ob- 

jeclion  qui  est  le  principal  argument  des  matérialistes.  L'àme 

humaine,  non  pas  même  en  tant  qu'elle  est  un  principe  d'opéra- 
tion intellectuelle,  ne  serait  subsistante  ;  parce  que,  même  pour 

cette  opération,  elle  a  besoin  du  corps  :  les  images  venues  des 

sens  sont,  en  effet,  quelque  chose  de  corporel;  et  l'âme  ne  peut 

pas  entendre  sans  le  secours  d'images.  —  Saint  Thomas  répond  : 

c(  Si  le  corps  est  requis  pour  l'opération  de  l'intelhgence,  ce 

n'est  pas  à  titre  d'organe  concourant  à  produire  cet  acte,  c'est 

en  raison  de  l'objet  »  que  l'acte  de  l'intellig-ence  doit  atteindre  : 

((  l'image  sensible,  en  effet,  est  à  l'intelligence  ce  que  la  couleur 

est  à  la  vue  ».  Non  pas  que  rintelhgence  ait  pour  objet  l'image 
sensible,  comme  la  vue  a  la  couleur  pour  objet;  mais  parce  que, 

sans  l'image  sensible,  subjectée  dans  l'imagination,  l'intelligence 

n'aurait  pas  d'objet  déterminé  à  connaître.  C'est  cette  image 

sensible  qui,  éclairée  par  la  lumière  de  l'intellect  agent,  comme 

nous  aurons  à  l'expliquer  bientôt,  devient,  une  fois  dépouillée 

de  ses  conditions  matérielles  ou  individuantes,  l'objet  propre  de 

l'entendenlent  réceptif.  On  comprend,  dès  lors,  qu'en  effet  l'âme 
intelligente  ne  puisse  jamais  produire  son  opération  intellec- 

tuelle sans  un  certain  concours  du  corps.  «  Mais  la  nécessité  de 

ce  concours  n'exclut  pas  que  l'âme  humaine,  principe  de  l'opé- 
ration intellectuelle,  soit  subsistante;  sans  quoi,  l'animal  consi- 
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déré  comme  principe  de  sensation  ne  serait  pas  non  plus  sub- 

sistant, puisqu'il  a  besoin,  pour  produire  son  acte,  des  »  objets «  sensibles  extérieurs  ». 

Les  matérialistes  et  les  positivistes  contemporains  ont  repris 

cette  vieille  objection.  Ils  ne  veulent  pas  que  l'âme  humaine  soit 
subsistante,  parce  que,  disent-ils,   son  opération  même  la  plus 

élevée,    l'opération  inlellectuelle,  ne   dépasse  pas  les  conditions 
de  l'opération  corporelle  ;  il  lui  faut  un  organe  pour  la  produire  • 
bien  plus,  cette  opération  est  le   fruit  naturel    de  l'organe.  On 
connaît  le  mot  célèbre  :  le  cerveau  sécrète  la  pensée  comme  le 

foie  sécrète  la  bile.   Cette  thèse  et  le  mot  qui  la  résume   n'ont 

qu'une  difficulté   :  c'est  qu'on   perçoit  fort  bien  et  qu'on   peut 
manipuler  la  bile,  sécrétion  du  foie,  mais  que  nul  encore  n'a  pu 
saisir  et  manipuler  la  pensée,  sécrétion  du  cerveau.  Si  la  pensée 
était  le  fruit  du  cerveau  comme  seulement  la   sensation  est  le 

fruit  de  l'organe  du  sens,  nous  pourrions  tout  au  moins  localiser 
la  pensée  comme  on  localise  la  sensation  de  la  vue,  de  l'ouïe,  de 
l'odorat,  du  goût,  du  loucher.  Or,  il  n'en   est  rien.  La   seule 

chose  qu'on  peut  localiser,  ce  sont  les  images  requises  pour  que 
la  pensée  se  produise;  mais  la  pensée  elle-même  échappe  à  toute 
localisation  dans  le  corps,  comme  elle  échappe  à  toute  emprise 

d'un  être  corporel.  Saint  Thomas  Ta  victorieusement  démontré 

au  corps  de  l'article  :  l'âme  Jmmaine,  principe  de  l'opération  in- 
tellectuelle, par  cela  seul  qu'elle  est  apte  à  connaître  toutes  les 

natures  corporelles  —  et  ceci  est  un  fait  d'expérience  que  nul  ne 
saurait  mettre  en  doute  —  doit,  de  toute  nécessité,  n'avoir,  dans 
sa  nature,  aucune  de  ces  natures  corporelles;  elle  doit  être  d'une 

nature  telle  qu'elle  puisse  recevoir  en  elle  toutes  les  similitudes 

de  ces  diverses  natures  et,  par  là,  les  connaître.  Il  s'ensuit  éga- 

lement qu'elle  doit  exercer   ou  produire  son  opération  propre 
sans  le  concours  d'aucun  organe  corporel;  car  cet  organe  cor- 

porel lui  ferait  voir  toutes  les  natures  sous  un  même  jour;  ce 

qui  n'est  pas,  puisqu'elle  connaît  les  diverses  natures  distincte- 
uient,   chacune  sous  sa   raison  propre.   Du  même  coup,  il  est 

évident  que  l'âme  humaine  est  subsistante;   c'est-à-dire  qu'ayant 

une  opération  propre  où  le  corps  n'a  point  de  part,  elle  doit  né- 
cessairement avoir  un  être  tel  que  si  le  corps  peut  en  dépendre, 
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lui-même  ne  saurait  dépendre  du  corps  au  point  de  disparaîti^e,  le 
corps  disparaissant. 

Toute  âme  —  du  fait  que,  par  définition,  elle  est  un  principe 

de  vie,  —  se  distingue  nécessairement  du  corps  en  tant  que  loi. 

Elle  s'en  distingue  comme  le  principe  formel  ou  Tactc  qui  fait 
passer  tel  corps  de  1 1  catégorie  des  simples  corps  bruts  dans 

la  catég'orie  des  corps  vivants.  Toute  âme  est  l'acte  ou  la  forme 
spécifique  du  corps  vivant.  —  Parmi  les  diverses  âmes,  il  en  est 

une,  l'âme  humaine,  qui  occupe  une  place  à  part.  Elle  se  dis- 

tinoue  du  corps  qu'elle  anime,  en  ce  sens  qu'elle  est,  elle  aussi, 

la  forme  ou  l'acte  de  ce  corps.  Mais  elle  est  un  acte  ou  une 

forme  qui  non  seulement  a  l'être  dans  le  corps  qu'elle  informe 

ou  qu'elle  actue;  elle  a  encore  cet  être  en  propre,  c'est-à-dire 

que  son  être  n'est  pas  rivé  au  corps,  comme  l'être  des  autres 
formes  matérielles,  et  à  supposer  que  le  corps  perde  cet  être, 

l'âme  le  peut  garder  :  elle  est  une  forme  subsistante.  —  Faut-il 

dire  que  ce  soit  là  une  prérogative  exclusive  de  l'âme  humaine  ? 
Parmi  toutes  les  âmes  qui  sont,  Tâme  humaine  est-elle  la  seule 

à  subsister  ainsi;  ou,  par  exemple,  ne  pourrait-on  pas  dire  que 

l'âme  des  bêtes  partage  avec  elle  ce  privilège?  L'âme  des  bcMes 
serait-elle,  elle  aussi,  subsistante? 

C'est  ce  que  nous  devons  examiner  à  l'article  suivant. 

Article  III. 

Si  les  âmes  des  animaux  sans  raison  sont  subsistantes? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  âmes  des  animaux 

sans  raison  sont  subsistantes  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que 

«  l'homme  convient  avec  les  autres  animaux  dans  un  même 

genre  »  ;  l'homme,  en  effet,  est  un  animal,  lui  aussi.  «  Or,  l'âme 

de  l'homme  est  quelque  chose  de  subsistant,  ainsi  qu'il  a  été 

montré  (à  l'article  précédent).  Donc  les  âmes  des  autres  ani- 
maux seront,  elles  aussi,  subsistantes  ».  —  La  seconde  objection 

fait  remarquer  que  «  le  principe  de  la  sensation  est  aux  obiets 
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sensibles  ce  que  le  principe  de  rintellection  est  aux  objets  in- 

telligibles. Or  rintellig-ence  entend  les  choses  intelligibles  sans 

le  corps.  Il  faudra  donc  qu'il  en  soit  de  même  du  sens  par  rap- 
port aux  choses  sensibles.  Et  puisque  les  âmes  des  animaux 

sans  raison  portent  en  elles  un  principe  de  sensation,  il  s'en- 

suivra qu'elles  sont  subsistantes  au  même  titre  que  l'ame  intel- 

lective  de  l'homme  ».  —  La  troisième  objection  observe  que 
((  l'âme  des  animaux  sans  raison  meut  le  corps.  Or,  le  corps  ne 
meut  pas;  il  est  mû.  Donc  l'âme  de  l'animal  sans  raison  a  une 

certaine  opération  »  qui  lui  est  propre  et  «  où  le  corps  n'a  point 
de  part  ».  Elle  doit  donc  être  subsistante. 

L'argument  sed  contra  cite  un  mot  du  livre  des  Dogmes  de 
r Eglise  où  il  est  dit  (ch.  xvi,  xvii)  que  seul  Ihomme  est  tenu 

par  nous  comme  ayant  une  âme  subsistante  ;  quant  aux  âmes 

des  animaux,  elles  ne  sont  pas  subsistantes. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  débute  par  un  court 
exposé  historique  de  la  question,  a  Les  anciens  plnlosophes, 

nous  dit-il,  n'élablissaienl  aucune  distinction  entre  le  sens  et 

l'intelligence,  et  ils  attribuaient  l'un  et  l'autre  à  un  principe  cor- 
porel, ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i  ;  Cf.  q.  oo,  art.  i).  Platon,  lui, 

distingua  le  sens  de  Tintclligence  ;  mais  il  attribua  l'un  et  l'autre 
à  un  principe  incorporel,  disant  (dans  le  Théétite,  ch.  xxix, 

XXX ;  Cf.  le  Timée,  Did.,  vol.  II,  p.  21 3)  que  la  sensation, 

comme  l'inlellection,  convenait  à  l'âme  selon  elle-même  »,  sans 

que  le  corps  y  eût  aucune  part.  «  D'où  il  suivait  que  les  âmes 
des  animaux  sans  raison  »,  étant  douées  de  la  faculté  de  sentir, 

c(  étaient,  elles  aussi,  subsistantes.  Mais  Aristote  posa  {de  l'Ame, 
liv.  III,  ch.  IV,  n.  4,  5;  de  S.  Th.,  leç.  7)  que  seule,  de  toutes 

les  opérations  de  l'âme,  l'opération  intellectuelle  se  fait  sans 
organe  corporel.  Quant  à  la  sensation  et  aux  autres  opérations 

qui  suivent  l'âme  sensitive  »,  telles  que  les  passions  du  double 
appétit  concupiscible  et  irascible,  ou  les  mouvements  dus  à  ce 

double  appétit,  «  tout  cela  s'accomplit  manifestement  avec  une 

certaine  immutation  du  corps;  c'est  ainsi  que  dans  l'acte  de  vi- 

sion, la  pupille  »  de  l'œil  a  est  affectée  par  l'image  de  la  cou- 
leur; et  la  même  chose  se  voit  en  tout  le  reste  ».  Puis  donc  que 

l'âme  sensitive  n'a  pas  d'opération  plus  haute  que  l'opération  du 

£^ 
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sens,  «  il  s'ensuit  —  et  la  cliose  est  manifeste  —  que  Tâme  sen- 

sitive  n'a  aucune  opération  qui  lui  appartienne  en  propre;  toutes 

ses  opérations  appartiennent  au  composé  »,  c'est-à-dire  à  l'âme 
et  au  corps  réunis.  «  Par  conséquent,  et  puisque  les  âmes  des 

animaux  sans  raison  n'ont  pas  d'opération  qui  leur  appartienne 

en  propre,  il  ne  se  peut  pas  qu'elles  soient  subsistantes;  l'être 

et  l'agir  se  suivent  toujours,  en  effet,  et  sont  corrélatifs  l'un 
à  l'autre  ». 

L'argument  est  décisif.  On  n'y  a  jamais  répondu  et  on  n'y 

répondra  pas.  Tant  qu'on  n'aura  pas  prouvé  que  penser  et  sen- 
tir ne  font  qu'un,  ou  que  l'animal  qui  sent  est  aussi  capable  de 

penser,  il  demeurera  établi  que  l'anitnal  n'a  aucune  opération  où 

le  corps  n'ait  point  de  part.  Or,  que  l'animal  ne  pense  pas,  nous 

en  avons  la  preuve  dans  ce  fait,  que  précisément  c'est  par  là  que 

l'homme  se  distingue  de  l'animal.  Ce  qui  constitue  la  différence 

spécifique  de  l'être  humain,  comme  saint  Thomas  va  nous  le 

rappeler  à  Vad primum,  c'est  qu'il  pense.  Nul  autre  que  lui,  dans 
le  monde  matériel,  ne  pense.  Outre  que  le  consentement  una- 

nime de  tous  les  peuples  proclame  cette  vérité,  deux  signes  ina- 

liénables et  incommunicables  la  confirment  :  ce  sont  la  parole  et 

le  progrès.  Seul,  l'homme  parle  et  progresse.  Aucun  autre  ani- 
mal ne  parle;  aucun  ne  progresse  vraiment.  Et  si  parfois,  sou- 
vent même,  se  manifestent,  dans  les  animaux,  de  merveilleux 

indices  d'intelligence,  si  les  animaux  agissent  intelligemment, 

c'est  qu'une  intelligence  plus  haute  et  qui  n'est  pas  en  eux  leur 
a  donné  une  nature  qui  ne  fait  qu  exécuter  le  plan  tracé  par 

elle.  L'animal  agit  toujours  de  même  façon;  et  placé  dans  les 
mêmes  circontances,  avec  les  mêmes  dispositions  subjectives,  il 

agira  toujours  de  même.  De  même  qu'il  ne  progresse  jamais, 
jamais  non  plus  il  ne  se  trompe,  au  sens  formel  de  ce  mot. 

L'homme  est  seul  capable  d'erreur  et  de  faute,  comme  il  est 

seul  capable  de  mérite  et  de  progrès,  précisément  parce  qu'il 

est  pour  quelque  chose  dans  ce  qufil  y  a  d'intelligent  en  ses  ac- 

tions. L'animal  n'y  est  pour  rien.  Ce  qu'il  y  a  d'intelligent  en  ses 

actions  vient  tout  entier  d'un  autre.  C'est  plaqué  en  lui,  si  l'on 
peut  ainsi  dire.  Un  art  merveilleux  paraît  en  ses  actions  ;  mais 

cet  art  n'est  pas  de  lui.   L'art   qui  paraît   dans  les  actions  de 

T.  IV.  Traité  de  V Homme.  ^^ 
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l'animal  n'a  rien  d'original;  il  n'est  qu'une  traduction  :  la  ira- 

duction  sensible  de  l'art  divin,  [Cf.  sur  celte  absence  de  tout 

véritable  progrès  dans  l'animal,  l'élude  du  P.  Coconnier  dans  son 
beau  livre  :  VAnie  humaine;  ch.  viii  :  VAme  des  bêtes]. 

Uad  prinium  répond  que  a  si  l'homme  appartient  à  un  même 

genre  avec  les  autres  animaux,  cependant  il  est  d'une  espèce 

différente;  or,  c'est  précisément  de  la  différence  dans  la  forme 

que  se  tire  la  différence  spécifique  ;  sans  qu'il  soit  besoin,  d'ail- 
leurs, que  toute  différence  dans  la  forme  amène  une  diversité  de 

genre  ».  Il  est  des  cas  où  la  différence  formelle  entraîne  la  di- 

versité générique.  Ainsi,  par  exemple,  la  forme  de  l'ange  et  la 

forme  de  l'animal  ne  sauraient  appartenir  au  même  genre,  si  ce 

n'est  par  rapport  au  genre  suprême  et  très  éloigné  qui  est  la 
substance.  Au  contraire,  deux  formes  unies  à  la  matière,  comme 

lame  humaine  et  l'âme  des  bêles,  pourront  appartenir  au  même 

genre  prochain  qui  est  le  vivant  sensible  ou  l'animal.  Ici,  en 
effet,  le  degré  de  perfection  dans  la  forme,  qui  constitue  la  dif- 

férence spécifique,  n'est  pas  quelque  chose  de  totalement  dis- 
tinct et  qui  ne  fût  en  rien  compris  dans  ce  que  nous  appelons 

son  genre,  c'est-à-dire  l'animal  ;  cette  différence  spécifique  ou  ce 

degré  de  perfection  formelle  s'y  trouvait  implicitement  compris. 

L'animal,  en  effet,  selon  qu'il  désigne  le  genre  commun  à  l'homme 

et  à  la  bête,  signifie  un  être  matériel  doué  d'une  forme  telle 

qu'il  en  puisse  découler  le  mouvement  et  la  sensation,  quelle 

que  soit  d'ailleurs  cette  forme,  ou  âme  sensible  seulement,  ou 

âme  sensible  et  raisonnable  tout  ensemble  [Cf.  l'opuscule  de 

saint  Thomas  :  de  Ente  et  Essentia].  Donc,  de  ce  que  l'animal 

et  l'homme  appartiennent  au  même  genre,  et  que  l'âme  de  l'homme 

est  subsistante,  il  ne  s'ensuit  aucunement  que  l'âme  des  bêtes  le 

soit  aussi.  11  faudrait,  pour  cela,  qu'elle  fût  raisonnable  et  peu- 

santé,  comme  l'est  l'âme  de  l'homme;  et  cela  ne  se  peut  pas, 

puisque  c'est  précisément  par  là  qu'elles  diffèrent. 
Uad  secunduni  accorde  que  «  le  principe  de  la  sensation  peut 

être  dit,  d'une  certaine  manière,  se  référer  à  l'objet  sensible, 

comme  le  principe  de  l'intellection  se  réfère  »,  du  moins  chez 

nous,  «  à  l'objet  intelligible^  en  ce  sens  que  l'un  et  l'autre  est 

en  puissance  à  son  objet.  Mais,  d'autre  part,  il  y  a  entre  les  deux 
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une  différence  »  cssenlielle,  «  C'est  que  le  principe  de  la  sensa- 
tion est  affecté  par  son  objet,  en  telle  manière  que  le  corps  lui- 

même  s'en  trouve  modifié;  et  de  là  vient  qu'un  excès  de  vertu 

active  dans  l'objet  du  sens  a  pour  effet  »  de  gâter  ou  «  de  cor- 

rompre le  sens.  Il  n'en  va  pas  de  même  dans  l'intelligence;  bien 
au  contraire,  car  plus  l'intelligence  perçoit  un  objet  excellent  et 

apte  à  agir  sur  elle  dans  l'ordre  intelligible,  plus  elle  se  trouve 
disposée  ensuite  à  percevoir  les  objets  de  moindre  portée  ». 

Dans  l'ordre  sensible,  l'œil  peut  être  comme  aveuglé  par  l'ex- 

cellence de  son  objet;  et  c'est  ainsi  qu'à  fixer  le  soleil  on  peut 

aller  jusqu'à  perdre  la  vue;  toujours,  du  moins,  il  se  produira 

cet  effet,  que  l'œil  sera  comme  ébloui  et  qu'après  avoir  contemplé 
cet  objet  trop  voyant,  il  ne  pourra,  pendant  quelques  instants, 

discerner  qu'imparfaitement  les  autres  objets.  Dans  l'ordre  de 
rintelligence,  au  contraire,  plus  vive  est  la  lumière,  ou  plus  lumi- 

neux est  l'objet  perçu,  plus  l'intelligence  se  trouve  perfectionnée 

et  apte  à  saisir  immédiatement  les  objets  inférieurs.  Il  n'est  donc 

pa«  vrai,  comme  le  voulait  à  tort  l'objection,  que  le  corps  n'ait 

pas  plus  de  part  dans  l'opération  sensible  qu'il  n'en  a  dans 

l'opération  intellectuelle.  Dans  l'opération  sensible,  il  est  co- prin- 

cipe avec  l'âme;  tandis  que  dans  l'opération  intellectuelle,  Tâme 

seule  agit.  Et  c'est  précisément  cette  différence  qui  fait  que  l'âme 

intellectuelle  est  subsistante  et  que  l'âme  des  bêtes  ne  l'est  pas. 

On  objecte,  il  est  vrai,  que  même  dans  l'opération  intellectuelle, 
le  corps  ne  laisse  pas  que  de  se  fatiguer.  «  Mais  si  le  corps 

se  fatigue,  quand  l'âme  intellecluelle  produit  son  acte,  c'est 

tout  à  fait  par  accident,  en  ce  sens  que  l'intelligence  a  besoin, 
pour  produire  son  acte,  que  les  facultés  de  la  partie  sensible 

agissent  aussi  pour  lui  préparer  »  son  objet,  «  les  images  »  sen- 

sibles d'où  elle  tire,  à  l'aide  de  l'intellect  agent,  ses  idées,  ainsi 

que  nous  l'avons  dit  à  Vad  tertium  de  l'article  précédent.  — 
On  aura  remarqué  à  nouveau  l'excellence  de  cette  doctrine  de 

saint  Thomas  et  comment  elle-.répond  admirablement  à  l'objection 
des  matérialistes  voulant  confondre  de  façon  si  arbitraire  ou  si 

inconsidérée  notre  âme  avec  l'âme  des  bêtes. 

h' ad  tertium  fait  remarquer  qu'  «  il  y  a  »,  dans  l'animal,  une 

«double  vertu  motrice:   l'une,  qui  commande  le  mouvement; 
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c'est  la  faculté  appétilive  »  :  il  n'est  pas  douteux,  en  effet,  que 

les  mouvements  de  l'animal  sont  rég-is  par  ses  besoins,  et  les 

besoins  se  traduisent  sous  forme  de  désirs.  «  Or,  l'opération  de 

l'appétit^  dans  l'âme  sensitive,  se  fait  en  communion  avec  le  corps; 

c'est  ainsi  que  la  colère,  la  joie  et  toutes  les  autres  passions  en- 
traînent des  »  modifications  ou  des  «  mutations  dans  le  corps.  La 

seconde  force  motrice  est  celle  qui  exécute  le  mouvement  ;  elle 

se  trouve  dans  les  membres  et  les  rend  aptes  à  suivre  les  injonc- 

tions deTappétit;  le  propre  de  cette  force  n'est  pas  de  mouvoir, 

mais  d'être  mue  »  ;  les  muscles,  en  effet,  qui  sont  dans  les  divers 
membres  du  corps  et  causent  leurs  mouvements,  sont  plutôt  des 

«  dispositions  perfectionnant  le  corps  en  vue  du  mouvement,  qu'ils 
ne  sont,  à  proprement  parler,  des  vertus  motrices  »,  ainsi  que 
le  dit  saint  Thomas  dans  la  Somme  contre  les  Gentils,  liv.  Il, 

cil.  Lxxxn.  Il  n'y  a  donc  à  être  force  ou  vertu  vraiment  motrice 

dans  l'animal,  que  l'appétit  sensible.  Or,  nous  l'avons  dit,  tous 

les  actes  de  l'appétit  sensible  sont  communs  à  l'âme  et  au  corps. 

«  Il  s'ensuit  qu'il  n'est  aucune  motion  active  dans  l'animal 

qui  soit  l'acte  de  l'âme  sensitive  seule  sans  le  corps  ».  Et  donc, 

ni  dans  l'ordre  de  la  sensation,  ni  dans  l'ordre  du  mouvement, 

l'âme  des  bêles  n'a  d'opération  propre.  Il  s'ensuit  de  toute  né- 

cessité qu'elle  n'est  pas  subsistante. 

L'âme  des  bêtes  n'est  pas  subsistante.  Il  lui  faudrait,  pour  cela, 

une  opération  propre,  dans  laquelle  le  corps  n'aurait  point  de  part. 

Cette  opération  n'existe  pas  pour  elle.  Toute  son  activité,  se 

limite,  en  ce  qu'elle  a  de  plus  parfait,  à  la  sensation  et  au  mou- 
vement. Or,  ni  la  sensation,  ni  le  'mouvement  qui  se  ramène, 

quant  à  sa  partie  active,  aux  actes  de  l'appétit  sensible,  ne  s'ef- 
fectuent sans  la  participation  du  corps,  comme  en  témoignent 

les  altérations  ou  les  mutations  que  le  corps  subit  à  chacune  de 

ces  opérations  ou  à  chacun  de  ces  actes.  Seule,  l'âme  humaine 

est  subsistante,  parce  qu'elle  seule,  dans  le  monde  matériel  et 
sensible,  est  une  âme  pensante.  La  pensée,  voilà,  en  effet,  le  seul 

acte  qui  sorte  de  la  matière  et  du  monde  des  corps. —  Mais  l'âme 

humaine,  qui  seule  est  ainsi  indépendante  du  corps,  l'est-elle  à  ce 

point  qu'elle  se  suflise   à  elle   seule  et  qu'elle  constitue  le  tout 
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de  l'homme?  Peut-on  dire  vraiment  que  l'âme  soit  tout  l'Iiomme, 

que  Tâme  soit  l'homme? 

C'est  ce  point  qu'il  nous  faut  maintenant  examiner.  Il  va  faire 

l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IV. 

Si  rame  est  l'homiiie? 

La  question,  pour  être  fort  ancienne,  puisque,  nous  Talions 

voir,  elle  date,  au  moins,  de  Platon,  n'en  est  pas  moins  «  ac- 
tuelle ».  On  sait,  en  effet,  que  le  père  de  la  philosophie  moderne. 

Descaries,  se  définissait  ainsi  lui-même,  entendant  bien  définir 

par  là  et  donner  le  tout  de  l'homme  :  Je  suis  donc  une  chose 
qui  pense  y  rien  de  pins.  —  Nous  allons  voir,  sur  ce  point,  la 
doctrine  de  saint  Thomas. 

Deux  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme  est  l'homme  ».  — 

La  première  rappelle  qu'  «  il  est  dit,  dans  la  deuxième  Epitre 
aux  Corinthiens,  ch.  iv  (v.  i6)  :  alors  même  que  notre  homme 

extérieur  dépérit,  notre  homme  intérieur  se  renouvelle  de  jour 

en  jour.  Or,  ce  qu'il  y  a  d'intérieur  dans  l'homme,  c'est  l'âme. 

Donc  l'âme  est  l'homme  intérieur  ».  —  La  seconde  objection  fait 

remarquer  que  «  l'âme  humaine  est  une  certaine  substance.  Or, 

elle  n'est  pas  une  substance  universelle  »  ;  ce  n'est  pas  une  in- 

tention logique,  un  être  de  raison,  l'un  des  universaux  ;  «  c'est 
une  substance  particulière  »,  concrète,  individuée.  «  Donc,  elle 

est  une  hypostase  ou  une  personne  »,  puisque  la  personne  n'est 

rien  autre  (\u'une  substance  particulière  de  nature  raisonnable 

(Cf.  q.  29,  art.  i).  «  Donc  l'âme  est  l'homme;  car  la  personne 

humaine  est  ce  qui  constitue  l'homme  »,  et  dans  l'homme  il  n'y 
a  rien  autre  que  ce  qui  est  la  personne  humaine. 

L'arg-ument  sed  contra  rappelle  que  «  saint  Augustin,  au  dix- 
neuvième  livre  de  la  Cité  de  Dieu  (ch.  m),  fait  un  mérite  à  Var- 

ron  d'avoir  dit  que  V  homme  n'était  ni  l'âme  seule,  ni  le  corps 

seul  y  mais  le  corps  et  l'âme  réunis  ». 
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Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Thomas  explique  que  «  celte  pro- 

position :  l'âme  est  Vhomme,  se  peut  prendre  en  un  double  sens  : 

D'abord,  en  ce  sens  que  l'âme  soit  V  homme  »  mais  que  tel  homme, 

par  exemple  Socrate,  soit  le  composé  du  corps  et  de  l'àme,  et 

non  pas  l'âme  toute  seule.  Et  je  fais  cette  remarque,  explique 

saint  Thomas,  parce  que  d'aucuns  (Cf.  Averroès,  VIP  livre  des 
Métaphysiques,  com.  xxxiv)  ont  posé  que  seule  la  forme  était 

essentielle  à  l'espèce  ;  quant  à  la  matière,  elle  ferait  bien  partie 

de  l'individu,  mais  elle  n'appartiendrait  pas  à  l'espace.  —  C'est 
là  un  sentiment,  déclare  le  saint  Docteur,  qui  ne  peut  pas  être 

vrai.  Car  cela  même  constitue  la  nature  de  l'espèce,  qui  est  com- 
pris dans  la  définition  »  ;  la  définition,  en  effet,  quand  elle  est 

rigoureuse  et  stricte,  comprend  deux  éléments  :  le  genre  pro- 
chain et  la  différence  spécifique;  or,  précisément,  la  nature  ou 

l'espèce  n'est  pas  autre  chose  que  le  composé  du  genre  procliain 
et  de  la  différence  spécifique.  Par  conséquent,  si  nous  voulons 

connaître  l'espèce  ou  la  nature  d'un  être,  nous  devons  nous  en 

tenir  à  sa  définition.  «  D'autre  part,  la  définition,  quand  il  s'agit 
des  choses  naturelles,  ne  signifie  pas  que  la  forme;  elle  désigne 

aussi  la  matière.  Et  voilà  pourquoi  la  matière  fait  partie  »  de  la 

nature  ou  a  de  l'espèce,  quand  il  s'agit  des  choses  naturelles. 
Non  pas,  il  est  vrai,  la  matière  comprise  en  telles  dimensions 

déterminées,  car  cette  matière  est  le  principe  de  l'individuation, 

mais  la  matière  en  général.  De  même,  en  effet,  qu'il  est  de  l'es- 

sence de  cet  homme  )),  en  tant  que  tel,  «  d'être  composé  de  cette 

âme  et  de  ces  chairs  et  de  ces  os  ;  de  même,  il  est  de  l'essence 

de  l'homme  »,  en  général,  «  d'être  «composé  d'âme,  de  chairs  et 

d'os  ;  car  il  faut  retrouver  dans  la  substance  de  l'espèce  tout  ce 
qui  se  retrouve  communément  dans  la  substance  de  tous  les  indi- 

vidus compris  sous  cette  espèce  »  :  et  c'est  ainsi,  par  exemple, 

qu'en  tous  les  individus  de  l'espèce  humaine,  on  retrouve  néces- 
sairement une  âme  raisonnable,  des  chairs  et  des  os,  bien  que 

ces  individus  diffèrent  entre  eux  par  ceci,  que  chacun  a  une  âme 

distincte,  des  chairs  distinctes  et  des  os  distincts  :  l'âme,  les 
chairs,  les  os  sont  spécifiquement  identiques,  mais  ils  diffèrent 

numériqjiement;  et  ce  qui  fait  la  différence  numéiique,  ce  n'est 

pas  la  matière,  en  tant  que  telle,  puisqu'on  la  retrouve  en  tous 
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les  individus  humains,  c'est  la  matière  sectionnée  et  constituée 

en  telle  ou  telle  portion.  —  Il  n'est  donc  pas  vrai,  comme  le  vou- 

laient certains  philosophes,  que  la  forme  seule,  à  l'exclusion  de 

la  matière,  constitue  l'espèce  dans  les  êtres  naturels  ;  et,  par 

suite^  l'âme  humaine  ne  peut  pas  être,  à  elle  seule,  tout  l'homme, 
en  prenant  ce  mot  au  sens  spécifique. 

«  Mais  on  peut,  d'une  autre  manière,  entendre  que  l'ame  soit 

l'homme,  en  ce  sens  que  cette  àme  »  individuelle  «  serait  cet  » 

individu  «  homme.  —  Et  ceci  pourrait  se  soutenir,  s'il  était  vrai 

que  l'opération  de  l'àme  sensitive  lui  appartient  en  propre,  sans 
que  le  corps  y  ait  aucune  part.  Dans  ce  cas,  en  effet,  toutes  les 

opérations  qui  sont  attribuées  à  l'homme  »  en  tant  que  tel,  c'est-à- 

dire  en  tant  qu'il  a  un  principe  intellectuel  dont  le  propre  csl 

d'aller  puiser  au  dehors,  à  l'aide  des  facultés  sensibles,  les  ma- 

tériaux de  ses  idées,  «  conviendraient  à  l'âme  seule.  Or,  tout 

être  est  cela  même  qui  opère  les  opérations  de  cet  être.  Il  s'en- 

suivrait que  l'homme  serait  cette  âme  qui  opérerait  toutes  les 

opérations  de  l'homme.  —  Mais  nous  avons  montré  (à  l'article 

précédent)  que  l'acte  de  sentir  n'est  pas  l'opération  de  l'âme  seule. 

Puis  donc  que  l'acte  de  sentir  est  une  opération  de  l'homme  »  et 

une  opération  qui  appartient  à  l'homme,  dont  l'homme  est  le 
maître,  dont  il  a  conscience,  qui  est  sienne,  à  un  titre  spécial,  et 

bien  autrement,  par  exemple,  que  les  opérations  de  la  vie  végé- 
tative, infimes  et  inconscientes,  dont  on  pourrait,  à  la  rigueur, 

et  si  l'on  voulait  s'en  tenir  à  ce  qui  fait  l'homme  au  sens  parli- 

culièrement  formel  de  ce  mot,  ainsi  que  l'observe  Cajétan,  faire 

abstraction,  —  puis  donc  que  l'acte  de  sentir  est  une  opération  de 

l'homme,  «  bien  qu'elle  ne  lui  appartienne  pas  en  propre  »  et 

que  l'animal  l'ait  aussi,  «  il  est  manifeste  »  —  l'homme  ne  pou- 

vant être  que  ce  qui  opère  toutes  les  opérations  de  l'homme — 

«  que  l'homme  n'est  pas  l'âme  seule,  mais  un  quelque  chose  com- 

posé de  l'àme  et  du  corps  ».  La  conclusion  devient  plus  pressante 

encore,  si  l'on  ajoute,  ce  qui  est  la  stricte  vérité,  qu'il  y  a  aussi 

dans  l'individu  humain,  bien  qu'à  un  titre  plus  éloigné,  les  opé- 
rations de  la  vie  végétative,  plus  strictement  encore  dépendantes 

du  corps  que  ne  le  sont  les  opérations  de  la  vie  sensitive.  —  Saint 

Thomas  fait  remarquer,  en  finissant,  que  «  Platon,  dont  le  sys- 
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tème  admettait  que  l'acte  de  sentir  est  propre  à  Tâme  (Cf.  I  Àlci- 

biade,  ch.  xxv),  avait  pu  admettre  que  l'homme  est  l'âme  se  ser- 
vant du  corps  ». 

Descartes,  nous  l'avons  dit,  devait  reprendre  ce  système  de 

Platon  et  le  faire  sien.  Il  va  même  plus  loin  que  n'avait  été  Pla- 

ton. Car  ce  dernier  admettait  le  côté  vital  de  l'opération  sensitive 

et  l'altribiiait  à  l'âme,  tandis  que  Descartes  réduit  la  sensation  à 
un  simple  mouvement  corporel  ;  Il  nie  le  caractère  vital  de  la  sen- 

sation, comme  il  l'avait  nié  aussi  pour  les  opérations  de  la  vie 

végétative.  On  connaît  sa  fameuse  comparaison  de  ce  qu'il  appelle 
«  la  machine  »,  le  corps  humain,  avec  ses  nerfs,  ses  muscles,  ses 

tendons,  et  ses  diverses  fonctions,  assimilé  à  l'une  de  ces  grottes 
ou  de  ces  fontaines  «.  qui  sont  aux  jardins  de  nos  rois;  la  seule 

force  dont  l'eau  se  meut  en  sortant  de  sa  source  est  suffisante 

pour  y  mouvoir  diverses  machines,  et  même  pour  les  y  faire 

jouer  de  quelques  instruments,  ou  prononcer  quelques  paroles, 
selon  la  diverse  disposition  des  tuyaux  qui  la  conduisent  ». 

«  Quand  l'âme  raisonnable  sera  en  cette  machine,  elle  y  aura 
son  siège  principal  dans  le  cerveau,  et  sera  là  comme  le  fontai- 

nier,  qui  doit  être  dans  les  regards  où  se  vont  rendre  tous  les 

tuyaux  de  ces  machines,  quand  il  veut  exciter,  ou  empêcher,  ou 

changer  en  quelque  façon  leurs  mouvements  »  [Œuvres  de  Des- 

cartes, éd.  Cousin,  pp.  347,  ̂ ^9)-  P^î^lon  avait  fait  de  l'âme  pen- 

sante et  sentante,  qu'il  semblait  plus  ou  moins  identifier,  tout 

l'homme;  Descartes  fait  tout  l'homme,  de  la  seule  âme  pensante, 

la  sensation  n'étant  rien  autre  pour  lui  qu'une  sorte  de  mouve- 

ment purement  mécanique.  L'une  et  l'autre  opinion  se  trompe 

au  sujet  de  l'âme  sensitive  et  de  ses  opérations.  En  précisant 
la  vraie  nature  de  la  sensation,  Aristote  a,  du  même  coup,  défi- 

nitivement résolu  le  problème  de  la  vraie  nature  de  l'homme,  qui 

n'est  pas  seulement  une  âme  pensante  et  sentante,  usant  du 

corps  comme  le  cavalier  use  du  cheval,  ainsi  que  le  voulait  Pla- 

ton, ni  même  une  âme  pensante  qui  habite  dans  le  corps  comme 

le  fontainier  dans  «  les  regards  »  de  sa  fontaine,  ainsi  que  l'a 
imaginé  Descartes,  non  pas  même  (car  cette  définition  serait 

inexacte,  si  on  la  prenait  à  la  lettre)  une  intelligence  servie  par 

des  organes,  comme  l'a  dit  de  Bonald  ;  mais  un  tout  substantiel. 
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composé  de  deux  parues  essentielles  :  rame  raisonnable  et  le 

corps  organique. 

Uad  primiim  explique  le  mot  de  saint  Paul,  en  disant  que 

«  d'après  Aristote,  au  neuvième  livre  de  VEthiqiie  (ch.  viii, 
n.  6;  de  S.  Th.,  leç.  9),  tout  être  semble  être  cela  surtout  qui  est 

principal  en  lui;  c'est  ainsi  qu'on  attribuera  à  la  cité  tout  entière 
les  actes  qui  sont  le  propre  du  chef  de  la  cité.  De  cette  façon, 

quelquefois  ce  qui  est  principal  dans  l'homme  est  appelé  de  son 
nom  :  parfois  ce  sera,  en  toute  vérité,  la  partie  intellective  »,  qui 

est,  en  effet,  la  partie  principale  dans  l'homme  et  «  qui  sera 
dite  »,  comme  dans  le  texte  de  saint  Paul,  «  V homme  intérieur  ; 

parfois  ce  sera  la  partie  sensitive  avec  le  corps,  que  plusieurs,  en 

effet,  n'étant  occupés  qu'à  ce  qui  regarde  le  monde  sensible, 

estiment  »  à  tort  «  pour  la  partie  principale  ;  et  c'est  ce  que  saint 

Paul  appelle  V homme  extérieur  ».  11  ne  s'agit  donc  là  que  d'une 
expression  où  la  partie  est  prise  pour  le  tout. 

Uad  secundum  accorde  bien  que  l'âme  humaine  est  une  cer- 
taine substance  particulière  de  nature  raisonnable;  mais  il  fait 

observer  que  «  ce  n'est  pas  toute  substance  particulière  qu'on 

peut  appeler  du  nom  d'hypostase  ou  de  personne  »  quand  il 

s'agit  d'une  nature  raisonnable;.  «  ce  n'est  que  la  substance 
particulière  qui  constitue  une  nature  spécifique  complète.  Aussi 

bien,  ni  la  main,  ni  le  pied  »,  quoique  étant  d'ordre  substantiel, 
et  quelque  chose  de  particulier,  «  ne  peuvent  être  appelés  hy- 

postases  ou  personnes  »  ;  ce  n'est  que  l'honîme  dans  la  totalité 
de  ses  principes  essentiels  réalisés  dans  tel  individu.  «  Et  pa- 

reillement, l'âme,  non  plus  »,  bien  qu'étant  une  substance  par- 
ticulière de  nature  raisonnable,  ne  sera  dite  hypostase  ou  per- 

sonne, «  attendu  qu'elle  n'est  qu'une  partie  »  de  la  nature  ou 

((  de  l'espèce  humaine  ».  —  Nous  aurons  à  nous  rappeler  cette 

doctrine  quand  nous  traiterons,  plus  tard  (q.  89),  de  l'âme 

séparée.  L'âme  séparée  du  corps  ne  sera  pas  tout  l'individu  dont 

elle  est  l'âme,  elle  n'en  sera  qu'une  partie. 

L'âme  humaine,  qui  est  pourtant  un  principe  substantiel  sub- 

sistant, n'est  pas  tout  Thomme.  Elle  ne  l'est  ni  au  sens  spécifi- 

que, ni  au  sens  individuel.  Elle  ne  l'est  pas  au  sens  spécifique; 
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car  Tespèce  n'est  pas  constituée  par  la  forme  seule,  quand  il 

s'agit  d'êtres  physiques;  la  malière  entre,  elle  aussi,  comme 
partie  essentielle  constitutive  dans  le  concept  ou  la  définition  de 

l'espèce.  Elle  ne  l'est  pas  davantage  au  sens  individuel  ;  car 

rindividu  humain  n'a  pas  seulement,  comme  opérations  qui 
soient  de  lui,  les  opérations  intellectuelles;  il  a  aussi  les  opéra- 

tions sensibles  et  même  végétatives,  qui  ne  s'expliquent,  soit  les 

unes,  soit  les  autres,  que  par  un  principe  mixte  où  l'âme  et  le 

corps  se  trouvent  avoir  part.  Il  s'ensuit  que  l'individu  humain 

n'est  pas  seulement  son  âme,  mais  il  est  ce  composé  constitué 

par  l'union  substantielle  de  son  âme  et  de  son  corps.  Si  donc 

l'âme  humaine  se  distingue  du  corps,  et  si  même  elle  en  est  in- 
dépendante dans  son  action  propre  et  dans  son  être,  elle  ne 

l'est  pas  au  point  de  constituer,  indépendamment  de  lui,  un 
tout  spécifique  ou  individuel  qui  se  suffise  et  qui  soit  complet 

dans  la  raison  d'espèce  ou  dans  la  raison  d'individu  et  de  per- 

sonne. L'âme  humaine  subsistante  demeure  partie  essentielle  et 
intégrante  de  la  nature  humaine  et  de  la  personnalité  humaine. 

—  Mais  cette  âme  humaine  dont  nous  avons  vu  ce  qu'elle  est, 

comparée  au  corps,  qu'est-elle  en  elle-même?  Quelle  est  la  na- 
ture plus  intime  de  cette  partie  subsistante  de  la  nature  hu- 

maine? Est-elle  en  elle-même  composée  de  matière  et  de  forme, 

ou  est-elle  simple  et  immatérielle?  Et  à  supposer  qu'elle  soit 
immatérielle,  est-elle  aussi  incorruptible  ou  immortelle?  —  Ce 

sont  les  deux  point.s  que  nous  devons  maintenant  examiner. 

Et  d'abord,  si  l'âme  humaine  est  composée  de  matière  et  de 
forme? 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  V. 

Si  l'âme  humaine  est  composée  de  matière  et  de  forme? 

Nous  avons  ici  quatre  objections.  Elles  veulent  prouver  que 

«  l'âme  humaine  est  composée  de  matière  et  de  forme  ».  —  La 

première,  qui  nous  vaudra  une  réponse  de  saint  Thomas  extrê- 
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mement  importante  au  point  de  vue  philosopliique  et  théolog-i- 
que,  est  ainsi  conçue  :  «  La  puissance  est  la  contre-partie  de 

l'acte  »  ;  la  puissance  et  l'acte  divisent  l'être  et  tous  les  genres 
d'être,  comme  l'observe  saint  Thomas,  dans  la  question  des  • 

Créatures  spirituelles,  art.  i  :  il  y  a,  en  effet,  l'être  en  acte  et 
Têtre  en  puissance,  la  substance  en  acte  et  la  substance  en  puis- 

sance, l'étendue  en  acte  et  l'étendue  en  puissance,  et  ainsi  du 
reste.  «  Or,  tout  ce  qui  est  en  acte  participe  le  premier  acte  qui 

est  Dieu,  dont  la  participation  fait  que  toutes  choses  ont  l'être, 
sont  bonnes  et  sont  vivantes  »,  parmi  les  êtres  qui  sont  et  qui 

vivent,  «  ainsi  qu'on  le  voit  par  la  doctrine  de  saint  Denys,  au 
livre  des  Noms  Divins  (ch.  v;  de  S.  Th.,  leç.  i).  Donc  »,  pa- 

reillement, «  tout  ce  qui  est  en  puissance  participera  la  puis- 

sance première.  Mais  la  puissance  première  n'est  autre  que  la 

matière  première.  Puis  donc  que  l'àme  humaine  est  d'une  cer- 
taine manière  en  puissance,  comme  en  témoigne  ce  fait  que  par- 

fois l'homme  est  en  puissance  par  rapport  à  l'acte  d'entendre,  il 

semble  bien  que  l'âme  humaine  participe  la  matière  première  et 

que  celle-ci  fait  partie  d'elle-même  ».  —  La  seconde  objection 
est  la  raison  même  donnée  par  le  philosophe  juif  Avicebron 

(au  XI®  siècle ) ,  le  premier ,  remarque  saint  Thomas  dans  la 

question  disputée  de  l'Ame^  art.  6,  qui  ait  soutenu  que  l'âme 
humaine  et,  en  général,  toute  substance  créée,  était  composée  de 

matière  et  de  forme.  Voici  cette  raison  :  «  Partout  où  l'on^ 

trouve  les  propriétés  de  la  matière,  la  matière  doit  s'y  trouver 

aussi.  Or,  dans  l'âme,  on  trouve  les  propriétés  de  la  matière  qui 

consistent  dans  le  fait  d'avoir  raison  de  sujet  et  d'être  soumise 

au  changement;  l'âme,  en  elfet,  est  le  sujet  de  la  science  et  de 

la  vertu,  et  elle  passe  de  l'ignorance  à  la  science,  du  vice  à  la 
vertu.  Donc  la  matière  se  trouve  dans  l'âme  ».  —  La  troisième 

objection  dit  que  «  les  êtres  qui  n'ont  pas  de  matière  n'ont  pas 

de  cause  de  leur  être,  ainsi  qu'il  est  dit  au  huitième  livre  des 
Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  5;  Did.,  liv.  VII,  ch.  vi,  n.  5,  6). 

Or,  l'âme  a  une  cause  de  son  être,  puisqu'elle  est  créée  par  Dieu. 

Donc  l'âme  n'est  pas  sans  matière  ».  —  La  quatrième  objection 
complète  la  première,  et  nous  vaudia,  elle  aussi,  une  réponse 

très  importante.  «  Ce  qui  n'a  pas  de  matière,  dit-elle,  n'est  que 
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forme.  Or,  ce  qui  n'est  que  forme  est  acte  pur  et  infini;  et  ceci 

est  le  propre  de  Dieu  seul.  Il  s'ensuit  que  Tâme  n'est  pas  sans 
matière  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  que  «  saint  Aug"ustin  prouve, 
au  septième  livre  de  son  Commentaire  littéral  de  la  Genèse 

(ch.  VII,  VIII,  ix),  que  l'âme  n'est  pas  faite,  qu'elle  n'est  faite  ni 
de  matière  corporelle,  ni  de  matière  spirituelle  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  déclarer 

nettement  que  «  l'âme  n'a  pas  de  matière  ».  Et  il  ajoute  qu'  «  on 

peut  s'en  convaincre  par  une  double  considération.  —  D'abord, 

par  la  considération  de  l'âme  en  général.  Il  est  de  l'essence  de 

l'âme,  en  effet  »,  nous  l'avons  vu  à  l'article  premier,  «  d'être  la 

forme  »  ou  l'acte  «  d'un  corps.  Ou  bien  donc  elle  sera  forme  de 

ce  corps,  en  raison  de  tout  elle-même,  ou  en  raison  d'une  de 

ses  parties.  Si  elle  l'est  en  raison  de  tout  elle-même,  il  est  im- 

possible qu'elle  ait  en  elle,  à  titre  de  partie,  la  matière,  à  pren- 

dre la  matière  selon  qu'elle  dit  un  être  purement  potentiel.  La 

forme,  en  effet,  en  tant  que  forme,  est  acte.  Or,  ce  qui  n'est 

qu'en  puissance  ne  peut  pas  faire  partie  de  ce  qui  est  acte,  la 

[)uissance  répugnant  à  l'acte  et  se  contredivisant  avec  lui  w  :  ce 

(jui  est  en  puissance,  en  effet,  est  précisément  ce  qui  n'est  pas 

en  acte,  et  ce  qui  est  en  acte  est  ce  qui  n'est  pas  en  puissance, 

bien  que  le  même  être  qui  était  d'abord  en  puissance  puisse 

ensuite  être  en  acte;  mais  tant  qu'il  est  en  puissance  il  n'est  pas 

en  acte,  et  quand  il  est  en  acte  il  n'est  plus  en  puissance;  de 

même,  ce  qui  fait  qu'il  est  en  acte  n'est  pas  ce  qui  faisait  qu'il 

était  en  puissance  :  les  deux  choses  s'opposent  l'une  à  l'autre. 

Il  est  donc  impossible  que  ce  qui  n'est  que  puissance  fasse  parlie 

de  ce  qui  est  acte.  Et,  par  suite,  si  l'âme  est  la  forme  ou  l'acle 

du  corps,  selon  tout  elle-même,  la  matière,  qui  n'est  que  puis- 

sance, ne  pourra  absolument  pas  faire  partie  de  l'âme.  H  y 
y  aurait,  à  le  prétendre,  une  véritable  contradiction.  «  Dira-t-on 

que  l'âme  est  forme  du  corps,  seulement  en  raison  d'une  partie 

d'elle-même,  il  s'ensuivrait  simplement  que  ce  serait  cette  parlie 

que  nous  appellerions  l'âme,  et  la  matière  dont  elle  serait  d'abord 
l'acte,  serait  le  premier  animé  »  ou  le  premier  vivant,  dans  ce 

tout  qu'on  appellerait  l'animal.  En  toute  hypothèse  donc,  l'âme. 
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à  la  prendre  SOUS  sa  raison  d'âme,  c'est-à-dire  de  forme  ou  d'acte 
du  corps,  doit  nécessairement  être  étrangère  à  toute  matière. 

«  Une  seconde  considération  »  qui  établit  la  même  vérilé,  «  se 

lire  spécialement  de  la  raison  de  Tâme  humaine  en  tant  qu'elle 

est  le  principe  de  l'opéralion  intellectuelle.  Il  est  manifeste,  en 
effet,  que  tout  ce  qui  est  reçu  en  un  être  est  reçu  en  lui  selon  la 

capacité  de  cet  être  »  :  il  doit  se  plier  nécessairement  à  ses  con- 

ditions ;  et  c'est  ainsi,  par  exemple,  qu'un  liquide  répandu  dans 
un  vase  à  forme  ronde  prendra  lui-même  cette  fiçure  ronde;  de 

même,  s'il  s'ag'it  d'un  récipient  qui  n'a  que  telles  dimensions,  il 
ne  pourra  jamais  recevoir  un  contenu  de  dimensions  plus  gran- 

des. Et  ce  qui  se  voit,  ainsi,  palpable  dans  le  domaine  de  l'éten- 
due, se  retrouve  également  dans  tous  les  ordres  :  un  être  ne  peut 

rien  recevoir  que  selon  sa  capacité  réceptive  ;  c'est  l'évidence 

même.  «  Or  Wj  dans  l'ordre  de  la  connaissance,  ainsi  que  nous  le 

verrons  plus  longuement  bientôt,  «  une  chose  n'est  connue  que 
selon  la  manière  dont  sa  forme  »,  sa  nature,  «  est  dans  le  sujet 

qui  connaît  ».  Il  faudra  donc  que  le  sujet  qui  connaît,  porte,  dans 

sa  nature,  le  caractère  que  révélera  l'état,  si  l'on  peut  ainsi  dire, 

de  l'objet  connu  par  lui,  en  tant  que  connu.  «  Et  précisément, 

l'âme  intellective  connaît  les  choses  dans  leur  nature  »  spécifi- 

que, «  d'une  façon  absolue  »,  sans  aucune  des  conditions  qui 
concrètent  cette  nature  et  la  particularisent  dans  les  individus  eu 

qui  elle  existe;  «  c'est  ainsi  qu'elle  connaît  la  pierre  en  tant  (jue 

pierre,  d'une  façon  absolue  »,  et  non  pas  cette  pierre  pailiculièie 
qui  tombe  sous  nos  sens  et  dont  la  connaissance,  en  ellel,  est  le 

propre  des  facultés  sensibles.  «  Il  s'ensuit  »,  d'après  le  principe 

évident  invoqué  tout  à  l'heure,  a  que  »  si  «  la  [)ierre  se  trouve 

dans  l'âme  intellective  »,  c'est  «  d'une  façon  absolue  »,  à  Pétat 

d'abstraction,  «  selon  sa  propre  raison  formelle  »  spécifique  et 
sans  les  conditions  particulières  de  la  matière  qui  la  concrètent 

dans  le  monde  des  sens.  «  Par  conséquent  »,  et  puisque  l'état  de 

l'objet  connu,  en  tant  que  tel,  révèle  nécessairement  les  condi- 
tions ou  les  caractères  du  sujet  connaissant  en  qui  il  se  trouve 

subjecté,  «  l'âme  intellective  est  »,  elle  aussi,  dans  sa  nature  in- 

time, «  une  forme  absolue  »  qui  n'a  rien  des  conditions  indivi- 
duantes  de  la  matière  concrétant  la  forme  ou  la  nature  spécifî- 
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que;  «  elle  n'est  donc  pas  »,  dans  la  réalité  de  son  être  existant, 
«  un  composé  de  matière  et  de  forme.  Si,  en  effet,  elle  était  un 

composé  »  concret  «  de  matière  et  de  forme  »,  comme  l'est  le 
principe  sentant,  «  les  formes  »  ou  les  natures  «  des  choses  se- 

raient reçues  en  elle  à  l'état  individuel  »  et  concret  ;  «  elle  ne 

pourrait  donc  connaître,  à  l'instar  des  sens  qui  reçoivent  les  for- 
mes des  choses  dans  un  organe  corporel,  que  le  particulier  et  le 

concret  »,  nullement  l'universel  et  l'absolu;  «  la  matière  »  con- 
crète, ((  en  effet  »,  prise  avec  ses  conditions  particulières  ou  di- 

mensives,  «  est  le  principe  d'individuation  des  formes  ».  Nous 

verrons  plus  tard,  qu'il  y  a  un  certain  de^ré  d'abstraction  dans 

la  connaissance  sensible;  mais  ce  degré  ne  va  pas  jusqu'à  dé- 

pouiller l'objet  de  ses  notes  particularistes,  si  l'on  peut  ainsi  dire. 

La  couleur  est  bien  perçue  par  le  sens  de  la  vue,  à  l'exclusion 
du  son  ou  de  la  paveur;  mais  c  est  toujours  telle  couleur  indi- 

viduelle que  le  sens  perçoit,  nullement  la  couleur  en  général. 

Seule,  l'intelligence  perçoit  l'universel  et  l'absolu,  c'est-à-dire  la 
nature  spécififjue  dépouillée  de  toutes  ses  conditions  individuan- 
tes  dues  aux  dimensions  déterminées  de  la  matière.  —  «  II  de- 

meure donc  que  l'âme  intellective  et  toute  substance  intellectuelle, 
connaissant  les  formes  »  ou  les  natures  «  d'une  façon  absolue  », 

à  l'état  d'abstraction,  dépouillées  des  conditions  individuanles 
de  la  matière  dimensive,  doit  nécessairement  être  simple  ou  im- 

matérielle et  «  ne  peut  pas  être  composée  de  matière  et  de 

forme  ». 

L'àme  humaine  est  simple  ou  immatérielle,  comme  l'est  aussi 

toute  âme  qui  est  la  forme  d'un  corps  vivant;  mais  tandis  que 

les  autres  âmes  des  vivants  inférieurs  ne  sont  qu'un  principe  de 

substance,  n'ayant  d'être  et  d'opération  que  dans  le  corps  et 

avec  le  corps,  l'âme  humaine  qui  est,  elle  aussi,  principe  partiel 

de  nature  spécifique,  comme  nous  l'avons  dit  à  l'article  précé- 

dent, a,  en  plus,  qu'elle  n'est  pas  seulement  principe  de  substance, 

mais  substance  elle-même,  avec  un  être  qu'elle  peut  garder,  même 

quand  le  corps  disparaît,  et  avec  une  opération  propre.  C'est  ce 

qui  la  constitue  subsistante,  comme  nous  l'avons  montré  à  l'arti- 

cle 2.  Et  sa  simplicité  ou  son  immatérialité  s'entend  en  ce  sens 

qu'elle  est  un  certain  être,  une  certaine  substance,  non  complète 
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sans  doute  dans  l'ordre  spécifique  ou  individuel,  mais  qui  est 

cependant  en  elle-même,  ou  dont  l'être  ne  dépend  pas  d'une  ma- 
tière qui  lui  serait  nuie,  comme  en  dépendent  les  formes  maté- 

rielles ou  les  âmes  des  vivants  inférieurs,  quelques  simples  que 

soient  d'ailleurs  ces  âmes  et  ces  formes,  sous  leur  raison  d'âme, 

de  forme,  ou  d'acte. 
Uad  primiim,  nous  Tavons  dit,  contient  une  doctrine  superbe 

—  piilchram  doctrinam,  —  comme  s'exprime  Gajétan  lui-même, 
qui  la  souligne  et  la  commente.  «  Le  premier  acte,  enseig^ne  saint 
Thomas,  est  le  principe  universel  de  tous  les  actes  (au  sens  trans- 

cendant et  métaphysique  de  ce  mot),  parce  qu'il  est  infini,  con- 

tenant tout,  d'avance,  virtuellement  en  lui,  suivant  l'expression 

de  saint  Denys  {Noms  Divins^  ch.  v;  de  S.  Th.,  leç.  3).  Et  c'est 
pourquoi  il  est  participé  par  les  choses,  non  pas  comme  en  faisant 

partie,  mais  selon  qu'il  se  répand  de  lui  une  certaine  émanation 
[Cf.  q.  4»  art.  I,  ad  S"'"].  Quant  à  la  puissance,  précisément 

parce  qu'elle  est  destinée  à  recevoir  l'acte,  elle  doit  nécessairement 
être  proportionnée  à  cet  acte.  Or,  les  actes  reçus,  qui  procèdent 

du  premier  acte  infini,  et  sont  comme  des  émanations  de  lui  », 

ne  sont  pas  tous  les  mêmes;  ils  a  sont  divers.  Il  s'ensuit  qu'il  ne 
peut  pas  y  avoir  une  seule  »  et  même  «  puissance,  qui  reçoive 

tous  les  actes  participés,  comme  il  est  un  seul  »  et  même  «  acte 

qui  les  influe  »  et  les  communique  «  tous;  sans  quoi  la  puissance 

réceptive  égaleiait  la  puissance  active  du  premier  acte  »,  ce  qui 

est  impossible,  aucun  être  créé  ne  pouvant  être  infini  [Cf.  q.  7, 

art.  2,  ad  i"'"].  Il  n'est  donc  pas  possible  qu'il  y  ait  une  seule 
et  même  puissance  ou  un  seul  et  même  genre  de  puissance  pas- 

sive ou  réceptive  pour  tous  les  êtres  en  qui  se  trouve  cette  puis- 

sance, c'est-à-dire,  au  fond,  pour  tous  les  êtres  créés.  Il  y  aura 
diverses  catégories  de  puissances  comme  il  y  a  diverses  catégo- 

ries d'êtres,  la  puissance  devant  toujours  répondre  à  l'être  comme 
à  son  acte  et  lui  demeurer  proportionnée.  «  Et  précisément,  autre 

est  la  puissance  réceptive  dans  l'âme  intellective  et  autre  la  puis- 
sance réceptive  de  la  matière  première,  comme  en  témoigne  la 

diversité  des  actes  reçus  »  dans  l'une  et  dans  l'autre.  «  La  ma- 
tière première,  en  effet,  reçoit  les  formes  »  ou  les  natures  concrè- 

tes et  «  individuelles,  tandis  que  l'intelligence  reçoit  les  formes 
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absolues  »  ou  abstraites  et  universelles.  «  Par  conséquent,  une 

telle  puissance  existant  clans  l'àme  intellective  ne  prouve  pas  que 

l'âme  soit  composée  de  matière  el  de  forme  »,  comme  le  voulait 

à  tort  l'objection.  Elle  prouve  même  exactement  le  contraire, 

ainsi  qu'il  a  été  montré  au  corps  de  l'article. 

S'il  est  vrai,  comme  on  n'en  saurait  douter,  que  la  doctrine  de 

l'acte  et  de  la  puissance  est  la  clef  de  voûte  de  tout  l'édifice  de  la 

pensée,  comme  l'acte  et  la  puissance  g'ouvernent,  en  fait,  tout  le 

domaine  de  l'être  et  de  la  réalité,  on  comprendra,  sans  peine, 

l'importance  souveraine  de  Vad prinmm  que  nous  venons  de  lire. 

Au  sommet,  au-dessus,  en  dehors  de  ce  qui  n'est  pas  lui,  le  Pre- 
mier Acte  ;  au-dessous  et  dans  une  dépendance  totale,  absolue, 

par  rapport  à  ce  Premier  Acte,  en  qui  ne  saurait  se  trouver  au- 
cune puissance,  tous  les  autres  actes  qui  ne  seront  jamais  que 

des  actes  participés,  et  où  se  trouvera,  par  conséquent,  toujours, 

un  mélange  d'acte  et  de  puissance  proportionnée.  Nous  allons 

voir,  tout  à  l'heure,  à  Vad  qiiartum^  une  application  nouvelle  de 

cette  admirable  doctrine,  qui  en  sera  aussi^  d'une  certaine  ma- 
nière, le  complément. 

\Jad  secanduni  applique  celte  même  doctrine  à  la  difficulté  qui 

était  la  raison  principale  d'Avicebron.  «  Si  la  matière  a  raison 

de  sujet  et  si  elle  est  soumise  au  mouvement^  c'est  parce  qu'elle 
est  en  puissance  ;  cela  lui  convient  en  raison  de  son  être  poten- 

tiel. Puis  donc,  nous  l'avons  dit,  que  autre  est  la  puissance  de 

l'intelligence  et  autre  la  puissance  de  la  matière  première,  autre 

sera  aussi  la  raison  de  sujet  el  la  raison  de  changement.  L'in- 

telligence, en  effet,  n'est  le  sujet  de  la  science  et  ne  passe  de 

l'ignorance  au  savoir  que  parce  qu'elle  est  en  puissance  aux  es- 
pèces intelligibles  ».  Ces  deux  sortes  de  puissances  sont  radi- 

calement diftérentes,  comme  diffèrent  radicalement  les  deux  sor- 

tes d'actes  auxquels  elles  sont  proportionnées;  et,  par  suite,  il 

n'y  a  qu'un  rapport  très  lointain  d'analogie  entre  les  deux  ma- 

nières d'être  sujet  ou  de  passer  d'un  état  à  un  autre  état. 
Uad  tertium  dit  que  «  la  matière  a  une  double  cause  de  son 

être  »  ou  de  son  acte,  quand  elle  est,  en  effet,  en  acte  :  «  c'est 
la  forme  et  la  cause  efficiente  ».  Par  la  forme,  elle  est  actuée 

formellement  \  par  la  cause  efficiente,  elle  reçoit  cette  forme  qui 
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l'actue.  «  Aussi  bien  »,  la  cause  efficiente  ou  «  l'agent  est  cause 

d'être  pour  la  matière,  selon  qu'en  la  transmutant,  il  la  fait 

passer  »,  de  l'état  où  elle  n'avait  la  forme  et  l'être  qu'en  puis- 
sance, à  l'état  où  elle  a  cette  forme  en  acte;  il  est  cause  de  son  être, 

en  la  faisant  passer  «  à  l'acte  de  la  forme.  Que  si  l'on  suppose 

un  être  n'étant  que  forme  subsistante,  cet  être  n'est  pas  en  vertu 

d'un  principe  formel;  il  n'a  donc  pas  de  cause  le  faisant  passer 

de  la  puissance  à  l'acte  »,  d'un  état  potentiel  réel  à  un  état  ac- 

tuel qui  lui  succède.  Et  c'est  le  cas  pour  l'âme  humaine  forme 

subsistante.  Elle  n'est  pas  tirée  de  la  puissance  de  la  matière, 
comme  les  formes  matérielles  ou  les  âmes  des  vivants  inférieurs. 

Suivant  le  beau  mot  d'Aristote,  elle  vient  du  dehors  ou  d'en 
haut  OupaÔ£v  èTTsiaiévai  xat  Ôeîov  etvat  {de  la  Gêner,  des  anim.,  liv.  II, 

ch.  m).  Pour  marquer  cette  différence  entre  les  formes  maté- 

rielles et  les  formes  subsistantes,  «  Aristote,  après  les  paroles 

citées  dans  l'objection,  ajoutait  que  les  êtres  composés  de  matière 

et  de  forme  ne  peuvent  avoir  d'autre  cause  que  celle  qui  les 

fait  passer  de  la  puissance  à  l'acte  ;  quant  aux  êtres  qui  n'ont 

pas  de  matière,  ils  constituent,  par  eux-mêmes  et  d'une  façon 

simple j  des  êtres  qui  subsistent  ».  —  Quand  même  donc  l'âme 

humaine  ait  une  cause  de  son  être,  qui  est  Dieu,  il  ne  s'ensuit 

pas  qu'elle  soit  composée  de  matière  et  de  forme;  car  elle  ne 

vient  pas  à  l'être  par  voie  d'éduction  et  comme  étant  tirée  d'une 
matière  où  elle  serait  en  puissance;  elle  est  causée  directement 

par  Dieu,  qui  la  lire  du  néant  et  l'unit  au  corps  qu'elle  doit  actuer 
en  lui  communiquant  son  être  à  elle. 

Uad  quartum  revient  à  la  notion  d'acte,  pour  la  compléter  et 

la  préciser  encore.  Il  s'ag^issait  de  montrer,  contrairement  à  ce 

que  prétendait  l'objection,  qu'il  peut  y  avoir  des  formes  pures 
sans  que  ces  formes  soient  l'acte  pur.  Saint  Tliomas  le  va  faire, 

d'un  mot,  en  nous  avertissant  que  «  tout  être  participé  se  com- 
pare à  ce  qui  le  participe,  comme  »  sa  perfection  ou  «  son  acte. 

Or,  toute  forme  créée,  quelque  subsistante  qu'on  la  suppose, 

doit  »,  par  le  fait  même  qu'elle  est  créée,  «  participer  l'être  »• 
Il  ne  se  peut  pas  qu'elle  soit  l'Être  subsistant;  car  TÊtre  subsis- 

tant est  infini;  il  est  par  soi  et  incréé.  Toute  nature  créée  a  l'être 

en  elle,  mais  elle  n'est  pas  Vèire;  elle  le  participe;  «  c'est  ainsi 

T.  IV.  Traité  de  V Homme,  i5 
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d'ailleurs  que  la  vie  elle-même  et  toute  autre  chose  de  ce  genre  », 
signifiée  par  mode  de  forme  abstraite,  «  doit  »,  si  on  la  tient 

pour  existante,  «  participer  ce  qui  est  l'Etre  même  [Cf,  q.  4? 
art.  2,  ad  J"'"],  comme  le  dit  saint  Denys,  au  chapitre  v  des 
Noms  Diuins  »  (de  S.  Th.,  leç.  i).  Par  conséquent,  tout  être 

créé  qui  subsiste,  serait-il  d'ailleurs  d'une  nature  telle,  qu'il  n'y 

aurait  pas  de  matière  en  lui,  mais  qu'il  ne  serait  que  forme,  par- 

ticipe l'être  ;  il  n'est  pas  l'être,  il  a  l'être.  L'être  est  reçu  en  lui. 

a  Or,  l'être  participé  »,  l'être  reçu,  se  limite  ou  «  se  finit  à  la 

capacité  de  ce  qui  le  participe  »  ou  le  reçoit.  Il  s'ensuit  que  Dieu 
seul  qui  est  son  être  même,  est  acte  pur  et  infini.  Quant  aux 

substances  intellectuelles  »,  elles  ne  sont  pas  acte  pur,  bien 

qu'elles  ne  soient  pas  composées  de  matière  et  de  forme  ,  elles  ne 
sont  que  forme,  il  est  vrai,  mais  leur  forme  se  distingue  de  leur 

être.  Leur  être  est  reçu  dans  cette  forme  qui  constitue  leur  nature. 

«  Il  y  a  en  elles  composition  d'acte  et  de  puissance  ;  non  pas 
sans  doute  »  de  cet  acte  et  de  cette  puissance  qui  les  ferait  être 

composées  «  de  matière  et  de  forme,  mais  de  forme  et  d'être 
participé  ».  La  forme  qui  est  acte  par  rapport  à  la  matière,  est 

puissance  par  rapport  à  l'être.  «  Aussi  bien,  d'aucuns  [Cf.  Gilbert 
de  la  Porée,  sur  le  livre  des  Semaines  de  Boèce,  règle  viii]  disent- 

ils  que  les  substances  intellectuelles  sont  composées  de  sujet  qui 

est  et  de  principe  qui  fait  être;  car  l'être  est  ce  qui  fait  qu'un 
être  est  ». 

Nous  retrouvons  ici  cette  admirable  doctrine  de  saint  Thomas 

sur  Dieu  acte  pur,  parce  qu'il  est  l'Etre  même,  l'Etre  subsistant; 

et  sur  la  nécessité,  pour  tout  3e  qui  n'est  pas  Lui,  d'être  composé 

de  puissance  et  d'acte.  Cette  composition  d'acte  et  de  puissance  ne 
sera  pas  la  même  pour  tous  les  êtres  créés  ;  mais  elle  se  retrou- 

vera en  tous.  Dans  quelques-uns  d'entre  eux,  cette  composition 

est  double,  si  l'on  peut  ainsi  dire.  Tous  les  êtres  matériels,  en 

effet,  sont  doublement  composés  de  puissance  et  d'acte  ;  une 
première  fois,  dans  leur  nature,  car  cette  nature  comprend  un 

double  principe  essentiel,  dont  l'un,  la  matière,  a,  par  rapport  à 

l'autre,  qui  est  la  forme,  raison  de  puissance,  tandis  que  la  forme 

a  raison  d'acte  par  rapport  à  la  matière;  et  cette  nature,  ainsi 

composée  de  puissance  et  d'acte,  au  point  de  vue  essentiel,  se  ré- 
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fère  elle-même,  dans  sa  totalité,  à  Tacte  d'être  qui  la  fait  exisler, 

quand  elle  existe,  comme  la  puissance  à  l'acte,  car  dans  tout 

être  créé,  la  nature  ou  l'essence  est  à  l'acte  d'être  ce  que  la  puis- 

sance esi  à  l'acte.  Dans  les  êtres  immatériels,  nous  n'aurons  pas 

la 'première  composition  d'acte  et  de  puissance,  puisque  en  eux 

il  n'y  a  pas  de  matière  faisant  partie  de  leur  nature  ou  de  leur 

essence.  Leur  nature  ou  leur  essence  est  d'être  des  formes  pures 
de  toute  matière.  Mais  ces  formes  pures  de  toute  matière,  et  qui, 

à  ce  titre,  ne  sont  qu'acte,  ne  sont  acte  que  dans  l'ordre  d'es- 

sence ;  elles  demeurent  puissance  par  rapport  au  fait  d'être.  Elles 

se  réfèrent  à  ce  fait  d'être  ou  d'exister  comme  la  puissance  se 

réfère  à  l'acte.  De  telle  sorte  que  quand  l'être  qu'elles  sont,  l'être 
dont  elles  constituent  la  nature  totale,  existe,  en  effet,  il  porte 

en  lui  nécessairement  cette  seconde  composition  d'acte  et  de 

puissance  qui  consiste  dans  l'union  de  l'essence  créée,  quelle 

qu'elle  soit,  à  l'acte  d'être  qui  l'aclue  et  la  fait  être  [Cf.  Somme 
contre  les  Gentils^  liv.  II,  cli.  li,  lu,  lui,  liv]. 

L'âme  humaine,  qui  est  une  forme  subsistante,  si  «lie  fait  partie 

d'un  tout  spécifique  où  rentre  aussi  la  matière,  à  titre  de  partie 

essentielle,  n'est  pas,  si  on  la  considère  en  elle-même,  un  tout 
composé  de  matière  et  de  forme.  Elle  est  une  forme  pure,  qui 

n'a  pas  besoin,  pour  exister,  d'être  unie  à  la  matière  dont  le 
propre  est  de  constituer,  avec  elle,  ce  tout  spécifique  que  nous 

appelons  l'homme.  Il  est  très  vrai  qu'elle  a  raison  de  puissance 

par  rapport  à  l'être  qui  la  fait  exister  dans  la  réalité  ;  mais,  par 

rapport  à  cet  être,  elle  n'est  pas  une  puissance,  si  l'on  peut  ainsi 
dire,  composée;  elle  est  une  puissance  simple,  pouvant  recevoir 

en  elle  seule  l'être  qui  doit  l'actuer,  sans  qu'il  soit  nécessaire, 

absolument  parlant,  qu'elle  soit  unie  à  la  matière  qu'elle  doit 
informer.  Tandis  que  les  formes  matérielles  ou  les  âmes  des 

vivants  inférieurs,  qui  sont  simples,  elles  aussi,  en  ce  sens  qu'elles 

n'ont  pas  de  matière  en  elles-mêmes  et  dans  ce  qui  constitue 

leur  raison  propre  de  forme  ou  d'âme,  sont  incapables  de  porter, 

toutes  seules,  l'être  qu'elles  n'ont  que  dans  la  matière  et  en 

'  union  avec  cette  matière,  l'âme  humaine  peut  porter  toute  seule 
son  être,  que  d'ailleurs  elle  doit,  de  par  sa  nature,  comme  nous  le 
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verrons  à  la  question  suivante,  communiquer  au  corps.  Elle  est, 

en  soi,  une  forme  pure,  bien  que  destinée  naturellement  à  infor- 

mer le  corps,  qui,  par  elle,  devient  un  corps  humain  —  Pou- 

vons-nous dire  que  cette  âme  humaine,  ainsi  comprise,  soit  aussi, 
de  soi,  soustraite  à  la  corruption  et  immortelle? 

C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  examiner. 

Article  VI. 

Si  l'âme  humaine  est  corruptible  ? 

Ce  que  nous  avons  dit  jusqu'ici  nous  permet  d'aborder,  en 
connaissance  de  cause  et  avec  tous  les  éléments  nécessaires  pour 

donner  une  solution  motivée,  la  g-rande  question  de  l'immorta- 

lité de  l'âme.  —  Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme 

humaine  est  corruptible  ».  —  La  première  arguë  d'une  compa- 
raison entre  l'âme  de  l'homme  et  l'âme  des  bêtes.  «  Où  se  trouve 

un  commencement  et  une  suite  semblables,  là  doit  se  trouver 

aussi,  semble-t-il,  une  même  fin.  Or,  la  génération  de  l'homme 
et  la  génération  des  bêtes  se  fait  de  la  même  manière;  car  ils 

sont,  de  part  et  d'autre,  tirés  de  la  terre.  Leur  manière  de  vivre 

est  aussi  la  même;  car,  selon  qu'il  est  dit  au  livre  de  VEcclé" 
siaste,  ch.  m  (v.  19),  ils  respirent  tous  de  même  façon  et 

r homme  na  rien  de  plus  que  la  bête.  Il  faut  donc  conclure 

ainsi  qu'on  le  voit  dans  le  même  livre,  que  l'homme  et  les  bêtes 
ont  une  même  /In  et  que  la  destinée  est  la  même  de  part  et 

d'autre.  Puis  donc  que  l'âme  des  bêtes  est  corruptible,  il  faudra 

que  l'âme  humaine  le  soit  aussi.».  —  La  seconde  objection  dit 
que  «  tout  ce  qui  vient  du  néant  doit  pouvoir  retourner  au 

néant,  la  fin  répondant  toujours  au  commencement.  Or,  selon 

qu'il  est  dit  au  livre  de  la  Sagesse^  ch.  11  (v.  2)  :  c'est  du  néant 

que  nous  sommes  venus  à  l'être;  ce  qui  est  vrai,  non  pas  seule- 

ment du  corps,  mais  aussi  de  l'âme.  Donc,  et  c'est  encore  la 

conclusion  qu'on  lit  au  même  livre,  après  cette  vie  nous  serons 

comme  si  nous  n'avions  jamais  étéj  même  en  ce  qui  est  de 
l'âme  ».  — La  troisième  objection   revient  à  une  difficulté  déjà 
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vue  à  Toccasion  de  Tarticle  2,  mais  sur  laquelle  on  insiste,  et  qui 

est,  nous  l'avons  souligné  aussi,  Tobjeclion  principale  des  maté- 

rialistes. «  Aucune  chose  n'existe  sans  une  opération  propre  », 

puisque  tout  être  est  pour  son  opération  :  un  être  qui  n'agirait 

pas  n'aurait  aucune  raison  d'être.  «  Or,  l'opération  propre  de 

Tàme,  qui  consiste  dans  l'acte  d'intellection  appuyé  sur  les 

imagées  des  choses  sensibles,  ne  peut  être  sans  le  corps  :  l'âme, 

en  effet,  ne  peut  rien  entendre  sans  images;  et  il  n'est  pas  d'ima- 

ges sans  le  corps,  selon  qu'il  est  dit  au  livre  de  l'Ame  (liv.  I, 

ch.  I,  n.  9  ;  de  S.  Th.,  leç.  2).  Donc  l'âme  ne  peut  pas  demeurer 
quand  le  corps  est  détruit  ». 

L'argument  sed  contra  cite  le  mot  de  «  saint  Denys  »  qui  ((  dit, 
au  ch.  IV  des  Noms  Divins  [de  S.  Th,  leç.  i],  que  les  âmes 

humaines  ont,  de  la  bonté  divine,  d'être  intellecluelles  et  d'avoir 
une  vie  subsistante  qui  ne  se  consume  pas  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  qu'  «  il  est  néces- 

saire de  dire  que  Tâme  humaine,  principe  de  l'opération  intel- 

lectuelle, est  incorruptible.  —  C'est  qu'en  effet,  prouve  le  saint 

Docteur,  une  chose  se  corrompt  d'une  double  manière  :  ou  par 
soi,  ou  par  occasion  »;  par  soi,  quand  elle  porte  en  elle-même 

un  principe  de  dissolution;  par  occasion,  lorsqu'elle  disparaît, 

une  autre  chose  disparaissant.  Si  l'âme  humaine,  principe  de 

l'opération  intellectuelle,  ne  peut  se  corrompre  d^aucune  de  ces 

deux  manières,  il  faudra  dire  qu'elle  est  incorruptible. 

Or,  l'âme  humaine  ne  peut  pas  se  corrompre  par  occasion  et 

parce  qu'elle  disparaîtrait,  un  autre,  qui  est  le  corps  ou  le  com- 
posé humain,  disparaissant.  «  Il  est  impossible,  en  effet,  que  ce 

qui  est  subsistant  »,  c'est-à-dire  qui  a  d'être  en  soi,  «  s'engendre 

ou  se  corrompe  par  occasion,  du  fait  que  quelque  autre  s'engen- 

drerait ou  se  corromprait.  Car  d'être  engendré  ou  de  se  cor- 

rompre convient  à  un  être  comme  il  lui  convient  d'avoir  l'être 
que  donne  la  génération  et  que  la  corruption  enlève.  Cela  donc 

qui  a  l'être  de  soi  ou  en  soi  ne  peut  s'engendrei*  ou  se  corrom- 
pre qu'en  raison  de  lui-même  »,  nullement  en  raison  d'un  autre. 

C'est  lui  directement  qui  sera  causé  ou  qui  sera  détruit,  comme 

c'est  lui  directement  qui  a  l'être.  Il  n'en  va  pas  de  même  «  pour 
les  choses  qui  ne  subsistent  pas,  comme  les  accidents  ou  les  for- 
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mes  substanlielles  »;  de  ces  choses-là,  «  on  dira  qu'elles  sont 

faites  ou  qu'elles  se  corrompent,  du  fait  que  les  composés  »  où 
sevdement  elles  existent  et  dans  lesquels  ou  en  raison  desquels 

elles  ont  l'être^  «  s'engendrent  ou  se  corrompent.  Or,  nous  l'avons 
montré  plus  haut  (art.  2,  3),  les  âmes  des  bêtes  ne  subsistent 

pas  par  elles-mêmes;  ceci  est  le  propre  exclusif  de  Tâme  hu- 

maine. Il  s'ensuit  que  les  âmes  des  bêles  se  corrompent  à  la 

corruption  du  corps,  tandis  que  l'âme  humaine  ne  pourrait  se 

corrompre  que  si  la  corruption  lui  convenait  en  raison  d'elle- 

même  ».  Il  est  impossible  que  l'âme  humaine  se  corrompe  à 

l'occasion  du  tout  ou  d'une  autre  partie  qui  se  corromprait.  A 

se  corrompre,  il  faudrait  qu'elle  se  corrompe  de  soi  ou  par  soi. 

((  Mais  cela  encore  est  tout  à  fait  impossible  »,  qu'elle  se  cor- 

rompe de  soi  ou  par  soi  ;  «  c'est  impossible,  non  pas  seulement 

de  l'âme  humaine,  mais  aussi  de  tout  autre  être  subsistant  qui 

n'est  que  forme.  Il  est  manifeste,  en  effet,  que  ce  qui  convient  à 

une  chose  en  raison  d'elle-même,  est  inséparable  de  cette  chose. 

Or,  l'être  convient  de  soi  à  la  forme,  qui  est  acte  ».  Non  pas 
que  la  forme,  en  tant  que  telle,  soit  nécessairement.  Nous  avons 

dit  que  toute  forme  créée,  si  pure  de  matière  qu'on  la  suppose, 

et  pour  tant  qu'elle  soit  subsistante,  n'est  pas  son  être.  L'être 

est  reçu  en  elle.  Mais  il  n'est  pas  reçu  en  elle  comme  il  est  reçu 

dans  la  matière. -La  matière  n'a  l'être  que  par  la  forme;  la 

forme  a  l'être  par  soi.  La  forme  n'a  pas  l'être  en  raison  d'un 
autre  principe  conjoint,  comme  cela  est  vrai  de  la  matière;  elle 

a  l'être,  quand  elle  l'a,  en  raison  d'elle-même;  et  c'est  par  elle 

que  la  matière  ou  le  composé  ont  l'être.  C'est  en  ce  sens  que 

nous  disons  que  la  forme  a  l'être  par  soi.  «  Aussi  bien  voyons- 

nous  que  la  matière  acquiert  d'être  en  acte  par  cela  même  qu'elle 
acquiert  la  forme,  tandis  que  la  corruption  se  produit  en  elle  du 

fait  qu'elle  est  séparée  de  sa  forme  ».  A  vrai  dire,  dans  l'ordre 

naturel  ou  des  causes  secondes,  la  corruption  n'est  possible,  pour 

un  être,  que  parce  qu'il  peut  perdre  sa  forme.  «  Or,  il  ne  se  peut 

pas  que  la  forme  soit  séparée  d'elle-même.  Lors  donc  qu'il 
s'ag'il  d'une  forme  subsistante  »,  qui  a  l'être  en  elle-même,  in- 

dépendamment de  toute  matière,  «  il  est  impossible  qu'une  telle 

forme  cesse  d'être  »  ;  dès  là  qu'elle  a  l'être,  elle  l'a  à  tout  jamais 
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et  nécessairement.  Elle  ne  pourrait  cesser  d'être,  comme  nous 

Talions  dire  à  Vad  seciindam,  que  si  Dieu,  qui  lui  a  donné  l'être 

qu'elle  a,  le  lui  retirait. 
('  Bien  plus  »,  ajoute  saint  Thomas,  «  à  supposer  que  Tâmc 

fût  composée  de  matière  et  de  forme,  comme  quelques-uns  le 

disent  »,  et  nous  savons  que  c'était  là  le  sentiment  d'Avicébron,  ' 
adopté  en  partie  par  saint  Bonaventure,  notamment  en  ce  qui 

est  des  substances  séparées  [Cf.  Traité  des  Anges^  q.  5o,  art.  2], 

«  il  faudrait  dire  encore  qu'elle  est  incorruptible  ».  Ce  n'est  pas, 
en  effet,  tout  composé  de  matière  et  de  forme  qui  est^  de  soi, 

sujet  à  la  corruption.  «  La  corruption  ne  se  trpuve  que  là  oiV  se 
trouve  la  contrariété»;  il  faut  une  matière  revêtue,  dans  son 

premier  fond,  de  vertus  élémentaires  contraires  [Cf.  ce  que  nous 

avons  dit  plus  haut,  q.  66,  art.  i  et  2]  :  «  les  générations,  en 

effet,  et  les  corruptions  ont  pour  principe  les  contraires  et  abou- 

tissent aux  contraires  »;  au  point  que  si  l'on  suppose,  comme 
le  veulent  beaucoup  de  modernes,  une  matière  première  revêtue 

dans  sa  totalité  d'une  même  forme  spécifique,  constituant  un 
seul  corps  premier  de  même  nature,  il  ne  saurait  plus  y  avoir 

place,  dans  le  monde,  pour  des  transformations  substantielles  : 

tous  les  phénomènes  de  la  nature  se  ramèneraient  à  des  modi- 

fications accidentelles  des  parties  quantitatives  ou  des  molécules 

de  ce  corps  premier  et  spécifiquement  identique.  C'est  là,  on  le 
sait,  la  théorie  mécaniciste,  imaginée  autrefois  par  Démocrile, 

remise  en  honneur  par  Descartes  et  presque  universellement 

adoptée  par  les  physiciens  modernes  jusqu'à  ces  derniers  temps, 
où  la  théorie  énergétique  a,  de  nouveau,  trouvé,  même  parmi 

les  physiciens  et  les  chimistes,  de  très  ardents  défenseurs  [Cf. 

M.  Duhem  \  La  théorie  physique^.  Aristote,  lui  aussi,  admettait 

une  véritable  incorruptibilité  pour  certains  êtres  matériels;  mais 

il  limitait  cette  incorruptibilité  aux  seuls  corps  célestes.  C'est  ce 
({ue  nous  rappelle  ici  saint  Thomas  :  «  parce  que.  nous  dit-il,  les 

corps  célestes  »  (dans  l'opinion  d'Aristote)  «  n'ont  pas  de  matière 

soumise  à  des  formes  élémentaires  contraires,  il  s'ensuit  qu'ils 
sont  incorruptibles  ». 

Donc,  le  simple  fait  d'avoir,  dans  sa  nature,  une  certaine  ma- 

tière, n'entraînerait  pas,   pour  un  être,  la  nécessité  de  se  cor- 
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rompre.  Il  faudrait,  pour  cela,  que  sa  matière  fût  composée 

d'éléments  contraires.  «  Or,  dans  l'âme  intellective,  il  est  impos- 

sible qu'on  trouve  une  contrariété  quelconque  ».  Nous  avons  dit, 

en  effet,  qu'  «  elle  reçoit  selon  le  mode  de  son  être  »  ;  par  con- 

séquent, d'après  la  nature  de  l'objet  qu'elle  reçoit,  nous  pouvons 
juger  de  la  nature  de  son  être.  «  Et  précisément,  ce  qui  est  reçu 

en  elle  est  reçu  sans  aucune  contrariété;  à  ce  point  que  même 

les  raisons  des  contraires  ne  sont  pas  contraires  dans  l'intelli- 

g"ence;  ces  raisons  font  partie  d'une  seule  et  même  science  qui 

les  embrasse  toutes  »;  c'est  par  une  même  science  que  l'intelli- 
gence connaît  le  vrai  et  le  faux,  le  bien  et  le  mal,  le  blanc  et  le 

noir,  le  froid  et  le  chaud,  le  sec  et  l'humide.  On  dira  peut-êlre 

que  le  sens  connaît,  lui  aussi,  les  contraires;  et  cependant  l'or- 

gane corporel  où  il  est  subjecté  n'est  pas  étranger,  par  nature, 
à  ces  sortes  de  contraires  :  le  sens  du  toucher,  par  exemple,  qui 

connaît  le  froid  et  le  chaud,  le  sec  et  l'humide,  ou  toutes  autres 
propriétés  tangibles  découlant  de  la  nature  des  corps  simples, 

est  lui-même  composé  de  ces  sortes  de  corps.  Sans  doute;  mais 

tel  sens,  comme  le  sens  du  toucher,  qu'on  cite  en  exemple,  ne 
peut  connaître  les  qualités  des  corps  que  si  lui-même  est  établi 
dans  une  certaine  harmonie  ou  dans  un  certain  équilibre  où  ces 

diverses  qualités  se  neutralisent  et  s'annulent  en  ce  qui  est  de 

leurs  caractères  distinctifs.  Dès  là  qu'une  de  ces  qualités  pré- 

domine dans  l'organe  du  sens,  le  sens  lui-même  devient  moins 

apte  à  percevoir  les  autres  qualités.  Et  l'excès  peut  atteindre  de 

telles  proportions  que  l'organe  du  sens  en  est  entièrement  gâté. 

Rien  de  semblable  dans  l'intelligenee.  Quelle  que  soit  sa  con- 

naissance d'un  contraire,  elle  n'en  souffre  jamais.  Bien  plus,  elle 

sera  d'autant  plus  apte  à  connaître  le  contraire  opposé  que 

l'action  du  premier  contraire  aura  été  plus  vive  en  elle.  Donc, 

manifestement,  l'intelligence  n'est,  en  aucune  manière,  composée 

de  contraires.  Il  s'ensuit  que  même  à  supposer,  par  impossible, 

que  l'Ame  intellectuelle  fut  composée  d'une  certaine  matière,  cette 

matière  serait  d'une  telle  nature  qu'elle  n'entraînerait  pour  l'âme 
aucune  possibilité  de  corruption. 

«  Il  est  donc  tout  à  fait  impossible  que  l'âme  humaine  soit 
corruptible  ». 
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Saint.  Thomas  termine  son  corps  d'article  en  disant  qu'  «  on 

peut  trouver  un  signe  de  cette  vérité  dans  ce  fait  »,  d'observa- 
tion universelle,  «  que  tout  être  désire  naturellement  être  selon 

qu'il  convient  à  sa  nature;  et  dans  les  natures  douées  de  con- 
naissance, le  désir  se  proportionne  à  cette  connaissance.  Or,  le 

sens  ne  connaît  »  pas  «  l'être  »  dans  son  universalité  ;  il  ne  le 
connaît  «  que  déterminé  à  tel  lieu  et  à  tel  moment  »  :  le  sens 

est  rivé  au  temps  et  à  l'espace  ;  «  l'intelligence,  au  contraire, 

saisit  Têtre  d'une  façon  absolue  et  selon  qu'il  domine  toutes  les 

diversités  du  temps.  De  là  vient  que  »  l'animal  ne  désire  que  ce 

qui  tombe  actuellement  sous  ses  sens  :  il  n'a  pas  plus  le  désir 

d'un  être  futur  qu'il  n'a  la  [)ercepli'on  de  l'avenir  :  il  est  tout 

entier  rivé  au  présent.  «  Tout  être  intelli§"ent  »,  au  contraire, 

«  désire,  d'un  désir  naturel,  être  toujours  »,  précisément  parce 

qu'il  a  la  notion  de  l'être  en  tant  qu'être  ou  de  l'être  sempiter- 

nel. «  Et  parce  qu'un  désir  naturel  ne  saurait  être  frustré,  il  s'en- 
suit que  toute  substance  intellectuelle  »  est  ordonnée  à  être  tou- 

jours; elle  ((  est  incorruptible  ». 

Le  magistral  article  de  saint  Thomas  sur  l'immortalité  de  l'âme 
humaine  et  de  toute  substance  intellectuelle  ne  pouvait  être 

mieux  couronné  que  par  la  remarque  si  juste  que  nous  venons 

de  lire.  Non  seulement  la  raison  démontre  que  l'âme  humaine 
est  immortelle  ou  incorruptible,  mais  on  peut  dire  ([ue  nous 

avons,  en  quelque  sorte,  conscience  de  cette  immortalité,  par  le 

désir  naturel  d'être  toujours,  que  nous  sentons  en  nous  et  qui 
est  inséparable  de  notre  nature.  Dans  son  commentaire  sur  les 

Sentences,  liv.  II,  dist.  19,  q.  i,  art.  i,  saint  Thomas,  qui  avait 

résumé  les  diverses  opinions  des  philosophes  sur  ce  sujet  —  opi- 

nion des  anciens  philosophes  naturalistes  matérialisies,  —  opi- 

nion des  commentateurs  d'Aristote  voulant  que  l'âme  intellec- 

tuelle existât,  à  l'état  séparé,  la  même  pour  tous  les  hommes, 
—  opinion  des  Pythagoriciens  admettant  la  transmigration  des 

âmes  par  voie  de  métempsycose,  —  concluait  en  formulant 

ce  qu'il  appelait  renseignement  de  notre  foi.  «  Notre  foi  ensei- 

gne, disait-il,  que  l'âme  intellective  est  une  substance  qui  ne  dé- 
pend pas  du  corps  ;  que  les  diverses  âmes  constituent  diverses 

substances  selon  la  diversité  des  corps  ;  que  ces  âmes  demeurent, 
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à  l'état  séparé,  quand  le  corps  se  corrompt,  ne  transmig^rant  pas 

en  d'autres  corps,  mais  devant  reprendre,  chacune,  lors  de  la 

résurrection,  le  même  corps  animé  par  elles  ».  Il  n'est  pas  dou- 
teux, en  effet,  que  la  foi  catholique  enseigne  expressément  la 

doctrine  de  l'immortalité  de  l'âme  au  sens  qui  vient  d'être  pré- 

cisé. C'est  là  un  de  ses  dogmes  les  plus  essentiels  et  les  plus  im- 

prescriptibles, comme  tout  en  témoigne  dans  la  vie  >ie  l'Église. 

L'ad  primum  fait  observer  que  les  textes  cités  dans  l'objec- 
tion —  et  la  remarque  vaudra  aussi  pour  les  textes  que  citait 

l'objection  seconde  —  ne  doivent  pas  être  pris  comme  traduisant 

Ja  pensée  vraie  de  l'auteur  sacré.  L'auteur  sacré,  que  saint  Tho- 
mas appelle  ici  «  Salomon,  a  introduit  ce  raisonnement  comme 

étant  celui  des  insensés,  ainsi  qu'il  est  dit,  au  livre  de  la  Sagesse, 

ch.  II  »,  V.  I  :  Ils  se  sont  dits  les  uns  aux  autres,  dans  l'effa- 
rement de  leurs  pensées  ;  et  v.  21  :  Telles  sont  leurs  pensées, 

mais  ils  se  trompent,  égarés  par  leur  malice.  «  Lors  donc  qu'il 

est  dit  que  l'homme  et  les  autres  animaux  ont  un  même  mode 

de  génération,  cela  est  vrai,  si  on  l'enlend  du  corps  :  tous  les 
animaux,  en  effet,  sont  composés  des  mêmes  éléments.  Mais  ce 

n'est  pas  vrai  de  l'âme  ;  car  l'âme  des  bêtes  est  produite  par 

Taclion  d'une  certaine  vertu  corporelle,  tandis  que  l'âme  hu- 

maine est  produite  par  Dieu  »,  ainsi  que  nous  l'établirons  plus 

tard,  q.  118.  «  C'est  pour  marquer  cette  différence,  qu'il  est  dit, 
dans  la  Genèse,  ch.  i  (v.  24),  au  sujet  des  autres  animaux  :  que 

la  terre  produise  âme  vivante;  tandis  que  pour  Thomme  il  est 

dit  (ch.  II,  V.  7)  que  Dieu  soufjla  sur  sa  face  un  souffle  de  vie. 

Aussi  bien  la  conclusion  est-elle,  au  livre  de  VEcclésiaste,  ch. 

dernier  (v.  7)  ;  que  la  poussière  fasse  retour  à  la  terre,  d'où 

elle  était,  et  que  l'esprit  revienne  à  Dieu  qui  Va  donné  ».  Voilà 
pour  le  mode  dont  les  vivants  viennent  à  la  vie.  —  «  Quant  à  la 
manière  dont  cette  vie  se  continue  pour  eux,  il  y  aura  similitude 

en  ce  qui  est  du  corps,  au  sujet  duquel  il  est  dit,  dans  VEcclc- 

siaste  :  ils  respirent  tous  de  même  façon  ;  et  au  livre  de  la  Sa- 

gesse, ch.  II  (v.  2)  :  c'est  une  fumée  et  un  souffle  qui  est  dans 

nos  narines.  Mais  au  sujet  de  l'âme,  la  similitude  n'existe  plus; 

car  l'homme  pense,  et  non  les  autres  animaux.  Aussi  bien,  ce 
qui  est  ajouté  »  dans  le  livre  de  VEcclésiaste,  en  la  [)orsonne  des 
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impies,  «  que  riiomnie  rHa  rien  de  plus  que  la  bête  est  faux.  — 

Et  voilà  pourquoi,  s'il  est  parlé  de  fin  semblable  de  part  et  d'au- 

tre, ce  n'est  vrai  qu'au  sujet  du  corps;  nullement  au  sujet  de 

l'âme.  »  —  On  aura  remarqué  comment  saint  Thomas,  en  expli- 
quant ces  textes  du  livre  de  VEcclésiaste,  au  premier  abord  si 

étranges,  a  su  montrer  que  les  paroles  dites  par  VEcclésiaste, 

en  se  faisant  l'écho  des  insensés,  mais  pour  les  réprouver  en- 
suite, se  fondaient  sur  un  seul  aspect  de  la  nature  humaine  qui 

rend  l'homme  semblable  aux  autres  animaux,  et  laissaient  dans 

l'ombre  ce  qui  est  le  caractère  distinctif  et  spécifique  de  notre 
nature. 

L'ad  secundum  est  très  important.  Il  explique  en  quel  sens 

il  est  vrai  que  l'âme  humaine  et  tous  les  êtres  incorruptibles, 
tout  en  étant  des  êtres  créés,  sont  pourtant  des  êtres  nécessai- 

res. C'est  qu'en  effet  «  un  être  est  dit  en  puissance  par  rapport 

au  fait  d'être  créé,  non  pas  qu'il  y  ait,  en  lui,  une  puissance  pas- 
sive »  réelle,  antérieurement  à  l'acte  créateur,  d'où  son  être  serait 

tiré  comme  la  forme  est  tirée  de  la  puissance  de  la  matière,  pour 

les  êtres  qui  sont  produits  par  voie  de  génération  matérielle, 

mais  seulement  «  parce  qu'il  y  a,  dans  Celui  qui  crée,  la  puissance 
active,  en  vertu  de  laquelle  II  peut  produire  une  chose  de  rien. 

De  même,  quand  il  est  dit  qu'une  chose  »  venue  du  néant,  «  peut 
retourner  au  néant,  cela  ne  suppose  pas,  dans  la  créature,  une 

puissance  »  intrinsèque,  l'ordonnant,  de  fait,  «  au  non-être,  mais 

simplement  la  puissance,  dans  le  Créateur,  de  cesser  d'influer 

1  être  ».  La  créature  n'est(jue  parce  que  Dieu  lui  influe  l'être  qu'elle 
a;  mais  tout  autant  que  Dieu  lui  influe  cet  être,  elle  sera.  Elle 

ne  peut  pas  plus,  d'elle-même,  cesser  d'être,  par  rapport  à  l'être 

que  Dieu  cause  directement  par  voie  de  création,  qu'elle  ne  peut, 

d'elle-même,  acquérir  cet  être.  Ici,  tout  dépend  de  Dieu  et  de 
Dieu  seul.  Ce  n'est  qu'en  raison  de  Lui  qu'on  parlera  de  puis- 

sance au  non-être,  comme  ce  n'est  qu'en  raison  de  Lui  qu'on 
pouvait  parler  de  puissance  à  être,  avant  que  la  créature  fût. 

«  D'autre  part,  un  être  n'est  dit  corruptible  qu'autant  que  se 
trouve,  en  lui,  la  puissance  au  non-être  ».  Ceci  ne  peut  être  vrai, 

comme  il  a  été  montré  au  corps  de  l'article,  que  pour  les  êtres 
composés  de  matière  et  forme,  dans  la  matière  desquels  se  trou- 
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vent,  à  Tétat  potentiel,  les  formes  d'éléments  contraires,  avec  les 
propriétés  de  ces  divers  éléments.  Dans  ce  cas,  en  effet,  il  y  a 

possibilité  intrinsèque  de  lutte  entre  ces  divers  éléments^  et,  par 

suile,  possibilité  de  dissolution  pour  le  composé,  bien  que  les 

éléments,  ou  tout  au  moins  leurs  propriétés  virtuelles  et  la  ma- 

tière première  demeurent  toujours  :  il  y  a  dissolution  du  com- 

posé, mais  il  n'y  a  pas  anéantissement,  au  sens  propre  de  ce  mot, 

pas  plus  d'ailleurs  qu'il  n'y  a  création  proprement  dite  dans  les 
transformations  du  monde  matériel  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit 

dans  le  traité  de  la  création  en  général,  q.  45,  art.  8]. 

Uad  teîHium  accorde  que  a  entendre  avec  le  secours  d'images 

sensibles  est  l'opération  propre  de  l'âme  dans  son  état  d'union 

avec  le  corps  ».  Mais  il  ne  s'ensuit  pas  que,  séparée  du  corps, 
elle  ne  puisse  plus  avoir  son  opération  propre.  Nous  avons  mon- 

tré plus  haut,  en  effet,  art.  2,  ad  3"'".  que  si  les  images  sensibles 

sont  requises  dans  l'opération  de  l'âme  raisonnable,  ce  n'est 

qu'en  raison  de  l'objet  qu'elle  doit  connaître,  nullement  en  rai- 

son de  l'acte  lui-même.  Lors  donc  qu'elle  sera  dans  un  autre 

état,  son  objet  lui  sera  présenté  d'autre  façon,  voilà  tout;  mais 

-son  acte  demeurera.  «  L'âme  séparée  du  corps,  déclare  saint 
Tli(3mas,  aura  un  autre  mode  de  connaître,  semblable  à  celui  des 

autres  substances  séparées  qui  n'ont  pas  de  corps,  ainsi  qu'on  le 
verra  plus  loin  »  (q.  89,  art.  i).  Nous  verrons  là,  en  effet,  com- 

ment l'âme  séparée  du  corps  pourra  continuer  d'agir  sans  le  se- 

cours des  images  sensibles,  qui,  dans  son  état  actuel  d'union  avec 
le  corps,  lui  est  indispensable. 

L'âme  humaine  est  incorruptible.  Etant  en  elle-même  une  forme 
pure,  immatérielle  et  subsistante,  elle  est  indépendante,  dans  son 

être,  du  corps  qu'elle  est  appelée  à  informer.  Le  corps  disparais- 

sant, elle  continue  d'être.  Quant  à  perdre  son  être  d'elle-même, 

c'est  tout  à  fait  impossible,  cet  êlre  lui  étant,  de  par  sa  nature, 
indissolublement  uni  par  Dieu  Lui-même  directement.  Seul,  Dieu 

qui  lui  a  donné  cet  être  pourrait  le  lui  reprendre;  mais  il  n'entre 

pas  dans  sa  puissance  ordinaire  et  sage  d'agir  ainsi;  car  il  n'est 
rien  qlie  Dieu  ait  produit  pour  le  détruire  ensuite.  Le  propre  de 

Dieu  est  de  parfaire  ce  qu'il  fait,  non  de  le  détruire.  —  Nous 
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avons  vu  ce  qu'était  rame  iiumaine  considérée  par  rapport  au 
corps  et  considérée  en  elle-même.  H  ne  nous  reste  plus,  dans 

un  dernier  article,  qu'à  étudier  cette  nature  de  l'ame  comparée 

aux  anges.  L  âme  et  l'ange  sont-ils  d'une  même  espèce  ou  for- 
ment-ils des  espèces  différentes? 

C4'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VII. 

Si  l'âme  et  l'ange  sont  d'une  même  espèce? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  Pâme  et  l'ange  sont 

d'une  même  espèce  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  tout 
être  est  ordonné  à  sa  fin  propre  par  la  nature  de  son  espèce, 

d'où  lui  vient  précisément  son  inclination  à  telle  fin.  Or,  l'ange 

et  l'âme  ont  une  même  fin,  qui  est  la  béatitude  éternelle.  Donc, 

lis  sont  d'une  même  espèce  ».  —  La  seconde  objection  rappelle 
que  «  la  dernière  différence  spécifique  est  la  }>lus  noble  de  tou- 

tes ',  car  c*est  elle  qui  complète  l'espèce.  Or,  il  n'est  rien  de  plus 

noble,  dans  l'ange  et  dans  l'âme,  que  Têtre  intellectuel.  Il  s'en- 

suit que  l'ange  et  Tâme  conviennent  dans  la  dernière  difïerence 

spécifique  ))j  qui  est  précisément  l'être  intellectuel,  a  Donc,  ils 

sont  d'une  même  espèce  )j,  —  La  troisième  objection  fait  obser- 

ver que  «  l'âme  ne  paraît  différer  de  l'ange  que  sur  un  point, 

savoir  :  qu  elle  est  unie  au  corps.  D'autre  part,  le  corps,  étant 

étranger  à  l'essence  de  l'âme,  ne  semble  pas  appartenir  à  l'es- 

pèce de  celte  dernière.  Donc,  l'âme  et  l'ange  seront  d'une  même 

espèce  ».    • 

L'argument  sed  contra  part  de  ce  principe  que  «  si  on  a  diver- 

sité d'opérations  naturelles,  on  aura  diversité  spécifique.  Or, 
pour  l'âme  et  pour  l'ange,  il  y  a  diversité  d'opérations  natu- 

relles. Comme  le  dit  saint  Denys,  en  efïet,  au  chapitre  vir  des 
lYoms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  2),  les  esprits  angéliqiies  ont  des 

intellections  simples  et  béatifiantes,  n'ayant  aucun  besoin  d'aller 
puiser  dans  les  choses  visibles  leur  connaissance  du  divin;  et 
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saint  Denjs,  peu  après,  dit  le  contraire  de  Tâme.  L'âme  et  l'ange 

ne  sont  donc  pas  d'une  même  espèce  », 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  cite  d'abord  l'opinion 

d'  «  Orig-ène  »,  qui  «  posa  (dans  lé  Périarchon,  liv.  m,  ch.  v), 

que  toutes  les  âmes  humaines  et  les  anges  étaient  d'une  même 

espèce.  Et  cela,  parce  qu'il  admettait  que  la  différence  de  degré 
constatée  parmi  ces  diverses  substances,  était  une  différence  acci- 

dentelle, provenant  du  libre  arbitre  »  de  la  créature  qui  avait 

mérité  ou  démérité  par  son  action,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut  (q.  47)  art.  2).  —  Mais  cela  ne  peut  pas  être,  déclare  expres- 

sément saint  Thomas.  C'est  qu'en  effet,  prouve-t-il  à  nouveau 

[Cf.  sur  l'exposé  de  cette  preuve,  en  ce  qui  est  des  anges,  la  ques- 
tion 5o,  art.  4])  dans  les  substances  incorporelles,  il  ne  peut  y 

avoir  diversité  numérique  que  s'il  y  a  diversité  spécifique  et  iné- 
galité naturelle  ». 

«  Si,  en  effet  »,  on  admet,  comme  nous  l'avons  admis  et  dé- 
montré, que  «  ces  sortes  de  substances  ne  sont  pas  composées  de 

matière  et  de  forme,  mais  sont  des  formes  subsistantes,  il  est 

manifeste  que  la  diversité  spécifique,  parmi  elles,  s'imposera 
comme  une  nécessité.  Car,  déclare  saint  Thomas  avec  une  éner- 

gie d'expression  que  voudront  bien  remarquer  les  adversaires  de 

cette  doctrine,  il  ne  se  peut  pas  concevoir  qu'une  forme  existe 

à  l'état  séparé  et  qu'elle  ne  soit  pas  unique  dans  son  espèce;  c'est 

ainsi  que  si  la  blancheur  existait  à  l'état  séparé,  elle  ne  pour- 

rait être  qu'unique  :  telle  blancheur,  en  effet,  ne  diffère  de  telle 

autre,  que  parce  que  l'une  existe  en  tel  sujet  et  l'autre  en  tel 

autre.  D'autre  part,  la  diversité  spécifique  entraîne  toujours  une 
diversité  de  nature;  comme  on  peut  le  voir  parmi  les  couleurs, 

dont  l'une  l'emporte  sur  les  autres,  en  perfection,  selon  la  diver- 

sité des  espèces,  et  il  en  est  de  même  pour  tout  le  reste.  La  raison 

en  est  que  les  différences  qui  divisent  le  genre  »  et  constituent 

les  diverses  erpèces,  comme,  par  exemple,  raisonnable  et  non- 

raisonnable  divisent  le  genre  animal  et  constituent  l'espèce  hu- 

maine et  les  espèces  purement  animales,  ces  différences  «  sont 

contraires;  or,  les  contraires  sont  entre  eux  comme  le  parfait 

et  l'imparfait,  la  contrariété  reposant  sur  la  privation  et  la 

possession^  ainsi  qu'il  est  dit  au  dixième  livre  des  Métaphysi- 
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qiies  ))  (de  S.  Th.,  leç.  6;  Did.,  liv.  IX,  cli.  iv,  n.  6).  —  Ainsi 
donc,  à  supposer  que  les  substances  incorporelles  soient  des 

formes  pures  subsistantes,  il  faut,  de  toute  nécessité,  qu'il  y  ait, 
entre  elles,  diversité  spécifique,  et,  par  là-même,  inégalité  natu- 
relle. 

«  Il  le  faudrait  encore,  ajoute  saint  Thomas,  même  en  sup- 

posant que  ces  sortes  de  substances  seraient  composées  de  ma- 
tière et  de  forme.  Si,  en  effet,  la  matière  de  telle  substance  indi- 

viduelle se  distingue  de  la  matière  de  telle  autre,  il  faut,  de  toute 

nécessité,  ou  bien  que  la  forme  soit  le  principe  de  la  distinction 

de  la  matière,  en  ce  sens  qu'on  aura  diverses  matières  parce 
que  les  formes  auxquelles  ces  matières  seront  ordonnées  différe- 

ront entre  elles,  et,  dans  ce  cas„  on  aura  encore  diversité  spéci- 

fique [la  diversité  serait  même  générique,  puisque  la  matière  d'où 
se  tire  le  genre  serait  diverse,  ainsi  que  le  remarquait  saint 

Thomas,  à  propos  des  anges,  q.  5o,  art.  4]  et  inégalité  natu- 

relle ;  —  ou  bien  que  la  matière  soit  le  principe  de  la  distinction 

des  formes;  et  »  la  matière  ne  pourra  jouer  ce  rôle,  «  une  ma- 

tière ne  pourra  se  distinguer  d'une  autre  qu'en  raison  des  diver- 

ses parties  de  l'étendue,  laquelle  étendue  précisément  ne  peut 
point  se  trouver  dans  les  substances  incorporelles  telles  que  sont 

l'ange  et  l'âme  ».  Il  ne  serait  donc  pas  possible  que  l'ange  et 

l'âme  fussent  de  même  espèce,  quand  bien  même  on  les  suppo- 
serait composés  de  matière  et  de  forme. 

«  Il  résulte  donc  qu'en  aucune  manière  l'ange  et  l'âme  ne 
peuvent  être  de  même  espèce  ».  —  On  objectera  peut-être  que 
cependant  les  âmes  humaines  sont  bien  de  même  espèce,  quoi- 

qu'elles soient  immatérielles  et  subsistantes.  Prévenant  celte 

objection,  saint  Thomas  répond  qu'  «  il  sera  montré  plus  loin 
(q.  76,  art.  2,  ad  2'-"^),  comment  plusieurs  âmes  sont  de  même 
espèce  ». 

L'ad  prirnum  fait  observer  que  «  la  raison  invoquée  dans 
l'objection  première  vaut  quand  il  s'agit  de  la  fin  prochaine  et 
naturelle  ».  Dans  ce  cas,  en  effet,  l'identité  de  la  fin  prouve 
l'identité  de  nature.  Mais  s'il  s'agit  d'une  fin  surnaturelle,  la 
raison  ne  vaut  plus.  Or,  «  la  béatitude  éternelle  »,  pour  les  anges 

et  pour  l'âme,  «  constitue  une  fin  dernière  et  surnaturelle  ». 
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Vad  secundum  explique  que  «  la  difl^reiice  spécifique  der- 

nière est  ce  qu'il  y  a  de  plus  noble,  en  ce  s*èns  qu'elle  est  ce  qu'il 
y  a  de  plus  déterminé  »  et  de  moins  imprécis  ou  de  moins  va- 

gue; «  c'est  ainsi  que  l'acte  est  plus  noble  que  la  puissance.  Mais 

le  fait  d'appartenir  à  l'ordre  intellectuel  ne  constitue  pas  ce  qu'il 

y  a  de  plus  noble  au  sens  que  nous  venons  de  dire  ;  c'est,  en 

effet,  quelque  chose  d'indéterminé  et  de  commun,  comprenant 
sous  lui  une  multitude  de  degrés,  de  même  que  le  fait  d'être  sen- 

sible comprend  sous  lui  une  multitude  de  degrés  dans  cet  ordre- 

là.  Et,  par  suite,  de  même  que  tous  les  êtres  sensibles  n'appar- 
tiennent pas  à  la  hiême  espèce,  de  même  aussi  les  êtres  intellec- 

tuels pourront  constituer  des  espèces  diverses  ».  [Cf.  dans  le 

Traité  des  Anges,  q.  5o,  art.  4?  cid  /""^,  une  objection  semblable 
résolue  de  même  façon]. 

Vad  terlium  formule  un  point  de  doctrine  très  important. 

Saint  Thomas  répond  que  «  sans  doute,  le  corps  n'est  pas  de 

l'essence  de  l'àme;  mais  l'âme,  de  par  la  nature  de  son  essence, 

a  qu'elle  doit  être  unie  au  corps.  Aussi  bien  n'est-ce  pas,  non 
plus,  l  âme,  à  proprement  parler,  qui  est  dans  telle  espèce;  mais 

le  composé.  Et  cela  même  que  l'âme,  d'une  certaine  manière,  a 

besoin  du  corps  pour  son  opération,  prouve  qu'elle  occupe,  dans 

l'échelle  des  êtres  intellectuels,  un  degré  inférieur  à  celui  de  l'ange 

qui  n'est  pas  dans  un  corps  »  [Cf.  sur  cette  comparaison  de  l'ange 
et  de  l'âme,  au  point  de  vue  de  leur  perfection  respective,  dans 

l'ordre  intellectuel,  Traité  des  Anges,  q.  5o,  notamment  l'art,  i  ; 

q.  55,  art.  2].  '  ^ 

Dans  une  de  ses  Questions  disputées,  la  question  de  fAme^ 

saint  Thomas,  à  l'article  7,  —  après  avoir  démontré,  comme  il 

l'a  fait  ici,  contre  Origène  et  tous  ceux  qui  partageaient  plus 

ou  moins  son  erreur,  que  l'ange  et  l'âme  ne  sont  pas  de  même 

espèce,  —  s'applique  à  faire  voir  en  quoi  ou  comment  l'ange  et 

l'âme  sont,  en  effet,  d'espèce  différente. 

Il  nous  fait  remarquer  d'abord  que  «  nous  ne  pouvons  arriver 

à  la  connaissance  des  substances  intellectuelles  que  par  la  con- 

sidération des  substances  matérielles.  Or,  parmi  les  substances 

matérielles,  la  diversité  du  degré  dans  la  perfection  de  la  nature 
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constitue  une  diversité  dans  Tespèce.  On  peut  s'en  convaincre  aisé- 
ment si  Ton  considère  les  divers  genres  de  substances  matérielles. 

Il  est  manifeste,  en  effet,  que  les  corps  mixtes  l'emportent  en 
perfection  sur  les  éléments  »  ou  corps  simples;  a  les  plantes  sur 

les  minéraux,  et  les  animaux  sur  les  plantes.  Et  dans  chacun  de 

ces  genres,  on  trouve  des  espèces  diverses  selon  le  degré  de  per- 

fection naturelle.  C'est  ainsi  que  parmi  les  éléments  »,  en  rai- 

sonnant dans  l'opinion  des  anciens,  «  la  terre  occupe  le  degré 
infime,  et  le  feu  le  degré  le  plus  élevé.  De  même,  parmi  les  mi- 

néraux, c'est  de  degré  en  degré  que  la  nature  s'élève  jusqu'à 

l'espèce  »  la  plus  parfaite,  qui  est  celle  «  de  Tor.  Parmi  les  plan- 

tes aussi,  jusqu'à  l'espèce  des  arbres  parfaits;  et,  dans  le  monde 

animal,  jusqu'à  l'espèce  de  l'homme;  alors  que  cependant  cer- 
tains animaux  sont  très  rapprochés  des  plantes,  tels  les  ani- 

maux »  fixés  au  sol  et  «  privés  du  mouvement  de  translation  », 

comme  les  polypes,  «  doués  seulement  du  sens  du  toucher  ;  ou 

que  certaines  plantes  sont  très  voisines  des  corps  bruts.  C'est 

ce  qui  a  fait  dire  à  Aristote  qu'il  en  est  des  espèces  des  choses 
naturelles  comme  des  espèces  parmi  les  nombres  où,  en  effet, 

l'espèce  se  trouve  diversifiée  selon  qu'on  ajoute  ou  qu'on  soustrait 

une  unité  ».  Pareillement,  dans  l'ordre  de  la  nature,  chaque 
nouveau  degré  de  perfection  dans  la  forme,  non  pas  acciden- 

telle, mais  essentielle,  constitue  une  espèce  nouvelle  [Cf.  q.  5o, 

art.  4,  ad  /""»]. 

Nous  pouvons  donc  conclure  qu'  «  il  en  sera  de  même  dans 
les  substances  immatérielles  :  là  aussi,  les  divers  degrés  dans  la 

perfection  naturelle  constitueront  des  espèces  diverses.  Pourtant^ 

remarque  saint  Thomas,  il  y  a,  sur  ce  point,  une  difïerence 
entre  les  substances  immatérielles  et  les  substances  matérielles. 

Partout,  en  effet,  où  se  trouve  une  diversité  de  degrés,  il  faut 

que  ces  degrés  se  prennent  par  rapport  à  un  premier  qui  a  rai- 
son de  principe.  Dans  les  substances  matérielles,  les  divers 

degrés  qui  diversifient  l'espèce  se  prennent  en  raison  d'un  pre- 
mier principe  qui  est  la  matière;  et  de  là  vient  que  les  pre- 

mières espèces  »,  celles  des  éléments  ou  corps  simples,  «  son' 
plus  imparfaites,  les  suivantes,  au  contraire,  plus  parfaite.' 

parce  qu'elles  s'ajoutent  aux  premières;  c'est  ainsi  que  les  cor 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  i6 
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mixtes  ont  une  espèce  plus  parfaite  »  —  l'eau,  par  exemple, 

sera  plus  parfaite  que  l'oxygène  et  l'iiydrog-ène  —  «  car  ils  ont 
en  eux  toute  la  perfection  des  éléments  et  plus  encore.  Il  en  est 

de  même  des  plantes  par  rapport  aux  minéraux^  et  des  animaux 

par  rapport  aux  plantes.  —  Dans  les  substances  immatérielles, 

au  contraire,  l'ordre  des  degrés,  pour  les  diverses  espèces,  se 

prend,  non  par  comparaison  à  la  matière,  puisqu'elles  n'ont  pas 
de  matière,,  mais  par  comparaison  à  un  premier  agent  qui  doit 

être  au  sommet  de  la  perfection.  Et  voilà  pourquoi,  ici,  la  pre- 
mière espèce  sera  plus  parfaite  que  la  seconde,  comme  étant  plus 

rapprochée  du  premier  Principe  actif,  tandis  que  la  seconde  aura 

une  perfection  dégradée  par  rapport  à  la  première,  et  ainsi  de 

suite  jusqu'à  la  dernière.  Or,  la  perfection  souveraine  du  pre- 

mier Principe  actif  consiste  en  ce  que  dans  l'unité  de  son  être 
souverainement  simple  il  possède  absolument  toute  bonté  et 

toute  perfection  [Cf.  Traité  de  Dieu,  q.  4]»  H  s'ensuit  que  dans 
la  mesure  où  une  substance  immatérielle  sera  plus  rapprochée 

de  ce  premier  Principe,  dans  cette  mesure-là  elle  possédera  en 

une  nature  plus  simple  toute  sa  perfection  et  toute  sa  bonté, 

ayant  moins  besoin  de  formes  surajoutées  et  inhérentes  qui  la 

complètent;  et  la  gradation  ou  la  dégradation  ira  ainsi  en  des- 

cendant jusqu'à  l'âme  humaine,  qui  occupe,  parmi  les  substan- 
ces immatérielles,  le  dernier  degré,  comme  la  matière  première 

dans  l'ordre  des  êtres  sensibles.  De  là  vient  que  dans  sa  nature, 

elle  n'a  pas  les  perfections  d'ordre  intelligible  »  qui  doivent  la 
compléter  et  la  constituer  en  acte  dans  cet  ordre;  «  elle  est 

seulement  en  puissance  aux  choses  intelligibles  »  qui  doivent 

l'actuer,  «  comme  la  matière  première  est  seulement  en  puis- 

sance par  rapport  aux  formes  sensibles.  C'est  pour  cela  qu'elle  a 

besoin,  pour  son  opération  propre,  d'être  constituée  dans  l'acte 

des  formes  intelligibles  en  les  puisant,  à  l'aide  des  facultés  sensi- 

bles, dans  les  choses  du  monde  extérieur.  Et,  parce  que  l'opéra- 
tion du  sens  ne  se  fait  que  par  un  organe  corporel,  de  là  vient 

enfin  que  l'âme  humaine,  de  par  la  condition  de  sa  nature,  re- 

quiert d'être  unie  à  un  corps  et  fait  partie  de  l'espèce  humame, 

ne  constituant  pas,  à  elle  seule,  la  raison  totale  d'espèce  ». 

On  nous  saura  gré,  nous  n'en  doutons  pas,  d'avoir  reproduit 
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cette  magnifique  page  de  saint  Thomas,  où  le  saint  Docteur  mon- 
tre, dans  une  si  ample  et  si  lumineuse  synthèse,  la  place  exacte 

que  doit  occuper,  entre  le  monde  sensible  proprement  dit  et  le 

monde  des  purs  esprits,  Tâme  humaine,  située  a  au  confin  des 

deux  mondes  »,  selon  la  belle  expression  du  même  saint  Doc- 

teur, dans  sa  Somme  contre  les  Gentils  (liv.  II,  ch.  lxviii). 

L'âme  huipaine,  étudiée  en  elle-même,  nous  est  apparue  comme 

distincte  du  corps  qu'elle  anime  et  dont  elle  constitue  l'acte  ou 
la  forme  le  faisant  être  tel.  Elle  se  distingue  du  corps,  au  point 

de  n'en  pas  dépendre  dans  son  opération  propre  qui  est  l'opéra- 

lion  intellectuelle,  ni,  par  suite,  dans  son  être;  et  c'est  là  un  pri- 
vilège qui  lui  appartient  exclusivement  :  aucune  autre  âme,  non 

pas  même  l'âme  des  bêtes,  ne  le  partag^e  avec  elle.  Pourtant,  et 

si  elle  est  ainsi  indépendante  du  corps  dans  son  être,  ce  n'est  pas 

(ju'elle  constitue,  à  elle  seule,  un  tout  spécifique;  elle  doit  s'unir 

au  corps  pour  former  avec  lui  ce  tout  spécifique  qui  est  l'être 
humain.  Dans  sa  réalité  intime,  l'âme  humaine  doit  nécessaire- 

ment être  quelque  chose  d'immatériel  :  toute  matière,  en  quel- 

que sens  qu'on  entende  la  matière,  si  on  la  prend  comme  co- 

principe  essentiel  d'une  nature  donnée,  doit  être  exclue  de 

l'essence  de  l'âme,  qui  constitue,  en  elle-même,  une  forme  pure, 

à  l'instar  des  purs  esprits.  D'où  il  suit  qu'elle  ne  saurait  jamais 

perdre  l'être  qu'elle  a  :  elle  est  nécessairement  incorruptible  et 
immortelle.  Que  si  elle  appartient  par  sa  nature  à  la  famille  des 

esprits,  ce  n'est  pas  en  ce  sens  qu'elle  soit  de  même  espèce  avec 

eux.  S'il  est  tout  à  fait  certain,  pour  saint  Thomas,  qu'il  n'y  a 
pas  deux  purs  esprits  à  être  de  même  espèce,  combien  plus 

faudra-t-il  que  l'âme  humaine  soit,  elle  aussi,  d'une  espèce  dif- 
férente. Elle  occupe,  parmi  les  esprits,  la  dernière  place,  la  place 

infime  qui  lui  permet,  tout  en  étant  une  substance  intellectuelle, 

de  participer  intimement  à  la  vie  des  êtres  corporels  et  sensibles. 

—  Ce  sont  ces  rapports  intimes  de  la  substance  de  l'âme  avec  le 
corps  que  nous  devons  maintenant,  pour  achever  de  pénétrer 

sa  nature,  nous  appliquer  à  étudier. 

Et  tel  est  précisément  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXVI. 

DE  L'UNIOxN  DE  L'AME  AVEC  LE  CORPS. 

Cette  question  comprend  huit  articles  : 

lo  Si  le  principe  intellectif  s'unit  au  corps  à  titre  de  forme? 
20  Si  le  principe  intellectif  se  multiplie  numéricjucment  selon  la  multi- 

plication des  corps;  ou  s'il  n'y  a  qu'une  seule  intellig-ence  pour tous  les  hommes  ? 

3f>  Si  dans  le  corps  dont  le  principe  intellectif  est  la  forme,  se  trouve 

quelque  autre  âme? 

40  S'il  se  trouve  en  lui  quelque  autre  forme  substantielle? 
50  Quel  doit  être  le  corps  dont  le  principe  intellectif  est  la  forme? 

Oo  Si  ce  principe  est  uni  à  ce  corps  par  l'entremise  d'un  autre  corps? 
70  Si  c'est  par  l'entremise  de  quelque  accident? 
8"  Si  l'unie  est  tout  entière  en  chaque  partie  du  corps? 

Le  simple  énoncé  des  articles  de  cette  question  nous  prouve 

que  saint  Thomas  l'étudié  sous  tous  ses  aspects  et  qu'il  n'entend 

laisser  dans  l'ombre  aucun  point  de  ce  délicat  et  si  important 
problème.  On  peut  voir,  par  là,  si  la  philosophie  chrétienne 

avait  attendu  la  venue  de  Descartes  pour  scruter  comme  il  con- 

vient la  grande  question  qu'on  pourrait  appeler  la  question 

anthropologique  par  excellence  :  c'est  ici,  en  effet,  qu'il  s'ag-it 
de  déterminer,  dans  leur  rapport  de  dépendance  essentielle, 

les  deux  principes  qui  constituent,  au  sens  intégral,  formel  et 

spécifique,  l'homme.  Dans  quels  rapports  sont  entre  eux,  pour 

la  constitution  de  ce  tout  spécifique  qu'on  appelle  Fhomme, 

l'âme  et  le  corps?  —  A  quel  titre  ou  sous  quelle  raison  l'âme 
subsistante,  dont  nous  avons  précisé  la  ijature  à  la  queslion 

précédente  et  que  nous  savons  être  un  principe  d'opération  in- 

tellectuelle, s'unit-elle  au  corps?  (art.  i-4).  Dans  quel  état  ou  de 
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quelle  condition  doit  être  le  corps  auquel  Tâme  s'unira  sous  la 
raison  précisée  en  ces  quatre  premiers  articles?  (art.  5).  Com- 

ment se  fera  Tunion  entre  cette  àme  et  ce  corps?  (art.  6-7). 

Quelles  seront  les  conséquences  d'une  telle  union?  (art.  8).  — 

Et  d'abord,  à  quel  titre  ou  sous  quelle  raison  le  principe  intel- 

lectif  va-t-il  pouvoir  et  devoir  s'unir  au  corps  :  sera-ce  à  titre  de 

forme?  (art.  i);  de  forme  s'individuant  dans  ce  corps  auquel 
nous  la  dirons  unie?  (art.  2);  remplissant,  à  elle  seule,  le  rôle 

de  toute  autre  âme?  (art.  3);  le  rôle  de  toute  autre  forme  subs- 

tantielle? (art.  4).  ' 

Est-ce  à  titre  de  forme  que  le  principe  intellcctif  s'unit  au 

corps  dans  ce  tout  que  nous  appelons  l'homme? 

Tel  est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  le  principe  intellectif  s'unit  au  corps  à  titre  de  forme? 

Cet  article  est  un  des  plus  importants  de  la  Somme  théolo- 

giqiie.  Il  commande  tout  le  traité  de  l'homme.  Selon  qu'on 

admet  la  doctrine  exposée  ici,  ou  selon  qu'on  la  rejette,  on  est 

dans  la  vérité  ou  dans  l'erreur  sur  ce  qui  nous  touche  le  plus 

près,  c'est-à-dire  notre  nature.  Et  ce  n'est  pas  seulement  la  foi 

qui  se  trouve  intéressée  dans  la  solution  de  cet  article;  c'est 
encore  la  raison  :  car,  ainsi  que  le  note  saint  Thomas  dans  son 

opuscule  De  l'Unité  de  rintellif/ence,  contre  les  avcrroïstes,  c'est 

aller  contre  l'évidence  et  contre  les  premiers  principes  de  la 
philosophie,  de  vouloir  admettre  une  solution  autre  que  celle 

qui  va  être  démontrée.  Et  c'est  précisément  parce  qu'il  n'y  a  ici 

(ju'une  solution  possible  et  qui  s'impose  avec  une  absolue  né- 
cessité, que  tout  de  suite  saint  Thomas  nous  met  en  présence  de 

cette  solution,  se  demandant,  sans  même  soulever  aucune  autre 

hypothèse  et  sans  discuter  au  préalable  aucun  autre  mode 

d'union,  —  si  le  principe  intellectif,  dans  l'homme,  s'unit  au 
corps  par  mode  de  forme.  Il  prend  ici  le  moi  forme  au  sens  de 

l'orme  substantielle,  au  sens  de  principe  d'être,  qui,  s'unissant  à 
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cet  autre  principe  qui  s'appelle  la  matière,  et  qui  est  ici  le  corps, 
constitue  avec  lui  un  seul  tout,  un  seul  être  substantiel,  lequel 

être  substantiel  appartient  à  telle  espèce  déterminée  et  a  ses  opé- 
rations propres. 

L'union  dont  nous  nous  enquérons  ici,  entre  le  principe  intel- 
lectif  et  le  corps,  sera  donc  une  union  substantielle.  La  composi- 

tion qui  en  résultera  sera  une  composition  substantielle.  Et  il 

importe,  à  ce  sujet,  de  bien  saisir  en  quoi  conviennent  la  com- 
position substantielle  et  la  composition  accidentelle,  et  en  quoi 

elles  diffèrent.  Nous  reproduirons,  là-dessus,  une  page  admira- 

ble de  Cajétan,  que  nous  trouvons  ici  même  dans  son  commen- 

taire sur  cet  article  (n^  3i).  «  La  composition  substantielle  et  la 

composition  accidentelle  conviennent  en  ceci,  nous  dit-il,  que 

Tune  et  l'autre  sont  tout  ensemble  acte  et  puissance;  mais  elles 
diffèrent  en  ce  que,  dans  la  composition  substantielle,  on  a  un 

tout  qui  est  être  et  un  par  soi,  tandis  que  cela  n'est  pas  dans  la 
composition  accidentelle  ». 

«  La  racine  de  cette  diversité  est  que  ce  qui  est  être  et  un  par 

soi  doit  se  trouver  essentiellement  dans  un  certain  genre  et  dans 

une  certaine  espèce  qui  soient  uniques  »  ;  il  ne  peut  pas  appartenir 

à  deux  genres  prochains  et  à  deux  espèces.  «  Par  suite,  il  faut, 

s'il  est  composé,  qu'il  soit  composé  d'un  acte  essentiel  et  d'une 

puissance  essentielle,  sans  quoi  il  ne  serait  pas,  en  tant  qu'es- 
sence, dans  une  seule  espèce.  Or,  ne  peut  être  puissance  essen- 

tielle d'un  acte  donné  que  cette  puissance  qui  n'est  rien  autre 

que  puissance  de  cet  acte  ;  c'est  ce  que  le  figurablc  signifie  par 

rapport  à  la  chose  figurée^  le  combustible  par  rapport  à  l'acte  de 

brûler  ;  et  ainsi  du  reste.  D'autre  part:,  toutes  les  fois  qu'un  seul 

acte  s'unit  à  une  seule  puissance,  il  ne  se  produit  là  qu'un  seul 
être  en  raison  de  cet  acte  ;  et,  par  suite,  on  a  un  être  qui  est  être 

par  soi  et  un  par  soi.  Au  contraire,  quand  ce  sont  deux  actes 

qui  s'unissent,  il  est  nécessaire  qu'il  y  ait  là  deux  êtres  »,  deux 

actes  d'être,  puisque  chaque  acte  (au  sens  métaphysique  de  ce 

mot)  porte  avec  lui  son  être,  «  et  du  coup,  on  n'aura  plus  un  tout 
qui  soit  être  et  un  par  soi  ;  il  ne  le  sera  que  par  accident  »  ou  par 

occasion  :  on  n'aura  qu'un  tout  accidentel. 

«  C'est  pour  cela  qu'on  lit  au  septième  livre  des  Métaphysiques  » 
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(deS.Th  ,  leç.  i3;  Did.,  liv.  VI,  ch.  xiii,  n°  8)  celte  parole  pro- 

fonde «  que  de  deux  actes  »  réunis  «  on  n'aura  jamais  un  un  par 

soi  ».  Pour  avoir  Tètre  par  soi  et  l'un  par  soi,  il  faut  de  toute 

nécessité,  comme  il  a  été  dit,  quand  il  s'agit  d'êtres  composés, 

qu'il  y  ait  union  d'une  seule  puissance  et  d'un  seul  acte,  d'une 

puissance  qui  ne  soit  que  la  puissance  de  cet  acte,  et  d'un  acte 

qui  ne  soit  que  l'acte  de  cette  puissance.  «  Par  exemple,  le  corps 

chaud  se  compose  d'une  matière  qui  peut  être  chauffée  et  de  la 
chaleur  qui  chauffe  cette  matière.  Mais  cette  matière  qui  peut 

être  chauffée  n'est  pas  seulement  ce  que  ces  mots  signifient,  c'est- 
à-dire  une  capacité  apte  à  être  actuée  par  la  forme  chaleur;  elle 
est  en  soi  une  certaine  nature  distincte  de  la  raison  de  chaleur, 

du  bois,  par  exemple,  ou  de  l'eau.  Et  voilà  pourquoi  de  cette 

matière  apte  à  être  chauffée  et  de  la  chaleur  qui  l'actue  ne 

résulte  pas  quelque  chose  qui  ait  l'être  et  qui  soit  un  par 

soi  :  de  cette  nature,  en  effet,  par  exemple  le  bois  ou  l'eau,  et 
de  la  chaleur  réunies  ne  peut  pas  résulter  un  tout  qui  soit 

être  et  un  par  soi;  chacun  des  deux,  en  effei,  porte  son  être 

propre  »,  l'être  bois  ou  l'être  eau  et  l'être  chaleur;  «  d'où 
résultent  nécessairement  deux  êtres.  Si,  au  contraire,  ce  qui  est 

apte  à  être  chauffé  n'avait  pas  de  nature  en  soi,  si  selon  tout  lui- 

même  il  n'était  rien  que  par  rapport  à  l'acte  d'être  chauffé,  il  est 

clair  que  des  deux  réunis  ne  résulterait  qu'un  seul  être  :  l'être 

chaud  en  tant  que  tel.  Ce  qui  est  apte  à  être  chauffé  n'apporte- 

rait avec  lui  aucun  être  propre;  il  n'aurait  d'autre  être  que  l'être 

apporté  par  l'acte  ou  la  forme  chaleur  ;  il  ne  serait  spécifié  que 

par  cet  être  ;  et,  par  suite,  l'un  et  l'autre  »,  c'est-à-dire  l'apte  à 

être  chauffé  et  l'acte  de  chaleur,  «  s'uniraient  pour  ne  faire  qu'une 

seule  espèce,  qu'une  seule  essence,  ce  qui  constitue  précisément 

l'être  et  l'un  par  soi.  — C'est  donc  parce  que  dans  la  composition 

substantielle  le  sujet  est  purement  en  puissance  »,  n'ayant  pas 

d'acte  préalable  en  lui-même,  «  tandis  que  dans  la  composition 
accidentelle,  le  sujet  est  un  être  déjà  en  acte  »,  non  sans  doute 

par  rapport  à  l'être  accidentel,  mais  par  rapport  à  l'être  subs- 

tantiel; «  c'est  pour  cela  que  dans  la  première  nous  avons  un 

cire  par  soi,  tandis  que  dans  la  seconde  on  n'a  qu'un  être  »  ou 
un  tout  a  accidentel  ». 
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La  doctrine  que  nous  trouvons  si  nettement  résumée  et  préci- 

sée dans  celle  page  lumineuse  de  Cajétan  est  d'une  importance 
extrême.  Il  est  impossible  de  rien  entendre  à  la  nature  des  di- 

vers élres  dans  le  monde  physique,  si  on  ne  Ta  constamment 

devant  les  yeux.  Tout  être  physique  qui  a  une  nature  propre  et 

qui  n'est  pas  un  composé  accidentel  de  plusieurs  natures  dis- 
tinctes, doit  remplir  les  conditions  que  nous  venons  de  rappeler. 

Il  doit  être  composé  d'un  double  pi  incipe  essentiel  dont  l'un  ne 

dit  que  puissance  par  rapport  à  l'autre,  et  l'autre  dit  tout  l'acte 
par  rapport  au  premier.  Si  le  principe  qui  dit  puissance  était 

déjà  en  lui-même  actué  par  un  acte  préalable,  l'adjonction  de 

l'acte  nouveau  ne  serait  qu'une  adjonction  d'être  accidentel;  il  y 

aurait  nécessairement  multiplicité  d'être,  il  n'y  aurait  pas,  c'est 

trop  évident,  unité  d'être,  au  sens  propre  et  absolu  de  ce  mol. 

On  ne  pourrait  parler  d'unité  d'être  qu'au  sens  d'agrégat.  Et  la 

raison  en  est,  ainsi  qu'il  a  été  dit  —  c'est  d'ailleurs,  comme,  le 
note  encore  Cajétan,  ici  même,  n.  82,  le  principe  le  plus  essentiel 

de  toute  nature  physique  et  le  plus  grand  principe  de  toute  la 

métaphysique — maximum  meta pliijsicœ  principium  —  que  tout 
acte  ou  toute  forme  porte  son  être  et  en  est  inséparable.  Si  donc 

on  a,  dans  un  même  sujet,  plusieurs  actes  ou  plusieurs  formes, 

on  aura  nécessairement  multiplicité  d'être.  Pour  avoir  l'être  uni- 
que gui  constitue  r essence,  il  ne  faut,  dans  le  sujet,  que  la  raison 

de  puissance  ordonnée  à  l'acte  unique  ou  à  la  forme  unique  qui 
doit  lui  porter  son  être. 

Mais  nous  en  avons  déjà  trop  dit  pour  préparer  rintelligence 

de  l'article  premier;  et  la  doctrine  que  nous  venons  de  rappe- 

ler s'appliquera  à  toute  la  suite  de  la  question.  —  Le  point 

spécial  (jui  doit  être  traité  à  l'article  premier  est  de  savoir  si 
la  forme  subsistante  dont  nous  avons  parlé  à  la  question  précé- 

dente, et  qui  est  le  principe  de  l'opération  intellectuelle,  peut 

et  doit  s'unir,  et  s'unit  en  effet,  à  ce  sujet  ou  à  celte  [)uissance 
(|uc  nous  appelons  le  corps,  à  titre  de  forme.  Le  [)rincipe 

intelleclif,  dans  l'homme,  a-t-il,  par  rapport  au  cor[)s,  la  rai- 

son d'acte,  la  raison  de  forme  lui  donnant  son  être,  et  le  corps 
a-t-il,  par  rapport  à  ce  principe  intelleclif,  la  raison  de  puis- 

sance ou  de  sujet    recevant   l'être    de    lui    et    constituant    avec 



QUESTION  LXXVI.      DE   l'uNION  DE   l'aME  AVEC  LE  CORPS.       249 

lui  une  seule  nature,  une  seule  essence,  un  seul  être   substan- 
tiel? 

Six  objections  veulent  prouver  que  «  le  principe  intellectif  ne 

s'unit  pas  au  corps  à  titre  de  forme  ».  —  La  première  est  une 

parole  fameuse  d'  «  Aristote  »  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de 

VAme  (ch.  iv,  n.  4,  5;  de  S.  Th.,  leç.  7),  que  l'intellect  est  sé- 

paré et  qu'il  n'est  l'acte  d'aucun  corps.  Donc  le  principe  intel- 

lectif ne  s'unit  pas  au  corps  à  titre  de  forme  ».  —  La  seconde 
objection  rappelle  ce  point  de  doctrine  si  important  dans  la  phi- 

losophie de  la  nature,  que  «  toute  forme  est  déterminée  selon  la 

nature  de  la  matière  dont  elle  est  la  forme;  sans  quoi,  il  ne  se- 

rait pas-requis  de  proportion  entre  la  matière  et  la  forme.  Si 

donc  l'intellig-ence  était  unie  au  corps  par  mode  de  forme,  tout 

corps  ayant  une  nature  déterminée,  il  s'ensuivrait  que  l'intelli- 
gence aussi  aurait  une  nature  déterminée;  et,  dès  lors,  elle  ne 

pourrait  plus  tout  connaître,  ainsi  qu'il  a  été  montré  plus  haut 
(art.  2  de  la  quest.  préc.)  ;  ce  qui  est  contraire  à  la  raison  même 

d'intelligence.  Donc  rintelligence  ne  s'unit  pas  au  corps  à  titre 
de  forme  ».  —  La  troisième  objection  insiste.  Elle  fait  observer 

que  «  toute  puissance  réceptive  qui  est  acte  d'un  corps,  reçoit 

la  forme  d'une  façon  matérielle  et  individuelle  ;  l'objet  reçu,  en 
effet,  ne  peut  être  reçu  que  selon  le  mode  du  sujet  qui  reçoit. 

Or,  la  forme  de  la  chose  connue  par  l'intelligence  n'est  pas  reçue 

dans  l'intelligence  d'une  façon  matérielle  et  individuelle,  mais 

plutôt  d'une  façon  immatérielle  et  universelle;  sans  quoi,  l'intel- 

ligence ne  connaîtrait  pas  l'immatériel  et  l'universel,  mais  seule- 

ment le  singulier,  comme  le  sens.  Donc  l'intelligence  n'est  pas 
unie  au  corps  à  titre  de  forme  ».  —  La  quatrième  objection  fait 

observer  que  «  la  puissance  et  l'action  appartiennent  au  même; 

car  c'est  le  même  sujet  qui  peut  agir  et  qui  agit.  Puis  donc  que 
l'action  intellectuelle  n'est  pas  le  fait  du  corps,  ainsi  qu'il  a  été 

montré  plus  haut  (q.  préc,  art.  2),  il  s'ensuit  que  la  puissance 

iutellective  ne  sera  pas,  elle  non  plus,  la  puissance  d'un  corps. 
Mais  la  vertu  ou  la  puissance  ne  peut  pas  être  plus  abstraite  ou 

plus  simple  que  ne  l'est  l'essence  d'où  cette  vertu  dérive.  Par  con- 

séquent, même  la  substance  de  l'âme  »,  sans  parler  de  la  faculté 
iutellective,  «  ne  saurait  être  la  forme  du  corps  ».  —   La  cin- 
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quième  objection,  1res  importante,  arguë  de  ce  que  l'âme  intel- 

lective  subsiste  en  elle-même,  a  Ce  qui  a  l'être  par  soi  ne  peut 

pas  s'unir  au  corps  à  titre  de  forme  ;  car  la  forme  est  ce  par  quoi 

une  chose  est  ;  et  donc  l'être  qu'a  la  forme  ne  lui  appartient  pas 

en  propre  »  :  il  est  au  tout;  ce  n  est  pas  la  forme  qui  est,  c'est 
le  tout  ou  le  composé  qui  est  par  la  forme.  «  Puis  donc  que  le  prin- 

cipe intellectif  a  l'être  par  lui-même  et  qu'il  est  subsistant,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  préc,  art.  2),  il  s'ensuit  qu'il  ne 

peut  pas  s'unir  au  corps  à  titre  de  forme  ».  —  La  sixième  ob- 

jection n'est  pas  moins  importante  :  elle  touche  à  la  question  de 

l'âme  séparée.  «  Ce  qui  appartient  à  une  chose  en  raison  d'elle- 
même  est  inséparable  de  celte  chose.  Or,  il  est  essentiel  à  la 

forme  d'être  unie  à  la  matière  :  ce  n'est  pas,  en  effet,  en  vertu 

d'un  accident  quelconque,  mais  c'est  par  elle-même,  par  son  es- 

sence, qu'elle  est  l'acte  de  la  matière  ;  car,  sans  cela,  de  la  ma- 
tière et  de  la  forme  ne  résulterait  pas  un  tout  substantiel,  mais 

seulement  un  tout  accidentel  »,  ainsi  que  nous  pouvions  nous  en 

convaincre  tout  à  l'heure  par  la  note  empruntée  à  Gajétan.  «  11 

s'ensuit  que  la  forme  ne  peut  pas  être  sans  la  matière.  D'aulre 
part,  le  principe  intellectif  est  incorruptible,  selon  que  nous 

1  avons  montré  plus  haut  (q.  préc,  art.  6)  ;  et  quand  le  corps  se 

corrompt,  lui  demeure  séparé  du  corps.  Il  n'est  donc  pas  pos- 

sible que  le  principe  intellectif  s'unisse  au  corps  à  titre  de  forme  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  de  rappeler  (jue  «  d'après 
Arislote,  au  huitième  Vivre  des  Métaphj/siq lies  (de  S.  Th.,  leç.  2; 

Did.,  liv.  VIL  ch.  11,  n.  6,  7),  la  différence  »  spécifique,  pour 

les  êtres  composés  de  matière  et  de  forme,  «  se  tire  de  la  forme. 

Or,  la  difféience  constitutive  de  l'homme  est  »  la  qualité  de 

«  raisonnable  »  ;  l'homme  se  définit,  en  effet  :  un  animal  rai- 
sonnable. ((  Et  puis(jue  ce  titre  de  raisonnable  convient  à 

l'homme  en  raison  du  principe  intellectif,  il  s'ensuit  que  le 

principe  intellectif  est  bien  la  forme  de  l'homme  ».  —  Cet  ar- 

gument est  excellent  (Cf.  l'opuscule  de  S.  Thomas,  de  Ente  et 
Essentia). 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  pose  sa  conclusion,  d<;s 

le  début,  en  ces  termes  :  «  Il  est  nécessaire  d'affirmer  que  l'in- 

telligence, qui  est  le  principe  de  l'opération  intellectuelle  »  dans 
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riiomme,  «  est  la  forme  du  corps  humain  ».  Grande  parole, 

que  nous  ne  serons  jamais  assez  reconnaissants  au  génie  de 

saint  Thomas  d'avoir  exprimé  avec  cette  netteté  et  cette  force. 
Après  les  explications  données  au  début  de  cet  article,  il  est  aisé 

d'en  saisir  tout  le  sens  et  l'immense  portée.  De  ce  fonds  subs- 

tantiel qui  est  le  principe  de  l'opération  intellectuelle  dans 
rhomme,  et  du  corps  humain  que  nos  sens  peuvent  saisir,  avec 

ses  organes,  avec  sa  structure,  tel  que  nous  le  décrirons  à  l'ar- 
ticle 5,  se  constitue,  dans  l'homme,  un  seul  tout,  un  seul  être, 

une  seule  substance,  où  le  corps  a  raison  de  puissance,  et  seule- 
ment de  puissance,  sans  acte  préalable,  et  le  fonds  substantiel 

d'où  émane  le  principe  de  l'opération  intellectuelle,  raison  d'acte, 

d'acte  unique,  qui  seul  porte  l'être  avec  lui,  en  telle  manière 

qu'il  n'y  a  là  qu'un  seul  être  spécifique  et  substantiel.  Tel  est 
déjà,  implicitement,  le  sens  de  la  conclusion  formulée  ici  par 

saint  Thomas,  comme  nous  le  verrons  d'ailleurs  explicitement, 

à  mesure  que  se  déroulera  l'étude  de  la  question  présente. 

Cette  conclusion  une  fois  posée,  saint  Thomas  va  s'appliquer 
à  en  donner  la  preuve.  —  La  voici  dans  toute  la  rigueur  de  sa 
formule.  «  Ce  qui  est  le  principe  premier  en  vertu  duquel  un 

être  agit  est  la  forme  de  l'être  auquel  l'opération  est  attribuée  ; 

c'est  ainsi  que  ce  qui  fait,  d'abord  et  à  titre  de  principe  premier, 

qu'un  corps  accomplit  normalement  toutes  les  fonctions  propres 

à  ses  divers  organes,  c'est  son  état  de  santé,  et  ce  par  quoi 

d'abord  l'àme  produit  l'acte  de  savoir,  c'est  la  science  ;  d'où 
nous  dirons  que  la  santé  est  la  forme  du  corps.  »  dont  les  actions 

sont  saines,  «  et  que  la  science  est  la  forme  de  l'âme  »  qui  sait. 

«  La  raison  de  ce  principe  est  que  tout  être  agit  selon  qu'il 

est  »  :  l'acte  second,  qui  est  l'opération,  suppose  nécessairement 

l'acte  premier,  qui  est  l'être.  Il  faut  être  avant  d'agir;  et  rien 

n'agit  que  selon  qu'il  est.  Impossible  qu'un  corps  chauffe,  s'il 

n'est  pas  chaud,  ou  que  son  acte  de  chauffer  s'étende  plus  loin 
que  ne  le  comporte  la  qualité  ou  l'intensité  de  chaleur  qui  est 

en  lui.  C'est  donc  à  la  nature  et  au  degré  de  l'être  que  se  mesure 

la  nature  et  le  degré  de  l'action,  a  Par  conséquent,  cela  même 

qui  fait  qu'un  être  est  dans  la  réalité  de  l'être  actuel,  c'est  cela 

qui  fait  qu'il  agit  »,   D'où  il  suit  nécessairement  que  ce  qui  est 
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le  principe  premier  de  l'action  est  le  principe  premier  de  l'être 

actuel.  Or,  le  principe  premier  de  l'être  actuel,  c'est  la  forme; 

tout  être  étant  en  acte  par  sa  forme.  —  Donc,  et  selon  qu'il  a 
été  dit,  ce  qui  est  le  principe  premier  en  vertu  duquel  un  être 

agit,  est  la  forme  de  l'être  auquel  l'opération  est  attribuée. 

((  D'autre  part,  il  est  manifeste  que  le  principe  premier  qui 

fait  que  le  corps  vit,  c'est  l'âme  »;  c'est  par  là,  en  effet,  que  le 

corps  vivant  se  distinofue  du  corps  non  vivant,  savoir  :  que  l'un 

est  animé  et  que  l'autre  ne  l'est  pas.  Donc  l'âme  sera  nécessai- 
rement la  forme  du  corps  qui  vit.  «  Et  parce  que  la  vie  se  ma- 

nifeste par  des  opérations  diverses  selon  les  divers  degrés  qu'on 

trouve  parmi  les  vivants,  nous  appellerons  du  nom  d'âme  le 
principe  premier  qui  fera  que  chacune  de  ces  opérations  vitales 

s'exerce  ;  c'est  ainsi  que  l'âme  est  le  principe  premier  qui  fait 
que  nous  nous  assimilons  la  nourriture,  que  nous  sentons,  que 

nous  nous  mouvons  d'un  mouvement  local;  et^  pareillement,  le 

principe  premier  qui  fait  que  nous  produisons  l'acte  d'intelli- 

gence ».  Et  comme  c'est  un  même  être  essentiel  à  qui  nous 

attribuons  toutes  ces  opérations  dans  l'homme,  il  faudra  de 

toute  nécessité  que  le  principe  premier  qui  fait  que  l'une  quel- 

conque de  ces  opérations  s'exerce,  sans  en  excepter  l'opération 
intellectuelle,  ait,  dans  ce  tout  substantiel  que  nous  appelons 

l'homme,  la  raison  de  forme  substantielle,  puisque,  nous  l'avons 

dit,  le  principe  premier  qui  fait  qu'un  être  agit  est  la  forme  de 

l'être  auquel  l'opération  est  attribuée,  a  Donc,  ce  principe  qui  est 

le  principe  premier  en  vertu  duquel  nous  produisons  l'acte  d'in- 

telligence, que  ce  principe  soit  appelé  du  nom  d'intelligence  ou 

du  nom  d'âme  intellective,  — ce  principe  est  la  forme  du  corps  ». 

«  Et  c'est  là,  ajoute  saint  Thomas,  la  démonstration  que 

donne  Aristote  au  second  livre  de  l'Ame  »  (ch.  ii,  n.  12;  de 
S.  Th.,  leç.  4)-  —  Dans  son  opuscule  Sur  r Unité  de  rintelli 

gence,  contre  Averroès,  saint  Thomas  déclare  qu'  «  il  est  im 
possible  de  trouver  une  raison  plus  forte^  pour  établir  la  vérité 

actuelle,  que  cette  argumentation  empruntée  à  Aristote  —  niil- 
lani  firniiorem  rationem  habere  possiimiis  ea  quant  Aristoie/rs 

ponit.  Et  il  ne  craint  pas,  dans  cet  opuscule,  comme  ici  dans  la 

Somme  théologique,  d'appeler  cette  argumentation  du   nom  de 
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démonstration,  au  sens  le  plus  formel  de  ce  mot.  Il  ajoute  que 

«  la  vertu  de  cette  démonstration  et  son  infrangihilité  apparaît 

en  ceci,  que  tous  ceux  qui  ont  voulu  s'en  écarter  sont  nécessai- 
rement tombés  dans  l'erreur  w. 

N'oublions  pas,  en  effet,  ce  qu'il  s'agit  d'expliquer  et  de  jus- 

tifier par  la  raison.  C'est  le  fait  de  conscience  le  plus  impres- 

criptible, —  de  l'avis  même  de  Descartes,  et  de  Tavis  de  tous; 

car  si  quelqu'un  voulait  nier  ce  fait,  il  n'y  aurait  plus  à  discuter 
avec  lui,  non  esset  audiendus,  déclare  saint  Thomas,  —  le  fait 

que  nous-mêmes,  que  chacun  de  nous,  produisons  vraiment 

l'acte  d'intellection,  l'acte  de  penser.  Nous  pensons,  et  nous 

avons  conscience  que  c'est  nous-mêmes  qui  pensons.  Vouloir 
nier  cela,  serait  se  mettre  au  ban  de  la  raison  elle-même.  Or, 

pour  expliquer  ce  fait,  que  c'est  nous-mêmes,  que  c'est  chacun 
de  nous,  qui  pensons,  et  que  cet  acte  de  penser  est  vraiment 

nôtre,  il  faut  dire  que  le  principe  premier  d'où  émane  cet  acte, 
en  nous,  est  la  forme  substantielle  de  notre  corps.  Il  le  faut  de 
toute  nécessité. 

((  Si,  en  effet,  poursuit  ici  saint  Thomas  dans  la  Somme 

théolof/iqiie,  si  quelqu'un  veut  dire  que  l'ame  intellective  n'est 

pas  la  forme  du  corps,  il  faut  qu'il  trouve  le  mode  selon  lecpiel 

cet  acte,  qui  est  l'acte  d'entendre,  convient  à  cet  individu  hu- 

main; chacun  de  nous  expérimente,  en  effet,  qu'il  est  lui-même 

celui  qui  entend.  —  Or,  c'est  d'une  triple  manière  qu'une  action 

peut  être  attribuée  à  quelqu'un,  comme  on  le  voit  par  Aristote 
au  cinquième  livre  des  Physiques  {c\\.  i,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  i). 

Un  être,  en  effet,  est  dit  agir,  ou  mouvoir,  —  ou  bien  selon 

tout  lui-même,  et  c'est  ainsi  que  le  médecin  guérit  »  ;  c'est,  en 

effet,  selon  tout  ce  qui  le  constitue  tel,  c'est-à-dire  médecin^  que 
le  médecin  agit  et  travaille  à  procurer  la  santé;  —  «  ou  bien 

selon  une  partie  de  lui-même;  et  c'est  ainsi  que  V homme  voit 

par  l'œil;  — ou  bien  d'une  façon  accidentelle  »  et  comme  par 

occasion  :  «  c'est  ainsi  qu'on  dira  d'un  homme  blanc  qu'il 
construit  une  maison;  c'est,  en  effet,  chose  entièrement  acci- 

dentelle, pour  le  constructeur  de  la  maison,  en  tant  que  tel, 

d'être  blanc  ou  d'être  noir  ». 

«  Or,  quand   nous   disons  que  Socrateouque  Platon  enten- 
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dent,  il  est  manifeste  que  nous  ne  leur  attribuons  pas  cet  acte 

d'entendre  par  mode  d'attribution  accidentelle  :  nous  l'attri- 

buons, en  effet,  à  chacun  d'eux  selon  qu'il  est  homme  ;  et  d'être 

homme  n'est  pas  pour  eux  une  chose  accidentelle,  mais  essen- 
tielle. —  Il  faut  donc,  ou  bien  dire  que  Socrate  entend  selon 

tout  lui-même,  ainsi  que  Ta  fait  Platon  (I,  Alcibiade,  ch.  xxv)», 

et  nous  avons  vu  (art.  4  de  la  question  précédente)  que  Des- 
cartes devait  reprendre  ce  sentiment  de  Platon,  «  disant  que 

l'âme  intellective  »  ou  l'âme  pensante  «  était  tout  l'homme;  — 

ou  bien  que  l'intelligence)),  qui  est  le  principe  de  cette  opération 
attribuée  à  Socrate,  «  est  une  partie  de  Socrate.  La  première 

hypothèse  ne  se  soutient  pas;  car,  ainsi  qu'il  a  été  montré  plus 

haut  (art.  4  de  la  question  précédente),  c'est  le  même  homme 

qui  a  conscience  d'entendre  ou  de  penser  et  de  sentir;  or,  le 

fait  de  sentir  ne  s'explique  pas  sans  le  corps.  Il  s'ensuit,  de 
toute  nécessité,  que  le  corps  fait  partie  de  l  homme  n.  Donc, 

l'âme  intellective  ou  l'âme  puissante  n'est  pas  tout  l'homme;  elle 

aussi  fait  partie  de  l'homme.  «  Il  demeure,  par  conséquent,  que 

l'intelligence  par  laquelle  Socrate  entend  est  une  partie  de  So- 

crate, en  ce  sens  que  l'intelligence  s'unit  d'une  certaine  manière 
au  corps  de  Socrate  ». 

«  Cette  union  a  été  expliquée  par  »  Averroès,  «  le  commen- 

tateur »  d'Aristotc,  «  au  troisième  livre  de  l'Ame  »  (Comm.  V, 

digress.  part.  5),  d'une  manière  assez  étrange.  «  Pour  lui,  elle 

se  faisait  au  moyen  de  l'espèce  intelligible.  Cette  espèce  intelli- 

gible, en  effet  »,  qui  est,  pour  nous,  et  dans  le  système  d'Aris- 

totc, ainsi  que  nous  aurons  bientôt  à  l'expliquer  longuement,  un 

des  principes  essentiels  de  l'acte  d'intellection,  «  a  un  double 

sujet  :  l'un  qui  est  l'intellect  possible  »  ou  l'entendement  ré- 

ceptif; ((  l'autre,  qui  est  l'image  subjectée  dans  les  organes  cor- 

porels »,  notamment  dans  l'imagination  et  la  mémoire  sensible. 

((  C'est  par  cette  espèce  intelligible  »  subjectée  dans  l'un  et  dans 

l'autre,  «  que  devait  s'expliquer  »,  pour  Averroès,  a  le  rapport 

de  continuité  entre  l'intellect  possible  »  ou  le  principe  élicitif  de 

l'opération  intellectuelle,  «  et  le  corps  de  cet  homme  ou  de  cet 
autre  »,  auxquels  individus  humains  est  attribuée  cette  opération. 

((  Mais,    déclare   saint    Thomas,    cette  continuation  ou  cette 
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union  ne  suffit  pas  à  expliquer  »  le  fait  dont  il  s'agit,  et  qui  est 
«  que  l'action  intellectuelle  est  »  vraiment  «  Faction  de  SocratCc 

On  peut  s'en  convaincre  par  ce  qui  se  passe  dans  le  sens,  d'où 

Aristote  s'élève  à  considérer  ce  qui  se  passe  dans  l'intelligence. 

Les  images,  en  effet,  sont  à  l'intelligence  ce  que  les  couleurs  sont 

à  la  vue,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  rame  »  (ch.  v, 
n«  i;  ch.  VII,  n«  3;  de  s.   Th.,  leç.    lo,  12),   en  entendant  cela 
au  sens  qui  a  été  expliqué  à  la  question  précédente,    art.    2, 

ad  J"'".  ((  De  même  donc  que  les  couleurs  sont  dans  l'œil,   de 

même  les  espèces  tirées  des  images  sont  dans  l'intellect  possible. 
Or,  il  est  bien  évident  que  les  couleurs  ont  beau  être  subjectées 

sur  le  mur  et  leur  similitude  être  dans  l'œil  qui  les  voit,  jamais, 

pour  cela,  nous  n'attribuerons  au  mur  l'action  de  voir;  nous  ne 
disons  pas,  en  effet,  que  le  mur  coloré  voit,  mais  plutôt  qu'il  est 

un.  Lors   même  donc  que  se  trouvent  dans  l'intellect  possible  » 

qui  produit  l'acte  d'entendre,  «  les  espèces  ou   similitudes  des 
images    sensibles    subjectées   dans    les    organes    coiporels    de 

Sociale,    il   ne  s'ensuivra  aucunement   que  Socrate,   en    qui  se 
trouvent  ces  images,  entende;  il  s'ensuivra  simplement  que  lui- 
même  ou  les  images  subjectées  en  lui  50/?^  entendus  ».  —  Et  donc 

il  ne  sert  de  rien  de  recourir  à  cet  expédient  que   les  tenauts 

d'Averroès  exaltaient  si  fort  du  temps  de  saint  Thomas^  et  qui 
n'est,  suivant  le  mot  du  saint  Docteur,  dans  la  Somme  contre  les 

Gentils,  liv.  II,  ch.  lix,  qu'un  assemblage  de  choses  vaines  et 
impossibles  — friuola  et  impossibilia. 

Sera-t-on  plus  heureux  avec  l'expédient  de  Platon  (I  Alci- 
biade,  ch.  xxv;  Phèdre,  ch.  xxx  ;  Timée,  Did.,  vol.  II,  p.  2i3; 
Lois,  liv.  X,  Did.,  vol.  Il,  p.  45 1),  repris  ensuite  par  Descartes, 

et  qui  consiste  à  comparer  l'union  de  l'âme  et  du  corps  à  celle 
du  moteur  et  du  mobile  ?  «  Il  en  est  d'autres,  déclare  saint  Tho- 

mas, qui  ont  voulu  que  l'intelligence  fût  unie  au  corps,  à  titre 

de  moteur  :  de  la  sorte,  le  corps  et  l'intelligence  constitueraient 

un  seul  tout  »,  l'homme,  «  auquel  on  pourrait  attribuer  l'opéra- 
tion intellectuelle  ».  —  Mais,  poursuit  le  saint  Docteur,  «c'est  là 

chose  vaine,  et  à  bien  des  litres.  —  D'abord,  parce  que  l'intelli- 

gence ne  meut  le  corps  que  par  l'entremise  de  la  faculté  appéli- 

live;  or,  le  mouvement  de  l'appétit  présuppose  l'opération  de 
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rinlellig-ence.  Ce  n'est  donc  pas  parce  que  Socrate  est  mû  par 

l'inlelligence,  qu'on  pourra  dire  de  lui  qu'il  entend;  mais  bien 

plutôt,  c'est  parce  qu'il  entend,  qu'il  peut  être  dit  mû  par  l'intel- 
lig^ence.  —  Secondement,  parce  que  Socrate  étant  un  certain 

individu  parmi  les  êtres  physiques,  dont  l'essence  est  une,  com- 

posée de  matière  et  de  forme,  si  l'intelligence  n'est  pas  sa  forme, 

il  s'ensuit  qu'elle  est  en  dehors  de  son  essence;  et,  par  suite, 

l'intelligence  se  comparera  au  tout  de  Socrate  comme  le  moteur 

au  mobile.  Mais  l'intellection  est  une  opération  immanente  qui 

ne  passe  pas  en  un  autre,  comme  l'action  de  chauffer;  elle 

demeure  dans  le  sujet  qui  agit.  Il  s'ensuit  que  l'acie  d'entendre 

ne  pourra  pas  être  attribué  à  Socrate  lui-même,  du  fait  qu'il  sera 

mû  par  l'intelligence  w  :  cet  acte  s'accomplira  en  un  autre  sujet 

que  Socrate;  il  ne  sera  jamais  l'acte  de  ce  dernier.  —  La  raison 

est  excellente. —  «  Troisièmement,  parce  que  l'action  du  moteur 

n'est  jamais  attribuée  à  la  chose  mue  si  ce  n'est  comme  à  un 

instrument;  c'est  ainsi  que  l'action  du  charpentier  est  attribuée  à 

la  scie.  Si  donc  l'acte  d'entendre  est  attribué  à  Socrate  parce 

qu'il  est  l'acte  de  celui  qui  le  meut,  il  s'ensuit  que  cet  acte  n'est 
attribué  à  Socrate  que  comme  à  un  instrument.  Et  cela  même 

est  contre  le  sentiment  d'Aristote  qui  veut  que  l'acte  d'entendre 

n'ait  pas  d'organe  corporel.  —  Quatrièmement,  parce  que,  si 
l'action  de  la  partie  est  attribuée  au  tout,  comme  par  exemple 

l'action  de  l'œil  à  l'homme,  cependant  elle  n'est  jamais  attribuée 

à  une  autre  partie,  sauf  peut-être  d'une  manière  tout  à  fait  acci- 
dentelle. Nous  ne  disons  pas,  en  effet,  que  la  main  voie,  parce 

que  l'œil  voit.  Si  donc  c'est  de  la  manière  indiquée  que  Socrate 
et  l'intelligence  font  un,  on  ne  pourra  jamais  attribuer  à  Socrate 

l'opération  de  l'intelligence.  Que  si  Socrate  désigne  le  tout  qui  se 

compose  de  l'union  de  Tinlelligence  avec  les  autres  parties  qui 

sont  en  lui,  sans  que  cette  union  doive  s'entendre  autrement  que 

l'union  du  moteur  au  mobile  (et  c'est  bien  là,  semble-t-iL  ce  qui 

répond  le  plus  exactement  au  sentiment  de  Descartes),  «  il  s'en- 
suit que  Socrate  ne  sera  pas  un  tout  pur  et  simple,  ni  par  consé- 

quent un  être  purement  et  simplement  »,  mais  un  tout  acciden- 

tel; «  car  l'être  et  l'un  se  suivent  ».  —  Celte  dernière  raison  est 

décisive.  Elle  vaut  contre  tous  ceux,   quels  qu'ils  soient,  qui  ne 
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veulent  pas  admettre  une  union  de  matière  et  de  forme  entre  le 

corps  et  l'âme.  Ils  sont  obligés  de  confesser,  pour  être  sincères, 

que  l'homme  n'est  plus  un  être  par  soi,  mais  simplement  un 
agrégat  ou  un  tout  accidentel. 

((  Il  demeure  donc  »,  conclut  saint  Thomas,  résumant  toute 

son  argumentation  pour  établir  cette  admirable  preuve  d*Aristote, 
—  ((  que  le  seul  mode  justifiant  »  le  fait  imprescriptible  dont 

témoigne  tout  homme  conscient,  a  que  cet  homme  entend,  est  le 

mode  aflirmé  par  Aristote,  et  qui  consiste  à  dire  que  le  principe 

intellectif  est  la  forme  de  cet  homme.  Et  c'est  ainsi  que  l'opéra- 

tion même  de  l'intelligence  »  que  nul  ne  peut  nier  se  trouver  dans 

l'homme  et  lui  appartenir,  «  montre  que  le  principe  intellectif 

s'unit  au  corps  à  titre  de  forme  ».  —  Résumant  cette  même 

argumentation,  dans  l'opuscule  de  l'Unité  de  l' intelligence,  con- 

tre Averroès,  saint  Thomas  allait  jusqu'à  proférer  ces  paroles 
dont  il  serait  superflu  de  souligner  le  caractère  particulièrement 

expressif,  surtout  de  la  part  du  saint  Docteur  :  «  Ainsi  donc,  on 

le  voit,  l'intelligence  ne  s'unit  pas  à  Socrate,  seulement  à  titre  de 
moteur  ;  et  Ton  voit  aussi  que  quand  même  cela  serait,  cela  ne 

servirait  de  rien  pour  expliquer  que  Socrate  entend.  Ceux-là 

donc  qui  veulent  défendre  une  telle  position,  —  ou  qu'ils  avouent 

ne  rien  entendre  et  être  indignes  qu'on  discute  avec  eux,  — 

ou  qu'ils  confessent  ce  qu'Aristote  conclut,  savoir  que  ce  qui  est 

le  premier  principe  qui  fait  que  nous  entendons,  a  raison  d'espèce 
et  de  forme  ». 

Après  avoir  donné  cette  première  preuve  dont  il  nous  a  mon- 

tré toute  la  rigueur,  saint  Thomas  ajoute,  dans  l'article  de  la 
Somme,  que  nous  commentons  :  «  La  même  vérité  peut  encore 

être  mise  en  lumière  par  la  considération  de  ce  qui  constitue  la 

raison  de  l'espèce  humaine.  La  nature  de  chaque  être,  en  effet, 

se  manifeste  par  son  opération.  Or,  l'opération  propre  de 

l'homme,  en  tant  qu'homme,  c'est  l'acte  de  penser;  c'est  par  là, 

par  cet  acte^  qu'il  s'élève  au-dessus  de  tous  les  animaux.  Aussi 
bien,  Aristote,  dans  son  hvre  de  V Ethique  (liv.  X,  ch.  vu,  n^  i  ; 

de  s.  Th.,  leç.  lo),  a-t-il  mis  dans  cette  opération,  comme  dans 

l'opération  propre  à  l'homme,  la  félicité  dernière.  Il  faut  donc 

que  l'homme  soit  constitué   dans  son  espèce  par  ce  qui   est   le 

T.  IV.  Trailé  de  V Homme.  17 
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principe  de  cette  opération.  Mais  un  être  n'est  constitué  dans 
son  espèce  que  par  ce  qui  est  sa  fomne  propre.  II  demeure  donc 

que  le  principe  intellectif  est  la  propre  forme  de  l'homme  ». 
Une  seule  chose  paraît  faire  difficulté  à  l'admission  de  cette 

conclusion  qui  s'impose  avec  la  rigueur  dont  nous  a  parlé  saint 

Thomas.  Et  c'est  assurément  de  comprendre  comment  le  principe 

d'un  acte  aussi  spirituel  que  l'acte  de  penser  peut  être,  en  effet, 

et  au  sens  strict,  la  forme  d'un  corps.  —  Pour  répondre  à  cette 

objection  tacite,  qui,  d'ailleurs,  était  plus  ou  moins  contenue 
dans  les  premières  objections  qui  ont  été  posées  au  début  de 

l'article  et  qu'il  s'agira  de  résoudre  expressément  tout  à  l'heure, 

saint  Tliomas,  ici,  à  la  fin  du  corps  de  l'article,  nous  invite  à 
«  considérer  que  plus  une  forme  est  excellente^  plus  aussi  elle 

domine  la  matière  corporelle  et  moins  elle  s'y  trouve  immergée, 
et  plus  elle  la  dépasse  dans  son  opération  ou  dans  sa  vertu. 

Aussi  bien  voyons-nous  que  la  forme  du  corps  mixte  a  une  cer- 

taine opération  que  ne  causent  point  les  qualités  élémentaires  » 

des  corps  simples.  Dans  la  Somme  contre  les  Gentils^  livre  II, 

ch.  Lxviii,  et  dans  les  Questions  disputées,  quest.  unique  de 

rAme,  art.  i),  saint  Thomas  donnait,  comme  exemple,  l'aimant 
qui  attire  le  fer.  «  Et  plus  on  monte  ainsi,  continue  le  saint  Doc- 

teur, dans  la  perfection  ou  l'excellence  des  formes,  plus  on  ren- 

contre le  fait  de  la  vertu  excédant  la  matière  élémentaire;  c'est 

ainsi  que  l'ame  végétale  dépasse  en  vertu  la  forme  du  métal  ;  et 

l'âme  sensitive,  l'âme  végétale  ».  Ce  fait  de  la  gradation  des  for- 
mes et  de  leurs  vertus  respectives,  signalé  ici  par  saint  Thomas, 

n'a  certes  pas  besoin  qu'on  y  appuie.  Il  est  assez  évident  par  lui- 

même.  Ce  n'est  pas  la  science  expérimentale  de  nos  jours  qui  le 
contredira.  Tels  savants,  qui  sortent  de  leur  rôle  pour  empiéter 

sur  le  domaine  de  la  philosophie,  pourront  bien  vouloir  expli- 

quer d'une  façon  plus  ou  moins  adaptée,  la  nature  de  ces  diver- 
ses formes  et  de  ces  diverses  vertus.  Mais  leur  gradation  ne  peut 

raisonnablement  être  niée  par  personne.  L'eau  est  certainement 
plus  parfaite  que  ses  composants,  oxygène  et  hydrogène;  la 

plante,  plus  parfaite  que  l'eau  ou  tout  autre  corps  inanimé  ;  l'ani- 

mal, plus  parfait  que  la  plante.  Quant  à  l'homme,  il  occupe  incon- 
testablement le  degré  le  plus  élevé  parmi  les  êtres   du   monde 
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sensible;  et,  à  ce  titre,  «  l'âme  liumaine  »,  qui  est  sa  forme, 
«  sera,  parmi  toutes  les  formes  »  des  êtres  matériels,  «  la  plus 

excellente  et  la  plus  parfaite.  C'est  précisément  en  raison  de  cette 

noblesse  et  de  cette  excellence^  qu'elle  émerge,  par  sa  vertu,  au- 

dessus  de  la  matière  corporelle,  jusqu'à  avoir  une  opération  et 
une  vertu  dans  laquelle  la  matière  corporelle  ne  communique 

en  aucune  façon.  C'est  cette  vertu  »  ou  cette  faculté,  «  que  nous 

appelons  l'inlellig'encé  ». 
Pouvait-on  de  manière  plus  positive  et  plus  rationnelle,  plus 

suave  et  plus  forte,  s'élever,  de  degré  en  degré,  depuis  les  formes 
élémentaires  des  corps  simples  qui  confinent  au  néant,  à  peine 

distinctes  des  simples  dispositions  de  la  matière,  comme  s'exprime 
saint  Thomas  dans  la  Somme  contre  les  Gentils  (endroit  précité), 

jusqu'à  l'âme  humaine,  tenant  à  la  matière  par  son  fond,  au  point 

d'en  être  l'acte  et  la  forme,  et  cependant  émergeanl  au-dessus 

de  cette  matière  si  excellemment  qu'elle  a  une  faculté  et  une 

opération  propres  où  la  matière  et  le  corps  n'ont  aucune  part? 
—  Une  fois  de  plus,  et  grâce  à  ce  nouveau  coup  d'oeil  synthéti- 

que jeté  sur  l'admirable  connexion  des  choses  —  mirabilis  rerum 

connexio  (c'est  encore  l'expression  de  saint  Thomas  dans  la 
Somme  contre  les  Gentils),  —  nous  pouvons  apprécier  Tiitlage 
si  juste,  si  poétique  et  si  métaphysique  tout  ensemble,  du  saint 

Docteur,  définissant  l'âme  humaine  «  une  sorte  d'horizon  et 
comme  le  confin  du  monde  corporel  et  du  monde  incorporel  — 

quasi  quidam  horizon  et  confinium  corporeorum  et  incorporeo^ 

rum,  —  en  ce  sens  qu'étant  elle-même  incorporelle  »  et  spiri- 

tuelle, «  elle  est  cependant  la  forme  d'un  corps  »  :  de  laquelle 
union  entre  une  substance  intellectuelle  et  la  matière  corporelle 

ne  résulte  pas  un  quelque  chose  moins  un  que  de  la  forme  feu  et 

de  sa  matière,  mais  bien  plutôt  davantage;  car  plus  une  forme 

domine  sur  la  matière,  plus  l'unité  sera  parfaite  entre  la  matière 
et  cette  forme  »  {Somme  contre  les  Gentils,  liv.  II,  ch.  lxviii). 

Ici  viendrait  la  comparaison  lumineuse  établie  par  saint  Tho- 

mas entre  l'unité  spécifique,  fruit  de  l'union  substantielle  entre 

la  matière  et  la  forme,  et  l'unité  par  voie  de  contact,  qu'il  s'agisse 

du  contact  d'étendue  et  de  quantité,  ou  du  contact  de  vertu  et 
d'action.  C'est  encore  au  second  livre  de  la  Somme  contre  les 
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Gentils,  ch.  lvi,  que  nous  trouvons  exposé  ce  point  de  doctrine. 

((  La  substance  intellectuelle  ne  peut  pas  s'unir  au  corps  par 
mode  de  contact  proprement  dit.  Le  contact,  en  effet,  est  le  pro- 

pre des  corps;  car  on  dit  se  toucher  les  choses  dont  les  extrémités 

sont  ensemble,  comme  les  points,  les  lignes,  les  surfaces,  qui 

sont  les  extrémités  des  corps  »  :  deux  corps  dont  les  points 

extrêmes  s'unissent  en  un  même  point,  ou  les  lignes  en  une  même 
ligne,  ou  les  surfaces  en  une  même  surface,,  sont  précisément  les 

corps  dont  nous  disons  qu'ils  se  touchent.  «  Puis  donc  que  la 

substance  intellectuelle  n'est  pas  un  corps  »,  n'ayant  ni  point, 

ni  ligne,  ni  surface,  «  il  est  évident  que  ce  n'est  pas  par  mode 
de  contact  qu'elle  s'unit  au  corps.  —  Il  suit  de  là  que  ce  ne  sera 
pas  non  plus  par  mode  de  continuation  ou  de  composition  ou 

de  colligation,  qu'il  pourra  résulter  un  seul  tout  de  la  substance 
intellectuelle  et  du  corps;  tous  ces  modes,  en  effet,  supposent 

le  contact.  —  Il  est  vrai  qu'il  est  un  certain  contact  qui  permet 
à  la  substance  intellectuelle  de  se  mêler  au  corps.  Les  corps  phy- 

siques, en  effet  »,  —  et  la  grande  erreur  de  Descartes,  égarant 
pour  des  siècles  les  meilleurs  esprits,  a  été  de  ne  point  prendre 

g-arde  à  cette  différence,  ne  distinguant  point  entre  le  corps  phy- 

s+q*e  et  le  corps  mathématique  —  «  en  se  touchant  s'allèrent; 
et  de  la  sorte,  ils  s'unissent  entre  eux,  non  pas  seulement  en 
raison  des  extrémités  quantitatives,  mais  encore  selon  la  simili- 

tude de  la  qualité  ou  de  la  forme,  tandis  que  le  corps  qui  altère 

imprime  sa  forme  dans  le  corps  qui  est  altéré.  Or,  s'il  est  vrai 

qu'à  ne  considérer  que  les  seules  extrémités  quantitatives,  il  faut 

qu'il  y  ait  entre  tous  les  corps  un  mutuel  contact,  cependant  à 

considérer  l'action  et  la  passion,  il  en  est  dont  nous  pourrons 

dire  que  seulement  ils  touchent,  et  d'autres  que  seulement  ils 
sont  touchés.  C'est  ainsi,  dit  saint  Thomas,  apportant  toujours 

l'exemple  d'Aristote,  que  les  corps  célestes  touchent,  en  ce  sens, 
les  corps  élémentaires,  les  altérant,  mais  ne  sont  pas  touchés  par 

eux,  n'étant  en  rien  soumis  à  leur  action  »  ;  peut-être  dirions- 

nous  aujourd'hui  que  le  radium,  en  tant  que  tel,  ou  tout  autre 

autre  corps  encore  plus  actif,  s'il  en  existe,  agit  seulement  sans 

subir  de  réaction  :  toujours  est-il  qu'il  n'est  pas  impossible  de 
concevoir  un  corps  qui  agisse  sur  les  autres  sans  que  les  autres 



QUESTION   LXXVI.        DE   l'uNION   DE   l'aME  AVEC   LE   COUPS.        26 1 

réagissent  sur  lui.  «  Si  donc  nous  supposons  des  êtres  qui  en 

touchent  d'autres,  sans  qu'il  y  ait  entre  eux  juxtaposition  d'éten- 
due, nous  dirons  que  ce  contact  existe  selon  que  les  uns  agis- 

sent sur  les  autres  ;  et  c'est  en  ce  sens  que  nous  disons  d'une 

chose  qui  nous  attriste,  qu'elle  nous  touche.  —  De  cette  manière, 

il  sera  possible  de  dire  qu'une  substance  intellectuelle  s'unit  au 

corps  parce  qu'elle  le  touche  »,  c'est-à-dire  parce  qu'elle  agit  sur 
lui.  «  Les  substances  intellectuelles,  en  effet,  ag'issent  sur  les 

corps  et  les  meuvent  »,  les  faisant  passer  de  la  puissance  à  l'acte, 

«  précisément  parce  qu'elles  sont  immatérielles,  étant  ainsi  elles- 
mêmes  davantage  en  acte  »  [Cf.  Traité  des  Anges,  q-  5i,  62,  53]. 

«  Ce  contact,  nous  l'avons  dit,  n'est  pas  un  contact  d'étendue 

ou  de  quantité  dimensive,  mais  un  contact  de  vertu  ou  d'énergie 
active.  Aussi  bien  diffère-t-il  du  contact  corporel  sur  trois  points. 

—  D'abord,  parce  que  dans  ce  contact,  ce  qui  est  indivisible  peut 
toucher  ce  qui  est  divisible  ;  chose  impossible  dans  le  contact 

corporel.  Un  point,  en  effet  »,  qui,  par  définition,  est  indivisible, 

ne  peut  toucher  que  ce  qui  est  indivisible  comme  lui,  c'est-à-dire 
un  autre  point;  il  ne  peut  pas  correspondre  par  voie  de  contact 

à  une  ligne,  pas  plus  qu'une  ligne  ne  peut  correspondre  à  une 

surface.  «  La  substance  intellectuelle,  au  contraire,  bien  qu'elle 

soit  indivisible  »,  n'ayant  pas  d'étendue,  «  peut  toucher  cepen- 

dant une  étendue  divisible,  en  tant  qu'elle  agit  sur  elle.  C'est  qu'en 
effet,  le  point  indivisible  et  la  substance  immatérielle  ne  touchent 

pas  de  la  même  manière.  Le  point  est  comme  le  terme  de  l'éten- 
due ;  il  a  donc,  dans  le  contenu,  un  site  déterminé  au  delà  duquel 

il  ne  saurait  s'étendre.  La  substance  intellectuelle,  au  contraire  », 

ainsi  que  nous  l'avons  noté,  «  est  indivisible  comme  étant  en 

dehors  de  toute  étendue;  il  n'y  a  donc  pas  un  indivisible  d'éten- 
due qui  lui  soit  assigné  et  au  delà  duquel  il  lui  serait  impossible 

d'agir,  ou  d'étendre  son  contact.  —  La  seconde  différence  est 

(juc  le  contact  d'étendue  ou  de  quantité  dimensive  ne  se  pro- 
duit que  par  les  extrémités  »,  points,  lignes,  ou  surfaces.  «  Le 

contact  de  vertu,  au  contraire,  s'étend  à  tout  ce  qui  est  atteint 

par  »  l'action  qui  constitue  «  ce  contact.  Dans  ce  contact,  en 

eHet,  la  raison  d'être  touché  revient  à  la  raison  d'être  patient 

ou   d'être  mû  »,  de  recevoir  l'acte   que  communique   l'agent. 
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«  Or,  ceci  a  lieu  dans  toute  la  mesure  où  s'étend  le  fait  d'èlre 

en  puissance  ;  et  le  fait  d'être  en  puissance  s'étend  au  tout  et 
non  pas  seulement  aux  extrémités  quantitatives.  Aussi  bien 

est-ce  le  tout  qui  est  atteint  par  ce  contact.  —  Et  de  là  résulte 

une  troisième  différence.  C'est  que  dans  le  contact  d'étendue  qui 
se  fait  selon  les  extrémités  quantitatives,  le  sujet  qui  touche  doit 

être  extrinsèque  à  celui  qui  est  touché  »  ;  il  demeure  dehors  «  et 

ne  pénètre  pas  au  travers  de  cet  être,  empêché  qu'il  est  par  les 
dimensions  de  ce  dernier  qui  arrêtent  les  siennes.  Le  contact  de 

vertu,  au  contraire,  qui  convient  aux  substances  intellectuelles, 

précisément  parce  qu'il  va  dans  l'intime,  fait  que  la  substance 

qui  toucha  est  au  dedans  de  l'être  qui  est  touché  et  marche  ou 

pénètre  au  travers  de  cet  être  sans  rien  qui  l'en  empêche  », 

appelée  plutôt  par  la  puissance  potentielle  de  l'être  qu'elle  doit 
actuer. 

((  Ainsi  donc  la  substance  intellectuelle  peut  s'unir  au  corps 
par  un  contact  de  vertu  »,  et  nous  venons  de  voir  combien  par- 

fait peut  être  ce  contact.  «  Cependant,  où  ne  se  trouve  l'union 

qu'en  raison  de  ce  contact  ne  saurait  exister  l'unité  pure  et 
simple.  Les  êtres  unis  ainsi,  en  effet,  sont  un  dans  raction  et  la 

passion;  et  ce  n'est  pas  là  être  un  purement  et  simplement.  C'est 

que  les  choses  sont  dans  l'unité  ce  qu'elles  sont  dans  l'être.  Or, 

être  agent  n'est  pas  la  même  chose  qu'^/r^  tout  court.  Et,  par 

suite,  être  un  dans  l'action  et  la  passion,  n'est  pas  être  un  pure- 

ment et  simplement.  L'être  un  purement  et  simplement  ne  peut 
exister  que  de  trois  manières  :  ou  bien  comme  indivisible^  ou 

bien  comme  continu,  ou  bien  comme  essence  spécifique.  De  la 

substance  intellectuelle  et  du  corps  ne  peut  pas  résulter  l'être 

un  à  titre  d'indivisible,  puisque  nous  avons  un  double  principe 

substantiel  concourant  à  constituer  cet  être.  Ni,  non  plus,  l'être 

un  à  litre  de  continu,  puisqu'il  faut  que  les  parties  du  continu 

soient  étendues  »,  et  la  substance  intellecluélle  ne  l'est  pas.  «  11 
demeure  donc  que  de  la  substance  intellectuelle  et  du  corps  ne 

résulte  un  être  un  purement  et  simplement  qu'à  la  manière  dont 

l'essence  est  une.  Or,  précisément,  de  deux  principes  qui  demeu- 

rent dans  le  composé  on  n'a  l'unité  d'essence  qu'autant  que  les 

deux  principes  s'unissent  à  tiire  de  matière  et  à  titre  de  forme  ». 
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—  Et  voilà  pourquoi,  si  nous  voulons  que  Thomme  soit  un  être 

vraiment  un,  et  non  pas  un  agrégat  ou  un  tout  accidentel,  il  faut, 

de  toute  nécessité,  que  le  corps  et  Tâme  intellectuelle  s'unissent 

en  lui  comme  s'unissent  dans  tous  les  êtres  physiques  jouissant 

de  l'unité  vraie  et  substantielle,  la  matière  et  la  forme,  union  qui, 

nous  l'avons  dit,  sera  d'autant  plus  excellente  et  d'autant  plus 

parfaite,  même  dans  cet  ordre  d'union,  par  mode  de  forme  et  de 

matière,  que  la  forme  dont  il  s'agit  ici,  savoir  l'âme  intellectuelle, 

l'emporte  en  dignité,  en  excellence  et  en  perfection,  sur  toutes  les 
autres  formes  unies  à  la  matière. 

Il  n'est  pas  besoin  d'insister  pour  faire  remarquer  à  quelle 

distance  nous  sommes,  avec  une  telle  conception  de  l'être 

humain  et  de  l'union  de  ses  deux  principes  essentiels,  soit  du 
«  cheval  »  et  du  «  cavalier  »  de  Platon,  soit  de  la  «  fontaine  » 
et  du  «  fontainier  »  de  Descartes  ! 

A  la  fin  du  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  remarquer,  à 

l'adresse  d'Avicébron  et  de  tous  ceux  qui,  plus  ou  moins,  parta- 

geaient son  erreur  sur  la  nature  de  l'âme,  que  «  si  quelqu'un 

veut  faire  de  l'âme  un  composé  de  matière  et  de  forme,  il  ne 

pourra  plus,  en  aucune  manière,  dire  que  l'âme  est  la  forme  du 
corps.  La  forme,  en  effet,  est  essentiellement  acte;  la  matière, 

au  contraire,  selon  toute  son  essence,  n'est  que  puissance.  Il  s'en- 

suit que  ce  qui  est  composé  de  matière  et  de  forme  »,  c'est-à- 

dire  de  puissance  et  d'acte,  «  ne  pourra,  en  aucune  manière, 
être,  selon  tout  lui-même,  acte  ou  forme  d'un  autre.  Et  si  ce  n'est 

que  selon  une  partie  de  lui-même  qu'il  est  acte  et  forme  d'un 

autre,  c'est  cette  partie  seule  que  nous  appellerons  Vâme,  comme 
nous  appellerons  premier  animé,  ce  dont  cette  partie  sera  la 

forme,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  »  (q.  préc,  art.  5).  —  Nous 

avons  donc,  ici,  une  nouvelle  preuve  de  la  vérité  établie  à  l'ar- 
ticle 5  de  la  question  précédente,  puisque  cette  vérité  est  indis- 

pensable à  la  conclusion  de  l'article  que  nous   venons  de  voir, 

conclusion  dont  saint  Thomas  nous  a  dit  l'absolue  et  rigoureuse nécessité. 

Vad  primum  explique,  à  l'aide  d'Aristote  lui-même,  la  fameusi 
parole  de  ce  philosophe,  si  mal  comprise  par  bon  nombre  de  ses 

commentateurs,   surtout  parmi  les  averroïstes,  «  Ainsi  qu'Aris- 
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tole  le  dit,  au  second  livre  des  Physiques  (ch.  ii,  n^'  1 1  ;  de 
saint  Thomas,  leç.  4)?  la  dernière  des  formes  naturelles,  à 

laquelle  se  termine  la  considération  du  philosophe  de  la  nature  » 

(car  au-dessus  on  est  en  pleine  mélaphysique)  «  savoir,  l'àme 

humaine,  est,  sans  doute,  séparée,  comme  le  rappelait  l'objection  ; 

mais  cependant  elle  a  »  naturellement  «  l'être  dans  la  matière  »  ; 
elle  est  faite  pour  exister  dans  la  matière,  dans  le  corps  qui  lui 

est  naturellement  uni;  «  et  ce  qui  le  prouve,  c'est  qu'à  la  géné- 
ration de  r homme  le  soleil  et  V homme  concourent  ».  Si,  en 

effet,  elle  n'était  pas  faite  pour  être  dans  la  matière,  l'action  des 

causes  physiques  n'aurait  aucune  part  dans  la  génération 
de  Vêtre  humain;  ce  qui  est  manifestement  faux.  «  Si  nous 

la  disons  séparée,  c'est  en  raison  de  la  vertu  »  ou  de  la  faculté 
intellective,  et  parce  que  cette  vertu  intellective  »,  qui  produit 

immédiatement  l'acte  d'intellection,  «  n'est  pas  la  vertu 

d'un  organe  corporel,  comme  par  exemple  la  vertu  visive  qui 

est  l'acte  »  et  la  forme  ou  la  perfection  «  de  l'œil  »  org-ane 

de  la  vue  :  «  l'acte  d'entendre,  en  effet  »  (au  sens  où  Bossuet 

prend  ce  mot  pour  désigner  l'acte  d'intelligence)  «  est  un  acte 

qui  ne  peut  pas  s'exercer  par  le  moyen  d'un  organe  corporel, 

comme  l'acte  de  voir  ».  Nous  avons  démontré  ce  point  de  doc- 

trine à  l'article  2  de  la  question  précédente.  Il  est  donc  vrai, 
et  de  la  façon  ki  plus  formelle,  au  sens  où  nous  venons  de  le  rap- 

peler, que  l'intellect  est  séparé,  comme  le  voulait  l'objection. 

Mais  nous  avons  dit  que  ce  principe  intellectif,  dans  l'hojnme. 
bien  que  séparé,  au  sens  qui  a  été  précisé,  est  aussi 

dans  la  matière  ;  et  «  il  est  dans  la  matière,  en  ce  sens  que 

î'âine  elle-même  à  Uiquelle  appartient  cette  vertu  »  ou  cette  fa- 

culté intellective  qui  est  le  principe  immédiat  élicitif  de  l'acte 

d'intellection,  —  cette  âme  ou  ce  fonds  substantiel  d'où  procède 
cette  faculté,  «  est  la  forme  du  corps  et  le  terme  de  la  généra- 

tion humaine  »  [iNous  expliquerons  plus  tard  (q.  118)  ce  dernier 

mot  et  comment  l'àme  humaine  est  le  terme  de  la  génération 

humaine,  bien  qu'elle  soit  immédiatement  créée  par  Dieu].  «  Si 
donc,  conclut  saint  Thomas,  Aristote  a  dit,  au  troisième  livre 

de  CAnie,  que  l'intellect  est  séparé,  c'est  parce  que  la  faculté 

même  de  l'intelligence  n'est  pas  la  vertu  d'un  organe  corporel»; 
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mais  il  n'a  pas  entendu  nier  que  le  fonds  substantiel  d'où 
découle  cette  faculté  ne  soit  pas  Tacte  et  la  forme  du  corps 
humain. 

«  Et  par  là,  ajoute  saint  Thomas,  se  trouvent  résolues  la  se- 
conde et  la  troisième  objections.  Il  suffit,  en  effet,  pour  que 

l'homme  puisse  entendre  toutes  choses  par  son  intellig^ence  et 

connaître  l'immatériel  et  l'universel,  que  la  vertu  »  ou  la  faculté 

«  intellective  ne  soit  pas  l'acte  d'un  corps  »,  quand  bien  même 
cette  faculté  appartienne  à  un  fonds  de  substance  qui  sera 

lui-même  acte  et  forme  d'un  corps. 

\Jad  qiiartum  répond  que  si  nous  mettons  dans  l'âme 
humaine,  forme  du  corps,  une  faculté  totalement  abstraite  de  la 

matière,  c'est  précisément  en  raison  de  la  perfection  de  cette 
âme  forme  du  corps.  La  faculté  ne  dépasse  pas  en  perfection 

l'essence  :  elle  n'est  que  le  fruit  naturel  ou  la  manifestation  et 

l'épanouissement  même  de  cette  essence.  «  L'âme  humaine  », 
selon  son  fonds  d'essence  ou  de  substance,  a  bien  raison  de  forme 
et  de  forme  appelée  à  informer  une  matière  ou  un  corps;  mais 

elle  «  n'est  pas  une  forme  immergée  dans  la  matière  corporelle  et 
qui  soit  totalement  prise  par  elle,  précisément  à  cause  ou  en 

raison  de  sa  perfection  ».  Si  elle  est  une  forme  corporelle, 

elle  est  la  plus  parfaite  des  formes  corporelles,  qui,  nous 

l'avons  vu,  se  trouve,  par  son  essence  même,  à  l'horizon 
ou  au  confin  du  monde  des  corps  et  du  monde  des  esprits. 

«  Aussi  bien  et  à  cause  de  cela,  à  cause  de  cette  perfection 

essentielle  qui  est  la  sienne,  rien  n'empêchera  »  —  contrai- 

rement à  toutes  les  autres  formes  inférieures  —  «  qu'elle 

n'ait  »,  à  titre  de  propriété  qui  la  disting-ue  et  qui  découle  natu- 

rellement d'elle-même,  «  une  certaine  vertu  ou  faculté  qui  ne 

sera  en  rien  l'acte  d'un  corps,  bien  qu'elle  même,  selon  son 

essence,  soit  la  forme  d'un  corps  ».  —  Jamais  réponse  plus  pro- 

fonde, ni  plus  lumineuse  et  plus  satisfaisante,  n'a  été  donnée 
pour  expliquer  le  point  le  plus  mystérieux  et  le  plus  important 

ou  le  plus  essentiel  de  notre  nature  humaine. 

\Jad  qaintam  complète  cette  admirable  doctrine,  en  ce  qui 

est  de  l'être  de  l'âme  communiqué  au  corps.  Il  est  très  vrai  que 

ce  principe  intellectif  que  nous  appelons  l'âme  humaine,  parce 
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qu'il  est  subsistant,  a  un  être  qui  lui  est  propre  en  quelque 
manière,  en  ce  sens  que  cet  être  ne  dépendra  pas  du  corps  au 

point  de  ne  pouvoir  demeurer  quand  le  corps  disparaît.  Mais  cet 

être,  l'âme  n'est   pas  faite  pour  l'avoir  à  elle  seule  exclusive- 

ment. «  Cet  être  dans  lequel  elle  subsiste,  l'âme  le  communique 

à  la  matière  corporelle,  de  laquelle  et  de  l'âme  intellective  résulte 

un  seul  tout,  en  telle  sorte  que  cet  être  qui  est  l'être  de  tout  le 

composé  est  en  même  temps  l'être  de  l'âme  ».  C'est  l'âme  qui 

l'a  et  qui  le  communique  au  corps,  mais  sans  en  perdre  la  pro- 

priété,   si   l'on    peut  ainsi  dire.    Et   ceci    est    propre   à    l'âme 
humaine.  «  On  ne  le  trouve  pas  dans  les  autres  formes  qui  ne 

sont  pas  subsistantes  ».   Ces  autres   formes  n'ont  pas  l'être  en 

elles-mêmes  et  pour    elles-mêmes;    elles  n'ont  l'être  que  dans 

le  tout  et    pour    le    tout.    L'âme  humaine,   au   contraire,    qui, 
à  l'instar    des  autres    formes   matérielles,   a,  elle   aussi,   l'être 

dans   le  tout  et  pour  le  tout,  a  ceci  de  très   spécial  que  l'être 
communiqué  par  elle  au  corps  et  au  tout  lui  appartient  aussi 

en  propre.  «   Et  c'est  pour  cela  que  l'âme  humaine  demeure 

dans  son  être,  même  quand  le  corps   est  détruit  ;  ce  qui  n'est 
pas  pour  les  autres  formes  ».  En  tout  être  composé  de  matière 

et  de  forme,  l'être  actuel  d'existence  se  disting-ue  de  la  matière, 
de  la  forme,  et  du  tout  qui  est  le  composé.  Il  est  naturellement 

inséparable   de  la  forme  qui,  étant  acte,  porte  avec  elle  l'acte 

d'être  partout  où  elle  est.  Mais  dans  les  composés  ordinaires, 

autres  que  le  composé  humain,  la  forme  ne  peut  pas  avoir  l'être 

à  elle  seule;  elle  ne  l'a  que  dans  le  composé,  en  union  avec  la 

matière  qu'elle  informe.  Dans  le  composé  humain,  la  forme  est 

de   telle  nature  et  a   un  si   haut  degré  de   perfection,   qu'elle  a 

aussi  l'être  en  elle-même,  pouvant   et  devant  le  garder,  puisque 

l'être  est  inséparable  de  la  forme,  même  quand  le  composé  n'est 
plus.  Si  les  autres  formes  ne  peuvent  pas  demeurer  et  g-arder  ou 

conserver  l'être  qu'elles  donnaient  à  la  matière  et  au  composé, 

quand  le  composé  n'est  plus,  c'est  que  ces  formes  sont  impar- 
faites et  totalement  dépendantes  de  la  matière,  ne  pouvant  être 

que  dans  l'état  d'union  avec  cette  matière. 

Vad  sextiim  n 'offre  pas  moins  d'importance  que  les  réponses 

précédentes.  Il  s'agit  de  la  nécessité  qu'il  y  aurait,  pour  l'âme 
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liumaine,  en  raison  de  son  essence,  d'être  unie  au  corps.  Saint 

Thomas  répond  que  «  de  soi  il  convient  à  l'àme  d'être  unie  au 

corps,  comme  il  convient,  de  soi,  au  corps  léger  de  s'élever  en 
haut.  Et  de  même  que  le  corps  léger  demeure  léger,  quand  il 

est  éloigné  de  son  propre  lieu  »,  qui,  dans  l'explication  des  an- 
ciens, était  le  haut,  «  avec  aptitude  et  inclination  à  rejoindre  ce 

lieu;  de  même,  l'àme  humaine  demeure  dans  son  être,  quand 
elle  est  séparée  du  corps,  ayant  une  aptitude  et  une  inclination 

naturelle  à  être  unie  au  corps  ». 

Retenons  cette  réponse  et  cette  comparaison  de  saint  Thomas. 

Nous  y  voyons  que  l'état  de  séparation,  pour  l'âme  humaine, 
non  seulement  quant  à  son  opération,  comme  il  sera  montré 

plus  tard  (q.  89),  mais  même  quant  à  son  être,  est  un  état  qui 

ne  lui  est  pas  naturel.  C'est  un  état  violent,  en  quelque  sorte. 

Et  parce  qu'un  état  violent  ou  contre  nature  ne  saurait  durer 

toujours,  il  s'ensuit  que  la  nature  même  de  l'âme  exige,  semble- 

t-il,  qu'elle  soit  de  nouveau  unie  au  corps.  Ce  serait  comme  une 
preuve,  par  la  raison,  et  une  preuve  décisive,  il  le  semble  bien, 

de  cette  résurrection  des  corps  que  nous  savons,  par  la  foi,  de- 

voir être,  quvinf  à  sa  réalisation  surnaturelle,  par  la  résurrection 

même  de  Jésus-Christ,  ainsi  que  nous  le  verrons  dans  le  traité  du 
Verbe  incarné  (Troisième  Partie  de  la  Somme  théologiqae,  q.  56). 

Au  quatrième  livre  de  la  Somme  contre  les  Gentils,  ch.  lxxix, 

saint  Thomas  déclare  qu'  «  on  peut  apporter  des  raisons  éviden- 
tes en  témoignage  de  la  résurrection  de  la  chair  :  ad  ostenden- 

diim resurrectionem  carnis  fnturam  evidens  ratio  sjiffragatur  ». 

Et  la  première  des  raisons  qu'il  signale  est  précisément  celle-ci 
même  que  nous  suggère  Vad  sexlnm  que  nous  venons  de  lire. 

«  Il  est  contre  la  nature  de  l'âme  d'être  sans  le  corps,  dit  le 
saint  Docteur  :  est  contra  naturam  animae  esse  absque  corpore. 

Or,  rien  de  ce  qui  est  contre  nature  ne  peut  être  toujours.  Puis 

donc  que  l'âme  doit  demeurer  toujours,  étant  immortelle,  il  ne 

se  peut  pas  qu'elle  ne  soit  de  nouveau  réunie  au  corps  ».  Et 

sans  doute  cette  réunion  de  l'àme  au  corps  ne  peut  pas  se  faire 
par  les  seuls  principes  de  la  nature.  Il  y  faut  une  intervention 

miraculeuse  de  Dieu.  Mais  cette  intervention,  pour  être  mira- 
culeuse, ne  fait  pas  que  la  résurrection,  de  soi  et  sauf  le  cas  où 
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riiomme  est  élevé  à  l'état  surnaturel,  comme  nous  savons,  par 

la  révélation,  que  tel  est  l'ordre  actuel  *de  la  Providence  — 
soit  quelque  chose  de  surnaturel,  à  prendre  ce  mot  dans  son 

sens  strict.  Cajétan,  qui  soulève  ici  (n  38)  la  question,  emploie 

ce  mot  de  surnaturelle  appliqué  à  la  résurrection  ;  et  il  renvoie 

à  saint  Thomas  {contre  les  Gentils,  liv.  IV,  ch.  lxxxi).  Mais 

saint  Thomas  ne  dit  pas  que  la  résurrection  soit  surnaturelle, 

même  quant  à  sa  réalisation.  Il  dit  simplement  que  «  son  prin- 

cipe actif  n'est  pas  naturel  »,  c'est-à-dire  n'est  pas  dans  l'ordre 

des  causes  naturelles,  «  mais  qu'elle  est  causée  par  la  seule  vertu 

divine  ».  Et  c'est  bien  différent.  Car,  à  supposer  que  l'homme 

r'eût  pas  été  élevé  à  l'ordre  surnaturel,  par  sa  vocation  à  la  grâce 
et  à  la  gloire,  sa  nature  aurait  exigé  encore  que  Dieu  intervienne 

pour  réunir  un  jour  et  définitivement  son  âme  immortelle  au 

corps  qu'elle  avait  une  fois  animé. 
Relativement  à  la  valeur  probante,  en  faveur  de  la  résurrec- 

tion, de  la  raison  qui  se  tire  de  ce  que  l'âme  immortelle  ne  sau- 
rait demeurer  à  tout  jamais  séparée  du  corps  qui  doit  lui  être 

naturellement  uni,  —  raison  que  saint  Thomas,  nous  l'avons  vu, 

appelle  évidente  —  evidens  ratio,  —  Cajétan  veut  ici  qu'elle  ne 
soit  que  probable — probabilis  ratio.  Capréolus,  lui,  incline  mani- 

festement à  la  tenir  pour  démonstrative  ;  une  seule  chose  le  fait 

hésiter  :  c'est  que  la  résurrection  de  la  chair  est  un  article  de  foi  ; 
or,  la  raison  ne  saurait  démontrer  ce  qui  est  de  foi  :  «  De  tout 

ce  qui  précède,  dit-il,  on  voit  que  les  raisons  naturelles  de  sî^int 

Thomas  prouvant  la  résurrection  future  des  hommes  sont  extrê- 

mement fortes  —  nmltuni  probabiles  sunt;  bien  que  peut-être 

elles  ne  démontrent  pas,  puisqu'il  s'agit  d'un  article  de  foi  — 
etsi  forte  non  demonstrenf,  cuni  sit  articulus  fidei  »  (In.  IV 

Sentent.,  dist.  43,  q.  2,  art.  3;  de  la  nouvelle  édition  Paban- 
Pègues,  vol.  VII,  p.  46).  On  pourrait  répondre  à  ce  scrupule  de 

Capréolus,  que  ce  qui  est  article  de  foi,  ce  n'est  pas  précisément 
la  résurrection  elle-même,  en  tant  que  telle,  mais  la  résurrection 

glorieuse,  par  la  vertu  du  Christ  ressuscité.  C'est  ainsi  que  nous 
trouvons  de  même,  parmi  les  articles  de  foi,  la  vie  éternelle;  or, 

il  est  bien  manifeste  que  la  vie  éternelle  n'est  article  de  foi  por- 

tant sur  une  chose  qui  dépasse  la  raison,  qu'au  point  de  vue  sur- 
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naturel,  ou  en  tant  que  vie  glorieuse  ;  car,  s'il  s'agissait  de  la  vie 

éternelle,  simplement  au  point  de  vue  de  Timmorlalité  de  l'àmc, 

il  n'est  pas  douteux  que  la  raison  la  démontre.  Nous  savons 

d'ailleurs  que  la  foi  peut  porter  même  sur  des  vérités  que  la  rai- 
son démontre,  afin  que  ces  vérités  soient  plus  facilement  con- 

nues et  mises  hors  de  tout  doute  pour  la  généralité  des  hommes. 

Seulement,  dans  ce  cas,  il  s'agit  plutôt  de  préambules  à  la  foi 

que  d'articles  de  foi  au  sens  strict.  Ajoutons,  avec  saint  Thomas, 
que  «  ce  qui  est  en  soi  objet  de  démonstration  et  de  science  peut 

devenir  objet  de  croyance  et  de  foi  pour  ceux  qui  ne  saisissent 

pas  la  force  de  la  démonstration  »  (q.  2,  art.  2,  ad  !"•").  Il  n'est 

donc  pas  nécessaire  d'aftaiblir  le  mot  de  la  Somme  contre  les 
Gentils  ;  et  nous  pouvons  tenir,  avec  le  saint  Docteur,  que  nous 

avons  ici,  dans  Y  ad  sextuni  du  présent  article,  une  raison  évi- 

dente —  evidens  ratio,  —  que  l'âme  humaine  ne  pouvant  à  tout 
jamais  rester  séparée  du  corps  pour  lequel  elle  est  faite,  si  elle 

vient  à  en  être  séparée,  à  supposer  d'ailleurs,  ce  que  nous  établi- 
rons plus  tard,  que  le  simple  cours  naturel  des  choses  eût  pu 

amener  cette  séparation  par  la  mort,  sa  nature  exige  que  Dieu, 

par  sa  toute-puissance,  l'unisse  de  nouveau  et  pour  jamais  au 

corps  qu'elle  avait  précédemment  informé.  Cette  résurrection  eût 

été  indispensable  et  aurait  permis  la  fixation,  pour  l'homme, 

d'une  fin,  même  dans  l'ordre  naturel,  avec  sanction  définitive 
[Cf.  Somme  contre  les  Gentils,  liv.  IV,  ch.  lxxix,  les  trois  der- 

nières raisons]. 

Le  principe  intellectif  subsistant  qui  explique  l'opération  intel- 
lectuelle propre  à  l'homme,  s'unit  au  corps  de  ce  dernier  à  titre  de 

forme.  Cette  conclusion  est  expressément  de  foi  catholique.  Elle 

a  été  définie  au  concile  de  Vienne  (i3ii-r3r2),  sous  le  pape 
Clément  V,  La  doctrine  visée  par  la  définition  et  que  le  concile 

traite  d'  «  erronée  »,  d'  «  ennemie  de  la  vérité  de  la  foi  catholi- 
que »,  au  point  que  «  quiconque  voudrait  désormais  téméraire- 

ment l'affirmer,  la  défendre  ou  la  soutenir  avec  obstination,  de- 
vrait être  tenu  pour  hérétique  »,  était  celle  de  Jean-Pierre  Olivi, 

franciscain  de  la  fin  du  treizième  siècle  (i 247-1 298).  Nous  som- 

mes très  exactement  fixés  sur  la  teneur  et  la  portée  antidogma- 
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tique  des  doctrines  d'Olivi,  par  une  plainte  des  Franciscains  eux- 

mêmes,  rédigée  le  i^'"  mars  i3ii,  contre  les  spirituels  dont 
Pierre  Olivi  était  l'oracle.  Ses  confrères  Taccusaient  d'avoir  en- 

seig^né  que  «  l'âme  raisonnable  n'est  pas  la  forme  du  corps  hu- 
main par  elle-même,  mais  seulement  par  la  partie  sensitive  ; 

ajoutant  que  si  elle  était  la  forme  du  corps,  il  s'ensuivrait  qu'elle 

communiquerait  au  corps  l'être  immortel,  ou  bien  qu'elle-même 

ne  serait  pas  de  soi  immortelle  ;  d'où  l'on  pourrait  inférer  que 
le  Christ  qui  a  vraiment  revêtu  notre  humanité  ne  serait  pas,  en 

tant  qu'homme,  composé  d'une  âme  raisonnable  et  d'une  chair 

humaine,  subsistant  dans  ce  composé^  ainsi  que  l'enseigne  la  foi 
catholique  »  (Ehrle,  Arch.  f.  Litt.  u.  Kirgesch.  d,  Mitt.  II, 
369). 

Contrairement  à  ces  erreurs,  le  concile  définit  que  «  le  Christ 

a  pris  les  parties  de  notre  nature  unies  ensemble,  par  lesquelles 

Lui-même,  étant  vrai  Dieu  en  Lui-même,  est  devenu  vrai  homme  ; 

savoir  un  corps  humain  passible  et  une  âme  intellective  ou  rai- 

sonnable informant  vraiment,  par  elle-même  et  essentiellement, 

ce  même  corps  ».  Et,  après,  le  concile  qualifie  comme  nous 

l'avons  déjà  dit,  «  toute  doctrine  ou  position  qui  affirmerait  té- 

mérairement ou  qui  mettrait  en  doute  que  la  substance  de  l'âme 
raisonnable  ou  intellective  nest  pas  vraiment  et  par  elle-même 

la  forme  du  corps  humain  »,  voulant  qu'  «  on  tienne  pour 

hérétique  quiconque  désormais  aurait  la  présomption  d'affirmer, 
de  défendre  ou  de  soutenir  opiniâtrement  que  Vâme  raisonnable 

ou  intellective  n'est  pas  la  forme  du  corps  humain  par  soi  et 
essentiellement  »  (Denzinger,  408-409). 

On  s'accorde  à  reconnaître  que  par  cette  condamnation  le 

concile  n'a  pas  eu  l'intention  d'atteindre  les  partisans,  fort  nom- 

breux alors,  surtout  dans  l'école  franciscaine,  de  la  pluralité  des 

formes  substantielles  dans  l'homme.  Ce  que  le  concile  a  voulu 

condamner,  c'est  la  doctrine  affirmant  que  l'âme  intellective  n'est 
pas  elle-même,  par  elle-même,  forme  substantielle  du  corps 
humain.  Quant  à  savoir  si  conjointement  avec  cette  forme  subs- 

tantielle il  ne  peut  pas  y  en  avoir  d'autres  —  question  que  nous 
étudierons  dans  les  articles  3  et  4  qui  vont  suivre,  —  le  concile 

n'aurait  pas  eu  l'intention  de  se  prononcera  ce  sujet.  Et  il  se  peut, 
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en  effet,  qu'on  ne  tombe  pas,  au  moins  directement,  sous  Tana- 
thème  du  concile,  en  soutenant  la  pluralité  des  formes  substan- 

tielles dans  l'être  humain.  Mais  il  ne  s'ensuit  pas,  du  coup,  qu'on 
ait  le  droit  de  soutenir  cette  doctrine,  en  bonne  log-ique  et  en 

saine  philosophie.  C'est  ce  que  nous  allons  montrer  bientôt. 
Auparavant,  nous  devons  examiner  un  point  de  doctrine  qui 

se  rattache  immédiatement  à  l'article  que  nous  venons  de 

voir  et  qui,  à  l'époque  de  saint  Thomas,  soulevait  les  discussions 
les  plus  vives.  Voici  comment  le  saint  Docteur  en  parle,  au  dé- 

but de  l'opuscule  écrit  tout  exprès  pour  combattre  les  erreurs 
qui  avaient  cours  à  son  sujet,  a  Le  même  désir  qui  pousse  les 

hommes  naturellement  à  rechercher  la  vérité,  les  pou&se  natu- 

rellement aussi  à  fuir  l'erreur  et  à  la  réfuter  s'ils  en  ont  le  pou- 
voir. Or,  de  toutes  les  erreurs,  il  semble  bien  que  la  plus  mons- 

trueuse —  indecentior  —  soit  celle  qui  porte  sur  l'intellig-ence, 

au  moyen  de  laquelle  nous  pouvons,  en  nous  gardant  de  l'erreur, 
connaître  la  vérité  ».  [De  là,  sans  doute,  le  côté  particulièrement 

néfaste  des  doctrines  erronées  de  Kant  sur  la  raison  pure,  faus- 

sant ainsi  l'instrument  même  qui  doit  nous  faire  atteindre  le 

vrai  ;  au  point  que  l'on  a  pu  définir  très  justement  ce  «  rendez- 

vous  monstrueux  de  toutes  les  hérésies  »  qu'est  le  modernisme  : 

une  nuée  kantienne  passant  sur  l'horizon  de  la  théologie  catho- 

lique^\ 

«  Et  précisément,  poursuit  le  saint  Docteur,  il  s'est  déjà  ré- 

pandu auprès  d'un  grand  nombre,  au  sujet  de  l'intelligence, 

une  erreur  prenant  sa  source  dans  les  écrits  d'Averroès,  qui 

s'efforce  d'établir  que  l'intelligence  dont  parle  Aristote,  l'appelant 
y  intellect  possible,  et  que  lui  Averroès  appelle  improprement 

Vintellect  matériel,  est  une  certaine  substance  ayant  son  être  sé- 

paré du  corps,  auquel  cependant  elle  est  unie  d'une  certaine  ma- 
nière à  titre  de  forme,  et  que  cet  intellect  possible  est  un  même 

intellect  pour  tous  les  hommes.  Nous  avons  déjà,  dit  saint  Tho- 

mas, écrit  beaucoup  contre  cette  erreur.  Mais  parce  que  l'impu- 
dence de  ceux  qui  errent  ne  cesse  de  résister  à  la  vérité,  nous 

nous  proposons,  et  c'est  là  notre  intention,  d'écrire  encore  con- 

I.  Léon  Daudet. 
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tre  cette  même  erreur,  en  telle  sorte  que  cette  erreur  se  trouve 

réfutée  avec  évidence  ».  Et  quand  il  a  terminé  cette  réfuta- 

tion, où  il  argumente,  selon  qu'il  s'en  explique  lui-même,  non 

pas  en  s'appuyant  sur  les  données  de  la  foi,  mais  sur  les  prin- 

cipes les  plus  essentiels  de  la  raison  et  sur  Tautorilé  d'Aristote 

qu'invoquaient  sans  cesse  les  adversaires,  il  conclut  par  ces  mots 
où  éclate,  vraiment  magnifique,,  la  puissance  du  génie  conscient 

de  sa  force,  au  milieu  des  sentiments  de  l'humililé  la  plus  simple 

et  la  plus  sincère  :  «  Si  quelqu'un  se  glorifiant  du  faux  nom  de 
savant,  veut  dire  quelque  chose  contre  ce  que  nous  avons  écrit, 

qu'il  ne  parle  pas  dans  les  coins,  ni  non  plus  devant  des  enfants 

incapables  déjuger  des  questions  ardues,  mais  qu'il  écrive  contre 

cet  écrit,  s'il  l'ose,  et  il  trouvera  non  seulement  moi  qui  suis  de 

tous  le  plus  infime,  mais  aussi  une  foule  d'autres  ayant  le  culte 
de  la  vérité,  qui  résisteront  à  son  erreur  ou  viendront  en  aide  à 

son  ignorance  »  '.  Paroles  magnifiques,  nous  le  répétons,  et  qu'il 

est  bon  de  relire  en  nos  temps  de  scepticisme  et  d'énervement 

intellectuel,  où  l'on  ne  sait  plus,  sous  prétexte  de  relativisme  et 
de  nuances  infiniment  variées  qui  ne  laisseraient  plus  aucune  ligne 
de  démarcation  entre  le  vrai  et  le  faux,  entre  le  bien  et  le  mal, 

dire  oui,  quand  il  faut  dire  oui,  et  non  quand  il  faut  dire  non. 

L'erreur  d'Averroès  et  de  ses  partisans  ne  se  présente  pas  au- 

jourd'hui sous  la  même  forme  que  du  temps  de  saint  Thomas. 

Chacun  sait  cependant  qu'elle  avait  eu  le  don  d'attirer  l'esprit 

panthéistique  de  Renan,  et  qu'au  fond  il  ne  serait  peut  être  pas 

impossible  de  lui  trouver  des  liens  d'attache  ou  des  points  de 
contact  avec  cette  doctrine  de  la  subconscience,  si  en  honneur  de 

nos  jours,  qui  semble  bien  n'avoir  d'autre  avantage,  sur  celle 

d'Averroès,  que  d'être  encore  plus  obscure  et  plus  inadmissible. 
Venons  tout  de  suite  à  l'article  de  saint  Thomas. 

I.  De  unitate  infellecfiis  contra  Averroïstas.  —  C'est  surtout  cnntro  le 

champion  le  plus  en  vue  et  le  plus  dangereux  de  l'averroisnic,  Siccr  de  Bra- 
bant,(iue  saint  Thomas  a  écrit  cet  opuscule.  Cf.  Mandonnet  :  Siger  de  Brnbnnf  ; 

—  de  Wulff:  Histoire  de  la  Philosophie  médiévale,  2e  éd.,  pp.  4' 2  et  suiv. 
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Article  II. 

Si  le  principe  intellectif  se   multiplie  selon  la  multiplication 
des  corps. 

Six  objections  veulent  prouver  que  «  le  principe  intellectif  ne 

se  multiplie  pas  selon  la  mulli[)lication  des  corps,  mais  qu'il  n'y 

a  qu'une  seule  int<  11  licence  clans  tous  les  hommes  »  ;  ce  qui  était 

la  doctrine  même  d'Averroès.  —  La  première  dit,  et  nous 

l'avons  nous-méme  établi  dans  le  Traité  des  anges  (q.  5o,  art.  4), 

qu'  «  aucune  substance  immatérielle  n'est  multiple  en  nombre 
dans  une  même  espèce  »  :  chaque  substance  immatérielle  cons- 

titue son  espèce  et  est  unique  en  nombre  dans  cette  espèce. 

«  Or,  l'âme  humaine  est  une  substance  immatérielle;  car  elle 

n'est  pas  composée  de  matière  et  de  forme,  ainsi  qu'il  a  été  mon- 

tré plus  haut  (q.  76,  art.  5).  Il  n'y  a  donc  pas  plusieurs  âmes 
dans  une  même  espèce.  Et  puisque  tous  les  hommes  sont  de 

même  espèce,  il  s'ensuit  qu'il  n'y  a  pour  eux  tous  qu'une  seule 
inlelhgence  ».  Cette  première  objection  est  très  forte;  elle  nie 

toute  multiplicité  d'âmes  humaines,  en  tant  qu'intelligences.  — 

La  seconde  objection  veut  prouver  qu'en  admettant  cette  multi- 
plicité, elle  ne  peut  pas  avoir  pour  cause  la  multiplication  des 

corps.  «  Si,  en  effet,  on  enlève  la  cause,  l'effet  aussi  est  enlevé. 
A  supposer  donc  que  les  âmes  humaines  fussent  multiples  à 

cause  de  la  multiplication  des  corps,  il  semble,  par  voie  de  con- 

séquence, que,  les  corps  étant  écartés,  la  multitude  des  âmes  ne 

demeurerait  pas,  mais  que  de  toutes  les  âmes  résulterait 

quelque  chose  d'unique.  Or,  c'est  là  une  hérésie;  car  la  dis- 
tinction des  récompenses  et  des  châtiments  ne  subsisterait 

plus  ».  Donc  la  multiplication  des  âmes  ne  peut  pas  être  en 

raison  de  la  multiplication  des  corps.  —  La  troisième  objection 
est  fort  intéressante  et  nous  vaudra  une  réponse  importante  de 

saint  Thomas.  «  Si  mon  intelligence,  dit-elle,  est  autre  que  la 
vôtre,  mon  intelligence  est  un  certain  être  individuel,  et  la  vôtre 

aussi  :  les  êtres  particuliers,  en  effet,  sont  ceux  qui  diffèrent  au 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  18 



274  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

point  de  vue  numérique  et  conviennent  dans  une  même  espèce. 

D'autre  part,  tout  ce  qui  est  reçu  en  un  être  est  reçu  en  lui 

selon  la  capacité  ou  selon  le  mode  de  cet  être.  Il  s'ensuit  que  les 
espèces  des  choses  seront  reçues  dans  mon  intelligence  et  dans 

la  vôtre  d'une  façon  individuelle  ;  ce  qui  est  contre  la  raison 

même  d'intelligence,  dont  le  propre  est  de  saisir  l'universel  ». 

Cette  objection  porte  sur  le  caractère  d'abstraction  et  d'univer- 

salité ou  d'immatérialité  qui  est  le  propre  de  l'objet  de  l'intelli- 
gence. La  quatrième  objection  fait  instance  et  appuie  du  côté 

de  l'unité  de  cet  objet.  «  La  chose  entendue  est  dans  l'intelli- 
gence qui  entend.  Si  donc  mon  intelligence  est  autre  que  là 

vôtre,  il  faudra  que  autre  soit  la  chose  entendue  par  moi,  et 

autre  la  chose  entendue  par  vous.  Il  s'ensuit  que  la  chose  en- 

tendue »  ou  l'objet  de  Tintelligence  «  sera  nombrée  individuelle- 
ment »  :  elle  sera  plusieurs  en  nombre.  Mais  ce  qui  est  ainsi 

plusieurs  en  nombre  n'est  objet  de  l'intelligence  qu'en  puissance 
et  doit  être  abstrait  des  individus  oii  il  se  trouve  pour  devenir 

intelligible  en  acte,  a  Donc,  la  chose  entendue  qui  est  dans  mon 

intelligence  et  celle  qui  est  dans  la  vôtre  ne  seront  objet 

d'intelligence  qu'en  puissance  seulement;  et  il  faudra  abstraire  de 

l'une  et  de  l'autre  quelque  chose  qui  aura  raison  d'intention 

commune,  puisque  partout  où  l'on  a  des  êtres  divers  il  est  pos- 

sible d'abstraire  de  ces  divers  êtres  une  notion  intelligible  com- 

mune à  tous.  Et  ceci  est  contre  la  raison  même  d'intelligence  ; 

car,  s'il  en  était  ainsi,  on  ne  verrait  pas  en  quoi  l'intelligence 

diffère  de  l'imagination  »  :  c'est,  en  effet,  le  propre  de  l'imagi- 

nation, d'avoir,  subjectées  en  elle,  des  images  particulières  et 
diverses,  desquelles  on  peut  abstraire  une  notion  intelligible 

commune,  tandis  que  l'intelligence  doit  avoir  en  elle  un  objet 
actuellement  abstrait  et  actuellement  intelligible.  «  Il  paraît  donc 

bien  résulter  de  tout  cela  qu'il  n'y  a  qu'une  seule  intelligence 
pour  tous  les  hommes  ».  —  La  cinquième  objection  est  une  ob- 

jection qu'on  pourrait  appeler  pédagogique.  <(  Lorsque,  dit-elle, 

le  disciple  'reçoit  de  son  maître  la  science,  on  ne  peut  pas  dire 
que  la  science  du  maître  engendre  la  science  dans  le  disciple  ; 

car  il  s'ensuivrait  que  la  science  est  une  forme  active  »  dans  le 
genre  des  qualités  actives  qui  agissent  parmi  les  corps,  «  comme 
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la  chaleur  »,  par  exemple;  «  ce  qui  est  manifestement  faux.  Il 

semble  donc  bien  que  la  science,  numériquement  la  même,  qui 

est  dans  le  maître,  se  communique  au  disciple;  et  ceci  ne  peut 

être  que  si  l'intellig-ence  est  la  même  de  part  et  d'autre.  Il  semble 

donc  que  l'intelligence  du  maître  est  la  même  intelligence  que 
celle  du  disciple  ;  et,  par  suite,  la  même  dans  tous  les  hommes  ». 

—  La  sixième  objection  cite  une  parole  de  «  saint  Augustin  » 

qui  «  dit,  au  livre  De  rétendue  de  fâme  (ch.  xxxii)  :  si  Je  dis 

que  les  âmes  humaines  sont  seulement  plusieurs,  je  me  moquerai 

de  moi  ».  Donc,  d'après  saint  Augustin,  les  âmes  humaines,  si 

elles  sont  plusieurs,  sont  un  aussi.  »  Or,  c'est  surtout  quant  à 

rintelligence  que  l'âme  est  une.  Donc,  il  n'y  a  qu'une  seule  intel- 
ligence pour  tous  les  hommes.  » 

Ces  objections  résument  tout  ce  que  disaient  de  plus  fort  les 

averroïstes  pour  essayer  d'établir  leur  doctrine  erronée.  Siger 

de  Brabant  déclarait  expressément  qu'à  côté,  au-dessus  et  en 

dehors  de  l'âme  végétative  et  sensible  informant  les  divers  orga- 
nismes humains  et  constituant  leur  être  individuel,  existait  une 

âme  intellective,  séparée  du  corps  par  sa  nature  et  qui  venait 

temporairement  s'unir  à  lui  pour  y  accomplir  l'acte  de  la  pensée. 

Parce  qu'elle  était  immatérielle,  cette  âme  devait  être  nécessaire- 

ment unique,  n'ayant  point  en  elle  le  principe  de  l'individuation 

qui  est  la  matière.  C'est  par  elle  que  la  race  humaine,  l'huma- 
nité, se  survivait  et  était  immortelle,  bien  que  chaque  individu 

humain  fiU  mortel  et  disparût  [Cf.  Mandonnet  :  Siger 

de  Brabant^.  Telle  était,  dans  sa  crudité,  cette  doctrine  de 

Siger  de  Brabant,  enseignée  en  pleine  Université  de  Paris,  au 

moment  même  où  saint  Thomas  enseignait,  lui  aussi,  pour  la 

seconde  fois,  dans  cette  Université.  C'était  vers  1270.  L'opuscule 
de  saint  Thomas,  dont  nous  avons  déjà  parlé,  et  qui  fut  écrit 

vers  celte  date,  était  directement  ordonné  contre  cette  erreur 

«  monstrueuse  »  de  Siger  de  Brabant.  Entre  autres  reproches 

que  le  saint  Docteur  adresse,  sans  le  nommer,  au  novateur  dan- 

gereux, se  trouve  celui  de  mêler  indûment  et  témérairement  les 

choses  de  la  foi  à  une  très  mauvaise  philosophie  et  de  prétendre  que 

la  raison  peut  nous  contraindre  à  admettre  qu'  il  n'  y  a  qu^  une  seule 
intelligence,  tout  en  tenant  fermement  par  la  foi  le  contraire. 
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Ne  croirait-on  pas  entendre  déjà  comme  un  prélude  des  erreurs 

modernistes,  appuyées,  elles  aussi,  sur  ce  misérable  faux-fuyant 

que  nous  pouvons  tenir  fermement  une  chose  par  la  foi  et  admet- 

tre le  contraire  en  histoire?  —  L'opuscule  de  Unitate  ijitellectus 

contra  auerroïstas,  a  été  écrit  après  l'article  de  la  Somme  que 
nous  commentons.  Mais  déjà,  quand  saint  Thomas  écrivait  la 

première  partie  de  la  Somme,  les  doctrines  averroïstes  commen- 

çaient à  se  répandre;  et  les  premières  raisons  alléguées,  qui 

d'ailleurs  étaient  tirées,  pour  la  plupart,  d'Averroès  lui-même, 
devaient  être  continuellement  reprises  par  les  novateurs,  telles 

que  saint  Thomas  nous  les  a  résumées  dans  les  objections. 

L'argument  sed  contra  oppose  à  toutes  ces  mauvaises  raisons 

l'autorité  d'Aristote.  «  Aristote  dit  au  second  livre  des  Physi- 
ques (ch.  III,  n°  12  ;  de  saint  Thomas,  leç.  6)  que  les  causes  par- 

ticulières sont  aux  effets  particuliers  ce  que  les  causes  univer- 

selles sont  aux  effets  universels  »  :  il  est  évident^  en  effet,  qu'il 
doit  y  avoir  proportion  entre  les  effets  et  leurs  causes.  «  Or,  il 

es!  impossible  qu'une  même  âme,  au  point  de  vue  spécifique,  anime 

des  animaux  d'espèces  diverses  »,  puisque  c'est  l'âme  qui  donne 

l'espèce.  «  Donc,  il  est  impossible  qu'une  même  âme  intellective 
au  point  de  vue  numérique  anime  des  êtres  qui  diffèrent  en  nom- 

bre »  :  pour  chaque  individu  qui  vit  de  la  vie  intellective,  il 

faut  un  principe  formel  decette  vie  qui  lui  appartienne  en  propre; 

or,  le  principe  formel  de  la  vie  humaine,  c'est  l'âme  intellective  ; 
donc  pour  chaque  individu  qui  vit  de  cette  vie,  il  faut  une  âme 

intellective  distincte  numériquement,  qui  lui  appartienne  en 

propre. 
Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  poser  sa 

conclusion,  et  il  le  fait  avec. une  netteté  particulièrement  expres- 

sive. <(  Qu'il  n'y  ait,  dit-il,  qu'une  seule  intellig^ence  pour  tous  les 

hommes,  c'est  chose  tout  à  fait  impossible.  »  Cette  conclusion, 

saint  Thomas  la  prouve,  en  quelque  hypothèse  que  l'on  se  place 

et  quelque  sentiment  que  l'on  admette  sur  l'union  de  l'âme  et  du 

corps  dans  l'homme. 
«  Et  d'abord,  la  chose  est  évidente,  si,  comme  le  veut  Platon 

(I  Alcibiade,  ch.  xxv)  »,  et  comme  devait  le  vouloir,  après  lui. 

Descartes,    «   l'homme  est   l'intelligence  elle-même.   11  s'ensui- 
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vrait,  en  effet,  si  pour  Socrate  et  Platon  il  n'y  a  qu'une  inlelli- 
gence,  que  Socrate  et  Platon  seraient  un  seul  homme;  et  »,  si 

l'on  voulait  dire  encore  qu'ils  se  distinguent,  par  exemple,  en 
raison  de  la  diversité  de  leurs  corps,  «  ils  ne  se  distingueraient  en 

réalité  que  par  quelque  chose  qui  serait  en  dehors  de  leur  es- 
sence. Dans  ce  cas,  la  distinction  de  Socrate  et  de  Platon 

reviendrait  à  celle  qui  existe  entre  le  même  homme,  selon  qu'on 
ledit  revêtu  de  sa  tunique  ou  revêtu  de  sa  chappe;  chose  tout  à 

fait  absurde  »,  déclare  saint  Thomas. 

((  Pareillement  aussi,  il  est  évident  que  la  chose  est  impossible, 

si,  conformément  à  la  pensée  d'Aristote  ((/e  rAme,  liv.  II,  ch.  ii, 

n»  12  ;  III,  n*'  i  ;  de  saint  Thomas,  leçon,  4>  5),  on  fait  de  l'intel- 

ligence une  partie  ou  une  puissance  de  l'âme  qui  est  la  forme  de 

l'homme.  Il  est  impossible,  en  effet,  que  pour  des  êtres  qui  sont 

plusieurs  et  divers  au  point  de  vue  numérique,  il  n'y  ait  qu'une 

seule  forme  ;  comme  il  est  impossible  qu'il  n'y  ait  pour  eux 

qu'un  seul  être  :  la  forme,  en  effet,  est  le  principe  de  l'être  ». 

Partout  où  il  y  a  unité  de  forme,  il  y  a  unité  d'être;  et  là  où  se 

trouve  pluralité  d'êtres,  il  faut  de  toute  nécessité  qu'il  y  ait  plu- 
ralité déformes.  Il  y  aurait  une  véritable  contradiction  à  admet- 

tre pluralité  numérique  d'êtres  et  unité  de  forme.  Donc,  avec  la 
doctrine  de  l'âme  forme  du  corps  —  doctrine  que  nous  avons 

démontrée  à  l'article  précédent, —  il  est  tout  à  fait  impossible  de 

supposer  l'unité  numérique  du  principe  intellectuel. 

«  Mais,  poursuit  saint  Thomas,  la  chose  n'est  pas  moins 

impossible,  en  quelque  manière  que  l'on  admette  l'union  de 
rintellit;ence  à  tel  homme  et  à  tel  autre  ».  Cette  partie  de  sa 

démonstration  était  particulièrement  importante,  aux  yeux  de 

saint  Thomas;  car  elle  coupait  court  à  tous  les  subterfuges  et  à 

toutes  les  explications  plus  ou  moins  équivoques  des  averroïstes. 

Aussi  bien,  la  retrouvons-nous,  toujours  la  même,  dans  tous  les 

écrits  du  saint  Docteur  qui  traitent  de  cette  matière.  Voici  com- 

ment il  l'établit,  ici,  dans  la  Somme  théotogu/iie  :  «  Il  est  mani- 

feste, dit-il,  que  si  l'on  a  un  seul  agent  principal  et  deux  or- 

ganes, on  pourra  dire  qu'il  n'y  a  qu'un  seul  agent  au  sens  pur  et 

simple,  mais  qu'il  y  a  plusieurs  actions  :  c'est  ainsi  que  si  un 

même  homme  touche  de  ses  deux  mains  divers  objets,  il  n'y 
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aura  qu'un  seul  touchant,  mais  il  y  aura  deux  touchers.  Si,  au 

contraire,  c'est  l'instrument  qui  est  unique  et  les  agents  princi- 

paux multiples,  on  dira  qu'il  y  a  plusieurs  agents,  mais  une 

seule  action;  comme,  par  exemple,  si  plusieurs  tirent,  à  l'aide 

d'une  même  corde,  une  barque  :  on  a  plusieurs  tirants  et  un 

seul  tirer.  Que  si  l'agent  principal  est  unique  et  unique  aussi  l'ins- 

trument, on  dira  qu'il  n'y  a  qu'un  seul  agent  et  une  seule  ac- 
tion; comme  si  un  artisap  frappe  avec  un  marteau  :  il  y  a  un 

seul  frappant  et  un  seul  frapper  ». 

Ceci  posé  —  et  ces  observations  ne  font  que  traduire  l'évi- 

dence même  —  «  il. est  manifeste  que  l'intelligence^  en  quelque 

manière  qu'elle  s'unisse  ou  qu'elle  se  joigne  à  cet  homme  ou  à  cet 
autre,  occupe,  parmi  toutes  les  autres  choses  qui  se  disent  de 

l'homme,  le  premier  rang  :  les  facultés  sensibles,  en  effet,  obéis- 

sent à  l'intelligence  et  lui  prêtent  leur  concours.  A  supposer 

donc  qu'on  admît  plusieurs  intelligences  et  un  même  organe  sen- 
sible pour  deux  hommes,  comme  si,  par  exemple,  deux  hommes 

avaient  un  seul  et  même  organe  de  la  vue,  il  y  aurait  plusieurs 

voyants,  mais  il  n'y  aurait  qu'une  vision  »  :  et  la  chose  peut 

être,  sous  une  autre  forme,  rendue  palpable  aujourd'hui,  en  sup- 
posant que  deux  hommes  regardent  simultanément  par  une 

même  lunette.  «  Si,  au  contraire,  l'intelligence  est  une,  pour 

tant  que  se  diversifient  les  autres  choses  dont  l'intelligence  peut 

se  servir  à  titre  d'instruments,  il  n'en  demeurera  pas  moins  que 
Socrate  et  Platon  devront,  en  toute  manière,  être  dits  un  seul 

entendant  »  (toujours  au  sens  du  mol  entendre  selon  que  Bos- 

suet  le  prend  pour  désigner  l'acte  d'intelligence).  «  Et  si  nous 

ajoutons  que  l'acte  même  d'entendre,  qui  est  l'acte  de  l'intelli- 

îience,  ne  se  fait  aucunement  à  l'aide  d'un  organe,  mais  seule- 

ment par  l'intelligence  elle-même,  il  s'ensuivra  de  plus  que  nous 
aurons  un  seul  agent  et  une  seule  action  ;  et  cela  veut  dire  que 

tous  les  hommes  ne  seront  qu'un  seul  entendant  et  n'auront 

qu'un  seul  entendre  par  rapport  au  même  objet  intelligible  » 
perçu  à  un  moment  donné.  Or,  évidemment,  admettre  cela 

c'était  détruire  toute  conscience  individuelle  parmi  les  hommes. 
A  vrai  dire,  les  divers  hommes  —  au  sens  formel  et  propre  de  ce 

mot  qui  se  caractérise  précisément  par  l'opération  et  la    vie  in- 
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tcllectuelle  —  n^exislaient  plus.  Seul  existait  encore  rhomme  au 
sens  transcendant,  au  sens  des  Idées  platoniciennes,  au  sens  do 

V homme  en  soi  —  sauf,  là  encore,  que  ce  n'était  plus  riiomme, 

puisque  ce  n'était  que  la  seule  intelligence,  et  une  intelligence 
séparée  de  toute  matière  :  ce  qui  ne  répondra  jamais  au  concept 

distinctif  et  caractéristique  de  l'homme. 
Pour  échapper  au  dernier  inconvénient  si  grave  que  vient  de 

signaler  saint  Thomas,  et  qu'ils  n'avaient  pas  pu  ne  pas  aper- 
cevoir eux-mêmes,  Averroès  et  les  averroïsles  recouraient  à 

l'expédient  des  images  sensibles  dont  il  a  été  déjà  question  à 

l'article  précédent.  Ils  voulaient  expliquer  le  caractère  individuel 

et  divers  de  l'opération  intellectuelle  dans  les  divers  individus 
humains,  par  la  diversité  des  images  subjectées  dans  leurs  fa- 

cultés sensibles,  images  dont  se  servait  Tunique  intelligence  sépa- 

rée, pour  effectuer  l'acte  d'entendre.  —  Mais  cet  expédient  était 

vain.  «  L'action  intellectuelle  qui  est  la  mienne,  observe  saint 
Thomas,  pourrait  se  distinguer  de  celle  qui  est  la  vôtre,  par  la 

diversité  des  images  et  parce  que  autre  serait  en  moi  et  autre 

serait  en  vous  l'image,  par  exemple,  de  la  pierre,  —  si  l'image 

elle-même,  selon  qu'elle  est  diverse  en  moi  et  en  vous,  était  la 

forme  de  l'entendement  réceptif  ou  intellect  possible  »  qui  est  le 

principe  élicitif  de  l'opération  intellectuelle  :  «  le  même  agent,  en 

effet,  s'il  agit  par  diverses  formes,  produira  diverses  actions;  el 

c'est  ainsi  que  diverses  formes  de  choses,  par  rapport  au  même 

œil,  produiront  des  visions  différentes.  Mais  l'image  scnsibh) 

n'est  pas  la  forme  de  l'intellect  possible;  c'est  l'espèce  intelligible 

abstraite  de  l'image.  Or,  dans  une  seule  et  même  intelligence, 

il  n'y  a  jamais,  abstraite  des  diverses  images  d'une  chose  spéci- 

fiquement identique,  qu'une  seule  espèce  intelligible.  On  le  voit 
par  ce  qui  se  passe  dans  un  seul  et  même  homme  où  peuvent  se 

trouver  »,  dans  son  imagination,  «  diverses  images  de  la  pierre; 

et  cependant,  de  toutes  ces  diverses  images  ne  s'abstrait  qu'une 

seule  espèce  intelligible  de  la  pierre,  par  laquelle  l'intelligence 

d'un  même  homme,  par  une  seule  opération,  entend  la  nature 

de  la  pierre,  quelque  diversité  d'ailleurs  qu'il  y  ait  dans  les 
images  »  représentant  telle  ou  telle  pierre  particulière,  a  Si  donc 

il  n'y  avait  pour  tous  les  hommes  qu'une  seule  intelligence,  la 
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diversité  des  images  qui  peuvent  être  en  cet  homme  ou  en  cet 

autre,  ne  pourrait  causer  la  diversité  de  l'opération  inlellectuelle 
propre  à  cet  homme  et  propre  à  cet  autre,  selon  que  Ta  ima- 

giné »  Averroès,  «  le  commentateur  »  d'Arislote,  «  au  troisième 

Uvre  de  l'Ame  (Comm.  5,  digress.  p.  5).  —  Il  demeure  donc  », 
conclut  à  nouveau  saint  Thomas,  après  cette  argumentation  si 

calme,  si  serrée  et  si  décisive,  «  qu'il  est  tout  à  fait  impossible, 
et  sans  raison,  de  poser  une  seule  intelhgence  pour  tous  les  hom- 

mes ».  —  On  comprend  sans  peine  qu'au  début  de  son  opus- 
cule sur  VUnité  de  l intelligence,  écrit  quelques  années  après, 

contre  les  averroïstes  de  l'Université  de  Paris  et  notamment 

contre  Siger  de  Brabant,  saint  Thomas  témoigne  d'une  certaine 
irritation  au  sujet  de  ces  iiommes  qui,  ne  tenant  aucun  compte 

des  réfutations  les  plus  évidentes,  reprenaient  toujours  la  même 

erreur  si  désastreuse.  Ici  encore,  il  ne  serait  pas  difficile  de  trou- 
ver certaines  ressemblances  entre  la  manière  dont  procédaient 

autrefois  les  averroïstes  et  celle  dont  procédaient,  sous  nos  jeux, 
tels  chefs  du  modernisme. 

\Jad  primani  fait  observer  que  «  si  l'âme  intellective  n'a  pas 

une  matière  d'où  elle  soit  tirée,  pas  plus  que  l'ange  d'ailleurs, 

elle  est  cependant  la  forme  d'une  certaine  matière;  ce  qui  ne 

convient  pas  à  l'ange.  Et  voilà  pourquoi  la  division  de  la  matière 

fait  qu'il  y  a  plusieurs  âmes  de  même  espèce,  tandis  qu'il  est  tout 

à  fait  impossible  qu'il  y  ail  plusieurs  anges  de  même  espèce  ». 

C'est  dans  le  rapport  de  l'âme  à  la  matière  qu'elle  informe,  que 

se  trouve,  pour  l'âme,  la  raison  de  son  individualion,  rapport 

(jui  n'existe  pas  pour  l'ange. 
Vadd  secunduin  explique  la  survivance  des  diverses  âmes  hu- 

maines dans  leur  individualité  res])ective,  de  la  même  manière 

(ju'on  exprupie  la  survivance  de  l'âme  dans  l'être  (ju'elle  a  et 

(ju'elle  communique  au  corps.  «  Toute  chose  »,  en  effet,  a  dit  à 

l'unité  le  même  rapport  qu'elle  dit  à  l'être  »;  car  l'être  et  l'un, 
au  sens  métaphysique,  reviennent  au  même  :  tout  être  est  un 
dans  la  mesure  où  il  est,  et  il  est  dans  la  mesure  où  il  est  un, 

((  Par  conséquent,  on  portera  sur  la  multiplication  »  ou  l'unité 

«  d'une  chose  le  même  jugement  que  l'on  porte  sur  son  être  »  : 

comme  elle  est,  elle  sera  une.  «  Or,  il  est  manifeste   que  l'âme 
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intellectuelle,  selon  son  être,  s'unit  au  corps  à  titre  de  forme;  et 
cependant,  quand  le  corps  est  détruit,  elle  garde  son  être  ».  Son 

être  lui  appartient  en  quelf^ue  manière  en  propre;  elle  le  com- 
munique cependant  au  corps  :  elle  est  dans  le  corps  et  avec  le 

corps,  bien  qu'elle  ne  dépende  pas  du  corps  dans  son  être.  Et 
de  même,  pour  la  question  de  son  unité  ou  de  sa  multiplication. 

«  La  même  raison  nous  fera  dire  que  la  multitude  des  âmes  est 

selon  la  multitude  des  corps  »,  puisque  c'est  en  chacun  de  ces 

corps  que  l'âme  a  l'être;  <(  et  cependant,  les  corps  étant  détruits, 
la  multitude  des  âmes  »  ne  sera  point  détruite,  mais  elle  «  subsis- 

tera dans  son  être  »  de  multitude,  comme  subsiste  l'être  de  cha- 
que âme,  chaque  corps  étant  détruit.  —  Nous  avons  dit,  à  Vad 

primum,  que  la  raison  de  son  individuation,  pour  l'âme  humaine, 

se  trouve  dans  le  rapport  essentiel  qu'elle  a  au  corps.  Ce  rap- 
port existe  toujours,  même  après  que  le  corps  a  été  dissous  ;  car 

l'âme  est  toujours  essentiellement  faite  pour  lui  être  unie.  Et, 
par  suite,  même  séparée  du  corps,  elle  garde  son  être  indivi- 

duel :  la  multitude  des  âmes  séparées  répond  à  la  multitude  des 

corps  qu'elles  ont  informés  et  pour  lesquels  elles  sont  toujours 
faites. 

h'ad  tertium  apporte  une  distinction  qui  doit  être  soig^neu- 

sement  notée.  Il  s'agit  de  bien  entendre  le  principe  que  nous 

opposait  l'objection  et  qui  consiste  à  dire  que  l'objet  propre  de 

l'intelligence  est  l'universel.  Saint  Thomas  fait  observer  que 

«  i individuation  (\t  l'être  qui  entend  ou  de  l'espèce  intelligible  par 

la(juelleil  entend  n'exclut  pas  rintelligcnce  de  l'universel  ;  sans({uoi, 
les  intellig^ences  séparées,  étant  des  substances  qui  subsistent  et 
qui,  par  suite,  ont  un  être  particulier  ou  individuel,  ne  pourraient 

pas  entendre  l'universel.  Ce  qui  empêche  la  connaissance  de 

l'universel,  c'est  la  matérialité  du  sujet  qui  connaît  ou  de  U espèce 

par  laquelle  il  connaît.  C'est  qu'en  effet,  toute  action  est  selon  le 

mode  de  la  forme  fjui  en  est  le  principe  dans  l'agent  qui  agit;  et 

c'est  ainsi  que  l'action  de  chauffer  dépend  du  mode  ou  du  degré 
de  chaleur  dans  le  corps  qui  chaulfe.  Pareillement,  la  connais- 

sauce  sera  selon  le  mode  de  l'espèce  qui  en  est  le  princi[)e  dans 
le  sujet  qui  connaît.  Or,  il  est  manifeste  que  la  nature  commune 

à  plusieurs  se  distingue  et  se  multiplie  selon  les  principes  indivi- 
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duaiits  qui  se  tirent  de  la  matière.  Si  donc  la  forme  qui  est  le 

principe  de  la  connaissance  est  matérielle  »,  c'est-à-dire  «  non 
abstraite  des  conditions  de  la  matière  »,  si  elle  porte  en  elle  ces 

conditions  de  la  matière  telles  qu'on  les  trouve  dans  l'individu, 

il  s'ensuit  qu'  «  elle  sera  la  similitude  de  la  nature  spécifique  ou 

générique  selon  qu'elle  est  distinguée  et  multipliée  par  les  princi- 
pes individuants;  et,  par  conséquent,  la  nature  de  la  chose  ne 

pourra  pas  être  connue  dans  sa  généralité  »  ;  elle  ne  sera  connue 

que  comme  existant  individuée  dans  tel  ou  tel  des  êtres  particu- 

liers qui  la  participent.  «  Que  si  l'espèce  est  abstraite  des  condi- 
tions de  la  matière  individuelle,  elle  sera  la  similitude  de  la 

nature  »  en  elle-même,  dans  sa  généralité,  «  sans  les  notes  par- 

ticulières qui  la  distinguent  et  la  multiplient;  et  c'est  ainsi  que 

l'universel  est  connu.  Et  il  n'importe  en  rien,  sur  ce  point,  que 

l'intelligence  soit  unique  ou  qu'il  y  en  ait  plusieurs;  car,  à  sup- 

poser qu'elle  fût  unique,  elle  n'en  serait  pas  moins  un  être  indi- 

viduel, et,  de  même,  l'espèce  qui  serait  le  principe  de  son  acte, 
devrait  être  une  certaine  espèce  déterminée  ». 

L'impossibilité,  pour  un  être  déterminé,  de  connaître  l'univer- 

sel, lui  vient  de  ce  qu'il  est  lié,  dans  son  être  propre  et  indivi- 
duel, aux  conditions  de  la  matière.  Dans  ce  cas,  tout  ce  qui  sera 

reçu  en  lui  le  sera  d'une  manière  concrète  et  matérielle  ;  ce  qui 

est,  en  effet,  comme  le  voulait  l'objection,  le  contraire  du  géné- 

ral ou  de  l'universel.  Mais  si  l'on  suppose  une  réalité,  comme  la 

réalité  de  l'âme  humaine^  qui,  par  son  fond,  est  bien  unie  aux 
conditions  de  la  matière  et  trouve  même,  dans  son  rapport  essen- 

tiel à  ces  conditions,  la  raison  de  son  individuation  ou  de  sa  dis- 

tinction numérique,  mais  qui  cependant  domine  ces  conditions 

de  la  malière,  au  point  d'avoir  une  faculté  sur  laquelle  n'agiront 

pas,  pour  l'informer  el  la  constituer  en  acte,  les  espèces  ou  ima- 
ges matérielles  et  sensibles  représentant  la  nature  spécifique  ou 

générique  selon  qu'elle  est  réalisée  dans  ses  multiples  individus, 
qui,  au  contraire,  ne  sera  informée  ou  acluée  que  par  les  traits 

ou  caractères  généraux  communs  à  tous  les  individus  de  l'espèce 

ou  du  genre,  —  une  telle  réalité,  bien  qu'étant  particulière  et 

multiple,  bien  qu'unie  à  la  matière,  bien  que  recevant  du  monde 

matériel  et  sensible  l'élément  premier  d'où  se  tirera  Tcspèce  in- 
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telligible  qui  sera  son  acte  et  sa  forme,  pourra  et  devra  nécessai- 

rement connaître  l'universel.  —  Quant  aux  formes  pures  ou  intel- 

ligences séparées,  telles  que  les  anges,  à  plus  forte  raison  s'il 

s'ag'it  de  l'acte  pur  qui  est  Dieu,  la  même  distinction  entre  la 

connaissance  de  l'universel  et  du  particulier  n'existera  pas  ;  car 

c'est  par  voie  de  causalité  ou  d'idées  innées  et  non  par  voie  d'ac- 

tion reçue  du  dehors  que  se  fait  leur  connaissance.  Il  n'y  aura 

donc  aucune  difficulté,  pour  Dieu  et  pour  les  anges,  à  ce  qu'ils 

connaissent  tout  ensemble  et  par  la  même  faculté  soit  l'universel 
soil  le  particulier  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit,  dans  le  traité  de 

Dieu,  q.  i4,  art.  1 1  ;  et  dans  le  traité  des  Ang^es,  q.  67,  art.  2]. 

Uad  quartiim  répond  à  l'objection  tirée  du  caractère  d'unité 

que  nous  remarquons  dans  l'intelligence.  «  Qu'il  n'y  ait  qu'une 

seule  intelligence,  ou  qu'il  y  en  ait  plusieurs,  déclare  saint  Tho- 

mas, ce  qui  est  entendu  par  l'intelligence  demeure  toujours  un. 

C'est  qu'en  effet  ce  que  l'intelligence  entend  n'est  pas  dans  l'in- 

telligence selon  l'être  qu'il  a  en  lui-même,  mais  selon  sa  simili- 

tude :  ce  n^  est  pas,  en  effet  y  la  pierre  qui  est  dans  rame,  mais 

r image  de  la  pierre,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de 
VAme  (ch.  viii,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  i3).  Et  cependant  »  [notons 

bien  cette  remarque  de  saint  Thomas  :  elle  est  d'une  importance 

extrême  pour  la  question  de  l'objectivité  de  nos  connaissances  et 

pour  distinguer  la  logique  et  l'idéologie,  des  sciences  de  la  nature] 

«  la  pierre  est  ce  que  nous  entendons,  et  non  pas  l'image  de  la 

pierre,  si  ce  n'est  par  la  réflexion  de  l'intelligence  sur  elle- 
même  :  sans  cela,  les  sciences  ne  porteraient  pas  sur  les  choses^ 

mais  sur  les  espèces  intelligibles  ».  Donc,  par  l'espèce  ou  l'image 

de  la  pierre  qui  est  en  elle,  l'âme  connaît  la  pierre  selon  l'être 

qu'elle  a  en  elle-même  :  elle  la  connaît  en  redisant,  par  la  simili- 

tude de  la  pierre  qui  l'informe,  la  pierre  dont  la  similitude  l'in- 
forme. ((  Or,  il  arrive  que  plusieurs  êtres  peuvent  se  trouver 

assimilés  à  une  même  chose  en  vertu  de  plusieurs  formes  »  : 

chaque  forme,  en  effet,  étant^la  similitude  de  cette  chose,  tous 

ceux  en  qui  se  trouvera  l'une  de  ces  formes  seront  assimilés  à  la 
chose  elle-même.  «  Et  parce  que  la  connaissance  se  fait  selon  que 

le  sujet  connaissant  est  assimilé  à  l'objet  de  sa  connaissance,  il 

s'ensuit  que  le  même  objet  pourra  être  connu  par  divers  sujets, 
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comme  on  le  voit  dans  le  sens  :  c'est  ainsi  que  plusieurs  hommes 
voient  la  même  couleur,  en  raison  des  diverses  similitudes  »  de 

cette  même  couleur  qui  sont  en  chacun  d'eux,  a  II  en  sera  de 

même,  au  point  de  vue  intellectuel  :  plusieurs  inlellig^ences  enten- 

dront une  même  chose  »,  en  raison  de  Tunité  de  l'objet  et  de  la 

multiplicité  des  espèces  intelligibles.  »  La  seule  différence  qu'il  y 

ait,  sur  ce  point,  entre  le  sens  et  l'intelligence,  d'après  Aristote, 

c'est  que  la  chose  est  perçue  par  le  sens  selon  la  disposition  qu'elle 

a,  hors  de  l'âme,  dans  sa  particularité,  tandis  que  la  nature  de 

la  chose  entendue  par  l'intelligence  existe  bien  hors  de  l'âme, 

mais  n'a  pas,  hors  de  l'âme,  le  mode  d'être  qui  fait  qu'elle  est 

entendue  »  ;  ce  mode  d'être,  en  effet,  est  intelligible  :  il  consiste 
en  ce  que  la  chose  se  trouve  dépouillée  des  notes  individuanles 

qui  la  concrètent  dans  sa  particularité,  et  que  seules  les  notes 

spécifiques  ou  génériques  demeurent,  agissant  sur  l'intelligence 

pour  l'informer.  «  La  nature  commune,  en  effet,  est  entendue  », 

par  l'intelligence  humaine,  «  à  l'exclusion  des  principes  indivi- 

duants;  et  cette  nature  »  ne  se  trouve  pas  en  cet  état,  elle  «  n'a 

pas  ce  mode  d'être,  hors  de  l'âme  »  :  elle  ne  se  trouve  ainsi  que 

dans  l'intelligence  ;  hors  de  l'âme,  elle  n'existe  qu'à  l'état  ou 

avec  le  mode  d'être  de  concrétion,  inséparablement  unie,  dans 
la  réalité,  aux  notes  individuantes  qui  la  particularisent.  —  «  Pour 

Platon,  la  chose  entendue  par  rintelligence  existe  hors  de  l'âme 

selon  le  mode  qu'elle  a  dans  rintelligence;  car  Platon  (dans  le 
Timée;  Did.,  vol.  II,  p.  219)  admettait  que  les  natures  des  cho- 

ses existaient  séparées  de  la  matière  ».  C'est  la  grande  théorie 
platonicienne  des  Idées,  contre  laquelle  Aristote  a  lutté  avec  tant 

d'énergie  [Cf.  traité  de  Dieu,  q.  i5,  art.   i,  ad  i""']. 

Uad  quinlarn  répond,  d'un  mot,  que  «  autre  est  la  science  dans 
le  disciple  et  autre  lu  science  dans  le  maître.  Quant  à  la  manière 

dont  elle  est  causée,  il  en  sera  question  plus  loin  »,  ajoute  saint 

Thomas,  renvoyant  au  traité  du  gouvernement  divin  (q.  117, 

art.  i).  C'est  là,  en  effet,  que  nous  étudierons  ex  professa  ce  point 
de  doctrine  fort  intéressant.  Pour  le  moment,  il  suffit  de  savoir 

que  si  la  vérité  connue  par  le  maître  et  par  le  disciple  est  la 

même,  rintelligence  par  laquelle  ils  connaissent  se  trouve  numé- 

riquement distincte  dans  l'un  et  dans  l'autre;  et,  de  mi^ne,  sont 
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numériquement  distinctes  les  espèces  intelligibles   qui    actuent 

leur  intelligence  à  chacun. 

Uad  sextiim  fait  observer  que  dans  le  texte  cité  par  Tobjec- 
tion,  «  saint  Augustin  entend  que  les  âmes  ne  sont  pas  à  ce 

point  multiples,  qu'elles  ne  conviennent  dans  la  raison  d'une 
même  espèce  »  :  elles  diffèrent  numériquement,  mais  non  pas 

spécifiquement. 

Le  principe  intellectif,  dans  l'homme,  qui  s'unit  au  corps 
humain  à  titre  de  forme,  se  distingue  et  se  multiplie  numérique- 

ment selon  la  distinction  et  la  multiplication  des  corps  auxquels 

il  s'unit.  Prétendre  qu'il  n'y  a  qu'une  seule  intelligence,  numéri- 
quement la  même,  pour  tous  les  hommes,  est  une  erreur  mons- 
trueuse, qui  détruit  la  personnalité  humaine,  la  survivance  des 

individus  humains,  et,  par  suite,  toute  sanction  sous  forme  de 

châtiment  ou  de  récompense  dans  une  vie  future.  C'est  la  des- 
truction de  toute  morale.  La  foi  catholique  et  les  principes  les 

plus  évidents  de  la  raison  s'unissent  pour  combattre  cette  erreur. 

Chaque  être  humain  n'a  pas  seulement  son  corps  qui  lui  appar- 
tienne en  propre  et  distinctement,  mais  aussi  et  plus  encore  son 

âme,  au  sens  le  plus  élevé  du  mot,  c'est-à-dire  au  sens  de  prin- 

cipe élicitif  de  l'opération  intellectuelle.  Aucun  doute  n'est  pos- 
sible là-dessus.  —  Mais  cette  âme  humaine,  au  sens  de  principe 

intellectif,  qui  s'unit  ainsi  au  corps  humain  à  titre  de  forme,  et 

à  titre  de  forme  propre,  s'individuant  en  chacun  des  corps  hu- 

mains où  elle  se  trouve,  jusqu'à  quel  point  est-elle  la  forme  du 
corps  humain  qui  lui  est  uni?  Elle  est  sa  forme,  au  sens  subs- 

tantiel et  spécifique  de  ce  mot.  C'est  elle  qui  donne  au  corps 

humain  d'être  un  corps  humain  :  elle  lui  donne  de  faire  partie 

essentielle  de  ce  tout  spécifique  qui  s'appelle  Vhomme.  Nul  catho- 
lique ne  peut  mettre  en  doute  ce  point  de  doctrine,  depuis  la 

définition  du  concile  de  Vienne  que  nous  avons  citée.  C'est  là  un 

point  de  foi.  Mais  est-elle  aussi  sa  forme,  au  point  d'être  dans  le 

corps  humain  le  seul  principe  de  vie?  N'y  a-t-il,  dans  ce  corps 

humain,  aucun  autre  principe  de  vie  que  l'âme  intellective?  Cette 
âme  intellective  est-elle,  tout  ensemble,  principe  de  vie  intellec- 

tive, principe  de  vie  sensible,  principe  de  vie  végétative? 
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Nous  allons  examiner  cet  aspect  de  la  question  à  l'article  sui- 
vant. 

Article  IIÏ. 

Si,  outre  l'âme  intellectuelle,  il  y  a,  dans  l'homme,  d'autres 
âmes  qui  en  différent  par  essence  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  qu'  «  en  dehors  de  l'âme 

intellective,  il  y  a,  dans  l'homme,  d'autres  âmes  différentes  par 

leur  essence,  savoir  :  l'âme  sensitive  et  l'âme  nutritive  ».  La  pre- 

mière arguë  de  ce  que  «  le  corruptible  et  l'incorruplible  ne  peu- 

vent pas  appartenir  à  une  même  substance.  Or,  l'âme  intelleclive 

est  incorruptible.  Les  autres  âmes,  au  contraire,  savoir  l'âme 

sensitive  et  l'âme  nutritive,  sont  corruptibles,  ainsi  qu'il  ressort 
de  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  (q.  76,  art.  6).  Donc,  il  ne  se  peut 

pas  que,  dans  l'homme,  il  n'y  ait  qu'une  même  essence  pour 
l'âme  intelleclive^  sensitive  et  nutritive  ».  —  La  seconde  objec- 

tion prévient  la  réponse  qu'on  pourrait  faire  à  l'objection  que  nous 

venons  de  voir.  «  Si  l'on  dit,  observe-t-elle,  que  dans  l'homme 

l'âme  sensitive  est  incorruptible,  il  y  a,  contre  cette  expli- 

cation, que  le  corruptible  et  V incorruptible  diffèrent  d'une  dif- 

férence qui  porte  sur  le  genre,  ainsi  qu'il  est  dit  au  dixième  livre 
des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  12  ;  Did.,  liv.  IX,  ch.  x,  n.  i, 

3).  Or,  l'âme  sensitive,  dans  le  cheval,  le  lion  et  les  autres  ani- 

maux, est  corruptil)le.  Si  donc  dans  l'homme  elle  est  incor- 

ruptible ,  l'âme  sensitive  ne  sera  pas  du  même  genre  dans 

l'homme  et  dans  la  brute.  D'autre  part,  l'animal  se  dit  en  raison 

de  l'âme  sensitive.  Il  s'ensuivra  donc  que  l'animal  ne  consti- 

tuera plus  un  même  genre  commun  ayant  sous  lui  l'homme  et 

les  autres  animaux  ;  ce  qui  est  inadmissible  ».  Donc  l'âme  sensitive 
doit  être  dans  l'homme,  comme  dans  les  autres  animaux,  cor- 
ruptible  ;  et,  par  suite,  ne  peut  pas  appartenir  à  la  même 

essence  que  l'âme  intellective.  —  La  troisième  objection  se  tire 

de  ce  que  nous  pourrions  appeler  aujourd'hui  l'embryogénie  et 
qui,  d'ailleurs,  nous  Talions  voir  par  la  citation  que  saint  Tho- 

mas fera  d'Aristote,  n'est  pas  une  science  qui   ne  date  que  de 
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nos  jours.  «  Arislole  dit,  au  livre  de  la  Génération  des  Animaux 

[\\Y,  II,  ch.  m)  que  Tembryon  »,  dans  la  génération  de  Phomme, 

«  est  animal  avant  d  être  homme.  Or,  cela  ne  pourrait  pas  être 

s'il  n'y  avait  qu'une  même  essence  pour  l'âme  sensitive  et  pour 

rame  intellective  ;  car  l'animal  est  constitué  par  l'àme  sensitive, 

et  l'homme  par  l'âme  intellective  :  »  si  donc  c'était  la  même  es- 

sence pour  les  deux  âmes,  l'embryon  serait  homme  dès  le  début 

et  non  pas  seulement  animal.  «  Il  s'ensuit  que,  dans  l'homme, 

il  n'y  a  pas  une  même  essence  pour  l'âme  sensitive  et  pour  l'âme 

intellective  ».  —  La  quatrième  objection  était  l'un  des  arguments 

sur  lesquels  aimaient  à  s'appuyer  les  partisans  de  la  pluralité 
des  formes  substantielles,  dont  nous  aurons  à  parler  à  propos 

de  Tarticle  suivant.  Voici  l'objection  telle  que  saint  Thomas  hi 
résume  :  «  Aristote  dit,  au  huitième  livre  des  Métaphysiques  (de 

S.  Tii.,  leç.  2;  Did.,  liv.  VII,  ch.  ii,  n.  6,  7),  que  le  genre  se 

tire  de  la  matière,  et  la  différence  de  la  forme.  Or,  la  qualité  de 

raisonnable,  qui  est  la  différence  constitutive  de  l'homme,  se  tire 

de  Tàme  intellective.  D'autre  part,  l'animal  se  dit  en  raison  d'un 

corps  animé  d'une  âme  sensitive.  II  s'ensuit  que  l'âme  intellec- 
tive se  comparera  au  corps  animé  de  Tâme  sensitive,  comme  hi 

forme  à  la  matière.  L'âme  intellective  ne  sera  donc  pas  la  même, 

en  essence,  que  l'âme  sensitive  qui  est  dans  l'homme,  mais 

elle  la  présupposera  à  titre  de  support  matériel  ».  L'objection 
était  subtile;  elle  nous  vaudra  une  réponse  importante  de  saint 
Thomas. 

L'argument  sed  contra  rappelle  qu'  «  il  est  dit,  au  livre  des 

Dogmes  de  l'Eglise  (ch.  xv)  :  Nous  ne  disons  pas,  comme  lejont 
Jacques  et  les  autres  Syriens,  qu'il  y  ait  deux  âmes  pour  un 

même  homme,  l'une  animale  qui  animerait  le  corps  et  se  trouve- 
rait mêlée  au  sang,  l autre  spirituelle  qui  servirait  à  la  raison; 

mais  nous  disons  qu'il  nkj  a,  dans  l'homme,  quune  seule  et  même 

âme  qui  par  son  union  vivifie  le  corps  et  s'administre  elle-même 
par  sa  raison  ».  —  Ce  livre  des  Dogmes  de  V Eglise,  qui  a  été 
souvent  attribué  à  saint  Augustin,  est  en  réalité  de  Gennade, 

prêtre  de  Marseille,  qui  vivait  dans  la  seconde  moitié  du  cin- 

quième siècle.  Le  texte  qu'en  vient  de  reproduire  saint  Thomas 

nous  prouve  que,  dès  cette  époque  reculée,  on  avait,  dans  l'Église, 
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un  sentiment  très  net  et  très  arrêté  sur  la  question  qui  nous 

occupe.  L'unité  d'âme  dans  l'homme  faisait  partie  du  patrimoine 
de  la  foi.  On  devait  en  avoir  la  preuve  éclatante  dans  le  canon 

XP  du  VHP  concile  œcuménique,  tenu  à  Gonstantinople,  l'an 

869,  où  se  trouve  prononcé  l'anallième  contre  «  les  fauteurs  d'hé- 
résie qui  voudraient  nier  impudemment  la  doctrine  affirmée  dans 

l'Ancien  et  le  Nouveau  Testament ,  de  l'unité  d'âme ,  dans 

l'homme  »  (Denzing^er,  n.  274).  La  définition  du  concile  de 

Vienne,  que  nous  avons  citée,  à  propos  de  l'article  premier,  vaut 
aussi  pour  le  présent  article;  car  Jean-Pierre  Olivi,  contre  lequel 

elle  fut  prononcée,  enseignait,  comme  ses  frères  le  lui  repro- 

chaient, une  sorte  de  dédoublement  de  l'âme  humaine.  D'après 

lui,  Tâme  intellective  n'était  pas,  par  son  essence  et  directement, 
la  forme  du  corps  humain;  elle  ne  Tétait  que  par  sa  partie  sen- 

sitive.  —  Il  est  donc  tout  à  fait  certain,  aux  yeux  de  la  foi,  qu'il  n'y 

a  dans  l'homme  qu'une  seule  âme  qui  est  l'âme  intellective,  la- 

quelle, étant  une  seule  et  même  âme,  au  point  de  vue  de  l'essence, 

joue  le  triple  rôle  d'âme  végétative,  sensitive  et  intellective. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  prouve  par  la  raison  ce 
point  de  doctrine  que  la  foi  ne  permet  pas  de  mettre  en  doute. 

Il  commence  par  rappeler  que  «  Platon  (dans  le  Timée;  Did., 

vol.  II,  pp.  282,  233)  a  admis  diverses  âmes  dans  un  nuMuc 

corps,  et  il  leur  assignait  même  des  organes  distincts,  selon  les 

diverses  opérations  vitales  qu'il  leur  attribuait  ;  c'est  ainsi  qu'il 

plaçait  l'âme  nutritive  dans  le  foie,  l'âme  concupiscible  dans  le 

cœur,  l'âme  cognoscitive  dans  le  cerveau.  Cette  opinion,  ajoute 
saint  Thomas,  a  été  réprouvée  par  Aristote,  dans  son  livre  de 

lAme  (liv.  II,  ch.  11,  n.  7,  8  ;  de  S.  Th.,  leç.  4;  et  liv.  I,  ch.  v, 

n.  26;  de  S.  Th.,  leç.  i4),  quant  à  ces  parties  de  l'âme  qui  usent, 

dans  leurs  opérations,  d'organes  corporels,  s'appuyant  sur  ce 
fait  que  les  animaux  »  annulaires  a  dont  nous  voyons  les  frag- 

ments continuer  de  vivre,  après  qu'ils  ont  été  divisés,  g-ardent, 
en  chacun  de  ces  fragments,  les  diverses  opérations  de  la  vie, 

telles  que  le  sens  et  l'appétit.  Or,  cela  ne  serait  pas,  si  les  divers 

principes  des  opérations  de  l'âme,  supposée  divisée  dans  son  es- 
sence, appartenaient  à  diverses  parties  du  corps  »  :  telle  partie 

garderait  telle  opération  vitale,  et  telle  autre  partie  telle  autre 
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Opération,  tandis  que  nous  voyons  que  chacune  des  parties  garde 

toutes  les  opérations  vitales.  Fort  de  cette  expérience,  Arislole 

n'hésitait  donc  pas  pour  exclure  toute  localisation  séparée  de 

Pâme  végétale  ou  de  l'ànie  sensitive.  «  Mais  pour  ce  qui  est  de 
Fàme  intellective,  remarque  saint  Thomas,  il  semble  laisser  dans 

le  doute  si  elle  est  séparéç  des  autres,  seulement  d'une  séparation 

logique,  ou  si  elle  Test  aussi  d'une  séparation  locale  ».  Les  ob- 

servations d'Aristote  doivent  s'entendre,  non  pas  des  diverses 

puissances  particulières  de  tel  ou  tel  genre  d'âme  qui  peuvent 
parfaitement  se  trouver  subjectées  dans  des  organes  divers, 

comme  la  vue  dans  l'œil,  Touïe  dans  Toreille,  et  ainsi  de  suite; 
mais  de  Tâme  elle-même  principe  de  ces  puissances  et  de  leurs 

opérations.  Il  n'est  pas  vrai  que  dans  un  même  vivant  il  y  ait 

diverses  âmes,  au  sens  générique  d'âme  végétative  ou  d'âme  sen- 
sitive, subjectées  dans  divers  org-anes  selon  les  diverses  opéra- 

tions vitales.  Aux  yeux  d'Aristote,  la  chose  était  évidente  pour 

les  âmes  qui  usent  d'organes  corporels  dans  leurs  opérations, 

telles  que  l'âme  végétative  et  l'âme  sensitive.  Il  laissait  la  ques- 

tion en  suspens  pour  l'âme  intellective  ;  c'est-à-dire  qu'il  ne  tran- 

chait pas,  à  l'endroit  précité,  la  question  de  savoir  si  l'âme  intel- 

lective, dans  l'homme,  différait  essentiellement  de  l'ame  végétative 

et  sensitive,  au  point  de  pouvoir  être  séparée  d'elles  quand  le 

corps  se  dissolvait,  ou  si,  étant  une  même  essence,  elle  ne  s'en 
distinguait  que  par  la  diversité  des  opérations  et  des  facultés  pro- 

pres à  ces  opérations.  t 

Après  ces  observations  préliminaires  et  d'ordre  historique, 

saint  Thomas  examine  en  elle-même  l'opinion  de  Platon,  a  Cette 

opinion  de  Platon,  nous  dit-il,  pourrait  se  soutenir,  si  l'on  admet- 

tait, comme  le  faisait  Platon,  que  l'âme  s'unit  au  corps,  non  pas 
i\  titre  de  forme,  mais  à  titre  de  moteur.  Il  ne  s'ensuivrait,  en 
effet,  aucun  inconvénient,  que  le  même  mobile  fut  mû  par  des 

moteurs  divers,  surtout  si  cette  diversité  s'adapte  à  une  diver- 
sité de  parties  dans  le  mobile.  Mais  si  nous  admettons  »  —  et 

nous  avons  démontré,  à  l'article  premier,  que  nous  ne  pouvions 

pas  ne  pas  l'admettre  —  «  que  l'âme  est  unie  au  corps  comme  sa 
forme^  il  paraît  tout  à  fait  impossible  que  plusieurs  âmes  diver- 

ses dans  leur  essence  se  trouvent  dans  un  même  corps  ».  Nous 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  ^9 
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admettrons  bien  une  diversité  générique  de  puissances  ou  de 

facultés  dans  une  même  âme,  mais  non  une  diversité  d'essence 
dans  l'âme  elle-même.  L'essence  de  l'âme  demeurera  une  avec 
diversité  générique  de  facultés  ou  de  puissances. 

«  Ce  point  de  doctrine,  déclare  saint  Thomas,  peut  être  rendu 

manifeste  par  une  triple  raison  ; 

«  D'abord,  parce  que  l'être  vivant  qui  aurait  ainsi  plusieurs 
âmes  ne  serait  plus  un  au  sens  pur  et  simple.  Nul  être,  en  effet, 

n'est  un,  au  sens  pur  et  simple,  que  parce  qu'il  a  une  seule 
forme  »  substantielle,  «  laquelle  forme  lui  donne  l'être  »  ;  car 

être  et  être  un  étant  la  même  chose,  «  c'est  du  même  principe 

qu'une  chose  tient  son  être  et  son  unité.  De  là  vient  que  pour 

tout  être  où  interviennent  plusieurs  formes,  il  n'y  a  pas  d'unité 
au  sens  pur  et  simple,  comme,  par  exemple,  si  on  dit  un  homme 

blanc  »  ;  il  y  a  là,  en  effet,  deux  formes  :  la  forme  humaine  et 

la  forme  blancheur  ;  aussi  bien,  le  composé  de  ces  deux  formes, 

ou  l'homme  blanc  n'est  un  que  d'une  unité  relative  ou  acciden- 

telle. ((  Si  donc  l'homme  devait  d'être  vivant,  à  une  première 

forme  qui  serait  l'âme  végétative  ;  d'être  animal^  à  une  autre  qui 

serait  l'âme  sensilive  ;  d'être  homme,  à  une  autre  qui  serait 

l'âme  raisonnable,  il  s'ensuivrait  que  l'homme  ne  serait  pas  un 
tout  pur  et  simple  »  ou  un  tout  substantiel,  mais  seulement  un 

tout  accidentel.  «  C'était  l'argumentation  d'Aristote  contre  Pla- 
ton, au  huitième  livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  5; 

Did.,  liv.  VII,  ch.  vi,  n.  2),  quand  il  disait  que  si  autre  était 

l'idée  d'animal  et  autre  celle  de  bipède,  l'animal  bipède  ne  pou- 

vait pas  être  un  tout  pur  et  simple.  Et  c'est  pour  cela  que,  dans 

le  premier  livre  de  l'Ame  (ch.  v,  n.  24;  de  S.  Th.,  leç.  i4),  à 
ceux  qui  mettent  diverses  âmes  dans  le  corps,  il  demande  quel 

sera  le  principe  qui  les  contient,  c'est-à-dire  qui  fait  que  le  tout 
est  un.  Quant  à  dire  que  ces  diverses  âmes  sont  unies  en  raison 

du  corps,  on  ne  le  peut  pas,  car  c'est  bien  plutôt  le  corps  qui 

tient  de  l'âme  son  unité  ».  Cette  première  raison  est  excellente; 

elle  vaut,  d'ailleurs,  pour  l'unité  de  la  forme  substantielle,  dont 

il  sera  question  à  l'article  suivant. 
«  Une  seconde  raison  qui  montre  l'impossibilité  de  plusieurs 

âmes  dans  l'homme,  se  tire  du  mode  d'attribution  ».  Toute  attri- 
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bulion  se  fait  eu  raison  d'une  certaine  forme.  «  Que  si  rattribu- 

tion  suppose  des  formes  diverses,  l'un  sera  dit  de  l'autre,  ou  bien 

d'une  façon  accidentelle,  si  les  diverses  formes  qui  motivent  l'at- 

tribution n'ont  aucun  rapport  entre  elles  ;  et  c'est  ainsi  qu'on 

dira  du  blanc  qu'il  est  doux  »  :  il  n'y  a,  en  effet,  aucun  rapport, 

en  soi,  entre  le  fait  d'être  blanc  et  le  fait  d'être  doux.  «  Ou  bien, 
si  les  formes  sont  ordonnées  entre  elles,  l'un  se  dira  de  l'autre, 

de  soi,  mais  non  pas  au  premier  titre  ».  C'est,  en  effet,  d'une 

double  manière  ou  à  un  double  titre  qu'une  chose  peut  se  dire, 
de  soi,  d'une  autre  :  ou  bien  «  parce  que  le  sujet  est  compris  dans 

la  définition  de  l'attribut;  et  c'est  ainsi  que  la  surface  du  corps 
est  préexigée  à  la  couleur  »  ;  la  couleur,  en  effet,  ne  peut  exister 

que  sur  une  surface  corporelle.  Dans  ce  cas,  c'est  de  soi  qu'une 

chose  se  dira  d'une  autre,  et  non  pas  d'une  façon  accidentelle; 

mais  seulement  au  second  titre.  «  Lorsqu'en  elfet,  nous  disons 

d'un  corps  étendu  qu'il  est  coloré,  c'est  un  mode  d'attribution 

par  soi,  au  second  titre  »  :  car  dans  l'attribut  coloré,  le  sujet, 

c'est-à-dire  le  corps  étendu,  se  trouve  compris.  On  aurait  une 

attribution  par  soi  au  premier  titre,  si  l'attribut  se  trouvait  com- 

pris dans  le  sujet;  et  c'est  ainsi  qu'on  dira  de  l'homme  qu'il  est 
un  animal  raisonnable;  car  l'attribut  animal  raisonnable  se.  trouve 

compris  dans  la  définition  du  sujet.  —  «  Si  donc,  poursuit  saint 

Thomas,  autre  est  la  forme  qui  fait  qu'un  être  est  dit  animal,  et 

autre  celle  qui  fait  qu'il  est  dit  homme,  il  s'ensuit  ou  bien  que 

l'une  de  ces  deux  attributions  ne  peut  convenir  à  l'autre  que  d'une, 

façon  accidentelle,  à  supposer  que  ces  deux  formes  n'aient  entre 
elles  aucun  ordre,  ou  bien,  si  elles  ont  un  certain  ordre,  ce  ne 

sera  qu'une  attribution  par  soi  au  second  titre,  à  supposer  que 
l'une  des  deux  âmes  serve  de  sujet  par  rapport  à  l'autre.  Or,  l'une 

et  l'autre  de  ces  deux  conséquences  est  manifestement  fausse.  Car 

ce  n'est  pas  d'une  façon  accidentelle  mais  par  soi  que  l'animal 

se  dit  de  l'homme;  et  »  cette  attribution  par  soi  n'est  pas  au 

second  titre  mais  au  premier,  puisque  «  Vhomme  n'entre  pas 
dans  la  définition  de  Y  animal,  mais  au  contraire  »,  c'est  Vani- 
mal  qui  fait  partie  de  la  définition  de  Vhomme.  «  Il  faut  donc 

que  ce  soit  la  même  forme  par  laquelle  l'homme  est  homme  et 

par  laquelle  il   est  animal;   sans  quoi,  l'homme   ne  serait  pas 
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vraiment  l'être  que  nous  appelons  animal  et  l'animal  ne  pourrait 

pas  de  soi  se  dire  de  l'homme  ».  — Quelle  admirable  précision 

et  quelle  force  d'analyse  logique  aboutissant  à  une  conclusion 
irréfutable  ! 

«  Une  troisième  raison  qui  montre  la  même  impossibilité  de 

plusieurs  âmes  dans  l'homme,  se  tire  de  ce  fait  qu'une  opération 

de  l'âme,  quand  elle  est  intense,  empêche  les  autres  opéra- 

tions ».  Ce  fait  n'est  pas  douteux;  c'est  un  fait  d'expérience  uni- 

verselle :  quand  on  se  livre,  par  exemple,  d'une  façon  particu- 
lièrement intense,  aux  opérations  de  la  vie  intellectuelle,  la  vie 

sensible  et  même  la  vie  nutritive  s'en  trouvent  affectées  et  quel- 

quefois même  gravement  troublées.  «  Ceci  n'arriverait  certaine- 
ment pas,  déclare  saint  Thomas,  si  le  principe  de  ces  opérations 

n'était,  par  le  fond  de  son  essence,  un  seul  et  même  principe  ». 
On  comprend,  en  effet,  que  si  les  divers  principes  immédiats  des 

opérations  vitales  qui  se  manifestent  dans  l'homme  puisent  tous 
leur  énergie  dans  un  même  fonds  ou  dans  une  même  essence, 

cette  essence  étant  limitée,  ce  que  l'un  aura  en  trop  l'autre 

l'aura  en  moins.  La  chose  ne  se  comprendrait  plus  et  serait  même 
tout  à  fait  inexphcable  si  chacun  de  ces  principes  était  totale- 

ment distinct  des  autres,  formant  une  âme  à  part. 

«  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  après  avoir  apporté  celte 

triple  raison  contre  l'opinion  de  Platon,  il  faut  dire  que  dans 

l'homme  c'est  une  même  âme,  numériquement  identique,  qui  est 
sensitive,  intellective  et  nutritive.  —  Comment  cela  peut  être, 

ajoute  le  saint  Docteur,  il  est  facile  de  s'en  rendre  compte  si  Ton 
prend  garde  aux  différences  des  espaces  et  des  formes.  Il  se 

trouve,  en  effet,  que  les  espèces  des  choses  et  leurs  formes  diffè- 
rent entre  elles  selon  les  raisons  de  plus  parfait  et  de  moins 

parfait  ;  c'est  ainsi  (|ue,  dans  l'ordre  des  choses,  les  êtres  animés 
sont  plus  parfaits  que  les  corps  bruts,  les  animaux  plus  parfaits 

que  les  plantes,  l'homme  plus  parfait  que  l'animal  sans  raison  ; 
et  dans  chacun  de  ces  divers  genres,  on  trouve  des  degrés  divers 

de  perfection.  C'est  pour  cela  qu'Aristote,  au  huitième  livre  des 
Métaphysiques  {àQ  S.  Th.,  leç.  3;  Did.,  liv.  VII,  cli.  ni,  n.  8), 

assimile  les  espèces  des  choses  aux  nombres  qui  diffèrent  en 

espèce  selon  qu'on  ajoute  ou  qu'on  retranche  une  unité  ;  et  au 
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second  livre  de  l'Ame  (cli.  m,  n.  6;  de  S.  Th.,  leç.  5),  il  compare 
les  diverses  âmes  aux  espèces  des  figures  géométriques  dont 

l'une  contient  l'autre.  Ainsi  donc,  l'âme  intellectuelle  contient, 

dans  sa  vertu,  tout  ce  que  possèdent  l'âme  sensitive  des  brutes  et 

l'âme  nutritive  des  plantes.  De  même  donc  que  la  superficie 

qui  constitue  la  figure  géométrique  du  pentagone,  n'est  pas  tétra- 
gone  par  une  figure  et  pentagone  par  une  autre  figure,  attendu 

que  la  figure  tétragone  serait  inutile  dès  là  qu'elle  est  contenue 
dans  la  figure  pentagone  »,  toute  figure  qui  a  cinq  côtés  en  ayant 

aussi  nécessairement  trois;  «  de  même,  ce  n'est  pas  par  une  autre 
âme  que  Socrale  est  homme,  el  par  une  autre  qu'il  est  animal, 

mais  par  une  seule  et  même  âme  »,  laquelle  est  d'une  perfection 

telle  qu'elle  a,  en  elle^  ainsi  qu'il  a  été  dit,  tout  ce  qu'il  y  a  de 

perfection  dans  l'âme  de  la  plante  et  dans  l'âme  de  l'animal,  par 

le  seul  fait  qu'elle  est  au-dessus  d'elles  en  perfection  ;  comme  la 

figure  du  pentagone,  par  le  seul  fait  qu'elle  a  plus  de  trois  côtés, 
en  a  aussi  nécessairement  trois. 

Il  eût  été  difficile  de  rendre  plus  tangible  et  de  justifier  d'une 
manière  plus  rationnelle  la  conclusion  du  présent  article,  qui  est, 

nous  l'avons  vu,  une  conclusion  de  foi. 

Vad  primum  répond  que  «  l'âme  sensitive  n'a  pas  l'incorrupti- 
bilité »,  dans  l'homme,  «  du  fait  qu'elle  est  sensitive  »  :  à  ce 

litre,  et  si  elle  n'était  que  cela,  elle  serait  corruptible,  comme 

elle  l'est  dans  lanimal;  «  mais  de  ce  que  »,  dans  l'homme,  «  la 

même  âme  »  qui  est  sensitive,  «  est  aussi  intellective,  l'incorrup- 

tibilité lui  est  due  »  à  ce  dernier  titre.  «  Lors  donc  que  l'âme 
est  seulement  sensitive  »,  comme  elle  l'est  dans  tous  les  animaux 

autres  que  l'homme,  «  elle  est  corruptible;  elle  est,  au  contraire, 
incorruptible  quand  elle  se  trouve  jointe  au  principe  intellectif. 

Si,  en  effet,  la  qualité  d'être  principe  de  sensation  ne  donne  pas 
l'incorruptibilité,  toutefois  cette  qualité  ne  saurait  enlever  l'in- 

corruptibilité au  principe  intellectif  »  auquel  elle  est  jointe. 

Nous  accordons  à  l'objection  que  le  fait  d'être  corruptible  et 

celui  d'être  incorruptible  n'appartiennent  pas  à  la  même  subs- 

tance; mais  nous  nions  que  le  fait  d'être  principe  de  sensation 

entraîne  de  soi  le  fait  d'être  corruptible.  Cela  n'est  vrai  que  si  le 
principe  de  la  sensation  existe  séparé;  nullement,  s'il  se  trouve 
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joint  au  principe  intellectif,  comme  c'est  le  cas  dans  Thomme. 
Uad  seciindum  fait  observer  que,  parmi  les  êtres  matériels, 

«  ce  ne  sont  pas  les  formes  qui  se  trouvent  appartenir  à  un 

genre  ou  à  une  espèce,  mais  les  composés  »  de  matière  et  de 

forme.  «  Or,  l'homme  est  corruptible,  comme  tous  les  autres 

animaux.  Et  voilà  pourquoi  la  différence  de  corruptible  et  d'in- 

corruptible, qui  se  tire  du  côté  des  formes,  n'implique  pas  que 

l'homme  ne  soit  pas  de  même  genre  avec  les  autres  animaux  ». 

L'incorruptibilité  de  la  forme  spécifique  dans  l'homme  n'empê- 

che pas  que  l'homme,  ou  le  composé  de  cette  forme  spécifique 

et  d'une  matière  adaptée,  ne  soit,  par  nature,  corruptible;  et,  à 

ce  titre^  l'homme  appartiendra,  par  nature,  au  même  genre  que 
les  autres  animaux  qui  sont,  aussi,  corruptibles.  Cette  raison 

garderait  toute  sa  force  probante,  quand  bien  même,  en  fait, 

l'homme  n'aurait  jamais  connu  la  corruption  et  la  mort;  car  ceci 

n'eût  pas  été  le  fait  de  sa  nature,  mais  un  privilège  surajouté  à 
cette  nature,  comme  nous  le  verrons  plus  tard  (q.  97,  art.  i). 

Uad  tertiiim  répond,  d'un  mol,  à  la  difficulté  tirée  de  l'em- 

bryon. Saint  Thomas  accorde  que  «  l'embryon  a,  d'abord,  une 

âme  qui  est  seulement  d'ordre  sensible;  mais  ensuite,  cette  âme 
disparaît  et  fait  place  à  une  âme  plus  parfaits  qui  est  tout  ensem- 

ble sensitive  et  intellective  ».  Saint  Thomas  ne  s'étend  pas 
davantage,  ici,  sur  cette  question  fort  délicate  et  très  importante. 

11  promet  de  la  traiter  plus  expressément  ailleurs;  et  ce  sera 

dans  le  traité  du  gouvernement  divin  (q.  118,  art.  2,  ad  2"'"). 

C'est*  là  que  nous  y  reviendrons  avec  lui. 
Uad  qiiartum  touche  à  la  grande  question  des  universaux,  ou 

du  nominalisme  et  du  réalisme.  Saint  Thomas  nous  avertit 

(ju'  a  il  ne  faut  pas  chercher  dans  les  choses  en  elles-mêmes  une 
diversité  correspondante  aux  diverses  raisons  ou  intentions  logi- 
(jues  qui  suivent  notre  mode  de  connaître;  parce  que  la  raison 

peut  saisir  une  seule  et  même  chose  selon  des  modes  divers.  Par 

cela  donc  que  l'âme  intellective,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (au  corps 

de  l'article),  contient  dans  sa  vertu  tout  ce  que  possède  l'âme 
sensitive  el  plus  encore,  la  raison  pourra  considérer  à  part  ce  qui 

touche  à  la  vertu  de  l'âme  sensitive,  comme  quelque  chose  d'im- 

parfait et  de  matériel.  Et  parce  qu'elle  trouve  que  cela  est  com- 
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mun  à  rhomme  et  aux  autres  animaux,  elle  en  formera  la  raison 

de  g"enre.  Ce  en  quoi,  au  contraire,  l'âme  intellective  dépasse 
Pâme  sensilive,  la  raison  le  tiendra  pour  formel  et  complélif,  lui 

donnant  la  raison  de  difïérence  spécifique  ».  Il  n'est  nullement 
nécessaire  que  les  genres  et  les  différences  spécifiques  soient 

tranchées  dans  les  choses  comme  dans  notre  esprit.  Il  n'existent 
même,  à  titre  de  genres  et  de  différences,  que  dans  notre  esprit. 

Dans  les  choses,  il  y  a  bien  un  fondement  réel  qui  justifie  les 

concepts  que  se  forme  notre  esprit;  mais  ces  concepts  n'existent 

pas  dans  les  choses  avec  le  côté  formel  d'intentions  logiques  que 

notre  esprit  leur  donne.  -—  Saint  Thomas,  on  le  voit,  est  d'un 
réalisme  modéré  qui  exclut  tous  les  excès,  aussi  bien  le  réalisme 

outré  que  le  nominalisme. 

Le  principe  intellectif  qui  se  trouve  dans  l'homme  s'y  trouve 

à  titre  de  forme  spécifique  )  c'est  lui  qui  donne  au  corps  de 

l'homme  d'être  un  corps  humain.  Et  parce  qu'il  est  la  forme  spé- 

cifique de  ce  corps,  il  s'individue  en  lui  :  chaque  corps  humain 
a  son  principe  intellectif  numériquement  distinct  de  tout  autre. 

Or,  dans  l'homme,  le  principe  intellectif,  toujours  parce  qu'il  est 

fait  pour  être  uni  au  corps,  pour  l'informer  spécifiquement,  et 
recevoir  de  lui,  ou  avec  son  concours,  les  éléments  ou  les  maté- 

riaux de  ses  idées,  jouera,  à  lui  seul,  le  rôle  de  tous  les  principes 

inférieurs  qui  informent  et  actuent  les  autres  vivants.  Demeurant 

essentiellement  un,  il  sera  tout  ensemble  principe  d'opération 
intellectuelle,  de  vie  sensitive  et  de  vie  végétative.  —  Faut-il  faire 

un  pas  de  plus  et  devons- nous  concevoir  le  principe  intellectif, 

dans  l'homme,  informant  et  actuant  le  corps  humain  jusqu'à 
jouer,  par  rapport  à  lui,  le  rôle  de  première  forme  substantielle^ 

lui  donnant,  non  pas  seulement  d'être  un  corps  hiiniainy  ou  un 

corps  doué  de  sensation,  ou  un  corps  vivant,  mais  même  d'être 

an  corps  ou  d'être  tout  court?  D'un  mot,  l'âme  intellective, 

dans  l'homme,  est-elle  l'unique  forme  substantielle,  à  l'exclusion 

de  toute  autre  forme  substantielle,  en  quelque  sens  qu'on  l'en- 
tende? La  question  est  des  plus  graves,  des  plus  importantes,  des 

plus  passionnantes.  Elle  a,  autrefois,  du  temps  de  saint  Thomas, 

soulevé  des  discussions  tellement  vives,  que  le  monde  des  Uni- 
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versilés,  des  Ordres  religieux,  de  l'Eglise  elle-même,  en  a  été 
tout  ému.  De  nos  jours,  elle  se  pose  encore,,  plus  troublante  peut- 

être  qu'au  Mojen-âg-e,  en  raison  des  progrès  de  la  science  expé- 

rimentale. Elle  touche  à  la  constitution  des  corps,  à  ce  qu'on 

appelle  aujourd'hui  l'essence  de  la  matière,  en  prenant  ce  mot 
de  matière  non  pas  au  sens  scolastique  de  matière  première, 

mais  au  sens  moderne  de  composé  ou  d'être  matériel  [Cf.,  dans 
notre  précédent  volume,  pp.  17-20]. 

Nous  n'avons  pas  à  entrer  ici  dans  le  détail  des  luttes  engagées, 
du  temps  de  saint  Thomas,  autour  de  la  question  actuelle.  Il 

suffira  de  rappeler  que,  sur  ce  point,  saint  Thomas,  marchant 

sur  les  traces  de  son  maître  Albert  le  Grand,  et  comprenant  l'im- 

portance primordiale  de  la  question  pour  l'ensemble  de  la  phi- 

losophie péripatéticienne,  se  montra  d'une  hardiesse  et  d'une  fer- 
meté que  rien  ne  put  décourager  ni  ébranler.  Non  seulement 

l'école  franciscaine,  mais  une  partie  même  de  l'école  domini- 
caine et  aussi  les  membres  les  plus  influents  du  clergé  et  des 

Universités  d'Oxfort  et  de  Paris,  comme  en  témoignent  les  con- 
damnations portées  par  le  dominicain  anglais  Robert  Kilwardby, 

archevêque  de  Cantorbéry,  en  1279,  et  par  Etienne  Tempier, 

évêque  de  Paris,  en  1278  [Cf.  de  Wulf,  Uisloire  de  la  Philoso- 

phie médiévale,  2^'  édition,  pp.  879  et  suiv.],  se  prononçaient, 
parfois  avec  une  extrême  violence,  contre  la  position  albertino- 

thomiste.  C'est  pourtant  celte  position  qui  a  fini  par  prévaloir, 
simposant  plus  encore  par  la  Kgiicur  de  sa  logique  et  de  sa 

nécessité,  que  par  l'autorité  irréfragable  en  pareille  matière  d'Al- 

bert le  Grand  et  de  saint  Thomas  d'A(|uiii.  Si  Ton  ne  peut  pas 

dire  que  l'Eglise  l'ait  strictement  défiine,  au  concile  de  Vienne, 

[)uisqu'en  fait  elle  n'a  voulu  condamner  que  l'erreur  de  Jean- 
Pierre  Olivi,  et  non  pas  le  sentiment  de  la  pluralité  des  formes 

au  sens  de  l'école  franciscaine  ou  scotiste,  cependant  il  n'en 

demeure  pas  moins  qu'on  a  lieu  de  se  demander  si  la  doctrine 

définie  à  Vienne  n'exige  pas,  en  ri(joureuse  logique  et  en  saine 

métaphysique,  l'unité  absolue  de  forme  substantielle  telle  que 

saint  Thomas  nous  l'enseigne. 
Mais  venons  à  l'article  du  saint  Docteur, 



QUESTION   LXXVI.        DE   L  UNION   DE   L  AME   AVEC    LE  CORPS.        297 

Article  IV. 

Si  dans  l'homme  il  y  a  une  autre  forme  que  l'âme  intellective  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  dans  l'homme  il  y  a 
une  autre  forme  que  Tàme  intellective  ».  —  La  première  cite 

une  parole  d'  «  Aristote,  au  second  livre  de  rAme  »  (ch.  i,  n.  5; 

de  S.  Th.,  leç.  i),  où  il  est  «  dit  que  Vâme  est  l'acte  d'an  corps 
naturel  ayant  la  vie  en  puissance.  Ainsi  donc,  Tâme  se  compare 

au  corps  comme  la  forme  à  la  matière.  Or,  le  corps  a  une  certaine 

forme  subslanlielle  qui  le  fait  être  corps.  Il  s'ensuit  que  dans  le 

corps  se  trouve,  précédant  l'âme,  une  certaine  forme  substantielle  » . 
C'est  cette  forme  que  Scot  et  son  école  appelleront  la  forme  de  cor- 

poréilé^  s'appuyanl  d'ailleurs,  pour  l'établir,  sur  ce  que,  l'âme 
disparaissant,  le  corps  demeure  avec  sa  forme  propre  ;  et  aussi  sur 

ce  qu'on  ne  pourrait  pas,  dans  l'opinion  contraire,  sauver  l'iden- 
tité numérique  du  corps  du  Christ  pendant  les  trois  jours  où  il 

est  resté,  privé  de  l'âme,  dans  le  tombeau.  —  La  secondé  objec- 
tion en  appelle  à  la  raison  essentielle  de  tout  vivant,  qui  est  de 

se  mouvoir  lui-même.  «  L'homme,  dit-elle,  et  tout  »  vivant  par- 

fait, comme  V  «  animal  »  qui  n'appartient  pas  au  dernier  degré 
de  l'animalité  doué  de  sensation  mais  privé  de  mouvement  local, 

«  se  meut  lui-même  »  d'un  mouvement  progressif.  «  Or,  tout 
être  qui  se  meut  »  ainsi  «  lui-même,  se  divise  en  deux  parties, 

dont  l'une  aura  raison  de  moteur  et  l'autre  de  mobile,  ainsi  qu'il 
est  prouvé  au  huitième  livre  des  Physiques  (ch.  v,  n.  8;  de 

S.  Th.,  leç.  lo).  La  partie  motrice  est  l'âme.  11  faudra  donc  que 

l'autre  partie  soit  telle  qu'elle  puisse  être  mue.  Ceci  ne  saurait 
convenir  à  la  matière  première,  et  Aristote  le  dit  au  cinquième 

livre  des  P/iijsir/ues  (ch.  i,  n.  8  ;  de  S.  Th.,  leç.  2),  puisqu'elle 

est  seulement  en  puissance.  Bien  plus  »,  il  n'y  a,  à  pouvoir  être 

mù,  que  l'être  corporel,  et  «  tout  ce  qui  est  mû  »  d'un  mouve- 

ment proprement  dit  ou  d'un  mouvement  local,  a  est  un  corps. 
Il  s'ensuit  que  dans  l'homme  et  en  tout  animal  doit  se  trouver  », 
distinctement  de  l'âme,  «  une  certaine  autre  forme  substantielle 
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qui  constitue  le  corps  dans  son  être  corporel  ».  Cette  raison  im- 

pressionnait beaucoup  certains  tenants  de  la  pluralité  des  for- 

mes. —  La  troisième  objection,  non  moins  impressionnante  pour 

un  grand  nombre  d'autres  et  qui  servait  de  base  à  l'opinion 

d'Avicébron,  comme  le  note  et  l'explique  admirablement  saint 
Thomas  dans  les  Questions  disputées  (q.  des  créatures  spirituel- 

les, art.  3),  s'appuie  sur  Tordre  des  formes.  «  L'ordre  des  formes 
se  prend  en  raison  de  leur  rapport  à  la  matière  première  ».  Le 

plus  et  le  moins,  en  effet,  ou  «  l'avant  et  l'après  se  disent  par 
comparaison  à  un  certain  principe  »  qui  sert  de  point  de  départ 

et  de  point  de  repère.  «  Si  donc  il  n'y  avait  pas,  dans  l'homme, 

d'autre  forme  substantielle  que  l'âme  raisonnable,  en  telle  sorte  que 

cette  âme  raisonnable  s'unît  immédiatement  à  la  matière  première, 

il  s'ensuit  que  l'âme  raisonnable  apparliendrait  à  l'ordre  des  formes 
les  plus  imparfaites  qui,  en  effet,  adhèrent  immédiatement  à  la  ma- 

tière première»,  et  ceci  est  inadmissible,  puisque  l'âme  humaine 
est  la  plus  parfaite  de  toutes  les  formes.  —  La  quatrième  objection 

touche  directement  à  la  grande  question  des  éléments,  si  trou- 

blante aujourd'hui,  en  raison  des  théories  chimiques  et  physiques. 
«  Le  corps  humain,  dit-elle,  est  un  corps  mixte  »,  qui  comprend 

en  lui  des  éléments  divers.  «  Or,  la  mixtion  ne  se  fait  pas  seule- 

ment quant  à  la  matière  »;  car  si  ce  n'était  qu'une  union  de  por- 
tions de  matière,  en  entendant  cela  de  la  matière  première  qui  se 

trouverait  privée  de  formes  substantielles  qui  l'actuaient  distinc- 

tement avant  l'union  ou  la  mixtion,  a  on  n'aurait  plus  trans- 
formation ou  génération,  mais  seulement  privation  et  corruption. 

Il  faut  donc  que  demeurent,  dans  le  corps  mixte,  les  formes  des 

éléments,  qui  sont  des  formes  substantielles.  Il  y  a  donc,  dans 

le  corps  humain,  d'autres  formes  substantielles  que  l'âme  intel- 

lective  ».  Et,  par  exemple,  qui  ne  sait  aujourd'hui  que  toute  subs- 
tance corporelle  vivante  comprend  ces  quatre  corps  simples  qui 

sont  l'oxygène,  l'hydrogène,  l'azote  et  le  carbone  ?  «  Il  y  a  donc  », 

semble-t-il,  «  dans  l'homme,  d'autres  formes  substantielles  que 
l'âme  intellective  ». 

L'argument  sed  contra  est  la  raison  philosophique  décisive,  que 

le  corps  de  l'article  aura  uniquement  pour  objet  de  mettre  en 
pleine  lumière,  et  qui  exclut  toute  multiplilé  de  formes  substan- 
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tielles  dans  l'homme.  Il  est  ainsi  conçu  :  «  Une  même  chose  n'a 

qu'un  seul  être  substantiel.  Or,  c'est  la  forme  substantielle  qui 

donne  l'être  substantiel.  Donc,  pour  une  même  chose  il  n'est 

qu'une  seule  forme  substantielle.  D'autre  part,  l'âme  est  la  forme 

substantielle  de  l'homme.  Il  s'ensuit  qu'il  n'est  pas  possible  que 

dans  l'homme  il  y  ait  quelque  autre  forme  substantielle  en  de- 
hors de  l'âme  intellective  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  déclarer 

que  «  si  on  admettait  que  l'âme  intellective  est  unie  au  corps^ 
non  pas  à  titre  de  forme,  mais  simplement  à  titre  de  moteur, 

comme  l'admettaient  les  platoniciens,  il  serait  nécessaire  de  dire 

.  que  dans  l'homme  se  trouve  une  autre  forme  substantielle  faisant 
du  corps  un  être  déjà  complet  et  apte  à  recevoir  la  motion  de 

l'âme».  C'est  ce  que  voulait,  nous  l'avons  vu,  la  seconde  objection. 

«  Mais  si  l'âme  intellective  s'unit  au  corps  sous  la  raison  de  forme 

substantielle,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  plus  haut  (art.  t®"^),  il 

devient  impossible  qu'une  autre  forme  substantielle,  en  dehors 

d'elle,  se  trouve  dans  l'homme  ». 

((  Pour  s'en  convaincre^  ajoute  le  saint  Docteur,  il  faut  consi- 

dérer qu'il  y  a  une  différence  radicale  entre  la  forme  substan- 
tielle et  la  forme  accidentelle.  La  forme  accidentelle  ne  donne 

pas  l'être  pur  et  simple;  elle  donne  l'être  tel;  c'est  ainsi  que  la 
chaleur  ne  fait  pas  que  le  sujet  où  elle  se  trouve  soit,  au  sens 

pur  et  simple;  elle  fait  c^Wil  est  chaud.  Aussi  bien,  quand  advient 

la  forme  accidentelle,  on  ne  dit  pas  qu'une  chose  est  faite  ou 

engendrée  purement  et  simplement  ;  on  dit  qu'elle  est  faite  telle 
ou  avec  tel  ou  tel  mode.  Pareillement,  lorsque  la  forme  acciden- 

telle disparaît,  on  ne  dit  pas  d'une  chose  qu'elle  est  détruite  ; 

on  dit  qu'elle  perd  telle  ou  telle  modification  ou  qualité.  La  forme 

substantielle,  au  contraire,  donne  l'être  pur  et  simple  »  :  par 

elle,  une  chose  qui  n  était  pas,  est.  «  C'est  pourquoi,  quand  elle 

advient,  on  dit  que  la  chose  est  faite  ou  eng^endrée,  purement  et' 

simplement,  comme  aussi,  lorsqu'elle  disparaît,  la  chose  se  cor- 

rompt ou  cesse  d'être  au  sens  pur  et  simple.  De  là  vient  que  les 
anciens  philosophes  de  la  nature,  pour  lesquels  la  matière  pre- 

mière était  un  être  actuel,  le  feu,  par  exemple,  ou  l'air,  ou  tout 
autre  corps  de  même  genre,  disaient  que  rien  ne  se  fait  ou  ne  se 
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corrompt  purement  et  simplement  :  pour  eux,  la  génération 

n  était  qu'une  simple  altération,  ainsi  qu'il  est  dit  au  premier 
livre  des  Physiques  (ch.  iv,  n.  2  ;  de  S.  Th.,  leç.  9).  Si  donc  il 

y  avait  qu'endehors  de  l'âme  intelleetîve  préexistât  dans  la  ma- 

tière »  que  l'âme  doit  informer,  «  une  autre  forme  quelconque  qui 
ferait  que  le  sujet  de  Tâme  serait  un  être  en  acte  »  et  non  pas 

simplement  en  puissance  quant  au  fait  d'être,  «  il  s'ensuivrait  que 

l'âme  ne  donnerait  pas  »  au  corps  «  l'être  pur  et  simple;  et  par 
conséquent  elle  ne  serait  pas  une  forme  substantielle  »  :  Têtre 

qu^elle  donnerait  n'étant  qu'un  être  accidentel,  survenant  à  une 

substance  déjà  constituée  dans  l'être,  elle-même  ne  serait  qu'une 

forme  d'ordre  accidentel,  et  le  composé  humain,  résultant  de  sa 
venue,  ne  serait  pas  un  tout  subslanliel,  mais  un  simple  agrégat, 

a  II  s'ensuit  encore  que  la  venue  de  l'âme  ne  constituerait  pas 
une  génération  pure  et  simple,  ni  son  départ  une  corruption  de 

même  nature,  mais  seulement  du  genre  altérai  ion  et  d'ordre 

lokilif;  tout  au'ant  de  choses  qui  sont  manifestement  fausses  ». 
Ces  mêmes  raisons  tirées  de  la  différence  essentielle  (qui  existe 

entre  la  forme  substantielle  et  la  forme  accidentelle,  entre  la 

génération  e^t  la  corruption  prises  au  sens  pur  et  simple  et  les 

modifications  par  mode  d'altération  seulement,  sont  données  par 

saint  Thomas  toutes  les  fois  qu'il  traite  de  cette  grande  question 
de  l'unité  de  la  forme  substantielle.  On  les  trouve  notamment 

dans  ses  Questions  disputées  de  l'Ame  et  des  Créatures  spiri- 
tuelles. Dans  cette  dernière  question  (a ri.  3),  il  a  un  mot  parli- 

culièicmcnt  expressif  et  qui  contient  en  germe  la  page  lumineuse 

que  nous  avons  reproduite  de  Cajétan  à  propos  de  l'article  pre- 

mier de  la  question  actuelle.  «  11  n'est  pas  possible,  dit  le  saint 
Docteur,  que  de  deux  actes  »  (au  sens  métaphysique  de  ce  mol) 

«  résulte  un  ê(re  qui  soit  un  purement  et  simplement;  pour  avoir 

cette  unité,  il  faut  qu'on  ait  un  composé  »,  non  pas  d'acte  et 

d'acte,  serait-ce  d'ailleurs,,  comme  le  note  ici  Cajétan,  d'acte  subs- 
tantiel ayant  raison  de  puissance,  dans  Tordre  accidentel,  par 

rapport  à  tel  ou  tel  acte  accidentel,  et  d'acte  accidentel,  mais  «  de 
puissance  »  au  sens  pur  et  simple,  qui  ne  soit  que  puissance  et 

nullement  acte,  «  et  d'acte,  en  ce  sens  que  ce  qui  n'était  qu'un 
être  en  puissance  devient  un  être  en  acte  ».  Alors  vraiment,  mais 
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alors  seulement,  on  aura,  parmi  les  êtres  matériels,  un  être  un, 

d'une  unité  substantielle. 

a  C'est  pourquoi,  conchit  ici  saint  Thomas  dans  Tarticle  de  la 

Somme,  il  faut  dire  qu'aucune  autre  forme  substanlielle  n'est 

dans  l'homme,  si  ce  n'est  la  seule  âme  intelleclive  ;  et  quelle- 

même,  de  même  que  par  sa  vertu  elle  contient  l'àme  sensitive  et 

l'âme  nutritive,  pareillement  elle  contient  aussi,  d'une  façon  vir- 
tuelle, toutes  les  formes  inférieures,  et  elle  fait,  à  elle  seule,  tout 

ce  que  font,  dans  les  autres  êtres,  les  formes  plus  imparfaites  ». 

On  peut  juger  de  l'impoi tance  de  cette  conclusion  au  soin  qu'a 
pris  saint  Thomas  d(;  la  formuler  pour  couper  court  à  toute  équi- 

voque. La  manière  aussi  dont  il  la  formule  en  montre  la  richesse 

et  l'ampleur  11  sera  bien  difficile  de  Taltaquer  au  nom  d'une 

observation  ou  d'une  expérience  quelconque,  puisque  le  saint 

Docteur  nous  avertit  et  nous  prouve,  par  l'échelle  même  de  la 
perfection  des  formes,  que  tout  ce  qui  est  dans  la  vertu,  dans 

l'efficacité,  dans  l'action  des  formes  inférieures,  depuis  les  for- 

mes les  plus  rapprochées  de  l'être  exclusivement  polenliel  qui 

s'appelle  la  matière  en  soi  ou  la  matière  première,  jus(|n'aux  lor- 
mesdes  vivants  supérieurs,  tout  cela  se  trouve  cmmenuneni  d.uis 

la  vertu,  dans  l'efficacité,  dans  l'action  de  la  seule  âme  intellec- 

tive,  forme  substantielle  et  spécifique  de  l'être  humain  —  En 

terminant,  saint  Thomas  fait  observer  qu  '  «  il  en  faut  dire  au- 
tant »,  au  point  de  vue  de  cette  suréminence  de  vertu  dans  les 

formes  supérieures,  a  de  l'âme  sensitive  dans  les  brutes,  de  l'a  me 
nutritive  dans  les  plantes,  et,  universellement,  de  toutes  les  for- 
mes  plus  parfaites,  relativement  aux  formes  moins  parfaites  » 

Le  saint  Docteur  nous  avait  expliqué  cette  dilFérence  et  celte 

gradation  des  formes  à  l'article  précédent  Nous  retrouvons  la 
même  explication,  adaptée  au  point  présent  de  la  question,  dans 

une  de  ses  Questions  disputées  (q.  de  iAme,  art  9)  :  «  Les  for- 
mes des  choses  naturelles,  dit-il,  sont  comme  les  nombres,  où 

l'on  a  des  espèces  différentes,  selon  qu'on  ajoute  ou  qu'on  retran- 
che une  unité  Nous  devons  donc  entendre  la  diversité  des  for- 

mes naturelles,  en  raison  desquelles  la  matière  est  constituée 

dans  des  espèces  diverses,  selon  que  l'une  l'emporte  sur  l'autre 

en  perfection    C'est  ainsi,    par    exemple,  que  l'une  des   formes 
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constitue  la  matière  dans  Têtre  seulement  corporel  »  :  en  vertu 

de  ce  premier  deg"ré  de  perfection  ou  de  forme,  la  matière  qui 

n'était  qu'en  puissance,  devient  en  acte,  quant  au  fait  simple- 

ment d'être  une  substance  corporelle.  «  C'est  là,  en  effet,  le  degré 

le  plus  infime  des  formes  matérielles,  puisque  la  matière  n'est  en 

puissance  qu'aux  formes  corporelles  »  ;  par  elle-même,  et  sans 

qu'il  soit  besoin  d'une  disposition  quelconque  surajoutée,  comme 
le  note  saint  Thomas  lui-même,  dans  ce  même  article  {ad  quui" 

tum),  la  matière  est  en  puissance  au  fait  de  recevoir  une  forme 

ouunacte  d'être  qui  la  constituera  substance  corporelle  en  acte. 
«  Au-dessus  de  cette  première  forme  »  qui  était,  pour  les  anciens, 

la  forme  élémentaire,  la  forme  des  éléments  ou  corps  simples 

[Cf.  ce  que  nous  avons  dit  sur  ce  point,  q.  66,  art.  i  et  2],  «se 

trouve  une  forme  plus  parfaite,  qui  constitue  la  matière  dans 

l'être  corporel,  et,  de  plus,  lui  donne  l'être  vital.  Plus  haut,  se 
trouve  une  autre  forme  qui  lui  donne  l'être  corporel,  l'être  vital, 

et,  de  plus,  l'être  sentant;  et  ainsi  de  suite  ». 
Saint  Thomas  fait  remarquer,  au  même  article,  que  «  la  forme 

plus  parfaite,  selon  qu'elle  constitue  la  matière  dans  un  degré 
inférieur  de  perfection,  pourra  être  considérée  en  union  avec 

cette  matière  comme  une  sorte  de  support  ou  de  sujet  matériel, 

par  rapport  à  elle-même,  source  d'une  perfection  plus  haute; 
c'est  ainsi  que  la  matière  première,  selon  qu'elle  est  déjà  consti- 

tuée dans  l'être  corporel,  a  raison  de  matière  par  rapport  à  la 

perfection  plus  haute  qu'est  la  vie  ».  De  là  se  dégage,  comme 
le  note  encore  saint  Thomas,  une  double  conséquence  :  l'une, 

d'ordre  logique,  et  l'autre,  d'ordre  physique.  La  conséquence 
d'ordre  logique  est  celle  que  nous  avons  déjà  signalée  à  Vad 

quartiim  de  l'article  précédent.  Saint  Thomas  dit,  ici,  dans  l'ar- 

ticle de  l'Ame  que  nous  citons  :  «  De  là  vient  que  corps  est  genre 
dans  corps  vivant^  tandis  que  vivant  ou  animé  est  la  différence 

spécifique.  Car  le  genre  se  tire  de  la  matière  et  la  différence 

spécifique  de  la  forme  ».  Une  autre  conséquence,  d'ordre  ph} si- 
que,  est  ainsi  expliquée  par  saint  Thomas  :  «  La  matière  perçue 

par  l'intelligence  comme  constituée  dans  l'être  substantiel  selon 

la  perfection  d'un  degré  inférieur,  peut  être  conçue  comme  sou- 
mise à  des  accidents.  Car  il  est  nécessaire  que  la  matière,  selon 
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ce  degré  inférieur  de  perfection,  ait  certains  accidents  propres 

qu'elle  ne  peut  pas  ne  pas  avoir.  C'est  ainsi  qu'au  moment  où  la 
matière  est  constituée  dans  Vêtre  corporel  par  les  formes  corpo- 

relles, elle  doit  avoir  aussitôt  certaines  dimensions  qui  la  rendent 

divisible,  aux  yeux  de  l'intellig^ence,  en  diverses  parties;  en  ce 

sens  qu'elle  soit  apte  à  recevoir  diverses  formes  selon  ses  diver- 

ses parties.  De  même,  dès  là  qu'elle  est  perçue  par  l'intellig-ence 

constituée  en  un  certain  être  substantiel,  l'intellig-ence  la  conçoit 
comme  pouvant  porter  des  accidents  »,  des  qualités  accidentelles, 

«  qui  la  disposeront  à  recevoir  une  perfection  plus  haute.  Ces 

sortes  de  dispositions  sont  conçues  comme  antérieures  à  la  forme, 

selon  que  cette  forme  est  introduite  par  l'agent  dans  la  matière, 

bien  qu'elles  soient  certains  accidents  propres  à  la  forme  et  qui, 
par  suite,  ne  sont  causés  dans  la  matière  que  par  la  forme  elle- 
même;  elles  ne  sont  donc  pas  conçues,  dans  la  matière,  comme 

antérieures  à  la  forme,  à  titre  de  dispositions  »  qui  feraient  que 

la  forme  soit,  «  mais  c'est  plutôt  la  forme  qui  est  conçue  comme 
antérieure  à  elles,  à  titre  de  cause.  Ainsi  donc,  l'àme  intellective 

étant  la  forme  substantielle  qui  constitue  l'homme  dans  une  es- 

pèce substantielle  déterminée,  il  n'y  a,  entre  l'âme  et  la  matière 

première,  aucune  autre  forme  substantielle  ;  c'est  par  l'âme  rai- 

sonnable elle-même  que  l'homme  est  constitué  selon  les  divers 

degrés  de  perfection  qui  sont  en  lui;  c'est-à-dire  que  par  elle 
il  est  corps,  corps  et  animé,  et  animal  raisonnable.  Seulement,  il 

faut  que  la  matière,  selon  qu'elle  est  conçue  comme  recevant  de 

l'âme  raisonnable  les  perfections  d'un  degré  inférieur,  par  exem- 

ple le  fait  d'être  corps,  et  corps  animé,  et  animal,  soit  conçue, 
tout  ensemble  avec  les  dispositions  voulues,  comme  la  matière 

propre  de  l'âme  raisonnable  selon  que  celle-ci  apporte  la  per- 
fection dernière  ». 

«  On  voit  par  là  que  l'âme,  selon  qu'elle  est  la  forme  donnant 

l'être,  n'a  rien  qui  soit  un  intermédiaire  entre  elle  et  la  matière 

première  »  ;  mais  nous  n'avons  pas,  pour  le  moment,  à  appuyer 
là-dessus;  ce  point  spécial  formera  l'objet  des  articles  7  et  8  de 
la  question  présente  de  la  Somme.  Notons  seulement  ce  que 

saint  Thomas  ajoute  dans  Tarticle  de  l'Ame  que  nous  citons. 
«  Parce  que,  dit-il,  la  même  forme  qui  donne  l'être  à  la  matière 
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est  aussi  un  principe  d'opération  —  tout  être  agissant  selon  qu'il 

est,  —  il  devient  nécessaire  que  l'âme,  comme  d'ailleurs  toute 

autre  forme,  soit,  elle  aussi,  principe  d'opération.  Considérons 

toutefois  que  selon  le  degré  qu'ont  les  formes  dans  la  perfection 

d'être,  elles  auront  aussi  tel  degré  de  vertu  pour  agir,  toujours 

parce  que  l'opération  se  proportionne  à  l'être.  Par  conséquent, 

plus  une  forme  est  parfaite  dans  la  communication  de  l'être,  plus 

aussi  sera  grande  sa  puissance  ou  sa  vertu  d'agir.  Aussi  bien  les 
formes  plus  parfaites  ont  des  opérations  plus  nombreuses  et  plus 

variées  que  les  formes  moins  parfaites.  C'est  à  cause  de  cela  que 

la  diversité  des  opérations  dans  les  êtres  moins  parfaits  s'expli- 
quera suffisamment  par  une  diversité  de  qualités  accidentelles, 

tandis  que,  dans  les  êtres  plus  parfaits,  il  faudra,  en  outre,  une 

diversité  de  parties  »  ou  d'organes;  «  et  cela  d'autant  plus  que 
la  forme  sera  plus  parfaite.  Nous  voyons,  en  effet,  que  le  feu  », 

ou  tout  autre  corps  élémentaire,  «  a  diverses  opérations  selon 

diverses  qualités  accidentelles  qui  sont  en  lui;  comme  »,  pour  le 

feu,  «  de  s'élever  en  raison  de  sa  légèreté,  de  chauffer  en  raison 
de  sa  chaleur,  et  ainsi  de  suite;  mais  chacune  de  ces  actions 

convient  au  feu  selon  toutes  ses  parties  »  :  le  feu,  disons  aujour- 

d'hui, si  l'on  le  veut,  l'oxygène  ou  tout  autre  corps  simple,  et 

même,  d'une  façon  générale,  les  minéraux  ou  corps  bruts,  sont 
des  corps  homogènes  dont  toutes  les  parties  ont  les  mêmes  pro- 

priétés. «  Il  n'en  va  plus  de  même  pour  les  corps  animés  qui  ont 
des  formes  plus  nobks;  pour  eux,  leurs  diverses  opérations  sont 

assignées  à  diverses  parties  ou  organes;  c'est  ainsi  que,  dans  la 
plante,  autre  est  le  rôle  de  la  racine,  autre  celui  de  la  tige,  autre 

celui  des  rameaux.  Et  plus  les  corps  animés  seront  parfaits, 

plus,  en  raison  de  cette  perfection  plus  grande,  il  sera  néces- 
saire de  trouver  de  la  diversité  dans  leurs  parties.  Aussi  bien, 

'âme  raisonnable  étant  la  plus  parfaite  des  formes,  nous  trou- 

verons dans  l'homme  la  plus  grande  variété  de  parties  ou  d'or- 
ganes en  raison  de  ses  diverses  opérations  ». 

Nous  n'avons  pas,  non  plus,  à  nous  étendre  sur  ce  dernier 

point  que  nous  allons  retrouver  à  l'article  suivant  dans  la  ques- 
tion que  nous  commentons  ;  mais  il  nous  a  paru  bon  de  signa- 

ler ces  considérations  si  lumineuses  de  la  question  de  IWmey  qui 
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nous  permettront  de  mieux  entendre  la  réponse  aux  objections 

du  présent  article. 

Uad  primiim  explique  la  définition  de  l'âme  donnée  par  Aris- 

tote,  définition  qui  était  dénaturée  dans  l'objection.  «  Aristote 

ne  dit  pas  que  l'âme  est  Vacte  du  corps  seulement;  il  dit  qu'elle 

est  Vacte  d'un  corps  naturel,  organique,  ayant  la  vie  en  puis- 

sance, et  qu'une  telle  puissance  n  exclut  pas  Cânie.  D'où  il  ré- 

sulte manifestement  que  dans  le  sujet  dont  l'àme  est  l'acte, 
Tâme  elle-même  se  trouve  aussi  incluse.  Nous  nous  servons 

d'une  semblable  manière  de  parler  quand  nous  disons  que 

la  chaleur  est  l'acte  du  corps  chaud,  et  la  lumière  l'acte  du 

corps  lumineux;  car  nous  n'entendons  pas  que  le  corps  lumineux 
soit  tel  en  dehors  de  la  lumière  :  nous  voulons  dire,  au  contraire, 

qu'il  est  lumineux  par  la  lumière.  Pareillement,  quand  nous 

disons  que  l'âme  est  Vacte  du  corps,  etc.,  nous  voulons  dire  que 

le  corps  doit  à  l'âme  d'être  corps,  et  d'avoir  des  organes,  et 

d'avoir  la  vie  en  puissance.  C'est  l'acte  premier  qui  est  dit  en 

puissance  par  rapport  à  l'acte  second  qui  est  l'opération.  Et  une 

telle  puissance  ne  rejette  pas,  c'est-à-dire  n'exclut  pas  l'âme  ». 

Le  corps  dont  nous  disons  que  l'âme  est  lacté  tient  de  l'âme 
tout  ce  qui  le  fait  être  et  le  met  à  même  d  agir  ou  de  produire 

les  opérations  vitales.  C'est  par  l'âme  qu'il  est  pouvant  produire 

les  opérations  vitales,  c'est-à-dire  animé,  et  par  elle  aussi  qu'il 

est  corps  ou  substance  corporelle.*  La  matière  du  corps,  prise 

séparément  de  l'âme,  n'est  que  matière  ou  puissance  pure.  Elle 

n'est  ni  corps,  ni  substance.  C'est  à  l'âme  qu'elle  doit  d'être 

actuellement  cela,  qu'elle  n'était  auparavant  qu'en  puissance.  Si 

donc  l'on  veut  comparer  le  corps  à  l'âme  sous  la  raison  de  ma- 
tière par  rapport  à  la  forme,  et  vice  versa,  il  faut  bien  se  garder 

de  croire  que  le  corps  est  corps  sans  l'âme,  comme  la  matière  est 

matière  sans  la  forme.  Nullement  ;  car  si  le  corps  est  corps  c'est 

à  l'âme  qu'il  le  doit,  et  le  corps,  en  tant  que  tel,  n'aura  raison 

de  matière  par  rapport  à  l'âme  qu'autant  que  l'on  considère, 
dans  la  même  âme,  ses  diverses  virtualités  formelles  ;  c'est-à- 

dire  que  le  corps  considéré  comme  uni  à  1  âme  en  tant  que  l'âme 
a  la  raison  de  forme  substantielle,  peut  être  pris  comme  sujet 

ou  comme  matière  par  rapport  à  la  même  âme  selon  qu'elle  est 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  ao 
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principe  de  vie  végétative,  et  ainsi  de  suite,  à  mesure  qu'on 
monte  dans  les  deg^rés  de  la  perfection  formelle  ou  vitale. 

Il  n'y  a  donc  pas  à  parler  de  forme  de  corporéité,  en  quelque 

sens  qu'on  entende  cette  forme  de  corporéité,  si  Pon  veut,  par 

là,  désigner  un  principe  formel  distinct  de  l'âme,  dans  les  êtres 
vivants.  Saint  Thomas  nous  a  déjà  donné  la  raison  décisive 

contre  toute  forme  de  cette  nature  :  c'est  qu'il  n'y  aurait  plus 

d'unité  pure  et  simple  dans  le  vivant  :  le  vivant  serait  simple- 

ment plusieurs;  il  ne  serait  un  qu'en  un  certain  sens,  d'une 
unité  accidentelle.  Aucune  subtilité  ne  prévaudra  contre  cette 

raison  de  ferme  bon  sens.  —  On  objecte  la  permanence  du  corps, 

après  que  l'âme  l'a  quitté.  A  cela  nous  répondons  que  le  corps 

passe  immédiatement  sous  de  nouvelles  formes,  dès  que  l'âme 

l'a  quitté  ;  et  c'est  la  succession  plus  ou  moins  rapide  de  ces 
nouvelles  formes  qui  constitue,  pour  le  corps,  ce  que  nous  appe- 

lons, au  sens  ordinaire  du  mol,  sa  corruption.  —  Quant  à  la 

difficulté  tirée  de  l'identité  du  corps  du  Christ  pendant  les  trois 

jours  où  il  demeura  séparé  de  l'âme,  il  suffit  que  le  corps  du 
Christ  soit  resté  le  même  en  raison  du  suppôt  ou  de  la  Personne, 

en  raison  de  l'être  d'existence,  et  en  raison  de  la  matière  ou  des 

éléments  qui  le  composaient  ;  il  n'est  nullement  besoin  qu'il  soit 
resté  le  même  d'une  identité  formelle. 

L'ad  secundum  fait  une  distinction  lumineuse  qui  coupe  court 

à  l'objection  très  délicate  tirée  de  ce  qu'il  y  a  dans  tout  vivant 

parfait,  un  élément  moteur,  l'âme,  et  un  élément  mû,  le  corps, 
dont  il  ne  semble  pas  que  la  réalité  formelle  puisse  être  la  même. 

Saint  Thomas  répond  que  «  l'âme  ne  meut  pas  le  corps  par  son 
cire,  selon  qu'elle  est  unie  au  corps  à  titre  de  forme  ;  elle  le 

meut  par  sa  puissance  motrice,  dont  l'acte  présuppose  déjà  le 

corps  constitué  en  acte  par  l'âme  :  en  telle  manière  que  l'âme, 

par  sa  vertu  motrice,  est  l'élément  moteur,  et  le  corps  animé, 
l'élément  mû  ». 

Uad  tertiuni  nous  donne  une  réponse  qui  n'est  ni  moins  im- 

portante ni  moins  décisive.  Il  s'agissait  de  montrer  que  l'âme 

peut  s'unir  immédiatement  à  la  matière,  sans  cesser  d'être  la 
plus  parfaite  de  toutes  les  formes.  «  Dans  la  matière,  dit  saint 

Thomas,  on  trouve  divers  degrés  de  perfection,  tels  que  l'être, 
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le  vivre,  le  sentir,  Tentendre.  Et  toujours  le  second  degré  qui 

survient  au  premier,  l'emporte  sur  lui  en  perfection.  Il  s'ensuit 
que  la  forme  qui  donne  à  la  matière  seulement  le  premier  degré 

de  perfection  est  la  plus  imparfaite  de  toutes  les  formes.  Mais 

celle  qui  donne  le  premier,  et  le  second,  et  le  troisième,  et  ainsi 

de  suite,  jusqu'au  plus  haut,  doit  être  nécessairement  la  plus 

parfaite;  bien  que  cependant  elle  s'unisse  à  la  matière  d'une  façon 

immédiate  ».  Comme  nous  l'avons  dit  au  corps  de  l'article,  la 

forme  supérieure  donne  le  degré  d'être  ou  de  perfection  qui  lui 

est  propre  et  tous  les  degrés  inférieurs;  elle  s'unira  donc  immé- 
diatement à  la  matière,  comme  le  ferait  la  forme  la  plus  impar- 

faite, et  elle  demeure  cependant  avec  son  degré  propre  de  per- 

fection. Il  suit  seulement  de  là  qu'en  raison  de  sa  perfection  spé- 
cifique plus  haute,  elle  fera  tout  ce  que  font  les  formes  inférieures, 

d'une  manière  bien  plus  parfaite  que  ne  le  feraient  ces  formes 
elles-mêmes.  Et  voilà  pourquoi  le  corps  informé  directement  et 

seulement  par  l'àme  intellective  est  encore  plus  parfaitement 
sentant,  plus  parfaitement  vivant,  plus  parfaitement  corps  ou 

substance  corporelle,  que  ne  le  peuvent  être  l'animal  par  son 
âme  sensitive,  la  plante  par  son  âme  nutritive,  le  minéral  par  sa 

forme  de  corporéité. 

L'ad  quartum  répond  à  l'objection  tirée  de  la  multiplicité  des 

éléments  que  nous  trouvons  dans  l'homme  et  en  tout  corps  qui 
vit.  La  réponse  de  saint  Thomas  dépassera  même  la  question 

des  vivants  et  s'appliquera,  d'une  façon  générale,  à  toutes  les 
substances  ou  à  tous  les  corps  composés  de  divers  corps  simples. 

C'est  la  question  des  mixtes  (nous  dirions  aujourd'hui  la  ques- 
tion des  composés  chimiques  et  de  leurs  combinaisons)  qui  se 

trouve  touchée  et  résolue,  ici,  par  le  saint  Docteur.  Avant  de 

donner  son  sentiment,  il  cite  une  double  opinion  qu'il  rejette. 

La  première  est  celle  d'  a  Avicenne  »  (dans  son  livre  de  l'Ame, 
IV®  partie,  ch.  v;  et  dans  son  livre  De  ce  qui  suffit,  liv.  I, 
ch.  vi),  qui  «  affirme  que  les  formes  substantielles  demeurent 

intactes  dans  le  composé  :  la  combinaison  se  fait  selon  que  les 

qualités  contraires  des  éléments  se  ramènent  à  une  certaine 

moyenne  ».  Cette  opinion  d' Avicenne  se  rapprocherait  assez  de 
celle  des  modernes  qui  rejettent  toute  transformation  substan- 
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tielle  dans  le  monde  des  corps,  sauf  qu'au  lieu  de  parler  de  qua- 
lités, ils  parleraient  plutôt  de  disposition  dans  les  parties  quan- 

titatives. —  Saint  Thomas  déclare  que  «  cette  explication  est 

impossible  ».  La  raison  qu'il  en  donne  est  que  «  les  diverses 

formes  des  éléments  ne  peuvent  être  qu'en  diverses  parties  de  la 

matière  »  ;  il  ne  se  peut  pas,  en  effet,  qu'une  même  portion  de 
matière  soit  actuellement  informée  par  deux  formes  différentes 

car  la  première  qui  lui  serait  unie  consfiluerait  avec  elle  une  subs- 
tance corporelle,  et  la  seconde  forme  ne  pourrait  déjà  plus  être 

une  forme  substantielle.  11  faut  donc  que  les  diverses  formes 

substantielles  des  éléments  soient  en  diverses  parties  de  la  ma- 

tière. «  Mais  la  diversité  de  ces  parties  n'est  inteHi;»'ible  qu'au- 
tant que  la  matière  est  déjà  sous  certaines  dimensions,  puisque  la 

matière  sans  dimensions  ne  saurait  être  divisible.  D'autre  part, 
la  matière  ne  se  trouve  avoir  des  dimensions  que  dans  le  corps  »  : 

les  dimensions,  en  effet,  constituent  le  corps  mathématique,  et 

la  matière  sous  les  dimensions  constitue  le  corps  physique.  Par 

conséquent,  diverses  parties  de  matière,  si  on  les  suppose  divi- 
sées, constituent  des  corps  divers.  «  Et  parce  que  des  corps 

divers  ne  peuvent  pas  se  trouver  dans  un  même  lieu  »,  leurs 

dimensions  ne  pouvant  être  ensemble,  naturellement,  sans  que 

leur  être  se  confonde,  «  il  s'ensuit  que  les  éléments  »,  s'ils  de- 
meurent distincts  «  dans  le  composé,  doivent  occuper  un  site 

différent  »  ;  ils  ne  peuvent  pas  occuper  le  même  lieu  ou  être 

ensemble.  «  Dès  lors,  on  n'aura  plus  la  véritable  mixtion,  qui 

doit  s'étendre  au  tout;  on  n'aura  qu'une  mixtion  à  notre  point 
de  vue  et  parce  que  la  juxtaposition  se  fait  selon  des  parties  très 
minimes  ».  Au  lieu  de  la  combinaison  proprement  chimique,  on 

n'aura  qu'un  simple  mélang^e  plus  ou  moins  parfait.  Sur  ce  point, 

la  chimie  moderne  confirme  l'observation  philosophique  de  saint 
Thomas. 

Après  avoir  cité  et  rejeté  l'opinion  d'Avicenne,  le  saint  Docteur 

examine  l'opinion  d'Averroès.  «  Averroès  disait,  au  troisième 
livre  du  Ciel  {comm.  67),  que  les  formes  des  éléments,  en  raison 

de  leur  imperfection,  occupent  le  milieu  entre  les  formes  acci- 
dentelles et  les  formes  substantielles.  Elles  pourraient  donc  croître 

et  diminuer  ».  comme  croissent  et  diminuent  les  formes  acciden- 
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telles,  car  un  même  être  peut  être  tantôt  plus  chaud  et  tantôt 

moins  chaud;  «  et,  par  suite,  dans  la  mixtion  elles  diminueraieni 

jusqu'à  un  certain  dei»ré  moyen  où  elles  pourraient  arriver  à 
constituer  une  seule  forme.  —  Cette  explication  est  encore  plus 

impossible  »  que  la  première,  déclare  saint  Thomas.  «  C'est  qu'en 
effet,  l'être  substantiel  de  tout  être  consiste  en  un  quelque  chose 

d'indivisible;  et,  dans  cet  ordre,  toute  addition  ou  toute  sous- 

traction change  l'espèce,  comme  dans  les  nombres,  ainsi  qu'il  est 
di.  au  huitième  livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leron  3; 

Did.,  liv.  VII,  ch.  m,  n.  8).  Aussi  bien,  il  est  impossil)Ie  qu'une 
forme  substantielle  quelconque  reçoive  le  plus  et  le  moins  ».  On 

peut  être  plus  ou  moins  chaud,  plus  ou  moins  froid  ;  on  n'est  pas 
plus  ou  moins  homme.  De  même,  tout  ce  qui  est  eau,  ou  oxy- 

gène, ou  hydrogène,  ou  azote,  ou  carbone.  Test  au  même  titre, 

îl  n'y  a  pas  de  plus  et  de  moins  dans  la  nature  spécifique  des 

divers  êtres.  —  «  D'autre  pail.  il  n'est  pas  moins  impossible 

(jue  quelque  chose  occupe  le  milieu  entre  l'accident  et  la  subs- 

tance ».  Autant  vaudrait  dire  qu'il  peut  y  avoir  un  milieu  entre 

le  oui  et  le  non.  comme  l'observe  saint  Thomas  dans  son  opus- 

cule Sur  la  mixtion  des  éléments;  «  car  le  propre  de  l'accident 

est  d'être  »  ou  de  devoir  être  «  en  un  sujet,  tandis  que  le  propie 

déjà  substance  esi  de  n'être  pas  dans  un  sujet  ».  —  Et  donc  il 

n'y  a  aucunement  à  s'arrêter  à  cette  explication  d'Averroès,  pas 

plus  et  bien  moins  encore  qu'à  celle  d'Avicenne. 

«  C'est  pourquoi,  conclut  saint  Thomas,  il  faut  dire,  d'après 
Aristote,  au  premier  livre  de  la  Génération  et  de  la  corruption 

(ch.  X,  n.  5  ;  de  S.  Th.,  1er.  2/j),  que  les  formes  des  élémenls 

demeurent  dans  le  composé  »,  non  pas  d'une  façon  actuelle, 
mais  virtuellement,  a  non  par  leur  acte,  mais  par  leur  vertu. 

Les  qualités  propres  des  éléments,  en  effet,  demeurent,  bien 

qu'à  un  degré  moindre  d'intensité,  et  dans  ces  qualités  demeure 
aussi  la  vertu  de  la  forme  substantielle  des  divers  éléments.  Or, 

c'est  précisément  cette  qualité  »  moyenne  «  de  la  mixtion  », 
résultat  des  qualités  élémentaires  s'harmonisant  entre  elles, 
«  qui  est  la  disposition  propre  à  la  forme  substantielle  du  corps 

mixte  ou  composé,  comme  la  forme  de  la  pierre  ou  d'un  vivant 

(juelconque  ».  Dans  l'opuscule  Sur  la  mixtion  des  élément; y 
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dont  le  présent  ad  quartiim  n'est  que  le  résumé,  saint  Thomas 
explique  comme  il  suit  le  dernier  point  où  il  vient  de  nous  expo- 

ser son  sentiment  sur  la  combinaison  des  corps.  «  Il  faut  consi- 

dérer, dit-il,  que  les  qualités  actives  et  passives  des  éléments 

sont  contraires  entre  elles  [Cf.  q.  66,  art.  2]  et  qu'elles  sont 
susceptibles  de  plus  et  de  moins.  Or,  de  qualités  contraires  re- 

cevant le  plus  et  le  moins  peut  se  constituer  une  qualité  moyenne 

qui  tiendra  des  deux  extrêmes  ;  c'est  ainsi  que  le  pâle  occupe  le 
milieu  entre  le  blanc  et  le  noir,  le  tiède  entre  le  chaud  et  le  froid. 

Ainsi  donc,  les  qualités  élémentaires  perdant  de  leur  excellence 

respective,  il  se  constitue  avec  elles  une  certaine  qualité  moyenne 

qui  est  la  qualité  propre  du  corps  mixte,  qualité  qui  sera  diffé- 

rente dans  les  divers  corps  selon  qu'on  aura  une  proportion 

diverse  dans  le  mélang^e.  Et  cette  qualité  »  nouvelle,  résultat  des 
précédentes  qualités  harmonisées  entre  elles,  «  sera  la  disposi- 

tion propre  adaptée  à  la  forme  du  corps  mixte,  comme  la  qua- 

lité simple  était  la  disposition  propre  de  la  forme  du  corps  sim- 

ple. De  même  donc  que  les  extrêmes  se  retrouvent  dans  le  mi- 

lieu qui  participe  la  nature  de  l'un  et  de  l'autre,  de  même  les 
qualités  des  corps  simples  se  retrouvent  dans  la  qualité  propre 

du  corps  mixte  ou  composé.  D'autre  part,  la  qualité  du  corps 
simple,  si  elle  est  autre  que  la  forme  substantielle,  ag"it  cepen- 

dant en  vertu  de  cette  forme  substantielle,  sans  quoi  la  chaleur 

ne  ferait  que  chauffer  et  ne  concourrait  pas  à  la  production  d'une 

forme  substantielle  »  dans  le  sujet  soumis  à  l'action  de  l'agent, 
('  rien  ne  pouvant  avoir  une  action  qui  soit  au-dessus  de  son 
espèce.  Il  demeure  donc  que  les  vertus  des  formes  substantielles 

des  corps  simples  sont  conservées  dans  les  corps  composés.  Et, 

p  ir  conséquent  »,  ainsi  qu'il  a  été  dit,  «  les  formes  des  éléments 

demeurent  dans  le  composé,  non  d'une  façon  actuelle,  mais  par 
leur  vertu  ». 

Ilien  n'est  plus  en  harmonie  avec  les  données  de  la  chimie 
moderne  que  cette  doctrine  de  saint  Thomas  sur  la  permanence 

virtuelle  des  corps  simples  dafis  le  composé  résultant  de  leur 

combinaison.  On  pourrait  prest^ue  dire  que  l'analyse  et,  par 

mode  de  contre-épreuve,  ainsi  que  l'a  observé  Berîhelot  {Syn- 

thèse chimique,  p.  7),  la  syklhèse  qu'opère  la  chimie,  ont  démon- 
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Irë  scientifiquement  ce  que  saint  Thomas  avait  enseigné,  après 

Arislote,  sur  la  combinaison  des  corps.  Il  n'est  d'ailleurs  pas 
hors  de  propos  de  remarquer  que,  sur  ce  point  comme  sur  bien 

d'autres,  saint  Thomas  a  précisé  la  doctrine  d'Arislote,  qui, 
nous  l'avons  vu,  était  si  mal  comprise  par  Avicenne  et  par 
Averroès.  Il  semble  même  que  le  maître  de  saint  Thomas,  le 

Bienheureux  Albert  le  Grand,  l'avait,  lui  aussi,  imparfaitement 

comprise,  si  bien  qu'on  a  pu  rapprocher  son  explication  de  celle 

d'Averroès  [Cf.  cardinal  Zigiiara.  De  mente  conciUi  Viennent 's, 
cap.  vi].  Et  donc  nous  serions  ici  en  présence  d'un  de  ces  points 
de  doctrine  où  le  génie  de  saint  Thomas  a  projeté  une  clarté  si 

nouvelle  et  si  vive  que  le  monde  de  la  philosophie  naturelle,  en 

même  temps  que  celui  de  la  métaphysique,  s'en  sont  trouvés 
irradiés  pour  toujours. 

Les  êtres  matériels,  quels  qu'ils  soient^  depuis  ceux  qui  occu- 

pent le  degré  le  plus  infime  jusqu'aux  vivants  les  plus  parfaits, 

sont  tous  constitués  dans  leur  être  substantiel  par  l'union  de  la 
matière  avec  une  seule  forme  substantielle.  Cette  forme  substan- 

tielle, qui  est  toujours  nécessairement  unique  pour  un  même 

être,  aura  des  propriétés  diverses  et  d'une  efficacité  d'autant  plus 

profonde  qu'elle  occupera  un  degré  plus  haut  dans  l'échelle  do 

la  perfection.  Et  c'est  ainsi  que  l'âme  humaine,  par  exemple, 
qui  est  la  plus  parfaite  de  toutes  les  formes  unies  à  la  matière, 

aura,  pour  effet,  de  donner  à  cette  matière,  d'une  façon  encore 
plus  excellente,  tout  ce  que  lui  donneraient  les  formes  inférieures 

si  elles  l'actuaient  séparément.  Elle  lui  donnera,  non  seulement 

d'être  spécifiquement  humaine,  mais  aussi  d'être  douée  de  sen- 

sation, d'être  douée  de  vie,  d'appartenir  au  monde  des  substan- 

ces corporelles,  d'être  en  acte,  même  quant  au  degré  le  plus 

infime  d'être,  qui  la  fait  sortir  immédiatement  du  caractère  d'être 
purement  en  puissance.  Cette  conclusion  du  saint  Docteur  est 

d'une  importance  extrême. 

Elle  Test,  d'abord,  au  point  de  vue  de  la  foi.  Car,  nous  le 

savons,  le  concile  de  Vienne  a  défini  que  l'àme  intellective  était 
par  elle-même  et  essentiellement  la  forme  du  corps  humain.  Il 

est  très  vrai,  comme  nous  l'avons  fait  remarquer,  à  propos  de 
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rarticle  premier  de  la  quesûon  actuelle,  que  le  concile  n  a  entendu 

condamner  directement  que  Terreur  de  Jean-Pierre  Olivi  ou  de 

ses  disciples  affirmant  que  l'âme  intellective  n  était  pas,  en  tant 

que  substance  intellective,  la  forme  du  corps  humain;  il  n'a  pas 
entendu  se  prononcer  directement  sur  la  question  de  Tunité  ou 

de  la  pluralité  des  formes  substantielles  dans  un  même  être. 

Mais  il  n'est  pas  douteux,  non  plus,  qu'à  entendre  la  doctrine 
des  formes  substantielles  comme  nous  Ta  exposée  saint  Thomas, 

outre  que  la  raison  philosophique,  d'après  le  saint  Docteur, 
impose  ce  sentiment,  on  court  aussi  moins  de  risque  de  diminuer 
la  définition  du  concile. 

Au  point  de  vue  philosophique,  nous  venons  de  le  dire,  la 

doctrine  de  saint  Thomas  se  présente  avec  une  rigueur  de  logi- 
que et  une  valeur  métaphysique  qui  étaient  décisives  pour  le 

saint  Docteur.  Si  on  la  rejette,  il  n'y  a  plus,  à  ses  yeux,  d'unité 
vraiment  substantielle  dans  les  êtres  matériels.  Tous  les  êtres  de 

la  nature,  y  compris  les  vivants,  ne  sont  plus  que  des  agrégats 

accidentels.  Les  théories  alomistes  et  mécaniques  peuvent  bien 

ne  pas  reculer  devant  une  telle  conséquence.  Il  ne  nous  semble 

pas  que  la  saine  raison  philosophique,  d'accord  ici  avec  le  plus 

ferme  bon  sens,  permette  de  l'accepter.  Non  vraiment  les  êtres 
v'vants  ne  sont  pas,  ne  peuvent  pas  être  que  de  simples  agrégats 

d'atomes  ou  de  molécules.  La  nature  du  vivant,  et  même  celle 
du  simple  minéral,  telle  que  nous  Ta  exposée  saint  Thomas,  est 

autrement  riche,  autrement  intime.  Les  principes  qui  la  consti 

tuent  sont  autrement  rationnels,  autrement  féconds.  Au  lieu  de 

n'être  que  quantitative  ou  mécanique  et  mathématique,  l'expli- 
cation du  saint  Docteur  est  vraiment  réelle,  c'est-à-dire,  en  même 

temps  que  quantitative  et  mécanique,  qualitative  aussi  et  natu- 
lelle,  ou  physique,  au  sens  que  les  anciens  donnaient  à  ce  mot. 

Une  dernière  conséquence  de  la  doctrine  enseignée  par  saint 

Thomas,  conséquence  que  le  saint  Docteur  lui-même  a  formulée 
dans  le  quatrième  livre  de  la  Somme  contre  les  Gentils  (ch.  lxxxi), 

porte  sur  l'identité  de  l'être  ou,  plus  exactement,  du  corps  hu- 

main lors  de  la  résurrection.  Elle  éclaire  d'un  jour  trop  inté- 

ressant tout  ce  que  nous  venons  d'établir,  pour  que  nous  n'es- 
timions pas  comme  un  devoir  de  la  reproduire  ici.  Parmi  les 



QUESTION    LXXVI.  -—  DE  l'uNION  DE    L*AME  AVEC    LE  CORPS.       3l3 

objections  que  se  posait  le  saint  Docteur  contre  la  résurrection 

de  l'èlre  humain,  il  en  était  une  disant  que  «  plusieurs  des  prin- 

cipes essentiels  qui  constituent  l'homme  se  trouvaient  anéantis 

par  la  mort  »;  d'où  il  suivait  que  la  résurrection  du  même 
homme  numériquement  était  impossible.  Or,  des  principes 

essentiels  détruits,  l'objection  énumérait  «  la  corporéilé  et  la 
forme  du  composé  »  résultant  des  divers  éléments  combinés 

ensemble;  «  de  même,  la  partie  sensitive  et  la  partie  nutritive 

de  l'âme  qui  ne  sauraient  exister  sans  les  org^anes  corporels; 

enfin,  l'humanité  elle-même  qui  est  la  forme  du  tout  et  qui  cesse 

d'être  par  la  séparation  de  l'âme  ». 

Saint  Thomas  répond  :  «  La  corporéité  peut  s'entendre  d'une 

double  manière.  D'abord,  selon  qu'on  désigne  par  là  la  forme 
substantielle  du  corps  plaçant  ce  corps  dans  le  genre  substance; 

et,  ainsi  entendue,  la  corporéité  de  n'importe  quel  corps  n'est 
pas  autre  chose  que  la  forme  substantielle  de  ce  corps,  en  vertu 

de  laquelle  il  appartient  à  tel  genre  et  à  telle  espèce  qui  fait  qu'il 

doit  avoir  les  trois  dimensions.  Car  »,  nous  l'avons  dit,  «  il  n'y 
a  pas,  dans  un  seul  et  même  être,  diverses  formes  substantiel- 

les, dont  l'une  le  ferait  appartenir  au  genre  éloigné,  par  exem- 

ple, au  genre  substance,  l'autre  au  genre  prochain,  tel  que  le 

genre  corps  ou  le  genre  animal,  et  l'autre  à  telle  espèce,  à  l'es- 
pèce homme  ou  cheval,  par  exemple.  Si,  en  effet,  une  première 

forme  le  constituait  dans  l'être  de  substance,  les  formes  qui 
viendraient  après  surviendraient  à  une  chose  déterminée  et  ayant 

déjà  son  être  à  elle  ;  par  conséquent,  ces  autres  formes  ne  la 

feraient  pas  être  tout  court  mais  seraient  reçues  en  elle  comme 

en  un  sujet,  ce  qui  est  le  propre  des  formes  accidentelles.  Il  faut 

donc  que  la  corporéité,  selon  qu'elle  est  forme  substantielle  dans 

l'homme,  ne  soit  pas  autre  chose  que  l'âme  raisonnable  qui  re- 

quiert, pour  la  matière  où  elle  est,  qu'elle  ait  les  trois  dimen- 

sions ;  elle  est,  en  effet,  l'acte  d'un  corps.  En  un  autre  sens,  on 
peut  entendre  par  corporéité  la  forme  accidentelle  qui  fait  que 

le  corps  appartient  au  genre  quantité  ;  en  ce  sens,  la  corporéité 

n'est  pas  autre  chose  que  les  trois  dimensions  qui  constituent  la 
raison  de  corps  »,  à  prendre  le  corps  non  plus  au  sens  substan- 

tiel ou  physique^  mais  au  sens  mathématique  ou  purement  qua:^ 
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lilatif.  ((  Quand  bien  même  donc  cette  dernière  corporéité  soit 

anéantie,  lorsque  le  corps  est  détruit,  cela  ne  peut  pas  empê- 

cher que  le  même  corps  numériquement  ressuscite,  attendu  que 

la  corporéité  prise  au  premier  sens  n'est  pas  détruite  mais  de- 

meure la  même  ».  L'a  me  demeurant,  qui  est  la  forme  de  tel 
corps j  et  qui,  à  ce  tilre,  exige  telles  dimensions  ou  telles  propor- 

tions et  portions  de  matière,  c'est,  en  quelque  sorte,  le  moule 
dimensif  du  corps,  son  empreinte  inaltérable,  qui  demeure  et  qui, 

par  suite,  assure  la  reconstitution  identique  du  corps  disparu. 

On  voit,  par  là,  combien  la  doctrine  de  saint  Thomas  l'emporte 
sur  celle  de  Scot  et  de  tous  ceux  qui  voulaient,  dans  le  corps 

humain,  une  forme  substantielle  de  corporéité  autre  que  l'âme 

intellective.  Dans  ce  cas,  en  effet,  et  parce  qu'une  telle  forme  de 

corporéité,  distincte  de  l'àme  intellective  ne  saurait  être  immor- 

telle mais  doit  disparaître  avec  le  corps,  il  s'ensuit  qu'on  ne 

pourrait  plus  avoir,  dans  la  résurrection,  l'identité  numérique 
du  corps  humain  en  tant  que  corps  :  on  pourrait  bien  avoir  un 

autre  corps,  fait  par  Dieu  sur  le  modèle  ou  le  plan  du  premier; 

on  ne  pourrait  pas  avoir  le  même  1 

«  Pour  la  forme  du  composé  »,  poursuit  saint  Thomas,  «  nous 

dirons  qu'elle  peut  aussi  s'entendre  d'une  double  manière. 

D'abord,  en  telle  sorte  qu'on  désigne,  par  la  forme  du  composé, 
la  forme  substantielle  de  ce  corps  composé  »,  fruit  ou  résultat 

de  l;i  combinaison  des  éléments  entre  eux,  ainsi  que  nous  l'avons 
cxj)rKiuc  à  Vad  cjuartum:  a  et  à  prendre  ainsi  la  forme  du  com- 

posé, comme  dans  l'homme  il  n'y  a  pas  d'autre  forme  substan- 

tielle tjue  l'àme  raisonnable.,  on  ne  peut  pas  dire  que  la  forme 

du  composé,  selon  qu'elle  est  la  forme  substantielle  »,  d'où  dé- 
coulent, comme  de  leur  acte  substantiel,  telles  qualités  acciden- 

telles, ((  soit  déliuile,  (juand  l'homme  meurt  ».  Elle  subsiste  et 

est  immortelle,  puisqu'elle  n'est  autre  que  la  substance  même  de 

l'àme  intellective.  «  En  un  autre  sens,  on  appellera  forme  du 

composé  une  certaine  f/nnlité  »  d'ordre  accidentel  a  qui  est  la 

résultante  et  comme  l'harmonie  des  diverses  qualités  des  corps 
simples,  laquelle  qualité  mixte  est  à  la  forme  substantielle  du 

composé  ce  que  les  qualilés  simples  sont  à  la  forme  substan- 

tielle du  corps  simple  »,  c'est-à-dire  qu'elle  la  prépare  ou  qu'elle 
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en  découle,  ainsi  que  nous  l'avons  expli(iué  à  Vad  qiiartiim. 
«  Quand  bien  même  donc  cette  forme  mixte,  ainsi  entendue,  dis- 

paraisscj  cela  ne  préjudicie  en  rien  à  l'unilé  du  corps  qui  res- 

suscite »  ;  car  ce  n'est  qu'une  qualité  accidentelle  ;  et  le  foyer 
substantiel  d'où  elle  dérive  demeure  numériquement  le  même. 

«  Il  en  faut  dire  autant  de  la  partie  sensilive  et  de  la  partie 

nutritive.  Si,  en  effet,  par  la  partie  sensilive  et  la  partie  nutri- 

tive, on  entend  les  puissances  elles-mêmes  qui  sont  les  propriétés 

naturelles  de  l'âme  ou  plutôt  du  composé  »  et  qui  sont  d'ordre 
accidentel,  «  oui,  assurément,  elles  disparaissent  avec  le  corps  ; 

mais  cela  n'empêche  en  rien  l'unité  de  l'clre  qui  ressuscite.  Car, 

à  entendre  par  ces  sortes  de  parties,  la  substance  même  de  l'âme 

sensilive  et  de  l'âme  nutritive,  cette  substance,  pour  les  deux, 

est  identique  à  la  substance  de  l'âme  raisonnable;  nous  avons 

dit,  en  effet,  qu'il  n'y  a  pas  trois  âmes,  dans  Thomme,  mais  une 

seule  ».  Ici  encore,  et  toujours,  nous  le  voyons,  c'est  dans  l'unité 

et  dans  l'identité  substantielle  du  principe  formel  à  tous  ses  de- 

grés que  nous  trouvons  la  raison  vraie,  pour  l'homme,  de  l'unité 

et  de  l'identité  de  tout  ce  qui  est  maintenant  en  lui  et  qu'il  re- 
trouvera, malgré  la  séparation  temporaire  de  la  mort,  après  la 

résurrection. 

Reste  l'objection  tirée  de  l'humanité.  «  Pour  ce  qui  est  de 

l'humanité,  explique  saint  Thomas,  il  ne  la  faut  pas  entendre 
comme  si  c'était  une  certaine  forme  résultant  de  l'union  de  la 

forme  à  la  matière,  et  distincte,  à  titre  de  réalité^  de  l'une  et  de 

l'autre;  car  la  matière  étant  constituée,  par  la  forme,  tel  être 

déterminé  en  acte,  il  s'ensuit  que  cette  troisième  réalité  qui  résul- 
terait, à  titre  de  forme^  des  deux  premières,  ne  serait  plus  une 

forme  substantielle  mais  accidentelle  »  ;  chose  tout  à  fait  inad- 

missible. «  D'aucuns  disent,  il  est  vrai,  que  c'est  la  même  forme 

qui  est  forme  de  la  partie  »  de  l'être  humain  qu'est  la  matière 
«  ei  aussi  forme  du  tout;  seulement,  elle  est  appelée  forme  de  la 

parue,  selon  qu'elle  fait  être  en  acte  la  matière,  et  forme  du  tout 

selon  qu'elle  complète  et  parfait  la  raison  de  l'espèce.  A  ce  titre, 

l'iiumanité  ne  serait  pas  autre  chose,  en  réalité,  que  l'âme  rai- 

sonnable. D'où  il  suivrait  qu'elle  ne  serait  aucunement  détruite, 
quand  le  corps  est  détruit.  ̂ -  Sans  doute,  reprend  saint  Tho" 
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mas,  mais  l'humanilé  désigne  l'essence  de  Thomme;  d'autre  part, 

l'essence  d'une  chose  est  ce  que  la  définition  de  cette  chose  si- 

gnifie. Or,  la  définition  d'une  chose  physique  ne  comprend  pas 
seulement  la  forme;  elle  comprend  la  forme  et  la  matière.  Il  est 

donc  nécessaire  que  l'humanité  désigne  le  composé  de  matière 

et  de  forme,  comme  l'homme.  Elle  le  désignera  cependant  à  un 

titre  différent.   Car  l'humanité  signifie  les  principes  essentiels  de 

l'espèce,  tant  formels  que  matériels,  en  faisant  abstraction  des 

principes  individuels  :  l'humanité,  en  effet,  est  ce  par  quoi  quel- 

qu'un est  homme.,  non  pas  en  raison  des  principes  individuels 

qui  sont  en  lui,  mais  parce  qu'il  a  en  lui  les  principes  essentiels 

de  l'espèce  humaine.  L'humanité,  donc,  signifie  les  seuls  princi- 

pes essentiels  de  l'espèce.  Et  c'est  pour  cela  qu'elle  est  signifiée 

par  niode  de  partie.  L'homme,  au  contraire,  désigne  bien  aussi 

les  principes  essentiels  de  l'espèce  ;  mais  il  n'exclut  pas,  de  sa 
signification,  les  principes  individuels;  car  on  appelle   homme 

l'être  qui  a  l'humanité;  ce  qui  n'exclut  pas  qu'il  ne  puisse  avoir 

autre    chose.    Et    voilà  pourquoi    l'homme    signifie    par   mode 

de  tout  ;  il  signifie,  en  effet,  les  principes  essentiels,  d'une  façon 

actuelle,  et,  en  puissance,  les  principes  individuels  ».  L'individu, 
au  contraire,  tel  que  ((  Socrate  »,  par  exemple,  «  signifie  les  deux 

d'une  façon  actuelle.  C'est  ainsi  que  le  genre  contient  la   diffé- 

rence en  puissance,  tandis  que  l'espèce  la  contient  d'une  façon 
actuelle  »  :  qui  dit  animal,  en  effet,  ne  dit  pas  raisonnable,  mais 

ne  l'exclut  pas  non   plus;  au  contraire,  qui  dit  homme  ou  ani- 
mal raisonnable  inclut  expressément  la  différence  spécifique.  — 

Ainsi  donc  l'humanité  ne  dit  pas  autre  chose  que  les  principes 

essentiels  de  l'espèce  humaine,  c'est-à-dire  l'âme  et  le  corps,  ou 

plutôt  le  genre  et  l'espèce  désignés  par  le  mot  animal  et  le  mol 
raisonnable,  selon  que  le  genre  animal  se  tire   du   corps  sans 

exclure  ni  inclure  ràine,  et  l'espèce  de  l'âme  raisonnable  unie  au 

corps  qu'elle  informe.  Quant  à  l'homme,  il  désigne  ces  mêmes 
principes  essentiels,  sans  exclure  les  principes  individuels,  comme 

le  fait  rhumanité,  mais  sans  les  inclure  non  plus  expressémeni, 

comme  le  fait  tel  individu  humain,  Socrate  par  exemple.  D'où  il 
suit  que  si  l'individu  humain  ressuscite  le  môme  numériquement, 

pour  les  raisons  qui  ont  été  dites  et  parce  que  sa  forme  subs- 
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lantielle,  même  de  corporéilé,  subsiste  après  la  mort,  à  plus 

forte  raison  sera-t-il  vrai  que  le  môme  homme  et  la  même  huma- 

nité ressuscitent.  «  Il  est  donc  manifeste  que  Thommo  revient  le 

même  numériquement  dans  la  résurrection  et  aussi  l'hiimanilé  la 
môme  numériquement,  parce  que  Fâme  raisonnable  demeure  et 

qu'on  garde  l'unité  de  matière  »,  conservée  dans  la  forme  de 
corporéité  au  sens  qui  été  dit. 

Une  autre  objection,  dont  la  réponse  complète  l'admirable  doc- 
trme  que  nous  a  exposée  saint  Thomas,  voulait  que  riiomme, 

après  la  résurrection,  ne  fût  plus  le  môme  parce  qu'il  y  avait  eu, 
par  la  mort,  interruption  dans  la  continuité  de  son  être.  — 

((  Celte  objection,  déclare  saint  Thomas,  repose  sur  un  fonde- 

ment erroné.  Il  est  manifeste,  en  effet,  ajoute-t-il,  qu'il  n'y  a  qu'un 
seul  et  même  être  pour  la  matière  et  pour  la  forme;  car  la  ma- 

tière n'a  d'être  en  acte  que  par  la  forme  w  :  c'est  là  une  vérité 
physique  et  métaphysique  de  la  dernière  importance.  «  Mais,  fait 

observer  le  saint  Docteur,  il  y  a,  sur  ce  point,  une  différence 

entre  l'âme  raisonnable  et  les  autres  formes.  L'être  des  autres 

formes,  en  effet,  n'est  que  par  la  concrétion  de  ces  formes  à  la 
matière  »;  abstraites  de  la  matière,  ces  formes  ne  sont  plus;  elles 

n'ont  plus  d'être  :  «  c'est  que,  ni  dans  leur  être,  ni  dans  leur 

opération,  elles  n'excèdent  la  matière  »  :  elles  y  sont  totalement 

plongées  et  en  dépendent  d'une  façon  absolue.  «  Quant  à  l'àme 
raisonnable,  il  est  manifeste  »,  ainsi  que  nous  l'avons  démon- 

tré (q.  76,  art.  2),  «  qu'elle  excède  la  matière  dans  son  opération  : 

elle  a,  en  effet,  une  opération,  savoir  l'opération  intellectuelle,  où 

les  organes  corporels  n'ont  point  de  part.  Il  s'ensuit  que  son  être 

n'est  pas  seulement  dans  la  concrétion  df;  l'âme  à  la  matière  », 

c'est-à-dire  que  l'être  de  l'âme  ne  dépend  pas  de  son  union  à  la 
matière.  Et  comme  c'est,  nous  l'avons  dit,  un  seul  et  même  être 

([ui  est  pour  la  matière  et  pour  la  forme,  «  il  s'ensuit  »,  l'âme 

raisonnable  gardant  toujours  l'être  qu'elle  a^  «  que  le  môme  être 

qui  était  celui  du  composé  »,  quand  l'âme  et  le  corps  étaient  réu- 
nis, «  demeure,  lorsque  le  corps  est  dissous,  et  lorsque  le  corps 

est  refait  dans  la  résurrection  il  retrouve  le  même  être  qui  était 

demeuré  dans  l'âme  ». 

C'est  donc  dans  la  doctrine  de  l'âme  raisonnable  unique  forme 
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substantielle  du  corps  humain,  actuant  immédiatement  la  matière 

première  d'où  est  formé  ce  dernier  et  lui  donnant  tout,  jusqu'au 

fait  d'être,  que  se  trouve  la  raison  dernière  de  nos  explications 
philosophiques  au  sujet  de  la  résurrection.  Et  nous  avons  là  une 

preuve  nouvelle  de  cette  merveilleuse  unité  qui  règne  dans  la  syn- 

thèse doctrinale  de  saint  Thomas  d'Aquin.  C'est  aussi  sans  aucun 

doute  parce  qu'il  avait  vu  l'importance  souveraine  de  cette  ques- 
tion de  l'unité  de  la  forme  siibs(an(ielle  dans  les  êtres  matériels, 

que  saint  Thomas  s'y  était  attaché  avec  tant  de  force,  innovant, 

sur  ce  point,  avec  une  hardiesse  qui  tenait  de  l'inspiration,  ainsi 
que  le  remarque  Guillaume  de  Tocco  (Acta  SS.,  VII  Martii, 
n.  i5). 

«  Nulle  part  ailleurs,  écrit  M.  de  Wulf  dans  sa  remarquable 

introduction  au  traité  inédit  De  r unité  de  la  forme,  de  Gilles  de 

Lessines,  pp.  t\k  et  45,  le  génie  novateur  du  savant  Docteur  ne 

s'est  révélé  avec  plus  de  sûreté  et  de  puissance.  Si  la  psychologie 
humaine,  et  par  contre-coup  ses  répercussions  sur  la  nature  Chris- 

tologiquC;,  ont  servi  d'aliment  principal  aux  plus  vives  discussions 

entre  scolastiques,  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  la  thèse  tho- 
miste de  l'unité  des  formes  repose  avant  tout  sur  des  bases  mé- 

taphysiques, et  se  ramène  au  principe  de  contradiction.  A  ce 

titre,  elle  est  absolue,  elle  doit  régir  l'être  réel  dans  la  plénitude 
de  son  extension,  se  vérifier  dans  quelque  domaine  où  on  la 

pose.  —  C'est  pourquoi  il  est  impossible  de  remonter  aux  leçons 

d'Albert  le  Grand,  pour  saisir,  dans  ses  déclarations  sur  l'unité 

de  l'âme  humaine,  une  trace  lointaine  de  la  thèse  novatrice.  S'il 
est  vrai  que,  pour  des  raisons  psychologiques,  Albert  le  Grand 

s'est  rallié  à  la  théorie  de  l'unité  de  l'âme  humaine,  sa  doctrine 
de  la  permanence  des  formes  élémentaires  dans  le  mixte  enchaîne 

sa  cosmologie  à  l'ancienne  école  scolastique.  Or,  il  suffit  d'ad- 

mettre une  seule  infraction  à  la  loi  de  l'unité  des  formes  pour 
lui  enlever  sa  valeur  métaphysique  et  absolue,  comme  il  sulfirail 

de  soustraire  un  seul  jugement  à  l'empire  du  principe  de  contra- 
diction pour  ruiner  la  certitude.  La  thèse  albertine  sur  les  mix- 

tes »  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit  en  expliquant  Vad  qnartuni]  «  dé- 

montre que  le  philosophe  de  Bollslâdt,  en  cette  matière  comme 

en  bien  d'autres,  manque  des  vues  géniales  que  lui-même  s'est 
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complu  à  admirer  dans  son  disciple.  —  Sous  l'effort  d'iwie  mé- 

dilation  inlense,  saint  Thomas  s'est  affranchi  des  entraves  (jui 

embarrassaient  la  pensée  de  ses  maîtres,  et  si  la  doctrine  qu'il 
oppose  à  ses  devanciers  se  rencontre,  sur  un  chapitre  important 

de  psychologie,  avec  des  idées  déjà  émises,  elle  porte  dans  son 

sein  un  esprit  nouveau  et  régénérateur.  En  effet,  la  thèse  de 

l'unité  des  formes  donne  à  la  synthèse  scolastique  des  allures 

plus  conformes  aux  vrais  principes  de  l'aristotélisme  ;  et  pour- 

quoi ne  pas  admettre  que  c'est  une  pénétration  géniale  de  l'es- 
prit péripatéticien  de  la  scolastisque  qui  a  guidé  saint  Thomas 

dans  ses  convictions?  Saint  Thomas  ne  doit  qu'à  lui-même  sa 
solution  du  problème  des  formes  »,  solution  qui  rompait  avec  les 

errements  de  tous  les  commentateurs  d'Aristote  et  rattachait  à 
la  vraie  pensée  du  Stagyrite  ce  point  de  métaphysique  essentiel 

entre  tous.  C'est  pour  l'avoir  oublié  de  nos  jours  qu'on  s'est 

engoué  comme  on  l'a  fait  de  cette  doctrine  de  l'évolution  au 
sens  moderne,  dont  le  cardinal  Mercier  a  pu  dire  avec  tant  de 

raison,  à  propos  de  Spencer,  qu'  «  elle  n'est  qu'une  analogie 

audacieusement  greffée  sur  une  hypothèse  »,  au  point  qu'  «  on 
a  pris,  comme  le  dit  encore  Téminent  auteur,  une  colligation 

subjective  de  faits  pour  l'explication  dernière  des  choses  par  leurs 
causes,  objectif  suprême  et  immuable  de  la  philosophie  »  {Les 

origines  de  la  psychologie  contemporaine,  2®  édition,  pp.  i45, 
i46). 

M.  de  Wulf  résume  par  ce  mot  son  appréciation  de  la  doctrine 

de  saint  Thomas.  Après  avoir  dit,  lui  aussi,  que  «  du  coup  elle 

condamne  au  nom  de  la  métaphysique,  l'évolution  dans  le  sens 
que  les  modernes  donnent  à  ce  mot  »,  il  ajoute  :  «  La  théorie  de 

l'unité  de  la  forme  substantielle  vient  cimenter  entre  elles  la  plu- 
part des  grandes  doctrines  de  la  métaphysique  »  (p.  58).  Tout 

se  tient  dans  la  métaphysique  de  saint  Thomas.  Aussi  bien  est-ce 

faire  preuve  d'une  singulière  ignorance  quand  on  se  flatte,  au 
nom  de  je  ne  sais  quel  éclectisme  impatient  de  subir  le  joug- 

d'un  seul  Maître,  si  grand  soit-il,  de  ponvoir  impunément  faire 

un  choix  dans  cette  métaphysique.  N'est-ce  pas  pour  cela  que  le 
souverain  Pontife  Pie  X,  dans  son  Encyclique  Pascendi,  formu- 

lait cette  recommandation  expresse  :  Que  les  professeurs  sachent 
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bien  que  se  séparer  de  saint  Thomas^  surtout  en  choses  méta- 

physiques, ne  va  pas  sans  détriment  grave. 

L'âme  liumaine  s'unit  au  corps  à  titre  de  forme  substantielle, 

s'individuant  dans  ce  corps  auquel  elle  s'unit,  et  jouant,  par  rap- 
port à  lui,  le  rôle  de  toutes  les  formes  substantielles  qui  peuvent, 

ijil^raduellement,  dans  les  divers  êtres,  actuer  ou  informer  la  ma- 
tière. —  Une  nouvelle  question  se  pose  à  nous  maintenant.  Ce 

corps  auquel  l'âme  s'unit,  est-il  bien  fait  pour  elle?  Est-ce  un  tel 

corps  qu'il  lui  fallait,  ou  plutôt  n'aurait-elle  pas  dû  s'unir  à  un 

corps  d'une  autre  nature? 

Tel  est  le  point  qu'il  sagit  d'étudier  à  l'article  suivant. 

Article  V, 

Si  c'est  à  propos  que  l'âme  intellective  soit  unie  à  un  tel  corps? 

La  doctrine  que  va  nous  livrer  saint  Thomas  dans  le  présent 

article  projette  une  lumière  très  vive  sur  la  place  que  l'homme 

occupe  parmi  les  divers  êtres  et  sur  ce  qu'on  pourrait  appeler  la 

raison  de  sa  nature.  C'est,  au  sens  le  plus  parfait  du  mot,  l'ar- 
ticle du  composé  humain.  —  Quatre  objections  veulent  prouver 

que  «  l'âme  intellective  n'aurait  pas  dû  être  unie  à  un  tel  corps  ». 
—  La  première  rappelle  que  «  la  matière  doit  être  proportionnée 

à  la  forme.  Or,  l'âme  intellective  est  une  forme  incorruptible. 
Elle  n'aurait  donc  pas  dû  être  unie  à  un  corps  corruptible  ».  Cette 
objection  nous  vaudra  une  réponse  de  saint  Thomas  extrêmement 

importante.  —  La  seconde  objection  appuie  sur  ce  que  «  l'âme 
intellective  est  la  forme  la  plus  immatérielle  »  de  toutes  les  for- 

mes qui  sont  unies  à  la  matière  :  «  le  signe  en  est  qu'elle  a  une 

opération  où  la  matière  corporelle  n'a  point  de  part.  Puis  donc 

qu'un  corps  a  d'autant  moins  de  matière  qu'il  est  plus  subtil, 

c'est  au  plus  subtil  de  tous  les  corps,  tel  que  le  feu  (on  dirait 

aujourd'hui  l'éther)  que  l'âme  aurait  dû  être  unie,  et  non  pas  à 

un  corps  composé,  moins  encore  à  un  corps  où  se  trouve  l'élé- 
ment terrestre  ».  —  La  troisième  objection  argué  des  diverses 
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parties  qui  sont  dans  le  corps  humain.  «  Puisque  la  forme,  dit- 

elle,  est  le  principe  de  Tespèce,  d'une  même  forme  ne  peuvent 
pas  venir  des  espèces  diverses.  Or,  Tâme  intellective  est  une 

forme  une.  Donc  elle  ne  devait  pas  être  unie  à  un  corps  composé 

de  parties  qui  ne  sont  pas  de  même  espèce  ».  —  La  quatrième 
objection  dit  que  «  plus  une  forme  est  parfaite,  plus  doit  être 

parfait  le  sujet  destiné  à  la  recevoir.  Or,  l'âme  intellective  est  la 
plus  parfaite  de  toutes  les  âmes.  Puis  donc  que  les  corps  des 

autres  animaux  ont  des  moyens  de  protection  qui  font  partie  de 

leur  nature,  comme  les  poils  en  guise  de  vêtements  et  les  ongles 

ou  les  sabots  en  guise  de  chaussures,  et  qu'ils  ont  aussi  des 
moyens  de  défense  naturels  comme  les  ongles,  les  dents  et  les 

cornes,  il  semble  que  l'âme  intellective  n'aurait  pas  dû  être  unie 
à  un  corps  qui  est  imparfait,  étant  dénué  de  tels  secours  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  simple  mot  d'  «  Aristote  »  qui 

«  dit,  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  i,  n.  5,  6  ;  de  S.  Th.,  leç.  i) 

que  l'âme  est  l'acte  d'un  corps  naturel,  organique,  ayant  la  vie 
en  puissance  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  pour  solutionner  la  ques- 
tion présente,  part  de  ce  principe  qui  doit  gouverner,  en  effet, 

toutes  les  questions  relevant  de  la  philosophie  de  la  nature  :  c'est 

que  «  la  forme  n'est  pas  pour  la  matière,  mais  bien  plutôt  la 

matière  pour  la  forme  ».  Il  est  évident,  en  eff^et,  qu'une  chose 

est  d'autant  plus  directement  voulue  qu'elle  est  plus  parfaite; 

J'imparfait  n'est  jamais  voulu  qu'autant  qu'il  peut  être  de  quel- 
que secours  pour  le  parfait  directement  voulu.  «  Il  suit  de  là  », 

et  c'est  encore  l'évidence  même,  «  que  nous  devrons  chercher 
dans  la  forme  la  raison  pour  laquelle  la  matière  est  telle,  et  non 

inversement  ».  Puis  donc  que  l'âme  intellective  est  la  forme  du 

corps^  c'est  dans  la  nature  de  l'âme  que  nous  devons  chercher  la 

raison  de  ce  corps  et  de  tout  ce  qui  doit  être  en  lui.  «  Or,  l'âme 

intellective,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (dans  le  Traité  des 

Anges,  q.  55,  art.  2),  à  considérer  l'ordre  de  la  nature^  occupe 
la  dernière  place  parmi  les  substances  intellectuelles,  à  ce  point, 

qu'elle  n'a  pas,  possédée  naturellement,  la  connaissance  de  la 

vérité  comme  les  anges,  mais  qu'elle  doit  l'aller  recueillir  des 

choses  divisibles  par  la  voie  des  sens,  ainsi  que  s'exprime  saint 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  ai 
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Denys,  au  chapitre  vu  des  Noms  Divins  »  (de  S.  Th.,  leç.  2).  Il 

lui  faut  donc,  de  toute  nécessité,  en  raison  même  de  la  nature 

qui  est  la  sienne  dans  Tordre  des  substances  intellectuelles,  le 

moyen  de  communiquer  avec  les  réalités  du  monde  extérieur  et 

sensible.  Il  le  faut;  car,  sans  cela,  elle  n'aurait,  naturellement, 

aucune  notion,  ni,  par  suite,  aucune  vérité.  Elle  serait,  dans  l'or- 
dre même  de  substance  intellecluelle,  un  être  vain,  inutile.  Nous 

avons  déjà  fait  remarquer  [Cf.  Traité  des  Anges,  q.  55,  art.  2],  et 

nous  y  insistons,  combien  profonde  est  cette  raison  de  saint  Tho- 
mas. Elle  est  la  condamnation  de  tout  système  idéaliste  exagéré 

ou  de  tout  subjectivisme  exclusif,  et  la  justification  de  la  réalité 

extérieure  ou  objective  de  nos  connaissances. 

Ainsi  donc,  notre  âme,  de  par  sa  nature,  exig-e,  de  toute  néces- 
sité, la  possibilité  pour  elle  de  communiquer  avec  le  monde  exté- 
rieur et  sensible  où  elle  doit  aller  puiser  la  matière  même  de  ses 

idées.  «  D'autre  part,  la  nature  n'est  jamais  en  défaut  »,  dans  la 

constitution  naturelle  des  divers  êtres,  «  quand  il  s'agit  des  cho- 

ses qui  leur  sont  nécessaires.  Il  a  donc  fallu  que  l'âme  intellec- 

tive  eût,  tout  ensemble,  et  la  faculté  d'entendre  »,  au  point  de 

vue  intellectuel^  «  et  la  faculté  de  sentir.  Et  parce  que  l'action  du 
sens  ne  saurait  exister  sans  un  organe  corporel,  il  a  donc  fallu 

aussi  que  Tâme  intellective  fût  unie  à  un  corps  tel  que  ce  corps 

pût  être  Torgane  approprié  de  la  sensation  ».  Si  donc  nous 

voulons  pouvoir  nous  prononcer  avec  justesse  sur  ce  que  devait 

être  le  corps  destiné  à  Pâme  humaine,  nous  n'avons  qu'à  exami- 

ner ce  qui  est  requis,  du  côté  du  corps,  pour  l'acte  même  de  la 
sensation.  Saint  Thomas  nous  fait  remarquer,  à  ce  sujet,  que 

«  tous  les  autres  sens  ont  pour  fondement  le  sens  du  toucher  », 

comme  nous  pourrons  nous  en  convaincre  aisément  quand  nous 

verrons  la  question  des  sens  extérieurs  (q.  78,  art.  3).  «  Or,  il 

est  requis  pour  l'organe  de  ce  sens  du  toucher,  qu'il  soit  »  une 

sorte  de  tempérament  ou  d'harmonie,  occupant  «  le  milieu  entre 
les  »  qualités  sensibles  v.  contraires,  qui  sont  le  chaud  et  le  froid, 

le  sec  et  l'humide,  et  autres  semblables,  destinées  précisément 
à  être  perçues  par  le  sens  du  toucher  :  de  cette  manière,  en  effet, 

il  demeure  en  puissance  à  ces  divers  contraires  et  est  apte  à  les 

sentir.  De  là  vient  que  plus  l'organe  du  toucher  se  trouve  ramené 



QUESTION    LXXVI.   —   DE    l'uNION    DE    l'aME   AVEC    LE   CORPS.       323 

à  une  complexion  égale  ou  harmonieuse,  plus  aussi  le  sens  du 

toucher  est  apte  à  saisir  son  objet.  Puis  donc  que  l'àine  humaine 
a  de  la  manière  la  plus  complète  la  faculté  de  sentir,  car  tout 

ce  qui  est  dans  l'être  inférieur  préexiste  d'une  manière  bien  plus 

parfaite  dans  l'être  supérieur,  ainsi  que  le  dit  saint  Denjs  au 

livre  des  A^omjs  Divins  (ch.  v;  de  S.  Th.,  leç.  i),  il  s'ensuit  qu'il 

a  fallu  que  le  corps,  fait  pour  être  uni  à  l'ànie  intellective,  soit 
un  corps  mixte  »  ou  composé,  «  ramené,  plus  que  tous  les  au- 

tres, à  l'égalité  ou  à  l'harmonie  de  la  complexion  »  entre  les  divers 

éléments.  «  C^est  pour  cela,  remarque  saint  Thomas,  que  de 
tous  les  animaux  l'homme  est  celui  dont  le  sens  du  toucher  est 

le  plus  parfait.  Et,  parmi  les  hommes  eux-mêmes  »,  ajoute  le 

saint  Docteur,  se  désignant  ici  lui-même  sans  le  vouloir,  «  ceux 

dont  le  sens  du  toucher  est  plus  parfait  sont  aussi  d'une  intelli- 
gence plus  parfaite  :  on  en  trouve  le  signe  en  ceci  que  les  hom- 

mes d'une  chair  fine  et  délicate  »,  au  sens  non  efféminé  de  ces 

mots,  «  sont  les  plus  aptes  aux  choses  de  Vesprit,  ainsi  qu'il  est 

dit  au  second  livre  de  l'Ame  »  (ch.  ix,  n.  2  ;  de  S.  Th.,  leç.  19). 
Saint  Thomas,  nous  venons  de  le  faire  observer,  devait  être  lui- 

même,  par  l'harmonie  de  son  tempérament  exquis  et  l'incompa- 
rable lucidité  de  son  intelligence,  la  justification  la  plus  parfaite 

de  la  parole  d'Aristote. 

Après  avoir  exposé,  comme  il  l'a  fait  ici,  la  raison  foncière 

qui  exige,  dans  l'homme,  la  présence  et  l'excellence  du  sens  du 
toucher,  base  et  condition  primordiale  de  tous  les  autres  sens, 

saint  Thomas,  dans  ses  Questions  disputées  (q.  de  l'Ame,  art.  8), 

ajoute  :  «  Si  quelqu'un  veut  considérer  encore  les  dispositions 
particulières  du  corps  humain,  il  les  verra  toutes  ordonnées  à 

cette  fin,  que  l'homme  soit  d'un  sens  excellent.  Aussi  bien,  et 
parce  que  le  bon  état  des  puissances  sensitives  intérieures, 

telles  que  l'imagination,  la  mémoire  et  l'estimative,  requieit  la 

bonne  disposition  du  cerveau,  il  se  trouve  qu'entre  tous  les  ani- 

maux l'homme  a  été  fait  avec  le  cerveau  le  plus  grand,  comparé 
à  ses  autres  dimensions.  Et  pour  que  son  opération  soit  plus 

libre,  il  a  sa  tête  placée  en  haut;  car  l'homme  est  le  seul  animal 
qui  se  tienne  droit;  les  autres  animaux  marchent  courbes. 

L'homme  ne  pouvait  avoir  et  conserver  cette   attitude   droite 
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qu'à  la  condition  d'avoir,  dans  le  cœur,  une  chaleur  abondante 
qui  engendrerait  les  esprits  (ce  que  les  anciens  appelaient  les 

esprits  vitaux)  ;  c'est,  en  effet,  cette  abondance  de  la  chaleur  et 
des  esprits  qui  permet  au  corps  de  se  tenir  droit;  aussi  bien 

voyons-nous  qu'en  vieillissant  l'homme  se  courbe,  alors  que  la 

chaleur  naturelle  diminue  et  s'affaiblit  ».  «  On  pourrait  »,  dit 

encore  saint  Thomas,  «  en  partant  du  même  principe  »,  c'est-à- 

dire  en  considérant  que  le  corps  humain  est  fait  pour  l'âme, 

pour  lui  prêter  secours  dans  l'exercice  de  sa  vie  spirituelle, 
«  rendre  raison  de  chacune  des  parties  qui  »  distinguent  le  corps 

de  l'homme  de  celui  des  autres  animaux  et  «  lui  sont  propres  ». 
—  Nous  voudrions  pouvoir  reproduire,  à  côté  de  ces  observa- 

tions de  saint  Thomas,  le  chapitre  second  du  traité  de  Bossuet 

sur  la  connaissance  de  Dieu  et  de  soi-même.  C'est  un  pur  chef- 

d'œuvre  de  description  anatomique,  philosophique  et  littéraire. 
Mais  cela  nous  entraînerait  trop  loin;  et  nous  nous  contenions 

d'y  renvoyer  le  lecteur. 

\Jad  primum  répond  à  l'objection  tirée  de  ce  que  le  corps 
humain  est  corruptible,  par  où  il  semble  ne  pouvoir  convenir  à 

l'àme  intellective  qui  est  incorruptible.  Saint  Thomas  fait  obser- 

ver que  «  peut-être  d'aucuns  voudraient  échapper  à  cette  objec- 

tion, en  disant  qu'avant  le  péché  le  corps  de  l'homme  était 
incorruptible.  Mais,  ajoute  le  saint  Docteur,  cette  réponse  ne 

paraît  pas  être  suffisante.  Si,  en  effet,  le  corps  de  l'homme,  avant 

son  péché,  était  immortel,  ce  n'était  pas  en  vertu  de  sa  nature, 
mais  par  un  don  de  la  grâce  divine.  Sans  cela,  le  péché  ne  lui 

aurait  pas  ravi  son  immortalité,  pas  plus  qu'il  n'a  ravi  au  démon 
la  sienne.  Nous  devons  donc  apporter  une  autre  réponse  et  dire 

que  dans  la  matière  se  trouve  une  double  condition  :  l'une,  qui 
fait  que  la  matière  est  choisie  pour  être  en  rapport  avec  la  forme; 

l'autre,  qui  n'est  qu'une  suite  nécessaire  de  la  première  disposi- 

tion. C'est  ainsi,  par  exemple,  que  l'ouvrier  choisit,  quand  il 
veut  faire  une  scie,  une  matière  en  fer  apte  à  couper  les  corps 

durs;  mais  que  les  dents  de  la  scie  puissent  s'ébrécher  ou  se 

couvrir  de  rouille,  c'est  ce  qui  suit  nécessairement  à  la  nature 

de  la  matière.^De  même,  pour  l'homme.  L'âme  intellective  exi- 
geait un  corps  qui  soit  le  résultat  ou  le  tempérament  harmonieux 
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d'éléments  divers  à  qualités  contraires;  or,  la  nature  d'un  tel 

corps  entraîne,  par  voie  de  conséquence,  qu'il  soit  corruplihle. 

Que  si,  remarque  saint  Thomas,  quelqu'un  veut  dire  que  Dieu 
pouvait  obvier  à  cette  nécessité,  nous  devons  répondre  que  dans 
la  constitution  des  choses  naturelles  il  ne  faut  pas  considérer  ce 

que  Dieu  peut  faire,  mais  ce  que  la  nature  des  êtres  comporte,, 

ainsi  que  le  dit  saint  Aug^ustin,  au  second  livre  du  Commentaire 
littéral  de  la  Genèse  (ch.  i).  Toutefois,  ajoute  le  saint  Docteur, 

Dieu  avait  pourvu  à  fournir  un  remède  contre  la  mort  en  confé- 

rant le  don  de  la  g^ràce  ». 

Cette  réponse  de  saint  Thomas,  nous  l'avons  déjà  dit,  est 
extrêmement  importante.  Elle  touche  à  la  grande  question  du 

naturel  et  du  surnaturel  et  nous  permet  de  constater  une  fois  de 

plus  que  la  foi  catholique  apporte  les  lumières  les  plus  précieuses 

pour  concilier  certaines  antinomies,  parfois  très  troublantes,  de 

la  raison.  —  La  raison  démontre,  en  effet,  que  l'âme  humaine 
est  incorruptible.  Elle  démontre  aussi  que  cette  âme  doit  être 

unie,  non  pas  accidentellement,  mais  essentiellement,  à  un  corps  ; 

et  à  un  corps  composé  d'éléments  contraires,  pour  servir  aux 

.  opérations  sensibles,  sans  lesquelles  l'âme  intellective  ne  pour- 
rait acquérir  aucune  des  idées  qui  doivent  faire  sa  vie  intellcc- 

luelle.  D'autre  part,  — et  c'est  une  conséquence  naturelle^  fatale, 

—  un  corps  composé  de  la  sorte  doit,  au  bout  d'un  certain 
temps  et  par  la  simple  usure,  se  dissoudre  et  se  corrompre.  Com- 

ment concilier  ces  deux  nécessités  d'apparence  contraire  :  que 

l'ànic  incorruptible  doit  essentiellement  être  unie  à  un  corps 

corruptible?  Et  l'homme  qui  n'est  autre  que  cette  âme  incorrup- 
tible unie  à  un  corps  corruptible,  doit-il  être  tenu  pour  une  sorte 

de  monstre  dans  la  nature?  Non  certes.  Pour  tant  que  la  chose 

puisse  nous  étonner,  un  être  tel  que  nous  venons  de  définir 

l'homme,  ne  laisse  pas  que  de  former  un  tout  harmonieux  et  qui 

[)ouvait  avoir  sa  place  dans  l'œuvre  de  Dieu,  auteur  de  la  nature. 

Dieu  pouvait  créer  l'homme  tel  que  nous  le  voyons  maintenant, 
avec  son  âme  immortelle  et  son  corps  corruptible,  puisque  la 

nature  de  l'âme  exige  un  corps  tel,  que,  naturellement,  ce  corps 
devait,  après  un  temps  plus  ou  moins  long-,  se  dissoudre. 

Il  est  vrai  qu'on  peut  se  demander  si  Dieu  ne  se  devait  pas  à 
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Lui-même  de  remédier  à  celte  corruplibilité  naturelle  du  corps 

destiné  à  l'âme  immortelle.  Mais  II  pouvait  v  remédier  de  deux 
façons  :  ou  bien  en  reconstituant,  par  sa  toute-puissance,  après 

une  première  vie  qui  aurait  été  pour  l'homme,  dans  l'ordre  na- 

turel, une  vie  d'épreuve,  cette  vie  humaine  terminée  par  la  mort; 
ou  bien  en  empêchant,  dès  le  début,  par  un  don  gratuit,  la  loi 

de  corruption  et  de  mort,  naturelle  au  corps,  de  porter  ses  fruits. 

Dieu  pouvait  choisir  Tun  ou  l'autre  de  ces  deux  moyens.  Le 

premier  ne  répugne  pas  en  soi;  et  si  Dieu  l'avait  choisi,  la  mort 
se  fût  produite,  comme  elle  se  produit  maintenant.  De  ce  chef, 

on  ne  peut  pas  s'appuyer  sur  ce  que  nous  appelons  maintenant 
les  suites  du  péché  originel,  pour  démontrer,  au  sens  strict, 

l'existence  de  ce  péché,  comme  nous  aurons  à  le  dire  plus  tard. 

Cependant,  il  n'est  pas  douteux  que  la  doctrine  de  la  foi  est  ici 
particulièrement  en  harmonie  avec  la  raison.  La  raison  nous  dit, 

en  effet,  qu'il  était  souverainement  à  propos,  que  Dieu,  auteur 
de  la  nature,  corrigeât,  par  sa  toute-puissance  et  en  vue  de 

l'âme  immortelle  qui  devait  être  unie  essentiellement  à  un  corps 
de  soi  corruptible,  la  corruplibilité  de  ce  dernier.  Et  même,  à 

supposer  que  l'homme  eût  été  créé  dans  ce  que  nous  appellerons 

plus  tard  l'état  de  nature,  c'est-à-dire  non  appelé  à  l'ordre 
surnaturel  et  non  revêtu  de  la  grâce  sanclitiaule,  il  semble  que 

Dieu  se  devait  à  Lui-même,  comme  une  chose  plus  en  harmonie 

avec  la  suavité  de  sa  Providence,  d'obvier,  par  un  don  surajouté 
à  la  nature,  aux  conditions  qui  entraînent,  pour  le  corps  humain, 

'  la  corruptibilité.  Bien  que,  absolument  parlant.  Dieu  eût  pu 

créer  l'homme  mortel,  Il  devait  cependant,  semble-t-il,  à  la  sua- 
vité de  sa  Providence  toute-puissante,  de  le  créer  immortel.  A 

ce  titre,  nous  pouvons  augurer  de  l'étal  actuel  de  notre  nature, 

qu'un  bouleversement  a  été  produit  en  elle,  troublant  l'ordre 
établi  par  Dieu  au  début.  La  foi  catholique,  sur  ce  point  comme 

sur  tant  d'autres,  fixe  nos  hésitations  et  nous  apprend  qu'en 

etTet,  au  début.  Dieu  avait  créé  l'homme  immortel,  non  pas  seu- 

lement en  vertu  d'un  simple  don  surajouté  à  sa  nature,  mais  en 

raison  de  la  grâce  sanctifiante  dont  II  l'avait  revêtu,  comme 
nous  le  verrons  plus  tard  (q.  90  et  suiv.). 

V ad  seciindu m  écdivlc,  d'un  mot,  la  prétention  de  l'objection, 
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qui  voulait,  pour  rànie  imnialériellc,  un  corps  particulièreineiit 

subtil,  tel  que  le  feu  des  anciens  ou  Téllier  des  modernes.  Saint 

Thomas  répond  que  la  raison  d'immatérialité  n'a  rien  à  voir 

ici.  «  Ce  n'est  pas  »,  en  cH'et,  «  en  raison  de  l'opération  in- 
tellectuelle, considérée  en  elle-même,  que  nous  requérons,  pour 

Fàme  intellective,  qu'elle  soit  unie  au  corps  ;  c'est  poui'  la 

faculté  sensitive  »  qui  doit  fournir  à  l'inteHigence  les  malé 
riaux  dont  elle  a  besoin  ;  «  et  cette  faculté  sensitive  rc(jniert  », 

pour  son  acte  propre  qui  est  la  sensation,  «  un  organe  d'une 

complexion  égale.  Voilà  pourcjuoi  il  a  fallu  que  l'àme  inlel- 
Icclive  soil  unie  à  un  tel  corps,  et  non  pas  à  un  simple  élé- 

ment, ou  à  un  corps  mixte  dans  lecpiel  prévaudrait,  comme 

(pianlité,  l'élément  du  feu  :  dans  cas,  en  effet,  l'harmoine  serait 

vite  rompue,  en  raison  de  l'extrême  activité  de  cet  élément.  — 
Toutefois  »,  ajoute  saint  Thomas,  pour  montrer  que  le  corps 

humain,  même  ainsi  conqjris,  n'était  pas  trop  inférieur  en  dignité 

aux  corps  célestes  que  les  anciens  estimaient  d'une  nature  supé- 
rieure, «  ce  corps  ainsi  harmonisé  revêt  une  certaine  dignité,  du 

fait  qu'il  se  tient  à  égale  distance  des  contraires;  [)ar  où,  eu 
quelque  manière,  il  est  assimilé  aux  corps  célestes  »  dont  la 

nature,  précisément,  était  de  n'avoir  pas  de  contraires. 
Vlad  tertium  doit  être  soigneusement  noté.  Il  nous  avertit  (pie 

«  les  parties  de  l'animal,  comme  l'œil,  la  main,  la  chair,  les  os 
et  le  reste,  ne  sont  pas  »,  prises  en  elles-mêmes,  «  quelque  chose 

qui  forme  une  espèce;  c'est  le  tout  »,  et  lui  seul,  qui  appartient 
à  telle  espèce.  «  Aussi  bien  ne  peut-on  pas  dire,  à  proprement 

parler  »,  comme  le  voulait  l'objection,  «  que  ces  parties  soient 

d'espèce  différente;  elles  sont  simplement  des  dispositions  divei- 
scs.  Et  cela  convient  à  l'âme  intellective  »,  d'avoir  ainsi  dans  son 
corps,  spécifiquement  le  même,  des  parties  avec  des  dispositions 

diverses;  «  car,  si  elle  est  une  au  point  de  vue  de  l'essence,  elle 
est  aussi,  en  raison  de  sa  perfection,  multiple  en  vertu  :  il  lui 

faut  donc,  pour  ses  opérations  diverses,  une  grande  diversité  de 

dispositions  dans  les  parties  du  corps  qui  lui  est  uni.  Aussi  bien 

voyons-nous  que  la  diversité  des  parties  ou  des  organes  est  plus 
grande  dans  les  animaux  plus  parfaits  que  dans  les  animaux 

moins  parfaits,  et,  en  ceux-ci,  plus  grande  que  dans  les  plan- 
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les  ».  —  De  nouveau,  nous  renvoyons,  pour  le  détail  de  ces 

diverses  parties,  à  l'admirable  description  anatoniique  et  philo- 
sophique de  Bossuet  dans  son  traité  de  la  connaissance  de  Dieu 

et  de  soi-même,,  chap.  ii. 

Vad  quartum  n'est  pas  moins  important  que  toutesjes  ré- 

ponses précédentes.  Il  fait  observer  que  <(  l'âme  intellective, 

parce  qu'elle  est  apte  à  saisir  l'universel,  est  d'une  vertu  qui 

s'étend  à  l'infini.  C'est  pour  cela  qu'il  n'a  pas  été  possible  que 
la  nature  lui  détermine  soit  ses  jugements  ou  ses  appréciations, 

soit  aussi  les  moyens  de  défense  ou  de  protection  et  de  revête- 

ment, comme  elle  l'a  fait  pour  les  autres  animaux  dont  l'âme  a 

un  mode  d'apprécier  et  une  vertu  limités  à  des  choses  particu- 

lières. Au  lieu  et  place  de  tout  cela,  l'homme  a  naturellement  sa 

raison  et  ses  mains,  qui  sont  »,  suivant  le  beau  mot  d'Aristote, 
au  troisième  livre  de  VAme,  ch.  viii,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  i3, 

«  r instrument  des  instruments,  puisque  par  elles  l'homme  peut 

se  préparer  des  inslrumenls  variés  à  l'infini  et  »  obtenir  des  fins 
ou  «  réaliser  des  effets  à  l'infini  ».  Quelle  admirable  doctrine  et 
quel  jour  elle  projelte  sur  toutes  ces  graves  questions,  aujour- 

d'hui si  peu  comprises,  de  la  variété  des  espèces  et  de  la  diffé- 

rence essentielle  ou  de  la  distance  infinie  qui  sépare  l'homme  de 

l'animal  !  Cf.  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut,  à  propos  de  la 

fixité  ou  de  la  détermination  de  l'animal  et  de  l'impossibilité  ra- 
dicale où  il  est  de  prof/resser,  au  sens  formel  de  ce  mot,  q.  76, 

art.  3. 

L'âme  intellective,  qui  esl  unie  au  corps  à  titre  de  forme 
substantielle,  requérait,  dans  son  cor[Ks,  cette  nnjlliplicité  délé- 

nienls,  d'organes,  de  parties  et  de  membres  qui  sont  fondus  par 

elle  en  un  seul  tout  spécifi(]ue,  mais  (jui  reçoivent  d'elle,  aussi, 

chacun  pour  l'office  qu'il  doit  rem[)lir,  la  disposition  nécessaire 
et  variée  de  la  façon  la  plus  admirable  pour  que  le  bien  de  l'en- 

semble et  surtout  de  l'âme  raisonnable  s'en  trouve  procuré.  — 
Ce  que  nous  venons  de  dire  des  parlies  multiples  qui  sont  dans 

le  corps  de  l'homme  et  des  dispositions  diverses  ou  graduées  qui 
sont  en  lui,  demande  à  être  précisé,  au  point  de  vue  des  rap- 

ports de  ces  parties  ou  de  ces  dispositions  avec  l'âme.  Ces  di- 
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verses  dispositions  sont-elles  la  raison  de  l'union  de  l'àme  avec 

le  corps;  ou  plutôt  ne  sont-elles  pas,  elles-mêmes,  des  elï'ets  de 
l'action  de  l'âme  présente  dans  le  corps?  Telle  est  la  question 
que  nous  devons  maintenant  examiner,  et  dont  le  sens  ou  la 

portée  nous  apparaîtront  mieux  encore,  du  fait  que  nous  en  dis- 
cuterons la  teneur. 

C'est  Tobjet  de  rarticle  suivant. 

Article  VI. 

Si  l'âme  intellective  s'unit  au  corps  par  l'intermédiaire 
de  certaines  dispositions  accidentelles  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'àme  intellective  s'unit 

an  corps  par  l'intermédiaire  de  certaines  dispositions  acciden- 
telles ».  —  La  première  arg'uë  de  ce  que  «  toute  forme  est  dans 

une  matière  appropriée  et  disposée.  Puis  donc  que  les  disposi- 

tions à  la  forme  ont  raison  d'accidents,  il  s'ensuit  que  certains 
accidents  doivent  être  présupposés  dans  la  matière  avant  la  forme 

substantielle,  et,  par  conséquent,  avant  l'àme,  qui  a  raison  de 
forme  substantielle  »).  —  La  seconde  objection  dit  que  «  diver- 

ses formes  appartenant  à  la  même  espèce,  requièrent  diverses 

parties  de  la  matière  »;  ce  n'est  que  par  là,  en  raison  de  ces 

diverses  parties  de  la  matière,  qu'elles  peuvent  se  disting^uer 
numériquement  entre  elles.  «  Mais  on  ne  peut  concevoir  des  par- 

ties diverses  dans  la  matière  que  par  la  division  des  dimensions 

quantitatives.  Il  s'ensuit  que  nous  devons  présupposer  des  dimen- 
sions dans  la  matière,  antérieurement  aux  formes  substantielles 

qui  sont  plusieurs  dans  une  même  espèce  »,  comme  c'est  le  cas 

pour  les  multiples  formes  qui  se  superposent  dans  l'être  humain. 

—  La  troisième  objection  rappelle  que  «  l'être  spirituel  n'atteint 

l'èlre  corporel  que  par  le  contact  de  sa  vertu.  [Cf.  Traité  des 
Anr^eSy  q.  5i-53].  Or,  la  vertu  de  l'âme  est  sa  puissance  »  : 

l'àme  n'agit  que  par  l'entremise  de  certaines  facultés  qui  ont 
raison  de  propriétés  accidentelles,  comme  nous  le  verrons  bientôt. 

«  i3onc,  il  semble  que  l'àme  s'unit  au  corps  par  l'entremise  d'unç 

puissance  qui  a  raison  d'accident  », 
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L'argument  sed  contra  dit  que  «  Faccident  est  postérieur  à  la 

substance  dans  Tordre  du  temps  et  dans  l'ordre  logique^  sui- 

vant la  parole  d'Aristote  au  septième  livre  des  Métaphysiques 

(de  S.  Th.,  leç.  i;  Did.,  liv.  VI,  ch.  i,  n.  6).  Il  n'est  donc  pas  pos- 

sible qu'une  forme  accidentelle  quelconque  se  trouve  dans  la  ma- 
tière, antérieurement  à  Tàme  qui  est  une  forme  substantielle  ». 

Au  corps  de  l'article^  saint  Thomas  fait  remarquer  que  «  si 

l'âme  était  unie  au  corps  seulement  à  titre  de  moteur,  rien  n'em- 
pêcherait, bien  plus  il  serait  nécessaire  que  certaines  disposi- 

tions se  trouvent  au  milieu  entre  l'âme  et  le  corps  :  du  côté  de 

l'âme,  la  puissance  qui  mouvrait  le  corps  ;  du  côté  du  corps, 

une  certaine  aptitude  à  être  mû  par  l'âme.  Mais  si  l'âme  intellec- 

tive  s'unit  au  corps  à  titre  de  forme  substantielle,  ainsi  qu'il  a 

été  déjà  dit  (à  l'article  premier),  il  est  impossible  qu'une  dispo- 

sition accidentelle  se  trouve  au  milieu  entre  l'âme  et  le  corps, 

ou,  d'une  façon  universelle,  entre  une  forme  substantielle  quel- 
conque et  sa  matière.  La  raison  en  est  que  la  matière  étant  en 

puissance  à  tous  les  actes  »  qui  peuvent  l'informer,  «  dans  un 

certain  ordre,  il  faut  que  l'acte  qui  est  le  premier  de  tous  au 
sens  pur  et  simple  soit  aussi  ce  qui  est  conçu  dans  la  matière 

antérieurement  à  tout.  Or,  le  premier,  parmi  tous  les  actes,  est 

l'acte  d'être  ».  La  première  chose  qu'on  puisse  dire  d'une  chose, 

avant  qu'on  puisse  dire  d'elle  quelque  autre  chose  que  ce  soit, 

c'est  qu'elle  est.  «  Il  est  donc  impossible  de  concevoir  que  la 

matière  soit  »  affectée  d'une  qualité  ou  d'une  disposition  acci- 

dentelle quelconque,  qu'elle  soit  «  chaude  ou  étendue,  avant 

qu'elle  soit  »  premièrement  «  en  acte  ».  Il  faut  de  toute  néces- 

sité qu'elle  soit  conçue  comme  étante  avant  de  pouvoir  être 

conçue  comme  étant  ceci  ou  cela,  «  Mais  l'être  en  acte  est  dii  à 
la  forme  substantielle,  qui  fait  être  purement  et  simj)lemcnt, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  4;  cf.  la  note  de  Cajétan  à  l'article  pre- 

mier). Il  s'ensuit  qu'il  est  impossible  qu'aucunes  dispositions 
accidentelles  préexistent  dans  la  matière,  antérieurement  à  la 

forme  substantielle,  et  par  conséquent  avant  l'âme  ».  —  La 

démonstration  est  absolue;  elle  s'impose  avec  l'évidence  de  tout 
ce  qui  touche  au  principe  premier  de  toutes  nos  connaissances, 

au  principe  d'identité  ou  de  contradiction. 
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Vad  primiim  répond,  en  s'appuyaiit  sur  ce  qui  a  été  d'il  à 
l'arlicle  4?  ̂I^e  «  la  forme  plus  parfaite  contient  dans  sa  vertu 
tout  ce  qui  est  le  propre  des  formes  inférieures.  Elle  pourra 

donc,  restant  une  et  identique,  parfaire  la  matière  selon  divers 

degrés  de  perfection.  C'est  ainsi  qu'il  n'y  a  qu'une  seule  et  même 
forme,  restant  une  et  identique  au  point  de  vue  de  l'essence, 

qui  fait  que  l'homme  est  être,  qu'il  est  corps,  qu'il  est  vivant, 

qu'il  est  animal  et  qu'il  est  homme.  D'autre  part,  il  est  mani- 
feste que  chaque  genre  »  de  perfection  «  a  ses  accidents  propres 

qui  le  suivent  ».  Un  être  ne  peut  pas  être  sans  avoir  les  pro- 
priétés qui  se  retrouvent  en  tout  ce  qui  est  ;  de  même  pour  le 

corps,  pour  le  vivant,  pour  l'animal,  pour  l'homme.  «  Si  donc 
la  matière  doit  être  conçue  comme  parfaite  au  point  de  vue  de 

l'être,  avant  d'être  conçue  parfaite  au  point  de  vue  de  la  corpo- 
^réité,  et  ainsi  de  suite;  pareillement,  antérieurement  à  la  cor- 
poréité,  nous  devons  concevoir  les  accidents  qui  sont  le  propre 

de  l'être  »  en  tant  que  tel.  «  Et  de  la  sorte,  nous  présuppose- 
rons, dans  la  matière,  antérieurement  à  la  forme,  certaines  dis- 

positions, non  par  rapport  à  tous  ses  effets  »,  puisqu'il  en  est 
un,  celui  de  l'être,  qui  est  lui-même  présupposé  à  tout  dans  la 

matière,  «  mais  par  rapport  à  tel  effet  ultérieur  ».  C'est-à-dire 

que  la  forme  substantielle,  en  tant  qu'elle  donne  à  la  matière 

l'acte  d'être,  fait  que  découlent  en  elle  certaines  propriétés,  les 

propriétés  même  de  l'être,  qui  la  disposent  à  recevoir  la  forme^ 

ou,  plutôt,  l'acte  de  corporéité.  Et  si  c'est  la  même  forme  qui 

donne  l'être,  la  corporéité,  la  vie,  la  sensation  et  l'être  humain, 

il  n'est  rien  dans  la  matière  qui  soit  présupposé  à  cette  forme, 
quant  au  fait  de  sa  présence  essentielle  :  par  son  essence  directe- 

ment, sans  rien,  dans  cette  matière,  qui  soit  un  intermédiaire 

justifiant  la  présence  de  la  forme,  celle  forme  actue  la  matière. 

Seulement,  comme  les  diverses  virtualités  qui  sont  en  elle  par 

riii)port  au  perfectionnement  de  la  matière  se  super{)osenl,  les 

propriétés  qui  découlent  du  premier  degré  de  perfection  pourront 

être  considérées  et  seront,  en  effet,  comme  des  dispositions  au 

perfectionnement  de  la  matière  par  le  degré  d'acte  supérieur.  — 
Nous  ajouterons  aussi,  et  saint  Thomas  le  dit  expressément  dans 

la  Somme  contre  les  Gentils^  liv.  Il,  ch.  lxxi,  que,  dans  l'ordre 
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de  la  génération,  nous  devons  toujours  supposer  qu'avant  l'in- 
troduction de  la  forme  supérieure  la  matière  a  dû  être  disposée 

par  des  formes  inférieures  et  par  les  propriétés  accidentelles 

découlant  de  ces  formes.  Nous  avons  même  dit  que  les  qualités 

des  corps  simples  demeuraient  dans  le  mixte,  selon  de  nouvelles 

proportions;  et  il  en  faut  dire  autant  pour  les  qualités  des  mixtes 

dans  les  combinaisons  ultérieures  où  les  mixtes  peuvent  entrer 

à  litre  de  parties.  Mais  dès  que  la  nouvelle  forme  substantielle 

supérieure  est  introduite,  toutes  les  formes  antérieures  ont  dis- 

paru, et  elle-même,  par  son  fond  substantiel,  par  son  essence 
propre,  actue  et  informe  direct  émeut  la  matière  première  quant 

à  son  premier  degré  d'acte  ou  de  perfection,  en  telle  sorte  que 
toutes  les  propriétés  ou  qualités  accidentelles  qui  auront  ensuite 

la  raison  de  dispositions  par  rapport  aux  perfections  ultérieures, 

découleront,  en  réalité,  de  celte  même  et  unique  forme  substan- 

tielle, selon  les  diverses  virtualités  qui  sont  en  elle. 

L'ad  secundiim  appli(]ue  cette  doctrine  si  pliilosopliique  et  si 
profonde  à  la  question  des  dimensions  quantitatives  qui  per- 

mettent de  diviser  la  matière,  a  Les  dimensions  quantitatives  sont 

des  accidents  qui  suivent  à  la  corporéité  »  :  être  corps  et  avoir 

des  dimensions  quantitatives  sont  deux  choses  inséparables;  les 

dimensions  quantitatives  sont  l'accident  propre  de  la  forme 

substantielle  qui  fait  qu'un  être  est  corps;  «  et  ceci,  ajoute  saint 
Thomas,  convient  à  la  matière  tout  entière  qui  sera  sous  la  forme 

de  corporéité  »  :  il  n'est  pas  une  portion  de  matière  qui  puisse 

être  conçue  ayant  la  forme  de  corporéité  et  n'ayant  pas  les  dimen- 

sions quantitatives  qui  permettent  de  la  diviser.  «  H  s'ensuit  que 
la  matière,  déjà  conçue  sous  la  forme  de  corporéité  et  sous  les 

dimensions  »  qui  suivent  à  cette  forme,  «  peut  être  conçue 

comme  distincte  en  [)arlies  diverses  qui  lui  permettront  de  rece- 
voir diverses  formes  selon  les  degrés  ultérieurs  de  perfection  » 

qu'elle  doit  avoir.  «  Bien  que,  en  effet,  ce  soit  la  même  forme, 

au  point  de  vue  de  l'essence,  qui  donne  à  la  matière  les  divers 

degrés  de  perfection,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (à  la  réponse  précé- 

dente), cependant  on  y  remarque  une  diversité  d'aspect  »>.  Il  n'y 

a  dans  l'être  plus  [)arrait,  et  par  exemple  dans  l'être  humain, 

qu'une  seule  forme  substantielle.  Mais  cette  unique  forme  subs- 
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tantielle  équivaut,  à  elle  seule,  à  toutes  les  formes  substantielles 

inférieures  de  Fanimal,  du  végétal,  du  minéral,  mixte  ou  simple; 

et  les  propriétés  de  ces  diverses  formes  se  trouvent,  seulement 

découlant  de  l'unique  forme  humaine,  dans  les  diverses  parties 
de  la  matière  où  elles  se  trouveraient  si  chaque  forme  substan- 

tielle proportionnée  s'y  trouvait  en  effet.  Or,  cette  diversité  de 
parties,  au  point  de  vue  des  dimensions  quantitatives  qui  la  fon- 

dent et  l'expliquent,  est  elle-même  une  propriété  de  la  forme  de 

corporéité,  laquelle  forme  de  corporéité,  nous  l'avons  dit,  prise 

en  tant  que  forme  substantielle,  n'est  pas  autre,  dans  l'homme, 

que  l'âme  intellective.  Nous  avons  même  vu  que  c'est  là,  pour 

saint  Thomas,  la  raison  assurant  l'identité  du  corps  humain  qui 
sera  rendu  à  l'âme  au  moment  de  la  résurrection. 

Uad  tertium  accorde  que  «  la  substance  spirituelle  qui  s'unit 
au  corps,  seulement  à  titre  de  moteur,  s'unit  à  lui  par  sa  puis- 

sance ou  sa  vertu;  mais  l'âme  intellective  s'unit  au  corps  à  titre 

de  forme  »,  et  c'est  «  par  son  être  »  qu'elle  s'unit  à  lui.  «  Tou- 

tefois, elle  l'administre  et  le  meut  par  wSa  puissance  et  par 

sa  vertu  ».  Le  corps,  constitué  dans  son  être  substantiel  par  l'êlre 

de  l'âme,  devient  apte  à  être  mû  de  façon  multiple;  et  sous  ce 
rapport,  il  est  le  sujet  de  la  faculté  motrice  dont  le  principe  est 

dans  l'être  de  l'âme.  Bien  plus,  telle  partie  du  corps  pourra  avoir 
raison  de  mobile,  6t  telle  autre,  raison  de  moteur. 

Toute  forme  substantielle,  donnant  immédiatement  l'être  à  la 

matière  qu'elle  informe,  doit  ne  rien  présupposer,  non  pas  même 
à  titre  de  dispositions  accidentelles,  entre  cette  matière  et  elle- 

même.  La  matière  une  fois  actuée  quant  à  son  premier  degré 

d'acte  qui  est  précisément  le  fait  d'être,  pourra  et  devra  même 
être  conçue  comme  revêtue  des  propriétés  inhérentes  à  ce  pre- 

mier degré  d'être  et  qui  la  rendent  apte  ou  disposée  à  recevoir  les 
degrés  ultérieurs;  et  ainsi  de  suite  pour  chacun  de  ces  degrés. 

Mais  il  est  à  noter  que  ces  divers  degrés  appartiennent  tous,  à 

mesure  que  la  forme  substantielle  d'un  être  est  plus  parfaite,  à  la 
même  forme  substantielle,  qui,  unique  et  identique  au  point  de 

vue  de  l'essence,  est  multiple  en  perfection  ou  en  vertu.  Et  parce 
que  l'âme  intellective  est  la  forme  substantielle  du  corps  humain, 
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il  en  sera  d'elle,  par  rapport  à  la  matière  de  ce  corps,  comme 

il  vient  d'être  dit  pour  toute  forme  substantielle.  —  Un  dernier 
mot  encore  sur  la  manière  dont  l'âme  intellect ive  est  unie  au 

corps.  Il  s'assit  de  savoir  si  elle  ne  serait  pas,  d'abord,  unie, 
mêmedela  manière  que  nous  avons  dite,  à  un  corps  plus  spirituel 

ou  plus  subtil,  et,  ensuite,  par  l'entremise  de  ce  corps,  au  corps 
plus  matériel  et  plus  grossier  qui  tombe  sous  les  sens.  Déjà,  du 

temps  de  saint  Thomas,  d'aucuns  disaient  cela,  comme  nous 

l'apprend  le  saint  Docteur  dans  la  Somme  contre  les  Gentils 
(liv.  II,  ch.  Lxxi).  Mais,  de  nos  jours  surtout,  ce  point  de  doc- 

trine a  été  particulièrement  en  faveur  auprès  des  spirites.  Cha- 

cun sait  l'importance  qu'ils  donnent,  dans  leurs  théories,  à  ce 

qu'ils  appellent  le  périsprit  et  qui  est,  précisément,  une  sorte 

de  corps  très  subtil,  éthéré,  uni  inséparablement  à  l'âme  spiri- tuelle. 

Voyons  ce  qu'il  en  est,  à  la  lumière  de  saint  Thomas.  C'est 

l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VII. 

Si  l'âme  s'unit  au  corps  de  l'animal  par  l'entremise 
d'un  autre  corps? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme  s'unit  au  corps 

de  l'animal  par  l'entremise  d'un  autre  corps  ».  —  La  première 
est  une  parole  de  «  saint  Aug^ustin  »,  qui  «  dit,  au  septième  livre 
de  son  Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (ch.  xix),  que  Va  me 

administre  le  corps  par  la  lumière  ou  le  feu  et  par  l'air  »,  de 

tous  les  corps  inférieurs  «  les  plus  semblables  à  l'esprit.  Puis 

donc  que  le  feu  et  l'air  sont  des  corps,  c'est  bien  par  une  entre- 

mise corporelle  que  l'âme  s'unit  au  corps  ».  —  La  seconde  objec- 

tion part  de  ce  principe  que  «  s'il  est  une  chose  qui,  par  sa  dis- 
parition, amène  la  séparation  de  deux  autres,  il  semble  bien  (|iie 

cette  chose  est  le  milieu  qui  les  unit.  Or,  dès  que  le  soullic 

cesse,  l'âme  est  séparée  du  corps.  Il  semble  donc  bien  que  le 

souffle,  qui  est  un  corps  subtil,  est  au  milieu  unissant  l'âme  et  le 

corps  ».  —  La  troisième  objection  fait  observer  que  «  si  des  èli'es 
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sont  très  distants  l'un  de  Tautre,  ils  ne  s'unissent  que  par  un 
milieu.  Puis  donc  que  Vàme  intellective  est  doublement  distante 

du  corps,  et  parce  qu'elle  est  incorporelle,  et  parce  qu'elle  est 
incorruptible,  il  faut,  semble-t-il,  qu'elle  lui  soit  unie  par  un  cer- 

tain autre  corps  qui  sera  lui-même  incorruptible.  Lequel  corps, 

ajoute  l'objection,  en  se  plaçant  dans  le  sentiment  des  anciens, 
doit  être  quelque  lumière  céleste  qui  unit  et  fond  ensemble  les 
éléments  ». 

L'arg-ument  sed  contra  est  une  parole  de  bon  sens  dite  par 

Aristote,  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  i,  n.  7  ;  de  S.  Th.,  leç.  i). 

«  Aristote  dit  qu'il  ne  faut  pas  plus  chercher  si  le  corps  et  l'âme 

ne  font  quun^  qu'on  ne  le  cherche  au  sujet  de  la  cire  et  de  la 

figure  »  qui  la  modèle.  «  Or,  la  figure  s'unit  à  la  cire  sans  qu'il 
soit  besoin  d'un  corps  qui  serve  d'intermédiaire.  Donc,  il  en  est 

de  même  de  l'âme  par  rapport  au  corps  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  observer,  de  nouveau, 

que  ((  si  l'âme,  au  dire  des  platoniciens,  s'unissait  au  corps,  seu- 

lement à  titre  de  moteur,  il  serait  à  propos  d'affirmer  qu'entre 

l'âme  de  l'homme,  ou  de  tout  autre  animal,  et  le  corps,  certains 
autres  corps  mitoyens  devraient  intervenir.  Tout  moteur,  en  effet, 

a  coutume  de  mouvoir  ce  qui  est  éloigné,  par  des  intermédiaires 

qui  l'en  rapprochent.  Que  si,  au  contraire,  l'âme  s'unit  au  corps 

à  litre  de  forme,  ainsi  qu'il  a  été  déjà  dit,  il  est  impossible  qu'elle 

s'unisse  à  lui  par  l'entremise  d'un  corps  quelconque.  La  raison 

en  est  que  l'unité  se  dit  d'une  chose  au  même  titre  que  l'être  »  : 

ce  qui  fait  qu'une  chose  est,  fait  en  même  temps  qu'elle  est  une, 

et  dans  la  mesure  où  son  unité  s'altère,  son  être  s'altère  égale- 

ment. «  Or,  c'est  la  forme  qui,  par  elle-même,  fait  qu'une  chose 

est  en  acte,  étant,  elle-même,  acte,  par  son  essence;  et  ce  n'est 

par  aucun  intermédiaire  qu'elle  donne  l'être  h.  La  forme  est  acte, 

dans  l'ordre  d'essence;  et  voilà  pourquoi  c'est  en  raison  d'elle 

que  l'acte  d'être  ou  d'existence  est  accordé  à  ce  qui  est,  s'il  s'agit, 

bien  entendu,  d'un  être  matériel;  car,  s'il  s'agit  d'un  être  dont 

l'essence  n'est  que  forme,  sans  matière,  comme  c'est  le  cas  des 

purs  esprits,  l'être  d'existence  est  tout  entier  dans  la  forme  et 

pour  la  forme  :  c'est  même  pour  cela,  nous  l'avons  dit,  que  de 
tels  êtres  sont  naturellement  incorruptibles  ou  immortels  [Cf.  ce 
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que  nous  avons  dit  de  l'immortalilé  de  l'âme,  q.  76,  art  6].  C'est 
donc  la  forme,  par  elle-même,  immédiatement,  qui  fait  être,  au 
sens  de  cause  formelle,  tout  ce  qui  est,  dans  Tordre  des  êtres 

matériels,  u  II  s'ensuit  que  l'unité  de  tout  ce  qui  est  composé  de 
matière  et  de  forme  est  par  la  forme  elle-même,  qui,  par  elle- 

même,  s'unit  à  la  matière,  étant  son  acte.  Il  n'y  aura  point  à 

chercher  d'autre  principe  d'union  ou  d'unité,  si  ce  n'est  »,  dans 

l'ordre  de  cause  efficiente,  le  principe  actif  ou  «  l'agent  qui  fait 

que  la  matière  »  cesse  d'être  en  puissance  et  «  devient  en  acte, 

ainsi  qu'il  est  dit  au  huitième  livre  des  Métaphysiques  »  (De  S.  Th., 
leç.  5;  Did.,  liv.  VII,  ch.  vi,  n.  8).  * 

«  On  voit  par  là,  déclare  saint  Thomas,  après  cette  démons- 

tration aussi  décisive  qu'elle  est  simple,  la  fausseté  des  opinions 

qui  voulaient  qu'entre  l'âme  et  le  corps  humain  se  trouvassent 

certains  corps  intermédiaires.  —  D'aucuns,  comme  les  platoni- 

ciens, disaient  que  l'âme  intellective  a  un  corps  incorruptible, 

uni  à  elle  naturellement,  dont  elle  ne  se  sépare  jamais,  par  l'in- 

termédiaire duquel  elle  s'unit  au  corps  corruptible  de  l'homme  »  ; 
il  est  aisé  de  voir  les  points  de  contact,  on  pourrait  dire  la  simili- 

tude parfaite  qui  existe  entre  cette  doctrine  des  platoniciens  et 

celle  de  nos  modernes  spirites.  —  «  D'autres,  poursuit  saint 
Thomas,  disaient  que  l'âme  s'unit  au  corps  par  l'entremise  d'un 

esprit  (souffle  ou  air  léger)  corporel  »  :  on  dirait  aujourd'hui  un 

corps  plus  ou  moins  éthéré.  —  «  D'autres,  enfin,  disaient  qu'elle 

s'unit  au  corps  par  l'entremise  de  la  lumière,  dont  ils  font  un 

corps,  appartenant,  par  nature,  à  la  quinte  essence  »,  c'est-à- 

dire  à  l'essence  du  corps  céleste,  qui,  se  distinguant  de  l'essence 

des  quatre  corps  simples,  appelés  la  terre,  l'eau,  l'air  et  le  feu, 
constituait,  en  effet,  une  cinquième  essence  dans  le  monde  des 

corps;  «  et  ils  expliquaient  que  l'âme  végétative  s'unil  au  corps, 

moyennant  la  lumière  du  ciel  astral;  l'âme  sensible,  moyennant 

la  lumière  du  ciel  cristallin  ;  l'âme  intellective,  moyennant  la 
lumière  du  ciel  empyrée  [Cf.  sur  ces  divers  cieux^  q.  68,  art.  l\]. 

Mais  tout  cela,  dit  saint  Thomas,  est  pure  imagination  et  prête  à 

rire  :  d'abord,  parce  que  la  lumière  n'est  pas  un  corps  (Cf.  q.  G7, 

art.  2)  ;  ensuite^,  parce  que  l'essence  du  cinquième  corps  (le  corps 

céleste  dont  parlait  Aristote)  n'entre  pas,  d'une  façon  matérielle, 
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dans  la  composition  des  mixtes,  étant  inaltérable;  ce  n'est  que 
sa  vertu  qui  peut  être  participée  en  eux;  enfin  »,  et  cette  raison 

vaut,  à  elle  seule,  pour  repousser  toutes  ces  erreurs,  quelle  que 

soit  leur  forme  et  de  quelque  nom  qu'elles  s'appellent..  «  parce 
que  Tâme  s'unit  immédiatement  au  corps,  comme  la  forme  à  sa 

matière  »,  ainsi  que  nous  l'avons  expliqué. 
Uad primurn  répond  que  «  saint  Augustin  »,  dans  le  texte  cité 

par  l'objection,  «  parle  de  Tâme  selon  qu'elle  meut  le  corps; 
aussi  bien,  use-t-il  du  mot  administrer.  Et  il  est  vrai  qu'en  effet, 

l'àme  se  sert  des  parties  plus  subtiles  pour  mouvoir  les  parties 
plus  grossières;  et  le  premier  instrument  de  la  vertu  motrice, 

ce  sont  les  esprits  (au  sens,  nous  l'avons  dit,  où  l'on  prenait 

autrefois  ce  mot,  quand  on  parlait  des  esprits  vitaux;  c'est  ainsi, 
du  reste,  que  Descartes  etBossuet  en  parlent),  ainsi  que  le  mar- 

que Aristote,  au  livre  De  la  cause  du  mouvement  des  animaux  » 

(ch.x). 

h'ad  secundum  accorde  que  «  lorsque  l'esprit  (au  sens  qui 

vient  d'être  rappelé,  et  aussi,  par  voie  de  conséquence,  au  sens 

de  soufjle  ou  de  respiration)  disparaît,  l'union  de  l'âme  et  du 
corps  cesse  ;  non  pas  que  cet  esprit  ait  raison  de  corps  mitoyen  » 

effectuant  cette  union  ;  «  mais  parce  que  le  corps  cesse  d'être 
dans  la  disposition  qui  le  rend  apte  à  une  telle  union.  Toutefois, 

cet  esprit  »  ou  ces  esprits  «  ont  raison  d'intermédiaire  dans  le 
mouvement  ;  car  ils  sont  le  premier  instrument  de  ce  mouve- 

ment ».  Et  c'est  précisément  parce  que  le  corps,  ou  plutôt  ses 

organes,  ne  sont  plus  dans  la  disposition  voulue  pour  que  l'ame 

les  meuve,  que  l'àme  intellective  cesse  de  rester  unie  au  corps  et 
se  retire.  Tout  cela  est  sans  doute  très  mystérieux;  et  même 

aujourd'hui,  quels  que  soient  les  progrès  de  la  science  expéri- 
mentale, s'il  est  aisé  de  décrire  les  manifestations  de  la  vie,  où 

elles  commencent  et  où  elles  finissent,  le  comment  ou  la  dernière 

raison  formelle  de  toutes  ces  choses  nous  échappe  plus  que  ja- 

mais. C'est  le  cas  de  se  rappeler  ces  admirables  remarques  de 

Bossuet  :  «  Depuis  tant  de  temps  qu'on  regarde  et  qu'on  étudie 

curieusement  le  corps  humain,  quoiqu'on  sente  que  tout  j  a  sa 

raison,  on  n'a  pu  encore  parvenir  à  en  pénétrer  le  fond.  Plus  on 
considère,  plus  on  trouve  de  choses  nouvelles,  plus  belles  que  les 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  aa 
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premières  qu'on  avait  tant  admirées  :  et  quoiqu'on  trouve  très 

g^rand  ce  qu'on  a  déjà  découvert,  on  voit  que  ce  n'est  rien,  à 

comparaison  de  ce  qui  reste  à  chercher.  Par  exemple,  qu'on  voie 
les  muscles  si  forts  et  si  tendres,  si  unis  pour  agir  en  concours, 

si  dégagés  pour  ne  se  point  mutuellement  embarrasser;  avec  des 

filets  si  artistement  tissus  et  si  bien  tors,  comme  il  faut  pour  faire 

leur  jeu;  au  reste,  si  bien  tendus,  si  bien  soutenus,  si  propre- 
ment placés,  si  bien  insérés  où  il  faut  ;  assurément,  on  est  ravi, 

et  on  ne  peut  quitter  un  si  beau  spectacle;  et  malgré  qu'on  en 
ait,  un  si  grand  art  parle  de  son  artisan.  Et  cependant,  tout  cela 

est  mort,  faute  de  voir  par  où  les  esprits  s'insinuent,  comment 
ils  tirent,  comment  ils  relâchent,  comment  le  cerveau  les  forme, 
et  comment  il  les  envoie  avec  leur  adresse  fixe  :  toutes  choses 

qu'on  voit  bien  qui  sont,  mais  dont  le  secret  principe  et  le  ma- 

niement n'est  pas  connu  »  (De  la  connaissance  de  Dieu  et  de 
soi-même,  eh.  iv,  |  2). 

h'ad  tertium  dit  que  «  l'âme  est,  en  effet,  extrêmement  dis- 

tante du  corps,  si  on  considère  séparément  les  conditions  de  l'un 

et  de  l'autre;  et  il  suit  de  là,  que  si  tous  deux  avaient  séparé- 

ment leur  être  propre,  il  faudrait  entre  eux  une  mullitude  d'in- 

termédiaires. Mais,  selon  que  l'âme  est  la  forme  du  corps,  elle 

n'a  pas  son  être  à  part,  distinctement  de  l'être  du  corps  »;  il  ny 

a  pour  les  deux  qu'un  seul  être  ;  «  c'est  par  son  être  à  elle  que 

lame  s'unit  au  corps  immédiatement  »  ;  elle  est  faite  pour  cela,  pour 

(Hre  unie  à  ce  corps  et  le  constituer  en  acte.  «  C'est  ainsi,  d'ail- 
leurs, remarque  saint  Thomas,  que  toute  forme,  si  on  la  consi- 

dère sous  sa  raison  d'acte,  est  à  une  dislance  extrême  de  la 

matière  qui  n'est  qu'en  puissance  seulement  ».  Et  pourtant  tous 

les  êtres  matériels  ne  sont  que  par  l'union  immédiate  de  leur 
matière  et  de  leur  forme.  —  Nous  pouvons  nous  convaincre,  par 

cette  réponse  de  saint  Thomas,  de  la  nécessité  qu'il  y  a  d'avoir 
une  saine  métaphysique  pour  bien  entendre  cela  même  qui  a 

trait  à  la  j)hilosopl»ie  de  la  nature.  Du  reste,  c'est  dans  sa 

Métaphysique,  au  hvre  VllI  et  au  livre  IX,  qu'Aristote  traite 
des  deux  groupes  de  notions,  qui  sont  les  plus  essentielles  de 

toute  la  philosophie  :  la  matière  et  la  forme;  l'acte  et  la  puis- 
sance. 
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L'âme  intelleclive  s*unit  immédiatement  à  la  matière  du  corps 

humain,  tel  que  nous  le  voyons  et  qu'il  existe  dans  sa  réalité 

sensible  complexe.  Il  n*y  a  nullement  à  supposer  quelque  inter- 

médiaire que  ce  puisse  être,  d'ordre  plus  subtil  quoique  corpo- 

rel. Dans  ce  cas,  en  effet,  l'âme  intellective  ne  serait  plus  la  forme 

substantielle  du  corps  qui  est  le  nôtre.  Il  n'y  aurait  plus,  entre 

elle  et  ce  corps,  qu'une  union  accidentelle;  ce  qui  est  inadmissi- 

ble. C'est  donc  par  elle-même,  par  son  essence,  par  ce  qu'elle  est, 

par  son  être,  que  l'âme  intellective  s'unit  à  cet  être  purement  en 

puissance  qu'est  la  matière  [)remière  du  corps,  qui  est  tout  ce 

que  nous  voyons  par  l'âme  intelleclive  ne  formant  avec  lui  qu'un 

seul  et  même  être  spécifique  :  l'être  humain.  —  Bien  des  consé- 
quences nous  sont  déjà  apparues  de  la  grande  vérité  démontrée 

à  l'article  premier  de  la  question  actuelle.  H  nous  reste  à  en  voir 
une  dernière  qui  sera  le  digne  couronnement  de  toute  cette  ques- 

tion. Où  se  trouve  l'âme,  dans  le  corps  qui  lui  est  uni?  Est-ce 

dans  une  partie  spéciale  et  déterminée  de  ce  corps,  comme  l'ont 
voulu,  entre  autres,  Platon  et  Descaries;  ou,  plulol,  devons- 

nous  dire  qu'elle  est  tout  entière  en  chaque  partie  du  corps? 

C'est  ce  qu'il  nous  faut  maintenant  examiner. 

Article  VIII. 

Si  l'âme  est  tout  entière  en  chaque  partie  du  corps? 

Nous  avons  ici  cinq  objections.  Elles  veulent  prouver  que 

«  l'âme  n'est  pas  tout  entière  en  chaque  partie  du  corps  ».  — 
La  première  cite  une  parole  d'  «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au  livre 

De  la  cause  du  mouvement  des  animaux  (ch.  x)  :  //  n'est  pas 

ùesoin  que  l'âme  soit  en  chacune  des  parties  du  corps  ;  il  suffit 
fjuelle  soit  en  un  certain  point  initial  d'où  elle  communique  la 
vie  à  tout  le  reste;  car  chaque  partie  est  apte,  en  vertu  de  sa 

nature,  à  transmettre  le  mouvement  ».  —  La  seconde  objection 

fait  observer  que  «  Tâme  est  dans  le  corps  dont  elle  est  l'acte. 

Or,  elle  est  l'acte  d'un  corps  organique.  Par  conséquent,  elle 
ne  peut  être  que  dans  cette  sorte  de  corps.  Et  puisque  chaque 
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partie  du  corps  n'est  pas  un  corps  organique,  il  s'ensuit  que  l'âme 
.ne  peut  pas  être  dans  chaque  partie  du  corps  ».  —  La  troisième 

objection  rappelle  qu'  «  au  second  livre  o?e  l'Ame  (ch.  i,  n.  9,  11; 

de  S.  Th.,  leç.  2),  il  est  dit  que  toute  l'âme  est  à  tout  le  corps 

de  l'animal  ce  que  chaque  partie  de  l'âme  est  à  chaque  partie  du 

corps,  ce  que  par  exemple,  la  vue  est  à  la  pupille  de  l'œil.  Si  donc 

toute  l'âme  est  dans  chaque  partie  du  corps,  il  s'ensuivra  que  cha- 

que partie  du  corps  est  l'animal  tout  entier  ».  —  La  quatrième 

objection  part  de  ce  fait,  que  «  toutes  les  puissances  de  l'âme 
ont  leur  fondement  dans  l'essence  de  l'âme.  Si  donc  l'âme  tout 

entière  est  dans  chaque  partie  du  corps,  il  s'ensuit  que  toutes 

les  puissances  de  l'âme  seront  aussi  en  chaque  partie  du  corps, 

en  telle  manière  que  la  vue  sera  dans  l'oreille  et  l'ouïe  dans  l'œil; 
chose  tout  à  fait  inadmissible  ».  —  Enfin,  la  cinquième  objection 

dit  que  «  si  l'âme  tout  entière  était  dans  chaque  partie  du  corps, 

chaque  partie  du  corps  dépendrait  immédiatement  de  l'âme.  Il 

s'ensuit  qu'une  partie  ne  dépendrait  pas  de  l'autre  et  qu'il  n'y  aurait 
entre  elles  aucune  primauté;  ce  qui  est  manifestement  faux.  Donc 

il  n'est  pas  vrai  que  l'âme  soit  tout  entière  dans  chaque  partie  du 
corps  ». 

L'argument  sed contra  tsi  une  simple  parole  de  «  saint  Augus- 
tin »,  qui  «  dit,  au  sixième  livre  de  la  Trinité  (ch.  vi)  que  Vâniey 

en  quelque  corps  qui! elle  se  trouve,  est  toute  dans  le  tout  et  toute 

en  chaque  partie  du  tout,  » 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thoftias  déclare,  une  dernière  fois, 

que  ((  si  l'âme,  ainsi  qu'il  a  été  déjà  dit  au  sujet  des  autres  arti- 
cles, était  unie  au  corps,  seulement  à  titre  de  moteur,  on  pourrait 

dire  qu'elle  n'est  pas  en  chaque  partie  du  corps,  mais  seulement 

en  l'une  d'elles  qui  lui  permettrait  de  mouvoir  les  autres  ».  Aussi 

bien,  et  parce  que  soit  Platon  soit  Descartes  n'admettaient  que 

cette  sorte  d'union,  ils  plaçaient  l'âme,  l'un  dans  le  cerveau  en 

général,  l'autre  dans  la  glande  pinéale.  —  «  Mais,  reprend  saint 

Thomas,  parce  que  l'âme  s'unit  au  corps  à  litre  de  forme,  il  est 

nécessaire  qu'elle  soit  dans  tout  le  corps  et  dans  chaque  partie  du 

corps.  C'est  qu'en  effet,  l'âme  n'est  pas,  par  rapport  au  corps, 
une  forme  accidentelle;  elle  est  sa  forme  substantielle.  Or,  la 

forme  substantielle  n'est  pas  seulement  la  perfection  du  tout  : 
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elle  est  aussi  la  perfection  de  chaque  partie.  Dès  là,  en  effet,  que 

le  tout  est  constitué  par  les  parties,  la  forme   du  tout  qui  ne 

donne  pas  l'être  à  chacune  des  parties  du  corps,  n'est  que  la  forme 

de  composition  ou  d'ordre,  comme  la  forme  de  la  maison  »  ou 
encore  celle  du  tas  de  pierres  ;  «  et  une  telle  forme  est  une  forme 

accidentelle  ».  Il  est  aisé  de  voir,  par  cette  remarque  de  saiiil 

Thomas  sur  la  forme  accidentelle,  que  la  plupart  des  modernes 

savants  ou  philosophes,  quand  ils  parlent  de  la  forme  des  corps,, 

même  des  corps  vivants,  sans  en  excepter  la  forme  du  cor[)s  hu- 

main, n'entendent  cela  que  d'une  forme  accidentelle.  Pour  eux, 
la  forme  des  êtres  matériels  consiste  uniquement  dans  la  disposi- 

tion des  parties  atomiques  ou  moléculaires  qui  les  composent.  Ce 

n'est  là  qu'une  forme  de  composition,  de  juxtaposition,  ou  d'or- 

dre.  Rien    n'est   moins   intime  ou   moins  profond  qu'une  telle 

forme;   c'est  tout  ce  qu'il  y   a    de  plus  superficiel.  Mais    telle 

n'est  pas  la  conception  de  la  forme  substantielle,  au  sens  péripa- 

lélicien  de  ce  mot.  «  Et,  précisément,  l'àme  est  une  forme  subs- 

tantielle. Il  s'ensuit  qu'elle  doit  être  la  forme  et  l'acte,  non  seule- 

ment du  tout,  mais  encore  de  chaque  partie  ».  C'est  par  elle  que 

non  seulement  le  tout  est  ce  qu'il  est,  en  tant  que  tout  ;  mais  aussi 

que  chaque  partie  de  ce  tout  est  ce  qu'elle  est,  en  elle-même  et  à 

titre  de  partie.  «  Aussi  bien,  quand  l'âme  se  retire,  non  seulement 

l'animal  ou  l'homme  ne  se  disent  plus  que  d'une  fa(;on  équivoque, 

comme  l'animal  sculpté  ou  l'animal  peint;  mais  encore  »  chaque 

partie,  «comme  la  main  et  l'œil,  ou  la  chair  et  les  os  »  :  tout  cela 

ne  se  dit  plus  que  dans  un  tout  autre  sens  :  la  main  n'est  plus 
la  main,  ni  l'œil,  ou  la  chair,  ou  les  os  ne  sont  l'œil,  la  chair,  les 

os  comme  ils  l'étaient  auparavant  et  quand  l'àme  les  faisait  être 

tels,  «  ainsi  que  le  dit  Aristote  »  (de  l'Anie^  liv.  II,  ch.  i,  n.  8, 
9  ;  de  S.  Th.,  leç.  2  ;  Météorologie^  liv.  IV,  ch.  xii,  n.  3  et  suiv.). 

«  Un  signe  de  ce  fait  »,  de  ce  changement  spécifique  dans  l'être 
même  des  parties  qui  constituaient  le  corps,  «  se  trouve  en  ce 

([u'il  n'est  plus  aucune  partie  du  corps  qui  garde  son  opération 

propre,  quand  l'àme  se  retire;  alors  que  cependant  si  l'espèce 

demeurait,  il  faudrait  que  l'opération  propre  spécifique  demeurât 

aussi  ».  Il  n'est  donc  pas  douteux  que  l'âme  est  la  forme,  non 
seulement  du  tout,  dans  le  corps  humain,  mais  aussi  de  chacune 
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des  parties,  de  quelque  nom  qu'on  les  appelle,  qui  constituent  ce 

tout;  c'est  elle  qui  les  actue,  qui  les  fait  être.  Elle  est  leur  acte 

propre  substantiel,  à  chacune,  comme  elle  est  l'acte  propre  subs- 
tantiel de  tout  le  corps  dans  son  ensemble.  Dès  lors,  et  «  puisque 

l'acte  se  trouve  en  ce  dont  il  est  l'acte  »,  la  puissance  et  l'acte  de 

cette  puissance  s'iniissant  immédiatement  sans  rien  qui  s'inter- 

pose, ainsi  qu'il  a  été  dit,  «  il  s'ensuit  de  toute  nécessité  que  l'âme 
doit  être  dans  tout  le  corps  et  dans  chaque  partie  de  ce  corps.  » 

C'était  la  première  partie  de  la  conclusion  à  démontrer.  Il  en 

est  une  seconde,  savoir  :  que  l'âme  se  trouve  aussi  tout  entière 
en  chacune  des  parties,  comme  elle  est  tout  entière  dans  le  tout. 

«  Or  »,  qu'il  en  soit  ainsi,  «  que  l'âme  soit  tout  entière  en  cha- 

que partie  du  corps,  on  peut  s'en  convaincre  en  prenant  g-arde 
que  le  tout  étant  ce  qui  comprend  des  parties  en  lesquelles  on 

peut  le  diviser,  nous  aurons  une  triple  sorte  de  tout,  selon  une 

triple  sorte  de  division.  —  Il  est,  en  effet  un  tout  qui  se  divise 

en  parties  quantitatives,  comme  la  ligne  ou  le  corps.  —  Un  autre 

tout  se  divise  en  parties  de  raison  et  d'essence;  c'est  ainsi  que  le 
défini  se  divise  en  »  ces  parties  de  raison  que  sont  les  «  parties 

de  la  définition  »,  genre  et  différence  spéciaque;  «  et  le  composé 

se  divise  en  ces  parties  »  d'essence  «  qui  sont  la  malière  et  la 
forme.  —  Enfin,  le  troisième  lout  esi  le  tout  potentiel,  qui  se 
divise  en  parties  de  vertu  »,  en  parties  vinuelles. 

((  De  ces  trois  modes  de  totalité,  le  premier  ne  convient  pas 

aux  formes,  si  ce  n'est  peut-être  par  occasion;  et  encore,  à  ces 

seules  formes  qui  se  rapporlent  indifféremment  au  tout  qu'^nti 

tatif  et  à  ses  parties.  C'est  ainsi  que  la  blancheur,  par  exemple, 
à  considérer  sa  raison  de  blancheur,  peul  indifféremment  se 

trouver  et  dans  toute  la  superficie  »  qu'elle  alTecle,  «  et  en  cha- 
cune de  ses  parties;  aussi  bien,  quand  on  divise  la  superficie  » 

où  cette  blancheur  se  trouve,  «  la  blancheur  elle-même  est  divi- 

sée par  occasion.  Quant  à  la  forme  qui  requiert  de  la  diversité 

dans  ses  parties,  comme  l'âme,  surtout  l'âme  des  animaux  par- 

faits, elle  n'a  pas  le  même  rapport  au  tout  et  aux  part'cs.  Il 

suit  de  là  qu'elle  ne  pourra  pas  être  divisée  par  occasion,  en 

raison  d'une  division  de  la  quantité.  Et  donc  la  totalité  quanti- 

tative ne  peut  en  rien  être  attribuée  à  l'âme  humaine,  ni  de  soi  », 
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puisque  c'est  une  forme,  «  ni  par  occasion  »,  puis(pie  celte  forme 

n*a  pas  le  même  rapport  à  la  tolaliié  du  corps  et  à  ses  diverses 

parties. 
«  La  seconde  totalité,  au  contraire,  celle  qui  impli(]ue  la  per- 

fection de  raison  et  d'essence,  convient  aux  formes,  de  soi  et  ;ui 

sens  propre  ».  Gomme  le  remarque  saint  Thomas,  dans  la  ques- 

tion disputée  de  l'Ame  (art.  lo),  «  ce  mode  de  tolalité  est  adri- 
bué  même  aux  essences  simples,  en  raison  de  leur  perfeclioii  ; 

car,  de  même  que  les  composés  ont  une  espèce  parfaile  (|ui  ré- 
sulte de  leurs  principes  essentiels,  de  même  aussi  les  substances 

et  les  formes  sin)ples  oui,  par  elles-mêmes,  une  espèce  par- 

faite ».  Elles  ont,  par  elles-mêmes,  une  raison  spécifique  qui  les 

fait  être  ce  qu'elles  sont  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit  de  la  nature 
spécifique  des  anges,  q.  5o,  art.  2,  ad  /""»].  Ceci  est  vrai  surtout 
des  formes  subsistantes  complètes  dans  leur  être  spécifique. 

Quant  à  l'âme  humaine,  si  elle  est  subsistante,  elle  n'est  pour- 

tant pas  complète,  à  elle  seule,  dans  l'être  spécifique,  puisque 

elle  doit  s'unir  au  corps  pour  former  ce  tout  spécifique  qui  s'ap- 

pelle l'être  humain.  A  plus  forte  raison,  les  formes  non  subsis- 
tantes ne  consliluenl-elles  pas  un  tout  essentiel  ou  spécifirpie. 

On  peut  dire,  cependant,  de  toute  forme,  qu'en  raison  de  sa 

perfection^  c'est-à-dire  parce  qu'elle  est  acte,  elle  a  une  certaine 

raison  d'essence  :  non  pas  qu'elle  suffise,  à  elle  seule,  pour  cons- 
tituer une  essence,  au  sens  complet,  puisque,  pour  constituer 

celte  essence  complète  il  faut  qu'elle  soit  unie  à  la  matière;  mais 

elle  participe  à  cette  raison  d'essence,  en  ce  sens  que  selon  tout 
elle-même  elle  est  acte,  comme  d'ailleurs  la  matière,  selon  tout 

elle-même,  est  puissance.  C'est  en  ce  sens  qu'on  peut  parler,  pour 

elle,  de  totalité  de  définition  ou  d'essence  et  de  raison  spécifi- 

que. Elle  n'a  pas  une  définition  ni  une  essence  complète.  Elle 

est  plutôt  partie  d'essence  et  de  définition.  Mais,  en  tant  que 

partie  d'essence  ou  de  définition,  elle  est  acte  :  voilà,  en  quelque 

sorte,  sa  définition  ou  son  essence  à  elle,  pour  autant  qu'on 

peut  parler,  à  son  sujet,  et  dans  un  sens  très  large,  d'essence  et 
de  définition.  Et  ce  caractère  propre,  qui  est  le  sien,  elle  le  garde 

toujours  et  partout.  Elle  est,  selon  tout  elle-même,  acte.  Et  ceci, 

quand  il  s'agit  de  formes  substantielles,  ne  reçoit  ni  augmenta- 
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tion  ni  diminution;  c'est  quelque  chose  d'indivisible,  un  principe 
qui  ne  varie  pas,  qui  est  toujours  tout  lui-même.  Aussi  bien, 

ou  aura  remarqué  le  mot  de  saint  Thomas,  si  admirable  de  pro- 

fondeur et  d'exactitude  :  qu'  «  à  la  forme  convient  proprement  et 
de  soi  la  totalité  qui  se  dit  selon  la  perfection  de  la  raison  et 

de  l'essence  ».  N'est-ce  pas,  en  effet,  de  la  forme,  et  de  la  forme 
seule,  que  vient,  même  dans  le  composé  matériel,  ce  qui  consti- 

tue la  perfection  de  la  raison  ou  de  l'essence  ?  La  perfection  de 

l'essence,  en  effet,  est  due  tout  entière  à  la  forme  qui  actue  la 
matière,  comme  aussi  la  perfection  de  la  raison  ou  de  la  défini- 

tion consiste  dans  la  différence  spécifique  qui  fixe  l'espèce  et  se 

tire  précisément  de  la  forme.  11  n'est  donc  pas  douteux  que  la 

totalité  qui  se  dit  selon  la  perfection  de  la  raison  ou  de  l'essence 
convient  en  propre  et  de  soi  à  la  forme. 

«  De  même,  ajoute  saint  Thomas,  la  totalité  de  vertu  »  ou  de 

puissance  active,  appartient  aussi  à  la  forme  ;  «  puisque  c'est 

la  forme  qui  est  le  principe  de  l'opération  ».  Non  pas,  ici  encore, 

que  la  forme  soit  le  seul  principe  de  l'opération,  dans  les  êJres 
composés;  car  le  principe  total  comprend  et  la  matière  et  la 

forme  réunies.  Mais  tout  ce  qu'il  y  a  d'activité,  dans  ce  principe 
total,  vient  de  la  forme  comme  de  sa  source.  Toutes  les  énergies 

actives,  en  effet,  qui  se  manifestent  dans  le  composé  viennent  de 

cet  acte  premier  qui  s'appelle  la  forme  substantielle.  Il  n'est  pas 

jusqu'aux  formes  accidentelles,  même  quand  elles  viennent  du 
dehors  et  sont  surajoutées,  qui  ne  soient  un  certain  principe 

d'action  pour  le  sujet  où  elles  se  trouvent.  La  forme,  précisément 

parce  qu'elle  est  essentiellement  acte,  est  toujours  un  principe 
d'action. 

Cela  dit,  saint  Thomas  reprend  :  «  Si  donc  on  se  demandait, 

au  sujet  de  la  blancheur,  si  elle  est  toute  dans  la  superficie  et  en 

chacune  de  ses  parties,  il  faudrait  disting^uer.  Car,  s'il  s'agit  de  la 

totalité  quantitative  que  la  blancheur  a  par  occasion,  il*  n'est  [)as 
vrai  que  la  blancheur  soit  tout  entière  en  chaque  partie  de  la 

superficie  »  :  la  blancheur  se  plie,  de  ce  chef,  aux  conditions  de 

l'étendue,  et  l'on  doit  dire  qu'il  y  a  plus  de  blancheur  dans  la 

superficie  entière  qu'il  n'y  en  a  en  l'une  quelconque  de  ses  par- 
ties, «  11  en  faut  dire  autant  de  la  totalité  de  vertu]  car  la  blan- 
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cheur  qui  est  dans  la  superficie  entière  a  plus  de  vertu  pour  ai^ir 

sur  l'œil  que  n'en  peut  avoir  telle  ou  telle  partie  prise  séparé- 

ment. Que  sij  au  contraire,  il  s'agissait  de  la  totalité  d'espèce  et 
d'essence,  la  blancheur  est  tout  entière  en  chaque  partie  de  la 

superficie  »  :  la  blancheur,  en  effet,  prise  selon  ((u'elle  occupe 

toute  la  superficie,  n'est  pas  plus  blancheur  qu'elle  ne  l'est  en  la 
partie  la  plus  minime  de  cette  même  superficie. 

«  Pour  Tàme,  nous  l'avons  dit,  il  n  y  a  pas  à  parler  de  totalité 
quantitative  ni  de  soi  ni  par  occasion.  Nous  dirons  donc,  à  son 

sujet,  qu'elle  est  tout  entière  en  chaque  partie  du  corps,  selon 

la  totalité  de  perfection  et  d'essence  »  :  elle  a,  dans  tout  le  corps 

et  en  chaque  partie  du  corps,  la  même  raison  d'acte  premier  et 

de  forme  substantielle.  «  Que  s'il  s'agissait  de  la  totalité  de  vertu, 

nous  ne  dirions  pas  que  l'àme  soit  tout  entière  en  chacune  des 

parties.  C'est  qu'en  effet  elle  n'est  pas  en  chaque  partie  selon 

toutes  ses  puissances  ;  mais  elle  est,  selon  la  vue,  dans  l'œil  ; 

selon  l'ouïe,  dans  l'oreille;  et  ainsi  du  reste  ». 

Ainsi  donc,  à  vrai  dire,  ce  n'est,  des  trois  manières  dont  on 

peut  parler  de  totalité  au  sujet  d'une  forme,  que  de  la  seconde, 

la  totalité  d'essence  ou  de  perfection,  que  nous  pouvons  affirmer, 

quand  il  s'agit  de  l'âme  par  rapport  au  corps,  qu'elle  est  tout 
entière  dans  tout  le  corps  et  tout  entière  en  chacune  de  ses  par- 

ties. Et  «  encore  faut-il  observer,  à  ce  sujet,  que  l'âme  requérant 

diverses  parties  »  dans  le  corps  qu'elle  informe,  «  elle  n'aura 
pas,  au  tout  et  aux  parties,  le  même  rapport  :  elle  se  référera  au 

tout  premièrement  et  de  soi,  comme  à  son  sujet  propre  et  pro- 

portionné qu'elle  doit  perfectionner;  tandis  qu'elle  ne  se  référera 

aux  parties  du  corps  que  secondairement,  selon  l'ordre  qu'elles 

disent  au  tout  ».  Essentiellement,  l'âme  est  la  forme  substantielle 

du  corps.  Si  ce  corps  n'était  composé  que  de  parties  homogènes, 

comme  le  sont,  par  exemple,  toutes  les  parties  de  l'eau,  l'âme 
si'iail,  au  même  titre,  dans  le  tout  et  dans  les  parties.  Mais  il 

n'en  est  pas  ainsi.  Le  corps  vivant,  surtout  le  corps  humain,  est 
un  corps  organique,  composé  de  parties  diverses,  hétérogènes, 

dont  l'une  n'a  pas  la  nature  ou  plutôt  la  disposition  de  l'autre, 

bien  qu'elles  conviennent  toutes  en  ce  qu'elles  font  partie  de  ce 

même  tout  spécifique  qui  est  l'être  humain   II  s'ensuit  que  l'âme 
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ne  sera  pas,  au  même  litre,  la  forme  substantielle  des  parties  et 

la  forme  substantielle  du  tout.  Elle  l'est,  d'abord,  du  tout  ;  car 

c'est  à  cela  qu'elle  est  de  soi  et  premièrement  ordonnée  :  à  cons- 
tituer dans  son  être  parfait  un  corps  humain.  Et  parce  que  ce 

corps  humain  se  compose  de  telles  et  telles  parties  subordonnées 

entre  elles,  l'âme  sera  aussi,  par  voie  de  consé(juence,  forme 
substantielle  ou  acte  proportionné  de  ces  diverses  parties  dans 

l'ordre  même  où  elles  se  réfèrent  au  tout.  Suivant  le  mot  de 

Cajétan,  ici-même,  traduisant  de  façon  très  expressive  la  pensée 

de  saint  Thomas,  «  1  âme  est  l'acte  du  tout  comme  du  sujet  qui 
doit  être  premièrement  et  de  soi  perfectionné  par  elle;  elle  est 

l'acte  de  chacune  des  parties,  comme  des  paities  du  sujet  qu'elle 
doit  parfaire  premièrement  et  de  soi  ». 

\Jad  primum  fait  observer  qu'  «  Aristote  »,  dans  le  texte  cité 

par  l'objection,  «  parle  de  la  puissance  motrice  de  l'âme  »,  la- 
quelle, en  effet,  comme  chacune  des  autres  puissances  or^^ani- 

ques,  se  trouve,  non  pas  dans  tout  le  corps,  du  moins  s'il  s'agit 

du  point  premier  où  cette  puissance  s'exerce,  mais  dans  une 
partie  déterminée. 

\Jad  seciindiun  répond  en  s'appuyant  sur  la  remarcjue  faite  à 

la  fin  du  corps  de  l'article.  Il  est  vrai  que,  même  au  point  de  vue 

de  la  totalité  d'essence  ou  de  perfection,  l'âme  n'est  pas  dans  tout 

le  corps  et  dans  chacune  des  parties  au  même  titre.  Car  «  l'âme 

est  l'acte  du  corps  organique  »  comprenant  l'ensemble  de  tous 
les  organes  qui  constituent  ce  corps,  «  comme  du  sujet  stricte- 

ment proportionné  qu'elle  doit  premièrement  parfaire  »  ;  elle 

n'est  l'acte  des  parties,  au  contraire,  qu'autant  qu'elles  sont  les 
parties  de  ce  tout  organique. 

\Jad  tertium  répond  dans  le  même  sens.  «  L'animal  »,  en 

effet,  «  est  ce  qui  résulte  de  l'âme  et  du  corps  tout  entier  pre- 

mier sujet  perfectible  de  l'âme.  Or,  à  ce  titre,  Tâme  n'est  pas 

dans  chacune  des  parties.  Et  voilà  pourquoi  il  ne  s'ensuit  pas 

que  chaque  partie  de  l'animal  soit  animal  elle-même  ».  L'âme 

n'est  en  elles  que  comme  dans  les  parties  du  tout,  bien  qu'elle  y 
soit  selon  sa  totalité  d'essence  qui  la  fait  être  forme  substantielle 

et  acte  premier  du  sujet  qu'elle  informe.  Les  parties  ne  pourrjiit 
donc  jamais  être  appelées  du  nom  qui  convient  au  tout, 
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h'ad  quartiim  spécifie  la  raison  propre  qui  fait  que  les  puis- 

sances de  l'âme  n'ont  pas  à  être  dans  tout  le  corps,  bien  qu'el- 

les découlent  toutes  de  l'essence  de  l'âme  qui  est  dans  tout  le 

corps.  Et  cette  raison  n'est  autre  que  la  raison  même  de  puis- 
sances ou  de  facultés  actives  appartenant  à  telle  âme.  «  Parmi 

les  puissances  de  l'âme,  il  en  est  qui  »  lui  appartiennent  ou 

«  sont  en  elle,  selon  qu'elle  excède  toute  la  capacité  du  corps  ; 

telles  sont  l'intelligence  et  la  volonté.  Il  s'ensuit  que  ces  facultés 

ne  seront  en  aucune  partie  du  corps.  D'autres  sont  communes 

à  l'âme  et  au  corps.  Il  ne  sera  donc  pas  nécessaire  que  celles-ci 

soient  partout  où  est  l'âme,  mais  seulement  en  telle  partie  du  corps 

qui  se  trouve  proportionnée  à  l'acte  de  telle  faculté  ».  —  On  ne 

pouvait  d'un  mot  plus  bref  et  plus  précis  faire  taire  l'objec- 
tion. 

Uad  quintum  justifie  la  hiérarchie  qu'on  a  de  tout  temps  re- 
connue parmi  les  diverses  parties  ou  les  divers  organes  du  corps. 

«  On  dira  que  telle  partie  du  corps  l'emporte  sur  telle  autre  en 
raison  de  la  diversité  des  puissances  ou  des  facultés  dont  ces 

parties  sont  l'organe.  Celle,  en  effet,  qui  est  l'organie  d'une 
faculté  plus  importante  aura,  elle-même,  dans  le  corps,  une  im- 

portance plus  grande;  ou  encore  on  lui  assignera  un  rôle  pré- 

pondérant, selon  qu'elle  est  au  service  d'une  faculté  plus  excel- 

lente »  :  c'est  ainsi,  par  exemple,  que  l'intelligence  ou  la  volonté 

n'ont  pas  d'organes  qui  leur  soient  unis  dans  la  production  de 

leur  acte.  Mais  elles  peuvent  utiliser  plus  spécialement  l'acte  de 

telle  ou  telle  faculté  unie  à  un  organe.  Il  s'ensuit  que  l'organe 
de  cette  faculté  revêtira,  de  ce  chef,  une  importance  à  part  et 

occupera  une  place  de  choix  dans  l'ensemble  des  organes  qui 
constituent  le  corps. 

L'âme  humaine,  toujours  parce  qu'elle  est  la  forme  substan- 
tielle du  corps,  ne  peut  pas,  considérée  en  elle-même  ou  dans 

son  essence,  être  reléguée  en  une  partie  du  corps  à  l'exclusion  des 
autres.  Elle  est  nécessairement  dans  tout  le  corps  et  dans  toutes 

les  parties  de  ce  corps.  Elle  est  même,  de  ce  chef,  tout  entière  en 

chacune  des  parties  du  oorps,  puisqu'en  chacune  d'elles  elle  se 

trouve  avec  toute  sâ  raioun  d'acte  premier  et  de  forme  subslan-» 
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lielle,  à  la  seule  difféience  qu'elle  est  premièrement  et  de  soi  la 
forme  substan lielle  du  tout,  tandis  qu'elle  n'est  la  forme  subs- 

tantielle des  parties  et  de  telle  ou  telle  partie  qu'en  raison  du 
rapport  que  ces  parties  disent  au  tout. 

Il  est  aisé  de  voir,  au  terme  de  cette  grande  question  où  nous 

nous  étions  proposé  d'étudier  l'union  de  l'âme  et  du  corps,  que 
la  solution  de  ses  divers  articles  se  trouvait  contenue  en  germe 

dans  la  solution  de  l'article  premier.  —  Quand  une  fois  on  a 
entendu,  comme  il  le  faut  entendre,  que  le  principe  intellectif, 

dans  l'homme,  est  la  forme  substantielle  du  corps  humain,  tout 

le  reste  s'ensuit  par  une  déduction  logique  et  inéluctable.  —  Le 
principe  intelleclif  est  forme  substantielle  du  corps  humain  :  — 

donc,  il  se  trouve  multiplié  en  chaque  homme  et  il  n'est  pas  uni- 
que pour  tous,  art.  2,  contre  Averroès  et  tous  les  panthéistes 

anciens  ou  modernes;  —  donc,  il  n'y  a  pas  d'autre  âme  dans 

l'homme,  mais  le  principe  intellectif  tient  lieu,  en  nous,  tout  à  la 

fois,  d'àme  végétative,  d'âme  sensitive  et  d'âme  rationnelle, 

art.  .'),  contre  Platon  et  les  vitalistes  modernes;  —  donc,  il  n'y  a 

pas,  en  nous,  de  forme  de  corporéité  autre  que  l'âme  intellec- 
lisc,  conlre  Platon  encore,  et  contre  Scot,  ou  contre  les  moder- 

nes parlisans  du  discontinu  atomicpie,  art.  4;  — donc,  tout  ce 

qui  est  dans  le  corps  humain  est  fait  pour  l'âme,  en  vue  de 

l'âme,  et  ce  n'est  pas  une  prison  que  son  corps,  art.  5,  contre  les 

p'aloniciens,  Origène,  Descartes  et  les  spirites;  —  donc,  il  n'est 

pas  nécessaire  de  supposer,  entre  le  corps  et  l'âme,  certaines 
dispositions  intermédiaires  qui  seraient  comme  le  support  et  la 

condition  de  cette  union,  art.  6,  contre  certains  philosophes  an- 

ciens dont  parle  Aristote  en  son  traité  de  VAme^  et  aussi  con- 

tre les  platoniciens  et  autres;  —  donc,  il  n'est  pas  vrai  de  dire, 

comme  l'ont  fait  certains,  qu'il  y  a  entre  l'âme  et  le  corps  une 
sorte  de  corps  plus  subtil,  air,  feu  ou  élher  (le  périspril  des  s|)i- 

tes),  qui  serait  comme  le  trait  d'union  ou  l'adaptation  de  l'un  à 
l'autre,  art.  7;  —  donc,  il  est  faux  de  dire  que  le  principe  intel- 

lectif ou  l'âme  humaine  occupe  une  place  déterminée  dans  une 

partie  du  corps  à  l'exclusion  des  autres,  comme  l'ont  voulu  Pla- 

ton et   Descartes,    art,    8.    —  Le  principe   intellectif  ou  l'âme 
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humaine  est  la  forme  substaiiliclle  du  corps,  au  sens  précis  et 

nettement  déterminé  où  nous  devons  entendre,  dans  la  philoso- 

phie péripatéticienne,  ce  mot  si  profond,  si  compréhensif,  do 

forme  substantielle,  —  telle  est  la  vérité  qu'il  est  impossible  de 

mettre  en  doute  sans  ruiner,  du  même  coup,  toute  l'économie  de 
notre  nature,  et  sans  s'exposer  aux  plus  graves  dangers  dans 
les  choses  même  de  la  foi. 

Après  ce  que  nous  avons  dit  dans  ces  deux  premières  ques- 

tions où  nous  avons  étudié  la  nature  de  l'àme  en  elle-même  et 

son  union  avec  le  corps,  nous  pouvons  avec  fruit  relire  la  déli- 

nition  de  l'âme  telle  que  Ta  formulée  le  génie  d'Aristote  et  que 
le  génie  de  saint  Thomas  Ta  irradiée  de  ses  propres  clartés.  Nous 

la  tiouvons  au  début  du  second  livre  de  l'Ame.  Saint  Thomas, 

dans  son  commentaire,  nous  avertit  d'abord,  se  référant  encore 
à  Aristote,  que  la  substance  ne  se  définit  pas  de  la  même  ma- 

nière que  l'accident.  Dans  la  définition  de  la  substance,  en  effet, 
on  ne  doit  rien  trouver  qui  soit  étranger  à  la  substance  de  la 

chose  qu'on  définit;  et  la  raison  en  est  que  chaque  substmce  se 
définit  par  ses  propres  principes  soit  matériels  soit  formels.  Dans 

la  définition  de  l'accident,  au  contraire,  se  trouve  quelque  chose 

(;ni  n'est  pas  de  l'essence  de  la  chose  définie  :  c'est  le  sujet.  Il 

faut,  en  effet,  que  dans  la  définition  de  l'accident,  le  sujet  se 

trouve  impliqué  ;  et  cela,  parce  que  la  définition  marque  ce  qu'est 
la  chose  :  or,  si  la  substance  est  quelque  chose  de  complet  dans 

son  être  et  dans  son  espèce,  l'accident  n'a  pas,  à  lui  tout  seul, 
un  être  complet  :  il  dépend,  dans  son  être,  de  la  substance. 

Pareillement  aussi,  ajoute  le  saint  Docteur,  aucune  forme,  s'il 

s'agit  de  formes  destinées  à  informer  une  matière,  n'est  quehjue 

chose  de  complet  au  point  de  vue  spécifique  :  le  fait  d'être  chose 

complète  à  ce  point  de  vue  ne  convient  qu'au  composé.  Il  s'en- 
suit que  dans  la  définition  de  la  substance  composée  nous  ne 

mettons  rien  qui  soit  en  dehors  de  son  essence.  Pour  la  forme, 

au  contraire,  on  la  définira  en  mettant  dans  sa  définition  quel- 

que chose  qui  n'est  pas  de  son  essence  à  elle,  savoir  le  sujet  qui 

est  son  sujet  propre  ou  la  matière  qu'elle  est  destinée  à  informer. 

Puis  donc  que  l'âme  est  une  forme,  il  faudra  que  nous  mettions 
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dans  sa  définition  ce  qui  esl  sa  matière  ou  son  sujet.  Et  c'est 

ainsi  que,  pour  bien  entendre  sa  définition,  il  faut  prendre  g'arde 

et  à  ce  qui  doit  exprimer  l'essence  de  l'âme,  et  à  ce  qui  se  rap- 
porte au  sujet  qui  est  le  sien. 

Pour  entendre  ce  qui  regarde  Tessence  de  1  ame,  nous  devons 

considérer  trois  sortes  de  divisions.  —  La  première  porte  sur 

l'être,  selon  qu'on  le  divise  en  dix  catégories.  A  ce  titre,  la  subs- 

tance sera  l'un  des  dix  genres  d'être;  les  neuf  autres  sont  les 
accidents.  —  Une  seconde  division  porte  sur  la  substance,  selon 

qu'on  la  divise  en  matière,  forme,  et  composé.  La  matière  est  ce 

qui  par  soi  n'est  pas  un  être  déterminé,  mais  qui  ne  l'est  qu'en 

puissance.  La  forme  est  ce  qui  fait  qu'un  être  est  actuellement 
tel  être  déterminé.  La  substance  composée  est  elle-même  cet  être 

déterminé,  complet  dans  son  être  et  dans  son  espèce.  Ceci  con- 

vient à  la  seule  substance  composée,  dans  \er.  choses  matérielles. 

S'il  s'ag"it  des  substances  séparées,  bien  qu'elles  ne  soient  pas 
composées  de  matière  et  de  forme,  elles  sont  cependant  un  être 

déterminé,  parce  qu'elles  subsistent  d'une  façon  actuelle  et  sont 

complètes  dans  leur  nature.  Quant  à  l'àme  raisonnable,  d'une 
certaine  manière  elle  peut  être  dite  un  être  déterminé,  en  tant 

qu'elle  peut  subsister  en  elle-même  et  sans  le  corps;  mais  parce 

qu'elle  n'a  pas  une  espèce  complète,  qu'elle  est  plutôt  elle-même 

partie  d'espèce,  il  ne  lui  convient  pas,  d'une  façon  totale,  d'être 
un  être  déterminé.  H  y  a  donc  cette  différence  entre  la  matière 

et  la  forme,  que  la  matière  est  seulement  un  être  en  puissance, 

tandis  que  la  forme  est  Ventéléchie,  c'est-à-dire  l'acte  par  lequel 
la  matière  devient  en  acte;  et  le  composé  est  précisément  cet 

être  en  acte.  —  Une  troisième  division  porte  sur  l'acte,  qui  se  dit 
d'une  double  manière  :  d'abord,  au  sens  où  l'Iiabitus  de  la  science 

est  l'acte  de  l'intelligence;  ou  bien  au  sens  où  cet  acte  est  l'ac- 

tion même  qui  émane  de  l'intellig-ence. 

Pour  entendre  ce  qui,  dans  la  définition  de  l'âme,  a  trait  au 

sujet  dont  l'âme  sera  dite  la  forme,  il  faut  prendre  garde  aussi 
à  trois  divisions.  —  La  première  est  que,  parmi  les  substances,  il 

en  est  qui  sont  des  corps  et  d'autres  qui  ne  le  sont  pas.  De  ce 
que,  en  effet,  il  nous  semble  que  seuls  les  corps  sont  des  subs- 

tances, il  ne  s'ensuit  pas  qu'il  n'y  ait  d'autres  substances  que  les 
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corps.  Les  substances  incorporelles,  en  effet,  quelles  qu'elles 

soient,  nous  fmppent  moins,  parce  qu'elles  sont  en  dehors  du 

monde  sensible  et  que  la  raison  seule  peut  les  atteindre.  C'est 

pour  cela  qu'il  nous  semble  que  les  corps  surtout  sont  des  subs- 
tances. Mais  il  n'en  est  rien.  Les  substances  sont  de  deux  sortes, 

corporelles  et  incorporelles. —  La  seconde  division  est  que  parmi 

les  corps,  les  uns  sont  physiques,  c'est-à-dire  naturels,  et  les 
autres  non  naturels  mais  seulement  artificiels.  L'homme,  par 

exemple,  et  l'arbre  et  la  pierre  sont  des  corps  naturels  ;  tandis 
que  la  maison  et  la  hache,  en  tant  que  telles,  sont  des  corps  arti- 

ficiels ;  ils  ne  sont  pas  l'œuvre  de  la  nature,  mais  l'œuvre  ou  le 

produit  de  l'art.  Or,  il  paraît  bien  que  les  corps  naturels  aient 
davantage  la  raison  de  substance,  que  les  corps  artificiels;  car 

les  corps  naturels  sont  le  principe  des  corps  artificiels,  le  propre 

de  l'art  étant  d'ag^ir  sur  la  matière  que  la  nature  lui  donne.  Au 

surplus,  la  forme  qui  est  l'œuvre  de  l'art,  est  une  forme  acciden- 

telle, comme  la  fig-ure  ou  toute  autre  chose  de  ce  genre;  d'où  il 
vient  que  les  corps  artificiels  ont  raison  de  substances,  non  pas 

en  raison  de  leur  forme,  mais  seulement  en  raison  de  leur  ma- 

tière qui  est  une  chose  de  la  nature.  Si  donc  ils  ont  raison  de  subs- 

tances, c'est  aux  corps  naturels  qu'ils  le  doivent.  Et  c'est  pour 

cela,  nous  l'avons  dit,  que  les  corps  naturels  ont  davanlage  la 
raison  de  substances.  Ils  sont  tels,  en  effet,  non  pas  seulement 

en  raison  de  leur  matière,  mais  aussi  en  raison  de  leur  forme.  — 

La  troisième  division  est  que  parmi  les  corps  naturels,  les  uns 

ont  la  vie  et  les  autres  ne  l'ont  pas.  Or,  on  dit  qu'un  être  corpo- 

rel a  la  vie,  en  raison  du  fait  qu'il  s'alimente,  qu'il  croît  et  décroît, 

qu'il  sent,  qu'il  entend,  qu'il  exerce  toutes  autres  opérations  vita- 

les. D'un  mot,  la  raison  propre  de  la  vie  consiste  en  ce  qu'un 

être  a  en  soi  de  pouvoir  se  mouvoir  lui-même,  en  prenant  d'ail- 

leurs le  mot  se  mouvoir  dans  un  sens  très  large  et  selon  qu'il 

n'exclut  pas  les  opérations  d'ordre  intellectuel. 

Gela  dit,  nous  pouvons  maintenant  essayer  de  définir  l'âme. 

—  D'abord,  quant  à  ce  qui  touche  à  son  essence.  L'âme  appar- 
tiendra au  genre  substance,  évidemment.  Elle  se  rattache  aux 

substances  qui  sont  des  corps,  des  corps  vivants.  D'autre  part, 
elle  ne  sera  pas  le  corps  vivant  lui-môme,  ou  le  composé;  ni  la 
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matière  de  ce  corps  vivant,  puisqu'elle  est,  dans  ce  corps  vivant, 

le  principe  de  la  vie.  Il  s'ensuit  qu'elle  aura,  dans  ce  tout  matériel 

ou  ce  composé  qu'est  le  corps  vivant,  la  raison  de  forme  ou 

d'acte.  Elle  sera  la  forme  ou  l'acte  substantiel  du  corps  vivant, 
qui,  par  suite,  donne  à  ce  corps  tout  ce  qui  le  fait  tel.  Et  elle  sera 

l'acte  de  ce  corps,  non  pas  à  la  manière  dont  l'opération  est  acte, 
mais  à  la  matière  dont  l'être  est  acte.  Elle  aura  raison  d'acte 

premier.  Elle  sera  l'acte  premier  du  corps  vivant. — Lequel  corps 
vivant,  pour  exercer  ses  opérations  vitales,  a  besoin,  surtout  à 

mesure  que  ces  opérations  sont  plus  parmites,  de  multiples  par- 

ties différentes  ou  de  multiples  or<^anes.  Du  côté  du  corps,  ou 

du  sujet  de  l'âme,  qui  doit  entrer  dans  la  définition  de  cette  der- 
nière, nous  aurons  donc,  en  même  temps  que  la  raison  de  corps 

physique  ou  naturel,  la  raison  de  corps  organique. 

Et  c'est  ainsi  que  nous  arrivons  à  la  splendide  définition  de 

l'âme,  donnée  par  Aristote  :  Vâme  est  l'acte  premier  d'un  corps 

naturel  organique  ayant  la  vie  en  puissance,  c'est-à-dire  celui 

qui  a  en  lui,  en  vertu  de  l'être  org^anique  que  l'âme  lui  donne,  le 

pouvoir  d'exercer  les  opérations  vitales  dont  cette  âme  est  le 

principe;  —  définition  qui  se  développera,  pour  l'âme  humaine, 
en  ces  termes  :  ce  par  quoi,  radicalement,  nous  vivons,  sentons 

et  pensons.  Comme  le  fait  remarquer  le  Cardinal  Mercier,  dans 

son  excellente  étude  sur  les  Origines  de  la  Psychologie  contem- 

poraine (2«  édition,  pp.  47G-478),  aucune  définition  de  l'âme 

n'est  plus  de  nature  à  satisfaire  tout  ensemble  les  exigences  de 
la  raison  et  les  observations  de  la  science.  C'est  la  seule  défini- 

tion qui  laisse  à  l'être  humain  toute  sa  vérité,  ne  lui  donnant  ni 
trop  ni  trop  peu,  sans  en  faire  ni  une  brute,  ni  un  ange,  mais 

le  consacrant  ce  qu'il  est,  un  composé  divinement  harmonieux  de 

matière  et  d'esprit. 

Au  début  de  la  question  76,  saint  Thomas,  abordant  le  traité 

de  la  nature  de  l'homme,  nous  disait  qu'il  appartient  au  théolo- 

gien d'étudier  cette  nature  de  l'homme,  surtout  au  point  de  vue 
de  son  âme  ;  et  il  nous  prévenait  qu'il  allait  diviser  cette  étude 

en  trois  parties  :  d'abord,  de  l'essence  de  l'âme  ;  puis,  de  ses  puis- 
sances ou  de  ses  facultés;  enfin,  de  ses  opérations.  Relativement 
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à  Fessence  de  rame,  il  devait  considérer  cette  essence  en  elle- 

même,  et  puis  dans  l'union  de  l'cime  avec  le  corps.  Nous  avons 

vu  ce  premier  aspect  du  traité.  Il  a  formé  l'objet  des  deux  pré- 
cédentes questions.  «  Nous  devons  maintenant  considérer  ce  qui 

a  trait  aux  puissances  de  Tàme  »  (q.  77-84).  Cette  seconde  partie 

du  traité  de  l'àme  se  subdivise  en  deux,  a  Nous  considérerons, 

d'abord,  les  puissances  de  Tàme  en  général  (q.  77);  nous  les 

considérerons,  ensuite,  d'une  façon  spéciale  »  ou  dans  le  détail 
(q.  78-84). 

D'abord,  des  puissances  de  l'àme  en  général.  C'est  l'objet  de 
la  question  suivante. 

T.  IV.    Truih'  de  l'Iloininr.  23 



QUESTION  LXXVII. 

DE  CE  OUI  TOUCHE  AUX  PUISSANCES  DE  L'AME  EN  GÉNÉRAL-. 

(^ette  question  comprend  huit  articles  : 

lo  Si  l'essence  de  l'àme  est  sa  puissance? 
20  S'il  n'y  a  qu'une  seule  puissance  de  l'àme,  ou  s'il  y  en  a  plusieurs? 
80  Comment  les  puissances  de  l'âme  se  distino-uent? 
[\o  De  l'ordre  qui  règne  entre  elles. 
50  Si  l'àme  est  le  sujet  de  toutes  les  puissances? 
60  Si  les  puissances  découlent  de  l'essence  de  l'âme? 

70  Si  une  puissance  sort  de  l'autre? 
80  Si  toutes  les  puissances  de  l'âme  demeurent  en  elle  après  la  mort? 

De  ces  huit  articles,  le  premier  traite  de  la  réalité  des  puissan- 

ces de  l'âme  en  tant  que  puissances,  ou  de  leur  être  propre  ;  les 
trois  suivants,  de  la  mulliplicité  de  ces  puissances;  les  quatre 

derniers,  du  rapport  de  ces  puissances  à  l'essence  de  lame.  — 

D'abord,  de  la  réalité  des  puissances  de  l'âme,  en  tant  que  telles. 

C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  l'essence  même  de  Tâme  est  sa  puissance? 

La  question  que  nous  abordons  est  une  de  celles  où  le  t>'énie 

de  saint  Thomas  s'est  prononce  avec  le  plus  de  nettelé  et  de  fer- 

meté, alors  cependant  que  dans  l'ancienne  scolaslique  la  doctrine 
avait  été  ou  très  flottante  ou  fixée  en  sens  contraire,  et  que,  plus 

tard,  on  devait  éprouver,  de  nouveau,  une  répug-nance  d'ailleurs 

si  peu  justifiée  pour  Tenseig-nement  du  saint  Docteur.  —  Nous 
avons,  pour  ce  premier  article,  sept  objections.  Elles  veulent 

prouver  que  «  l'essence  même  de  l'âme  est  sa  puissance  »;  c'est- 
à-dire,  comme  l'explique  saint  Thomas  dans  les  Questions  dis- 
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piitées  (des  Créatures  spirituelles,  art.  ii;  ei  de  l'Ame,  avi,  12), 
que  le  principe  immédiat  des  opérations  qui  se  manifestent  dans 

l'homme  ne  serait  pas  une  ou  plusieurs  puissances  d'agir  sura- 

joutées à  l'essence  de  l'àme,  mais  cette  essence  elle-même  direc- 
tement. —  La  première  objection  cite  une  parole  de  saint  Augus- 

tin qui  était,  en  effet,  le  grand  argument  des  anciens  docteurs. 

«  Saint  Augustin  dit,  au  neuvième  livre  de  la  Trinité  (cli.  iv), 

que  l'esprit,  la  connaissance  et  l'amour  sont  substantiellement 
dans  rame,  ou,  ce  qui  revient  au  même,  essentiellement.  Il  dit 

encore,  au  dixième  livre  fch.  xi),  que  la  mémoire,  l'intelligence, 
la  volonté  sont  une  même  vie,  un  même  esprit:,  une  même  es- 

sence.  »  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  l'àmc  est 
plus  noble  que  la  matière  première.  Or,  la  matière  première  est 

sa  puissance  »  ;  c'est  par  là,  en  effet,  que  nous  la  définissons  : 

un  être  en  puissance.  «  Donc,  à  plus  forte  raison,  l'âme  le  sera 
aussi  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  la  forme  substan- 

tielle est  plus  simple  que  la  forme  accidentelle  :  nous  en  trouvons 

le  signe  en  ce  fait  que  la  forme  subslanlielle  n'admet  pas  le  plus 
et  le  moins  »,  comme  la  forme  accidentelle,  «  mais  consiste  en 

un  quelque  chose  d'indivisible.  Or,  la  forme  accidentelle  est  su 

propre  vertu  »  :  c'est,  en  effet,  par  elle-même  que  la  chaleur  du 
feu  agit.  «  Combien  plus  devrait-il  en  être  ainsi  de  la  forme  subs- 

tantielle qui  est  l'àme  ».  —  La  quatrième  objection  en  appelle  à 
la  définition  même  des  puissances.  «  La  puissance  sensitive  est 

ce  par  quoi  nous  sentons,  comme  la  puissance  intellective  est  ce 

par  quoi  nous  entendons.  Or,  ce  par  quoi  d'abord  nous  sentons 
et  entendons,  c'est  lame,  ainsi  que  le  dit  Arislote,  au  second  livre 

de  l'Ame  (ch.  11,  n.  12  ;  de  S.  Th.,  Icç.  4)-  L)onc  l'âme  s'identifie 
à  ses  puissances  ». —  La  cinquième  objection  précise  que  «  tout 

ce  qui  n'est  pas  de  l'essence  d'une  chose  a  raison  d'accident  »  par 

rapport  à  cette  chose.  «  Si  donc  la  puissance  de  l'âme  est  en 

dehors  de  son  essence,  il  s'ensuit  qu'elle  est  un  accident.  Mais 

cela  même  est  contre  l'autorité  de  saint  Augustin,  au  neuvième 
livre  de  la  Trinité  (ch.  iv),  où  il  dit  que  ces  choses  ne  sont  pas 

dans  l'âme  comme  dans  un  sujet,  comme  la  couleur  ou  la  figure 
sont  dans  le  corps,  ou  toute  autre  qualité  et  mesure;  car  rien  de 

tout  cela  n'excède  le  sujet  où  il  se  trouve,  et  l'esprit  peut  con- 
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naître  et  aimer  autre  chose  »  que  l'âme  et  ce  qui  est  dans  l'âme. 
—  La  sixième  objection  cite  la  parole  de  Boèce  (liv.  I  de  la  Tri^ 

nité,  ch.  Il),  ((  la  forme  simple  ne  saurait  avoir  raison  de  sujet. 

Or,  l'âme  est  une  forme  simple,  puisque,  nous  l'avons  dit  pins 

haut  (q.  75,  art.  5),  elle  n'est  pas  composée  de  matière  et  de 
forme.  Donc,  il  ne  se  peut  pas  que  des  puissances  soient  en  elle 

comme  dans  leur  sujet  ».  —  Enfin,  la  septième  objection  s'appuie 

sur  ce  que  «  l'accident  ne  saurait  être  principe  de  différence  subs- 
tantielle. Or,  le  sensible  et  le  raisonnable  sont  des  différences 

substantielles;  et  elles  se  tirent  du  sens  et  de  la  raison  qui  sont 

des  puissances  de  l'âme.  Il  n'est  donc  pas  possible  que  les  puis- 
sances de  l'âme  soient  des  accidents.  Et  par  suite,  il  semble  bien 

qu'elles  ne  sont  autres  que  l'essence  de  l'âme  elle-même  ». 
L'arg'ument  sed  contra  est  le  mot  de  saint  Denys  que  nous 

connaissons  déjà  et  qui  est  emprunté  au  onzième  chapitre  de  la 

Hiérarchie  céleste  :  «  les  esprits  célestes  se  divisent  en  essence, 

vertu  et  opération  ».  Si  donc  les  esprits  angéliques  ont  une  na- 
ture distincte  de  leurs  facultés  et  les  facultés  distinctes  de  leurs 

actes,  «  combien  plus  faudra-t-il  que  dans  l'âme,  autre  soit  l'es- 
sence, et  autre  la  vertu  ou  la  puissance  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  se  prononce,  dès  le  début, 
avec  une  netteté  et  une  énergie  qui  ne  laissent  peut-être  pas 

que  de  conférer  un  certain  caractère  de  témérité  à  la  tentative 

des  auteurs  venus  depuis  et  qui  n'ont  pas  craint  de  reprendre  la 

vieille  doctrine  rejelée  ici  par  le  saint  Docteur.  Il  déclare  qu'  «  il 

est  impossible  de  soutenir  que  l'essence  de  l'âme  soit  sa  puis- 

sance, bien  que  d'aucuns  l'aient  affirmé  ».  Dans  la  question  des 
Créatures  spirituelles,  art.  11,  il  faisait  observer  que  la  raison 

pour  laquelle  d'aucuns  avaient  ainsi  affirmé  que  1  essence  de 
l'âme  s'identifiait  à  ses  puissances  ou  à  ses  facultés,  était  surtout 

la  considération  de  la  simplicité  de  l'âme  :  ils  ne  comprenaient 
pas  que  cette  simplicité  fut  compatible  avec  une  si  grande  va- 

riété de  facultés  ou  de  puissances.  Il  serait  aisé  de  se  convaincre 

que  l'antipathie  de  certains  modernes  pour  la  thèse  que  va  dé- 
fendre ici  saint  Thomas  repose,  en  fait,  sur  le  même  fondement 

que  le  sentiment  des  anciens  dont  saint  Thomas  se  sépare.  Et 

pourtant,  si  le  saint  Docteur  s'en  est  séparé,  c'est  que  son  clair 
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génie  lui  en  faisait  un  impérieux  devoir.  «  Ce  sentiment  est  im- 

possible», nous  dit-il  ici.  «  11  esl  tout  à  fait  impossible  »,  disait-il 

dans  la  question  et  dans  l'arlicle  que  nous  citions  tout  à  Flieure. 

Et  la  double  raison  qu'il  en  apporte  le  prouve  jusqu'à  révidence. 

Après  avoir  affirmé  l'impossibilité  du  sentiment  qu'il  combal, 
il  ajoute,  en  elfet  :  <(  Nous  pouvons  montrer  cette  impossibilih! 

d'une  double  manière,  quant  à  la  démonstration  présente  »  ;  car 

nous  Pavions  montrée  aussi,  quand  il  s'est  agi  de  l'intelligence 
angélique  [Cf.  q.  54,  art.  i,  2,  3],  mais  sans  en  appeler  à  la 

seconde  raison  que  nous  donnerons  tout  à  l'heure  et  qui,  nous 

le  verrons,  est  propre  à  l'àme  humaine. 
La  première  raison,  qui  convenait  aussi  à  la  nature  angélique, 

comme  elle  convient  à  toute  nature  créée,  rappelle  que  a  la 

puissance  et  l'acte  divisent  l'être  »  créé  «  et  tous  les  genres 

d'être  »  qui  sont  la  substance  et  les  neuf  genres  d'accidents. 
«  Par  conséquent.,  puissance  et  acte  doivent  toujours  se  dire  par 

rapport  à  un  même  genre  d'être  ».  Ce  sont  des  termes  corrélatifs 

qui  ne  peuvent  avoir  de  sens  qu'en  se  référant  à  un  même  sujet. 

Parler  de  puissance  dans  le  genre  substance  et  d'acte  dans  le 

genre  accident,  ou  d'acte  dans  le  genre  substance  et  de  puis- 

sance dans  tel  ou  tel  genre  d'accident,  serait  ne  plus  s'entendre. 

«  Il  s'ensuit  que  si  l'acte  n'est  pas  dans  le  genre  substance,  la  puis- 
sance qui  se  dit  par  rapport  à  cet  acte  ne  peut  pas  être  non  plus 

dans  le  genre  substance.  Or,  l'opération  de  l'âme  n'est  pas  dans 

le  genre  substance.  11  n'y  a  absolument  que  Dieu  dont  l'opéra- 
tion soit  la  substance  »  [Cf.  ce  qui  a  été  dit  plus  haut,  au  sujet 

de  l'opération  de  l'ange,  qu'on  ne  saurait  confondre  avec  son 
être,  q.  54,  art.  2].  «  Et  voilà  pourquoi  la  puissance  de  Dieu, 

qui  est  le  principe  de  son  opération,  est  l'essence  même  de 

Dieu;  chose  qui  ne  peut  être  vraie,  ni  de  l'àme,  ni  d'aucune 

créature,  ainsi  qu'il  a  été  dit  aussi  plus  haut  au  sujet  de  l'ange  » 
((].  54.  art.  3).  —  Quand  nous  parlons  de  puissance  au  sujet  de 

Dieu,  ce  n'est  qu'une  manière  de  parler,  surtout  si  l'on  prend 

h»  puissance  comme  distincte  de  l'acte  qui  la  parfait,  ou  encore 

comme  n'ayant  pas  ou  ne  produisant  pas  l'acte  qu'elle  peut 
j)ro(luire.  En  Dieu,  nous  le  savons,  tout  est  acte  pur;  et,  même 

par  rapport  aux  cHets  qu'il  produit  hors  de  Lui,  c'est  par  une 
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seule  et  même  action  éternelle  qu'il  les  produit,  action  qui  étant 
volontaire  et  libre,  fait  que  ses  œuvres  sont  dans  le  temps 

comme  II  a  déterminé  de  toute  éternité  qu'elles  soient. 

Donc,  le  fait  que  pour  toute  créature  l'acte  que  nous  appe- 

lons l'opération  est  distinct  du  g^enre  substance  et  appartient  au 
genre  accident,  prouve,  de  façon  évidente,  que  la  puissance  qui 

lui  correspond  est  elle-même  dans  le  genre  accident  et  ne  sau- 

rait appartenir  au  genre  substance.  C'était  une  première  raison 

pouvant  s'appliquer  à  toute  nature  créée.  —  «  Il  en  est  une  se- 

conde qui  prouve,  spécialement  pour  l'âme,  l'impossibilité  où 

l'on  est  d'identifier  l'essence  et  la  puissance.  C'est  qu'en  effet, 

l'âme,  selon  son  essence,  est  acte  ».  Dans  ce  tout  que  nous 

appelons  l'homme  et  qui,  dans  son  essence,  est  composé  de  puis- 

sance et  d'acte,  l'âme  a  raison  d'acte,  comme  le  corps  ou  plutôt 

la  matière  a  raison  de  puissance.  «  Si  donc  l'essence  même  de 

l'âme  était  le  principe  immédiat  de  ses  opérations,  le  sujet  qui  a 

toujours  l'âme  aurait  toujours  également  les  opérations  vitales, 

comme  l'être  qui  a  toujours  l'âme  est  toujours  un  êtr^e  vivant. 

L'âme,  en  effet,  par  où  elle  dit  la  raison  de  forme  »  — et  c'est  là 

sa  raison  essentielle  —  «  n'est  pas  un  acte  ordonné  à  un  acte 
ultérieur;  elle  est  elle-même  le  terme  dernier  de  la  génération  ». 

Quand  elle  se  trouve  dans  le  sujet  qu'elle  doit  actuer  ou  informer, 

et  dès  qu'elle  s'y  trouve,  tout  procédé  de  génération  est  achevé. 

La  génération  ne  tend  qu'à  l'être  spécifique  définitif  du  sujet. 

Or,  cet  être  est  acquis  par  la  forme  substantielle  qui  est  l'acte 

dernier  dans  cet  ordre.  Il  n'y  a  donc  plus  rien  à  acquérir,  après 

elle,  dans  l'ordre  de  l'acte  substantiel  spécifique.  Tout  progrès 

ultérieur  partira  de  ce  point  fixe  et  ne  sera  qu'un  progrès  ou 

qu'une  acquisition  d'acte  accidentel.  «  Cela  donc,  que  l'âme  », 

alors  que  déjà  par  son  essence  elle  est  dans  le  corps  et  l'informe 

au  point  de  vue  de  l'être  spécifique,  «  est  encore  en  puissance  à 

d'autres  actes,  cela  ne  peut  pas  lui  convenir  selon  son  essence, 

en  tant  qu'elle  est  elle-même  forme  »  et  acte  substantiel,  «  mais 
selon  »  une  aptitude  qui  peut  bien  découler  de  cette  essence,  mais 

qui  s'en  distingue  et  qui  est  d'un  autre  ordre,  c'est-à-dire  selon 

«  sa  puissance.  En  telle  sorte  que  l'âme  elle-même,  selon  qu'elle 

est  présupposée  à  sa  puissance  et  la  porte,  s'appelle  l'acte  pre- 
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mier  ordonné»,  par  cette  puissance  surajoutée,  «  à  l'acte  second. 

Or,  il  se  trouve  que  l'être  qui  a  l'àme  n'est  pas  toujours  dans 

Pacte  des  opérations  vitales  »  :  l'animal,  qui  a  l'âme  sensilive, 

n'est  pas  toujours  dans  l'acte  de  sentir;  et  l'homme  qui  a  aussi 

l'âme  intellective,  n'est  non  [)Ius  toujours  ni  dans  l'acte  de  sen- 

tir ni  dans  l'acte  de  penser.  «  C'est  précisément  pour  cela  (ju  il 

est  marqué,  dans  la  définition  de  Tâme,  qu'elle  est  Vacte  du 

corps  ayant  la  vie  en  puissance^  laquelle  puissance  n'exclut  pour- 

tant pas  la  présence  de  l'âme  »  :  l'âme  est  présente  et  en  acte 

quant  au  fait  d'informer  le  corps  par  son  essence  ;  elle  n'est  pas 

en  acte  quant  au  fait  d'ag-ir  par  sa  puissance.  «  Donc,  manifes- 

tement, l'essence  de  l'âme  n'est  pas  sa  puissance;  car  il  n'esl 

rien  qui  soit  en  puissance  selon  l'acte  qui  le  fait  être  en  acte  ». 
Uad  primum  explique  le  texte  de  «  saint  Augustin  »  que  citait 

d'abord  l'objection,  en  disant  que  le  saint  Docteur  «  parle  de 

l'esprit  selon  qu'il  se  connaît  et  s'aime  lui-même.  Dans  ce  cas, 

en  effet,  la  connaissance  et  l'amour,  en  tant  qu'ils  se  réfèrent  à 

l'esprit  qui  est  connu  et  aimé,  sont  substantiellement  ou  essen- 

tiellement dans  l'âme,  parce  que  la  substance  ou  l'essence  de 
l'âme  est  connue  ou  aimée.  Il  faut  entendre  de  même  l'autre 

texte  de  saint  Augustin  disant  que  la  mémoire,  l'intelligence  et 
la  volonté  sont  une  même  vie,  un  même  esprit,  une  même  essence. 

Cette  parole  peut  encore  se  justifier,  comme  d'aucuns  le  diseni, 
selon  le  mode  dont  le  tout  potentiel,  qui  occupe  le  milieu  enlie 

le  tout  universel  et  le  tout  intégral,  se  dit  de  ses  parties.  Le  (ont 

universel  »,  qui  est  composé  de  parties  rentrant  dans  un  même 

genre  ou  une  même  espèce,  «  se  dit  de  chacune  de  ses  parties 
selon  toute  son  essence  et  toute  sa  vertu,  comme  Vanimal  de 

l'homme  et  du  cheval  »  :  c'est,  en  effet,  au  même  titre  et  selon 

la  même  raison  générique,  que  le  cheval  et  l'homme  sont  appelés 
et  sont  en  réalité  des  animaux.  «  Aussi  bien,  le  tout  universel  se 

dii-il  au  sens  propre  de  chacune  de  ses  parties.  Le  tout  intégral  », 

(jui  se  compose  de  parties  intégrant  ce  tout,  «  n'est  en  aucune 
de  ses  parties  selon  toute  son  essence  ou  toute  sa  vertu.  Aussi 

bit.Mi,  ne  se  dit-il  en  aucune  manière  de  chaque  partie,  mais  seu- 

^MULMit,  d'une  certaine  manière,  et  encore  improprement,  de 

l'ensemble  des  parties,  comme  si  nous  disons  que  le  mur,  le  toit 
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et  le  fondement  sont  la  maison  »  :  on  ne  dira  jamais  que  le  mur, 

ou  le  toit,  ou  le  fondement  soient  la  maison  ;  que  si  on  le  dit  des 

trois  réunis,  ce  n'est  encore  que  d'une  manière  impropre,  car  la 
maison  est  plutôt  ce  qui  résulte  du  mur,  du  toit  et  du  fondement 

réunis  qu'elle  n'est  ces  trois  choses  réunies,  a  Quant  au  tout 
potentiel,  il  se  trouve  en  chacune  de  ses  parties  selon  toute  son 

essence,  mais  non  selon  toute  sa  vertu.  Aussi  bien,  si  l'on  peut, 

d'une  certaine  manière,  le  dire.de  chacune  des  parties,  ce  n'est 
pas  dans  un  sens  aussi  parfaitement  propre  que  pour  le  tout 

universel  ».  L'âme,  par  exemple,  se  trouvera  selon  toute  son 

essence  dans  la  manifestation  d'elle-même  qui  se  traduit  par 

l'acte  delà  vie  sensitive;  mais  elle  n'y  sera  pas  selon  toute  sa 
vertu;  et  ainsi  de  suite  pour  toutes  ses  autres  manifestations.  On 

pourra  donc  bien  dire  de  chaque  puissance  qu'elle  est  l'âme, 
mais  dans  un  sens  moins  propre  qu'on  ne  dit  du  cheval  el  de 

l'homme  qu'ils  sont,  l'un  et  l'autre,  animal.  «  C'est  ainsi  que 

saint  Augustin  dit  de  la  mémoire,  de  l'intelligence  et  de  la  vo- 

lonté, qu'elles  sont  la  même  âme  ». 

\Jad  secundnni  dit  que  «  l'acte  auquel  la  matière  première  est 
en  puissance  est  la  forme  substantielle.  Et  voilà  pourquoi  la 

puissance  de  la  matière  n'est  pas  autre  que  son  essence  ».  L'es- 
sence de  la  matière  est  de  dire  puissance  par  rapport  à  la  forme 

substantielle;  tandis  que  la  forme  substantielle  est,  selon  toute 

son  essence,  acte  par  rapport  à  la  matière;  et  pour  qu'elle  ait 
raison  de  puissance  par  raj)port  à  un  autre  acte,  il  faut  que  ce 

soit  en  raison  d'un  (pielque  chose  surajouté  à  son  essence,  qui 

soit  à  elle-même  ce  que  l'accident  est  au  sujet. 

\Jad  tertium  fait  observer  que  «  l'action,  comme  l'être,  appar- 

tient au  composé;  c'est,  en  effet,  cela  même  qui  existe  qui  agit. 

Or,  le  composé  a  l'être  au  sens  substantiel  par  la  forme  subs- 
tantielle; et  il  agit  par  la  vertu  qui  découle  de  la  forme  substan- 

tielle. 11  s'ensuit  que  la  forme  accidentel!e  active  est  à  la  forme 

substantielle  de  l'être  qui  agit  (ainsi  la  chaleur  par  rapport  à  la 

forme  du  feu)  ce  que  la  puissance  de  l'âme  est  à  l'âme  ».  11  n'y 

a  donc  pas  à  opposer,  comme  le  faisait  l'objection,  la  forme 
accidentelle  à  la  forme  substantielle.  Cette  dernière  est  le  prin- 

cipe immédiat  de  l'action  et  se  définit,  à  ce  titre,  une  vertu  ou 
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une  puissance  active.  Mais  c'est  le  sujet  qui  agit  par  elle;  et  il 

n'agit  par  elle  que  parce  qu'il  est  déjà  par  la  forme  substantielle, 

laquelle  d'ailleurs  est  la  source  d'où  dérive  la  vertu  active  qu'esl 
la  forme  accidenlelle.  Ainsi  en  est-il  de  l'àme  et  de  ses  facultés. 

Vad  qiiarlnm  s'appuie  sur  cette  même  doctrine.  «  Cela  même, 
explique  saint  Thomas,  que  la  forme  accidenlelle  est  principe 

d'action,  lui  vient  de  la  forme  subslanlielle.  Et  voilà  pourquoi 

la  forme  subslanlielle  est  le  premier  principe  \le  l'aclion,  bien 

que  la  forme  accidentelle  en  soit  le  principe  immédiat.  C'est  en 

ce  sens  qu'Arislote  définit  l'âme  ce  par  quoi  d'abord  nous  sen- 
tons et  entendons  )>. 

Uad  quintnm  apporte  une  dislinclion  importante  pour  préci- 

ser la  nature  des  puissances  de  l'âme  dont  nous  avons  dit  qu'el- 

les sont  des  accidenls.  L'objeclion  se  refusait  à  les  considérer 

comme  telles,  s'autorisaul  d'un  texte  de  saint  Augustin,  et  en 

concluait  qu'il  fallait  que  les  puissances  de  l'âme  fussent  sa  subs- 

tance, puisqu'il  ne  saurait  y  avoir  de  milieu  entre  la  substance 

et  l'accident. —  Saint  Thomas  répond  :  «  Si  on  prend  l'accident 

selon  qu'il  se  divise  contre  la  substance,  dans  ce  cas  il  ne  peut 

pas  y  avoir  de  milieu  entre  la  substance  et  l'accident;  ils  se  divi- 

sent, en  effet,  selon  l'affirmation  et  la  négalion,  c'est-à-dire  quant 

au  fait  d'être  dans  un  sujet  ou  de  n'être  pas  dans  un  sujet.  En 

ce  sens,  la  puissance  de  l'âme  n'étant  pas  son  essence^  il  faut 

qu'elle  ait  raison  d'accident;  et  on  la  range  dans  la  seconde 
espèce  du  genre  qualité  ».  On  appelle  précisément  cette  seconde 

espèce  du  genre  qualité  :  la  puissance  el  rinq)uissance.  «  Mais 

on  peut  prendre  l'accident  seloFi  qu'il  est  un  des  cinq  univer- 

saux  »,  qui  sont  :  le  genre,  la  différence,  l'espèce,  le  propre  et 

l'accident.  «  Or,  pris  dans  ce  sens,  il  se  trouve  qu'il  y  a  un 
milieu  entre  l'accident  et  la  substance.  A  la  snbslance,  en  effet, 

apparlienl  tout  ce  qui  entre  dans  l'essence  d'une  chose.  D'aulre 

pari,  on  ne  peut  pas  dire  que  tout  ce  qui  n'en  Ire  pas  dans  l'es- 

sence d'une  chose  ait  raison  d'accident  »,  au  sens  dont  il  s'agil, 
par  rapport  à  cette  chose;  «  il  n'y  a  à  avoir  celle  raison  d'acci- 

dent que  ce  qui  ne  découle  pas  des  principes  essentiels  de  la 

chose.  C/est  qu'en  effet,  le  propre  »^  qui  se  dislingue  de  l'acci- 

dent ainsi  entendu,  «  n'est  pas  de  l'essence  de  la  chose,  mais  se 
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trouve  causé  par  les  principes  essetitiels  de  l'espèce.  Aussi  bien 
occupe-l-il  le  milieu  entre  Taccident  ainsi  entendu  et  la  subs- 

tance. De  cette  manière,  les  puissances  de  l'âme  peuvent  être 
dites  se  trouver  au  milieu  entre  la  substance  et  l'accident,  étant 

des  propriétés  naturelles  de  l'âme.  —  Et  précisément,  quand 

saint  Aug"ustin  dit  que  la  connaissance  et  l'amour  ne  sont  pas 

dans  l'âme  comme  des  accidents  dans  un  sujet,  il  prend  la  con- 

naissance et  l'amour  selon  que  nous  l'avons  expliqué  (à  Vad 

primum)y  en  tant  qu'ils  se  réfèrent  à  l'âme,  non  pas  comme  au 

sujet  qui  connaît  et  qui  aime,  mais  comme  à  l'objet  connu  et 

aimé.  C'est  en  ce  sens  que  son  arg-umentation  conclut;  car  si 

l'amour  était  dans  l'âme  aimée  comme  l'accident  en  son  sujet, 

il  s'ensuivrait  que  l'accident  aurait  plus  d'extension  que  ce  sujet  : 

il  y  a,  en  effet,  bien  d'autres  objets  que  l'âme  elle-même,  aimés 
par  elle  ».  Que  si  saint  Aug'ustin  avait  voulu  parler  de  la  con- 

naissance et  de  l'amour  en  tant  qu'ils  procèdent  de  l'âme,  il  n'y 

aurait  plus  à  nier  que  leur  principe  immédiat,  c'est-à-dire  la  puis- 

sance cog^noscitive  et  la  puissance  appétitive,  ne  soient  dans  l'âme 

comme  l'accident  est  dans  son  sujet,  non  pas  un  accident  quel- 

conque, mais  l'accident  qui  est  une  propriété  naturelle  du  sujet. 

Uad  sexlam  accorde  bien  que  «  l'âme  est  simple,  comme 

n'élant  pas  composée  de  matière  et  de  forme;  mais  il  y  a  cepen- 

(l;m(  en  elle  un  certain  mélange  de  puissance,  ainsi  qu'il  a  été 
tlil  plus  haut  (q.  76,  art.  5,  ad  4'"")-  Et  voilà  pourquoi  elle  peut 
avoir  raison  de  sujet  par  rapport  aux  accidents.  La  proposition 

citée  dans  l'objection  n'a  son  application  absolue  qu'en  Dieu  qui 

est  l'acte  pur;  et  c'est,  en  effet,  à  propos  de  Dieu  (jue  Boèce  la 
foimule  »  [Cf.  q.  54,  art.  3,  ac/ ^""*]. 

Uad  sepliniam  fait  observer  que  «  le  raisonnable  et  le  sensi- 
ble, à  les  considérer  comme  différences  spécifiques,  ne  se  tirent 

[)as  des  puissances  du  sens  et  de  la  raison,  mais  de  l'âme  même 
sensitive  ou  raisonnable.  Toutefois,  parce  que  les  formes  subs- 

tantielles, qui  en  elles-mêmes  sont  pour  nous  inconnues,  nous 

sont  manifestées  par  les  accidents,  rien  n'empêche  qu'on  ne 
mette  parfois  »,  dans  une  définition,  «  les  accidents  à  la  place 

(les  différences  substanliclles  »;  mais  on  sous-entend  toujours, 

lans  ce  cas,  que  la  véritable  différence  spécifique  est  le  principe 
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d*où  émane  celte  sorte  d'accident  que  1  on  met  à  la  place  de  la 
forme  substantielle.  —  A  noter,  en  passant,  celte  remarque  de 

saint  Thomas,  sur  notre  mode  de  connaître  les  formes  substan- 

tielles :  il  fait  toujours  dépendre  cette  connaissance  d'une  autre 

qui  est,  pour  nous,  la  seule  immédiate,  la  seule  directe,  et  c'est 
la  connaissance  des  formes  accidentelles  En  Ian$;-agc  kantien,  on 

dirait  les  phénomènes  et  les  noumènes.  Seulement,  à  la  dilï'c- 
rence  de  Kant  qui  proclame  impossible  pour  nous  la  connais- 

sance du  noumène  ou  de  la  chose  en  soi,  saint  Thomas  affiime, 

avec  le  bon  sens,  que  cette  connaissance  ne  laisse  pas  que  d'être 

réelle,  bien  qu'elle  soit  médiate  et  indirecte  [Cf.  sur  notre  mode 
de  connaître  la  matière  première^  élément  essentiel  des  substan- 

ces corporelles,  ce  que  nous  avons  dit  dans  notre  précédent 

volume,  p.  17]. 

La  puissance  d'agir,  qui  est  dans  l'âme,  se  dislingue  réelle- 

ment de  l'essence  de  l'âme.  Tandis  que  l'essence  de  l'âme,  dont 

le  propre  est  d'avoir  raison  d'acte  par  rapport  à  la  matière,  s\init 

à  cette  matière  pour  constituer  un  tout,  d'ordre  essentiel,  qui  se 

dit  relativement  à  l'acte  d'être  dans  l'ordre  substantiel,  la  puis- 

sance d'agir  se  dit  par  rapport  à  un  acte  d'ordre  accidentel  et 

peut  n'être  pas  toujours  en  acte,  alors  que  lâmc  est  insé[)arable, 

tant  qu'elle  est  unie  au  corps,  de  l'acte  d'être  subsîantiel;  elle 
l'est  même,  s'il  s'ai»it  de  l'âme  humaine,  considérée  en  elle-même 

et  hors  du  corps,  puisqu'elle  est  subsistante.  11  ny  a  donc  au- 

cun doute  possible  :  la  puissance  d'agir,  qui  est  dans  l'âme, 

constitue  une  réalité  parfaitement  distincte  de  l'essence  de  l'âme, 

et  d'un  autre  ordre.  —  Après  avoir  établi  la  réalité  propre  de  la 
puissance  d'agir  qui  est  dansj'âme,  nous  devons  maintenant 
traiter  de  son  unité  ou  de  sa  multiplicité.  Et,  à  ce  sujet,  saint 

Thomas  se  demande,  premièrement,  s'il  y  a  plusieurs  puissances 

d'agir,  dans  l'âme,  ou  s'il  n'y  en  a  qu'une  (art.  2);  secondement, 

à  supposer  qu'il  y  en  ait  plusieurs,  comment  elles  se  distinguent 

(art.  3);  enfin,  de  quelle  manière  elles  s'ordonnent  entre  elles 

(art.  4)-  —  D'abord,  s'il  n'y  a  qu'une  puissance  d'agir,  dans 

l'tlme,  ou  s'il  y  en  a  plusieurs. 

C'est  l'objel  de  l'article  suivant. 
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Article  II. 

S'il  y  a  plusieurs  puissances  de  l'âme? 

Cet  article  est  propre  à  la  Somme  théologique.  Nulle  part 

ailleurs  saint  Thomas  ne  traite  ex  professo  et  formellement  de 

la  pluralité  des  puissances  de  l'âme.  11  mérite,  en  raison  même 

de  cela,  notre  attention  ;  d'autant  que  le  saint  Docteur  en  pren- 
dra occasion  pour  nous  donner  un, de  ces  aperçus  synthétiques 

où  éclate  plus  spécialement  la  puissance  de  son  génie.  —  Trois 

objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'y  a  pas  plusieurs  puissances 

de  l'âme  ».  —  La  première  observe  que  «  l'âme  intellective 
approche  le  plus  de  la  divine  similitude.  Or,  en  Dieu,  la  puis- 

sance d'ag"ir  est  une  et  simple.  Donc  il  doit  en  être  ainsi  dans 

l'âme  intellective  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  c  plus  une 

vertu  est  supérieure,  plus  elle  est  unie.  Or,  l'âme  intellective 
excède  en  vertu  toutes  les  autres  formes.  Il  faut  donc,  au  plus 

haut  point,  que  sa  vertu  ou  sa  puissance  soit  une  ».  —  La 

troisième  objection  remarque  que  «  l'opération  est  le  propre  de 

l'être  en  acte.  Or,  c'est  par  la  même  essence  de  l'âme  que 

l'homme  est  en  acte  par  rapport  aux  divers  degrés  de  perfection, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  7G,  art.  3,  4)-  C'est  donc  par 

la  même  puissance  de  1  âme  qu'il  doit  opérer  les  opérations  de 
divers  degrés  ». 

L'argument  sed  contra  cite  simplement  l'autorité  d'  «  Aris- 

tote  »,  qui,  «  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  11,  n.  2;  ch.  m, 

n.  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  3,  5),  pose  plusieurs  puissances  de  l'âme  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  qu'  «  il  est  néces- 

saire d'admettre  plusieurs  puissances  de  l'âme.  Pour  s'en  con- 

vaincre, ajoute-t-il,  il  faut  considérer  qu'au  témoignage  d'Aristote 
dans  le  second  livre  du  Ciel  (ch.  xii,  n.  3  et  suiv.  ;  de  S.  Th., 

leç.  18),  ce  qu'il  y  a  d'infime,  parmi  les  êtres,  ne  peut  pas  attein- 

dre une  bonté  parfaite;  il  n'arrive  qu'à  une  bonté  imparfaite,  à 

l'aide  de  mouvements  peu  nombreux.  Au-dessus  de  ces  êtres 

infimes,  il  s'en  trouve  qui  atteignent  une  bonté  parfaite,  à  l'aide 
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de  nioiiveincnts  mulli(»los.  Plus  élevés  encore  sont  ceux  qui  aUei- 

gneiil  cette  bonté  parfaite  sans  beaucoup  de  nnouvements.  Enfin, 

les  plus  élevés  sont  ceux  qui  possèdent  la  bonté  parfaite,  sons 

qu'il  soit  besoin  pour  eux  d'aucun  mouvement.  C'est  ainsi,  par 
exemple,  que  celui-là  sera  le  moins  bien  disposé,  au  point  de 
vue  de  la  santé,  qui  ne  peut  pas  acquérir  une  santé  parfaite, 

mais  seulement  très  peu,  à  l'aide  d'un  petit  nombre  de  remèdes; 
celui-là,  au  contraire,  qui  peut  acquérir  une  santé  parfaite,  à 

l'aide  de  remèdes  multiples,  sera  bien  mieux  disposé;  et  beau- 
coup mieux  encore,  celui  qui  peut  acquérir  cette  même  santé 

parfaite,  avec  peu  de  remèdes;  enfin,  la  perfection  consiste  à  se 

porter  très  bien  et  n'avoir  pas  besoin  de  remède.  —  Nous  dirons 

donc  que  les  êtres  qui  sont  au-dessous  de  l'homme  n'ont  pour 

fin  que  certains  biens  particuliers,  qu'ils  atteignent  par  des  opé- 

rations et  des  vertus  déterminées  et  peu  nombreuses.  L'homme, 

lui,  peut  atteindre  la  bonté  parfaite  et  universelle,  puisqu'il  peut 
atteindre  la  béatitude.  Mais  il  est  au  deg-ré  infime,  au  point  de 

vue  de  la  nature,  parmi  ceux  à  qui  la  béatitude  convient.  C'est 

pour  cela  que  l'âme  humaine  a  besoin  d'opérations  et  de  vertus 

multiples  et  diverses  Les  anges  »,  qui  sont  supérieurs  à  l'homme, 
((  ont  une  moins  grande  diversité  de  puissances.  Et  Dieu  »,  qui 

est  au  souverain  degré  de  la  perfection,  «  n'a  d'autre  action  ou 

d'autre  puissance  que  son  essence  même  ».  Saint  Thomas  ajoute, 

après  cet  admirable  aperçu  synthétique,  qu'  «  il  est  encore  une 

autre  raison  pour  laquelle  il  convient  à  l'âme  humaine  d'avoir 

une  grande  diversité  de  puissances  :  c'est  qu'elle  est  au  confia 

des  créatures  spirituelles  et  corporelles,  si  bien  qu'en  elle  con- 
courent et  se  retrouvent  les  vertus  des  unes  et  des  autres  ». 

Comme  on  l'a  si  bien  dit  :  l'homme  est  à  lui  seul  un  petit  monde, 
un  microcosme. 

\Jad  primiim  répond  qu*  «  en  cela  même  est  la  preuve  d'une 

plus  grande  simihtude  de  l'âme  humaine  avec  Dieu,  comparée 

aux  créatures  inférieures,  qu'elle  peut  atteindre  la  bonté  parfaite, 

bien  qu'elle  n'y  arrive  que  par  des  actes  multiples  et  divers,  en 
quoi  elle  se  trouve  inférieure  aux  anges  ». 

\Jad  secundiim  accorde  que  «  la  vertu  unie  est  supérieure, 

quand  elle  a  une  extension   égale.   Mais  une  vertu  même  mul- 
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tiple  sera  supérieure,  si  elle  s'étend  plus  loin  et  si  elle  embrasse 
davantage  ». 

Vad  tertiiim  fait  observer  que  «  pour  une  même  chose,  il  n'y 

a  qu'un  seul  être  substantiel,  mais  il  peut  y  avoir  des  opérations 

multiples.  Et  voilà  pourquoi  l'essence  de  l'âme  est  une,  tandis 
que  ses  puissances  sont  diverses  ». 

La  puissance  d'agir,  qui  est  dans  l'âme  liumaine,  réellement 

distincte,  comme  elle  l'est  en  tout  être  créé,  de  l'essence  de  cette 

âme,  ne  saurait  être  unique.  La  place  occupée  par  l'âme  hu- 
maine dans  le  monde  de  la  création  ne  le  permet  pas.  Outre  que 

cette  âme  se  trouve  placée  au  confin  des  deux  mondes,  du 

monde  des  corps  et  du  monde  des  purs  esprits,  d'où  il  suit  que 

doivent  se  refléter  en  elle  les  activités  propres  à  l'un  et  à  l'autre 
de  ces  deux  mondes,  il  y  a  encore  que  son  degré  de  perfection 

exige  qu'elle  ait  en  elle  de  multiples  puissances  d'agir.  Elle 

n'est  pas,  en  effet,  comme  les  êtres  inféiieurs,  rivée  à  la  recher- 
che de  simples  biens  particuliers;  elle  est  faite  pour  le  bien  uni- 

versel, pour  la  béatitude.  Seulement,  parmi  les  êtres  qui  ont  ce 

privilège,  elle  occupe  le  degré  infime.  A  cause  de  cela,  il  lui  fau- 

dra, pour  atteindre  sa  fin,  une  grande  complexité  d'actions  et, 

par  suite,  de  puissances  d'agir.  Celte  dernière  raison,  qui  est  la 

raison  principale  du  corps  de  l'article,  «  doit  être  considérée 
comme  persuasive,  déclare  Cajétan,  non  pas  seulement  à  litre  de 

probabilité  quelconque,  mais  parce  qu'elle  assigne  la  cause  par 
excellence  du  point  en  question.  Elle  porte,  en  effet,  sur  la  cause 

finale.  Or,  le  propre  de  la  nature  étant  d'agir  en  vue  de  la  fin, 

et  la  distinction  des  puissances  étant  l'œuvre  de  la  nature, 

c'était  bien  de  la  fin  qu'on  devait  tirer  la  raison  de  cette  distinc- 
tion ». 

Il  y  a  dans  l'âme  humaine  et  il  faut  qu'il  y  ait  en  elle  des 
puissances  multiples.  Mais  comment  distinguer  ces  puissances 

l'une  de  l'autre  dans  l'âme  humaine?  C'est  ce  que  nous  devons 

maintenant  examiner,  et  tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  III. 

Si  les  puissances  se  distinguent  par  les  actes  et  les  objets? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  les  puissances  ne  se 

distinguent  pas  par  les  actes  et  les  objets  ».  —  La  première 

observe  que  «  rien  n'est  fixé  dans  son  espèce  par  ce  qui  lui  est 

postérieur  ou  extrinsèque.  Or,  l'acte  est  postérieur  à  la  puis- 

sance; et  Tobjet  lui  est  extrinsèque.  Ce  n'est  donc  pas  par  les 
actes  et  les  objets  que  les  puissances  sont  distinguées  spécifique- 

ment ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  les  contraires  sont 

tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  différent.  Si  donc  les  puissances  se  dis- 

tinguaient en  raison  des  objets,  il  s'ensuivrait  qu'une  même 
puissance  ne  porterait  pas  sur  les  contraires.  Et  cela  est  mani- 

festement faux  dans  presque  toutes  les  puissances;  car  c'est  la 
même  puissance  visive  qui  a  pour  objet  le  blanc  et  le  noir;  et  le 

même  goût  porte  sur  le  doux  et  sur  l'amer  ».  Il  ne  semblerait  y 

avoir  d'exception  que  pour  certaines  puissances  sensibles,  telles 

que  le  sens  central,  l'imagination  et  la  mémoire,  où  l'on  ne  voit 

pas  qu'il  y  ait  la  raison  de  contraires  dans  leur  objet.  —  La 

troisième  objection  rappelle  que  «  si  on  enlève  la  cause,  l'effet 
est  enlevé.  Si  donc  la  différence  des  puissances  avait  pour  cause 

la  différence  des  objets,  le  même  objet  ne  pourrait  pas  apparte- 

nir à  diverses  puissances.  Et  cela  est  manifestement  faux,  puis- 

que c'est  une  même  chose  que  la  puissance  cognoscitive  connaît 
et  que  la  puissance  appétitive  recherche  ».  —  La  quatrième 

objection  dit  que  «  ce  qui  est  de  soi  cause  d'une  chose,  cause 
cette  chose  partout  où  il  se  trouve.  Or,  certains  objets  divers  qui 

appartiennent  à  des  puissances  diverses  appartiennent  aussi  à 

une  même  certaine  puissance  ;  c'est  ainsi  que  le  son  et  la  couleur 

appartiennent  à  la  vue  et  à  l'ouïe  qui  sont  des  puissances  diverses, 
et  cependant  ils  appartiennent  à  une  autre  même  puissance  qui 

est  le  sens  central.  Donc,  il  n'est  pas  vrai  que  les  puissances  se 
distinguent  selon  la  différence  des  objets  ». 

L'argument  sed  contra  invoque  ce  principe,  que  ((  ce  qui  suit 
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est  disting-ué  par  ce  qui  précède.  Or,  Aristote  dit,  au  second 
livre  de  lAme  (ch.  iv,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  6),  que  les  actes  et 

les  opérations  précèdent  les  puissances,  au  point  de  vue  ration- 

nel: et  que  les  actes  euœ-mémes  sont  précédés  par  les  objets.  11 

s'ensuit  que  les  puissances  sont  disling^uées  en  raison  des  actes 
et  des  objets  ». 

Le  corps  de  l'article  va  metlre  au  point  cette  délicate  question 
et  nous  montrer,  par  une  applicalion  nouvelle,  Tinépuisahle  fé- 

condité de  la  grande  doctrine  péripatéticienne  sur  l'acte  et  la 
puissance.  «  La  puissance,  déclare  saint  Thomas,  selon  tout  ce 

qui  la  fait  être  puissance,  est  ordonnée  à  l'acte  »  :  le  mol  puis- 

sance est  un  terme  qui  n'a  de  sens  qu'en  fonction  d'un  autre 

terme  dont  le  sens  commande  le  sien  :  l'acte.  «  Il  s'ensuit  qu'il 

faut  prendre  la  raison  de  la  puissance  de  l'acte  auquel  elle  s'or- 

donne »  :  c'est  l'acte  qui  fixe  la  raison  de  puissance.  «  Par  con- 
séquent, la  raison  de  puissance  se  diversifiera  selon  que  se  di- 

versifiera la  raison  d'acte  »  :  si  vous  avez  deux  raisons  diverses 

d'acte^  il  ne  se  pourra  absolument  pas  que  vous  ayez  unilé  de 

puissance;  la  diversité  de  l'acte  diversifie  nécessairement  la  puis- 

sance dont  la  raison  dépend  tout  entière  de  la  raison  de  l'acte 

et  s'y  plie  absolument.  «  D'autre  part,  la  raison  de  l'acte  », 

quand  il  s'agit  de  l'acte  au  sens  d'action,  «  se  diversifie  Selon 

que  la  raison  d'objet  est  diverse.  Toute  action,  en  effet,  procède 

ou  bien  d'une  puissance  active,  ou  bien  d'une  puissance  passive  », 

à  prendre  ce  dernier  mot,  non  pas  au  sens. d'une  passivité  ab- 

solue, puisqu'il  s'agit  d'un  principe  d'action,  mais  selon  que  ce 

principe  d'action  a  besoin,  pour  produire  son  acte,  d'être  lui- 

même  actué  par  son  objet,  comme  c'est  le  cas^  nous  le  verrons, 

soit  des  facultés  sensibles,  soit  de  l'intelligence.  «  Or,  Tobjet  se 

réfère  à  l'acte  de  la  puissance  passive,  comme  son  principe  et 

sa  cause  motrice;  c'est  ainsi  que  la  couleur^  en  tant  qu'elle  meut 

la  vue,  est  principe  de  vision.  Que  s'il  s'agit  de  la  puissance 

active,  l'objet  s'y  réfère  comme  terme  et  comme  fin  »  :  il  est  ce 

que  la  puissance  active  doit  réaliser  par  son  action  ;  «  c'est  ainsi 

que  l'objet  de  la  puissance  de  croître  »  qui  est  dans  le  végétal 

ou  l'animal,  a  est  la  quantité  parfaite  »  que  l'animal  ou  le  végétal 
doivent  atteindre  et  «  qui  est  la  fin  »  ou  le  but  «  de  la  faculté 
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de  croître  ».  [A  noter,  en  passant,  cette  déclaration  si  impor- 

tante, rappelée  ici  par  saint  Thomas,  entre  les  facultés  actives  et 

les  facultés  passives;  les  psychologues  modernes  Tout  beaucoup 

trop  oubliée,  et  c'est  pour  cela  qu'ils  assignent,  comme  objet 
propre  à  nos  facultés  de  connaître,  surtout  dans  Tordre  intel- 

lectuel, non  pas  ce  qui  est,  et  qui,  par  son  action,  détermine  à 

agir  nos  facultés,  mais  le  produit  même  de  ces  facultés  qui  agis- 
sent; de  là  à  la  destruction  ou  au  relativisme  de  toute  vérité,  il 

n'y  a  qu'un  pas  :  la  vérité  ne  s'impose  pas  à  nous;  c'est  nous 

qui  la  faisons].  Ainsi  donc  l'action  de  toute  puissance  dit  un 

rapport  à  son  objet  :  l'action  de  la  puissance  passive,  un  rapport 

d'effet  à  principe;  l'action  de  la  puissance  active,  un  rapport  de 
principe  à  effet  ou  à  terme  réalisé  par  elle.  «Or,  précisément, 

c'est  de  ces  deux  choses  que  toute  action  tire  sa  raison  spécifi- 

que, savoir  :  du  principe  ou  de  la  fin.  L'acte  de  chauffer,  par 

exemple,  diffère  de  l'acte  de  refroidir,  en  ce  que  l'un  a  pour 
principe  le  chaud  et  tend  au  chaud  comme  à  son  terme,  tandis 

que  l'autre  a  pour  principe  le  froid  et  tend  au  froid.  Il  suit  de 

là  »,  et  c'était  la  conclusion  qu'il  fallait  établir,  «  que  les  puis- 
sances se  diversifient  en  raison  de  leurs  actes  et  de  leurs  objets  ». 

Cette  conclusion  si  nette  et  si  admirablement  mise  en  lumière 

par  saint  Thomas  a  cependant  besoin  d'un  complément  d'expli- 

cation. Puisque  c'est,  au  fond,  de  l'objet  que  tout  dépend  dans 
la  spécification  des  puissances,  il  importe  souverainement  de 

bien  savoir  ce  qu'il  faut  entendre  par  le  mot  objet,  selon  que 
la  puissance  se  dit  par  rapport  à  lui.  Or,  «  il  faut  savoir,  à  ce 

sujet,  nous  dit  saint  Thomas,  que  les  choses  qui  se  disent  par 

occasion  ou  d'une  façon  accidentelle  ne  peuvent  pas  être  prin- 

cipe de  diversité  spécifique.  C'est  ainsi  que  le  fait  d'être  coloré, 

pour  l'animal,  est  une  chose  accidentelle  ;  aussi  bien  n'est-ee 
pas  en  raison  de  la  différence  des  couleurs  que  se  différencient 

les  espèces  animales,  mais  par  la  différence  de  ce  qui  convient 

de  soi  à  l'animal,  c'est-à-dire  par  la  différence  de  l'âme  sensitive 

qui  tantôt  se  trouve  unie  à  la  raison  et  tantôt  s'en  trouve  sépa- 

rée ;  d'où  il  suit  que  les  différences  »  suprêmes  a  qui  divisent 
le  genre  animal  sont  le  fait  d'être  raisonnable  et  le  fait  de  ne 

l'être  pas  :  c'est  là  ce  qui  constitue  ses  diverses  espèces  »  :  il 

T.  IV.  Traité  de  VHomme.  24 
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y  aura  ensuite  d'autres  e^èces  dans  le  g^enre  animal  propre- 
ment dit  ;  mais  elles  sont  dominées  par  la  première  division  où 

ranimai  a  lui-même  raison  d^espèce  contredivisée  à  l'espèce 

humaine.  —  «  Ainsi  donc,  poursuit  saint  Thomas,  ce  n'est  pas 
toute  diversité  du  côté  des  objets  qui  diversifie  les  puissances  de 

l'âme,  mais  seulement  la  différence  de  ce  à  quoi  la  puissance  est 
ordonnée  inlririsèquement  ou  de  soi.  Le  sens,  par  exemple,  est 

ordonné  de  soi  à  la  perception  des  qualités  passibles,  lesquelles 

se  divisent,  de  soi,  en  couleur,  son,  et  le  reste.  C'est  pour  cela 
que  autre  sera  la  puissance  sensitive  ordonnée  à  saisir  la  couleur, 

ou  la  vue,  et  autre  la  puissance  ordonnée  à  saisir  le  son,  ou 

l'ouïe.  Au  contraire,  il  est  tout  à  fait  accidentel,  pour  l'être  affecté 

de  la  qualité  passible,  comme  par  exemple  l'être  coloré,  d'être 

en  même  temps  musicien  ou  grammairien,  g'rand  ou  petit,  homme 

ou  pierre.  C'est  ce  qui  fait  que  ces  sortes  de  différences  ne  diver- 

sifient en  rien  les  puissances  de  l'âme  ».  Il  faut  donc,  pour  que 

la  diversité  de  l'objet  entraîne  une  diversité  de  puissance,  qu'il 

s'agise  d'une  diversité  dans  ce  qui  est  de  soi,  et  en  tant  que  tel, 
objet  de  la  puissance. 

\Jad  primum  accorde  que  «  l'acte  est  postérieur  à  la  puissance 

dans  la  réalité  »,  puisqu'il  émane  d'elle  comme  de  sa  cause; 

((  mais  il  lui  est  antérieur  dans  l'intention  et  selon  la  raison, 

comme  la  fin  est  antérieure  à  l'agent  »  :  c'est,  en  effet,  pour  la  fin 

que  l'agent  agit;  et,  de  même,  c'est  pour  l'acte  qu'est  la  puis- 

sance. —  «  Quant  à  l'objet,  s'il  est  extrinsèque,  il  n'en  est  pas 

moins  le  principe  ou  la  fin  de  l'action.  Or,  de  toute  nécessité,  ce 
qui  est  intrinsèque  à  la  chose  est  proportionné  au  principe  et  à  la 

fin  de  cette  chose  »  :  le  principe  et  la  fin  d'une  chose  comman- 
dent toujours  la  constitution  essentielle  de  cette  chose.  — Co/^me 

le  note  fort  bien  Cajétan,  ici,  la  puissance  dit  un  ordre  essentiel 

et  transcendant,  soit  à  son  acte,  soit  à  l'objet  de  cet  acte  qui  en 
est  le  principe  ou  la  fin.  Elle  leur  est  ordonnée,  non  pas  en  vertu 

d'un  quelque  chose  qui  serait  pour  elle  accidentel  et  surajouté, 

comme  l'est  le  prédicament  relation  par  rapport  au  sujet  qu'elle 

réfère.  C'est  en  vertu  de  tout  elle-même,  si  l'on  peut  ainsi  dire, 
en  vertu  de  sa  raison  nitrinsèque  et  essentielle  de  puissance 

qu'elle  se  réfère  à  eux.  Ce  rapport  n'appartient  pas  à  une  caté- 
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i^orie  déterminée;  il  est  essentiel  et  transcendant.  C'est  ce  qui 
explique  que  la  puissance,  dans  son  essence  intime,  se  plie  soit 

aux  conditions  de  l'acte,  qui,  pourtant,  lui  est  postérieur  dans  la 
.  réalité,  soit  aux  conditions  de  robjet,  qui  sans  doute  lui  est 

extrinsèque,  mais  qui  en  est  le  principe  ou  la  fin.  a  Et  nous  pou- 
vons, observe  encore  Càjétan,  pour  bien  entendre  ceci,  nous 

représenter  la  nature  agissant  pour  une  fin  et  produisant  des 

puissances  proportionnées  aux  actes  qu^elle  veut  faire  réaliser. 

Si  donc  elle  fait  telles  puissances,  c'est  parce  que  Fessence  des 

actes  à  réaliser  exige  qu'elles  soient  telles,  mais  non  inverse- 

ment. Et  parce  que  ce  n'est  pas  d'une  façon  accidentelle  »  mais 

essentiellement  «  qu'elle  ordonne  les  puissances  aux  actes,  il 

s'ensuit  que  si  les  puissances  sont  telles  essentiellement,,  c'est 

que  l'acte  exige  qu'elles  soient  telles  selon  leur  essence.  Par  où 

l'on  voit  que  dans  leur  essence  elles  ne  font  point  abstraction  de 

l'ordre  transcendant  qu'elles  disent  aux  actes  »  :  leur  essence  ou 

ce  qu'elles  sont  en  elles-mêmes  dépend  entièrement  de  cet  ordre. 

((  La  puissance,  l'action,  la  passion,  et  toutes  ces  sortes  d'êtres, 
dit  toujours  excellemment  Cajétan,  se  spécifient  essentiellement, 

ont  leur  être,  leur  unité,  leur  diversité,  en  vertu  d'une  différence 
constitutive  intrinsèque,  mais  qui  ne  fait  point  abstraction  de 

l'objet  extrinsèque,  de  l'agent,  de  la  fin  ou  de  l'acte  >>;  elle  en 
dépend  selon  tout  elle-même. 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  si  une  puissance  quelcon- 

que portait  de  soi  sur  un  contraire  comme  sur  son  objet  »  pro- 

pre et  adéquat,  a  il  faudrait  que  l'autre  contraire  appartînt  à 

une  autre  puissance.  Mais  la  puissance  de  l'âme  ne  porte  pas  de 
soi  sur  la  raison  propre  de  tel  contraire;  elle  a  pour  objet  la 

raison  commune  à  l'un  et  à  l'autre  contraire.  C'est  ainsi  que  la 

vue  n'a  pas  pour  objet  propre  la  raison  de  blanCy  mais  bien  la 
raison  de  couleur.  Et  cela  parce  que  Tun  des  contraires  est  en 

quelque  sorte  la  raison  de  l'autre,  étant  entre  eux  comme  le 

parfait  et  l'imparfait  ».  Il  n'y  a  donc  pas  d'impossibilité  à  ce 
que  la  même  faculté  ait  pour  objet  les  contraires  ;  il  faut  même 

qu'il  en  soit  ainsi,  Tun  des  deux  contraires  étant,  pour  la  faculté, 
la  raison  d'atteindre  l'autre. 

\Jad  tertium  rappelle  que  «  ce  qui  est  identique  en  soi  peut 
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être  divers  d'aspect  ou  selon  la  raison.  Il  pourra  donc,  tout  en 

restant  le  même,  appartenir  à  diverses  puissances  de  l'âme  ». 
Uad  quartum  répond  que  «  la  puissance  supérieure  porte  de 

soi  sur  une  raison  d'objet  plus  vaste  que  ne  le  fait  la  puissance 

inférieure;  c'est  qu'en  effet,  plus  une  puissance  est  élevée,  plus 

elle  s'étend  au  loin.  Aussi  bien,  beaucoup  de  choses  conviennent 

en  une  même  raison  d'objet  appartenant  de  soi  à  la  puissance 
supérieure,  qui  cependant  diffèrent  selon  les  raisons  propres 

d'objet  qui  sont  celles  des  puissances  inférieures.  Et  voilà  pour- 
quoi des  objets  divers  appartiendront  à  des  puissances  inférieures 

diverses,  qui  demeurent  tous  soumis  à  une  même  puissance  supé- 

rieure ».  C'est  ainsi  que  les  divers  sensibles  appartenant  aux 
divers  sens  extérieurs,  conviennent  tous  dans  une  même  raison 

d'objet  sensible,  et  relèvent,  à  ce  titre,  du  sens  central  qui  a 
cette  raison  pour  objet  propre. 

Les  puissances  de  Tâme^  qui  doivent  être  multiples,  se  distin- 

guent entre  elles  selon  la  nature  de  l'acte  qu'elles  sont  destinées 
à  produire  ;  et  cet  acte  lui-même  est  spécifié  dans  sa  nature  par 

la  nature  de  l'objet  qui  doit  agir  sur  la  puissance  ou  que  la 

puissance  doit  réaliser  par  son  action.  Entre  l'objet,  sous  sa 

raison  d'objet,  l'acte  et  la  puissance  ou  la  faculté,  c'est  un  rap- 

port de  dépendance  absolue.  Dans  l'intention  de  la  nature,  l'un 

est  toute  la  raison  de  l'autre.  C'est  pour  faire  saisir  ou  réaliser 
tel  objet  par  tel  acte  que  la  nature  a  constitué  telle  ou  telle  puis- 

sance d'agir.  —  Mais  ces  puissances,  qui  se  distinguent  entre 

elles  selon  qu'il  vient  d'être  dit,  ont-elles  entre  elles  un  certain 

ordre;  et  si  oui,  comment  sont-elles  ordonnées?  —  C'est  ce  que 

nous  devons  maintenant  examiner,  et  tel  est  l'objet  de  l'article 
suivant. 

Article  IV. 

S'il  y  a  un  ordre  parmi  les  puissances  de  l'àme  ? 

Ici  encore,  nous  avons  un  article  qui  est  propre  à  la  Somme 

thêologique,  —  Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'y  a  pas  à 
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chercher  un  ordre  parmi  les  puissances  de  Tâme  »  mais  qu'elles  sont 

toutes  sur  le  même  rang*.  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  parmi 

les  choses  qui  rentrent  sous  une  même  division^  il  n'y  a  pas  à 
parler  de  premier  ou  de  second,  mais  le  tout  est  nalurellemcnt 

simultané  Or,  Il  en  est  ainsi  pour  les  puissances  de  l'âme  :  elles 
se  contredivisent  les  unes  aux  autres  »,  rentrant  toutes  dans  le 

même  genre  qui  est  précisément  d'être  des  puissances  de  Tâme. 

((  Il  n'y  a  donc  pas  à  chercher  entre  elles  un  ordre  quelconque  ». 
—  La  seconde  objection  dit  que  «  les  puissances  de  Tàmc  se 

réfèrent  aux  objets  et  à  l'àme  elle-même.  Or,  ce  n'est  pas  du 

côté  de  l'àme  qu'on  peut  trouver  entre  elles  un  certain  ordre, 

puisque  l'âme  est  une;  ni  non  plus  du  côté  des  objets,  puisque 
ces  objets  sont  divers  et  entièrement  disparates,  comme  on  le 

voit  pour  la  couleur  et  pour  le  son.  Il  n'y  a  donc  aucun  ordre 

parmi  les  puissances  de  l'âme  ».  —  La  troisième  objection  fait 
observer  que  «  parmi  les  puissances  ordonnées,  il  se  trouve  que 

l'opération  de  l'une  dépend  de  l'opération  de  l'autre.  Or,  l'acte 

d'une  puissance  de  l'âme  ne  dépend  pas  de  l'acte  d'une  autre 
puissance  ;  car  la  vue,  par  exemple,  peut  produire  son  acte,  sans 

qu'il  y  ait  un  rapport  avec  l'ouïe,  ou  vice  versa.  Il  n'y  a  donc 

pas  à  parler  d'ordre  quelconque  parmi  les  puissances  de  l'âme  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  qu'  «  Aristote,  au  second  livre 

de  l'Ame  (ch.  m,  n.  5,  6  ;  de  S.  Th.,  lec.  5),  compare  les  par- 

tics  ou  les  puissances  de  l'âme  aux  figures  »  géométriques.  «  Or, 
les  figures  »  géométriques  «  ont  entre  elles  un  certain  ordre  »  : 

le  triangle  précède  le  tétragone,  et  le  tétragone  le  pentagone,  et 

ainsi  de  suite.  <.(  De  même  donc  pour  les  puissances  de  l'âme  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  ce  principe,  que 
((  J'âme  est  une  et  les  puissances  multiples.  D'autre  part,  on 

ne  va  de  l'un  au  multiple  qu'en  suivant  un  certain  ordre  »  ;  sans 

quoi,  ce  serait  la  confusion.  «  Il  est  donc  nécessaire  qu'il  y  ait 
un  certain  ordre  dans  les  puissances  de  l'âme  ».  Mais  il  ne  suffit 

pas  d'e  savoir,  en  général,  qu'il  doit  y  avoir  un  certain  ordre  dans 

les  puissances  de  l'âme.  Nous  devons  aussi  nous  demander  quel 
est  cet  ordre.  Et,  à  ce  sujet,  saint  Thomas  nous  répond  que 
«  parmi  elles,  on  peut  observer  un  ordre  triple.  De  ces  trois 

sortes  d'ordre,  deux  se  disent  eu  égard  à  la  dépendance  des  fa- 
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cultes  entre  elles  ;  et  le  Iroisième,  en  raison  de  l'ordre  des  objets. 

La  dépendance,  en  effel,  où  sont  les  puissances  l'une  par  rap- 

port à  l'autre  peut  se  prendre  d'une  double  manière  :  d'abord, 
selon  Tordre  de  nature,  en  tant  que  le  parfait  précède  naturel- 

lement l'imparfait;  ensuite,  selon  l'ordre  de  la  génération  et  du 

temps,  où  l'on  va  de  l'imparfait  au  parfait.  —  A  considérer  le 
premier  de  ces  deux  ordres  des  puissances  entre  elles,  les  puis- 

sances intellectives  sont  antérieures  aux  puissances  sensitives  ; 

et  de  là  vient  qu'elles  les  dirig^ent  et  qu'elles  leur  commandent. 
De  même,  dans  cet  ordre,  les  puissances  sensitives  sont  antérieu- 

res aux  puissances  de  l'âme  nutritive.  —  S'il  s'agit  du  second 

ordre,  c'est  l'inverse  qui  est  vrai.  Car  les  puissances  de  l'âme 

nutritive  viennent  d'abord  dans  la  voie  de  la  génération  et  sont 

antérieures  aux  puissances  de  l'âme  sensitive  ;  et  c'est  pour  cela 

qu'elles  préparent  le  corps  aux  actions  de  ces  dernières.  Il  en  est 
de  même  des  puissances  sensitives  par  rapport  aux  intellectives. 

—  Selon  le  troisième  ordre  »,  qui  est  l'ordre  des  objets^  «  il  y  a 
certaines  forces  sensitives  qui  sont  ordonnées  entre  elles,  savoir: 

la  vue,  l'ouïe  et  l'odorat.  L'objet  de  l^  vue,  en  effet,  est  celui 

qui  vient  d'abord  ;  car  il  est  commun  à  tous  les  corps,  aux  corps 

supérieurs  non  moins  qu'aux  inférieurs  »  ;  la  lumière,  en  effet, 
traverse  les  espaces  et  nous  permet  de  saisir  les  corps  les  plus 

éloignés  au  plus  profond  des  cieux.  «  Le  son,  objet  de  l'ouïe,  se 

produit  dans  l'air;  et  l'air  est  antérieur  à  la  commixtion  des  élé- 
ments d'où  résulte  l'odeur  »,  objet  de  l'odorat.  Saint  Thomas  a 

spécifié  ce  troisième  ordre  pour  certaines  puissances  sensibles, 

parce  que  c'est  le  seul  qui  leur  convienne.  Les  deux  premiers, 

eu  effet,  ne  sauraient  s'appJiquer  à  la  vue,  à  l'ouïe  et  à  l'odorat, 

dans  leurs  rapports  mutuels.  —  Du  reste,  nous  n'avons  [)as  à 
nous  étendre  ici  sur  les  rapports  des  diverses  facultés  entre  elles  ; 

nous  étudierons  ces  rapports  plus  en  détail  quand  il  s'agira  de 
CCS  diverses  puissa^ices  en  particulier.  Il  suffisait  de  donner,  pour 

le  moment,  la  raison  générale  et  les  principales  espèces  ou  divi- 

sions de  l'ordre  qui  doit  régner  parmi  elles. 

Vad  primnin  précise  que  «  les  espèces  d'un  même  genre  peu- 
vent avoir  et  ont  entre  elles  un  certain  ordre  de  priorité,  comme 

par  exemple  les   nombres  et  les  figures,  au  point  de  vue    de 
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rètre  »  :  les  unes  viennent  avant  les  autres,  soit  comme  dignilé 

et  perfection,  soit  comme  genèse  et  réalisation.  «  On  les  dira 

cependant  être  ensemble  selon  qu'elles  reçoivent  toutes  TaUrihu- 

tion  du  genre  qui  leur  est  commun  »  :  l'homme  et  l'animal 
coexistent  comme  division  spécifique  du  §"enre  animal,  bien  que 

l'homme  l'emporte  sur  l'animal  en  dignité,  ou  que  l'animal  ait 
précédé  Ihomm^  sur  la  terre. 

\Jad  seciindiim  répond  que  «  cet  ordre  des  puissances  a  sa 

raison  soit  du  côlé  de  l'âme  qui,  tout  en  restant  une  au  point 

de  vue  de  l'essence,  dit  aptitude  à  ses  divers  actes  selon  un  cer- 
tain ordre,  soit  du  côté  des  objets,  et  aussi  du  côté  des  actes, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  »  au  corps  de  l'article. 
Uad  tertiiim  fait  observer  que  «  robjeclion  ne  vaut  que  pour 

les  puissances  où  nous  trouvons  seulement  le  troisième  ordre. 

Quant  aux  puissances  où  se  trouvent  les  deux  premiers  modes 

d'ordre,  elles  ont  entre  elles,  en  eiï'et,  ce  rapport  que  l'acte  de 
l'une  dépend  de  l'autre  ». 

Il  y  a  donc,  parmi  les  multiples  puissances  de  l'âme  qui  se 
distinguent  en  raison  de  leurs  actes  et  de  leurs  objets,  un  ordre 

véritable,  soit  de  dépendance  mutuelle,  au  point  de  vue  de  la 

dignité  ou  au  point  de  vue  de  la  genèse,  soit  de  perfection  ou  de 

simplicité  et  d'ampleur,  du  côlé  de  leur  objet.  —  Mais  ces  puis- 

sances de  l'âme  qui  sont  entre  elles  ce  que  nous  avons  dit,  dans 

quels  rapports  sont-elles  avec  l'âme  elle-même?  Sont-elles  toutes 

dans  l'âme  comme  dans  le  sujet  qui  les  porte?  Découlent-elles 
de  l'essence  de  l'âme  ou  viennenl-elles  du  dehors?  Est-ce  média- 
tement  ou  immédiatement  que  ces  diverses  puissances  découlent 

de  l'âme?  Enlin,  quand  l'âme  est  séparée  du  corps,  toutes  ces 
puissances  demeurent-elles  ou  y  en  a-t-il  (jui  disparaissent?  Tels 

sont  les  [)oints  nouveaux  que  nous  devons  étudier  dans  les  qua- 

tre derniers  articles  de  la  question  [)résenle.  —  Et  d'abord,  si 

toutes  les  puissances  de  l'âme  sont  en  elle  comme  dans  leur  sujet? 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant 
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Article  V. 

Si  toutes  les  puissances  de  l'âme  sont  dans  l'âme  comme  dans 
leur  sujet? 

Le  point  que  traite  cet  article  est  un  de  ceux  qui  ont  été  le 

moins  compris  ou  le  plus  dénaturés  par  la  psychologie  moderne, 

depuis  Descaries.  Du  reste,  il  l'avait  été  déjà  par  Platon  et  le 

sera  toujours  par  ceux  qui  n'auront  du  composé  humain,  ou  de 

Fâme  unie  au  corps,  qu'une  notion  plus  ou  moins  erronée.  Seul, 
Aristote,  ici  comme  souvent  ailleurs,  a  mis  la  raison  philoso- 

phique sur  la  vraie  voie.  —  Trois  objections  veulent  prouver 

que  ((  toutes  les  puissances  de  l'âme  sont  dans  l'âme  comme  dans 

leur  sujet  ».  —  La  première  observe  que  u  les  puissances  de  l'âme 

sont  à  l'âme  ce  que  les  puissances  du  corps  sont  au  corps.  Puis 
donc  que  le  corps  est  le  sujet  des  puissances  corporelles,  il  sem- 

ble bien  que  l'âme  doive  être  aussi  le  sujet  de  ses  puissances  ». 
—  La  seconde  objection  fait  remarquer  que  «  les  opérations  des 

puissances  de  l'âme  sont  attribuées  au  corps  en  raison  de  1  âme  ; 
car  il  est  dit,  au  second  livre  de  VAme  (cli.  ii,  n.  12  ;  de  S.  Th., 

leç.  4)î  ̂î^ïe  l'âme  est  ce  pur  quoi  nous  sentons  et  entendons 

d\ibord.  D'autre  {)art,  les  principes  propres  des  opérations  de 

l'âme  lie  sont  autres  que  les  puissances.  II  s'ensuit  que  les  puis- 

sances sont  d'abord  dans  l'âme  ».  —  La  troisième  objection  en 
a|)pclle  à  ((  saint  Augustin  »  qui  «  dit,  au  douzième  hvre  du 

Commentaire  lUtèral  de  la  Genèse  (ch.  vu,  xxiv),  qu'il  est  dos 

choses  que  l'âme  ne  sent  pas  par  le  corps,  bien  plus,  elle  les 
sent  sans  lui,  comme,  par  exemple,  la  crainte  et  autres  choses  de 

ce  geiye,  tandis  qu'il  est  d'autres  choses  qu'elle  sent  par  l'inter- 

médiaire du  corps.  Et  pourtant,  si  la  puissance  sensiiive  n'était 

pas  dans  1  âme  seule  comme  dans  son  sujet,  l'âme  ne  pourrait 
rien  sentir  sans  le  corps.  Il  s'ensuit  que  l'âme  est  le  sujet  des 
puissances  sensitives  ;  et,  au  même  titre,  elle  le  sera  de  toutes  ses 

autres  puissances  ». 

L'argument  sed  contra  est  la  parole  décisive  d'Aristole.  «  Il 
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est  dit,  au  livre  du  Sommeil  et  de  la  veille  (ch.  i;  de  S.  Th., 

le<;.  i)^  que  le  fait  de  sentir  n'est  pas  propre  à  l'âme  ou  au 

corps,  mais  au  composé.  Il  s'ensuit  que  la  puissance  sensitive  est 

dans  le  composé,  comme  dans  son  sujet.  Et,  par  conséquent,  cc^ 

n'est  pas  l'âme  seule  qui  est  le  sujet  de  toutes  ses  puissances.  » 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  définir  ce 

qu'il  faut  entendre  par  le  sujet  d'une  puissance  d'agir.  «  Le  sujet 

d'une  puissance  d'ag^ir  est  cela  même  qui  peut  agir;  tout  acci- 

dent, en  effet,  dénomme  son  propre  sujet  »  :  c'est  ainsi  que  le 
sujet  de  la  blancheur  affectant  un  mur,  est  précisément  ce  mur 

même,  appelé  hianc  en  raison  de  la  blancheur  qui  est  en  lui. 

«  D'autre  part,  ce  qui  peut  agir  n'est  pas  autre  que  ce  qui  agit 

en  effet.  Il  s'ensuit  que  la  puissance  doit  être,  comme  en  son 

sujet,  en  cela  même  à  qui  ropération  appartient,  selon  qu'Aris- 
tote  lui-même  le  dit  au  commencement  du  livre  du  Sommeil  et 

de  la  veille.  —  Or,  il  est  manifeste,  après  ce  qui  a  été  dit  plus 

haut  (q.  75,  art.  2,  3  ;  q.  76,  art.  i,  ad  /""*),  qu'il  y  a  certaines 

opérations  de  l'àme  qui  s'effectuent  sans  organe  corporel,  comme 

l'entendre  et  le  vouloir.  Il  s'ensuit  que  les  puissances  de  l'âme 

qui  sont  le  principe  de  ces  opérations  se  trouveront  dans  l'âme 

comme  dans  leur  sujet.  —  Il  y  a  d'autres  opérations  de  l'âme 

qui  s'effectuent  par  des  organes  corporels,  comme  la  vision 

par  l'œil  et  l'audition  par  l'oreille  ;  et  il  en  est  de  même  pour  tou- 
tes les  autres  opérations  de  la  partie  nutritive  et  de  la  partie  sen- 

sitive. Les  puissances  qui  sont  principe  de  ces  sortes  d'opérations 
seront  donc  dans  le  composé  comme  dan»  leur  sujet  et  non  pas 

dans  l'âme  seule  ».  La  conclusion  s'impose.  Elle  n'est  que  le  co- 

rollaire, nous  l'avons  dit,  de  la  grande  question  où  ont  été  préci- 

sés les  rapports  de  l'âme  et  du  corps  dans  la  constitution  de  ce 

tout  que  nous  appelons  l'homme.  C'est,  en  effet,  l'homme  qui 

agit.  C'est  donc  lui  qui  est  le  sujet  de  toutes  les  opérations  humai- 
nes. Or,  parmi  ces  opérations  humaines,  il  en  est  qui  sont  le  pro- 

pre de  l'âme  seule,  acte  et  forme  du  composé  humain;  ces  opé- 
rations et  leurs  facultés  respectives  seront  donc  subjcctées  dans 

l'âme  seule.  D'autres  ont  pour  principe  le  composé  de  corps  et 

d'âme;  c'est  donc  dans  le  composé  de  corps  et  d'âme  que  ces 
opérations  et  leurs  puissances  se  trouveront  subjectées. 
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Uad primum  fait  une  distinction  au  sujet  de  celte  expression 

les  puissances  de  rame,  dont  l'objection  abusait.  «  Toutes  les 

puissances  seront  dites  puissances  de  l'âme,  non  pas  qu'elles 

soient  toutes  dans  l'âme  comme  dans  leur  sujet,  mais  parce  que 

toutes  procèdent  de  l'âme  comme  de  leur  principe  ou  de  leur 

source  »,  ainsi  que  nous  allons  l'expliquer  bientôt.  «  C'est,  en 

effet,  par  l'âme  »  forme  du  corps,  a  que  le  composé  a  de  pou- 

voir produire  telles  et  telles  opérations  ».  L'âme  est  donc  le 

principe  de  toutes  ses  puissances;  mais  elle  n'esl  pas,  à  elle  seule, 

le  sujet  de  toutes  les  puissances  qui  émanent  d'elle. 
\Jad  secundum  accorde  que  «  toutes  ces  sortes  de  puissances 

sont  d'abord  d^s  l'âme  avant  d'être  dans  le  composé;  mais 

elles  n'y  sont  pas  »  toutes  «  comme  dans  leur  sujet;  elles  y  sont 

comme  dans  le  principe  »  ou  dans  la' source  d'où  elles  émanent. 

Uad  tertinm  rappelle  que  «  ce  fut  l'opinion  de  Platon,  que  la 

sensation  est  une  opération  propre  à  l'âme  comme  l'intellection. 
Or,  dit  saint  Thomas,  en  bien  des  points  qui  touchent  à  la  phi- 

losophie, saint  Augustin  use  des  opinions  de  Platon,  non  pas 

pour  les  faire  siennes,  mais  à  titre  d^opinions  qu'il  rapporte.  — 
Toutefois,  ajoute  le  saint  Docteur,  en  ce  qui  concerne  la  ques- 

tion actuelle,  on  peut  entendre  d'une  double  manière  cette  ex- 

pression, que  Tâme  sent  certaines  choses  avec  le  corps  et  d'autres 

sans  le  corps.  On  peut  l'entendre  en  cje  sens  que  ces  mots  avec 

le  corps  ou  sans  le  corps  déterminent  l'acte  de  sentir  selon  qu'il 

émane  du  sujet  qui  sent.  Et  la  chose  ainsi  entendue,  l'âme  ne 

sent  rien  sans  le  corps*  car  l'acte  de  sentir  ne  peut  émaner  de 

l'âme  que  par  l'organe  corporel.  On  peut  entendre  aussi  ces  mots 

en  ce  sens  qu'ils  déterminent  l'acte  de  sentir  du  coté  de  l'objet 

atteint  par  le  sens.  Et  dans  ce  cas,  il  est  des  choses  que  l'âme 

sent  avec  le  corps,  c'est-à-dire  comme  existant  dans  le  corps  : 
ainsi,  par  exemple,  quand  elle  sent  une  blessure,  ou  toute  autre 

chose  de  ce  genre:  et  il  est  d'autres  choses  qu'elle  sent  sans  le 

corps,  c'est-à-dire  que  ces  choses-là  ne  sont  pas  dans  le  corps, 
mais  seulement  dans  la  perception  intérieure  de  l'âme,  comme, 

par  exemple,  quand  l'âme  se  sent  triste  ou  contente  au  sujet  de 
certaines  choses  ».  L'explication,  outre  qu'elle  est  très  vraie  en 
clle-mcmc,  est  aussi  un  témoignage  nouveau  du  respect  et  de  la 
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piété  avec  lesquels  saint  Thomas  s'applique  toujours,  autant  que 

la  chose  est  possible,  à  sauver  l'autorité  des  Pères,  même  quand 
leurs  paroles  sembleraient  faire  difficulté. 

Tous  les  principes  d'action  qui  sont  dans  Thomme,  au  sens  de 

puissances  d'agir,  se  rattachent  à  l'âme  comme  à  leur  principe  ; 

mais  tous  ne  sont  pas  dans  l'àme  comme  en  leur  sujet.  Seules, 
les  puissances  immatérielles  ou  inorganiques  sont  ainsi  dans 

l'àme.  Quant  aux  autres  puissances  d'agir,  elles  ont  pour  sujet 
le  composé,  c'est-à-dire  le  corps  et  l'àme  réunis.  —  Nous  avons 

concédé  que  toutes  les  puissances  d'agir  qui  sont  dans  l'homme 

viennent  de  l'àme  comme  de  leur  principe.  Il  s'agit  maintenant 

d'expliquer  ce  point  de  doctrine  et  de  le  mettre  en  pleine'lumière. 
C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VI. 

Si  les  puissances  de  l'âme  découlent  de  son  essence? 

Cet  article  est  un  vrai  joyau  dans  la  Somme  thêolocfique  elle- 

même.  Il  n'en  est  peut-être  pas  de  plus  parfait  ou  de  plus  fini. 

Et  comme  doctrine  philosophique,  c'est  une  gerbe  de  lumière.  — 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  puissances  de  l'âme 
ne  découlent  pas  de  son  essence  ».  —  La  première  fait  observer 

que  «  d'une  chose  simple  ne  procèdent  pas  des  choses  divcF'ses. 

Or,  l'essence  de  l'âme  est  une  et  simple.  D'autre  part,  les  puissan- 

ces de  l'âme  sont  multi[)les  et  diverses.  On  ne  voit  donc  pas  com- 

ment les  puissances  de  l'âme  pourraient  découler  de  son  es- 
sence ».  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  partout  où  il  y 

a  procession  »,  au  sens  où  nous  en  parlons  ici,  «  il  y  a  causalité. 

Or,  l'essence  de  l'âme  ne  peut  pas  être  dite  cause  de  ses  puis- 
sances; comme  on  le  voit  en  passant  en  revue  les  divers  genres 

de  causes  »  :  matérielle,  formelle,  efficiente  et  finale.  «  Donc  les 

puissances  de  l'âme  ne  découlent  pas  de  son  essence  ».  —  La 

troisième  objection  observe  que  «  l'émanation  dit  un  certain 

mouvement.  Or,  il  n'est  pas  possible  qu'une  chose  se  meuve  elle- 
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même,  ainsi  qu'on  en  trouve  la  preuve  au  septième  livre  des 

Physiques  {c\\.  i,  n.  i,  2;  de  S.  Th.,  leç.  i),  si  ce  n'est  peut- 

être  en  raison  de  l'une  de  ses  parties,  comme  l'animal  est  dit  se 

mouvoir  lui-même^  parce  que  l'une  de  ses  parties  a  raison  de 

moteur,  et  l'autre  de  chose  mue.  De  plus,  l'âme  n'est  pas  sujet 
de  mouvement,  comme  il  est  prouvé  au  premier  livre  de  VAme 

(ch.  IV,  n.  10  et  suiv.;  de  S.  Th.,  leç.  10).  Il  n'est  donc  pas  vrai 

que  l'âme  cause  en  elle  ses  puissances  ». 
L  argument  sed  contra  est  excellent.  Il  précise  que  «  les  puis- 

sances de  l'âme  sont  par  rapport  à  elle  des  propriétés  naturelles. 

Or,  le  sujet  est  la  cause  de  ses  accidents  propres  ;  et  c'est  pour 

cela  qu'il  rentre  dans  la  définition  de  l'accident,  comme  on  le 
voit  au  septième  livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  3  ;  Did., 

liv.  VI,  ch.  IV,  n.  6).  Donc  les  puissances  de  l'âme  procèdent  de 
son  essence  comme  de  leur  cause  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  établit  une  comparaison 
enlre  la  forme  substantielle  et  la  forme  accidentelle,  qui  va  pro- 

jeter sur  la  question  actuelle  la  lumière  la  plus  vive  ;  c'est  aussi 
une  admirable  page  de  saine  philosophie.  —  «  La  forme  subs- 

tantielle et  la  forme  accidentelle,  nous  dit  le  saint  Docteur,  con- 

viennent en  partie  et  en  partie  diffèrent.  —  Elles  conviennent  en 

ceci  que  l'une  et  l'autre  est  acte  et  que  selon  chacune  d'elles  quelque 
chose  d'une  certaine  manière  est  en  acte.  —  Mais  elles  diffèrent 

sur  deux  points.  —  D'abord,  il  y  a  que  la  forme  substantielle 

donne  l'être  pur  et  simple,  et  son  sujet  n'est  qu'en  puissance  seu- 
lement. Quant  à  la  forme  accidentelle,  elle  ne  fait  pas  être  pure- 

ment et  simplement;  mais  elle  fait  être  de  telle  qualité  ou  de  telles 

dimensions,  ou  de  telle  et  telle  manière;  car  son  sujet  est  un  être 

déjà  en  acte  »  au  point  de  vue  substantiel.  «  On  voit  par  là  que 

l'actualité  se  trouve  dans  la  forme  substantielle  avant  de  se  trou- 

ver dans  le  sujet  qu'elle  doit  informer  ou  actuer;  et  parce  que 

ce  qui  vient  d'abord,  en  quelque  genre  que  ce  soit,  est  cause  de 

ce  qui  vient  après,  il  s'ensuit  que  la  forme  substantielle  causera, 

dans  son  sujet,  le  fait  d'être  en  acte.  C'est  le  contraire  pour  la 

forme  accidentelle.  L'actualité  se  trouve  dans  son  sujet  »,  qui 

est  un  être  substantiel,  «  avant  d'être  dans  la  forme  accidentelle 

elle-même.  Il  s'ensuit  que  l'actualité  de  la  forme  accidentelle  aura 
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pour  cause  le  sujet  de  celte  forme  »  ou  la  substance  «  déjà  en  acte. 

De  telle  sorte  que  le  sujet,  selon  qu'il  est  en  puissance,  reçoit  la 

forme  accidentelle  et  produit  cette  même  forme  selon  qu'il  est 

en  acte;  ce  que  je  dis,  ajoute  saint  Thomas,  de  l'accident  pro- 

pre et  appartenant  de  soi  à  telle  substance;  car,  s'il  s'ag-it  des 
accidents  venus  du  dehors  »,  comme  la  couleur  blanche  sur  le 

mur,  «  le  sujet  reçoit  seulement  ;  la  cause,  dans  ce  cas,  est  un 

agent  extrinsèque.  —  Une  seconde  différence,  entre  la  forme 
substantielle  et  la  forme  accidentelle,  consiste  en  ce  que  le  moins 

principal  étant  pour  le  principal  plus  important,  la  matière  est 

pour  la  forme  substantielle,  tandis  que,  au  contraire,  la  forme 

accidentelle  est  pour  l'achèvement  ou  le  complément  du  sujet  ». 
Ces  précisions  établies,  saint  Thomas  reprend  :  «  Il  est  ma- 

nifeste après  ce  qui  a  été  dit  (à  l'article  précédent),  que  le  sujet 

des  puissances  de  l'âme  est,  ou  bien  l'âme  elle-même  toute  seule, 

qui  peut  être  sujet  d'accident,  selon  ce  qu'il  y  a  de  potentialité 

en  elle,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  i,  ad  6^"";  q.  75, 
art.  5,  ad  4^"^',  cf.  Traité  des  Anges,  q.  54,  art.  3,  ad  2"^, 

ad  J""*);  ou  bien  le  composé.  D'autre  part,  le  composé  lui-même 

est  en  acte  par  l'âme.  Il  s'ensuit  manifestement  que  toutes  k's 

puissances  de  l'âme,  soit  que  leur  sujet  soit  l'âme  seule,  ou  que 

ce  sujet  soit  le  composé,  découlent  de  l'essence  de  l'âme  comme 

de  leur  principe;  car,  nous  l'avons  dit,  l'accident  est  causé  par 

le  sujet  selon  qu'il  est  en  acte,  et  reçu  en  lui  selon  qu'il  est  en 
puissance  ». 

Vad  primum  dit  que  «  d'un  être  simple  peuvent  procéder 
naturellement  plusieurs  choses^  pourvu  qu'il  y  ait  en  elles  un 

certain  ordre  »  :  l'une  procédera  d'abord,  et  les  autres  ensuite, 
comme  nous  Talions  voir,  pour  les  puissances  de  l'âme,  à  l'ar- 

ticle suivant.  «  De  plus,  la  diversité  des  choses  qui  procèdent 

s'expliquera  encore  par  la  diversité  des  sujets  qui  les  reçoivent. 
Et  c'est  ainsi  que  de  l'essence  de  l'âme  une  et  simple,  procèdent 
des  puissances  multiples  et  diverses,  soit  en  raison  de  Tordre 

de  ces  puissances,  soit  en  raison  de  la  diversité  des  organes 
corporels  ». 

\Jad  secnndiim  explique  en  quel  sens  ou  selon  quel  genre  de 

cause  le  sujet  cause  ses  propres  accidents.  «  Le  sujet,  par  rap- 
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port  à  ses  accidents  propres,  est  cause  finale  »,  puisque  ces  sor* 

tes  d'accidents  ont  pour  effet  de  le  compléter  et  de  le  parfaire  ; 

«  ïl  est  aussi,  d'une  certaine  manière  »,  qui  va  être  précisée  à 

Vad  tertium,  «  cause  active  ou  efficiente  »,  selon  qu'il  est  lui- 
même  en  acte;  «  enfin,  il  est  cause  quasi  matérielle,  en  ce  sens 

qu'il  porte  ses  accidents.  Par  là  on  peut  voir  que  l'Ame,  dans 
son  essence,  e^t  cause  de  toutes  ses  puissances,  à  titre  de  fin  et 

à  titre  de  principe  actif;  elle  est  aussi  cause  de  quelques-unes 

d'entre  elles,  à  titre  de  sujet  qui  les  porte  ».   '■ 
Uad  tertium  nous  livre  un  mot  extrêmement  précieux,  et 

qu'il  importe  de  retenir;  car',  ainsi  que  le  note  Cajétan  par  lui 
se  résolvent  une  infinité  de  difficultés  et,  entre  autres  :  comment 

la  substance  est  cause  d'une  façon  immédiate,  au  sens  de  cause 
effective;  comment  une  telle  cause  effective  ne  saurait  être  em- 

pêchée de  produire  son  effet;  comment  une  même  chose  agit 

sur  elle-même;  et  ainsi  de  suite  pour  d'autres  questions  du 

même  genre.  «  L'émanation  des  accidents  propres,  par  rapport 
à  leur  sujet,  déclare  saint  Thomas,  ne  se  fait  pas  par  mode  de 

transmutation  quelconque;  elle  se  fait  par  une  sorte  de  résulta- 
tion  naturelle^  selon  que  lun  résulte  naturellement  de  Tautre, 

comme,  par  exemple,  de  la  lumière  la  couleur  »,  soit  que  la 

couleur  résulte  de  la  décomposition  de  la  lumière,  soit  que  la 

lumière  n'en  soit  que  la  condition  requise  pour  qu'elle  frappe  le 

regard.  —  Les  propriétés  d'une  nature  ne  sont  pas  causées  dans 
cette  nature  par  voie  de  transmutation  opérée  en  elle,  comme  il 

arrive  pour  les  accidents  extrinsèques  causés  dans  un  sujet  par 

la  vertu  d'un  agent  extérieur.  Elles  résultent  naturellement  du 

sujet  qui  les  porte  ou  qui  en  est  la  source.  C'est  ainsi  que  l'âme 

humaine  étant  un  principe  spirituel,  forme  d'un  corps  organi- 

que, //  en  résulte  naturellement  qu'elle  a  en  elle  la  faculté  de 

penser,  et  qu'elle  communique  au  corps  les  facultés  de  sentir  et 

de  se  nourrir.  Le  principe  même  qui  lui  donne  d'êlre,  lui  donne, 

du  même  coup,  d'avoir  ces  facultés  :  elles  découlent  de  sa  nature. 

Les  puissances  de  l'Ame  découlent  de  son  essence;  elles  en 

sont  des  propriétés  naturelles,  causées  par  elle  selon  qu'elle- 

même  est  en  acte,  bien  qu'aussi  elle  les  reçoive  et  les  porte,  à 
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litre  de  perfections  accidentelles,  soit  seule,  soit  en  union  avec 

le  corps,  selon  que  dans  Tordre  de  ces  perfections  accidentelles 

elle  est  elle-même,  considérée  dans  son  essence  seiile,  en  puis- 

sance; car  si  elle  est  essentiellement  en  acte,  en  tant  que  forme 

substantielle,  elle  est  aussi  en  puissance,  n'étant  qu'une  forme 

substantielle  finie,  par  rapport  à  ces  compléments  ou  i\  ces  achè- 

vements d'acte  que  nous  nommons  les  accidents,  propriétés  ou 

perfections  accidentelles.  —  Mais,  nous  l'avons  dit,  ces  puissan- 

ces sont  multiples  et  l'âme  est  une.  Il  faut  donc  que  ces  diverses 

puissances  émanent  d'elle  selon  un  certain  ordre.  Cet  ordre, 

quel  est-il  ?  Pouvons-nous  dire  qu'une  puissance  émane  de  l'autre? 

C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  examiner. 

Article  VII. 

Si  une  puissance  de  l'âme  émane  de  l'autre? 

Ici  encore,  nous  avons  un  bien  bel  article,  d'une  doctrine  phi- 

losophique aussi  lumineuse  qu'elle  est  profonde.  —  Trois  objec- 

tions veulent  prouver  qu'  «  une  puissance  de  l'âme  n'émane  pas 

de  l'autre  ».  —  La  première  dit  que  «  si  l'on  a  plusieurs  choses 

qui  commencent  d'être  simultanément,  l'une  ne  sort  pas  de 

l'autre.  Or,  précisément,  toutes  les  puissances  de  l'âme  sont 
simultanément,  concréées  avec  l'âme  elle-même.  Donc  elles  ne 

sortent  pas  l'une  de  l'autre  ».  —  La  seconde  objection  rappelle 

que  «  la  puissance  de  l'âme  sort  de  l'âme  comme  l'accident  sort 

de  son  sujet.  Or,  les  puissances  de  l'âme  ne  peuvent  pas  avoir 
raison  de  sujet  les  unes  par  rapport  aux  autres»;  car  tout 

accident  adhère  à  la  substance,  et  «  l'accident  n'a  pas  des  acci- 

dents. Il  s'ensuit  qu'une  puissance  ne  peut  pas  sortir  de  l'autre  ». 
—  La  troisième  objection  dit  que  «  de  deux  choses  opposées 

l'une  ne  sort  pas  de  l'autre;  car  tout  être  vient  d'un  semblable 

à  soi  spécifiquement  »,  soit  d'une  façon  formelle,  soit  d'une 

façon  suréminente.  «  Or.  les  puissances  de  l'âme  s'opposent 

entre  elles^  à  titre  d'espèces  diverses.  Il  n'est  donc  pas  possible 

que  l'une  procède  de  l'autre  ». 
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L'argument  sed  cont'ra  note  que  «  les  puissances  se  connais- 

sent par  les  actes.  Or,  l'acte  d'une  puissance  est  causé  par  l'acte 

de  Tautre,  comme,  par  exemple,  l'acte  de  l'imagination  par  l'acte 

du  sens  extérieur.  Donc,  piarmi  les  puissances  de  l'âme.  Tune  est 

bien  causée  par  l'autre  ».  C'était  surtout  la  raison  qu'apportait 
saint  Thomas,  dans  le  commentaire  sur  les  Sentences  (liv^  i, 

dist.  3,  q.  4)  s^rt.  3).  Ici,  dans  4a  Somme,  il  va  donner  à  sa  dé- 
monstration une  toute  autre  ampleur. 

Cette  nouvelle  démonstration  constitue  le  corps  de  l'article. 

Saint  Thomas  commence  par  faire  observer  que  «  si  l'on  a  plu- 

sieurs choses  qui  procèdent  d'une  seule  dans  un  certain  ordre 
naturel,  de  même  que  la  première  est  cause  de  tout  le  reste, 

pareillement  ce  qui  est  le  plus  près  du  premier  est  cause  aussi^ 

d'une  certaine  manière,  des  choses  qui  sont  plus  éloignées.  Or, 
nous  avons  montré  plus  haut  (art.  4)?  que  parmi  les  puissances 

de  l'âme  se  trouve  un  ordre  multiple.  Il  s'ensuit  qu'il  y  aura  des 

puissances  de  l'âme  qui  procéderont  de  l'essence  de  l'âme,  par 
l'entremise  des  autres.  Toutefois,  il  faut  nous  rappeler  que  l'es- 

sence de  l'âme  se  compare  à  ses  puissances,  à  titre  de  principe 
actif  et  final,  et  aussi  à  titre  de  principe  susceptif,  soit  seule, 

soit  de  concert  avec  le  corps.  D'autre  part,  l'agent  et  la  fin  sont 
plus  parfaits,  tandis  que  le  principe  réceptif,  en  tant  que  tel,  est 

moins  parfait  »  :  il  dit  quelque  chose  de  potentiel,  tandis  que 

les  deux  autres  disent  quelque  chose  d'actuel,  au  moins  dans 

l'ordre  d'intention,  s'il  s'agit  de  la  fin.  «  Il  s'ensuit  que  les  puis- 

sances de  l'âme,  qui  viennent  d'abord  dans  l'ordre  de  perfection 
et  de  nature,  seront  principes  des  autres  par  mode  de  fin  et  de 

principe  actif.  Nous  voyons,  en  effet,  que  le  sens  est  pour  l'in- 

lcHi"ence,  et  non  inversement  »,  quoi  qu'en  puisse  prétendre 

l'école  pragmatiste  et  bergsonnienne  qui  subordonne  la  connais- 

sance, même  intellectuelle,  à  l'action  ou  aux  intérêts  d'ordre 

pratique  et  matériel  [Cf.  là-dessus  YEvolution  créatrice  de 

Bergson,  p.  i65].  «  De  même,  le  sens  n'est  qu'une  certaine 

participation  imparfaite  de  l'intelligence;  et  voilà  pourquoi  dans 

l'ordre  naturel  d'origine,  le  sens  dérive  en  quelque  sorte  de  l'in- 

telligence,  comme  l'imparfait  vient  du  parfait.  Au  contraire, 

dans  la  voie  du  principe  réceptif,  c'est  l'inverse  qui  a  lieu  :  les 
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puissances  moins  parfaites  ont  raison  de  principe  par  rapport 

aux  autres;  c'est  ainsi  que  l'âme,  selon  qu'elle  a  la  puissance 
sensitive,  est  considérée  comme  un  sujet  et  quelque  chose  de 

matériel  par  rapport  à  rinlellig^ence.  Et  c'est  pour  cela  que  les 

puissances  moins  parfaites  viennent  d'abord  dans  l'ordre  de  la 

génération  :  c'est  d'abord  un  animal  qui  est  engendré,  et  puis 
l'homme  ».  Nous  verrons,  plus  tard,  que  dans  la  pensée  de  saint 

Thomas,  il  y  a,  dans  la  genèse  de  l'homme,  une  véritable  suc- 

cession d'âmes  :  l'âme  intellective  ne  vient  qu'en  dernier  lieu. 

Seulement,  dès  qu'elle  est  présente  dans  le  corps,  elle  remplit  à 
elle  seule  le  rôle  de  toutes  les  formes  substantielles  ou  âmes 

vivantes  qui  l'avaient  précédée;  et  d'elle  procèdent,  dans  l'ordre 

qui  vient  d'être  indiqué,  les  diverses  puissances  qui  ont  entre 
elles  les  rapports  si  admirablement  précisés  par  saint  Thomas. 

Uad  primum  applique  à  la  difficulté  soulevée  par  l'objection 

le  mot  que  nous  avons  souligné  dans  Vad  tertinm  de  l'article 
précédent.  «  De  même,  dit  saint  Thomas,  que  la  puissance  de 

l'âme  découle  de  son  essence,  non  par  mode  de  transmutation, 

mais  par  une  sorte  d'épanouissement  naturel  »  et  est  inséparable 

de  l'âme,  «  existant  simultanément  avec  elle;  pareillement  aussi, 

quand  il  s'agit  d'une  puissance  de  l'âme  par  rapport  aux  autres  ». 

Toutes  les  puissances  de  l'âme  jaillissent  simultanément,  et 

toutes  jaillissent  de  l'âme,  mais  dans  l'ordre  qui  a  été  indiqué. 

Nous  ne  supposons  pas  un  ordre  de  temps  pour  l'existence  des 

diverses  puissances  qui  procèdent  de  la  même  âme;  c'est  simple- 
ment un  ordre  logique  ou  de  nature. 

\Jad  secundiim  accorde  que  «  de  soi,  l'accident  ne  peut  pas 

être  sujet  d'accident  »  ;  il  faut,  en  effet,  que  tout  accident  repose 
sur  la  substance;  «  mais  un  accident  peut  avoir  rapport  à  la 

substance  antérieurement  à  un  autre  »,  sinon  au  point  de  vue  du 

temps  et  de  la  durée,  du  moins  au  point  de  vue  naturel  ou  logi- 

que; «  et  c'est  ainsi  que  la  quantité  précède  la  qualité.  De  cette 

manière,  un  accident  peut  être  dit  sujet  d'un  autre,  comme,  par 
exemple,  la  superficie  du  corps  par  rapport  à  la  couleur,  en  ce 

sens  que  la  substance  reçoit  un  accident  par  l'intermédiaire  de 

l'autre  »  :  il  est  bien  évident,  en  effet,  que  la  couleur  n'affecte  la 

substance  de  tel  corps  que  par  l'entremise  de  l'étendue  ou  de  la 

T.  IV.  Trailé  de  l'Homme.  aS 
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surface  de  ce  corps.    «  Il  en  est  de  même  des  puissances  de 
Tâme  ».  / 

Vad  tertium  fait  observer  que  «  l'opposition  qui  existe  entre 

les  puissances  de  l'ame  est  celle  du  parfait  à  l'imparfait;  c'est 

ainsi  d'ailleurs  que  s'opposent  les  diverses  espèces  de  nombres 

ou  de  fleures  »  :  le  nombre  quatre  s'oppose  au  nombre  trois  ou 
au  nombre  deux  comme  les  contenant  et  les  dépassant;  de  même 

le  pentagone  par  rapport  au  tétrag"one.  «  Or,  cette  opposition 

n'empêche  pas  que  l'un  vienne  de  l'autre;  car  il  est  naturel  à 

l'imparfait  de  procéder  du  parfait  ». 

Les  puissances  de  l'âme  qui  jaillissent  naturellement  de  son 
essence,  à  titre  de  propriétés,  endécoulrnt  dans  un  certain  ordre; 

c'est-à-dire  que  les  plus  parfaites  en  découlent  d'abord,  et  les 

autres  ensuite,  par  l'entremise  des  premières,  étant  d'ailleurs 
ordonnées  à  ces  dernières  et  destinées  à  les  servir;  d'où  il  suit 

que  dans  l'ordre  de  cause  quasi  matérielle  ou  de  sujet,  ce  sont 

les  moins  parfaites  qui  viennent  d'abord.  —  Un  dernier  point 
nous  reste  à  examiner.  Que  deviennent  toutes  ces  puissances, 

quand  l'âme  est  séparée  du  corps?  Demeurent-elles  toutes,  ou 
bien  y  en  aurait-il  qui  disparaissent? 

Ce  dernier  point  va  faire  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VIII. 

Si  toutes  les  puissances  de  l'âme  demeurent  dans  l'âme^ 
quand  elle  est  séparée  du  corps  ? 

Nous  aurons  plus  tard  (q.  89),  à  nous  occuper,  d'une  façon 

spéciale,  de  l'état  de  Tâme  séparée.  Pour  le  moment,  et  afin  de 

compléter  ce  qui  avait  trait  aux  puissances  de  l'âme  en  général, 

il  s'agit  simplement  de  déterminer  ce  qu'il  en  est,  après  la  mort, 

des  puissances  de  l'âme,  dont  nous  avons  vu  que  plusieurs  sont 

subjectées  dans  le  corps  et  l'âme  réunis.  —  Six  objections  veu- 

lent prouver  que  «  toutes  les  puissances  de  l'âme  demeurent  en 

elle  après  sa  séparation  d'avec  le  corps. —  La  première  en  appelle 
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à  rautorilé  d'un  livre  connu  sous  le  titre  :  De  l'esprit  et  de  l'unie. 
On  y  lit  (ch.  xv)  que  «  Vâme  se  retire  du  corps  emmenant  avec 

elle  le  sens,  Vimagination^  la  raison,  Vintellect,  i intelligence, 

le  concupiscible  et  r irascible  ».  —  La  seconde  objection  rappelle 
que  «  les  puissances  de  Fâme  sont  ses  propriétés  naturelles.  Or, 

le  propre  demeure  toujours  et  ne  se  sépare  jamais  de  ce  dont  il 

est  l'accident  propre.  Donc  les  puissances  de  l'âme  sont  en  elle, 

même  après  la  mort  ».  —  La  troisième  objection  s'appuie  sur 

ce  fait,  que  «  les  puissances  de  l'âme,  même  les  puissances  sen- 

sitives,  ne  s'affaiblissent  pas  quand  le  corps  s'affaiblit;  car  il  est 

dit,  au  premier  livre  de  l'Ame  (ch.  iv,  n.  i3  ;  de  S.  Th.,  leç.  lo), 

que  si  le  vieillard  recevait  l'œil  d'un  jeune  homme,  il  verrait 
comme  un  jeune  homme.  Puis  donc  que  Taffaiblissement  est  ce 

qui  conduit  à  la  destruction,  il  s'ensuit  que  les  puissances  de 
l'âme  ne  sont  pas  détruites  quand  le  corps  est  détruit,  et  qu'elles 

demeurent  dans  l'âme  séparée  du  corps  ».  —  La  quatrième  ob- 

jection remarque  que  «  la  mémoire  est  une  puissance  de  l'âme 
sensitive,  comme  Aristote  le  prouve  (au  livre  De  la  mémoire  et 

de  la  réminiscence,  ch.  i  ;  de  S.  Th  ,  leç.  2).  Or,  la  mémoire  de- 

meure dans  l'âme  séparée.  II  est  dit,  en  effet,  dans  saint  Luc, 
ch.  XVI  (v.  25),  au  mauvais  riche  qui  se  trouvait,  par  son  âme, 

dans  l'enfer  :  souviens-toi  que  tu  as  reçu  les  biens  pendant  ta  vie; 

ce  qui  prouve  que  la  mémoire  demeure  dans  l'âme  séparée.  Et, 
par  suite,  demeurent  aussi  toutes  les  puissances  de  l'âme  sensi- 

tive ».  —  La  cinquième  objection  observe  que  «  la  joie  et  la  tris- 

tesse sont  dans  l'appétit  concupiscible  qui  appartient  à  l'âme 
sensitive.  Or,  il  est  manifeste  que  les  âmes  séparées  s'attristent 

et  se  réjouissent  des  peines  ou  des  récompenses  qu'elles  ont.  Il 

s'ensuit  que  l'appétit  concupiscible  demeure  dans  l'âme  séparée  ». 
—  Enfin,  la  sixième  objection  en  appelle  à  «  saint  Augustin  », 
qui  «  dit  dans  son  douzième  livre  du  Commentaire  littéral  de 

la  Genèse  (ch.  xxxii),  que  l'âme  entièrement  séparée  du  corps 

par  la  mort,  voit  certaines  choses  d'une  vision  imaginalive, 
comme  il  arrive  parfois  quand  le  corps  gît  sans  mouvement  et 

insensible,  mais  non  encore  entièrement  mort.  Puis  donc  que 

l'imagination  est  une  puissance  de  la  partie  sensitive,  il  s'en- 
suit que  cette   puissance  de  la   partie  sensitive   demeure  dans 

y 
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Tâme  séparée;  et  il  en  faut  dire  autant  de  toutes  les  autres  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  du  livre  des  Dogmes  de 
ï Eglise  (ch.  xix).  Il  y  est  dit  que  «  V homme  ne  se  compose  que 

de  deux  substances,  l'âme  avec  sa  raison,  et  la  chair  avec  ses 

sens.  Donc,  quand  la  chair  n'est  plus,  les  puissances  sensitives 
ne  demeurent  pas  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  s'appuie  sur  ce  qui  a  été 

dit  aux  articles  précédents.  «  Ainsi  qu'il  a  été  dit,  rappelle-t-il, 

toutes  les  puissances  de  l'âme  se  comparent  à  l'âme  seule  comme 

à  leur  principe  »,  non  pas  que  le  corps  aussi  ne  soit  d'une  cer- 
taine manière,  le  principe  des  puissances  subjectées  dans  le  com- 

posé ;  il  en  est  parfaitement  le  principe  et  selon  la  triple  ma- 

nière dont  il  a  été  parlé  à  l'article  6  :  tout  sujet,  en  effet,  est  le 

principe  de  ses  accidents  propres,  dans  l'ordre  de  cause  finale,  de 
cause  active  et  de  cause  quasi  matérielle.  Seulement,  le  composé 

n'est  ainsi  cause  de  ses  accidents  propres,  au  moins  cause  ac- 

tive, qu'en  tant  qu'il  est  en  acte,  ainsi  qu'il  a  été  dit  au  même 

article.  Et  parce  qu'il  n'est  en  acte  que  par  la  forme,  de  là  vient 

qu'on  peut  dire,  en  un  sens  très  vrai,  surtout  quand  il  s'agit  d'une 
forme  subsistante  comme  l'est  l'âme  humaine,  que  d'elle  seule, 
comme  de  leur  vrai  principe,  découlent  toutes  les  puissances  qui 

lui  sont  attribuées.  «  Parmi  ces  puissances,  nous  l'avons  dit,  il  en 

est  qui  se  comparent  à  l'âme  seule  comme  à  leur  sujet;  telles  sont 

l'intelligence  et  la  volonté.  Il  s'ensuit  que  ces  puissances  devront 

nécessairement  demeurer  dans  l'âme,  après  la  destruction  du 

corps.  D'autres,  au  contraire,  sont  subjectées  dans  le  composé  ; 
ce  sont  toutes  les  puissances  de  la  partie  sensitive  et  nutritive. 

Puis  donc  que  le  sujet  étant  détruit,  il  ne  se  peut  pas  que  l'acci- 

dent subjecté  en  lui  demeure  »  (nous  n'avons  pas,  pour  le  mo- 

ment, à  nous  occuper  de  l'exception  des  accidents  eucharisti- 

ques), ((  il  s'ensuit  que  le  composé  disparaissant,  les  puissances 

dont  il  s'agit  ne  demeurent  plus  en  acte  ;  elles  demeurent  seule- 

-  ment  d'une  façon  virtuelle  dans  l'âme  comme  dans  leur  principe 

ou  leur  racine.  Par  où  l'on  voit,  conclut  saint  Thomas,  combien 

est  faux  ce  que  disent  d'aucuns,  que  ces  sortes  de  puissances  de- 

meurent dans  l'âme,  même  après  la  destruction  du  corps  ;  et 

combien  plus  faux  encore  est  ce  qu'ils  disent  aussi  que  môme  les 
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actes  de  ces  puissances  demeurent  dans  Fâme  séparée;  car  ces 

sortes  de  puissances  n^ont  jamais  d'aclion  que  par  l'organe  du 

corps  ». 'Ainsi  que  le  saint  Docteur  Tobserve  dans  son  commentaire 
sur  les  Sentences,  li\ .  IV,  dist.  44,  q.  3,  art.  3,  q'*  2,  et  aussi 
dans  les  Questions  disputées,  de  PAme,  art.  19,  le  sentiment  de 

ces  auteurs  dérivait  de  la  doctrine  de  Platon  attribuant  à  l'ame 
seule  la  faculté  de  sentir  et  tout  ce  qui  avait  trait  à  la  vie  sensi- 

tive  :  le  corps  n'était  qu'un  instrument  dont  l'âme  sentante, 

comme  l'âme  pensante,  se  servait  à  son  gré  pour  cornmunicjuer 
avec  le  monde  extérieur.  —  Ne  pourrait-on  pas  rapprocher  de 
ces  doctrines  platoniciennes  ce  que  nous  lisons  dans  Kant  au  sujet 

de  l'intuition  et  des  formes  a  priori  de  la  sensibilité,  qui  sont 

pour  lui  les  formes  de  temps  et  d'espace?  Il  semblerait  bien  qu'à 
être  logique,  ces  formes  a  priori  doivent  être  indépendantes  du 

corps  et  demeurer  dans  l'âme  seule. 

Uad  primum  répond  que  «  ce  livre  »  dont  parlait  l'objection, 
((  n'a  aucune  autorité.  Aussi  bien  »,  déclare  saint  Thomas,  avec 
une  netteté  et  une  indépendance  qui  donnent  encore  plus  de 

prix  à  sa  déférence  ordinaire  envers  les  auteurs  ecclésiastiques  ou 

profanes  qu'il  estime  devoir  être  entendus,  ce  qui  se  trouve  écrit 

dans  ce  livre  peut  être  méprisé  avec  autant  de  facilité  qu'on  en  a 

mis  à  l'y  écrire  ».  Dans  la  question  de  l'Ame,  art.  12,  ad  /""\  il 
disait,  au  sujet  de  ce  même  livre,,  cité  par  beaucoup  comme  étant 

de  saint  Augustin  :  «  ce  livre  De  V esprit  et  de  Vânie  n'est  pas  de 

saint  Augustin;  on  le  dit  être  d'un  certain  cistercien.  Toujours 

est-il  qu'il  n'y  a  pas  à  se  préoccuper  autrement  de  ce  qui  s  y 

trouve  ».  — Après  avoir  ainsi  écarté  la  question  d'autorité  qui 

n'avait  ici  aucune  valeur,  saint  Thomas  ajoute  que  «  cependant, 

la  proposition  elle-même  qu'on  citait  peut  s'expliquer,  en  ce  sens 
(|ue  Tâme  emmène  avec  elle  ces  sortes  de  puissances,  non  pas 

d'une  façon  actuelle,  mais  dans  leur  vertu  »  ou  dans  leur  racine. 
\Jad  secundum  fait  observer  que  «  ces  sortes  de  puissances 

(jue  nous  disons  ne  pas  rester  dans  l'âme  d'une  façon  actuelle, 

ne  sont  pas  les  propriétés  naturelles  de  l'âme  seule,  mais  du  com- 
posé »  ;  et  voilà  pourquoi  le  composé  disparaissant,  il  faut  aussi 

qu'elles  disparaissent.    ̂ 

Vad  tertiuni  explique  que  «  si  l'on  exclut  toute  débililation 
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pour  ces  sortes  de  puissances,  même  quand  le  corps  se  débilite^ 

-c'est  parce  que  Tâme  est  immuable  et  que  c'est  elle  qui  est  le 

principe  virtuel  de  toutes  ces  puissances  ».  La  source  d'où  elles 
découlent  demeurant  toujours  inaltérable,  il  est  évident  que  si  les 

conditions  de  Torg^ane  se  rétablissaient  parfaites,  la  puissance 
retrouverait  immédiatement  toute  son  action. 

L'ad  quartiim  distingue  une  double  sorte  de  souvenir  ou  de 

mémoire.  «  Le  souvenir  dont  il  est  parlé  dans  l'objection  doit 
se  prendre  au  sens  où  saint  Augustin  affirme  la  mémoire  dans 

Tesprit  (Cf.  de  la  Trinité,  liv.  X,  ch.  xi  ;  liv.  XIV,  ch.  vu)  ;  et 

non  pas  »,  comme  le  voulait  l'objection,  «  au  sens  de  la  mémoire 
sensible  ». 

LW  qùintum  accorde  que  «  la  joie  et  la  tristesse  sont  dans 

l'âme  séparée,  mais  non  pas  selon  qu'elles  se  trouvent  dans  l'ap- 

pétit sensible;  elles  s'y  trouvent  selon  l'appétit  intellectuel,  comme 
dans  les  anges  ». 

L'ac?  sexluni  dit  que  «  saint  Augustin,  dans  cet  endroit,  parle 
en  homme  qui  cherche  et  non  pas  en  homme  qui  affirme.  x\ussi 

bien  a-t-il  rétracté  plusieurs  des  choses  qu'il  avait  dites  là  «  (Cf. 
Rétractations,  Uv.  ii,  ch.  xxiv). 

Les  puissances  d'agir  qui  sont  dans  l'âme  doivent  nécessaire- 

ment se  distinguer  de  l'essence  de  l'âme.  L'essence  de  l'âme  dit 

ordre  à  l'acte  d'être  substantiel  ;  les  puissances  disent  ordre  à 

l'action,  qui  est,  en  toute  créature,  d'ordre  accidentel.  Et  parce 

que  la  place  occupée  par  l'âme  humaine  dans  l'ensemble  des  êtres 

exige  qu'elle  atteigne  la  fin  par  une  multitude  d'actes  nouveaux, 

il  y  aura  donc  en  elle  multiplicité  de  puissances  d'agir.  Ces  puis- 
sances se  distingueront  entre  elles  selon  la  diversité  des  actes 

qu'elles  doivent  produire,  lescpiels  actes  eux-mêmes  se  distin- 

guent en  raison  des  divers  objets  qu'il  s'agit  d'atteindre  ou  de 
réaliser.  Comme,  d'autre  part,  toute  multiplicité  entraînerait  la 

confusion,  s'il  n'y  avait  pas  un  certain  ordre  dans  la  pluralité,  il 

s'ensuit  qu'un  ordre  véritable,  tant  au  point  de  vue  de  la  dignité 

qu'au  point  de  vue  de  la  genèse,  ou  encore  au  point  de  vue  de 

leur  objet,  devra  régner  entre  ces  diverses  puissances.  D'autant 
(jue  ces  mul.iples  puissances  ne  sont  pas  toutes  subjectées  di- 
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rectement  dans  l'àme;  il  en  est  qui  sont  subjectées  dans  le  com- 

posé. G'est^  du  reste,  à  titre  de  propriétés  naturelles  qu'elles  sont 

ainsi  subjectées  dans  le  composé  ou  dans  l'àme  seule.  D'où  il  suit 

qu'elles  découlent  toutes  de  l'essence  de  rame  comme  de  leur 

principe,  Fâme  étant  la  source  de  tout  ce  qui  a  raison  d'acte 

dans  l'être  humain  ;  ces  puissances,  en  efFet,  si  elles  ont  raison  de 

puissance  par  rapport  à  l'action  qui  les  actue,  ont  cependant  rai- 

son d'acte  ou  de  perfection  par  rapport  au  sujet  dont  elles  sont 

les  propriétés.  Ce  n'est  pourtant  pas  immédiatement  qu'elles  dé- 

coulent toutes  de  l'essence  de  l'àme;  elles  en  dérivent  d'une  façon 

g^raduée,  si  l'on  peut  ainsi  dire  :  en  ce  sens  que  dans  l'ordre  de 
principe  actif  ou  de  cause  finale,  les  plus  parfaites  viennent 

d'abord,  puis,  et  par  leur  intermédiaire,  les  moins  parfaites;  dans 

l'ordre  de  principe  réceptif,  c'est  l'inverse,  car  les  moins  parfaites 
sont  conçues  comme  le  support  des  plus  parfaites.  Il  est  aisé  de 

voir,  après  cela,  que  si  toutes  les  puissances  de  l'àme  demeurent 
en  elle,  comme  dans  leur  source  ou  leur  racine,  quand  elle  se 

trouve  séparée  du  corps,  seules  demeurent  en  elles,  d'une  façon 
actuelle  et  de  manière  à  pouvoir  produire  leurs  actes,  celles  dont 

l'àme  est  le  sujet  indépendamment  du  corps,  c'est-à-dire  les  puis- 

sances spirituelles  ou  inorganiques  qui  sont  l'intelligence  et  la 
volonté. 

Après  avoir  traité  des  puissances  de  l'àme  en  général,  «  nous 
devons  maintenant  traiter  de  ces  puissances  en  les  étudiant 

d'une  façon  spéciale.  A  vrai  dire  cependant,  nous  fait  observer 

saint  Thomas,  il  n'appartient  au  théologien  d'étudier,  d'une 
façon  spéciale,  que  les  seules  puissances  intellectuelles,  où  se 

trouvent  les  vertus  »,  du  moins  sous  leur  raison  de  vertus  humai- 

nes proprement  dites.  «  Mais,  ajoute  le  saint  Docteur,  parce 

que  la  connaissance  de  ces  puissances  dépend  en  quelque  ma- 
nière des  autres,  à  cause  de  cela,  notre  étude  des  puissances  de 

l'àme,  considérées  dans  le  détail,  comprendra  trois  parties  :  pre- 
mièrement, nous  traiterons  des  puissances  qui  sont  comme  le 

préambule  à  l'intelligence  (q.  78);  deuxièmement,  des  puissan- 
ces intellectives  (q.  79)  ;  troisièmement,  des  puissances  appéti- 

tives  »  (q.  8o-83).  Les  puissances  appétitives,  nous  le  verrons, 
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ne  seront  pas  toutes  d'ordre  intellectuel;  il  y  en  aura  qui  cor 
respondront  à  ce  que  saiat  Thomas  appelle  ici  les  facultés  qui 

servent  de  préambule  à  l'intelligence.  Lesainl  Docteur  cependant 

les  groupe  sous  un  même  chef,  pour  exposer,  d'une  part,  d'abord, 

les  facultés  d'ordre  cognoscitif  (q.  78-79),  et  puis,  les  facultés 
d'ordre  appétitif. 

Les  facultés  du  premier  groupe,  celles  que  saint  Thomas  ap- 

pelle du  nom  de  préambules  à  l'intelligence,  forment  l'objet  de 
la  question  suivante. 



QUESTION  LXXVIIL 

DES  PUISSANCES  QUI  SONT  LE  PRÉAMBULE  A  L'INTELLIGENCE. 

Celte  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Des  divers  genres  de  puissances  de  l'àme. 
20  Des  espèces  de  la  partie  végétative. 
30  Des  sens  extérieurs. 

40  Des  sens  intérieurs. 

Le  premier  article  sera  une  vue  d'ensemble  sur  toutes  les  puis- 
sances de  lame  considérées  par  groupes  distincts.  Les  autres 

articles  étudieront  chacune  des  espèces,  ou  chacun  des  groupes 

de  puissances  cognilives,  autres  que  l'intcUigence.  Ces  g-roupes 
sont  au  nombre  de  deux  :  sens  extérieurs  (art.  .3),  et  sens  inté- 

rieurs (art.  4).  Un  article  spécial  (l'article  2)  sera  consacré  aux 

puissances  végétatives,  qui  ne  sont  pas  d'ordre  cognitif,  mais 

dont  on  peut  dire  qu'elles  sont  le  préambule  à  toutes  les  autres 

puissances  de  l'àme. 

D'abord,  l'article  premier  sur  les  divers  genres  de  puissances 
de  l'àme. 

Article  Premier. 

S'il  y  a  lieu  de  distinguer  cinq  genres  de'puissances  de  l'àme? 

La  raison  de  poser  cet  article  avec  la  forme  précise  et  déter- 

minée 011  saint  Thomas  l'introduit,  se  trouve  dans  le  fait  qu'Aris- 
tote,  au  second  livre  de  F  Ame,  comme  saint  Thomas  va  nous 

le  rappeler  à  l'argument  sed  contra,  avait,  en  effet,  mentionné 

cinq  genres  de  puissances  de  l'âme  ;  tandis  qu'il  ne  parlait  que  de 

trois  sortes  d'âmes  et  de  quatre  modes  de   vivre,  .comme  nous 
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l'allons  voir  par  les  diverses  objeclions.  C'est  à  justifier  ces  don- 

nées de  la  philosophie  d'Aristote  que  saint  Thomas  s'appliquera 
dans  le  présent  arlicle.  ïl  le  fera  avec  une  surabondance  de 

lumière  qui  projettera  les  plus  vives  clartés  sur  tout  le  domaine 

de  la  psychologie  et  de  la  biolog"ie. 

Quatre  objeclions  veulent  prouver  qu'  a  il  n'y  a  pas  à  distin^ 

guer  les  cinq  genres  de  puissances  de  l'âme  »  reçus  par  tous 

dans  l'Ecole  et  «  qui  sont  les  puissances  végétatives,  les  puis- 
sances sensitives,.  les  puissances  appélitives,  la  puissance  motrice, 

et  la  puissance  intellective  ».  —  La  première  objection  arguë  de 

ce  que  «  les  puissances  de  l'âme  ne  sont  autres  que  ses  parties. 

Or,  il  n'y  a  que  trois  parties  de  l'âme  qui  soient  communément 

assignées  par  tous  :  l'âme  végétale,  l'âme  sensible,  et  Tâme 

rationnelle.  Il  semble  donc  qu'il  n'y  a  que  trois  genres  de  puis- 

sances de  l'âme,  et  non  pas  cinq  ».  —  La  seconde  objection  dit 

que  ((  les  puissances  de  l'âme  sont  les  principes  des  opérations 

vitales.  Or,  c'est  de  quatre  manières  qu'une  chose  est  dite  vivre. 
Nous  lisons,  en  effet,  au  second  livre  de  rAme  (ch.  ii,  n.  2;  de 

S.  Th.,  leç.  3),  que  le  fait  de  vivre  se  dit  de  multiple  façon; 

mais  il  suffit  qu^un  de  ses  modes  existe  pour  que  la  vie  soit  attri- 
buée à  un  être;  ces  modes  sont  :  V intelligence^  le  sens,  le  mouve- 
ment progressif  ,  le  mouvement  de  nutrition,  de  diminution  et  de 

croissance.  Donc,  il  n'y  a  que  quatre  genres  de  puissances  de 

l'âme;  et  nous  devons  exclure  les  puissances  appétitives  ».  — 
La  troisième  objection  insiste  pour  exclure  les  puissances  appéti- 

tives. Cette  objection  nous  vaudra  une  réponse  de  saint  Thomas 

très  importante.  «  Ce  qui  est  commun  à  toutes  les  puissances, 

dit-elle,  ne  doit  pas  être  assigné  à  un  genre  particulier.  Or,  l'ap- 

pétit convient  à  toutes  les  puissances  de  l'âme.  La  vue,  en  effet, 

se  porte  naturellement  vers  Tobjet  qui  lui  convient;  et  c'est  pour 

cela  qu'il  est  dit  dans  Y  Ecclésiastique,  ch.  xl  (v.  22)  :  la  grâce 
et  la  beauté  attirent  le  regard,  mais  plus  encore  la  tendre  ver- 

dure des  champs.  On  doit  en  dire  autant,  et  pour  la  même  rai- 
son, de  toutes  les  autres  puissances,  par  rapport  à  leur  objet. 

Donc,  il  n'y  a  pas  à  parler  d'un  genre  spécial  de  puissances  de 

l'âme  que  nous  appellerions  l'appétit  ».  —  La  quatrième  objection 

voudrait  exclure  la  puissance  motrice.  C'est  qu'en  effet  «  le  prin- 
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cipe  du  mouvement,  dans  les  animaux,  c'est  le  sens,  ou  l'inlelli- 

^ence,  ou  Tappélit,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  VAme 

(ch.  X,  n.  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  i5).  II  n'y  a  donc  pas  à  faire  de  la 
puissance  motrice  un  genre  spécial  en  dehors  des  trois  genres 

précités  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  mot  même  d'  «  Aristote,  au 

second  livre  de  l'Ame  »  (ch.  in,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  5),  qui 
((  dit  »  expressément  :  «  Les  puissances  sont  le  végétatifs  le  sen- 

sitif,  rappétitif,  ce  qui  meut  du  mouvement  local,  et  l'intellectif  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  reprenant  la  doctrine  d'Aris- 
tote  sous  ses  trois  aspects  et  la  faisant  sienne  sans  réserve,  dé- 

clare qu'  ((  il  y  a  cinq  genres  de  puissances  de  l'âme,  ceux-là 

mêmes  que  nous  avons  indiqués  ;  trois  sortes  d'âmes  ;  et  quatre 
modes  de  vivre  ». 

«  La  raison  de  cette  diversité  »,  poursuit  le  saint  Docteur, 

«  est  que  »,  à  la  prendre  d'abord  du  coté  des  trois  sortes  d'âmes, 
«  on  distingue  des  âmes  diverses,  selon  les  divers  modes  dont 

l'opération  de  l'âme  dépasse  l'opération  de  la  nature  corporelle  : 

toute  la  nature  corporelle,  en  eftet,  est  au-dessous  de  l'âme  et  se 
compare  à  elle  comme  matière  ou  comme  instrument.  —  H  y  a 

donc  une  certaine  opération  de  l'âme,  qui  dépasse  la  nature  cor- 

porelle, au  point  de  s'exercer  même  en  dehors  de  tout  organe 

corporel.  C'est  l'opération  de  l'âme  rationnelle.  —  Une  autre 

opération  de  l'âme,  qui  est  inférieure  à  la  première,  se  fait  par  le 

moyen  d'un  organe  corporel,  mais  non  par  le  moyen  d'une  qua- 
lité corporelle  »,  du  genre  des  qualilés  (pie  nous  appellerions 

aujourd'hui  physico-chimiques .  «  Telle  est  l'opération  de  l'âme 
sensible  ;  car  »,  explique  saint  Thomas  —  et  son  explication  vaut 

d'être  notée  avec  le  plus  grand  soin,  —  «  si  le  chaud  et  le  froid, 
rimmide  et  le  sec,  et  les  autres  qualités  de  ce  genre  sont  requi- 

ses pour  l'opération  des  sens,  ce  n'est  pas  que  l'opération  de 

lâme  sensible  s'effectue  par  la  vertu  de  telles  qualités,  mais  uni- 
quement parce  que  ces  qualités  sont  requises  pour  la  bonne  dis- 

position de  l'organe  »  :  ces  qualités  et  la  bonne  disposition  qui 

en  résulte  demeurent,  par  rapport  à  l'acte  de  l'âme  sensible,  dans 

l'ordre  de  la  cause  matérielle;  le  principe  formel  vient  d'ailleurs; 

il  est  d'un  autre  ordre;  il  est  plus  élevé;  et  voilà  pourquoi,  l'on 
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aurait  beau  créer  un  organe,  de  tous  points  semblable,  comme 

dispositions  physico-chimiques,  à  l'organe  du  sens,  jamais  cet 

organe  ne  sentira  s'il  n'est  informé  par  une  âme  sensitive.  — 

«  La  dernière  des  opérations  de  l'âme  »,  reprend  saint  Thomas, 

<(  est  celle  qui  se  fait  par  le  moyen  de  l'organe  corporel  et  par 
la  vertu  des  qualités  corporelles.  Toutefois,  cette  opération 

dépasse  l'opération  de  la  nature  corporelle,  en  ce  que  les  motions 

des  corps  viennent  d'un  principe  extrinsèque,  tandis  que  ces 

sortes  d'opérations  propres  à  l'âme  procèdent  d'un  principe  in- 
trinsèque :  ceci,  en  effet,  se  retrouve  dans  toutes  les  opérations 

de  l'âme,  car  tout  être  animé  ou  vivant  se  meut  d'une  certaine 

manière  lui-même.  Telle  est  l'opération  de  l'âme  végétale  ;  car 

la  digestion  »  ou  la  nutrition  «  et  tout  ce  qui  s'ensuit  »,  la  con- 

servation de  l'être,  sa  croissance,  sa  reproduction,  tout  cela  «  se 

fait,  comme  par  un  instrument  approprié,  par  l'action  de  la  cha- 

leur »  interne,  «  selon  qu'il  est  dit  au  second  livre  de  l'Ame  » 
(ch.  IV,  n.  16;  de  S.  Th.,  leç.  9). 

Commentant,  au  même  endroit,  cette  parole  d'Aristote,  saint 

Thomas  dit,  avec  Aristote  lui-même,  qu'  «  il  y  a,  pour  l'âme  nu- 
tritive, un  double  instrument  dont  elle  se  sert,  double  instrument 

qu'on  peut  comparer  à  ceux  dont  se  sert  le  nautonier  pour  diri- 
ger sa  barque.  Il  se  sert,  en  effet,  de  sa  main  et  du  gouvernail. 

Seulement,  la  main  est  un  instrument  conjoint  informé  par  l'âme, 
tandis  que  le  gouvernail  est  un  instrument  qui  ne  fait  pas  partie 

du  nautonier.  Aussi  bien  le  gouvernail  est  un  instrument  qui 

meut  le  navire,  mais  qui  est  mû  lui-même  par  la  main  ;  la  main, 

au  contraire,  n'est  pas  mue  par  quelque  chose  d'extérieur  au 
sujet  en  qui  elle  se  trouve  :  le  principe  qui  la  meut  est  un  prin- 

cipe intrinsèque,  car  elle  fait  partie  de  l'homme  qui  se  meut  lui- 
même.  Pareillement,  pour  la  nutrition.  Il  y  a  un  double  instru- 

ment :  l'un,  séparé,  et  dont  l'âme  n'est  pas  encore  la  forme; 

c'est  l'aliment;  l'autre,  conjoint,  destiné  à  cuire  l'aliment  et  à  le 

transformer  en  nourriture  :  cet  intrument  conjoint  n'est  pas 

autre  que  la  chaleur  naturelle,  propriété  de  l'âme  végétative  et 
qui  agit  en  sa  vertu  ». 

Après  p.voir  légitimé  la  distinction  des  trois  âmes,  qui  sont 

des  âmes  diverses  dans  les  divers  vivants,  et  des  parties  de  la 
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même  âme  dans  le  vivant  où  se  trouvent  les  diverses  opérations 

qui  les  distinguent,  saint  Thomas  justifie  la  distinction  des  puis- 
sances en  cinq  genres.  «  Les  genres  des  puissances  de  Tàme, 

dit-il,  se  distinguent  selon  les  objets.  Plus,  en  effet,  la  puissance 

est  élevée,  plus  l'objet  qu'elle  regarde  est  universel,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  plus  haut  (q.  77,  art.  3,  ad  ̂ "'").  Or,  l'objet  des  opéra- 

tions de  l'âme  peut  se  considérer  dans  trois  ordres  différents. 

—  II  est  une  catégorie  de  puissances  dans  l'âme  dont  l'objet  n'est 

pas  autre  que  le  seul  corps  uni  à  l'âme.  Ce  sont  les  puissances 

d'ordre  végétatif.  Les  puissances  végétatives,  en  effet,  n'ont 

d'action  que  sur  le  corps  auquel  l'âme  est  unie  »,  comme  nous 

aurons  à  l'expliquer  bientôt  (article  suivant).  —  «  Un  autre 

genre  de  puissances  dans  l'âme  regarde  un  objet  plus  universel  : 
il  atteint  tout  corps  sensible,  et  non  plus  seulement  le  corps  uni 

à  l'âme  ».  Les  puissances  sensibles,  en  effet,  peuvent  atteindre, 

par  leur  action,  tout  corps  d'ordre  sensible,  capable  d'imprimer 

en  elles  sa  similitude,  à  quelque  distance  d'ailleurs  que  ce  corps 

puisse  se  trouver,  dans  le  rayon  proportionné  à  l'action  des 
diverses  puissances,  et  quel  que  soit  aussi  le  nombre  de  ces  corps 

sensibles  :  il  n'est  rien,  dans  le  monde  matériel  et  sensible,  qui 
ne  soit  apte  à  être  perçu,  dans  les  conditions  voulues  pour  que 

l'acte  se  produise,  par  les  facultés  d'ordre  sensible.  Gomme  déjà 
le  rayon  de  ces  puissances  est  autrement  vaste  que  pour  les 

puissances  d'ordre  végétatif!  Une  sorte  d'infini  les  sépare.  Mais 
combien  plus  vaste  encore,  et  sans  proportion,  est  le  rayon  de 

cet  autre  genre  de  puissances  qui  vient  au-dessus  des  puissances 
sensibles. 

«  Il  est  »,  en  effet,  «  un  autre  genre  de  puissances  de  l'âme^ 

qui  regardent  un  objet  encore  plus  universel  :  ce  n'est  pas  seule- 

ment tout  corps  sensible  qu'elles  ont  pour  objet;  c'est,  d'une 
façon  universelle,  tout  être  »,  prononce  saint  Thomas,  laissant 

tomber  de  ses  lèvres  et  de  sa  plume,  avec  une  simplicité  toute 

divine,  la  parole  la  plus  radieuse  qu'il  soit  possible  à  un  être  hu- 

main d'entendre.  Oui,  au-dessus  des  sens,  il  est  un  genre  de 

puissances  de  l'âme  dont  l'objet  propre  n'est  plus  simplement, 

comme  pour  les  puissances  végétatives,  cet  objet  d'ordre  si 

limité  et  si  restreint,  qui  est  le  seul  corps  uni  à  l'âme;  ni  même, 
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comme  pour  les  puissances  sensibles,  simplement  Tuniversalilé 

des  êtres  sensibles,  qui  sont,  malgré  tout  et  pour  tant  qu'on  les 

étende  ou  qu'on  les  multiplie,  quelque  chose  de  bien  infime  et 

de  bien  limité  ;  mais,  d'une  façon  universelle,  tout  être.  Tout  ce 

qui  est,  ou  peut  être,  c'est-à-dire  tout,  puisqu'en  dehors  il  n'y  a 

que  le  néant,  tout  cela  est  l'objet  des  facultés  intellectives.  — 

Ont-ils  jamais  compris  le  suicide  qu'ils  imposaient  à  leur  raison, 

les  philosophes  modernes  qui  s'obstinent  à  ne  pas  vouloir  dis- 

tinguer, non  seulement  la  différence  essentielle,  mais  l'abîme, 

l'abîme  infini,  qui  sépare  la  sphère  des  sens  de  la  sphère  de  l'in- 

telligence? Aveuglés  qu'ils  sont  par  le  côté  positif  des  sciences 

expérimentales  ou  d'observation,  qui  n'ont,  au  fond,  pour  objet 
que  le  sensible,  ils  nient  la  seule  vraie  science  humaine,  au  sens 

le  plus  élevé  de  ce  mot,  la  science  de  Vêtre,  la  métaphysique. 
Ils  veulent  limiter  tout  le  réel  au  sensible,  comme  si  le  réel 

pouvait  être  exprimé  par  une  autre  équation  que  celle  de  l'être. 
Si  le  sensible  est  le  domaine  propre  du  sens,  l'être  est  le  domaine 

propre  de  l'intelligence.  Voilà  la  vérité  souveraine  que  vient  de 

nous  rappeler  d'un  mot  saint  Thomas,  et  qu'il  nous  montre  en 
harmonie  si  parfaite  avec  les  multiples  exigences  de  notre  nature 

tout  ensemble  végétale,  sensible  et  raisonnable. 

Mais  la  nature  même  des  deux  genres  d'objets  qu'il  vient  de 
préciser,  au  sujet  du  sens  et  de  la  raison,  amène  le  saint  Doc- 

teur à  faire  une  remarque,  d'où  il  sera  facile  de  dégager  quatre 

genres  distincts  de  puissances  de  l'âme,  qui,  joints  au  premier 
genre  des  puissances  végétatives,  nous  donneront  les  cinq  gen- 

res marqués  par  Aristole.  «  De  ce  que  nous  avons  dit,  fait 
observer  saint  Thomas,  il  résulte  que  les  deux  derniers  genres 

de  puissances  de  l'âme  dont  nous  avons  parlé  ont  une  opération 
qui  ne  porte  pas  seulement  »,  comme  les  puissances  végétatives, 

«  sur  une  chose  conjointe,  mais  encore  sur  des  choses  »  sépa- 

rées ou  «  extrinsèques.  Et  pourtant  il  faut  que  d'une  certaine 

manière  l'être  qui  agit  s'unisse  à  l'objet  sur  lequel  porte  son 

action.  Il  suit  de  là  que  la  chose  extrinsèque,  objet  de  l'opération 

de  l'âme,  se  référera  à  l'âme  sous  un  double  rapport.  —  D'abord, 

selon  qu'elle  est  apte  à  s'unir  à  l'âme  et  à  se  trouver  dans  l'âme 

par  sa  similitude.  De  ce  chef,  nous  aurons  deux  genres  de  puis- 
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sances  :  les  puissances  sensilives,  par  rapport  à  Tobjet  moins 

vaste,  qui  est  le  corps  sensible;  et  les  puissances  intelleclives, 

par  rapport  à  Fobjet  le  plus  étendu,  qui  est  l'être  universel.  — 
D'une  seconde  manière,  la  chose  extrinsèque  se  référera  à  l'âme, 

selon  que  Tâme  elle-même  s'incline  et  se  porte  vers  la  chose  exté- 
rieure. Ce  nouveau  rapport  amènera  deux  autres  genres  de 

puissances  :  l'un,  celui  des  puissances  appétitives,  selon  que 
Fàme  se  réfère  à  la  chose  extrinsèque  comme  à  sa  fin  qui  dans 

l'ordre  d'intention  vient  en  premier  lieu  ;  l'autre,  la  puissance 

motrice  d'ordre  local,  selon  que  l'âme  se  compare  à  la  chose  exté- 

rieure comme  au  terme  de  l'opération  et  du  mouvement  :  pour 

atteindre,  en  effet,  ce  qu'il  désire  et  ce  qu'il  se  propose  d'avoir, 

l'animal  se  meut  ».  —  Tel  est  l'ordre,  admirablement  justifié,  des 

cinq  genres  de  puissances  de  l'âme. 
((  Quant  aux  modes  de  vivre,  ils  se  distinguent  »,  non  plus 

selon  la  diversité  des  opérations  vitales,  s'élevant  plus  ou  moins 
au-dessus  des  simples  forces  physico-chimiques,  ni  selon  la  nature 

de  l'objet  plus  ou  moins  étendu,  mais  «  selon  les  degrés  qui  se 
trouvent  parmi  les  vivants.  —  ̂   y  a  des  vivants,  en  effet,  qui 

n'ont  en  eux  que  le  genre  des  puissances  végétatives;  telles  sont 

les  plantes.  —  D'autres,  en  qui  se  trouvent,  avec  les  puissances 

végétatives,  les  puissances  d'ordre  sensitif,  mais  qui  cependant 

n'ont  pas  de  se  mouvoir  d'un  mouvement  progressif  »  ;  ils  res- 
tent fixés  au  sol  ;  «  tels  sont  les  animaux  immobiles,  conmie  les 

coquillages  »  ou  les  polypes.  —  «  D'autres  ont  tout  ce  que  nous 

avons  dit,  et,  en  plus,  de  se  mouvoir  d'un  mouvement  local  pro- 

gressif. Tels  sont  les  animaux  parfaits,  qui  ayant  besoin  d'une 

foule  de  choses  pour  l'entretien  de  leur  vie,  doivent  pouvoir  se 
mouvoir  pour  aller  chercher  au  loin  ce  qui  leur  est  nécessaire. 

—  Enfin,  il  est  des  vivants  en  qui  se  trouve,  avec  tout  cela^  l'in- 

telligence. Ce  sont  les  hommes.  —  Quant  à  l'appétit,  il  ne  cons- 
titue pas  un  degré  spécial  de  vivants,  parce  que  tout  être  en  qui 

se  trouve  déjà  la  perception  sensible,  a  aussi  l'appétit,  comme 

il  est  dit  au  second  livre  de  l'Ame  »  (ch.  m,  n.  2  ;  de  S.  Th., 
leç.  5)  :  Arislote  prouve,  en  effet,  que  partout  où  se  trouve  le 
sens  du  toucher,  se  trouvent  aussi  nécessairement  les  affections 

de  douleur  ou  de  plaisir  ;  or,  tous  les  animaux  sont  doués  du 
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sens  du  loucher;  comme  ils  ont  également,  avec  la  possibilité 

de  discerner,  par  le  sens  du  goùi,  les  aliments  bons  ou  mauvais, 

les  affections  de  désir  ou  de  satiété  qui  en  sont  inséparables. 

En  terminant  le  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  observer 
que  «  du  même  coup,  les  deux  premières  objections  se  trouvent 
résolues  ». 

Uad  tertiiim  répond  à  l'objection  tirée  de  Tappétil.  Saint  Tho- 

mas distingue  entre  l'appétit  naturel  et  l'appétit  animal.  —  «  L'ap- 

pétit naturel  est  l'inclination  qui  porte  tout  être  vers  quelque 
chose  en  vertu  de  sa  nature;  et  de  là  vient  que  chaque  puissance 

désire,  d'un  appétit  naturel,  ce  qui  lui  est  propre  »  :  c'est  ainsi 

que,  d'un  appétit  naturel,  l'œil  désirera  voir,  l'oreille  entendre, 

l'intelligence  connaître,  et  ainsi  de  suite.  Cet  appétit  suit  à  la 

forme  naturelle  qui  se  trouve  en  tout  être^,  et  n'est  pas  plus 
distinct  de  la  nature  que  la  forme  à  laquelle  il  suit.  —  «  Mais 

l'appétit  animal  suit  la  forme  perçue  »  par  les  sens  ou  par  l'in- 

telligence. «  Cet  appétit  requiert  une  puissance  spéciale  de  l'âme; 

la  seule  perception  n'y  suffit  pas.  C'est  qu'en  effet  la  chose  est 

désirée  selon  qu'elle  est  dans  sa  nature.  Or,  elle  n'est  pas  dans 
la  faculté  de  connaître,  selon  sa  nature,  mais  bien  selon  sa  simi- 

litude. De  là  vient  que  la  vue,  par  exemple,  ne  se  porte  naturelle- 

ment vers  son  objet  qu'eu  égard  à  son  acte,  c'est-à-dire  pour 

voir  cet  objet;  l'animal,  au  contraire,  se  portera,  en  vertu  de 

l'appétit,  vers  la  chose  vue,  non  pas  seulement  pour  la  voir,  mais 

aussi  pour  d'autres  usages  ».  —  Saint  Thomas  fait  remarquer, 

en  finissant,  que  «  si  l'àme  n'avait  besoin  des  choses  perçues  par 

les  sens  que  pour  l'action  de  ces  divers  sens,  c'est-à-dire  pour 

les  percevoir  par  eux,  il  n'y  aurait  aucune  nécessité  de  faire  de 

l'appétit  un  genre  spécial  de  puissances  :  l'appétit  naturel  de  cha- 
cune des  puissances  y  suffirait  ». 

Il  est  intéressant  de  rapprocher  de  cette  réponse  de  saint  Tho- 
mas, ce  que  le  saint  Docteur  nous  dit,  sur  le  même  sujet,  dans 

son  commentaire  du  second  hvre  de  rAme,  d'Aristote  (leç.  5). 
«  Toute  puissance,  explique-t-il,  se  dit  par  rapport  à  son  acte 

propre.  Par  conséquent,  la  puissance  opérative  se  dira  eu  égard 

à  l'acte  qui  est  l'opération.  D'autre  part,  les  puissances  de  l'âme 
sont  des  puissances  opératives  ;  car  telle  est  la  puissance  de  la 
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forme  »  :  la  puissance  de  la  forme  n'est  pas  d'ordre  passif, 

comme  la  puissance  de  la  matière,  mais  d'ordre  actif.  «  Il  suit  de 

là  que  les  diverses  puissances  de  l'âme  se  diront  nécessairement 
en  raison  de  la  diversité  des  opérations  qu'on  attribue  à  l'être 

vivant.  D'autre  part,  l'opération  propre  d'une  chose  est  propor- 

tionnée à  son  être;  car  tout  être  agit  selon  qu'il  est.  Nous  devrons 

donc  juger  des  opérations  de  l'âme  selon  que  l'être  se  trouve 
diversement  dans  les  divers  vivants.  Et  précisément,  il  se  trouve 

que  les  vivants  inférieurs  dont  l'âme  est  le  principe  formel  ou 

l'acte,  ont  un  être  de  double  sorte  :  l'un,  qui  est  matériel,  par 
où  ils  conviennent  avec  les  autres  choses  matérielles;  l'autre, 

immatériel,  qui  les  fait  communiquer,  d'une  certaine  manière, 
avec  les  substances  supérieures.  —  Or,  il  y  a  cette  diiïérence, 

entre  ces  deux  sortes  d'être,  que  selon  l'être  matériel  que  la  ma- 

tière contracte,  chaque  chose  n'est  rien  autre  que  ce  qu'elle  est 

en  elle-même;  c'est  ainsi  que  cette  pierre  n'est  pas  autre  chose 

que  cette  pierre.  Selon  l'être  immatériel,  au  contraire,  qui  est 

ample  et  en  quehjue  manière  infini,  n'étant  pas  limité  par  la  ma- 

tière, la  chose  n'est  pas  seulement  ce  qu'elle  est;  elle  est  aussi, 
en  quelque  sorte,  les  autres  choses  ;  si  bien  que  dans  les  substan- 

ces supérieures  immatérielles,  toutes  choses  se  trouvent,  en 

quelque  manière,  comme  dans  des  causes  universelles.  —  Cet 
être  immatériel  a  deux  degrés  dans  les  choses  inférieures  du 

monde  où  nous  vivons.  L'un  est  totalement  immatériel.  C'est 

l'être  intelligible;  car,  dans  l'intelligence,  les  choses  ont  l'être, 
non  pas  seulement  dépouillé  de  la  matière,  mais  libre  aussi  des 

conditions  matérielles  individuantes,  et  sans  qu'un  organe  corpo- 

rel y  ait  aucune  part.  Quant  à  l'être  sensible,  il  occupe  le  milieu 

entre  les  deux  »,  entre  l'être  purement  matériel  et  l'être  totale- 
ment immatériel  ;  «  car,  dans  le  sens,  la  chose  sentie  a  l'être 

sans  la  matière  »,  qui,  unie  à  la  forme,  constitue  sa  nature  dans 

la  réalité;  «  mais  elle  n'a  pas  l'être  dépouillé  des  conditions  ma- 
térielles individuantes  »  qui  la  font  être  cette  chose  particulière, 

distincte  déboutes  les  choses  particulières  de  même  espèce;  «  son 

être  aussi  se  trouve  dans  un  organe  corporel.  Ce  qui  distingue, 

en  effet,  le  sens,  c'est  qu'il  porte  sur  le  singulier,  sur  le  particu- 
lier; tandis  que  l'intelligence  a  pour  objet  l'universel  ». 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  aô 
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Ce  sera  donc  selon  ces  diverses  sortes  d'être  —  être  matériel 

—  être  sensible  —  être  intelligible,  —  que  nous  devrons  juger  des 

opérations  du  vivant,  et,  par  suite,  de  ses  puissances.  —  «  Les 

opérations  qui  conviennent  au  vivant  selon  l'être  matériel  seront 
lés  opérations  que  nous  attribuerons  à  Tâme  végétale.  Ces  opé- 

rations toutefois,  bien  qu'elles  soient  ordonnées  à  la  même  fin 

que  les  actions  des  êtres  inanimés,  c'est-à-dire  à  l'acquisition  de 

l'être  et  à  sa  conservation,  se  feront,  dans  le  vivant,  d'une  ma- 
nière plus  excellente  et  plus  noble.  Les  corps  inanimés,  en  effet, 

sont  engendrés  et  conservés  dans  l'être  par  un  principe  qui  leur 
est  extrinsèque;  les  êtres  vivants,  au  contraire,  sont  engendrés 

par  un  principe  intrinsèque  qui  «st  dans  la  semence^  et  ils  se 

conservent  par  le  principe  intrinsèque  de  la  nutrition  :  le  propre 

des  vivants,  en  effet,  est  de  se  mouvoir,  d'eux-mêmes,  à  leurs 

actes.  —  Les  opérations  attribuées  aux  vivants  selon  l'être  tota- 

lement immatériel  appartiennent  à  l'âme  intellective.  —  Celles 

qui  leur  sont  attribuées  selon  l'être  intermédiaire  »,  matériel 

et  immatériel  tout  ensemble^  «  sont  le  propre  de  l'âme  sensi- 
live  ». 

((  Mais  »,  poursuit  le  saint  Docteur,  venant  au  point  précis 

qui  formait  l'objet  de  notre  ad  tertium,  «  parce  que  tout  être  est 

en  raison  d'une  certaine  forme,  il  sensuit  que  l'être  sensible  sera 

en  raison  de  la  forme  sensible,  et  l'être  intelligible  en  raison  de 

la  forme  intelligible.  Or,  à  Tune  et  à  l'autre  de  ces  deux  formes 

suit  une  certaine  inclination  ;  et  à  l'inclination,  l'opération  ;  comme 

à  la  forme  naturelle  du  feu  suit  l'inclination  qui  le  porte  à  mon- 

ter, à  laquelle  inclination  suit  l'acte  même  de  monter.  Ainsi  donc, 

tant  à  la  forme  sensible  qu'à  la  forme  intelligible,  suit  une  cer- 

taine inclination  que  nous  nommerons  l'appétit  sensible  et  l'ap- 

pétit intelligible,  comme  nous  appelons  du  nom  d'appétit  naturel 

l'appétit  qui  suit  la  forme  naturelle.  —  De  l'appétit  suit  enfin 
l'opération  qui  est  le  mouvement  local.  —  Ce  qui  nous  donne 
les  cinq  genres  de  puissances  »> 

La  doctrine  que  vienl  de  nous  livrer  saint  Thomas  dans  ce  pas- 

sage de  son  commentaire  sur  Aristote,  outre  qu'elle  éclaire  d'un 
jour  nouveau  le  présent  article  de  la  Somme,  confirme  aussi  de 

tout  point  l'interprétation  sur  les  facultés  d'intelligence  et  de 
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volonté  que  nous  avions  donnée  plus  haut,  à  propos  du  savoir 

et  du  vouloir  divins  [Cf.  q.  i4,  art.  i  ;  q.  19,  art.  i]. 

Vad  qiiartiim  accorde  que  a  le  sens  et  l'appétit  ont  raison  de 
principes  moteurs  dans  les  animaux  parfaits;  mais  cependant  le 

sens  et  l'appétit,  en  tant  que  tels,  ne  suffisent  pas  à  produire  le 

mouvement,  s'il  ne  s'y  ajoute  une  certaine  vertu;  c'est  qu'en 

effet  »,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  après  Aristote,  «  même  les 

animaux  immobiles  ont  le  sens  et  l'appétit,  sans  qu'ils  aient  ce- 

pendant la  vertu  motrice.  Cette  vertu  motrice  n'est  pas  seulement 

dans  l'appétit  et  dans  le  sens  où  elle  se  trouve  comme  dans  le  prin- 

cipe qui  commande  le  mouvement;  il  faut  aussi  qu'elle  soit  dans 

les  parties  elles-mêmes  du  corps,  pour  qu'elles  soient  aptes  à 
obéir  aux  désirs  de  Tâme  qui  meut.  Nous  en  avons  pour  signe 

ce  fait,  que  si  les  membres  sont  tirés  hors  de  leur  disposition 

naturelle,  ils  n'obéissent  plus  à  l'appétit  pour  les  mouvements  ». 
Sur  ce  rapport  intime  des  facultés  sensibles  appétitives,  plus 

spécialement  de  la  volonté,  avec  toutes  les  parties  du  corps  dis- 
posées pour  le  mouvement,  il  faudrait  reproduire  les  admirables 

pages  de  Bossuet  dans  son  traité  de  la  Connaissance  de  Dieu  et 

de  soi-même,  ch.  11  et  ch.  m  ;  mais  comme  il  serait  trop  long  de 

les  reproduire  en  entier,  que,  d'autre  part,  il  est  impossible  de 

choisir,  nous  nous  contentons,  ici  encore,  d'y  renvoyer  nos  lec- 
teurs. 

La  diversité  des  opérations  de  l'âme  —  selon  que  ces  opéra- 
tions dépassent  plus  ou  moins  les  opérations  purement  physiques 

et  chimiques  de  la  nature  corporelle  —  donne  lieu  à  la  distinc- 

tion de  trois  sortes  d'âmes,  ou  de  trois  parties  dans  la  même 
âme  :  végétative,  sensitive  et  rationnelle.  —  La  nature  ou  plutôt 

l'extension  de  l'objet  sur  lequel  portent  les  diverses  opérations 

de  l'âme  fait  grouper  en  cinq  genres  les  puissances  qui  sont  le 

principe  immédiat  de  ces  opérations  :  l'un,  qui  a  pour  objet  le 

corps  uni  à  l'âme;  et  quatre  autres  qui  portent  sur  un  objet  qui 

n'est  pas  seulement  le  corps  uni  à  l'âme,  mais  soit  tout  le  sensi- 

ble, soit  tout  l'être,  se  référant  à  l'âme  pour  exister  en  elle  selon 
sa  similitude  —  ce  qui  donne  le  genre  des  puissances  sensibles 

et  le  genre  des  puissances  intellectuelles,  —  ou  en  telle  manière 
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que  Tâme  se  porte  vers  lui  :  par  mode  d'affection,  et  c'est  le 
genre  des  puissances  appétitives;  par  mode  de  consécution,  et 

c'est  la  puissance  locomotrice.  —  Enfin,  les  degrés  selon  lesquels 
on  trouve  dans  la  nature  les  divers  vivants  a  amené  à  distinguer 

quatre  modes  de  vivre  :  celui  du  végétal,  celui  de  Tanimal  fixé 

au  sol,  celui  de  l'animal  qui  se  meut,  celui  de  l'homme. 

Parmi  les  cinq  genres  de  puissances  qui  viennent  d'être  rappelés, 
il  en  est  deax  qui  nous  occuperont  de  façon  très  spéciale,  parce 

qu'ils  intéressent  directement  la  théologie  :  ce  sont  les  puissances 
intellectives  et  les  puissances  appétitives.  Nous  aurons  à  les  étudier 

dans  les  questions  suivantes.  Un  autre,  le  dernier,  la  puissance 

locomotrice,  relève  exclusivement  de  l'anatomie,  de  la  physiolo- 

gie ou  des  sciences  médicales  et  chirurgicales.  Nous  n'avons  pas 
nous-mêmes  à  nous  en  occuper.  Quant  aux  puissances  végétati- 

ves et  aux  puissances  sensibles,  si  elles  appartiennent  plutôt  à  la 

biologie  et  à  la  physiologie,  cependant  elles  offrent  une  sorte  de 

base  aux  opérations  des  puissances  proprement  psychologiques 

et  théologiques.  Pour  ce  motif,  nous  allons  en  dire  un  mot  dans 

les  trois  autres  articles  de  la  question  présente.  —  D'abord,  des 
puissances  végétatives  (art.  2);  et  après,  des  puissances  sensibles 

Des  puissances  végétatives.  C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  II. 

Si  c'est  à  propos  qu  on  assigne,  comme  divisions  de  la  partie 
végétative,  les  principes  de  nutrition,  de  croissance  et  de 

génération? 

Ce  n'est  pas,  comme  on  pourrait  le  croire  par  l'énoncé  du 

titre  que  nous  venons  de  traduire,  une  simple  question  de  divi- 

sion et  de  nomenclature  que  se  pose  ici  saint  Thomas.  Il  nous 

donnera  en  vérité,  dans  un  très  court  aperçu,  mais  dans  un 

aperçu  génial  et  qui  contient,  en  principe,  toute  la  science  de  la  vie 

à  son  premier  degré,  la  synthèse  harmonieuse  des  fonctions  essen- 

tielles qui  constituent  cette  vie.  —  Quatre  objections  veulent  prou- 

ver que  «  les  divisions  de  la  partie  végétative  sont  mal  assignées, 
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quand  on  les  ramène  aux  puissances  de  nutrition,  de  croissance 

et  de  génération  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  ((  ces  sortes 

de  forces  sont  appelées  naturelles.  Or,  les  puissances  de  l'âme  », 

nous  l'avons  dit  à  l'article  précédent,  «  s'élèvent  au-dessus  des 
forces  de  la  nature  »  purement  physico-chimiques.  «  Donc,  ces 
sortes  de  forces  ne  doivent  pas  être  données  comme  étant  des 

puissances  de  l'âme  »  même  végétative.  —  La  seconde  objection 
ne  veut  pas  de  la  puissance  de  génération.  «  Ce  qui  est  commun 

aux  êtres  qui  vivent  et  à  ceux  qui  ne  vivent  pas,  dit-elle,  ne  doit 

pas  être  rangé  parmi  les  puissances  de  l'âme.  Or,  la  génération 

est  commune  à  tous  les  êtres  qui  s'engendrent  et  se  corrompent , 

qu'ils  soient  vivants  ou  qu'ils  ne  le  soient  pas.  Donc,  il  n'y  a  pas 
à  parler  de  la  vertu  générative  comme  étant  une  puissance  de 

1  âme  ».  —  La  troisième  objection  ne  veut  pas  de  puissance  dis- 

tincte de  croissance.  Elle  fait  observer  que  «  l'âme  est  d'une 

plus  grande  vertu  que  la  nature  corporelle.  Or,  c'est  par  une 

même  vertu  que  la  nature  corporelle  donne  l'être  spécifique  et 
les  dimensions  requises  à  cet  être.  Donc,  à  plus  forte  raison, 

doit-il  en  être  ainsi  de  l'âme  ;  et,  par  suite,  il  n'y  a  pas  à  parler 

d'une  puissance  de  croissance  distincte  de  la  puissance  généra- 
trice ».  —  Enfin,  la  quatrième  objection  voudrait  rejeter  toute 

puissance  distincte  de  nutrition.  Elle  remarque  que  «  toute  chose 

se  conserve  dans  l'être  par  cela  même  qui  la  fait  être.  Or,  la  puis- 

sance générative  est  ce  par  quoi  s'acquiert  l'être  du  vivant.  Ce  sera 

donc  par  elle  aussi  que  l'être  vivant  devra  se  conserver  quand 
il  vit.  Et  puisque  la  vertu  nutritive  est  ordonnée  à  la  conserva- 

tion de  l'être  vivant,  ainsi  qu'il  est  dit  au  second  livre  de  r Ame 
(cil.  fv,  n.  i3;  de  S.  Th.,  leç.  9),  —  on  la  définit,  en  eiïet,  la 

puissance  qui  conserve  son  sujet.  —  il  s'ensuit  qu'il  n'y  a  pas  à 
la  distinguer  de  la  vertu  génératrice  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  mot  d'  ̂(  Aristote,  au  second 
livre  de  rAme  »  (ch.  iv,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  7),  disant  que 

<(  les  opérations  de  l'âme  végébative  sont  d'engendrer,  de  nourrir 
et  de  faire  grandir  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond,  très  nettement, 

qu'  «  il  y  a  trois  puissances  dans  la  partie  végétative.  Les  puis- 

sances végétatives,  en  effet,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (à  l'article  précé- 
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dent),  ont  pour  objet  le  corps  lui-même  qui  vit  par  Tâme.  Et 

précisément,  ce  corps  a  besoin  d'une  triple  opération  de  l'âme  : 

—  l'une,  qui  lui  fasse  acquérir  l'être;  c'est  à  cela  qu'est  ordon- 

née la  puissance  de  génération;  —  l'autre,  qui  fasse  acquérir  au 
corps  vivant  la  quantité  qui  lui  est  due  :  la  puissance  de  crois- 

sance doit  atteindre  cette  fin  ;  —  la  troisième,  qui  conservera  le 
corps  vivant,  dans  son  être  et  dans  sa  quantité  :  et  la  puissance 

nutritive  doit  réaliser  ce  but.  —  Toutefois,  remarque  le  saint 

Docteur,  il  faut  prendre  garde  qu'il  y  a,  entre  ces  puissances, 
une  certaine  différence.  La  puissance  nutritive,  en  effet,  et  la 

puissance  de  croissance  ont  leur  effet  dans  le  sujet  où  elles  sont; 

car  c'est  le  corps  même  uni  à  l'âme  qui  s'accroît  et  se  conserve 
par  la  vertu  nutritive  et  la  vertu  de  croissance  qui  existent  dans 

cette  même  âme  »  unie  à  ce  corps.  «  La  vertu  générative,  au 

contraire,  a  son  effet,  non  pas  dans  le  même  corps,  mais  dans 

un  autre;  car  il  n'est  rien  qui  s'engendre  lui-même  »  :  c'est  en 

vue  d'un  autre  corps,  dont  l'existence,  quand  la  génération  sera 
parfaite,  sera  séparément  du  corps  qui  engendre,  que  la  puis- 

sance d'engendrer  se  trouve  dans  ce  corps  qui  engendre.  «  Aussi 

bien,  la  puissance  générative  approche-t-elle,  d'une  certaine  ma- 

nière, de  la  dignité  de  l'âme  sensitive,  dont  l'opération  porte 

sur  les  choses  extérieures,  bien  que  ce  soit  d'une  manière  plus 
excellente  et  plus  universelle  :  nous  savons,  en  effet,  que  le 

degré  supérieur  d'une  nature  inférieure  atteint  le  degré  inférieur 
de  la  nature  supérieure,  comme  on  le  voit  par  saint  Dcnys,  au 

septième  chapitre  des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.  l\).  Et  de 

là  vient  que  parmi  ces  trois  puissances  de  la  partie  végétative, 

celle  qui  est  surtout  voulue,  comme  étant  la  plus  importante 

et  la  plus  parfaite,  est  la  puissance  générative,  ainsi  qu*il  est 

dit  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  iv^  n.  i5;  de  S.  Th.,  leç.  g)  : 

il  n'appartient,  en  effet,  qu'à  une  chose  déjà  parfaite  d'en  pro- 

duire une  autre  qui  soit  ce  qu'elle  est  elle-même.  A  cette  puis- 
sance générative  les  deux  autres  prêtent  leur  service;  comme 

c'est  aussi  la  puissance  de  croissance  que  sert  la  vertu  nutri- 
tive ». 

Ainsi  donc  la  puissance  de  nutrition  est  à  la  base  de  tout  orga- 

nisme vivant.  Le  vivant  est  un  être  qui,  d'abord,  se  nourrit.  Mais 
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il  ne  se  nourrit  que  pour  atteindre,  en  se  développant,  le  ternie 

de  perfection  dont  sa  nature  est  capable^,  afin  qu'arrivé  à  ce 
terme,  il  puisse,  dans  un  suprême  effort  de  sa  nature,  se  repro- 

duire lui-même  en  un  autre  être  qui  lui  ressemblera  spécifique- 

ment. Voilà  ce  qu'est  le  vivant,  au  deg^ré  le  plus  infime  de  la 

vie,  degré  qui,  d'ailleurs,  pour  les  vivants  d'ici-bas,  porte  tous 
les  degrés  supérieurs  dont  il  est  lui-même  la  base.  «  Chaque  être 

qui  vit,  dit  excellemment  le  cardinal  Mercier,  parcourt  réguliè- 
rement son  cycle  de  fonctions  assimilatrices  et  désassimilatrices  ; 

avant  de  s'éteindre,  il  transmet  à  un  être  semblable  à  lui  la  puis- 

sance de  recommencer  le  cycle  qu'il  a  accompli;  cette  évolution 

de  l'individu  et  de  l'espèce  varie  d'un  vivant  à  Tautre  :  l'évolu- 
tion des  champignons  et  des  infusoires  ne  durera  peut-être  que 

quelques  heures;  celle  de  certains  animaux  peut  durer  un  siècle; 

celle  de  certains  arbres,  des  siècles.  Mais  la  durée  importe  peu; 

le  fait  est  que,  partout  où  il  y  a  vie,  il  y  a  mouvement,  mouve- 

ment qui  tend  à  assurer  la  conservation  de  l'individu  et  la  per- 

pétuation de  l'espèce,  mouvement  immanent  donc  au  sens  que 
nous  avons  défini.  Quelle  confirmation  plus  éclatante  peut-on 
désirer  de  cette  vue  maîtresse  :  vivre  est  se  mouvoir  soi-même. 

Aussi  bien  »,  ajoute  l'éminent  psychologue,  «  il  serait  fastidieux 
de  faire  la  nomenclature  des  innombrables  définitions  de  la  vie 

que  les  naturalistes  et  philosophes  ont  essayées.  Aucune,  nous 

semble-t-il,  ne  vaut  celle  de  saint  Thomas,  et  ce  qu'elles  valent, 

elles  le  doivent  à  ce  qu'elles  ont  de  commun  avec  elle  »  {La  Psy- 
chologie. 5®  édition,  p.  47). 

Vad  primnm  répond  que  «  ces  sortes  de  forces  »  ou  de  puis- 

sances, propres  à  l'âme  végétative,  «  sont  dites  naliirelles,  soit 

parce  qu'elles  produisent  un  effet  semblable  à  celui  de  la  nature  » 
inanimée,  «  qui  donne,  elle  aussi  »,  par  la  vertu  des  forces  phy- 

sico-chimiques, «  l'être,  la  quantité  et  la  conservation  (bien  que 

cependant  les  puissances  végétatives  produisent  cet  effet  d'une 
manière  plus  haute);  soit  parce  que  ces  puissances  exercent  leurs 

actions  en  usant,  comme  d'un  instrument,  des  qualités  actives 
et  passives  »  (forces  physico-chimiques)  «  qui  sont  le  princi{)e 

des  actions  naturelles  »  [Cf.,  à  l'article  premier,  ce  que  nous 

avons  dit,  en  l'empruntant  au  commentaire  de    saint  Thomas 
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sur  Aristole,  relativement  à  Faction  des  forces  naturelles  com- 

parées aux  puissances  d'ordre  végétatif]. 

Uad  secundum  n'admet  pas  que  la  génération  se  trouve  au 
même  titre  dans  les  vivants  et  dans  les  non-vivants.  «  Dans  les 

choses  inanimées,  la  génération  vient  d'un  principe  totalement 

extrinsèque  »  :  c'est  un  agent  extérieur  au  sujet,  qui,  par  son 
action,  tire  de  ce  sujet  la  nouvelle  forme  destinée  à  l'actuer. 

«  La  génération  des  vivants,  au  contraire,  se  produit,  d'une  cer- 
taine manière  bien  plus  excellente,  par  un  quelque  chose  qui 

fait  partie  du  vivant,  à  savoir  la  semence  dans  laquelle  se  trouve 

un  certain  principe  capable  de  former  le  corps  »,  principe  qui 

se  dédouble  dans  les  vivants  parfaits,  ayant  raison  de  principe 

actif  dans  le  père,  de  principe  passif  dans  la  mère.  «  Et  voilà 

pourquoi  il  faut  qu'il  y  ait,  dans  l'être  vivant,  une  certaine  puis- 

sance destinée  à  préparer  cette  sorte  de  semence.  C'est  à  cela 

qu'est  ordonnée  la  vertu  générative  ».  —  a  Les  organismes  su- 

périeurs, y  compris  l'embryon  humain,  écrit  le  cardinal  Mercier, 

ont  pour  point  de  départ  une  seule  cellule  qui  s'accroît,  se  seg- 

mente et  forme  à  la  longue  la  trame  complexe  de  l'organisme 
entier.  Cette  cellule  primitive,  destinée  à  former  un  nouvel  orga- 

nisme humain,  n'est  elle-même  que  le  résultat  de  la' fusion  de 

deux  cellules  issues  des  parents  »  {La  Psychologie,  p.  3i).  C'est 
donc  au  plus  intime  du  vivant  que  se  prépare  la  matière  qui  doit 

former  le  corps  de  l'être  nouveau,  et  aussi  l'élément  actif  qui 
doit  transformer  cette  matière  et  en  faire  le  corps  du  nouveau 
vivant. 

\Jnd  tertiiim  s'appuie  sur  ce  qui  vient  d'être  dit  pour  résoudie 
la  troisième  objection.  «  Précisément,  parce  que  la  génération 

des  vivants  provient  d'un  germe,  il  faut  qu'au  début  l'animal 
soit  engendré  de  petite  quantité  ».  Et  comme  il  ne  saurait  de- 

meurer en  cet  état  qui  est  un  état  imparfait,  «  il  faut,  de  toute 

nécessité,  qu'il  ait  une  puissance  de  son  àme  qui  lui  permette 

d'atteindre  »,  par  voie  d'évolution  naturelle,  «  la  quantité  ou  la 

grandeur  qui  lui  est  due.  Pour  le  corps  inanimé,  il  n'en  va  pas 

de  même.  Il  est  engendré  d'une  matière  déterminée,  par  la  vertu 

d'un  agent  extrinsèque.  Aussi  bien  reçoit-il  tout  ensemble  et 
son  degré  spécifique    et  ses  dimensions    naturelles   selon   que 
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l'exige  ou  le  permet  la  condition  de  la  matière  »  :  le  corps  hnil 

est  ce  qu'il  est,  dès  le  début;  il  n'a  pas  à  grandir  ou  à  se  déve- 

lopper; et  voilà  pourquoi  il  n'a  nul  besoin  d'une  puissance  in- 
Irinsèque  de  croissance. 

Uad  qiiartiim  rappelle  que  «  l'opération  du  principe  végélatif. 

ainsi  qu'il  a  été  dit  déjà  (à  l'article  premier),  se  parfait  au  moyen 

de  la  chaleur»  naturelle  qui  sert  d'instrument  à  l'àme  ;  «  et  le 

propre  de  cette  chaleur  est  d'absorber  l'élément  humide.  Il  faut 

donc,  pour  réparer  cet  élément  humide  perdu,  qu'il  y  ait,  dans 

le  vivant,  la  puissance  nutritive  destinée  à  transformer  l'aliment 
en  la  substance  du  corps;  et  même  cette  transformation  de 

l'aliment  est  requise  pour  l'acte  de  la  vertu  de  croissance  et  de 
la  vertu  ofénérative  ».  —  Dans  son  commentaire  sur  le  second 

livre  de  l'Ame  (leç.  9),  saint  Thomas  explique  admirablement,  à 

la  suiîe  d'Aristote,  ce  rôle  de  l'aliment  ou  de  l'alimentation  dans 

la  vie  du  végétal  ou  de  l'animal.  Il  définit  l'aliment  :  ce  qui  est 
en  puissance  le  corps  du  vivant,  ce  qui  est  apte  à  entrer  dans  la 

substance  de  ce  corps,  à  en  faire  partie.  «  Or,  le  corps  vivant 

est  doué  d'étendue,  mais  il  est  aussi  une  substance  déterminée. 

Selon  qu'il  est  un  certain  corps  doué  d'étendue,  il  reçoit  de 

l'aliment,  qui,  lui  aussi,  est  un  corps  étendu,  de  pouvoir  g^ran- 

dir  et  s'accroître.  Il  tient  aussi  de  ce  même  aliment  par  la  com- 
munication des  éléments  nutritifs,  ou  encore  par  la  continuelle 

rénovation  de  l'élément  humide  que  la  chaleur  naturelle  absorbe, 

d'être  conservé  dans  son  être  substantiel;  aussi  bien  voyons- 
nous  que  la  substance  du  vivant  dure  tout  autant  que  le  vivant 

se  nourrit.  Et  enfin,  c'est  aussi  l'aliment  qui  se  retrouve  comme 
facteur  essentiel  dans  le  rôle  de  la  puissance  génératrice,  puis- 

que la  semence,  effet  propre  de  cette  puissance,  n'est  qu'une 

sorte  de  superflu  dans  l'alimentation  ». 
La  science  moderne  confirme  de  tout  point  ces  vues  génia- 

les d'Aristote  et  de  saint  Thomas.  «  La  fonction  primordiale  de 

la  vie  cellulaire,  écrit  le  cardinal  Mercier,  c'est  la  nutrition  :  la 

croissance  et  la  multiplication  n'en  sont  que  des  conséquences. 

—  La  nutrition  désigne  un  phénomène  alternatif  d'assimilation 

et  de  désassimilation.  L'assimilation  comprend  la  synthèse  de 
substances  organiques  et  la  formation  de  la  substance  organisée. 
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La  désassimilation  est  la  destruction  d'éléments  organisés  et  la 
scission  de  la  molécule  organique  en  différents  produits,  dont 

les  uns  sont  éliminés  (par  exemple  acide  carbonique)^  et  dont  les 
autres,  en  se  combinant  avec  les  substances  nutritives,  servent  à 

reformer  la  molécule  orgg^nique  primitive  et  à  réorganiser  les 

tissus  (assimilation).  C'est  aux  échanges  nutritifs  qu'est  due 
principalement  la  production  de  la  chaleur  des  organismes  vivants. 

Ces  échanges  comprennent,  en  effet,  de  nombreuses  oxydations 

ou  combustions  de  matières  organiques  :  or  ces  oxydations  sont 

des  phénomènes  exothermiques,  c'est-à-dire  se  produisant  avec 
dégagement  de  chaleur.  De  plus,  la  complication  progressive  des 

molécules  jusqu'à  la  formation  des  substances  albuminoïdes  se 
fait  toujours  avec  un  dégagement  correspondant  de  chaleur.  — 

Sous  l'action  du  double  courant  d'assimilation  et  de  désassimi- 

lation, l'être  vivant  présente  des  modifications  continuelles  dans 
sa  forme  ou  sa  structure,  une  alternance  de  croissance  et  de  dé- 

cadence, que  les  biologistes  appellent,  d'un  seul  mot,  le  dévelop- 

pement ou  l'évolution  de  l'être  vivant.  —  Arrivée  à  un  certain 
stade  de  son  développement,  la  cellule  a  la  propriété  de  se  divi- 

ser et  de  donner  naissance  à  une  autre  cellule;  la  reproduction 

de  la  cellule  n'est  qu'un  des  cas  de  la  division  cellulaire  »  {La 
Psychologie^  p.  28). 

«  La  cellule  remplit,  dans  le  principe,  à  elle  seule,  la  fonction 

de  nutrition  et  les  fonctions  secondaires  qui  en  résultent.  Cette 

vie  élémentaire  de  la  cellule  se  complique  au  fur  et  à  mesure  de 

la  différenciation  progressive  des  tissus.  Chaque  tissu  doit,  en 

effet,  emprunter  à  la  matière  nutritive  l'aliment  qui  lui  convient 

et  le  convertir  en  sa  {Propre  substance.  C'est  la  véritable  assimi^ 

lation.  Mais  la  nature  ne  fournit  pas  tout  iiréparés  à  l'organisme 
humain  les  aliments  qui  doivent  être  assimilés  par  nos  tissus. 
Un  certain  nombre  de  subs.ances  destinées  à  la  nutrition  sont 

solides;  elles  ont  besoin  de  recevoir  un  pouvoir  de  diffusibililé 

plus  grand,  pour  être  rendues  osmotiques;  la  digestion  a  pour 

rôle  de  les  dissoudre.  L'aliment  produit,  il  faut  le  distribuer  à 

tout  l'organisme...  L'organe  central  de  la  circulation  sanguine, 

l'organe  d'impulsion  est  le  cœur  »...  etc.  {Ibid.,  p.  27). 
Nous  pourrions  prolonger  ces  citations  et  prouver  ainsi,  avec 
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surabondance,  par  le  résumé  clair  et  exact  de  ce  qu'enseigne  la 
science,  que  Tharmonie  la  plus  parfaite  règne  enirc  le  délai!  de 

ses  analyses  et  les  vues  synthétiques  d'Arislole  et  de  saint  Tho- 
mas. Mais  ce  que  nous  en  avons  dit  doit  suffire,  et  nous  ren- 

voyons, sur  le  point  particulier  dont  il  s'agit  ici,  à  l'excellent 
travail  du  cardinal  Mercier. 

Nous  nous  contenterons  d'ajouter  un  mot  pour  préciser  la  na- 
ture de  cette  nutrition  qui  est  le  caractère  essentiel  et  fondamen- 

tal de  la  vie  à  son  premier  degré.  Aristote  et  saint  Thomas  (se- 

cond livre  de  l'Ame,  leç.  9)  s'étaient  déjà  fait  l'objection,  que 
même  parmi  les  êtres  inanimés,  il  semble  que  le  phénomène  de 

la  nutrition  existe.  Ils  citaient  l'exemple  du  feu,  dont  on  dit  cou- 

ramment, en  effet,  qu'il  s'nlimente  et  se  nourrit.  Mais  ils  se  hâ- 

taient de  faire  remarquer  qu'il  n'y  a  là  qu'une  apparence  de  nu- 

trition. ((  Lorsqu'en  effet,  explique  saint  Thomas,  on  jette  dans 
un  feu  allumé  de  nouveaux  combustibles,  c'est  un  nouveau  feu 

qui  s'engendre  dans  cette  matière,  et  non  le  premier  feu,  d'abord 
allumé,  qui  se  trouve  recevoir  en  lui,  pour  en  être  conservé,  ce 

surcroît  de  combustible  ;  car  un  nouveau  morceau  de  bois  qui 

s'allume  au  contact  d'un  premier  morceau  déjà  en  combustion 
ne  fait  pas  que  la  combustion  du  premier  se  conserve  :  le  feu 

total  qui  est  l'assemblage  de  plusieurs  corps  en  combustion  n'est 

pas  un  tout  pur  et  simple  ;  c'est  un  tout  par  mode  d'agrégat, 
un  peu  comme  le  tas  de  pierres;  et  cette  unité  factice  suffit  pour 

donner  l'illusion  de  la  nutrition.  La  vraie  nutrition,  qui  est  le 
propre  des  vivants,  fait  que  la  vie  se  conserve  dans  cette  même 

partie  où  elle  était  d^ abord.  De  là  vient  aussi  qu'il  n'y  a  que  les 
vivants  à  croître  d'une  vraie  croissance  ;  car  c'est  chacune  de  leurs 

parties  qui  se  nourrit  et  s'accroît.  Il  n'en  est  pas  de  même  pour 

les  choses  inanimées  qui  paraissent  aussi  s'accroître.  Ce  nest 

pas  ce  qui  était  d'abord  qui  grandit  en  elles  ;  mais  parce  qu'un 
nouveau  corps  est  ajouté,  il  en  résulte  un  nouveau  tout  qui  est 

plus  grand  ». 
Ces  observations  si  fines  de  saint  Thomas  se  trouvent  de  tout 

point  confirmées  par  la  science. 

((  On  a  objecté,  dit  le  cardinal  Mercier,  que  l'assimilation  du 

vivant  ne  diffère  pas  essentiellement  de  la  formation  d'un  cristal. 
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—  Mais  pour  peu  que  l'on  y  regarde  de  près,  on  s'aperçoit  qu'il 

n'y  a  entre  les  deux  phénomènes  qu'une  ressemblance  apparente. 

En  effet,  qu'est-ce  qu'un  cristal?  Un  agglomérat  plus  ou  moins 

considérable  de  parties  homogènes  qui,  en  s'attirant,  arrivent  à 
former  un  édifice  régulier;  les  particules  cristallines  qui  viennent 

se  déposer  dans  la  solution  n'expulsent  pas  les  particules  ancien- 

nes pour  prendre  leur  place,  elles  ne  font  que  s'ajouter  au  cris- 

tal déjà  formé  ;  c'est  à  côté  des  particules  précédentes  qu'elles  se 

déposent  et  non  pas  dans  le  cristal  antérieur  ;  il  n'y  a  donc  là 

qu'un  simple  phénomène  de  juxtaposition,  et  non  pas,  comme 

dans  la  nutrition,  un  phénomène  d'intussusception  »  (La  Psy- 
choloffie,  p.  /|4). 

C'est  donc  très  à  propos  que  le  premier  groupe  des  puissances 

de  l'âme  —  le  groupe  des  puissances  végétatives  —  se  subdivise 
en  trois  puissances  distinctes  et  subordonnées  :  la  première,  celle 

qui  est  à  la  base  de  tout,  dans  l'ordre  de  la  vie  pour  les  vivants 

inférieurs,  c'est  la  puissance  de  nutrition  :  elle  permet  au  vivant 

de  s'assurer  la  conservation  de  la  vie  qu'il  possède  déjà.  Cette 
puissance  de  nutrition  se  retrouve,  quant  à  sa  fonction,  dans  le 

jeu  des  deux  autres  puissances.  En  se  nourrissant,  le  vivant, 

grâce  à  la  faculté  qu'il  a  aussi  de  grandir  et  de  se  développer 

jusqu'à  un  certain  degré  voulu  par  sa  nature,  se  développe  et 
grandit  en  effet.  Et  quand,  par  le  double  jeu  de  ces  deux  premiè- 

res puissances,  il  est  arrivé  à  un  certain  degré  de  perfection, 

alors,  grâce  encore  à  une  troisième  puissance  qui  est  en  lui, 

de  toutes  la  plus  excellente,  la  plus  parfaite,  la  plus  directement 

voulue  par  la  nature,  puissance  qui  n'est  autre  que  celle  de  tra- 

vailler à  préparer  la  forin^Uion  d'un  être  nouveau  en  qui  il  re- 

vivra, il  peut,  en  effet,  agir  ou  coopérer  à  l'effet  de  réaliser,  par 
voie  de  génération,  cette  reproduction  spécifique  de  lui-même. 

On  a  prétendu  que  ces  trois  puissances  étaient,  au  fond,  la 

même  puissance,  et  qu'il  n'y  avait  là  que  des  aspects  différents, 

tout  au  plus  des  modalités  différentes  d'une  seule  et  même  réa- 
lité; le  pouvoir,  pour  le  vivant,  de  se  nourrir.  —  A  cela,  nous  ré- 

pondrons, simplement,  que  les  puissances  de  l'âme  se  distin- 

guent en  raison  de  leur  objet.  L'objet  des  puissances  végétatives, 
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c'est  le  corps  uni  à  l'âme,  ainsi  que  nous  le  rappelait  saint  Tho- 
mas au  début  du  corps  de  Tarticle.  Suivant  donc  que  cet  objet  se 

présentera  sous  des  raisons  formelles  différentes,  il  faudra,  de 

toute  nécessité,  une  distinction  réelle  dans  les  puissances  qui  s'y 

réfèrent.  Or,  la  raison  du  corps  se  conservant  dans  l'être  qu'il  a, 
ou  la  raison  du  corps  grandissant  dans  cet  être,  et  la  raison  de 

ce  même  corps  travaillant  à  se  reproduire,  sont  à  ce  poinl  diffé- 

rentes qu'elles  se  superposenl  et  que  si  les  dernières  ne  peuvent 

être  sans  la  première,  celle-ci,  qui  existait  d'abord,  peut  conti- 

nuer d'exister  après,  toute  seule-:  le  corps,  en  effet,  qui  loin  de 
grandir,  décroît,  et  qui  ne  peut  plus  travailler  à  se  reproduire 

spécifiquement,  continue  encore,  tant  qu'il  vit,  de  se  nourrir.  Il 

faut  donc,  au-dessus  du  pouvoir  foncier  qu'il  a  de  se  nourrir,  le 
pouvoir  aussi,  pour  le  corps,  de  se  développer  et  de  grandir,  et 

le  pouvoir  de  se  reproduire  spécifiquement. 

De  ces  trois  puissances,  la  plus  mystérieuse,  en  un  sens,  est 

la  puissance  de  croître  ou  de  se  développer  :  n'ayant  pas  d'organe 

spécial,  comme  les  deux  autres,  elle  semble  avoir  pouj'  sujet  l'or- 

ganisme tout  entier  et  paraît  s'identifier  avec  le  principe  immé- 
diat du  mouvement  évolutif  en  ce  qui  constitue  la  partie  ascen- 

tionnelle  de  ce  mouvement,  qui  n'existe  d'ailleurs  que  dans  l'in- 

dividu, et  nullement  dans  les  traits  essentiels  de  l'espèce  :  c'est, 
au  contraire,  la  fixité  de  ces  traits  essentiels  qui  délimite  la 

courbe  du  mouvement  évolutif  possible  pour  l'individu.  —  On  a 
voulu,  de  nos  jours,  trop  étendre  cette  loi  de  la  croissance  ou 

du  mouvement  évolutif  propre  à  l'individu  vivant.  Le  monde  a 
été  conçu  comme  une  sorte  de  vivant  qui  naît,  croît  et  doit  fina- 

lement mourir.  C'est  transférer  à  la  matière  brute  ce  qui  n'est 

vrai  que  de  l'être  doué  de  vie.  De  même,  ce  caractère  évolutif 
qui  est  le  propre  de  la  vie  au  premier  degré  a  été  transféré  à 

tort  aux  degrés  supérieurs,  tels  que  la  vie  sensitive  ou  la  vie 

rationnelle.  On  a  trop  dit  que  la  vie  était  un  mouvement,  au  sens 

de  progrès  et  d'évolution  graduée.  Ceci  n'est  vrai,  strictement, 
que  de  la  vie  à  son  degré  infime,  de  la  vie  végétative.  Sans  doute, 

on  en  pourra  saisir  l'influence  dans  la  vie  humaine,  au  sens  de 

vie  sensible  ou  de  vie  intellectuelle,  tant  pour  l'individu  que  pour 

la  société,  précisément  parce  que  l'homme  est  un  vivant  à  base 
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végétative,  si  l'on  peut  ainsi  s'exprimer.  Mais  ce  serait  une  exa- 
gération dangereuse  de  vouloir  rechercher  dans  toutes  les  mani- 

festations de  la  vie  humaine,  surtout  à  son  degré  supérieur,  l'ap- 
plicalion  adéquate  de  cette  loi  évolutive.  Uévolution,  au  sens 

strict,  est  le  propre  du  seul  individu  vivant  de  la  vie  végétative^ 

se  mouvant  dans  les  limites  fixes  de  son  espèce.  Partout  ail- 
leurs, on  ne  pourra  user  de  ce  terme  que  dans  un  sens  dérivé. 

II  faudra  le  faire  avec  une  extrême  réserve,  soit  par  rapport  au 

monde  ou  à  l'univers  dans  son  ensemble,  car  le  monde  ou  l'uni- 

vers n'est  pas  un  individu  vivant  ;  —  soit  par  rapport  au  monde 

humain,  car  si  l'homme  est  un  être  vivant,  qui  naît,  grandit  et 
meurt,  après  avoir  laissé  un  autre  lui-même,  —  il  y  a  quelque 

chose,  en  lui,  qui  peut  n'avoir  pas  besoin  de  naître,  de  grandir 
et  de  mourir  —  du  moins  à  la  manière  ou  selon  les  lois  du  règne 

végétal  —  :  ce  sont  ses  sentiments,  et  plus  encore  le  monde  de  ses 

pensées.  Le  progrès  et  le  mouvement  évolutif  ne  sont  pas  essen- 

tiels à  toute  vie  :  ils  sont  l'apanage  des  vivants  inférieurs.  Plus 

on  s'élève  dans  la  perfection  de  la  vie,  plus  on  approche  de  la 

possession  totale  et  simultanée.  C'est  ainsi  qu'au  degré  suprême 
de  toute  vie  comme  de  tout  être,  nous  trouvons  Dieu,  essentiel- 

lement immuable;  et,  dans  le  ciel,  les  élus  rendus  participants  de 

sa  perfection,  n'auront,  eux  aussi,  dans  l'acte  essentiel  de  leur 

bonheur,  qu'un  seul  acte  de  vision  durant  toute  Téternité.  —  Et 

même  pour  le  vivant  inférieur  dont  nous  avons  dit  que  c'était  le 

propre  d'évoluer,  au  sens  strict  de  ce  mot,  il  y  aurait  lieu  de 

distinguer  une  double  sorte  d'évolution,  du  moins  parmi  les  ani- 

maux, et  plus  spécialement  pour  l'homme  :  l'évolution  du  germe 

qui  doit  être  le  nouveau  vivant;  et  l'évolution  de  ce  vivant  nou- 
veau, quand  il  est.  Peut-être  ne  distinguerait-on  plus  assez,  au- 

jourd'hui, ces  deux  sortes  d'évolutions  et  tendrait-on  trop  facile- 

ment à  identifier  de  tout  point  la  vie  de  l'individu  constitué  dans 

son  organisme  complet,  avec  ce  que  l'on  est  convenu  d'appeler  la 

vie  de  la  cellule,  ou  avec  le  développement  de  l'embryon.  Mais 

nous  n'avons  pas  à  nous  occuper  ici  de  ce  qui  a  trait  à  l'embryo- 

génie. Nous  en  dirons  un  mot,  plus  tard,  au  sujet  de  l'homme, 

quand  il  s'agira  de  la  création  de  son  âme  dans  le  corps  disposé 
à  la  recevoir  (q.  ii8,  art.  2). 
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Après  cet  aperçu  rapide  et  ces  notions  g^énérales  d'ordre  philo- 

sophique sur  les  puissances  de  la  partie  végétative,  en  vue  de  l'étude 

plus  spéciale  des  puissances  proprement  humaines  dans  l'homme, 

nous  devons,  avant  d'aborder  encore  directement  cette  étude, 

jeter  un  regard  sur  les  puissances  d'ordre  sensible.  Et  là-dessus, 
nous  examinerons  deux  clioses  :  d'abord,  les  sens  extérieurs 
(art.  3);  et  puis,  les  sens  inlérieurs  (art.  4)« 

L'étude  des  sens  extérieurs  forme  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  III. 

Si  l'on  a  convenablement  distingué  cinq  sens  extérieurs? 

Pour  étudier,  sous  tous  ses  aspects,  cette  question  des  sens 

extérieurs,  telle  surtout  qu'elle  se  présente  aujourd'hui,  avec  les 
observations  si  minutieuses  et  si  détaillées  de  la  science  expéri- 

mentale, il  y  faudrait  plus  qu'un  article,  et  même  plus  qu'un 

trailé;  des  volumes  n'épuiseraient  pas  le  sujet.  C'est  plutôt  du 

point  de  vue  philosophique,  sinon  même  en  raison  d'une  préoc- 

cupation théologique,  comme  d'ailleurs  il  nous  en  a  avertis,  (|ue 
saint  Thomas  va  étudier  la  question.  Dans  son  commentaire  sur 

le  second  livre  de  lAine^  depuis  la  leçon  lo  jusqu'à  la  leçon  24, 

il  a  suivi  pas  à  pas  l'admirable  enquête  menée  par  Aristote  avec 
la  prudence  et  la  clairvoyance  qui  caractérisent  le  génie  du  philo- 

sophe grec;  et  nous  trouverons,  ici,  dans  l'unique  article  de  la 
Somme,  le  fruit  ou  le  résultat  de  cette  enquête.  Les  conclusions 

de  saint  Thomas  domineront,  en  les  éclairant  de  la  plus  vive 

lumière,  les  innombrables  travaux  de  vérification  auxquels  la 

science  contemporaine  se  livre  tous  les  jours. 

Quatre  objections  veulent  prouver  qu'  «  on  a  mal  fait  de  dis- 
tinguer cinq  sens  extérieurs  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que 

«  le  sens  porte  sur  la  connaissance  des  accidents  »;  il  ne  lui  appar- 

tient pas,  en  effet,  d'atteindre  la  substance  en  tant  que  telle  ;  ceci 

est  le  propre  de  l'intelligence.  «  Or,  il  y  a  plusieurs  genres  d'ac- 
cidents »  :  on  en  compte  neuf,  qui  se  subdivisent  eux-mêmes  en 

multiples  espèces.  «  D'autre  part,  les  puissances  se  distinguent  en 
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raison  des  objets.  Il  s'ensuit,  semble-t-il,  que  les  sens  doivent  se 

multiplier,  autant  »,  pour  le  moins,  «  que  les  genres  d'acci- 
dents ».  —  Cette  objection  nous  vaudra  une  réponse  intéres- 

sante et  importante  de  saint  Thomas.  —  Il  en  sera  de  même 

pour  la  seconde  objection,  qui  porte  sur  les  sensibles  communs. 

«  L'étendue,  dit-elle,  la  fig-ure  et  autres  choses  de  ce  g-enre  qu'on 

appelle  sensibles  communs,  ne  sont  pas  ce  qu'on  appelle  des 

sensibles  par  occasion,  puisque  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  vi, 
n.  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  i3),  ils  sont  contredivisés  à  ces  derniers  ». 

Par  conséquent,  ils  sont  ordonnés  directement  à  être  perçus  par 

le  sens.  «  Et  puisque  toute  diversité  en  ce  qui  est,  de  soi,  objet 

de  la  puissance,  diversifie  cette  puissance,  comme  il  y  a  plus  de 

différence  entre  l'étendue  ou  la  figure  et  la  couleur  qu'il  n'y  en 
a  entre  la  couleur  et  le  son,  si  la  différence  qui  existe  entre  la 

couleur  et  le  son  suffit  à  diversifier  la  puissance  de  perception 

sensible,  combien  plus,  semble-t-il,  ne  faudra-t-il  pas  qu'il  y  ait 

une  puissance  distincte  pour  connaître  l'étendue  et  la  figure?  » 

—  La  troisième  objection  dit  qu'  «  il  n'y  a  qu'un  seul  sens  pour 
un  seul  genre  d'objets  contraires  »,  car  les  contraires  de  même 

genre  se  connaissent  l'un  par  l'autre,  étant  entre  eux  comme  le 

parfait  et  l'imparfait  :  «  c'est  ainsi  que  la  vue  porte  sur  le  blanc 
et  sur  le  noir.  Or,  le  sens  du  toucher  est  destiné  à  connaître  plu- 

sieurs genres  de  contraires  ;  il  porte,  en  effet,  sur  le  chaud  et 

sur  le  froid,  sur  le  sec  et  sur  l'humide,  et  ainsi  de  suite.  Donc 
il  ne  peut  pas  être  un  seul  sens,  mais  il  doit  être  multiple.  Et, 

dès  lors,  il  n'est  plus  vrai  qu'il  n'y  ait  que  cinq  sens  ».  —  La  qua- 
trième objection  trouve  que  le  sens  du  goût  ne  devrait  pas  ren- 

trer dans  cette  division.  «  L'espèce  »,  en  effet,  «  ne  se  divise 
pas  contre  le  genre.  Or,  le  goût  est  une  espèce  de  toucher.  Donc 

il  ne  faut  pas  qu'on  le  range  à  côté  des  autres  sens,  en  dehors 
du  toucher  ». 

L'argument  sed  contra  se  réfère  à  l'autorité  d'  «  Aristote  »  qui 

«  dit,  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  i,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  i), 

qu'/7  n'y  a  pas  d'antre  sens  en  dehors  des  cinq  »  (Uudiés  au  se- 

cond livre  de  CAme,  et  qui  sont  :  la  vue,  l'ouïe,  l'odorat,  le  goût 
et  le  toucher. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas,  avant  d'exposer  son  sen- 
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timent,  commence  par  sîgraler,  au  sujet  de  la  question  actuelle, 

trois  explications  qu'il  écartera  comme  inefficaces.  —  a  II  en 
est,  nous  dit-il,  qui  ont  voulu  tirer  la  raison  de  la  distinction  et 

du  nombre  des  sens  extérieurs  du  côté  des  organes,  dans  les- 

quels domine  tel  ou  tel  élément,  soit  l'eau  »  dans  le  cristallin  de 
l'oeil,  «  soit  l'air  »  dans  le  tympan  de  l'oreille,  «  soit  tout  autre 

élément  »  dans  tel  ou  tel  autre  organe.  —  «  D'autres  ont  voulu 
tirer  cette  même  raison  du  côté  du  milieu,  qui  est  conjoint  », 

comme  dans  le  sens  du  toucher  et  du  goiU,  a  ou  séparé  »,  comme 

dans  les  autres  sens;  et  ce  milieu  serait  encore  l'air,  l'eau,  ou 

toute  autre  chose  de  ce  genre.  —  «  D'autres  enfin  l'ont  voulu 
tirer  de  la  nature  diverse  des  qualités  sensibles,  selon  que  ces 

qualités  sont  celles  d'un  corps  simple  ou  qu'elles  résultent  d'une 
combinaison  ». 

«  Mais  rien  de  tout  cela  n'est  à  propos  »,  déclare  saint  Tho- 

mas. —  «  Ce  n'est  pas,  en  effet,  pour  les  organes  que  sont  les 
puissances,  mais  les  organes  pour  les  puissances;  et,  par  suite, 

ce  n'est  pas  parce  que  les  organes  sont  divers  que  les  puissances 
sont  aussi  diverses,  mais  si  la  nature  a  institué  une  telle  diver- 

sité dans  les  organes,  ça  été  pour  qu'ils  répondent  à  la  diversité 
des  puissances.  —  Pareillement,  les  divers  milieux  ont  été  attri- 

bués aux  divers  sens,  selon  qu'il  était  à  propos  pour  que  Pacte 
des  diverses  puissances  pût  se  produire.  —  Quant  aux  natures 

des  qualités  sensibles,  ce  n'est  pas  au  sens  qu'il  appartient  de  les 

connaître,  mais  bien  à  l'intelligence  ». 

«  Et  donc  »,  c'est  d'une  autre  manière  qu'  «  il  faut  assigner 
la  raison  de  la  distinction  et  du  nombre  des  sens  extérieurs,  selon 

cela  même  qui  de  soi  et  proprement  convient  au  sens.  Or,  le  sens 

est  une  certaine  puissance  passive  »,  non  pas,  sans  doute,  à  la 

manière  de  la  puissance  essentielle  dans  l'ordre  d'être,  comme 

l'est  la  matière  première,  puisque  le  sens  est  une  puissance 

d'agir;  mais  parmi  les  puissances  d'agir,  il  n'est  pas  de  celles 

qui  créent  leur  objet;  il  présuppose  l'existence  de  cet  objet  et  en 

reçoit  l'impression.  Le  sens  est  une  certaine  puissance  passive 

«  apte  à  être  modifiée  par  l'action  du  sensible  extérieur  ».  Cette 

définition  du  sens  est  d'une  importance  extrême.  Nous  sommes 

ici  au  point  de  départ  de  toutes  nos  connaissances.  Selon  qu'on 

T.  IV.   Traité  de  VHomme.  27 
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est  dans  le  vrai  ou  qu'on  est  dans  le  faux  sur  ce  point  de  départ, 
tout  le  reste  est  vrai  ou  erroné.  Les  idéalistes  suhjectivistes  se 

sont  trompés,  parce  qu'ils  n'ont  pas  pris  garde  à  la  vraie  nature 

dti  sens,  qui  est  d'être  une  puissance  passive,  devant  être  action- 
née, pour  pouvoir  produire  elle-même  son  action  proprement 

vitale,  par  l'action  semi-physique,  semi-spirituelle,  du  sensible 

exlérieur.  C'est  précisément  par  cette  action  du  sensible  extérieur 

sur  la  puissance  passive  qu'est  le  sens,  que  ce  dernier  est  pro- 
voqué à  percevoir  le  sensible  qui  agit  ainsi  sur  lui.  Et  non  seu- 

lement il  est  provoqué,  par  cette  action,  à  le  saisir,  comme  si  le 

sensible  éveillait  le  sens,  qui  aurait  de  par  ailleurs  en  lui-même 

et  d'une  façon  innée  tout  ce  qu'il  faudrait  pour  connaître  ce 

sensible,  soit  qu'il  le  porte  préalablement  en  lui,  comme  le  vou- 

laient les  platoniciens,  soit  qu'il  applique  à  la  matière  informe 

du  sensible  ou  de  l'expérience  les  formes  a  priori  de  temps  et 

d'espace  comme  l'a  imaginé  Kant;  —  mais  le  sens  reçoit  du  sen- 

sible cela  même  qui  fait  qu'il  le  perçoit  et  le  saisit  tel  qu'il  est. 

L'exemple  classique  et  admirablement  approprié,  comme  le 

remarque  saint  Thomas  qui  le  reproduit  et  l'explique  dans  son 
commentaire  du  second  livre  de  lAme  (leç.  24),  est  celui  du 

sceau  et  de  îs  cire,  donné  par  Aristote.  La  cire,  par  elle-même, 

n'a  rien  de  la  forme  du  sceau;  mais  elle  a,  par  elle-même,  de 

pouvoir  recevoir,  sous  forme  d'empreinte,  la  figure  du  sceau  ;  et 

quand  elle  a  cette  figure,  c'est  uniquement  à  l'action  du  sceau 

sur  elle  qu'elle  la  doit.  Aussi  bien  et  à  cause  même  de  cela, 
est-ce  adéquatement  la  même  figure  qui  est  sur  le  sceau  et  qui 

est  dans  la  cire.  Et  si  la  cire,  au  lieu  de  n'être  qu'une  matière 
inerte,  était  un  être  sentant,  pouvant  réagir,  de  façon  vitale, 

dans  le  sens  de  l'action  du  sceau  sur  elle,  elle  redirait  évidem- 
ment et  saisirait  dans  sa  réalité  adéquate  la  figure  du  sceau,  qui 

est,  en  elle,  de  tout  point,  en  tant  que  figure,  ce  qu'elle  est  sur 
le  sceau  lui-même. 

Or,  c'est  là  précisément  ce  qui  se  passe  dans  le  phénomène 

vital  de  la  sensation.  L'objet  exlérieur  agit  sur  le  sens  et  imprime 
.sa  figure  dans  la  cire.  Seulement,  et  parce  que  le  sens  est  une 

puissance  vitale,  il  réagit  sous  cette  action  et  redit  adéquatement 

la  similitude  imprimée  en,  lui.  «  Cela  donc  qui  du  dehors  vient 
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agir  sur  le  sens  et  le  modifier,  c'est  cela  même  qui,  de  soi,  est 

perçu  par  le  sens  ;  et,  par  suite,  c'est  selon  la  diversité  de  cet 
objet,  que  les  puissances  sensitives  devront  nécessairement  se 

distinguer  ». 

Là-dessus,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'  «  il  y  a  une  double 

inimutalion  :  Tune,  naturelle;  l'autre,  spirituelle.  LMmmulaticwi 

naturelle  »  ou  physique  «  est  celle  où  la  forme  de  l'agent  modi- 

ficateur est  reçue  dans  le  sujet  modifié,  selon  l'être  naturel  ; 

c'est  ainsi  que  la  chaleur  du  feu  qui  chauffe  est  reçue  dans  le 
bois  chauffé  »  :  en  recevant  la  forme  chaleur,  le  bois  devient 

lui-même  réellement  chaud.  «  L'immutation  spirituelle  est  celle 
où  la  forme,  principe  modificateur,  est  reçue  dans  le  sujet  mo- 

difié, selon  l'être  spirituel  ;  c'est  ainsi  que  la  forme  de  la  cou- 

leur est  reçue  dans  la  pupille  :  la  pupille,  en  effet,  n'en  devient 

pas,  pour  cela,  colorée  ».  Quand  nous  parlons  à' être  spirituel  y 

ici,  il  faut  prendre  ce  mot  dans  un  sens  large.  Ce  n'est  pas  pour 
signifier  que  cet  être  subsiste  en  dehors  de  toute  matière,  comme 

quand  nous  parlons  de  la  spiritualité  de  Dieu,  ou  des  anges,  ou 

même  de  l'âme  humaine  ;  car  cet  être,  dans  la  connaissance 

sensible,  est  reçu  en  un  sujet  matériel  qui  est  l'organe.  Mais 

c'est  pour  marquer  qu'il  n'est  pas  reçu  dans  ce  sujet,  selon  le 

même  être  matériel  qu'il  a  en  lui-même,  dans  l'être  où  il  sub- 

siste. On  l'appelle  spirituel,  parce  qu'il  est,  d'une  certaine  ma- 

nière, dépouillé  de  la  matière,  bien  qu'il  ne  le  soit  pas  pour 

subsister  en  lui-même,  ni  non  plus  aussi  parfaitement  que  s'il 
était  reçu  dans  une  faculté  inorganique,  comme  nous  verrons 

que  c'est  le  cas  pour  l'espèce  intelligible  reçue  dans  l'intelligence. 

Ainsi  donc,  il  y  a  une  double  sorte  d'immutation  :  l'immuta- 

tion naturelle  et  l'immutation  spirituelle.  De  ces  deux  immula- 

tions,  l'immutation  naturelle  ne  saurait  suffire  «  pour  l'opération 

du  sens;  il  »  y  «  faut  l'immutation  spirituelle  qui  imprime  dans 

l'organe  du  sens  la  similitude  de  la  forme  sensible.  Si,  en  effet, 
la  seule  immutation  naturelle  suffisait  pour  que  se  produise 

l'acte  de  sentir,  tous  les  corps  naturels  produiraient  cet  acte, 
quand  ils  sont  modifiés  et  altérés  ».  La  remarque  est  péremp- 

toire  et  ne  souffre  pas  de  réplique.  C'est  précisément  par  là  que 
les  êtres  sensibles  se  distinguent  des  corps  bruts  ou  de  la  plante  : 
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pour  les  uns,  toute  action  du  dehors  se  limite  à  une  communi- 

cation physique  de  l'être  qui  agit  ;  pour  les  autres,  cette  com- 

munication n'est  pas  seulement  d'ordre  physique  ;  elle  est  aussi 

d'ordre  spirituel,  au  sens  qui  a  été  expliqué.  Que  si  elle  peut 

être,  dans  ceux-ci,  d'ordre  spirituel,  ce  n'est  évidemment  pas  en 

raison  de  l'être  qui  agit;  car  il  demeure  lui-même  et  il  ne  change 

en  rien,  que  son  action  porte  sur  un  corps  brut  ou  qu'elle  porte 

sur  un  être  sentant.  C'est  donc  en  raison  du  sujet  qui  sent,  et 

parce  qu'en  lui,  dans  sa  nature  même,  se  trouve  un  principe  qui 

n'est  pas  dans  les  autres  êtres,  c'est  pour  cela  qu'en  lui  peut  être 

reçu,  d'une  façon  spirituelle,  l'être  qui  n'est  reçu  que  d'une  façon 
naturelle  dans  les  corps  bruts  ou  dans  les  plantes.  Par  où  nous 

voyons  que  ce  n'est  pas  un  vain  mot,  un  mot  vide  de  sens,  ou 

une  simple  étiquette  que  l'on  met  en  avant,  quand  on  dit  que  le 
sens  est  la  faculté  de  recevoir  selon  un  être  spirituel  la  forme 

des ^ corps  extérieurs.  On  désigne  par  là  une  faculté  spéciale, 

d'ordre  très  réel,  bien  que  cette  faculté  ne  puisse  pas  tomber 

sous  l'analyse  ou  l'expérimentation  des  physiciens  et  des  chimis- 
tes. Les  physiciens  et  les  chimistes  ne  peuvent  saisir  par  leurs 

instruments,  même  les  plus  perfectionnés,  que  la  matière  ou  les 

dispositions  de  la  matière  ;  ils  ne  saisissent  jamais  la  forme  ou 

l'acte  dans  leur  essence  intime,  surtout  quand  il  s'agit  d'êtres 
vivants.  Ceci  est  le  propre  exclusif  de  la  raison  soit  philosophi- 

que, soit  même  scientifique,  mais  nullement  de  l'expérience  ou 
du  sens.  Comme  nous  l'a  dit  ici  même  saint  Thomas  :  les  natures 
des  choses,  même  les  natures  des  qualités  sensibles,  ne  sont 

pas  l'objet  du  sens;  elles  relèvent  uniquement  de  l'intelligence  ou 

de  la  raison.  Et  c'est  précisément  par  la  raison,  sur  la  constata- 
tion, faite  par  les  sens  eux-mêmes,  de  la  différence  qui  existe, 

dans  l'assimilation  des  objets  extérieurs,  entre  les  corps  bruts  et 
les  êtres  doués  de  sensation,  que  nous  arrivons  à  la  connais- 

sance de  la  faculté  sensible.  ^ 

La  faculté  sensible  est  donc  le  pouvoir  qu'a  l'être  sensible  de 
recevoir  en  lui,  selon  un  être  spirituel,  la  forme  des  objets  exté- 

rieurs qui  agissent  sur  lui. 

«  Or  »,  il  faut  savoir  qu'  «  il  est  des  sens  où  ne  se  trouve  que 
la  seule  immutation  spirituelle,  comme  dans  la  vue  »;  pour  les 
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anciens,  le  phénomène  de  la  vision  se  produisait  par  Faction  de 

la  couleur  sur  la  pupille,  action  qui  ne  supposait  aucune  altéra- 
tion physique  du  côté  de  Forgane,  ni,  du  côté  de  Tobjet,  aucune 

altération  ou  aucun  déplacement;  seule,  la  transparence  de  Fair 

constituée  en  acte  par  la  lumière,  était  requise  pour  que  la  cou- 

leur agisse  sur  Tœil  et  s'imprime  en  lui  selon  ce  que  nous  avons 

appelé  son  être  spirituel.  Cette  théorie  n^excluait  pourtant  pas, 
comme  étant  la  base  du  phénomène  de  la  vision,  un  certain 

mouvement  local.  Les  anciens  différaient  des  modernes,  en  ce 

que,  pour  eux,  la  lumière  était  d'ordre  qualitatif;  mais  ils  accor- 

daient que  toute  modification  d'ordre  qualitatif  présupposait  ce 

qu'ils  appelaient  le  premier  de  tous  les  mouvements  dans  le 
monde  des  corps  et  qui  est  le  mouvement  local  [Cf.  ce  que  nous 

avons  dit  plus  haut  (q.  67,  art.  3),  au  sujet  de  la  lumière].  Il 

demeure  donc  vrai,  même  avec  la  théorie  moderne  des  vibra- 

lions,  que  le  phénomène  de  la  vision  a  pour  caractère  distinctif, 

d'une  part,  le  non-déplacement  de  l'objet,  car  l'objet  coloré  n'a 

pas  à  se  mouvoir  pour  être  perçu,  e1,  de  l'autre,  la  non-altéra- 

tion de  Forg^ane,  qui  ne  devient  nullement  coloré,  du  simple  fait 

qu'il  est  actionné  par  la  couleur  et  qu'il  la  voit. 

«  D'autres  sens  »,  poursuit  saint  Thomas,  «  supposent,  en 

même  temps  que  Fimmutation  spirituelle,  aussi  l'immutation 

naturelle,  soit  du  côté  de  l'objet  seulement,  soit  aussi  du  côté 

de  l'organe.  —  Du  côté  de  l'objet,  on  trouve  Fimmutation  tialu- 

relle,  quant  au  lieu,  dans  le  son,  qui  est  l'objet  de  Vquïc  :  le 
son,  en  effet,  est  causé  par  une  percussion  et  une  commotion  de 

Fair  ».  On  remarquera  celte  définition  du  son,  et  combien  elle  est 

objective.  Saint  Thomas  n'est  pas  de  ceux  pour  qui  a  toutes  les 
excitations  sonores  qui  nous  assaillent,  les  bruits  do  machine,  les 

bruits  de  la  nature,  les  mots  et  les  cris  de  nos  setnblables  sont 

produits  »  seulement  «  par  des  excitations  de  notre  nerf  accus* 

tique  '  ».  Sans  doule,  il  exige,  pour  que  l'objet  sensible  soit  perçu 

I.  L'Ame  et  le  Corps,  par  Alfred  Binet  (collection  de  la  Biblîolbèque  de 
Philosophie  scientifique),  p.  28.  —  Le  inême  autetir  dit  encore,  au  même  OD- 

droit  :  «  c'est  dans  notre  cerveau  que  !e  bruit  se  produit:  en  dehors^  rèpTre  un 
silence  de  moil.  On  pourr>;il  en  dire  auant  de  tous  nns  antres  sens.  Il  n'existe 
probablen[icnt  dans  la  nature,  en  dehors  de  nous,  ni  couleur,  ni  odeur,  ni  soo, 
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OU  senti,  que  le  setis  existe  et  soit  en  état  d'agir  ;  mais,  d'autre 
part,  et  pour  affirmer  la  part  du  sujet  qui  agit,  dans  la  sensation, 

il  se  garde  bien  de  supprimer  l'objet  sensible  en  tant  que  sensi- 

ble. Il  croit,  avec  le  bon  sens  et  l'expérience,  que  le  son,  même 

en  tant  que  son,  ne  cesse  pas  d'exister  parce  que  le  sourd  ne 

l'entend  pas.  Pour  lui,  nos  sens,,  tous  nos  sens,  sont  «  révélateurs 

de  la  réalité  extérieure  »,  puisqu'ils  sont  faits  uniquement  pour 

nous  révéler  cette  réalité.  Ils  n'ont  pas  d'autre  raison  d'être.  Ce 

n'est  pas  pour  produire  en  nous  de  simples  excitations  subjectives 
que  nos  nerfs  nous  ont  été  donnés;  dans  leur  état  normal,  ils 

ne  doivent  vibrer  qu'au  contact  de  la  réalité  extérieure  :  leur 
mission  est  de  nous  informer  au  sujet  de  cette  réalité.  Il  est  vrai 

que  nous  n'avons  pas  à  sortir  de  nous-mêmes  pour  connaître  le 
monde  extérieur.  Mais  nous  ne  sommes  pas,  pour  cela,  des  «  em- 

murés »  ;  car  le  monde  extérieur  peut  pénétrer  chez  nous  par 

tous  nos  sens,  dont  on  a  dit,  très  justement,  qu'ils  étaient  comme 
«  les  fenêtres  »  de  l'âme. 

Ainsi  donc,  du  côté  de  l'objet,  nous  avons  une  immutation 

naturelle,  quant  au  lieu,  dans  le  son,  objet  de  l'ouïe.  «  Nous 

aurons,  toujours  du  côté  de  l'objet,  une  immutation  naturelle 

aussi,,  mais  par  mode  d'altération  »,  et  non  plus  seulement  par 

mode  de  mouvement  local,  «  dans  Vodeur,  qui  est  l'objet  de 

V odorat  :  il  faut,  en  effet,  qu'un  corps  soit,  d'une  certaine  ma- 

nière, moditié  par  le  chaud,  pour  qu'il  répande  quelque  odeur  ». 

Tout  le  monde  s'accorde  à  reconnaître,  parmi  les  savants,  que 

h\  l'objet  de  l'ouïe  n'est  que  le  résultat  d'une  action  physique, 

le  son  n'étant  qu'une  vibration  de  l'air,  il  faut,  pour  le  sens 
de  l'odorat,  une  certaine  action  chimique  du  côté  de  son  objet  : 

c'est  exactement  cela  même  que  saint  Thomas  et  Arislote  ap- 

pelaient du  nom  d'altération. 
«  Restent  les  sens  du  goût  et  du  toucher.  Ils  ont  ceci  de  par- 

ni  force,  ni  résistance,  ni  étendue,  ni  rien  de  ce.  que  nous  connaissons  comme 

sensation.  La  lumière  est  produite  par  une  excitation  du  nerf  oj)*ique,  elle  ne 

brille  que  dans  notre  cerveau;  quant  à  l'excitation  elle-mèn>e,  rien  ne  prouve 

qu'elle  soit  lumineuse  ;  en  dehors  de  nous,  c'est  la  nuit  j)rofonde,  c'est  même 
moins  que  la  nuit,  puisque  la  nuit  est  corréJalrice  de  la  lumière.  Aucun  de  nos 

sens  n'est  révélateur  de  la  réalité  extérieure,  aucun  sans  exception.  Nous  ne 
sortons  jamais  de  nous-mêmes.  Nous  sommes  des  emmurés  ». 
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ticulier,  que  l'organe  lui-niénie  »,  et  non  plus  seulement  Tobjet, 
«  est  soumis  à  une  certaine  immulalion  naturelle;  car  la  main 

qui  touche  un  corps  chaud  devient  chaude,  et  la  langue  devient 

humide  sous  l'humidité  des  saveurs  ».  Saint  Thomas  fait  remar- 

quer qu'il  n'en  était  pas  de  même  pour  les  sens  de  l'odorat  et 

de  l'ouïe.  «  L'organe  de  l'odorat  ou  de  l'ouïe  ne  subit  aucune 

immutation  naturelle,  du  fait  qu'il  saisit  son  objet,  si  ce  n'est 
d'une  manière  tout  accidentelle  »  ;  c'est-à-dire  en  tant  que  le 
sens  du  toucher  se  trouve  répandu  dans  tout  le  corps  et  à  la 

base  même  des  autres  sens.  A  cause  de  cela,  si  leur  objet  est  trop 

violent  ou  si  à  leur  objet  propre  se  joignent  les  qualités  actives, 

d'ordre  physico-chimique,  qui  sont  l'objet  propre  du  sens  du 

toucher,  ils  peuvent  eux-mêmes  être  altérés  d'une  altération  phy- 

sique et  chimique.  Mais  ce  n'est  pas  directement  et  en  raison 

d'eux-mêmes  ou  de  leur  objet  sous  sa  raison  d'objet.  Même  le 

sens  de  l'odorat,  qui  serait  le  plus  rapproché  de  cette  altération 

possible,  ne  la  subit  pas  de  soi.  En  effet,  de  ce  que  l'odoral  per- 

çoit une  odeur  ou  un  parfum,  il  n'en  devient  pas  lui-même  par- 

fumé ou  odorant,  si  ce  n'est  parce  que  ce  parfum  sera  si  fort 
que  tout  le  corps  lui-même  en  demeurera  imprégné. 

On  voit  donc  la  raison  formelle  de  la  distinction  des  divers 

sens  extérieurs.  Elle  se  tire  du  rapport  divers  qu'ils  disent  à 

leur  objet.  Lorsque  ce  rapport  n'implique,  de  part  et  d'autre, 

qu'une  simple  immutation  spirituelle,  nous  avons  le  sens  de  la 

vue.  S'il  y  a,  du  côté  de  l'objet,  une  immutation  naturelle,  par 

mode  de  simple  mouvement  local,  c'est  le  sens  de  Touïe.  Ce 

sera  le  sens  de  l'odorat,  quand  l'im mutation  de  l'objet  se  fera 

par  mode  d'altération  chimique.  Enfin,  nous  aurons  le  sens  du 

goût  et  du  toucher,  quand  l'organe  lui-même  se  trouvera  mo- 

difié d'une  modification  physico-chimique. 

Saint  Thomas  signale,  en  terminant,  et  d'après  la  nature 

même  de  chaque  sens  qu'il  vient  de  préciser,  la  place  que  ïious 
devons  leur  assigner  à  chacun,  au  point  de  vue  de  la  perfection 

et  de  l'excellence.  «  Le  sens  de  la  vue,  parce  qu'il  est  cans  im- 
mutation naturelle,  soit  du  côté  de  1  orj^ane^  soit  du  côté  de 

l'objet,  est  le  plus  spirituel  de  tous  les  sens  et  le  plus  parfait, 
comme  aussi  le  plus  étendu.  Après  le  sens  de  la  vue,  viennent 
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celui  de  Touïe,  et  ensuite,  celui  de  l'odorat,  qui  ont  Timmulation 

naturelle  du  côté  de  l'objet  »  ;  et  si,  entre  ces  deux  sens,  l'ouïe 

vient  d'abord,  c'est  que  «  le  mouvement  local  »,  qui  cause  le 

son,  ((  est  plus  parfait  que  le  mouvement  d'altération  »,  cause 
de  lodeur;  «  il  lui  est  aussi  naturellement  antérieur,  comme  il 

est  prouvé  au  huitième  livre  des  Physiques  (ch.  vu,  n.  2  et  suiv.  ; 

de  S.  Th.,  leç.  i4)-  Quant  au  toucher  et  au  goût,  ils  sont,  de 

tous,  les  plus  matériels.  Nous  dirons  bientôt  (à  Vad  J""*  et  à 

Vad  4^^^)  comment  ils  se  distinguent.  De  là  vient  aussi  que  les 
trois  autres  sens  ne  supposent  pas  dans  leur  action  un  milieu 

conjoint,  de  peur  qu'une  certaine  transmutation  naturelle  ne 

parvienne  jusqu'à  l'organe,  comme  il  arrive  pour  les  deux  der- 

niers ».  Pour  les  trois  premiers  sens,  en  effet,  l'action  de  sentir 

ne  se  produirait  pas  s'il  n'y  avait  un  milieu  interposé,  distinct 

du  sujet  sentant  :  c'est  ainsi  qu'on  ne  pourra  rien  voir,  ni  en- 

tejidre,  ni  odorer,  si  on  applique  directement  sur  l'organe 

l'objet  propre  de  ces  divers  sens.  Il  n'en  est  pas  de  même  pour 
le  goût  et  le  toucher  qui  requièrent,  au  contraire,  le  contact  im- 

médiat de  leur  objet. 

Vad  primum  fait  observer  que  «  tous  les  accidents  n'ont  pas, 

de  soi,  la  vertu  d'agir  sur  un  objet  et  de  le  modifier  ou  de  le 

changer;  il  n'y  a  que  les  seules  qualités  appartenant  à  la  troi- 

sième espèce  »  du  genre  d'accidents  qui  porte  ce  nom.  L'on  sait 

que  la  qualité  est  le  second  genre  d'accidents,  venant  immédia- 
tement après  la  quantité,  qui  est  le  premier.  Et  ce  second  genre 

d'accidents  se  subdivise  lui-même  en  quatre  espèces  :  la  dispo- 

sition et  l'habitude;  la  puissance  et  l'impuissance;  la  passion  et 

la  qualité  active  ou  passive;  la  forme  et  la  figure.  C'est,  comme 

on  le  voit,  à  la  troisième  espèce  qu'appartiennent  les  qualités 

d'ordre  physique  ou  chimique,  qui,  dans  le  monde  des  corps, 

oui  le  pouvoir  d'agir  et  de  causer  quelque  immulaiion  dans  Têtre 

de  l'objet.  Elles  répondent  exactement  à  ce  qu'on  appelle  aujour- 

d'hui les  for'^es  physico-chimiques.  Saint  Thomas  nous  dit 

qu'  ((  elles  sont  le  principe  de  tout  mouvement  d'altération  ».  Il 

ajoute  qu'  «  elles  seules,  par  conséquent,  doivent  être  l'objet 

propre  des  divers  sens  »,  puisque,  nous  l'avons  dit,  l'action  du 
sens  présuppose   une  immutation    ou    physique   ou    spirituelle 
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causée  en  lui  par  l'objet  extérieur.  «  Aussi  bien,  Aristote  avait-il 
déclaré,  au  septième  livre  des  Physiques  (ch.  ii,  n.  4;  de  S,  Th., 

leç.  4)>  que  le  sens  est  altéré  par  cela  même  qui  altère  les  corps 

bruts  ».  Nous  avons  déjà  fait  remarquer,  à  propos  des  éléments 

(q.  66,  art.  2),  combien  féconde  pourrait  être,  pour  la  vraie 

connaissance  du  monde  physique  ou  de  la  nature  des  corps, 

cette  observation  géniale  d'Aristote.  Nous  en  trouvons  ici  une 

nouvelle  application.  Les  savants  qui  s'obstinent  à  vouloir  rame- 

ner tous  les  faits  ou  tous  les  phénomènes  d'ordre  physique  à  de 

simples  variantes  de  mouvement  local,  ont-ils  pris  garde  qu'ils 
détruisaient  du  même  coup  ce  qui  constitue  la  raison  formelle 

de  la  distinction  de  nos  cinq  sens.  Outre  que  le  mouvement  local 

n'est  pas  l'objet  propre  d'un  sens  déterminé,  comme  nous  Talions 
dire  à  Vad  seciindum,  il  y  a  encore,  que  si  les  sens  avaient  pour 

unique  objet  de  saisir  les  vibrations,  on  ne  voit  pas  pourquoi 

tous  les  sens  ne  se  ramèneraient  pas  à  un  seul.  Ce  ne  serait  plus 

qu'une  question  de  plus  et  de  moins  dans  le  nombre  ou  dans  la 

rapidité  des  vibrations;  et  ceci  ne  varie  point  l'espèce,  pas  plus 
que  la  diversité  des  couleurs  ne  diversifie  le  sens  de  la  vue.  Si 

donc  nous  avons  cinq  sens  différents,  c'est  qu'il  y  a  cinq  sortes 

d'objets  spécifiquement  différents  à  percevoir;  et  ces"  objets  ne 

se  distinguent  ainsi  spécifiquement  que  parce  qu'ils  appartien- 

nent à  cetie  iroisième  espèce  de  la  qualité  où  l'on  peut  avoir  et 

où  l'on  a,  en  effet,  des  principes  d'action  corporelle  spécifique- 

ment distincts  selon  la  manière  que  nous  avons  expliquée.  11  n'est 

donc  pas  vrai,  dans  la  pensée  d'Aristote  et  de  saint  Thomas, 

que  la  couleur,  le  son,  l'odeur,  la  saveur,  le  froid  et  le  chaud,  le 

sec  et  l'humide  et  le  reste,  ne  soient  que  de  simples  variantes  de 
vibrations  atmosphériques  ou  éthérées  :  si  le  mouvement  local 

est  à  la  base —  et  saint  Thomas  avec  Aristote  l'affirment  expres- 

sément —  par  contre  ce  n'est  pas  dans  le  mouvement  local  que 

consiste  la  raison  formelle  d'objet  sensible;  à  cette  base  s'ajoute 

la  raison  de  principe  d'immutation  appartenant  à  la  troisième 
espèce  du  genre  quahté. 

Nous  avons  une  confirmation  éclatante  de  cette  doctrine  d'Aris- 
tote et  de  saint  Thomas  dans  le  fait  que  chacun  des  divers  sens, 

en  même  temps  qu'il  a  un  organe  extérieur  parfaitement  distinct, 
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possède  aussi  un  nerf  de  conslitution  spécifiquement  difFérenle  : 

c'est  ainsi  que  le  nerf  optique  ébranlé  ne  donne  jamais  que  des 
couleurs;  le  nerf  acoustique  ne  donne  jamais  que  des  sons;  le 

nerf  olfactif,  que  la  sensation  des  odeurs;   le  nerf  trijumeau, 

aboutissant  à  la  membrane  muqueuse  de  la  langue,  que  des  sa- 
veurs; les  nerfs  crâniens  et  les  nerfs  rachidiens,  aboutissant  à 

toute  la  périphérie  du  corps,  mais  plus  spécialement  à  la  main, 

que  les  sensations  de  froid  ou  de  chaud,  de  sec  ou  d'humide,  de 
solide  ou  de  mou,  etc.  [Cf.  MûUer,  Physiologie,  1. 11,  l.  5,  ch.  iv 

(traduction  Jourdan)].   Cette  constitution   spécifiquement  diffé- 
rente des  nerfs  propres  aux  divers  sens  prouve  manifestement 

qu'il  y  a,  dans   le  monde   sensible,   des  objets  spécifiquement 

distincts  à  percevoir.  Il   n'est  pas   admissible,   en  effet,  que  la 

nature  ait  doté  l'être  sentant  de  cinq  moyens  différents  de  per- 

ception qui  n'auraient  en  réalité  qu'un  seul  et  même  objet /or- 

mellement   identique  en   tant  qu  objet.  La  vie  de  l'être  sensible 

ne  serait  plus  qu'une  succession  ininterrompue  d'illusions  men- 
songères. Cet  être  sentant  croirait  voir  des  couleurs,  entendre 

des  sons,  respirer  des  parfums,  goûter  des  saveurs,  subir  l'ac- 

tion du   froid   et  du  chaud,   du  sec  et  de  l'humide,  là  où  il  n'y 
aurait  absolument  rien  autre  que  des  déplacements  de  molécules 

et  d'atomes.  Une  telle  conception,  si  elle  peut  satisfaire  le  besoin 

d'analyse  ou  d'observation  expérimentale  qui  porte  seulement 

sur  la  division  de  l'être  quantitatif,  supprime  tout  le  côté  for- 
mel ou  qualitatif  du  monde  de  la  nature.  Elle  est   antiphiloso- 

phique et  antirationnelle  au  premier  chef. 

h'ad  secundum  explique  la  vraie  nature  des  sensibles  com- 

muns et  la  manière  dont  l'être  sentant  les  perçoit.  «  L'étendue, 

la  figure  et  autres  choses  de  ce  genre  »,  c'est-à-dire  le  mouve- 
ment, le  repos  et  le  nombre,  «  qu'on  appelle  du  nom  de  sensi- 

bles communs,  occupent  le  milieu  entre  les  sensibles  propres  et 

les  sensibles  par  occasion.  —  On  appelle  sensibles  propres,  les 

objets  des  divers  sens  »  pris  en  particulier.  Nous  les  avons  spé- 

cifiés à  Vad  primum  et  au  corps  de  l'article.  Ils  sont  appelés  tels 

parce  qu'  «  ils  agissent  premièrement  »,  ou  selon  tout  eux-mê- 

mes, «  et  de  soi  »,  non  d'une  façon  occasionnelle,  «  sur  le  sens, 

causant  en  lui  l'immutation  dont  nous  avons  parlé.  Ils  doivent 
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de  pouvoir  agir  ainsi,  à  ce  qu'ils  sont  des  qualités  actives,  princi- 

pes d'altérations.  —  Quant  aux  sensibles  communs,  ils  se  ramè- 
nent tous  à  la  quantité.  La  chose  est  évidente  pour  Vétendiie  et 

pour  le  nombre,  puisque  ce  sont  là  les  espèces  de  la  quanlilé  »  : 

la  quantité,  en  effet,  se  divise  en  quantité  continue  et  quanlilé 

discrète  :  la  première  est  l'étendue  géométrique;  la  seconde,  le 
nombre  arithmétique.  «  Pour  la  figure,  elle  a  trait,  elle  aussi, 

à  la  quantité,  dont  elle  est,  en  quelque  sorte,  la  qualité  :  on  la 

définit,  en  effet  :  une  certaine  termination  de  l'étendue.  Restent 

le  mouvement  et  le  repos;  mais  le  sens  ne  les  perçoit  qu'autant 

que  le  sujet  se  trouve  d'une  ou  de  plusieurs  manières  par  rap- 

port à  ses  propres  dimensions  ou  à  la  distance  locale,  s'il  s'agit 
du  mouvement  d'augmentation  et  de  croissance  ou  du  mouve- 

ment local  ;  et  s'il  s'agit  du  mouvement  d'altération,  c'est  en  rai- 

son des  qualités  sensibles  qu'il  est  perçu;  de  telle  sorte  que  per- 

cevoir le  mouvement  et  le  repos,  pour  le  sens,  c'est  percevoir  en 
quelque  façon  Y  un  et  \e  plusieurs  »,  ce  qui  nous  ramène  toujours 

à  la  quantité.  «  D'autre  part,  la  quantité  est  le  sujet  prochain  » 

et  immédiat  «  de  la  qualité,  principe  d'altération  :  c'est  ainsi  que 
la  superficie  »  ou  la  surface  du  corps  «  est  le  sujet  de  la  cou- 

leur. Il  suit  de  là,  que  les  sensibles  communs  »-  dont  nous  avons 

vu  que  tous  se  ramènent  à  la  quantité,  «  n'afïectent  pas  le  sens 
premièrement  et  de  soi,  mais  seulement  en  raison  des  qualités 

sensibles  »  subjectées  dans  la  quantité  ;  «  la  surface,  par  exem- 

ple, n'agit  sur  l'œil  qu'en  raison  de  la  couleur  subjectée  en  elle. 
—  Et  cependant,  nous  ne  dirons  pas  que  les  sensibles  communs 

ne  soient  que  des  sensibles  par  occasion  »,  ou  qu'ils  soient  tota- 
lement, de  soi,  en  dehors  de  la  sphère  des  sens,  «  parce  que  ces 

sortes  de  sensibles  sont  cause  d'une  certaine  diversité  dans  1  im- 
mutation du  sens  »  par  le  sensible  propre.  «  Le  sens,  en  effet, 

se  trouve  tout  autrement  affecté  selon  qu'il  s'agit  d'une  grande 

surface  ou  d'une  petite  surface  :  aussi  bien  disons-nous  de  la 

blancheur,  par  exemple,  qu'elle  est  elle-même  grande  ou  petite  », 
selon  que  la  surface  affectée  par  la  blancheur  est  petite  ou 

grande  :  la  blancheur  reste  la  même  en  intensité;  mais  elle  dif- 

fère en  extension;  «  et  c'est  encore  pour  cela  qu'elle  est  elle- 
même  divisée  quand  on  divise  son  sujet  ».  Il  y  a  donc  une  réelle 
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dépendance,  une  dépendance  très  intinne,  entre  la  qualité  active 

qui  constitue  l'objet  propre  de  tel  sens,  et  l'étendue  ou  la  quan- 
tité qui  est  le  sujet  de  cette  qualité  et  qui  la  porte.  Pour  ce  mo- 

tif, la  quantité  n'est  pas  indifférente  à  la  perception  sensible  ;  et 

si  Ton  ne  peut  pas  dire  que  ce  qui  s'y  réfère,  comme  l'étendue, 
le  nombre,  la  figure,  le  mouvement  et  le  repos,  ait  la  raison  de 

sensible  propre,  on  ne  dira  pas  non  plus  que  ce  ne  soit  qu'un 

sensible  d'occasion  ou  par  accident,  à  la  manière  dont  on  dit, 

par  exemple,  de  l'âme  raisonnable,  qu'elle  est  sensible  par  occa- 

sion :  elle  n'est  telle,  en  effet,  qu'en  raison  du  corps  auquel,  en 
fait,  elle  se  trouve  unie. 

Dans  son  commentaire  sur  le  second  livre  de  VAme  (leç.  i3), 

saint  Thomas  complète  et  précise  encore  cette  doctrine  fort  déli- 
cate relative  aux  sensibles  communs.  «  La  sensation,  dit-il,  con- 

siste dans  une  certaine  passion  ou  une  certaine  altération  »,  soit 

spirituelle  soit  physique,  «  causée  dans  le  sens  par  le  sensible. 

Il  s'ensuit  que  tout  ce  qui  causera  une  difFérence  dans  la  passion 

elle-même  ou  l'altération  du  sens,  aura  rapport,  de  soi,  au  sens, 
et  sera,  de  soi,  sensible.  Ce  qui,  au  contraire,  ne  causera  aucune 

différence  dans  l'im mutation  du  sens,  ne  pourra  être  dit  sensible 

qu'accidentellement  ou  par  occasion.  Or,  une  chose  peut  causer 
de  la  différence  dans  l'immutation  du  sens,  d'une  double  ma- 

nière. Ou  bien,  en  raison  de  la  qualité  même  qui  agit;  et,  de 

celte  manière,  cause  de  la  difFérence  dans  l'immutation  du  sens 

tout  ce  qui  est  sensible  de  soi,  selon  qu'il  s'agit  de  couleur  ou  de 
son,  de  blanc  ou  de  noir.  Ces  qualités  actives  qui  peuvent  agir 

sur  le  sens,  forment  les  sensibles  propres  auxquels  la  puissance 

scnsiiive  est,  de  soi,  ordonnée.  Aussi  bien  c'est  en  raison  de  tel- 
les différences  dans  ces  sortes  de  sensibles  que  les  sens  eux-mêmes 

se  distinguent.  11  est  d'autres  choses  qui  causent  de  la  différence 
dans  la  transmutation  du  sens,  non  pas  en  raison  de  la  qualité 

qui  agit  »  et  qui  reste  spécifiquement  la  même,  «  mais  en  raison 

du  mode  dont  se  produit  son  action.  Les  qualités  sensibles,  en 

effet,  meuvent  le  sens,  selon  qu'elles  sont  dans  un  corps  et 

qu'elles  occupent  une  place  dans  l'ordre  corporel.  Aussi  bien, 
leur  motion  varic-t-elle,  suivant  qu'elles  sont  subjectées  en  un 

corps  grand  ou  petit,  et  qu'elles  sont  diversement  situées,  c'est- 
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à-dire  qu'elles  sont  plus  ou  moins  loin.  C'est  de  cette  manière  que 
les  sensibles  communs  peuvent  apporter  quelque  différence  dans 

l'immutation  du  sens.  Car  il  est  manifeste  que  selon  chacun  d'eux 

l'étendue  ou  le  site  varient.  Et  parce  qu'ils  ne  se  réfèrent  pas  au 
sens  à  titre  de  qualités  actives,  pour  ce  motif,  les  puissances  sen- 

sitives  ne  se  différencient  pas  à  cause  d'eux,  mais  ils  demeurent 
communs  à  plusieurs  sens  ». 

Ainsi  donc,  pour  saint  Thomas  et  pour  Aristote,  le  mouvement, 

dont  beaucoup  de  modernes  voudraient  faire  l'unique  objet  sen- 

sible, n'est  même  pas  un  sensible  propre  ou  direct  ;  il  appartient 

aux  sensibles  communs,  c'est-à-dire  que  plusieurs  sens,  et  même 
tous,  peuvent  concourir  à  le  percevoir.  Et  il  importe  de  noter 

cela;  car  il  semble  bien  que  toute  la  question,  si  débattue  parmi 

les  modernes,  de  l'objeclivité,  ou  plutôt  de  l'extériorisation  de  nos 
sensations,  dépend  de  cette  remarque  ou  de  cette  distinction  entre 

les  sensibles  propres  et  les  sensibles  communs.  L'œil  n'a  pas  à 
nous  renseigner,  de  soi,  sur  la  distance  du  corps  qui  a^^it  sur 

lui  :  il  n'a  qu'à  redire  la  nature  exacte  de  la  qualité  couleur  qui 

l'actue.  Ce  n'est  que  par  ce  qu'on  appelle  l'éducation  des  sens, 

ou  l'action  combinée  de  plusieurs  sens,  que  le  sujet  sentant  se 

rend  compte  de  l'étendue,  de  la  distance,  du  relief,  du  déplace- 
ment des  corps  dont  les  qualités  actives  ont  agi  ou  agissent  sur 

ses  divers  sens  particuliers.  Et  c'est  aussi  par  l'action  combinée 
de  plusieurs  sens,  soit  internes  soit  externes,  surélevée  p.ir  !a 

conscience  rationnelle  qui  est  un  acte  de  la  faculté  intellectuelle, 

comme  nous  le  verrons  plus  loin  (q.  79,  art.  i3),  que  nous  arri- 

vons à  saisir  la  distinction  et  l'opposition  qui  existe  entre  le  moi 
et  le  non-moi. 

Uad  tertium  précise  la  vraie  nature  du  toucher.  «  Ainsi 

qu'Aristote  paraît  le  dire,  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  xi  ;  de 
saint  Th.,  leç.  22,  28),  déclare  saint  Thomas,  le  sens  du  toucher 

est  un,  ail  point  de  vue  générique,  mais  se  divise  en  plusieurs 

sens,  au  point  de  vue  spécifique;  et  c'est  pour  cela  qu'il  est  apte 
à  saisir  diverses  sortes  de  contraires  »,  ainsi  que  le  faisait  remar- 

quer l'objection.  «  Ces  divers  sens  »,  qui  sont  des  espèces  diver- 
ses du  sens  générique  appelé  le  toucher,  «  ne  sont  pas  situés  en 

des  parties  différentes  du  corps,  avec   des   organes  séparés  », 
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comme  il  arrive  pour  les  autres  sens  ;  «  ils  s'accompagnent  »,  au 
contraire,  et  se  trouvent  ensemble  «  par  tout  le  corps  ;  et  de  là 

vient  que  leur  distinction  n'est  pas  apparente.  —  Quant  au  sens 

du  goût,  qui  a  pour  objet  l'amer  et  le  doux,  il  accompagne  le 
sens  du  toucher  à  la  langue  et  non  pas  dans  tout  le  corps;  aussi 

pouvons-nous  facilement  l'en  distinguer  ».  —  Celte  explication, 
donnée  ici  par  saint  Thomas,  est  le  résumé  de  ce  que  nous  li- 

sons aux  leçons  22  et  28  du  commentaire  sur  le  second  livre  de 

lAme.  On  trouve  là  des  aperçus  extrêmement  intéressants  sur 

l'organe  propre  du  sens  du  toucher  et  sur  son  milieu  conjoint,  qui 
est  la  chair,  étudiés  par  comparaison  avec  les  organes  et  les  mi- 

lieux des  autres  sens.  Nous  ne  pouvons  reproduire  ces  admirables 

pages,  non  plus  que  toutes  celles  qui  les  précèdent,  sur  chacun 

des  divers  sens  comparés  à  leurs  sensibles  propres;  car  ce  serait 

nous  éloigner  par  trop  du  but  théologique  de  la  Somme  ;  d'autant 

que  c'est  aussi  tout  le  livre  De  sensu  et  sensato,  commenté  par 

saint  Thomas  avec  la  même  richesse  d'aperçus,  qu'il  nous  fau- 
drait également  reproduire.  Il  nous  aura  suffi  de  rappeler  que  la 

doctrine  résumée  et  condensée  ici,  dans  l'article  de  la  Somme, 

se  trouve  développée  par  le  saint  Docteur  lui-même,  aux  endroits 

que  nous  venons  de  citer. 

L'explication  qui  a  été  donnée,  relativement  aux  subdivisions 
spécifiques  du  sens  du  toucher,  avait  pour  but  de  répondre  à  la 

difficulté  soulevée  par  l'objection  et  qui  portait  sur  les  diffféren- 
tes  sortes  de  contraires,  assignés  comme  objet  propre  de  ce  sens. 

—  «  On  pourrait  dire  aussi,  ajoute  saint  Thomas,  donnant  une 

seconde  explication,  que  toutes  ces  contrariétés,  prises  en  particu- 

lier, conviennent  en  un  genre  prochain,  avant  d'ailleurs,  toutes 

ensemble,  un  même  genre  commun,  qui  serait  l'objet  du  toucher, 
selon  sa  raison  commune.  Seulement,  ce  genre  commun  est  in- 

nomé,  comme  est  aussi  innomé  le  genre  prochain  du  froid  et  du 

chaud  ».  Il  n'en  est  pas  de  même  dans  les  autres  sensj  où  nous 
avons  un  genre  prochain  nettement  désigné,  comme,  par  exem- 

ple, dans  le  sens  de  la  vue,  le  genre  couleur,  et,  dans  le  sens  de 

l'ouïe,  le  genre  son.  Avec  cette  seconde  explication,  nous  pour- 

rions, d'une  certaine  manière,  garder  la  raison  d'unité  pour  le 
sens  du  toucher,  puisqu'il  aurait,  en  tant  que  tel,  pour  objet  pro- 
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pre,  ce  quelque  chose  de  commun  dont  nous  n'avons  pas  le  nom 
et  qui  se  subdivise,  comme  en  des  genres  compris  sous  lui,  en 

ces  multiples  contrariétés  de  froid  et  de  chaud,  de  sec  et  d'hu- 
mide, de  dur  et  de  mou,  etc.,  que  le  sens  du  loucher  a  pour  mis- 

sion de  saisir.  C'est  ainsi  que  dans  le  genre  suprême  corps,  nous 
avons,  par  mode  de  subdivision,  les  contrariétés  graduées  qui 

sont,  d'abord,  animé  et  inanimé;  puis,  pour  le  nouveau  genre 
animé,  la  contrariété  sensible  et  insensible  ;  puis  encore,  pour  le 

genre  sensible,  la  contrariété  raisonnable  et  irraisonnable  [Cf. 

commentaire  du  second  livre  de  l'Ame,  Uç,  22]. 
Uad  quartiim  explique  comment  le  sens  du  goût  se  distingue 

du  sens  du  toucher.  «  Le  sens  du  goût  »,  déclare  saint  Thomas, 

«  est,  au  dire  d'Aristote,  une  certaine  espèce  de  loucher  qui  ne  se 
trouve  que  dans  la  langue.  Il  rentrerait  dans  le  loucher  considéré 

comme  sens  général,  mais  se  distingueraif  du  toucher  quant  aux 

espèces  de  ce  sens  qui  se  trouvent  répandues  dans  tout  le  corps.  — 

Que  si,  ajoute  le  saint  Docteur,  le  sens  du  toucher  ne  constitue 

qu'un  seul  sens,  à  cause  de  cette  raison  commune  d'objet  dont  nous 
avons  parlé,  dans  ce  cas  il  faudra  dire  que  le  goût  se  distingue  du 

toucher,  parce  qu'il  y  a,  de  part  et  d'autre,  une  raison  diverse  d'im- 
mutation.  Le  toucher,  en  effet,  subit  une  immulation  naturelle 

et  non  pas  seulement  spirituelle,  relativement  à  son  organe,  se- 

lon la  qualité  qui  constitue  proprement  son  objet  »  :  en  perce- 
vant le  chaud  ou  le  froid,  il  devient  lui-même  froid  ou  chaud. 

«  Il  n'en  va  pas  de  même  pour  le  goût,  dont  l'organe  ne  subit 
pas  nécessairement  une  immutation  naturelle  selon  la  qualité  qui 

constitue  proprement  son  objet,  en  telle  manière  que  la  langue 

devienne  douce  ou  amère  quand  elle  perçoit  l'amer  ou  le  doux; 

cet  organe  du  goût  n'est  modifié  dans  le  sens  d'une  immutalion 
naturelle  que  selon  la  qualité  préalable  sur  laquelle  la  saveur 

repose,  et  qui  est  l'humide,  objet  propre  du  toucher  ».  On  remar- 
quera combien  fine  et  adaptée  est  cette  dernière  explication 

donnée  par  saint  Thomas,  pour  montrer  comment  le  sens  du 

goût  diffère,  spécifiquement,  du  sens,  pourtant  si  voisin,  du  tou- 
cher. 

On  s'est  demandé  si  le  phénomène  de  la  sensation  propre  à 

chacun  des  cinq  sens  externes  se  produisait  dans  l'organe  même 
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de  ces  sens,  comme,  par  exemple,  la  vision  dans  l'œil,  l'audition 
dans  l'oreille,  l'olfaction  dans  le  nez,  etc.  ;  ou  bien,  si  ce  n'était 
pas  plutôt  dans  le  cerveau,  au  point  précis  où  aboutissent  les 

nerfs  propres  à  chacun  de  ces  org^anes  et  de  ces  sens.  Parmi  les 

physiologistes  et  les  philosophes  modernes,  il  en  est  un  assez 

grand  nombre  qui  admettent  de  préférence  le  second  sentiment. 

Le  cardinal  Mercier  semble  vouloir  que  les  sens  externes  et 

le  sens  commun  ou  central  ne  constituent  qu'un  mênie  organe 

àç^  perception  sensible  [Cf.  La  Psychologie,  p.  202].  D'autres, 
au  contraire,  tiennent  pour  certain  que  la  sensation  formelle^ 

propre  à  chacun  des  sens  externes,  se  parfait  dans  l'organe  lui- 

même,  et  réservent  pour  un  organe  spécial,  d'ordre  intime  et 
qui  est  propre  au  sens  commun  ou  central,  la  perception  de  la 

sensation  réalisée  dans  l'organe  cwlérieur.  Ce  sentiment,  plus 
conforme  au  langage  ordinaire,  expression  de  la  pliilosopJua 

petennis,  et  qui,  d'ailleurs,  n'est  pas  moins  en  harmonie  avec 
l'observation  scientifique,  est,  à  n'en  pas  douter,  le  sentiment 
d'Aristote  et  de  saint  Thomas  [Cf.  sur  ce  point  et  sur  toute  la 

question  des  sens  externes,  l'excellent  travail  de  M.  Farges,  qui 
a  pour  titre  :  Uobjectivité  de  la  perception  des  sens  externes  et 

les  théories  modernes  ;  —  Cf.  aussi,  du  même  auteur  :  Le  cer- 

veau, rame  et  les  facultés;  —  du  comte  Domet  de  Vorges  : 

La  perception  de  la  psychologie  thomiste], 
i 

A  la  base  de  ce  qu'on  appelle  aujourd'hui  la  vie  de  relation, 

se  trouvent,  pour  l'homme,  cinq  moyens  distincts  et  appropriés 
de  communiquer  avec  le  monde  extérieur.  Ce  sont  les  cinq  sens 

externes.  Ils  ont  tous  ceci  de  commun,  qu'ils  sont  une  aptitude 

à  recevoir  l'action  des  objets  qui  sont  au  dehors,  distincts  de 

l'homme,  de  façon  à  pouvoii'^ ensuite,  ainsi  actués  et  déterminés 
dans  leur  être  de  principes  sentants,  traduire  exactement,  sous 

forme  de  sensation  actuelle,  le  caractère  propre  de  l'objet  qui  les 

a  actionnés.  Rien  de  plus  objectif  qu'une  telle  perception.  Elle 
dépend  tout  entière,  dans  sa  détermination  précise,  de  la  réalité 

extérieure  qui  agit  ainsi  sur  le  sens.  Et  parce  que  le  sens  n'est 

rien  autre  que  l'aptitude  à  recevoir  cette  action  pour  la  traduire 
ensuite  sous  forme  de  sensation,  il  faudra  donc  que  suivant  la 
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diversité  des  objects  qui  ag"isseiU,  le  sens  lui-même  se  distingue 

et  se  diversifie.  -»-  Il  est  une  première  catégorie  d'objets  qui  agis- 

sent sur  le  sens  d'une  manière  en  quelque  sorte  purement  spiri- 
tuelle. Ils  ne  changent  en  rien  eux-mêmes,  non  pas  même  par 

mode  de  déplacement,  et  s'ils  transforment  le  sens  en  eux-mêmes, 

ce  n'est  pas  en  cet  être  physique  qu'ils  possèdent,  mais  seule- 

ment quant  à  ce  qu'on  pourrait  appeler  un  mode  d'être  inten- 
tionnel ou  spirituel.  Ainsi  en  est-il  des  objets  colorés^  par  rap- 

port à  la  vue.  —  D'autres  objets  ont,  en  plus,  de  changer 
eux-mêmes,  non  pas  précisément  dans  leur  être  constitutif,  mais 
par  mode  de  déplacement.  Ils  se  meuvent  et  en  se  mouvant  ils 

causent  dans  l'air  ce  phénomène  qui  est  le  son  et  que  Vouïe  a 

pour  objet  de  percevoir.  —  D'autres  objets  changent  même  dans 
leur  être  constitutif.  Il  y  a  une  certaine  action  chimique  qui  se 

produit  en  eux,  et,  par  eux,  dans  le  milieu  atmosphérique  ou 

aquatique,  d'où  résulte  dans  le  sens  de  l'odorat  la  perception 

des  odeurs  et  des  parfums.  —  Un  autre  genre  d'action  consiste 
à  modifier  le  sens  lui-même  dans  son  être  naturel  ou  physique, 

soit  seulement  quant  à  l'une  des  propriétés  qui  précèdent  immé- 
diatement les  propriétés  formelles  de  son  objet,  soit  quant  à  ces 

propriétés  formelles  elles-mêmes.  Ainsi  en  est-il  de  l'action  des 
saveurs  sur  le  goût,  et  des  qualités  tangibles  sur  le  toucher. 

Toutes  ces  perceptions  ne  portent  que  sur  des  modes  d'être  acci- 
dentels. Les  sens  externes,  par  eux-mêmes,  ne  disent  rien  de  la 

substance  qu'affectent  ces  divers  modes.  Et  même  parmi  les  modes 

d'être  accidentels,  ce  ne  sont  que  les  qualités  actives  des  corps 
qui  informent  ainsi  directement  les  sens.  L'étendue  et  le  relief, 
le  nombre  et  la  distance,  le  mouvement  et  le  repos,  la  forme  et 

la  figure,  ou  toutes  autres  choses  ayant  trait  au  monde  extérieur, 

dans  ses  modalités  accidentelles,  sont  perçus  non  par  tel  ou  tel 

sens  déterminé  —  car  ces  choses-là  n'agissent  pas  directement 

et  spécialement  sur  l'un  de  nos  sens  —  mais  par  l'action  combi- 

née de  plusieurs  sens,  à  la  suite  d'une  éducation  plus  ou  moins 
instinctive  ou  plus  ou  moins  réfléchie. 

Voilà  le  mode  d'information  qui  est  à  la  base  de  toutes  nos 
connaissances.  Mais  pour  être  le  plus  fondamental  et  le  plus  in- 

dispensable, ce  mode  de  connaissance  n'est  pas  le  seul  pour  nous. 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  28 

^ 
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Bientôt,  nous  aurons  à  parler  d'un  mode  de  connaissance  infini- 
ment supérieur  et  qui  nous  appartiendra  en  propre  dans  le 

monde  des  vivants  corporels.  D'ailleurs,  même  pour  les  êtres 

purement  sensibles,  il  est  un  autre  g-enre  de  puissances  de  con- 
naître qui  complète  nécessairement  les  sens  externes  et  dont 

nous  devons  maintenant  dire  un  mot.  C'est  la  question  des  sens 

internes.  Elle  va  faire  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IV. 

Si  les  sens  intérieurs  se  trouvent  convenablement  distingués? 

L'existence  des  sens  intérieurs  avait  été  déjà  affirmée  par 
Aristote.  Il  parle  expressément  du  sens  commun  ou  central,  de 

l'imagination,  de  la  mémoire,  et  aussi  de  l'instinct  ou  de  l'esti- 

mative, qui  prendra,  quand  il  s'agit  de  l'homme,  le  nom  de 

cogitative.  Seulement,  il  n'avait  pas  été  fait,  peut-être,  avant 

l'article  actuel  de  la  Somme,  un  travail  formel  et  explicite  d'en- 
semble sur  cette  question.  A  ce  point  de  vue,  le  présent  article 

était  une  nouveauté,  au  moment  où  saint  Thomas  l'écrivait;  et 

si  l'enseignement  qu'il  nous  livre  est  devenu,  depuis,  on  peut  le 

dire,  universel  et  indiscuté  dans  l'Ecole,  c'est  au  saint  Docteur 

que  nous  en  devons  l'expression  parfaite  et  définitive. 
Six  objections  veulent  prouver  que  «  les  sens  intérieurs  ne  sont 

pas  convenablement  distingués  ».  —  La  première  arguë  de  ce 

que  «  le  commun  »  ou  l'universel  «  ne  se  divise  pas  contre  le 

propre  »  ou  le  particulier.  «  Il  n'aurait  donc  pas  fallu  que  le 

sens  commun  »  dont  nous  allons  préciser  la  nature  (et  qu'il  ne 

faudrait  pas  confondre  avec  la  manière  de  juger  qu'on  appelle 
aussi  de  ce  nom  dans  notre  langue  française)  «  soit  énuméré 

parmi  les  facultés  intérieures  d'ordre  sensible,  en  dehors  des 
sens  extérieurs  propres  ».  —  La  seconde  objection  insiste  pour 
exclure  ce  premier  sens  intérieur  qui  est  le  sens  commun  ou 

central.  Elle  le  juge  inutile.  «  Là  où  suffit  le  sens  propre  et  ex- 

térieur, il  n'est  nullement  besoin  de  supposer  une  faculté  per- 

ceptive intérieure.  Or,  s'il  s'agit  de  se  prononcer  sur  les  sensi- 
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bles,  les  sens  propres  et  extérieurs  suffisent  :  chaque  sens,  en 

effet,  ju^e  de  son  objet  propre.  Pareillement  aussi,  ils  semblent 

suffire  pour  ce  qui  est  de  percevoir  leurs  actes;  car  Faction  du 

sens  étant  en  quelque  sorte  au  milieu  entre  la  puissance  et  son 

objet,  il  semble  que  si  le  sens  peut  percevoir  la  couleur,  à  plus 

forte  raison  pourra-t-il,  comme  étant  plus  rapprochée  de  lui, 

percevoir  son  action  ou  son  acte  de  voir;  et  ce  que  nous  disons 

du  sens  de  la  vue  se  doit  dire  des  autres.  Il  n'était  donc  pas 

nécessaire  d'affirmer,  pour  remplir  ce  double  rôle,  une  puissance 

intérieure  spéciale  que  l'on  appelle  le  sens  commun  »  ou  central. 
—  La  troisième  objection  voudrait  exclure  la  mémoire  et  l'ima- 

gination. ((  D'après  Arislote,  dit-elle  [Cf.  le  livre  sur  la  mémoire 
et  la  réminiscence,  ch.  i,  de  S.  Th.,  leç.  2],  l'imagination  et  la 
mémoire  sont  des  passions  ou  des  modifications  du  premier 

principe  de  la  sensation  »,  qui  n'est  autre  que  les  sens  exté- 
rieurs propres  et  le  sens  intérieur  central.  «  Or,  la  passion  »  ou 

la  modification  «  ne  se  divise  pas  contre  le  sujet  qu'elle  affecte. 

Il  s'ensuit  que  l'imagination  et  la  mémoire  ne  doivent  pas  être 

considérées  comme  d'autres  puissances,  distinctes  des  sens  » 
extérieurs  propres  et  intérieur  central.  —  La  quatrième  objec- 

tion arguë  contre  l'estimative.  «  L'intelligence,  dit-elle,  dépend 
moins  du  sens  que  n'importe  quelle  puissance  d'ordre  sensible. 

Or,  l'intelligence  n'a  aucune  connaissance  qu'elle  ne  tire  des 
sens;  ce  qui  a  fait  dire  à  Aristote,  au  premier  livre  des  Seconds 

Analytiques  (ch.  xviii;  de  S.  Th.,  leç.  3o),  que  ceux  qui  man- 

quent d'un  sens  manquent  aussi  d'une  science  »  :  l'aveugle, 

par  exemple,  n'aura  jamais,  sinon  par  mode  d'analogie  très  im- 
parfaite et  très  lointaine,  la  science  des  couleurs.  «  Combien  plus 

donc  n'y  a-t-il  pas  à  supposer  cette  puissance  d'ordre  sensible 

qu'on  appelle  l'estimative  et  qui  aurait  pour  objet  de  percevoir 
des  choses  que  le  sens  ne  perçoit  pas  ».  —  La  cinquième  objec- 

tion ne  veut  pas  que  l'on  confonde,  même  chez  l'homme,  dans 

une  même  puissance,  ce  qu'on  appelle,  d'une  part,  la  cogitative 
et  l'estimative,  et,  d'autre  part,  la  mémoire  et  la  réminiscence, 

«  L'acte  de  la  cogitative,  qui  consiste  à  conférer  et  à  composer 
ou  diviser,  et  l'acte  de  réminiscence,  qui  consiste  à  user  d'un 
certain  syllogisme  pour  retrouver  le  souvenir  effacé,  ne  sont  pas 
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moins  distants  de  l'acte  de  l'estimative  et  de  la  mémoire  que 

l'acte  de  l'estimative  ne  l'est  de  l'acte  de  l'imagination.  Ou  bien 
donc,  la  cogitative  et  la  réminiscence  doivent  être  assignées 

comme  puissances  distinctes  de  l'estimative  et  de  la  mémoire  ; 

ou  bien  l'estimative  et  la  mémoire  ne  doivent  pas  être  distin- 

guées de  l'imagination  ».  —  La  sixième  objection  voudrait  rame- 

ner tous  les  sens  intérieurs  à  un  seul  :  l'imagination.  «  Saint 
Augustin,  dit-elle,  au  douzième  livre  de  son  Commentaire  litté- 

ral de  la  Genèse  (ch.  vi,  vu,  xxiv),  affirme  qu'il  y  a  trois  genres 
de  visions  :  la  vision  corporelle,  qui  se  fait  par  le  sens;  la  vision 

spirituelle,  qui  se  fait  par  l'imagination;  et  enfin,  la  vision  in- 

tellectuelle, qui  se  fait  par  l'intelligence.  Il  n'y  a  donc  pas  à 

admettre  d'autre  faculté  intérieure,  qui  soit  au  milieu  entre  le 

sens  et  l'intelligence,  sinon  la  seule  imagination  ». 

L'argument  sed  contra  apporte  l'autorité  d'  «  Avicenne,  dans 

son  livre  de  l'Ame  »  (quatrième  partie,  ch.  i),  qui  «  assigne  cinq 
puissances  sensitives  intérieures  :  le  sens  commun,  la  fantaisie, 

r imagination,  l'estimative  et  la  mémoire  ».  Saint  Thomas  gar- 

dera cette  division  et  la  fera  sienne,  sauf  qu'il  ramènera  la 

fantaisie  et  l'imagination  à  une  seule  et  même  puissance. 

Le  corps  de  l'article  est  un  exposé  magistral  de  toute  cette 
grande  question  des  sens  internes.  Saint  Thomas  part  de  ce 

principe  que  «  la  nature  n'étant  jamais  en  défaut  dans  les  cho- 

ses nécessaires,  il  faut  que  les  actions  de  l'âme  sensitive  soient 

assez  variées  pour  suffire  à  la  vie  de  l'animal  parfait.  D'autre 
part,  toutes  celles  de  ces  actions  qui  ne  peuvent  pas  être  rame- 

nées à  un  même  principe  requièrent  des  puissances  diverses,  la 

puissance  de  l'âme  n'étant  rien  autre  que  le  principe  prochain 
des  opérations  du  vivant.  —  Or,  nous  devons  considérer  que  la 

vie  de  l'animal  parfait  n'exige  pas  seulement  la  perception  des 
objets  sensibles  en  la  présence  de  ces  objets;  il  faut  encore  que 

ces  objets  puissent  être  perçus,  même  en  leur  absence.  Sans 

cela,  comme  les  mouvements  et  les  actions  de  l'animal  supposent 

la  perception  de  l'objet,  l'animal  ne  se  mouvrait  jamais  à  la 
recherche  de  ce  qui  est  absent;  et  nous  voyons  manifestement  le 

contraire,  surtout  dans  les  animaux  parfaits  qui  se  meuvent  du 

mouvement  progressif  :  ils  se  meuvent,  en  effet,   à  la  recherche 
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de  choses  absentes  qu'ils  connaissent.  —  Il  faut  donc  que  l'ani- 

mal, par  la  vertu  de  l'âme  sensitive,  non  seulement  reçoive  les 
espèces  ou  les  images  des  choses  sensibles,  quand  elles  sont  pré- 

sentes et  qu'elles  agissent  sur  lui,  mais  encore  qu'il  les  retienne 
et  les  conserve.  D'autre  part,  le  fait  de  recevoir  et  le  fait  de  re- 

tenir, dans  les  choses  corporelles,  ne  se  ramènent  pas  au  même 

principe  :  ce  qui  est  humide,  en  effet,  'reçoit  très  bien,  mais 

retient  mal;  et  c'est  le  contraire  pour  ce  qui  est  sec.  Il  s'ensuit 

que  les  puissances  sensitives  étant  l'acte  d'un  org^ane  corporel, 
autre  devra  être  la  puissance  qui  reçoit  les  espèces  des  choses 

sensibles,  et  autre  la  puissance  qui  les  retient  et  les  conserve  ». 

«  Nous  devons  considérer  aussi  que  si  l'animal  ne  se  mouvait 

qu'en  raison  de  ce  qui  est  agréable  ou  désagréable  aux  sens, 

nous  n'aurions  à  assigner,  pour  lui,  que  la  perception  des  formes 

qui  sont  l'objet  des  sens  et  dans  les(juelles  les  sens  se  complai- 

sent ou  s'attristent.  Mais  l'animal  ne  doit  pas  rechercher  ou  fuir 

certaines  choses  seulement  parce  qu'elles  sont  agréables  aux 

sens  ou  qu'elles  ne  le  sont  pas.  Il  doit  le  faire  aussi  en  raison 

d'autres  avantages  ou  d'autres  utilités  et  en  raison  d'autres  in- 

convénients. C'est  ainsi  que  la  brebis,  voyant  venir  le  loup, 

s'enfuit,  non  pas  parce  que  sa  couleur  ou  sa  figure  lui  déplaîl, 

mais  parœ  qu'il  est  son  ennemi  naturel.  De  même,  l'oiseau  ra- 

masse la  paille,  non  pas  parce  qu'elle  est  agréable  au  sens,  mais 

parce  qu'elle  lui  est  utile  pour  faire  son  nid.  Il  était  donc  néces- 

saire que  l'animal  pût  percevoir  ces  raisons  spéciales  que  le  sens 
extérieur  ne  perçoit  pas.  Et,  par  suite,  il  fallait  un  nouveau 

principe  capable  de  ces  perceptions,  puisque  la  perception  des 

formes  sensibles  a  pour  cause  l'action  même  du  sensible,  qui  ne 

saurait  être  cause  des  nouvelles  perceptions  dont  il  s'agit  ».  — 
Remarquons  soigneusement  cette  différence  que  saint  Thomas 

établit  entre  les  deux  genres  de  perceptions.  Dans  la  perception 

des  formes  extérieures,  c'est  l'objet  extérieur  qui  agit  sur  le 
sens  et  imprime  en  lui  sa  simihtude,  pour  que  le  sens,  réagissant 

d'une  réaction  vitale,  fedise  exactement,  sous  forme  de  sensa- 

tion, l'objet  qui  l'a  ainsi  actué.  Dans  la  perception  des  raisons 

spéciales  d'utile  ou  de  nuisible,  ce  n'est  pas  l'objet  extérieur  qui 
cause  lui-même  cette  raison  d'utile  ou  de  nuisible  dans  la  faculté 
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perceptive  de  Têtre  sentant.  Nullement,  c'est  une  faculté  inté- 

rieure, inhérente  à  ce  dernier,  qui  l'en  avertit.  Les  sens  exté- 
rieurs montrent  tel  objet  de  telle  couleur  ou  de  telle  forme;  et 

le  sens  intérieur  devine,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  que  cet  objet  est 
utile  ou  nuisible.  Ce  sens  intérieur  est  comme  une  sorte  de  juge- 

ment tout  fait,  existant  d'avance,  qui  n'est  pas  causé  par  l'objet 
extérieur,  mais  qui  est  inné  dans  le  sujet,  et  qui  fonctionne 

automatiquement,  à  la  présence  ou  au  souvenir  de  Tobjet  sur 

lequel  il  doit  porter. 

«  Ainsi  donc,  à  la  réception  des  formes  extérieures  sont 

ordonnés  les  sens  propres  et  le  sens  commun  ou  central,  dont 

nous  dirons  tout  à  l'heure  la  différence  (à  Vad  secundum).  —  A 
la  conservation  ou  à  la  rétention  de  ces  mêmes  formes  est  or- 

donnée Vimagination,  qui  est  précisément  comme  le  trésor  ou 

le  réservoir  des  formes  perçues  par  les  sens.  —  A  la  perception 
des  raisons  spéciales  que  le  sens  ne  perçoit  pas  est  ordonnée 

Y  estimative  »,  qui  n'est  pas  autre  chose  que  V  instinct.  —  «  Et 

c'est  la  mémoire  qui  est  ordonnée  à  les  conserver,  en  élant  comme 
le  trésor  ou  le  réservoir.  On  en  trouve  le  signe  dans  ce  fait  que 

l'acte  de  se  souvenir,  pour  les  animaux,  a  comme  principe  Tune 
de  ces  sortes  de  raisons  spéciales,  par  exemple,  que  telle  chose 

aura  nui  ou  fait  du  bien.  La  raison  même  de  passé)  qui  est 

essentielle  à  la  mémoire,  fait  partie  de  ces  sortes  de  raisons  ». 

«  Or,  ajoute  saint  Thomas,  il  faut  prendre  garde  que  par 

rapport  aux  formes  sensibles  il  n*y  a  pas  de  différence  entre 
l'homme  et  les  autres  animaux  :  ils  subissent  semblablemcnt,  en 

effet,  l'immutation  que  causent  les  sensibles  extérieurs.  Mais  par 
rapport  aux  raisons  spéciales  dont  nous  avons  parlé,  il  y  a  une 

différence  ;  car  les  autres  animaux  perçoivent  ces  sortes  de  rai- 

sons uniquement  par  un  certain  instinct  naturel;  l'homme,  au 
contraire,  les  perçoit  aussi  par  une  sorte  de  collation  »  ou  de 

raisonnement.  «  C'est  pour  cela  que  la  faculté  appelée  dans  les 

autres  animaux  l'estimative  naturelle,  s'appelle,  dans  l'homme, 
la  coffitative,  qui  sert  à  trouver  ces  sortes  de  raisons  par  une 

espèce  de  collation.  On  l'appelle  aussi  la  raison  particulière  ;  et 
les  médecins  lui  assignent  un  organe  déterminé,  à  savoir  le  milieu 

de  la  tête;  car  elle  rapproche  les  notions  individuelles,  comme 



QUESTION    LXXVllI.         PRÉAMBUI-US    A    L'iNTELLIGEiNCE.        l\'6ç) 

]a  raison  intellective  les  notions  universelles  ».  Cette  raison, par- 

ticulière n'est  donc  pas  essentiellement  une  faculté  d'ordre  spi- 
rituel ;  elle  demeure  organique  et  occupe,  dans  le  corps,  une 

place  déterminée,  la  même  place  d'ailleurs  qu'occupe  l'estimative 
ou  l'instinct  chez  les  autres  animaux. 

Une  remarque  analogue  s'impose  au  sujet  de  la  mémoire. 

«  Du  côté  de  la  faculté  de  se  souvenir,  l'homme  n'a  pas  seule- 
ment la  mémoire,  à  la  manière  des  autres  animaux  qui  se  sou- 

vienneiit  subitement  des  choses  passées;  il  a,  de  plus,  la  /'émi- 
nucence,  qui  consiste  à  rechercher,  par  une  sorte  de  procédé 

syllog'istique,  ce  souvenir  des  choses  passées,  en  raison  des  no- 
tions individuelles  ».  Mais  cette  réminiscence,  qui  ne  doit  pas 

être  confondue  avec  la  mémoire  intellectuelle  dont  nous  aurons 

à  parler  dans  la  question  suivante,  demeure  une  faculté  d'ordre 
sensible.  Elle  est  organique,  comme  la  simple  mémoire  dans  les 
autres  animaux. 

Saint  Thomas  ajoute  un  dernier  mot,  au  sujet  du  cinquième 

sens  interne  assigné  par  «  Avicenne  ».  Ce  philosophe  «  admet- 

tait une  faculté  distincte  qu'il  plaçait  entre  l'estimative  et  l'ima- 
gination. Il  lui  donnait  comme  rôle  de  composer  ou  de  diviser 

les  formes  conservées  dçms  l'imagination.  C'est  ainsi  que  de  la 
forme  or  et  de  la  forme  montagne  conservées  toutes  deux  dans 

l'imagination,  nous  composons  une  seule  forme,  celle  de  monta- 

gne  d'or,  que  nous  n'avons  jamais  perçue  par  les  sens.  —  Mais 

c'est  là  une  opération,  fait  remarquer  très  justement  saint  Tho- 
mas, qi^i  ne  se  voit  pas  dans  les  autres  animaux  distincts  de 

l'homme;  et,  dans  l'homme,  la  vertu  imaginative  suffît  à  l'expli- 
quer ».  Nous  dirons,  en  effet,  de  la  verlu  imaginative,  dans 

l'homme,  ce  que  nous  avons  déjà  dit  de  son  estimative  et  de  sa 

mémoire.  Ces  facultés,  bien  qu'elles  soient,  essentiellement,  d'or- 
dre sensible  et  organique,  participent  un  peu  du  pouvoir  de  colla- 

tion qui  est  le  propre  de  l'intelligence.  «  Et,  pour  ce  qui  est  de 
limagination,  Averroès  lui-même  reconnaissait  qu'elle  avait  le 
pouvoir  dont  nous  venons  de  parler,  comme  on  le  voit  dans  un 

livre  qu'il  avait  fait  sur  le  sens  et  le  sensible  »  (ch.  viii). 
((  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  résumant  tout  son  arti- 

cle, nous  n'avons   point  à  poser  d'autres  facultés  intérieures, 
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pour  la  partie  de  la  connaissance  sensible,  si  ce  n'est  les  quatre 
dont  il  a  été  parlé,  et  qui  sont  :  le  sens  commun  ou  central, 

l'imagination,  l'estimative  et  la  mémoire  ». 

h'ad  primiim  n'a  pas  de  peine  à  dissiper  l'équivoque  de  la 
première  objection.  «  Le  mot  commun  appliqué  au  premier  sens 

intérieur  ne  se  prend  pas  »,  comme  on  le  prend  en  logique, 

«  par  mode  d'attribution,  à  la  façon  dont  le  genre  est  dit  com- 

mun à  ses  diverses  espèces  ».  C'est  plutôt  dans  un  sens  physi- 

que. «  L'on  veut  dire  qu'//  est  la  racine  commune  et  le  principe 

des  sens  extérieurs  ».  C'est  de  lui  que  tous  les  sens  extérieurs 

tirent,  comme  d'une  source  commune,  leur  vertu  de  sentir.  — 
Les  physiologistes  contemporains,  si  légitimement  fiers  de  leurs 

admirables  découvertes  sur  le  réseau  cérébro-spinal,  seraient 

peut-être  surpris  d'apprendre  que  longtemps  avant  leurs  expé- 
riences saint  Thomas  en  avait  fixé  le  résultat  dans  la  formule 

lapidaire  que  l'on  vient  de  lire. 
\Jad  secundum  achève  de  préciser  la  nature  et  la  fonction  du 

sens  commun  ou  central,  marquant  la  différence  qui  le  dislingue 

des  sens  propres.  —  «  Chaque  sens  propre  juge  de  son  sensible 
propre,  le  discernant  des  autres  sensibles  qui  tombent  sous  le 

même  sens  »,  c'est-à-dire  que  sous  le  même  sensible  propre  se 
trouvent  compris  des  contraires  que  le  sens  a  pour  mission  de 

discerner;  «  comme,  par  exemple,  il  discerne  le  blanc  du  noir  ou 

du  vert  »  qui  sont  compris  sous  le  même  sensible  propre,  la 

couleur,  objet  du  sens  de  la  vue.  «  Mais  »  le  sens  propre  ne  peut 

pas  discerner  son  sensible  propre  du  sensible  propre  qui  est 

l'objet  d'un  autre  sens  ;  et  c'est  ainsi  que  «  ni  la  vue  ni  le  goût 
ne  peuvent  discerner  le  blanc  du  doux;  car  il  faut  que  celui  qui 

discerne  entre  plusieurs  choses  connaisse  les  unes  et  les  autres. 

Il  faudra  donc  que  ce  jugement  qui  discerne  »  entre  les  divers 

sensibles  propres,  «  appartienne  au  sens  commun  »  ou  cen- 
tral «  auquel  se  réfèrent,  comme  à  leur  terme  commun,  toutes 

les  perceptions  des  sens.  —  C'est  aussi  à  lui  qu'il  appartiendra 

de  percevoir  les  actions  des  sens,  comme  lorsque  quelqu'un  se 

rend  compte  qu'il  voit.  Ceci  ne  peut  pas  se  faire,  en  effet,  par  le 
sens  propre  qui  ne  connaît  que  la  forme  du  sensible  qui  le 

meut  :  dans  celte  immutation  »  du  sens  propre  par  le  sensible 
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propre  dont  la  forme  vient  s'imprimer  en  lui,  consiste,  tandis  que 

le  sens  réas^it  en  verlu  de  son  éneroie  vitale,  l'acte  même  de  sen- 

sation ;  c'est  ainsi  que  «  se  parfait,  par  exemple,  la  vision;  et 
de  cette  immutation  suit  une  autre  immutation  dans  le  sens  com- 

mun qui  perçoit  la  vision  ». 

Rien  de  plus  net,  de  plus  formel  et  de  plus  explicite  que  cette 

doctrine  de  saint  Thomas.  Pour  lé  saint  Docteur,  la  sensation  qui 

est  Pacte  propre  de  chacun  des  sens  externes  se  par/ait  dans  ce 

sens  lui-même,  c'est-à-dire  dans  l'organe  vivifié  par  l'âme.  Cet 
acte  consiste  dans  la  perception  de  la  forme  ou  de  la  qualité  de 

l'objet  extérieur  qui  ag^it  sur  le  sens,  comme,  par  exemple,  la 
perception  de  la  couleur  pour  le  sens  de  la  vue.  Cette  perception 

suppose  et  comprend  trois  choses  :  la  faculté  perceptive,  qui  est 

l'organe  animé  ;  Pespèce  impresse  causée,  par  Tobjet  à  percevoir, 
sur  la  faculté  perceptive;  enfin,  le  fruit  vital  ou  le  terme  produit 

à  l'intérieur  du  sujet  qui  perçoit,  tandis  qu'il  produit  son  acte  de 
percevoir. 

Plusieurs  auteurs  ont  voulu  mettre  en  doute  l'existence  de 
^  ce  dernier  élément  dans  la  perception  sensible.  Ils  réservaient 

pour  la  seule  opération  intellectuelle  la  production  d'une  espèce 
expresse,  qui  a  reçu,  dans  cette  opération  intellectuelle,  le  nom 

de  verbe.  — Ce  sentiment  ne  saurait  être  admis;  car  il  est  con- 

traire à  la  notion  même  d'action  immanente  qui,  de  l'avis  de  tous, 

convient  à  la  perception  sensible.  Il  n'est  pas  moins  contraire  à 

l'enseignement  de  saint  Thomas  qui  vient  de  nous  dire  expres- 

sément que  «  de  l'immutation  du  sens  extérieur  »,  quand  il  est 
dans  son  acte  de  vision,  «  résulte  une  autre  immutation  »  cau- 

sée par  elle  «  dans  le  sens  commun  w  ou  central.  Cette  immu- 
tation consiste  en  ce  que  le  sens  extérieur  exprime  ou  dit  en 

quelque  sorte,  —  non  pas  pour  lui  ou  en  lui,  mais  pour  un  autre, 
par  qui  cette  «  expression  »  passera  et  où  elle  se  centralisera, 

de  concert  avec  les  «  expressions  »  des  autres  sens,  pour  que 

le  sujet  sentant  en  prenne  conscience  et  les  juge  dans  leurs  rap- 

ports mutuels,  avant  de  les  transmettre  à  l'imagination  qui  en 

sera  le  réservoir,  —  l'objet  extérieur  ou  plutôt  la  qualité  de  cet 

objet  qui  agit  sur  lui  et  l'actue  par  son  espèce  im presse  [Cf.  l'opus- 

cule de  saint  Thomas,  sur  le  verbe  de  Inintelligence,  dont  nous 
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avons  reproduit  et  expliqué  le  passag-e  qui  se  rapporte  à  la  ques- 
tion présente,  dans  le  traité  de  la  Trinité,  q.  27,  art.  i  ;  de  notre 

tome  II,  pp.  33  et  44]- 

Il  est  inutile  d'insister  pour  faire  remarquer  l'importance  du 
sens  commun  ou  central  dans  la  vie  de  l'être  sentant.  C'est  l'or- 

gane propre  de  cette  conscience,  d'ordre  imparfait  sans  doute, 
comparée  à  la  conscience  dont  nous  parlerons  bientôt  et  qui  est 

le  propre  de  l'être  raisonnable,  mais  réelle  cependant,  et  qui  fait 

que  l'être  sentant  perçoit  les  sensations  qu'il  éprouve.  C'est  aussi 

l'organe  de  discernement  entre  les  divers  sensibles,  discernement 

qui  permet  à  l'être  sentant  de  grouper  les  multiples  qualités 

perçues  par  les  divers  sens  et  d'en  former  la  sensation  totale  ou 

globale  de  l'objet  en  qui  se  trouvent  ces  diverses  qualités.  Il  est 
la  source  du  pouvoir  de  sentir  qui  est  dans  chaque  sens  externe; 

et  c'est  à  lui,  comme  à  leur  terme  commun,  qu'aboutissent  toutes 
les  sensations  réalisées  en  chacun  de  ces  sens  externes.  Il  con- 

centre et  contrôle,  associe  ou  sépare  toutes  les  informations 

transmises  par  ces  divers  sens,  pour  les  transmettre  lui-même, 

ainsi  contrôlées  et  perçues,  à  l'imagination  qui  aura  pour  mission 
de  les  retenir  et  de  les  conserver. 

\Jad  tertium  accorde  que  l'imagination  et  la  mémoire  sont 

comme  des  modalités  du  premier  pouvoir  sensitif,  qui  est,  d'une 
part,  le  sens  commun  avec  les  sens  propres,  pour  la  perception 

des  formes  ou  des  qualités  sensibles,  et,  d'autre  part,  l'estima- 
tive ou  la  cogitative,  pour  la  perception  des  raisons  spéciales  dont 

nous  avons  parlé.  C'est  qu'en  effet,  «  de  même  qu'une  puissance 

de  l'âme  sort  de  l'essence  de  l'âme  par  l'entremise  d'une  autre 

puissance,  selon  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  77,  art.  7),  de  même 

l'âme  est  le  sujet  d'une  puissance  par  l'entremise  d'une  autre 

puissance  »  :  elle  est  le  sujet  immédiat  de  l'une  et  le  sujet  mé- 

diat des  autres.  «  Et  c'est  ainsi  que  l'imagination  et  la  mémoire 
sont  dites  être  des  modalités  du  premier  principe  sensitif  ». 

Uad  quartum  contient  une  déclaration  à  laquelle  n'ont  point 
assez  pris  garde  ceux  qui  ont  voulu  accuser  saint  Thomas  de 

prêter  le  flanc  au  matérialisme  parce  qu'il  fait  venir  toutes  nos 

connaissances  des  sens.  «  11  est  vrai,  déclare-t-il,  que  l'opération 

de  l'intelligence  sort  du  sens  »,  c'est-à-dire  qu'elle  suppose  l'opé- 
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ration  du  sens,  car  le  sens  lui  fournit  l'objet  sur  lequel  elle 

devra  s'exercer  ;  «  mais,  dans  la  chose  perçue  par  le  sens,  l'in- 
telligence connaît  une  foule  de  choses  que  le  sens  ne  peut  pas 

percevoir  ».  Le  sens  ne  perçoit  que  les  qualités  extérieures  ou 

accidentelles  qui  forment  son  objet  propre,  ou  encore  les  sensi- 

bles communs  dont  il  a  été  parlé,  selon  leur  être  sensible,  c'est-à- 

dire  concret  et  individuel.  L'intelligence,  au  contraire,  perçoit  ou 

connaît  dans  l'objet  (]ui  tombe  sous  le  sens  et  que  le  sens  lui 

présente,  la  raison  d'être,  avec  tout  ce  que  cette  raison  comprend. 
C'est  toute  la  différence  du  physique  et  du  métaphysique,  déjà 

soulignée  à  propos  de  l'article  premier  de  la  question  présente. 

«  Et  pareillement  »,  poursuit  saint  Thomas,  résolvant  l'objec- 

tion qui  ne  voulait  pas  de  l'estimative  surajoutée  aux  sens  pro- 

prement dits,  «  l'estimative  percevra  dans  l'objet  sensible  que  les 

sens  présentent,  des  choses  que  les  sens  n'auraient  jamais  per- 

çues, bien  que  d'une  manière  inférieure  à  celle  de  l'intelligence  ». 

L'estimative  ou  l'instinct  est  une  sorte  d'intelligence  pour  l'ani- 

mal. Seulement,  c'est  une  intelligence  aux  jugements  tout  faits, 
qui  prononce  automatiquement  ou,  suivant  la  signification  propre 
de  ce  mot,  instinctivement,  sur  le  caractère  utile  ou  nuisible  de 

l'objet  que  les  sens  présentent,  et  qu'aucune  expérience  n'a  encore 

révélé  comme  tel.  C'est  là  ce  qui  explique  tout  l'art  des  animaux, 
art  merveilleux  assurément,  plus  merveilleux  même,  en  un  sens, 

que  notre  art  à  nous,  puisqu'il  ne  défaille  jamais;  mais  qui  s'ac- 

cuse, par  là  même,  totalement  impersonnel.  C'est  un  art  d'em- 

prunt. C'est  l'art  même  de  l'auteur  de  la  nature,  plaqué  en  quel- 

que sorte  dans  l'animal,  comme  nous  l'avons  déjà  fait  remar- 

quer, à  propos  de  l'âme  des  bêles  (q.  75,  art.  3). 
Ce  caractère  de  l'instinct  doit  être  soigneusement  noté  ;  car 

c'est  pour  l'avoir  mal  défini  que  la  psychologie  moderne  est 

tombée  dans  l'erreur  grossière  de  ne  plus  établir  qu'une  différence 
de  degré  ou  de  mode,  et  non  pas  une  différence  essentielle  ou 

radicale,  entre  l'instinct  de  l'animal  et  la  raison  de  l'homme.  S'I 

n'y  avait  qu'une  différence  de  degré  entre  l'homme  et  l'animal, 
il  en  faudrait  conclure  que  la  raison  est  inféiieure  à  l'instinct. 

C'est  d'ailleurs  ce  que  n'hésitent  pas  à  déclarer  certains  philoso- 

phes contemporains  [Cf.  Bergson,  L'Évolution  créatrice,  pp.  179, 
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igi).  L'inslinct,  en  effet,  nous  venons  de  le  rappeler,  ne  se 

trompe  jamais,  tandis  que  la  raison  défaille.  Mais  telle  n'est 
point  la  vraie  différence  qui  distingue  la  raison  de  rinstinct.  Cette 

différence  consiste  en  ce  que  l'instinct  est  un  jugement  tout  fait, 

que  l'animal  porte  en  lui  pour  l'avoir  reçu  de  Dieu.  L'animal  ne 

juge  pas  de  lui-même.  S'il  ju^e,  son  jugement  n'est  qu'une  appli- 
cation automatique.  Le  véritable  et  unique  auteur  responsable 

de  ce  jugement,  c'est  Dieu  qui  lui  a  donné  la  nature  où  ce  ju^ 

gement  se  trouve  compris.  L'homme,  au  contraire,  par  sa  rai- 
son, juge  lui-même.  11  saisit  la  raison  de  fin  et  la  raison  de 

moyen.  Dieu  lui  a  donné  le  pouvoir  de  juger  ;  mais  dans  l'exer- 

cice de  ce  pouvoir,  l'homme  a  une  part  personnelle.  Non  seule- 

ment il  agit  pour  une  fin,  mais  il  sait  qu'il  agit  pour  une  fin. 
Il  se  marque  à  lui-même  sa  fin  et  il  choisit,  pour  atteindre  cette 

fin,  tels  moyens  qu'il  lui  plaît,  pouvant,  d'ailleurs,  parfaitement 
se  tromper  tant  sur  le  choix  de  la  fin  que  sur  celui  des  moyens. 

Toutefois,  au-dessous  de  la  raison  proprement  dite,  qui  constitue 

sa  différence  spécifique,  l'homme,  comme  l'animal,  et  parce  qu'il 
a,  lui  aussi,  dans  son  intégrité,  la  nature  sensible,  possède  une 

sorte  d'instinct,  mais  d'une  essence  supérieure,  ainsi  que  saint 
Tliomas  le  précise  à  Vad  quintum. 

Vad  quintum,  en  effet,  accorde  à  robjection  que  l'estimative 

et  la  mémoire,  dans  l'homme,  sont  des  facultés  supérieures  aux 

facultés  correspondantes  que  possède  l'animal,  et  doivent,  pour 
ce  motif,  être  appelées  aussi  du  nom  de  cogitative  et  du  nom  de 

réminiscence.  Seulement,  «  cette  éminence  qu'ont,  dans  l'homme, 
la  cogitative  et  la  mémoire,  leur  vient,  non  pas  de  ce  qui  est  le 

propre  de  la  partie  sensible,  mais  d'une  certaine  affinité  et  d'une 

certaine  parenté  qu'elles  ont  avec  la  raison  universelle,  par  une 
sorte  de  rejaillissement.  Ce  sont  donc  les  mêmes  facultés  qui 

sont  dans  l'animal,  mais  elles  sont  dans  l'homme  d'une  manière 

plus  parfaite  ».  Elles  demeurent  cependant  toutes  deux,  ainsi 

qu'il  a  été  dit,  des  facultés  organiques  et  se  distinguent  essen- 
tiellement-de  la  raison  au  sens  pur  et  simple  de  ce  mot. 

Uad  sextum  répond  que  «  saint  Augustin  désigne  par  vision 

spirituelle  toute  connaissance  qui  se  fait  par  les  similitudes  ou 

les  images  des  corps,  quand  les  corps  sont  absents.  Ce  sont  donc 
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toutes  les  perceptions  intérieures  qui  se  trouvent  comprises  dans 

cette  vision  spirituelle  ». 

L'animal,  surtout  l'animal  parfait,  qui  se  meut  d'un  mouve- 
ment progressif,  doit  pouvoir  se  pqrter  à  certains  objets  sensi- 

bles, même  quand  ils  sont  absents  ;  et  il  s'y  porte  en  effet,  chose 

qui  serait  tout  à  fait  impossible,  s'il  n'avait  en  lui  la  connaissance 

de  ces  objets,  alors  que  cependant  ces  objets  n'agissent  plus  sur  ses 
sens  extérieurs.  Il  faut  donc  qu'il  possède  intérieurement  certains 
autres  sens  qui  lui  permettront  de  connaître  les  objets  exté- 

rieurs, même  en  leur  absence,  ou  encore  sous  certaines  raisons 

spéciales,  nécessaires  au  bien  de  l'animal,  et  que  le  sens  ordinaire 

ne  perçoit  pas.  —  Le  premier  des  sens  intérieurs,  qui  n'est  que 
l'achèvement  des  sens  extérieurs  et  leur  aboutissement,  en  même 

temps  que  leur  source,  porte  le  nom  de  sens  commun  ou  cen- 
tral. —  Tous  les  objets  perçus  par  les  sens  extérieurs  et  le  sens 

commun  sont  conservés  dans  l'imagination .  —  Les  raisons  spé- 

ciales et  d'ordre  plus  élevé,  ou  plus  intime,  que  ne  peuvent  per- 
cevoir ni  les  sens  extérieurs  ni  le  sens  commun,  deviennent  l'ob- 

jet de  l'estimative  ou  de  l'instinct,  qui  prend,  chez  l'iiomme,  le 
nom  de  cogitative.  —  Une  dernière  faculté,  la  mémoire,  a  pour 

mission  de  conserver  ces  raisons  spéciales;  dans  l'homme,  elle 
a,  grâce  au  voisinage  de  la  raison,  un  mode  spécial  de  se  souve- 

nir qui  s'appelle  la  réminiscence. 

Après  avoir  précisé  les  cinq  genres  des  puissances  de  l'âme 

et  rappelé,  à  grands  traits,  ce  qu'il  était  indispensable  de  con- 

naître sur  les  puissances  d'ordre  végétatif  et  sur  les  puissances 

sensibles  tant  externes  qu'internes,  nous  devons  maintenant 

aborder,  d'une  façon  directe,  l'étude  plus  approfondie  des  puis- 
sances intellectuelles.  Ces  puissances,  en  effet,  relèvent  immé- 

diatement de  la  science  du  théologien.  Il  est  ici  entièrement  dans 

son  domaine.  Aussi  bien,  saint  Thomas  va-t-il  nous  donner,  sur 

cette  question  si  importante,  un  corps  de  doctrine  non  moins 

détaillé  et  complet  qu'il  sera  précis  et  lumineux.  C'est  une  des 
questions  où  la  philosophie  moderne  aurait  le  plus  besoin  de  se 

remettre  à  l'école  du  saint  Docteur.    Il   n'en  est  pas  où  règne, 
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depuis  Descartes,  une  plus  grande  confusion.  Non  seulement  on 

ne  distingue  plus,  comme  nous  Tavons  fait  remarquer,  les  sens 

de  la  raison,  si  ce  n'est  pour  y  établir  une  simple  différence  de 
degré,  mais  encore,  dans  la  faculté  intellectuelle,  on  confond, 

d'une  part,  les  actes  avec  la  puissance,  et,  de  l'autre,  on  n'a  plus 

l'a  notion  du  rôle  essentiel  que  doit  jouer,  dans  l'économie  de  la 

connaissance  humaine,  cette  faculté  spéciale  qui  s'appelle  l'in- 
tellect agent.  Mais,  sans  autre  préambule,  venons  directemenl  A 

l'élude  du  texte  du  saint  Docteur. 
^ 



QUESTION  LXXIX. 

•     DES  PUISSANCES  INTELLECTIVES. 

Cette  question  comprend  treize  articles  : 

lo  Si  l'entendement  est  une  puissance  de  l'âme  ou  son  essence? 
20  A  supposer  qu'il  soit  une  puissance,  est-il  une  puissance  passive  ? 
3o  Que  s'il  est  une  puissance  passive,  y  a-t-il  lieu  d'affirmer  un  certain 

entendement  qui  soit  actif? 

40  Cet  intellect  agent  est-il  quelque  chose  de  l'âme? 
50  Si  l'intellect  agent  est  unique  pour  tous? 
Qo  Si  la  mémoire  est  dans  l'entendement  ? 

70  Si  c'est  une  autre  puissance  que  l'entendement? 
80  Si  la  raison  est  une  autre  puissance  que  l'entendement? 
90  Si  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure  sont  des  puissances 

diverses? 

100  Si  riulelligence  est  une  autre  puissance  que  rentciidenient? 

iio  Si  l'entendement  spéculatif  et  pratique  sont  des  puissances  diverses? 
120  Si  la  syndérèse  est  une  puissance  de  la  partie  intellective? 
i3o  Si  la  conscience  est  une  puissance  de  la  partie  intellective? 

De  ces  treize  articles,  les  cinq  premiers  étudient  ce  qui  a  vrai- 

ment raison  de  puissance  dans  l'ordre  intellectuel  ;  les  huit  autres 

examinent  certains  aspects  de  la  puissance  intellecluelle,  qu'on 
pourrait  croire,  à  tort,  avoir  eux-mêmes,  raison  de  puissance 

distincte  dans  ce  même  ordre.  —  Au  sujet  de  ce  qui  a  vraiment 

raison  de  puissance,  et  qui  est  le  pouvoir  même  de  produire  l'acte 

d'entendre,  au  sens  intellectuel  de  ce  mot,  saint  Thomas  se 

demande  si  c'est  une  puissance,  au  sens  formel,  ou  si  Ton  doit  le 

confondre  avec  l'essence  de  l'âme  (art.  i).  Il  se  demande  ensuite 
quels  sont  les  caractères  essentiels  de  cette  puissance  (art.  2-5). 

—  D'abord,  si  l'entendement  est  une  puissance  de  l'âme  et  non 
pas  son  essence? 

C'est  l'objet  de  l'article  première 
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Article  Premier. 

Si  rentendement  est  une  puissance  de  l'âme? 

Comme  le  note  Cajélan,  il  ne  s'agit  pas  de  savoir  s'il  y  a  une 
distinction  réelle  entre  Tessence  de  Pâme  et  ses  puissances.  Cette 

question  a  été  tranchée  plus  haut  (q.  77,  art.  i).  Mais  étant 

donné  que  cette  distinction  existe,  il  s'agit  de  savoir  sous  quel 

chef  nous  devons  ranger  le  principe  prochain  de  l'opération  in- 
tellectuelle ou  de  Facte  d'entendre.  Est-ce  du  côté  de  l'essence 

ou  du  côté  des  puissances  ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  l'entendement  ou  «  l'in- 

tellect n'est  pas  une  puissance  de  l'âme,  mais  »  que  «  c'est  son 

essence  même  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  l'intellect 

paraît  être  la  même  chose  que  l'esprit.  Or,  l'esprit  n'est  pas  une 

puissance  de  l'âme;  c'est  son  essence  même;  car  saint  Augus- 

tin dit,  au  neuvième  livre  de  la  Trinité  (ch.  11),  que  l'esprit  ne 

se  dit  pas  d'une  façon  relative,  mais  par  mode  d'essence.  L'in- 

tellect est  donc  l'essence  même  de  l'âme  ».  —  La  seconde  objec- 

tion fait  observer  que  «  divers  genres  de  puissances  ne  s'unis- 

sent pas  dans  Tune  des  puissances,  mais  seulement  dans  l'essence 
de  l'âme  »  qui  est  leur  commune  origine.  «  Or,  les  puissances 
appélitives  et  les  puissances  intellectives  appartiennent  à  divers 

genres  de  puissances,  ainsi  qu'il  est  dit  au  second  hvre  de  l'A  me 

(ch.  m,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  5).  D'autre  part,  elles  s'unissent 
dans  l'esprit;  car  saint  Augustin,  au  dixième  livre  de  la  Trinité 

(ch.  xi),  place  l'intelhgence  et  la  volonté  dans  l'esprit.  Il  s'en- 

suit que  l'esprit  ou  l'intellect  n'est  pas  une  des  puissances  de 
l'âme,  mais  est  la  même  chose  que  son  essence  ».  —  La  troi- 

sième objection  cite  un  mot  de  «  saint  Grégoire,  dans  l'homélie 
de  l'Ascension,  disant  que  V homme  entend  avec  les  anges.  Or, 
les  anges  sont  appelés  esprits  ou  intelligences.  Par  conséquent, 

l'intellect  de  l'homme  n'est  pas  une  puissance  de  l'âme,  mais 
s'identifie  à  son  essence  ».  —  La  quatrième  objection  rappelle 

qu'  «  il  convient  à  une   substance  d'ètje  intelligente,  par  cela 
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même  qu'elle  est  immatérielle.  Or,  elle  est  immatérielle  par  son 

essence.  Donc,  c'est  aussi  par  son  essence,  semble-t-il,  qu'elle 
sera  intellig^ente  ». 

L'argument  sed  contra  apporte  l'autorité  d'  «  Aristole,  qui 

((  fait  du  principe  inlellectif  une  puissance  de  l'âme,  comme  on  le 

voit  au  second  livre  de  VAme  w  (à  l'endroit  précité). 

Saint  Thomas,  au  corps  de  l'article,  déclare,  dès  le  début, 

qu'  «  il  est  nécessaire  de  dire,  conformément  à  tout  ce  qui  pré- 

cède (q.  54,  art.  3;  q.  77,  art.  i),  que  l'intellect  »  ou  l'entende- 

ment «  est  une  puissance  de  l'âme,  et  non  pas  son  essence  ».  La 
démonstration,  que  saint  Thomas  nous  avait  déjà  donnée  au 

sujet  de  l'ange,  est  péremptoire.  «  Le  principe  immédiat  de  l'opé- 

ration est  l'essence  même  de  l'être  qui  agit,  alors  seulement  que 

l'opération  se  confond  avec  l'être.  De  même,  en  eftet,  que  la 
puissance  a  rapport  à  son  opération  comme  à  son  acte,  pareil- 

lement l'essence  dit  ce  rapport  à  l'être  ».  Lors  donc  que  l'opéra- 

tion n'est  pas  l'être,  il  ne  se  peut  pas  que  la  puissance  soit  l'es- 

sence. «  D'autre  part,  il  n'y  a  que  Dieu  dont  l'acte  d'entendre 

soit  son  acte  d'être.  Il  s'ensuit  quen  Dieu  seul  l'intellect  sera  son 

essence  même.  Dans  toutes  les  créatures  qui  sont  douées  d'intel- 

ligence, l'intellect  ou  l'entendement  est  une  puissance  de  l'être 
qui  entend  ». 

\Jad  primum  fait  une  parité  entre  le  sens  et  l'esprit.  «  Le  sens 
se  prend  quelquefois  pour  la  puissance  »  sensible,  «  et  quelque- 

fois pour  l'âme  sensitive  elle-même;  car  l'âme  sensitive  reçoit  le 
nom  de  la  puissance  principale  qui  est  en  elle  et  qui  est  le  sens. 

De  même,  l'âme  intellective  est  appelée  quelquefois  du  nom  ̂ in- 

tellect »,  d'intelligence  ou  à' esprit,  «  en  raison  de  la  première 

de  ses  facultés.  C'est  ainsi  qu'au  premier  livre  de  i'Ame  (ch.  iv, 

n.  i3  ;  de  S.  Th.,  leç.  10),  il  est  dit  que  l'intellect  est  une  subs- 

tance. Et  c'est  aussi  de  la  même  manière  que  saint  Augustin  iden- 

tifie l'essence  et  l'esprit  ».  Le  tout  prend  ici  le  nom  de  sa  partie 
principale. 

Vad  seciindum  rappelle  et  précise  en  quel  sens  les  puissances 

appétitives  et  les  puissances  intellectives  appartiennent  à  des  gen- 

res divers.  «  Le  principe  appétitif  et  le  principe  intellectif  cons- 

tituent divers  genres  de  puissances  de  l'âme  selon  que  les  raisons 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  29 
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de  leurs  objets  sont  diverses.  Mais  le  principe  appétitif  convient 

en  partie  avec  le  principe  intellectif  et  en  partie  avec  le  principe 

sensitif,  en  raison  du  mode  d'ag'ir  se  servant  d'un  organe  ou  ne 

s'en  servant  pas.  C'est  qu'en  effet,  l'appétit  suit  la  connais- 

sance  »  :  et,  par  suite,  dans  l'ordre  de  la  connaissance  intellec- 

tuelle, on  aura  un  appétit  intellectuel,  et  dans  l'ordre  de  la  con- 

naissance sensible,  un  appétit  sensible.  «  C'est  en  ce  sens  que 

saint  Augustin  met  la  volonté  dans  l'esprit;  et  Arislote,  dans  la 

raison  ».  L'esprit  et  la  raison  désignent  ici  toute  la  partie  de 

l'âme  qui  n'use  pas  du  secours  d'un  organe  dans  son  opération. 

\Jad  tertiiim  n'accorde  pas  qu'on  puisse  appeler  l'àme  du  nom 

d'esprit,  à  la  manière  dont  on  appelle  les  anges  de  ce  nom. 

((  Dans  les  anges,  il  n'y  a  pas  d'autre  vertu  que  l'intelligence  et 

la  volonté  qui  suit  l'intelligence.  C'est  pour  cela  qu'on  appelle 
Tange  une  intelligence  ou  un  esprit;  car  toute  sa  vertu  consiste 

en  cela.  L'âme,  au  contraire,  a  bien  d'autres  vertus  actives,  tel- 

les que  les  forces  sensitives  et  nutritives;  et  voilà  pourquoi  il  n'y 
a  pas  parité  ». 

L'ad  qiiartum  fait  remarquer  que  «  l'immatérialité  même  de 

la  substance  intellectuelle  créée  n'est  pas  sa  faculté  intellectuelle; 

mais  en  vertu  de  son  immatérialité,  elle  a  la  faculté  d'enten- 

dre »  :  c'est  de  son  immatérialité  que  découle  ce  pouvoir  pro- 

chain qu'elle  a  de  produire  l'acte  d'intelligence.  «  Il  ne  s'ensuit 

donc  pas  que  l'entendement  soit  la  substance  de  l'âme;  il  en  est 
seulement  une  vertu  ou  une  puissance  ». 

Le  principe  prochain  et  immédiat  qui  a  pour  fonction  de  pro- 

duire l'acte  d'entendre,  au  sens  intellectuel  de  ce  mot,  n'est  pas  ni 
ne  peut  pas  être,  dans  les  êtres  créés,  la  substance  môme  du  sujet 

qui  entend.  Ceci  est  exclusivement  le  propre  de  Dieu,  en  qui 

l'acte  d'entendre  ne  se  distingue  pas  réellement  de  son  acte  d'être. 

Pour  tout  êlre  créé,  le  principe  prochain  et  immédiat  de  l'acte 

d'entendre  est  une  faculté  ou  une  puissance  qui  se  distingue  de 

l'essence  du  sujet,  en  ce  qu'il  a  d'immatériel,  et  en  découle.  — 

Cette  faculté  ou  ce  principe  immédiat  de  l'acte  d'entendre, 

qu'est-il  dans  l'âme  humaine?  Quelle  est  sa  nature,  quel  est  son 

caractère  essentiel?  Est-il,  comme  nous  avons    vu   qu'il  l'était 
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pour  les  ani»es,  toujours  eu  acte,  portaut  toujours  en  lui^  d'une 
façon  actuelle,  dès  le  premier  instant  de  son  être,  ce  qui  forme 

l'objet  naturel  de  ses  connaissances,  ou  bien,  au  contraire,  est-il, 
de  soi,  simplement  en  puissance  par  rapport  à  son  objet?  Telle 

est  la  question  que  nous  devons  examiner  maintenant  et  qui  est 

la  plus  essentielle,  la  plus  fondamentale,  de  toute  la  psychologie. 

Elle  se  ramifiera,  tout  de  sui:e,  en  trois  autres  questions.  Car 

si  notre  puissance  intellectuelle  est  une  puissance  passive  au 

sens  que  nous  venons  de  préciser,  la  question  se  posera,  immé- 
diatement, du  principe  actif  qui  devra  Tactuer;  et  ce  seront  ces 

trois  articles  relatifs  à  l'intellect  agent,  que  nous  avons  déjà  énu- 

inérés  dans  le  sommaire  de  la  question.  —  Mais,  d'abord,  voyons 

ce  qu'il  en  est  du  caractère  passif  de  notre  faculté  intellectuelle. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  il. 

Si  l'intellect  est  une  puissance  passive? 

L'explication  du  mot  «  passive  »  que  nous  venons  d'insinuer, 

en  introduisant  le  présent  article,  n'est  pas  de  nous.  Elle  est  de 

saint  Thomas.  Dans  l'une  des  questions  disputées  sur  la  Vérité 

(q.  i6,  art.  i,  ad  iS'^"^)^  il  nous  avertit  que  si  l'on  parle  de  puis- 

sances passives  de  l'àme,  par  opposition  à  ses  puissances  actives, 

la  raison  de  cette  distinction  n'est  pas  dans  le  fait  que  les  unes 

agiraient  et  que  les  autres  n'agiraient  pas.  Dans  ce  cas,  en  effet, 

toutes  les  puissances  de  l'àme  seraient  actives;  car  toutes  sont 

des  principes  d'action.  Le  mot  passive  et  le  mot  active,  appli- 

qués à  l'une  ou  à  l'autre  des  puissances  de  l'àme,  se  disent  par 
rapport  à  V objet  sur  lequel  porte  leur  action.  Celles  qui,  par  leur 

action,  produisent  leur  objet,  sont  appelées  actives;  tandis  qu'on 
appelle  passives  celles  qui,  dai^s  leur  action,  présupposent 

une  action  de  leur  objet  sur  elles.  —  C'est  en  ce  sens  que  nous 

nous  demandons  si  l'intellect  est  une  puissance  passive. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'enlendement  n'est  pas 

une  puissance  passive  ».  —  La  première  rappelle  qu'  «  un  être 
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ne  pâtit  qu'en  raison  de  sa  matière,  tandis  qu'il  agit  en  raison 

de  sa  forme.  Puis  donc  que  la  vertu  intelleclive  suit  à  l'immaté- 

rialité de  la  substance  intellectuelle,  il  semble  bien  que  l'intelli- 

gence n'est  pas  une  puissance  passive  ».  —  La  seconde  objection 
rappelle  aussi  que  «  la  puissance  intellective  est  incorruptible, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  76,  art.  6).  Or,  il  est  dit  au  troi- 
sième livre  de  VAme  (ch.  v,  n.  2  ;  de  S.  Th.,  leç.  10),  que  si 

r intellect  est  passif,  il  est  corruptible.  Donc  la  puissance  intel- 

lective n'est  pas  passive  ».  —  La  troisième  objection  déclare  que 

((  l'agent  est  plus  noble  que  le  patient,  selon  que  s'expriment 
saint  Augustin  au  douzième  livre  de  son  Commentaire  littéral 

de  la.  Genèse  (ch.  xvi)  et  Aristote  au  troisième  livre  de  l'Ame  (en- 
droit précité).  Or,  les  puissances  végétatives  sont  toutes  des 

puissances  actives;  et  cependant,  elles  occupent  le  dernier  rang 

parmi  les  puissances  de  l'âme.  Il  s'ensuit  qu'à  plus  forte  raison 
seront  aussi  actives  les  puissances  intelleclives  qui  occupent  le 

premier  rang  ».  Cette  objection  nous  vaudra  une  précieuse  ré- 
ponse de  saint  Thomas. 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au 

troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  iv,  n..  9  ;  de  S.  Th.,  leç.  9),  que 

l'entendre  est  un  certain  pâtir  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  préciser  que 

«  le  mol  pâtir  peut  se  prendre  en  un  triple  sens.  —  D'abord,  en 

un  sens  tout  à  fait  propre  ;  et  il  implique,  alors,  qu'un  être  perd 
quelque  chose  qui  lui  convenait  selon  sa  nature  ou  selon  son 

inclination  propre;  comme  si,  par  exemple,  l'eau  perd  sa  froi- 

deur quand  on  la  chauffe,  ou  si  l'homme  devient  malade  ou 
triste.  —  Une  seconde  acception,  moins  propre,  du  mot  pâtir, 

c'est  quand  un  être  perd  quelque  chose  qu'il  avait,  que  cela  fiU 
bon  pour  lui  ou  que  cela  fut  mauvais.  Dans  ce  sens,  on  dira 

qu'un  être  pâtit,  non  seulement  quand  il  tombe  malade,  mais 
même  quand  il  guérit  ;  non  seulement  quand  il  est  triste,  mais 

aussi  quand  il  est  dans  la  joie;  et,  d'une  façon  générale,  toutes  les 

fois  qu'il  se  produira  en  lui  une  modification  ou  une  mutation 

quelconque.  —  D'une  troisième  manière,  on  dira  qu'un  être  pâtit, 

et  c'est  l'acception  la  plus  générale,  par  cela  seul  qu'étant  en  puis- 
sance à  quelque  chose,  il  reçoit  ce  quelque  chose  à  quoi  il  était 
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en  puissance,  quand  bien  même  il  ne  perde  rien  de  ce  qu'il  avait 

auparavant  ».  Le  simple  fait  de  recevoir  quelque  chose  qu'on 

n'avait  pas  mais  qu'on  pouvait  avoir,  sans  que,  d'ailleurs,  en  le 
recevant,  on  ait  à  laisser  quoi  que  ce  soit,  suffit  pour  être  qua- 

lifié de  patient  ou  de  passif  y  en  ce  troisième  sens.  «  De  celle 

manière,  tout  ce  qui  passe  de  la  puissance  à  l'acte  peut  être  dit 

pâtir,  alors  même  qu'il  se  parfait  >>. 

«  C'est  en  ce  sens,  déclare  saint  Thomas,  que  notre  entendre 
est  un  certaiu  pâtir  ». 

«  On  peut  le  montrer,  ajoute  le  saint  Docteur,  par  la  raison 

que  voici.  —  L'intellect,  comme  il  a  été  dit  plus  haut  (q.  78, 

art.  i),  a  son  opération  qui  porte  sur  l'être,  d'une  façon  uni- 

verselle ».  Son  objet  n'est  pas  tel  être  particulier,  comme  pour 

la  puissance  végétative,  ni  telle  catégorie  d'êtres,  comme  pour  la 

puissance  sensible;  c'est  l'être  tout  court,  dans  sa  totalité  :  tout 
ce  qui  est,  ou  peut  êlre,  rentre  dans  son  objet.  «  Nous  pourrons 

donc  savoir  si  rintelligence  est  en  acte  ou  en  puissance  »,  par 

rapport  à  son  objet,  —  ce  qui,  nous  l'avons  dit,  est  la  raison 
même,  pour  une  puissance,  de  son  caractère  de  puissance  active 

ou  de  puissance  passive  —  «  en  considérant  comment  cette  in- 

telligence se  réfère  à  l'être  dans  son  universalité.  —  Or,  il  est 

une  intelligence  qui  dit  ce  rap[)ort  à  l'être  universel,  qu'elle  est 

l'acte  de  tout  l'être.  C'est  l'intelligence  divine,  qui  s'identifie  à 

l'essence  même  de  Dieu,  en  (jui,  d'une  façon  originelle  et  vir- 

tuelle, tout  être  préexiste  comme  dans  sa  première  cause  ».  S'il 

s'agit  de  l'être  divin,  il  est  cette  intelligence  elle-même  ;  et  s'il 

s'agit  de  l'être  créé  ou  pouvant  être  créé,  il  est  surémincmment 
contenu  dans  l'être  divin  comme  dans  sa  source  et  dans  sa  cause 

suprême.  Il  s'ensuit  que  tout  ce  qui  peut  être  objet  d'intelligence, 

ou  bien  s'identifie  à  l'intelligence  divine  elle-même,  étant  le  même 

acte'  qu'elle,  ou  bien  se  réfère  à  elle,  comme  à  la  cause  active 

qui  le  produit.  «  Et  c'est  pour  cela  que  l'intelligence  divine  n'est 
pas  en  puissance,  mais  »  est  seulement  en  acte,  elle  ((  est  acte 

pur  [Cf.  q.  i4,  art.  i-5].  —  Mais  il  n'est  aucune  intelligence  créée 

qui  puisse  avoir  raison  d'acte  par  rapport  à  tout  l'être  universel: 

il  s'ensuivrait,  en  effet,  qu'elle  serait  l'être  infini.  Par  consé- 

quent, toute  intelligence  créée,  du  fait  qu'elle  est,  n'a  pas  raison 
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d'acte  par  rapport  à  tous  les  objets  intelligibles  »,  comme  c'est 
le  cas  pour  rintelligence  divine,  a  mais  elle  se  réfère  aux  choses 

intelligibles  comme  la  puissance  à  l'acte  ». 

Il  n'y  a  que  deux  sortes  de  rapports  possibles  entre  une  puis- 
sance et  son  objet.  Ou  elle  le  cause;  et  alors,  elle  a,  par  rapport 

à  lui,  la  raison  d'acle,  tandis  que  l'objet  a,  par  rapport  à  elle, 

la  raison  de  puissance.  Ou  c'est  l'objet  qui,  en  agissant  sur  elle, 

la  met  à  même  d'agir;  et  dans  ce  cas,  l'objet  a  raison  d'acte. 

L'objet  propre  de  l'intelligence  est  l'être  dans  son  universalité. 

Or,  il  est  bien  évident  qu'aucune  intelligence  créée  ne  cause  l'être 
dans  son  universalité.  En  dehors  même  de  l'être  artificiel,  elle 

ne  cause  aucun  être  ;  car  l'être  naturel  ne  dépend,  dans  son  fond, 

que  de  l'auteur  de  la  nature.  Il  s'ensuit  que  par  rapport  à  tout 

être  naturel,  l'intelligence  créée  a  nécessairement  la  raison  de 

puissance. 
«  Mais  il  faut  savoir,  à  ce  sujet,  que  la  puissance  peut  se  ré- 

férer à  l'acte  d'une  double  manière.  H  y  a  une  certaine  puissance 
qui  est  toujours  en  possession  de  son  acte  »  ;  et  saint  Thomas 

rappelle  la  comparaison  établie  plus  haut  (q.  58,  art.  i),  au  sujet 

de  l'intelligence  angéliquc,  avec  «  la  matière  des  corps  célestes  » 
toujours  en  possession  de  la  forme  substantielle  qui  était  son 

acte  et  qui  ne  pouvait  changer,  d'après  la  théorie  d'Aristote.  «  Une 

autre  puissance  est  celle  qui  n'a  pas  toujours  son  acte^,  mais  qui 

passe  de  la  puissance  à  l'acte  ;  et  tel  est  le  cas  de  tous  les  êtres 
soumis  aux  transformations  substantielles  de  la  génération  et  de 

la  corruption  ».  —  Quoi  qu'il  en  soit  de  la  réalité  de  cette  dis- 

tinction dans  le  monde  des  corps,  toujours  est-il  que  «  l'intelli- 

gence angélique  n'est  jamais  en  puissance  par  rapport  à  l'exis- 
tence en  elle  de  ses  objets  intelligibles  connaturels  ;  elle  est 

toujours  en  acte,  en  raison  de  sa  proximité  avec  la  première  intel- 

ligence »,  l'inlelligence  divine,  «  qui  est  acte  pur,  ainsi  qu'il  a 

été  dit.  —  L'intelligence  humaine,  au  contraire,  qui  occupe  le 

dernier  raii^  dans  l'ordre  des  intelligences,  et  qui  est  la  plus 
éloignée  de  la  perfection  de  l'intelligence  divine,  est  en  puis- 

sance par  rapport  aux  objets  intelligibles  et  se  trouve,  au  début 

comme  une  tablette  unie  où  rien  n'a  été  écrit,  selon  l'expression 

d'Aristote  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  iv,  n.  ii  ;  de  S.  Th., 
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leç.  9).  Nous  en  avons  la  preuve  manifeste,  déclare  saint  Tho- 

mas, dans  ce  fait  qu'au  début  nous  ne  sommes  intelligents  qu'en 

puissance;  et  ce  n'est  qu'après,  que  nous  devenons  intelligents 
en  acte  ».  Celte  remarque  du  saint  Docteur  porte  sur  le  fait 

d'expérience  universelle  parmi  les  hommes,  que,  d'abord,  l'enfant 

n'a  aucune  connaissance;  ses  connaissances  ne  lui  viennent  que 

peu  à  peu,  à  mesure  qu'il  les  acquiert  par  son  travail  ou  qu'il 
les  reçoit  du  maître  qui  l'instruit.  On  sait  l'interprétation  erronée 

que  donnaient,  de  ce  fait  d'expérience,  Socrate  et  Platon.  Ils 

prétendaient  que  l'enfant  portait  en  lui  toutes  ses  connaissances 
dès  le  début  ;  seulement,  il  n'en  prenait  conscience  que  peu  à 

peu,  à  mesure  surtout  que  les  interrogations  d'un  maître  habile 

l'y  amenaient.  Aristote  et  saint  Thomas  après  lui  ont  interprété 

difTéremmtnt  ce  fait  d'expérience  :  l'enfant  ne  porte  avec  lui,  au 

début,  aucune  connaissance  :  il  a  seulement  les  facultés  d'ordre 

sensible  et  intellectuel  qui  lui  permettront  de  les  acquérir  et  d'y 
progresser. 

((  Ainsi  donc,  conclut  le  saint  Docteur,  il  est  évident  que  notre 

entendre  est  un  certain  pâtir,  au  troisième  sens  du  mol  passion. 

Et,  par  suite,  l'entendement  est  une  puissance  passive  ».  L'in- 

telligence de  l'ange,  aussi,  est  une  puissance  passive  ;  car  elle  n'a 

pas  la  raison  d'acte  par  rapport  à  son  objet,  mais  seulement  la 
raison  de  puissance.  Elle  n'est  pourtant  pas  une  puissance  pas- 

sive comme  l'est  notre  entendement,  puisqu'elle  porte  avec  elle, 
depuis  toujours,  les  formes  intelligibles  qui  sont  nécessaires  pour 

son  acte  naturel  d'entendre.  Elle  ne  les  reçoit  pas  des  objets  et 
parce  que  ceux-ci  agiraient  sur  elle.  Elle  les  reçoit  directement  et 

immédiatement  de  Dieu  qui  cause  tout  ensemble  les  formes  natu- 

relles des  choses  pour  quelles  existent  en  elles-mêmes  au  dehors, 

et  les  formes  intelligibles  de  ces  mêmes  choses  dans  l'intelligence 

angélique  pour  que  Tang-e  soit  à  même  de  les  connaître.  Notre 
entendement,  au  contraire,  est  une  puissance  passive  en  ce  sens 

qu'il  n'a  par  lui-même,  au  dedans  de  lui,  aucune  forme  intelli- 

gible qui  l'actue,  ni  non  plus  aucune  de  ces  formes  causées  en 

lui  directement  par  Dieu,  mais  qu'il  doit  les  recevoir  d'une  action 

de  l'objet  sur  lui.  C'est  donc  une  vraie  passion  que  doit  subir 

notre  entendement  pour  être  mis  à  même  d'agir;  passion   qui 
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doit  s'entendre  toutefois,  non  pas  dans  un  sens  péjoratif  ou  dimi- 
nutif quelconque,  mais  au  seul  sens  de  réception  perfective  dont 

nous  avons  parlé. 

Uad  primum  explique  dans  ce  sens  la  difficulté  soulevée  par 

l'objection.  «  L'objection  partait  du  premier  et  du  second  mode 
de  pâtir,  qui,  en  effet,  sont  propres  à  la  matière  première  », 

puisqu'il  y  a  toujours  amission  d'une  certaine  forme  possédée 
préalablement.  ((  Mais  le  troisième  mode  convient  à  tout  être 

qui  étant  d'abord  en  puissance,  passe  de  cette  puissance  à  l'acte 

qu'il  n'avait  pas  ». 

Uad  secundum  nous  avertit  que  cette  expression  à^ intellect 

passif  est  une  expression  équivoque.  «  Pour  certains,  l'intellect 

passif  n'est  pas  autre  que  l'appétit  sensible  où  se  trouvent  sub- 

jectées  les  passions  de  l'âme;  lequel  appétit  est  appelé  aussi,  au 
premier  livre  àtV Ethique  (ch.  xiii,  n.  17,  18;  de  S.  Th.,  leç.  20), 

raisonnable  par  participation,  parce  qu'il  obéit  à  la  raison. 

D'autres  appellent  du  nom  d'intellect  passif  la  faculté  cogitative 

qui  s'appelle  aussi  la  raison  particulière.  Et  à  prendre  ainsi, 

dans  l'un  ou  S'autre  de  ces  deux  sens,  l'intellect  passif,  le  mot 
passif  durdi  la  signification  marquée  dans  les  deux  premiers  mo- 

des du  pâtir  ou  de  la  passion,  puisque  l'intellect  ainsi  appelé  est 

l'acte  d'un  organe  corporel.  —  Mais  l'intellect  qui  est  en  puis- 
sance aux  objets  intelligibles  et  que  pour  ce  motif  Aristote  ap- 

pelle du  nom  d'intellect  passible,  n'est  passif  qu'au  troisième 

sens,  attendu  qu'il  n'est  pas  l'acte  d'un  organe  corporel.  Aussi 
bien  est-il  parfaitement  incorruptible  ». 

Vad  tertium  répond  que  «  l'agent  est  plus  noble  que  le  pa- 

tient, quand  l'action  et  la  passion  se  trouvent  du  même  ordre; 

mais  il  n'en  est  plus  toujours  de  même  si  elles  appartiennent  à 

des  ordres  divers.  Or,  l'intelligence  est  une  vertu  passive  par 

rapport  à  tout  l'être  dans  son  universalité.  La  puissance  végéta- 

tive, au  contraire,  n'est  active  que  par  rapport  à  un  certain  être 

particulier  qui  est  le  corps  uni  à  elle.  Et  donc  rien  n'empêche 

qu'un  principe  passif  tel  que  l'intelligence  soit  plus  noble  qu'un 

principe  actif  de  l'ordre  des  puissances  végétatives  ».  Ce  n'est 

pas  seulement  le  rapport  qu'elle  a  à  son  objet  qui  cause  la  no- 

blesse ou  l'excellence  d'une  puissance;  c'est  encore,  et  bien  plus, 
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la  noblesse  ou  Texlension  de  cet  objet.  Or,  à  ce  titre,  il  n'y  a 

aucune  parité  entre  l'intelligence  et  les  puissances  végétatives. 

La  première  dépasse  les  secondes  sans  aucune  proportion.  C'est 

en  quelque  sorte  l'infini  qui  les  sépare. 

Notre  entendement  est  une  puissance  passive,  non  pas  seule- 

ment en  ce  sens  qu'il  a  raison  de  puissance  par  rapport  à  son 
objet,  ce  qui  est  le  propre  de  toute  intelligence  créée;  mais  en- 

core en  ce  sens  qu'il  n'est  pas,  de  lui-même  ou  en  vertu  de  sa 
nature,  actuellement  en  possession  de  son  objet.  En  vertu  de  sa 

nature,  et  parce  qu'il  occupe  le  dernier  degré  des  natures  intel- 
lectuelles, il  est  seulement  apte  à  recevoir  la  forme  de  son  objet, 

quand  cet  objet  agira  sur  lui.  Il  est,  en  un  sens  tout  à  fait  spé- 

cial, et  qui  lui  est  propre  dans  l'ordre  des  substances  intellec- 
tuelles, une  puissance  vraiment  passive.  —  Nous  avons  dit  que 

cette  conclusion  était  l'une  des  plus  essentielles,  la  plus  essen- 
tielle même  en  un  sens  et  la  plus  fondamentale  de  toute  la  psy- 

chologie des  idées.  C'est  d'elle  que  tout  dépend  dans  le  choix 

à  faire  entre  l'objectivisme  aristotélicien  et  le  subjectivisme  plus 

ou  moins  protéiforme  qui  va  depuis  Platon  jusqu'aux  disciples 

de  Kant.  Si  notre  entendement  crée  son  objet,  il  n'y  a  plus 

aucime  raison  même  de  ne  pas  le  confondre  avec  l'intelligence 
divine;  et  nous  sommes  en  plein  panthéisme.  Si,  au  contraire, 

nous  laissons  à  notre  entendement  sa  place  dans  l'échelle  des 
êtres,  nous  expliquerons  son  action  en  tenant  compte  de  sa  vraie 

nature  qui  l'unit  à  un  corps  sensible;  et  tout  sera  en  parfaite 

harmonie,  d'une  part,  avec  le  bon  sens  et  la  raison  philosophi- 
que la  plus  saine  incarnée  dans  Aristote;  d'autre  part,  avec 

la  foi  chrétienne  et  la  théologie  catholique.  C'est  la  position  net- 
tement adoptée  par  saint  Thomas  et  qui  donne  à  sa  synthèse 

doctrinale  une  base  si  ferme  et  à  tout  jamais  inébranlable. 

Notre  entendement  est  donc  une  puissance  vraiment  passive. 

Non  seulement  il  ne  crée  pas  son  objet,  comme  le  veulent  tant 

de  subjectivistes,  mais  il  lui  faut  recevoir  cet  objet;  il  ne  Ta  pas 

de  lui-même,  il  ne  l'a  pas  en  naissant;  il  faut  qu'il  l'acquière.  — 

Mais  comment  pourra-t-il    l'acquérir?  D'où  lui    viendront   ses 
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idées?  Telle  est  la  question  qu'il  nous  faut  étudier  maintenant  et 

qui  n'est  pas  autre  que  la  question  de  l'intellect  ag^ent.  Trois 

questions  se  posent  :  i*^  y  a-t-il  un  intellect  agent?  2^  qu'est 
cet  intellect  agent?  3°  est-il  le  même  pour  tous  ?  Nous  étudierons 
ces  trois  questions  dans  les  trois  articles  qui  vont  suivre.  —  Et, 

d'abord,  s'il  est  nécessaire  d'affirmer  l'existence  d'un  intellect 

agent. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  III. 

S'il  est  nécessaire  de  poser  l'intellect  agent? 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'  «  il  n'y  a  pas  à  poser 

d'intellect  agent  ».  —  La  première  établit  une  parité  avec  les 
puissances  sensibles.  «  Ce  que  le  sens  est  aux  choses  sensibles, 

notre  entendement  Test  aux  objets  intelligibles.  Or,  de  ce  que  le 

sens  est  en  puissance  par  rapport  aux  choses  sensibles,  nous  ne 

mettons  pas  un  sens  actif,  mais  seulement  le  sens  passif  ou  ré- 

ceptif. De  même  donc,  puisque  notre  entendement  est  en  puis- 

sance aux  objets  intelligibles,  il  semble  qu'il  n'y  a  pas  à  affirmer 

un  intellect  agent,  mais  seulement  l'intellect  possible  ».  —  La 

seconde  objection  va  au-devant  d'une  réponse  que  l'on  pourrait 

faire  :  «  Si  l'on  dit,  observe-t-elle,  que  dans  le  sens,  aussi,  il  y  a 
un  principe  actif,  qui  est  la  lumière,  —  on  répondra  cpje  la 

lumière  est  recjuise  pour  la  vue  en  tant  qu'elle  rend  le  milieu 
actuellement  lucide  ou  transparent;  car  la  couleur  elle-même,  de 

soi,  est  apte  à  mouvoir  ce  milieu.  Mais  dans  l'opération  intellec- 

tuelle, il  n'y  a  pas  de  milieu  qu'il  soit  nécessaire  de  constituer 

en  acte.  Et  donc  il  n^y  a  aucune  nécessité  de  parler  d'intellect 
agent  ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que  «  la  similitude 

de  l'être  qui  agit  est  reçue  selon  le  mode  du  sujet  qui  reçoit. 

Puis  donc  que  l'entendement  réceptif  ou  intellect  [)ossible  est  une 
vertu  immatérielle,  il  suftira  à  lui  seul  pour  que  les  formes  des 

choses  soient  reçues  en  lui  immatériellement.  Et  précisément, 

dès  là  qu'elle  est  immatérielle,   toute  forme  devient  intelligible. 
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Il  s'ensuit  qu'il  n'y  a  aucune  nécessilé  de  mettre  un  intellect 
a^ent  ou  entendement  actif  qui  aurait  pour  fonction  de  rendre 

les  espèces  »  ou  les  formes  des  êtres  matériels  et  sensibles  «  ac- 
tuellement inleliii^ibles  ». 

L'argument  sed  contra  cite  l'autorité  d'  a  Aristote  »,  qui  «  dit, 

au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  v,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  lo),  que 
ce  que  nous  voyons  en  toute  nature  se  voit  aussi  dans  iânie  :  il 

ij  a  un  quelque  chose  qui  peut  devenir  toutes  choses  et  un  quel- 
que chose  qui  peut  constituer  toutes  choses  ».  Aristote  compare 

notre  àme  inlellective  aux  natures  des  êtres  matériels  qui  passent 

de  la  puissance  à  l'acle.  Ces  êtres  portent  en  eus.  un  élément 
potentiel,  la  matière,  qui  est  apte  à  recevoir,  successivemeni, 

toutes  sortes  de  formes.  Et,  d'autre  [)arl,  cette  transformation  ou 

information  successive  n'est  possible  qu'en  supposant,  dans  la 

nature,  un  principe  actif  qui  fait  ainsi  passer  la  matière  d'un 
état  à  un  autre  état  ou  d'une  forme  à  une  autre  forme.  Il  en  est 
de  même,  disait  Aristote,  pour  notre  àme  intellective.  Dès  là 

qu'elle  est  en  puissance  à  son  objet,  il  faudra  donc  qu'il  y  ait 
un  principe  actif,  du  même  ordre,  qui  la  fasse  passer  de  la  puis- 

sance à  Pacte. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  va  nous  donner  la  raison 

profonde  qui  oblig^e  de  toute  nécessité  à  affirmer  l'existence,  en 

nous,  d'un  intellect  ag^ent  ou  d'un  entendement  actif,  sous  peine 
de  dénaturer  complètement  ce  qui  fait  le  caractère  propre  de 

notre  opération  intellectuelle.  Il  nous  avertit  (|ue  «  dans  l'opi- 

nion de  Platon,  il  n'y  avait  aucune  nécessité  d'établir  un  intellect 

agent  ayant  pour  fonction  de  rendre  l'objet  de  notre  intelligence 

actuellement  intelligible  :  c'est  tout  au  plus  si  l'on  aurait  [)U 

parler  d'intellect  agent  pour  communicjuer  sa  lumière  intellec- 

tuelle au  sujet  doué  d'intelligence,  dans  le  sens  où  nous  en  par- 

lerons bientôt  (à  l'article  suivant).  Platon  disait,  en  effet,  que  » 
les  natures  des  choses  sensibles  ou  «  les  formes  des  choses  natu- 

relles subsistaient  hors  de  toute  matière  et,  par  conséquent, 

étaient  actuellement  intelligibles;  car  une  chose  est  actuellement 

intelligible  du  fait  qu'elle  est  immatérielle  ».  L'intelligible,  en 
effet,  pour  nous,  est  ce  que  notre  intelligence  perçoit.  Or,  notre 

intelligence  perçoit  l'universel,  c'est-à-dire  ce  qui  se  retrouve  en 
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tous  les  individus  d'une  même  espèce;  et  cela  même  est  ce  qui 

est  en  dehors  ou  distinct  des  conditions  matérielles  de  l'individu, 
puisque  ce  sont  ces  conditions  matérielles  qui  limitent  la  nature 

spécifique,  de  soi  commune  à  tous,  et  la  font  exister  d'une  ma- 
nière tellement  propre  à  tel  individu,  que,  dans  cet  état,  elle  ne 

convient  et  ne  peut  convenir  qu'à  lui.  Il  s'ensuit  qu'une  chose 

n'est  pour  nous  intelligible  qu'autant  quelle  existe  d'une  façon 
immatérielle,  à  prendre  ce  mot  au  sens  des  conditions  indivi- 
duantes  qui  concrètent  une  nature.  Si  donc  les  natures  des 

choses  sensibles  existaient,  en  réalité,  à  l'état  séparé  ou  dépouil- 
lées des  conditions  matérielles  individuantes,  et  si  elles  agissaient 

directement  sur  notre  intelligence,  il  n'y  aurait  aucune  nécessité 

d'établir  l'intellect  agent  qui  a  précisément  pour  mission  de  les 

rendre  telles.  Or,  c'était  là  le  sentiment  de  Platon.  «  Et  il  appe- 

lait ces  natures  les  espèces  ou  les  idées  »  :  c'est  ce  qu'il  appelait 

l'homme  en  soi,  l'arbre  en  soi,  la  pierre  en  soi,  et  ainsi  du  reste. 

((  11  disait  aussi  que  c'était  par  la  participation  à  ces  idées  que 
la  matière  corporelle  était  formée  de  manière  à  ce  que  les  divers 

individus  fussent  constitués  dans  leurs  genres  et  dans  leurs 

espèces  »,  objectivant  ainsi  et  réalisant  d'une  façon  outrée  les 
ifitentions  log"iques  appelées  iiniversaiix ;  «  et  pareillement  nos 

intelligences,  à  l'effet  de  posséder  la  science  qui  porte  sur  les 
genres  et  les  espèces  »  [Cf.  ce  que  nous  avons  déjà  dit,  dans  le 

traité  de  Dieu,  q.  i5,  au  sujet  des  idées  platoniciennes]. 

Ce  sentiment  de  Platon  élait  une  chimère,  comme  s'est  appli- 
qué avec  tant  de  soin  à  le  montrer  Aristote  en  maints  endroits 

de  ses  écrits,  notamment  dans  sa  Métaphysique.  Pour  lui,  les 
natures  des  choses  sensibles  ou  «  les  formes  des  choses  naturel- 

les n'existent  pas,  à  l'état  d'êtres  subsistants,  hors  de  la  matière  » 

où  elles  s'individuent  et  se  concrètent.  Il  n'y  a  pas  d'homme  en 

soi,  d'arbre  en  soi,  de  pierre  en  soi,  qui  subsistent  à  l'état  séparé. 

L'homme  n'existe  que  dans  Pierre,  Paul,  Jacques  et  les  autres 

individus  de  l'espèce  humaine.  Il  en  est  de  même  pour  toutes  les 

autres  natures  appartenant  aux  êtres  sensibles.  —  D'autre  part, 
ces  natures  sensibles  ou  ̂   ces  formes  existant  ainsi  dans  la  ma- 

tière »  où  elles  s'individuent  et  se  concrètent,  «  ne  sont  pas  intel- 

ligibles »,,  pour  nous,    «  d'une  façon  actuelle  »,  Notre  intelli- 
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^ence  n'est  pas  faite  pour  les  percevoir.  Elles  sont  l'objet  propre 
du  sens,  qui  porte  précisément  sur  le  concret,  le  particulier,  le 

sing^iilier,  l'individuel.  Notre  intelligence  à  nous  n'a  pour  objet 

que  l'universel.  C'est  par  là  qu'elle  se  distingue  du  sens.  Et  la 
raison  en  est  très  simple.  Ces  natures  ainsi  concrètes  et  indivi- 

duées  dans  la  matière  ne  peuvent  agir  que  sur  une  puissance 

organique  et  matérielle,  qui,  dès  lors,  les  percevra  comme  elles 

sont  en  elles-mêmes,  avec  leur  être  individuel  et  matériel.  Cette 

puissance  n'est  pas  autre  que  le  sens. 
«  Il  suit  de  là  que  »  notre  intelligence  demeure  sans  objet  qui 

existe  réellement  à  l'état  d'objet  intelligible,  pouvant  agir  sur 
elle.  ((  Ces  natures,  en  elFet,  ou  ces  formes  des  choses  sensibles 

qui  sont  l'objet  propre  de  notre  intelligence,  ne  sont  point  ac- 

tuellement ou  de  soi  intelligibles  »  ;  elles  ne  le  sont  qu'en  puis- 
sance. Elles  portent  en  elles,  en  effet,  cette  nature  universelle 

qui  sera  l'objet  propre  de  notre  intelligence;  mais  cette  nature 

n'est  pas  là  à  l'état  universel.  Pour  qu'elle  devienne  telle  en  réa- 

lité et  en  acte,  il  faut  qu'elle  soit  dépouillée  des  conditions  maté- 

rielles individuantes  qui  la  concrètent.  Jusque-là,  elle  n'est  uni- 

verselle, c'est-à-dire  intelligible,  qu'en  puissance.  «  Or,  il  n'est 

rien  qui  passe  de  la  puissance  à  l'acte,  si  ce  n'est  par  la  vertu 

d'un  être  déjà  en  acte;  c'est  ainsi  que  le  sens  lui-même  »,  qui 

n'est  qu'en  puissance  par  rapport  au  fait  d'être  informé  par  la 
similitude  du  sensible,  c  ne  devient  en  acte  que  par  l'action  du 

sensible  dans  l'acte  de  sa  forme.  11  fallait  donc  »,  dans  l'opinion 

d'Aristote,  «  établir  une  certaine  vertu,  du  côté  de  l'intelligence, 

qui  ferait  que  les  objets  intelligibles  seraient  tels  d'une  façon 
actuelle,  en  abstrayant  les  espèces  ou  les  natures  sensibles  de 

leurs  conditions  matérielles.  —  Et  telle  est,  déclare  saint  Tho- 

mas, la  nécessité  d'admettre  un  intellect  agent  ». 
Cette  nécessité,  on  le  voit,  est  pour  nous  absolue,  inéluctable. 

Elle  tient  à  l'essence  même  de  notre  nature.  Si  nous  étions, 

comme  les  anges,  de  purs  esprits,  non  seulement  nous  n'aurions 

pas  besoin  d'un  intellect  agent,  mais  il  serait  même  impossible  d'en 

parler  [Cf.  q.  54,  art.  4]-  C'est  parce  que  nous  sommes  des  intel- 

ligences essentiellement  unies  à  un  corps  que  l'intellect  agent 

est  pour  nous  indispensable.  L'ange  étant  un  pur  esprit  ne  peut 
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en  aucune  manière  être  soumis  à  l'aclion  du  monde  des  corps  ; 
et,  par  suite,  ce  monde  des  corps  ne  peut  ag"ir  sur  lui  pour  y 
imprimer  sa  simililude  et  motiver  la  connaissance  angélique. 

L'homme,  au  contraire,  est  un  esprit  uni  à  un  corps  sensi- 
ble. Par  son  corps  sensible,  il  est  en  contact  avec  le  monde 

des  corps  qui  ag^it  sur  ses  sens,  y  imprime  sa  similitude  et 

d'épuration  en  épuration,  ou  d'abstraction  en  abstraction,  peut 

devenir  apte  à  agir  jusque  sur  l'intelligence  immatérielle  pour 
actuer  cette  intelligence  et  la  déterminer  à  connaître  en  lui  ce 

qu'il  y  a  d'universel,  c'est-à-dire  qui  est  un  ou  le  même  en  plu- 
sieurs et  qui  se  dit  de  plusieurs  au  même  titre.  Seulement,  pour 

cela,  il  faut,  du  côté  de  l'intelligence,  un  principe  actif,  qui, 
tombant  sur  les  similitudes,  venues,  par  les  sens,  du  monde 

sensible,  et  subjectées,  déjà  à  l'état  de  première  épuration,  dans 

les  sens  internes,  tels  que  l'imagination  et  la  mémoire,  les  dé- 

pouille de  ce  qu'elles  ont  encore  de  conditions  matérielles  indi- 
viduantes,  et  ne  garde  d'elles  que  leur  caractère  spécifique  ou 

générique,  pour  l'imprimer,  en  cet  état  de  forme  immatérielle  et 
universelle,  dans  l'entendement  réceptif  ou  intellect  possible,  qui 

pourra,  une  fois  actué  par  cette  forme,  produire  son  acte  d'intel- 
leclion. 

Telle  est  la  raison  profonde  de  cette  faculté  abstractive,  si 

parfaitement  conforme  à  notre  nature  qu'elle  en  est,  au  point  de 
vue  psychologique,  le  trait  essentiel  et  distinctif.  On  peut  dire, 

sans  exagération  aucune,  que  d'en  avoir  fixé,  comme  il  l'a  fait, 

la  raison  et  la  nature,  constitue,  pour  Aristote,  dans  l'ordre  de 
la  science  psychologique,  un  titre  de  gloire  incomparable.  Par  sa 

doctrine  de  l'intellect  agent,  il  a  rétabli  l'axe  de  la  pensée 
humaine,  que  Platon,  avec  sa  fameuse  théorie  des  idées,  avait 

complètement  faussé.  N'est-ce  point  aussi  pour  avoir  de  nouveau 
essayé  de  fausser  cet  axe,  que  la  psychologie  moderne  se  débat, 

impuissante  à  retrouver  l'équilibre  exigé  par  notre  nature,  entre 
un  sensualisme  grossier  et  un  idéalisme  ou  un  subjeclivisme  déce- 
vants? 

h'ad  pruniim  n'accepte  pas  la  parité  qui  était  faite  entre  le 

sens  et  l'intelligence.  «  Les  sensibles  »,  en  effet,  «  existent,  à 

l'état  de  sensibles,  hors  de  l'âme  ;  et  c'est  pour  cela  qu'il  n'y  a 
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pas  à  parler  de  sens  aclif.  —  On  voit,  par  là  »,  observe  sainl 

Tiioinas  qui  en  profite  pour  caractériser  d'un  mot  les  trois  grou- 

pes de  puissances  de  l'âme,  «  que,  dans  la  partie  nutritive,  tou- 
tes les  puissances  sont  actives;  dans  la  partie  sensitive,  toutes 

sont  passives;  dans  la  partie  intellective,  nous  avons  un  élément 

passif  et  un  élément  actif  ».  Les  puissances  végétatives,  en  etFet, 

réalisent  leur  objet,  qui  est  le  corps  du  vivant  ;  les  puissances 

sensitives  n'ont  aucune  action  sur  leur  objet,  mais  seulement  en 

reçoivent  la  similitude,  pour  le  connaître;  quant  à  l'intelligence, 

elle  concourt,  en  partie,  à  faire  son  objet,  tandis  que,  d'autre 
part,  elle  le  reçoit  en  elle. 

h'ad  secundum  explique  qu'  «  au  sujet  de  l'effet  produit  par  la 
lumière,  il  y  a  une  double  opinion.  —  Il  en  est,  en  effet,  qui 

disent  que  la  lumière  est  requise  pour  la  vue,  en  ce  sens  qu'elle 
rend  les  couleurs  actuellement  visibles  »  :  dans  ce  sentiment,  les 

couleurs  ne  seraient  pas  visibles  en  elles-mêmes;  c'est  la  lumière 
qui  les  constituerait  telles.  Ce  sentiment  se  rapproche  beaucoup 

du  sentiment  moderne  qui  veut  que  les  couleurs  soient  dues  à 

l'état  particulier  de  la  surface  des  corps  sur  lesquels  tombe  la 

lumière  et  qui,  suivant  les  modes  divers  dont  elle  s'y  décompose 
en  raison  de  la  diversité  de  ces  surfaces,  constitue  les  diverses 

couleurs.  «  Avec  ce  premier  sentiment,  dit  saint  Thomas,  c'est  de 

la  même  manière  et  pour  le  même  effet  que  l'intellect  agent  est 
requis  pour  entendre  et  la  lumière  sensible  pour  voir.  —  Selon 

d'autres,  la  lumière  est  requise  pour  voir,  non  pas  en  raison  des 

couleurs,  et  comme  si  c'était  elle  qui  les  constituât  à  l'état  de 

chose  visible,  mais  pour  rendre  le  milieu  »,  l'air  atmosphérique 
ou  l'éther,  «  actuellement  lucide  »  ou  transparent,  «  ainsi  que  le 

dit  Averroès  au  second  livre  de  l'Ame  (comm.  67).  Avec  ce  sen- 

timent, la  similitude  faite  par  Aristote  entre  l'intellect  agent  et 

la  lumière,  porte  simplement  sur  ceci,  que  l'un  est  requis  pour 

entendre  comme  l'autre  est  requis  pour  voir,  bien  que  leur  rôle 

ou  leur  action  ne  s'expliquent  pas  de  même  ».  Dans  la  question 

disputée,  de  l'Ame  (art.  4?  cid  4*""))  saint  Thomas  signale,  comme 
il  le  fait  ici,  le  double  sentiment  dont  parlait  déjà  Averroès, 

sur  les  rapports  de  la  lumière  et  des  couleurs;  et  il  considère 

le  second  comme   «  meilleur   ».  Il  se  prononce  dans   le  même 
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sens,  au  second  livre  de  l'Ame  (leç.  i4)>  et  au  troisième  livre 
(leç.  lo). 

Uad  tertium  accorde  que  «  si  l'ag^ent  préexiste,  il  arrive  bien, 
en  efTet,  que  sa  similitude  sera  reçue  diversement  en  divers  sujets, 

selon  les  dispositions  diverses  de  ces  derniers.  Mais  si  l'ag^ent 
ne  préexiste  pas,  la  diversité  des  dispositions  dans  les  sujets  ne 

peut  plus  rien  expliquer.  —  Or  »,  déclare  saint  Thomas  après 

Aristote,  contrairement  à  la  théorie  de  Platon,  «  l'être  intelligi- 

ble, en  tant  que  tel,  n'existe  pas  »,  pour  nous,  «  d'une  façon 
actuelle,  dans  la  nature  des  choses,  en  ce  qui  est  de  la  nature 

des  choses  sensibles  qui  ne  subsistent  pas  hors  de  la  matière  » 

individuelle  et  concrète.  Quant  aux  autres  objets  intelligibles  qui 

subsistent,  en  tant  que  tels  en  eux-mêmes  et  hors  de  toute  ma- 
tière, comme  les  esprits  purs,  ou  les  anges,  et  Dieu,  ils  ne  sont 

pas  directement  connaissables  pour  nous,  ainsi  que  nous  le  dirons 

plus  loin  (q.  88).  «  Et  voilà  pourquoi  notre  acte  d'intellig^ence 

ne  saurait  s'expliquer  par  l'immatérialité  de  l'intellect  possible, 
s'il  n'élait  aussi  un  intellect  agent  dont  le  rôle  sera  de  causer 

l'objet  intelligible ,  le  faisant  tel  par  le  moyen  de  l'abstrac- 
tion ». 

Il  est  donc  requis,  pour  notre  acte  d'intelleclion,  un  entende- 

ment actif  ou  inlellect  agent,  dont  l'action  préalable  fournira  à 

notre  entendement  réceptif  l'espèce  intelligible  des  objets  sensi- 
bles, sans  laquelle  il  est  absolument  incapable,  dans  son  état 

naturel,  de  rien  entendre.  —  Mais  cet  intellect  agent  dont  le 

r()le  est  si  important  dans  notre  vie  intellectuelle,  qu'est-il,  con- 
sidéré en  lui-même?  Est-ce  une  sorte  de  substance  séparée  qui 

serait,  par  rapport  aux  objets  sensibles,  dans  l'ordre  intellectuel, 

un  peu  ce  qu'est  le  soleil,  dans  le  monde  des  corps,  pour  les 
objets  visibles  ;  ou  plutôt  devons-nous  le  concevoir  comme  une 
faculté  inhérente  à  notre  âme,  comme  une  propriété  qui  découle 

de  son  essence,  à  1  instar  de  ses  autres  puissances  ? 

Telle  est  la  question  qu'il  nous  faut  maintenant  examiner. 
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Article  IV. 

Si  l'intellect  agent  est  quelque  chose  de  l'âme  ? 

Le  présent  article  sera  la  réfutation  implicite  de  l'ontologisme, 
soit  de  l'ontologisme  absolu  tel  que  le  comprenait  Malebranche, 
soit  de  cet  ontologisme  mitigé  qui  voudrait  transporter  exclusive- 

ment à  Dieu  le  rôle  d'illumination  que  saint  Thomas  va  revendi- 

quer nettement  pour  notre  entendement  actif,  sous  l'action  pre- 
mière et  suprême  de  Dieu.  —  On  pourrait  appeler  cet  article 

l'article  de  la  lumière  intellectuelle  en  nous. 

Cinq  objections  veulent  prouver  que  «  l'intellect  agent  n'est  pas 

quelque  chose  de  notre  àme  ».  —  La  première  est  l'objection 
même  de  cet  ontologisme  mitigé  dont  nous  venons  de  parler. 

((  L'effet  propre  de  l'intellect  agent  est  d'illuminer  le  domaine  de 

l'intelligence.  Or,  ceci  doit  se  faire  par  un  principe  supérieur  à 

l'àme,  selon  cette  parole  de  saint  Jean,  ch.  i  (v.  9)  :  Elle  élait^ 
la  Lumière:,  la  vraie.,  celle  qui  illumine  tout  homme  venant 

en  ce  monde.  Il  semble  donc  bien  que  l'intellect  agent  n'est 
pas  quelque  chose  de  lame  ».  —  La  seconde  objection  arguë 

d'une  parole  d'  «  Aristote  »,  qui  «  attribue  à  l'intellect  agent, 

dans  le  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  v,  n.  2  ;  de  S.  Th.,  leç.  10), 
de  vHêtre  pas  tantôt  dans  le  fait  d'entendre  et  tantôt  dans  le 

fait  de  n'entendre  pas  »  ;  d'où  il  suit  que^  pour  Aristote,  l'in- 
tellect agent  est  toujours  dans  l'acte  d'entendre,  a  Or,  notre 

âme  n'est  pas  toujours  dans  l'acte  d'entendre,  mais  tantôt  elle 

produit  cet  acte  et  tantôt  elle  ne  le  produit  pas.  Donc  l'intellect 

agent  n'est  pas  quelque  chose  de  notre  âme  ».  —  La  troisième 

objection  fait  observer  que  «  l'agent  et  le  patient  suffisent  à  la 

production  de  l'action.  Si  donc  »  l'entendement  réceptif  ou 

«  l'intellect  possible  est  quelque  chose  de  notre  âme,  lui  qui  est 
une  vertu  passive,  et,  semblablement,  l'intellect  agent  qui  est 

une  vertu  active,  il  s'ensuit  que  l'homme  pourra  toujours,  quand 
il  le  voudra,  produire  l'acte  d'entendre;  et  cela  est  manifeste- 

ment faux.  Nous  devons  donc  reconnaître  que  l'intellect  agent 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  3o 
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n'est  pas  quelque  chose  de  notre  âme  ».  —  La  quatrième  objec- tion doit  être  particulièrement  remarquée,  car  elle  motivera  une 

réponse  de   saint  Thomas  qui   sera  le  dernier  mo^,  et  le  plus 

profond,  sur  la  nature  de  l'intellect  a^ent.  Elle  cite  une  parole 
d'  «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  v, 
n.  i;  de  S.  Th.,  leç.  lo),  que  l'intellect  agent  est  par  sa  subs- 

tance actuellement  en  acte.  Or,  il  n'est  rien  qui  par  rapport  à  la 
même  chose  soit  en  acte  et  en  puissance.  Si  donc  l'intellect  pos- 

sible »  ou  l'entendement  réceptif  «  qui  est  en  puissance  à  tous 
les  objets  intelhg-ibles,  est  quelque  chose  de  notre  âme,  il  semble 
impossible  que  l'intellect  agent  »  ou  l'entendement  actif  «  soit 

lui-même  quelque  chose  de  notre  *âme  ».  —  La  cinquième  objec- 
tion dit  que  «  si  l'intellect  agent  est  quelque  chose  de  notre  âme, 

il  faut  qu'il  soit  une  puissance.  Il  n'est,  en  effet,  ni  une  passion 
de  l'âme  ni  un  de  ses  habitus;  car  les  habilus  »  ou  qualités  inhé- 

rentes, ((  et  les  passions  »,  au  sens  très  large  de  ce  mot  impliquant 

seulement  la  réception  de  l'action  dans  le  sujet  où  on  la  cause 

((  n'ont  pas  raison  de  principe  actif  par  rapport  aux  passions  » 
(toujours  dans  le  même  sens)  «  de  l'âme  ;  la  passion  est  bien 

plutôt  »  (c'est  ce  que  nous  venons  de  préciser)  «  l'action  même 

de  la  puissance  passive,  et  l'habitus  est  quelque  chose  qui  suit 

aux  actes  et  en  résulte.  D'autre  part,  toute  puissance  découle  de 

l'essence  de  l'âme.  Il  s'ensuivrait  donc  que  l'intellect  agent  pro- 
céderait de  l'essence  de  l'âme.  Et,  dès  lors,  il  ne  serait  plus  dans 

l'âme  comme  participation  d'une  intelligence  supérieure;  ce  qui 
est  un  inconvénient  »,  puisque  c'est  faire  de  notre  âme  une  source, 
en  quelque  sorte  première  et  indépendante,  de  lumière  iutellec- 

tuelle.  «  Donc,  il  ne  faut  pas  dire  que  l'intellect  agent  soit  quel- 
que chose  de  notre  âme  ». 

L'argument  sed  contra  s'appuie  sur  l'autorité  même  d'Aristole, 
que  beaucoup^,  du  temps  de  saint  Thomas,  entendaient  mal  au 

sujet  de  la  question  actuelle.  «  Aristote,  déclare  le  saint  Docteur, 

dit,  au  troisième  livre  de  l'Ame  (à  l'endroit  cité  dans  la  seconde 

objection),  qu'il  est  nécessaire  que  dans  l'âme  soient  ces  diffé- 

rp/îc^5,  c'est-à-dire  l'intellect  possible  et  l'intellect  agent  ».  Pour 

saint  Thomas,  il  n'est  pas  douteux,  quoi  qu'en  aient  dit  Aver- 

roès  et  d'autres  interprètes,  qu'Aristote  a  conçu  l'intellect  agent 
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comme   un  principe  d'action   inhérent  à  notre  âme,  en  faisant 

partie  à  titre  de  propriété  essentielle. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  le  déclare  expressément  dès 

le  début.  «  L'intellect  agent  dont  parle  Aristote,  dit-il,  est  quel- 

que chose  de  Tàme.  —  Pour  en  avoir  l'évidence,  ajoute  le  saint 

Docteur,  il  faut  considérer  qu'au-dessus  de  l'âme  intelleclive  hu- 
maine doit  se  trouver  nécessairement  une  intelligence  supérieure 

d'où  l'âme  tire  sa  vertu  inlellecûve  ».  C'est  ce  que  voulait,  à  bon 
droit,  la  cinquième  objection.  «  Toujours,  en  effet,  ce  qui  parti- 

cipe une  chose,  et  qui  est  changeant,  et  qui  est  imparfait,  pré- 

suppose avant  lui  et  au-dessus  de  lui  un  principe  qui  est  tel  par 

son  essence,  et  qui  ne  change  pas,  et  qui  est  parfait.  —  Or, 

l'âme  humaine  n'est  dite  intellcctive  que  parce  qu'elle  participe 

la  vertu  intellectuelle  :  nous  en  avons,  comme  signe,  qu'elle  n'est 
pas  intellcctive  selon  toute  elle-même,  mais  seulement  en  raison 

d'une  de  ses  parties.  —  fille  ne  parvient  aussi  à  l'intelligence  de 
la  vérité  que  par  une  sorte  de  discursus  et  de  mouvement  »  : 

elle  se  meut  et  elle  discourt,  «  en  argumentant.  —  Enfin,  son 

intelligence  demeure  imparfaite,  soit  parce  qu'elle  n'entend  pas 

toutes  choses,  soit  parce  que,  même  pour  les  choses  qu'elle  en- 

tend, elle  va  de  la  puissance  à  l'acte.  —  Il  faut  donc  »,  de  toute 

nécessité,  «  qu'il  y  ail  une  intelligence  plus  haute  qui  prêtera  son 

secours  à  notre  âme  pour  son  acte  d'intellection  ». 
Sur  ce  point,  non  seulement  tout  catholique  mais  même  tout 

homme  à  raison  droite  et  saine  doit  nécessairement  tomber  d'ac- 

cord. —  Mais  où  la  division  commence,  c'est  quand  il  s'agit 

d'expliquer  la  nature  du  secours  que  doit  prêter  à  notre  âme  cette 

inteUigence  supérieure  dont  nous  venons  de  dire  l'absolue  néces- 
sité. —  «  Il  en  est  donc  qui  ont  voulu  que  cette  intelligence  sé- 

parée par  sa  substance  »  et  distincte  de  notre  âme,  «  fût  Tin- 

tellect  agent  »  dont  nous  avons  parlé;  «  en  telle  manière  que  c'est 
elle,  qui,  illuminant  les  fantômes  »  ou  les  simihtudes  venues  des 

sens  et  subjectées  dans  notre  imagination  ou  notre  mémoire, 

«  les  rendrait  actuellement  intelligibles  »,  selon  que  nous  l'avons 

requis  à  l'article  précédent.  C'était  là  le  sentiment  d'Avicenne  (de 

l'Ame  y  V®  partie,  ch.  v),  et  d'Averroès  (3«  livre  de  l'Ame, 

comm.  i8).  Ils  voulaient  que  l'intellect  agent  requis  par  A  ris- 
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tote  fût  une  certaine  substance  intellectuelle  séparée,  qui  aurait 

pour  mission  de  spiritualiser  en  quelque  sorte  les  natures  sen- 

sibles qui  sont  autour  de  nous,  ou,  plutôt,  déjà  en  nous  par  Tac- 
tion  de  nos  sens. 

Saint  Thomas  n'accepte  pas  cette  manière  d'entendre  l'intellect 

agent  dont  parle  Aristote.  «  A  supposer,  dit-il,  qu'il  existât  cette 

sorte  d'intellect  agent  séparé,  il  n'en  faudrait  pas  moins,  cepen- 

dant, établir,  dans  l'âme  humaine  elle-même,  une  certaine  vertu 

participée  de  cet  intellect  supérieur,  devant  permettre  à  l'âme 
humaine  de  rendre  elle-même  intelligibles  en  acte  les  objets  w 

qu'elle  doit  connaître  et  qui  ne  sont  intelligibles  qu'en  puissance 

avant  cette  action  de  l'âme.  «  C'est  ainsi,  d'ailleurs,  que  dans 

les  autres  choses  naturelles  qui  existent  à  l'état  de  perfection 

[saint  Thomas  fait  cette  réserve,  à  cause  de  l'opinion  communé- 
ment reçue  de  son  temps,  que  certains  animaux  imparfaits  pou- 

vaient être  .produits  naturellement  par  voie  de  matières  putréfiées 

et  sans  qu'il  y  eût  action  d'un  vivant  de  même  espèce;  opinion 

aujourd'hui  complètement  abandonnée],  outre  les  causes  univer- 
selles qui  agissent  »,  telles,  par  exemple,  que  la  chaleur  solaire 

ou  autres  forces  cosmiques,  «  il  y  a,  inhérentes  à  chaque  être  en 

particulier,  des  vertus  propres,  dérivant  des  causes  universelles  ; 

car  ce  n'est  pas  le  soleil  seul  qui  agit  dans  la  génération  de 

l'homme,  il  y  a  aussi,  dans  l'homme,  la  vertu  génératrice  d'un 
autre  homme;  et  il  en  est  de  même  pour  tous  les  autres  animaux 

parfaits.  Puis  donc  qu'il  n'y  a  rien  de  plus  parfait,  dans  les  êtres 

du  monde  inférieur,  que  l'âme  humaine,  il  s'ensuit  qu'il  faut 

reconnaître  en  elle  une  certaine  vertu,  dérivée  de  l'inlelligence 
supérieure,  qui  lui  permette  de  projeter  sur  les  fantômes  ou  les 
similitudes  venues  des  sens,  la  lumière  destinée  à  les  rendre 

intelligibles.  C'est,  d'ailleurs,  ce  que  nous  connaissons  par  expé- 
rience, puisque  nous  nous  percevons  abstrayant  les  formes  uni- 

verselles des  conditions  particulières  »  qui  les  concrètent  dans  les 
individus  où  elles  subsistent  ;  nous  avons  conscience  de  faire  cela 

chaque  fois  que  nous  produisons  un  acte  formel  d'intelligence, 
portant  sur  les  choses  du  monde  sensible  :  notre  intelligence,  en 

elï'et,  a  pour  caractéristique  propre  de  saisir  l'universel  ou  l'abs- 

trait, c'est-à-dire  le  côté  spécifique  ou  générique  des  êtres  qu'elle 
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connaît  comme  lui  étant  présentés  par  les  sens,  où  ils  demeurent 

avec  leurs  notes  individuantes  ;  «  et  cela  même  n'est  pas  autre 
chose  que  rendre  actuellement  intelligibles  les  objets  »  qui,  en 

eux-mêmes,  ou  dans  les  sens,  oe  l'étaient  qu'en  puissance. 
Il  est  donc  vrai  que  notre  intelligence  produit  elle-même  Fac- 

tion illuminatrice  ou  abstraclive  qui  fait  être  actuellement  in- 

telligible pour  elle  ce  qui  ne  Tétait,  avant  cette  action,  qu  en 

puissance.  «  Mais  il  n'est  pas  d'action  qui  convienne  à  un  être 

quelconque,  si  ce  n'est  en  vertu  d'un  principe  qui  appartient  for- 

mellement à  cet  être,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  plus  haut  (q.  76, 

art.  i),  quand  il  s'est  agi  de  l'intellect  possible.  Il  s'ensuit  que  la 

vertu,  principe  de  l'action  dont  nous  parlons,  doit  être  quelque 
chose  qui  se  trouve  dans  l'âme  elle-même  »,  lui  appartenant  for- 

mellement, à  titre  de  propriété  essentielle.  —  «  C'est  pour  cela, 

fait  remarquer  saint  Thomas,  qu'Aristote  a  comparé  l'intellect 
agent  à  la  lumière,  qui  est  quelque  chose  de  reçu  et  subjecté 

dans  l'air.  Platon,  au  contraire,  comparait  l'intellect  séparé  dont 

l'action  s'imprimait  en  nos  âmes,  au  soleil,  ainsi  que  le  dit  Thé- 

mistius  dans  son  commentaire  du  troisième  livre  de  l'Aine  » 
(ch.  XXXII  ;  cf.  Platon,  la  Cité,  liv.  VI;  Did.,  vol.  II,  p.  121). 

Ainsi  donc,  à  supposer  un  intellect  supérieur  séparé,  dont 

l'action  pourrait  ressembler  à  celle  de  l'intellect  agent  requis  par 

Aristote,  il  faudrait  encore,  à  l'état  de  qualité  formelle  ou  de  pro- 

priété essentielle  subjectée  en' notre  âme,  une  participation  réelle 
en  nous  de  cet  intellect  supérieur,  que  nous  devrions  appeler 

aussi  du  nom  d'intellect  agent.  —  Mais,  à  vrai  dire,  cet  intellect 

séparé,  au  sens  où  l'admettaient  Averroès  et  Avicenne,  n'existe 

pas.  Il  n'a  aucune  raison  d'être,  puisque  la  vertu  subjectée  en 

notre  âme,  et  qui  doit  nécessairement  s'y  trouver,  ainsi  que  nous 

venons  de  le  montrer,  suffît  à  expliquer  le  fait  de  l'abstraction. 
Bien  plus,  aucune  intelligence  créée^  distincte  de  notre  âme,  ne 

peut  avoir  un  tel  rôle  ou  une  telle  action,  puisque,  nous  l'avons 
dit  à  propos  des  anges  (q.  54,  art.  4;  q-  Sy,  art.  2,  tome  III, 

p.  394),  la  faculté  abstractive  suppose,  dans  le  même  sujet,  les 

facultés  sensibles.  —  Nous  accordons  toutefois  que  la  faculté 
abstractive  qui  est  dans  notre  âme  intelligente  dérive  en  elle 

d'une  source  plus  haute.  Ce  pouvoir  abstractif  qui  s'appelle, 
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dans  un.  sens  très  propre,  du  nom  de  lumière  intellectuelle,  pro- 

vient en  nous  de  Dieu  Lui-même,  source  de  toute  lumière  dans  le 

monde  des  intellig-ences  non  moins  que  dans  le  monde  des  corps. 

C'est  là  cette  intelligence  supérieure,  immuable  et  parfaite,  dont 
nous  avons  montré,  au  début  du  corps  de  Tarticle,  que  notre 

intelligence,  imparfaite  et  changeante,  devait  être  nécessairement 

une  participation.  «  D'après  les  documents  de  notre  foi,  déclare 

saint  Thomas,  l'intellig'ence  séparée  »,  dont  notre  âme  présup- 

pose l'existence  et  la  vertu,  «  est  Dieu  Lui-même,  créateur  de  nos 
âmes,  et  en  qui  seul  nos  âmes  peuvent  être  béatifiées,  comme  on 

le  verra  plus  loin  (q.  90,  art  3;  i*-2*%  q.  3,  art.  7).  Aussi  bien 

est-ce  de  Lui  que  l'âme  humaine  participe  la  lumière  intellec- 
tuelle, selon  celte  parole  du  psaume  IV  (v.  7)  :  La  lumière  de 

votre  foxe,  Seigneur^  a  été  imprimée  sur  nous  comme  un  sceau  ». 

Il  n'y  a,  en  effet,  que  l'Auteur  même  de  notre  âme  qui  ait  pu 
lui  communiquer,  en  même  temps  que  sa  nature,  ce:te  propriété 

essent'elle  qui  est  la  faculté  abstractive  appelée  du  nom  d'intel- 

lect agent.  Et  c'est  là,  nous  le  dirons  plus  tard,  la  raison  pour 

laquelle  notre  âme  ne  peut  trouver  sa  fin  dernière  qu'en  Dieu,  la 
fin  devant  toujours  répondre  au  principe  ;  tout  être  qui  agit,  en 

effet,  se  propose  de  ramener  à  lui,  comme  à  sa  fin,  l'être  qu'il 
produit,  dans  la  mesure  même  où  il  le  produit. 

\Jad  primum  fait  observer  que  «  cette  Lumière,  la  vraie  », 

dont  il  est  question  en  saint  Jean,  et  qui  n'est  aufre  que  le  Verbe 
de  Dieu,  «  illumine  »  tout  homme  venant  en  ce  monde,  «  à  titre 

de  cause  universelle,  de  laquelle  l'âme  humaine  participe  une 

certaine  vertu  particulière,  ainsi  qu'il  a  ét^  dit  »  (au  corps  de  l'ar- 

ticle). De  même  que.  pour  nous,  l'affirmation  de  la  cause  seconde 

n'exclut  jamais  la  cause  première,  mais  la  présuppose  toujours, 
en  quelque  ordre  que  ce  soit,  pareillement  aussi  nous  tenons  pour 

erroné  et  contraire  à  l'ordre  établi  par  Dieu  dans  les  choses,  de 
nier  la  vertu  propre  de  la  cause  seconde. 

Vad  secandum  explique  le  fameux  texte  tiré  du  livre  de  F  Ame, 

au  sujet  duquel  se  sont  grossièrement  trompés  certains  commen- 

tateurs d'Aristote.  —  Une  première  réponse  consiste  à  dire  que 

<(  Aristote,  dans  le  texte  cité  par  l'objection,  entend  parler,  non 

de  l'intellect  agent,  mais  de  l'entendement  produisant  son  acte 
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d'iiitelleclion.  Ce  texte,  en  effet,  se  trouve  précédé,  un  [)eu  avanl, 
par  ces  mots  :  la  science,  quand  elle  est  en  acte,  s  identifie  à  la 

chose  sue  »  ;  on  ne  peut  entendre  cela,  en  effet,  que  de  la  con- 
naissance actuelle  ;  ce  qui  prouve,  comme  le  remarque  saint 

Thomas,  dans  le  commentaire  de  ce  passage  du  livre  de  UAnie, 

qu'à  partir  de  cet  endroit  Aristote  ne  parle  plus  de  l'intellect 

possible  ou  de  l'intellect  agent,  dont  il  avait  parlé  jusque-là,  mais 

de  l'entendement  quand  il  est  dans  l'acte  même  d'entendre;  et 

il  est  bien  manifeste  que  l'entendement,  tant  qu'il  est  dans 

l'acte  d'entendre,  n'est  pas  tantôt  entendant  et  tantôt  n'enten- 
dant pas.  —  «  Que  si,  ajoute  saint  Thomas  par  mode  de  seconde 

réponse,  on  voulait  entendre  ces  mots  de  l'intellect  agent,  le 

sens  serait  que  si  nous  sommes  tantôt  dans  le  fait  d'entendre 

et  tantôt  dans  celui  de  n'entendre  pas,  cela  ne  provient  pas 

de  l'intellect  agent  »,  qui  est  toujours  à  même  d'illuminer  les 

images  venues  des  sens,  <(  mais  de  l'intellect  possible  qui  est 
parfois  en  puissance  et  non  pas  toujours  en  acte  ». 

\Jad  tertium  complète  le  ̂ second  aspect  de  la  réponse  précé- 

dente. Il  montre  comment  la  présence  de  l'intellect  agent  et  de 

l'intellect  possible,  subjectés  tous  deux  dans  notre  âme  à  titre 
de  propriétés  essentielles,  ne  suffit  pas  pour  que  se  produise 

l'acte  d'intellection.  «  Si  l'intellect  agent  se  comparait  à  l'intel- 

lect possible  à  titre  d'objet  qui  agit  sur  la  puissance,  comme 

l'objet  actuellement  visible  se  compare  à  la  vue,  il  s'ensuiviail 

qu'aussitôt  nous  entendrions  toutes  choses,  l'intellect  agent  étant 

précisément  ce  qui  rend  tout  objet  intelligible.  Mais  il  n'en  est 

pas  ainsi.  L'intellect  agent  n'a  pas  raison  d'objet;  il  a  raison  de 

principe,  faisant  que  l'objet  soit  intelligible.  Et,  pour  cela, 

plusieurs  choses  sont  nécessaires,  outre  la  présence  de  l'intellect 
agent.  Il  y  faut  la  présence  des  images  sensibles,  la  bonne  dis- 

position des  puissances  sensitives,  et  aussi  l'exercice  dans  cette 

sorte  d'opération  intellectuelle  ;  car  un  objet  entendu  fait  (pje 

d'autres  le  peuvent  être;  c'est  ainsi  qu'à  l'aide  des  termes  on  en- 

tend la  proposition,  et,  à  l'aide  des  principes,  les  conclusions. 

Or,  pour  tout  cela,  il  importe  peu  que  l'intellect  agent  soit  une 
substance  intellectuelle  séparée  ou  une  faculté  de  notre  àme  ».  Il 

n'y  a  donc  pas  à  prétendre,  comme  le  voulait  l'objection,  qu'on 
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trouve  une  preuve  de  la  non  présence  de  Tintellect  ag^ent  dans 
notre  âme,  à  titre  de  propriété  essentielle,  dans  le  fait  que  nous 

n'entendons  pas  toujours  et  que  nous  n'entendons  pas  toutes 
choses.  La  cause  de  ce  fait  se  trouve  ailleurs,  dans  les  conditions 

mêmes  de  notre  acte  d'intellection,  que  saint  Thomas  vient  de 

préciser  et  dont  il  importe  souverainement  de  n'en  pas  négliger 
une  seule,  si  l'on  veut  se  faire  une  idée  exacte  de  notre  acte  d'en- 
tendre. 

l^ad  quartiim  va  nous  livrer  le  dernier  mot  sur  la  vraie  na- 

ture de  Finlellect  agent.  Il  s'agissait  d'expliquer  comment  notre 
âme  intellective  peut  être  tout  ensemble  active  et  passive  par 

rapport  à  son  objet  de  connaître,  et  avoir,  de  ce  chef,  en  elle, 

une  double  faculté  :  l'intellect  agent  et  l'intellect  possible.  Void 

l'admirable  réponse  de  saint  Thomas.  «  L'âme  intellective,  dit-il, 
est,  de  soi,  immatérielle  en  acte,  mais  elle  est  en  puissance  par  rap- 

port aux  espèces  »  ou  similitudes  «  des  divers  objets  »  qu'elle  doit 
connaître.  Par  nature,  et  à  la  différence  des  purs  esprits  que  sont 

les  anges,  elle  n'a,  en  elle,  aucune  de  ces  espèces  déterminées  qui 
doivent  l'actuer  et  lui  faire  connaître  telles  et  telles  natures.  «  Les 

images  venues  des  sens,  au  contraire,  et  subjectées  dans  l'imagina- 

tion ou  la  mémoire,  sont,  d'une  façon  actuelle,  la  similitude  de  cer- 
taines espèces  ou  natures  déterminées  ;  mais  elles  ne  sont  immaté- 

rielles qu'en  puissance  »,  étant  toujours  liées  aux  conditions 

matérielles  individuantes.  «  Rien  n'empêchera  donc  qu'une  seule 

et  même  âme,  en  tant  qu'elle  est  de  soi  immatérielle  possède  une 
vertu  qui  lui  permettra  de  rendre  ces  images,  venues  des  sensj 

actuellement  immatérielles,  en  les  abstrayant  des  conditions  de  la 

matière  individuelle,  vertu  que  nous  appellerons  du  nom  d'intellect 

agent;  et,  en  tant  qu'elle  est  en  puissance  à  ces  espèces  ou  natu- 

res déterminées,  une  autre  vertu  réceptive  de  ces  sortes  d'espè- 
ces »  ainsi  rendues  immatérielles  par  iinlellect  agent,  a  laquelle 

vertu  s'appellera  du  nom  d'intellect  possible  »  ou  d  entendement 
réceptif. 

Gomme  on  le  voit,  entre  les  images  venues  des  sens  et  notre 

âme  intellective,  il  y  a,  au  point  de  vue  de  l'actuation,  une  sorte 

d'alternance.  C'est  ce  que  faisait  remarquer,  d'une  manière, en- 
core peut-être  plus  expresse,  saint  Thomas,   dans  la  Somme 
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contre  les  Gentils  (liv.  II,  ch.  lxxvii)  :  «  L'âme  intellective, 

dit-il,  a  quelque  chose  en  acte,  où  Fimag^e  est  en  puissance;  et 
elle  est  en  puissance  à  certaine  chose  qui  se  trouve  dans  les 

images  d'une  façon  actuelle.  La  substance  de  Tâme  humaine  pos- 

sède, en  effet,  l'immatérialité  ;  et  c'est  en  raison  de  cela  qu'elle 
est  une  nature  intellectuelle,  toute  substance  immatérielle  ayant 

ce  privilège  [Cf.  q.  i4,  art.  i].  Mais^  de  ce  chef,  elle  n'a  pas 
encore  d'être  assimilée  à  telle  ou  telle  chose,  déterminément  ; 

chose  pourtant  requise,  à  l'effet,  pour  elle,  de  connaître,  d'une 

façon  déterminée,  telle  ou  telle  chose,  puisqu'aussi  bien  toute 

connaissance  se  fait  par  cela  même  que  la  similitude  de  l'objet 

connu  se  trouve  dans  le  sujet  qui  connaît.  L'âme  intellective 
demeure  donc  elle-même  en  puissance  par  rapport  aux  similitu- 

des déterminées  des  choses  que  nous  pouvons  connaître  et  qui 
sont  les  natures  des  choses  sensibles.  Or,  ce  sont  ces  natures 

déterminées  des  choses  sensibles  »,  comme,  par  exemple, 

l'homme,  la  pierre,  l'arbre,  «  que  nous  présentent  les  images  ve- 
nues des  sens.  Seulement,  elles  ne  sont  pas  encore  parvenues  à 

l'être  intelligible  ;  car  elles  sont  la  similitude  des  choses  sensi- 
bles, même  quant  aux  conditions  matérielles  qui  sont  les  pro- 

priétés de  l'individu,  et  elles  sont  aussi  subjectées  en  des  orga- 

nes matériels  »,  tels  que  les  organes  de  l'imagination  et  de  la 
mémoire.  «  Ces  images  ne  sont  donc  point  intelligibles  en  acte. 

Et  cependant,  parce  que  dans  cet  homme  dont  l'image  sensible 
présente  la  similitude,  on  peut  prendre  la  nature  universelle  »  de 

l  homme  «  dépouillée  de  toutes  les  conditions  individuantes,  ces 

images  sensibles  sont  intelligibles  en  puissance.  Ainsi  donc,  elles 

ont  d'être  intelligibles  en  puissance,  mais  elles  sont  actuellement 

la  similitude  déterminée  de  telles  choses;  tandis  que  dans  l'âme 

intellective,  c'est  le  contraire  »  :  elle  est  intelligible  en  acte  et 

déterminée  en  puissance.  «  Dans  l'âme  intellective,  il  y  aura  donc 
une  vertu  active,  portant  sur  les  images  et  les  rendant  intelligi- 

bles en  acte  ;  ce  sera  l'intellect  agent.  Et  dans  l'âme,  il  y  aura 
aussi  une  vertu  qui  sera  en  puissance  par  rapport  aux  similitu- 

des déterminées  des  choses  sensibles;  et  cette  vertu  sera  l'intel- 

lect possible  »  ou  l'entendement  réceptif. 

«  Toutefois,  il  faut  prendre  garde  qu'il  y  a  une  différence 
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entre  ce  qu'on  trouve  dans  l'âme  et  ce  qu'on  trouve  dans  les 

ag^enls  naturels.  Ici,  en  effet,  ce  qui  est  en  puissance  dans  un  être 

y  sera  reçu  selon  le  même  mode  d'être  qu'il  a  déjà  dans  l'être 

où  il  se  trouve  en  acte  :  la  matière  de  l'air,  par  exemple,  est  en 

puissance  à  la  forme  de  l'eau  qui  aura  en  elle  le  même  mode 

d'être  qu'elle  a  actuellement  dans  l'eau.  Et  voilà  pourquoi  les 
corps  naturels  qui  ont  une  matière  commune  ont  aussi  un  même 

mode  d'action  et  de  passion.  Mais  l'âme  intellective  n'est  pas  en 
puissance  aux  similitudes  des  choses  représentées  dans  les  images 

sensibles  pour  les  recevoir  selon  le  mode  qu'elles  ont  dans  ces 
images.  Il  faut  que  ces  similitudes  soient  élevées  à  quelque  chose 

de  plus  haut  »,  pour  pouvoir  être  reçues  dans  l'âme  intellective; 

«  c'est-à-dire  qu'elles  doivent  être  abstraites  des  conditions  ma- 

térielles qui  les  individuent,  d'où  il  suit  qu'elles  deviennent  in- 

telligibles en  acte.  Et  voilà  pourquoi  l'action  de  l'intellect  agent 

sur  les  images  sensibles  précède  leur  réception  dans  l'intellect 

possible,  en  telle  manière  que  »  si  elles  s'impriment  dans  l'intel- 

lect possible  ou  entendement  réceptif,  «  ce  qu'il  y  a  de  principal 
dans  cette  action  »  ou  dans  cette  impression,  «  revient  non  pas 

aux  images  mais  à  l'intellect  agent  ».  C'est  l'intellect  agent  qui 

va,  pour  ainsi  dire,  les  prendre  dans  l'imagination  ou  la  mé- 

moire, et  qui  les  baigne  dans  sa  lumière  à  lui  pour  qu'elles 

soient  à  même,  ainsi  baignées  dans  cette  lumière,  d'agir  ensuite 

sur  l'entendement  réceptif  et  d'y  devenir  principes  formels  d'opé- 

ration intellectuelle.  On  voit,  par  là,  que  tout  ce  qu'il  y  a  de  lu- 
mière dans  ces  premières  notions,  telles,  par  exemple,  que  la  no- 

lion  d'être,  la  première  de  toutes,  notion  qui,  par  sa  clarté 
intrinsèque,  donne  aussitôt  la  perception  évidente  du  premier 

principe,  où  tous  les  autres  principes  viendront  puiser  leur  clarté, 

tout  cela  vient,  originairement,  de  cette  lumière  en  quelque  sorte 

essentielle,  qu'est  l'intellect  agent.  On  voit  aussi  dans  quel  sons 

il  sera  possible,  pour  nous,  de  parler  d'innéisme  de  nos  premiè- 

res notions  ou  de  nos  premiers  principes  :  c'est  toujouis,  et  uni- 
quement, en  raison  de  cette  même  faculté  illuminatrice,  qui,  |)r()- 

jetant  sa  lumière  sur  les  images  venues  des  sens,  les  rend  aus- 
sitôt principes  formels  de  nos  intellections. 

Uad  quintum  répond  que  «  l'essence  de  l'âme  étant  immaté- 
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rielle,  créée  par  rintelligence  suprême,  rien  n'empêche  que  la 

vertu  qu'elle  participe  de  cette  suprême  Intelligence,  vertu  par 
laquelle  elle  abstrait  son  objet  de  la  matière,  découle  de  sa  pro- 

pre essence,  comme  toutes  ses  autres  puissances  »  ou  facultés.  — 
Et  ce  dernier  mot  nous  prouve  que  le  foyer  de  lumière  que  nous 

portons  en  nous,  s'il  est,  comme  il  doit  nécessairement  l'être, 

un  foyer  dépendant,  ne  laisse  pas  d'être  vraiment  nôtre,  au  sens 
le  plus  précis  et  le  plus  formel. 

Nous  avons  déjà  fait  remarquer  l'importance  souveraine  de  la 
doctrine  que  vient  de  nous  livrer  saint  Thomas  dans  cet  article. 

Il  n'y  en  a  point  de  plus  essentielle  pour  établir  la  nature,  la  vé- 

rité et  l'objectivité  de  nos  connaissances.  Notre  entendement 

réceptif  est  une  puissance  passive,  qui  a  besoin,  pour  agir,  d'être 
actuée  par  un  objet.  Or,  cet  objet,  qui  la  doit  actuer,  lui  vient  du 

dehors.  C'est  bien  l'intellect  agent  qui  le  met  à  point,  si  l'on  peut 

ainsi  dire,  pour  qu'il  soit  capable  d'actuer  l'entendement  récep- 

tif; mais  l'intellect  agent  ne  crée  pas  cet  objet;  il  le  conditionne, 

simplement.  Il  ne  lui  donne  aucune  réalité  qu'il  n'ait  déjà.  II  se 
contente  de  dégager  le  fond  radical  de  cette  réalité,  laissant  de 

côté  les  notes  individuantes  et  ne  prenant  que  les  éléments  es- 

sentiels. De  matériel  et  concret  qu'était  cet  objet,  l'intellect 
agent,  qui  est  immatériel,  le  fait  immatériel  et  abstrait.  Mais 

c'est  toujours,  dans  son  fond  essentiel,  ce  même  objet.  Il  exis- 

tait en  lui-même  au  dehors  et  il  a  agi  sur  nos  sens  qui  l'ont 

redit  tel  qu'il  était.  Nos  sens,  en  etfel,  comme  notre  entende- 
ment réceptif,  sont,  pour  saint  Thomas  et  Aristote,  des  puis- 
sances passives;  ils  ne  créent  pas  leur  objet,  ni  ne  le  modifient; 

ils  reçoivent  en  eux  comme  un  dédoublement  de  lui-même  qui 

les  vient  actuer  et  déterminer  à  agir;  et  parce  que  tout  être  qui 

agit  produit  un  effet  semblable  à  lui-même,  nos  sens,  qui  sont 

constitués  en  acte,  c'est-à-dire  déterminés  à  agir,  par  la  simili- 

tude exacte  de  l'objet  sensible,  redisent  exactement  en  eux-mêmes 

cet  objet  sensible.  Or,  c'est  précisément  sur  cette  donnée  exacte, 

venue  des  sens,  que  l'intellect  agerit  produit  son  œuvre  d'imma- 

térialisation  ou  d'illumination  intellectuelle^  si  bien  que  c'est  vrai- 

ment l'objet  du  dehors,  immatérialisé,  qui  imprime  dans  notre 
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entendement  réceptif,  une  similitude  exacte  de  lui-même.  Et  donc, 

d'après  le  principe  invoqué  tout  à  l'heure,  qu'un  être  agit  selon 

qu'il  est,  notre  entendement  réceptif  dira  exactement  au  dedans 
de  lui-même,  les  éléments  essentiels  ou  la  quiddité  de  cet  objet 
qui  existe  au  dehors.  Ce  verbe  intérieur  ou  cette  idée  que  nous 

aurons  en  nous-mêmes,  et  dans  lequel  nous  verrons  Fessence  de 

l'objet,  sera  donc  bien,  et  sans  erreur  possible,  pourvu  que  nos 
facultés  soient  saines,  la  simiUtude  exacte,  adéquate,  d'un  objet 
réel,  distinct  de  nous. 

Oui,  distinct  de  nous;  car,  dès  là  que  nos  facultés  sensibles, 

notamment  les  sens  extérieurs,  sont  par  eux-mêmes,  au  point  de 

vue  de  la  détermination  de  l'objet,  purement  passifs;  qu'ils  peu- 
vent seulement  connaître  tout  ce  qui  aura  la  raison  de  leur  objet 

formel,  mais  qu'au  début  ils  n'ont  par  eux-mêmes  la  connais- 

sance d'aucun  objet  déterminé,  il  faudra  donc  bien  qu'à  chaque 

fois  où  ils  connaîtront  quelque  chose,  quelque  chose  qui  n'est  pas 
eux  ait  agi  sur  eux  et  les  ait  déterminés  à  agir.  Et  ce  que  nous 

disons  des  sens  extérieurs  ou  des  facultés  sensibles,  il  le  faut  dire 

aussi  de  1  entendement  réceptif.  Car  lui  encore  est  une  faculté 

purement  passive,  en  ce  qui  est  de  la  détermination  de  l'objet. 
Nous  nous  refusons,  en  effet,  à  admettre,  et  par  là  nous  nous 

séparons  de  toute  école  innéiste  ou  subjectiviste,  que  nos  sens  ou 

notre  entendement  portent  en  eux,  tout  fait,  l'objet  de  leurs  con- 
naissances. Nos  sens  et  notre  entendement  réceptif  ne  sont,  par 

eux-mêmes  et  à  l'origine,  que  des  facultés  de  connaître;  leur 

sphère  d'action  est  déterminée  ;  mais  aucun  des  objets  qui  ren- 

trent dans  cette  sphère  d'action  n'est  inclus  dans  nos  facultés,  à 
quelque  titre  que  ce  soit.  Tous  les  objets  qui  se  présenteront,  et 

qui  rentrent  dans  leur  sphère  d'action  respective,  elles  les  pour- 
ront connaître;  mais  elles  n'en  connaîtront  aucun  directement, 

à  moins  qu'il  ne  se  présente  et  qu'il  n'imprime  lui-même,  sur  ces 
facultés,  sa  propre  similitude. 

Il  est  vrai  que  les  innéistes  et  subjectivistes  requièrent,  eux 

aussi,  du  moins  plusieurs,  depuis  l'école  platonicienne  jusqu'à 
l'école  kantienne,  une  certaine  présence  ou  même  une  certaine 

action  de  l'objet  par  rapport  au  sujet.  Mais  entre  leur  position 

et  la  nôtre,  il  y  a  un  abîme.  —  Pour  eux,  l'action  ou  la  présence 
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de  l'objet  n'a  pas  d'autre  but  que  d'éveiller  la  faculté  qui  som- 

meille ;  une  fois  éveillée  par  ce  contact,  très  peu  défini  d'ailleurs, 
la  faculté  toute  seule  org^anise  et  parcourt  le  monde  de  ses  con- 

naissances, qu'elle  portait  déjà  en  elle-même^  soit  par  mode 

d'idées,  comme  pour  les  innéistes,  soit  par  mode  de  catégories, 

comme  pour  l'école  kantienne.  Ce  monde  de  nos  connaissances, 
idées  ou  catégories,  étant,  par  lui-même  et  en  lui-même,  indé- 

pendant du  monde  objectif,  rien  ne  nous  permet  de  contrôler 

son  exactitude  et  partant  sa  vérité.  Tout  au  plus  pourrions-nous 

affirmer  qu'il  existe  en  dehors  de  nous  un  monde  objectif,  puis- 

qu'il a  fallu  son  action  ou  sa  présence  pour  éveiller  nos  facultés; 
mais  quant  à  déterminer  quels  rapports  existent  entre  ce  monde 

objectif  et  le  monde  de  nos  connaissances,  nous  ne  le  pouvons 

pas.  Et  c'est  alors  que  pour  retrouver  la  'vérité  perdue,  ou  la 
certitude  compromise,  on  a  recours,  dans  l'école  innéiste,  à  la  vé- 

racité de  Dieu,  dans  l'école  kantienne^  au  principe  de  l'action. 

Pour  nous,  il  n'en  va  pas  de  même.  C'est  dans  le  rapport  exact 
et  adéquat  de  nos  facultés  de  connaître  avec  leur  objet  que 
nous  établissons  le  fondement  de  notre  certitude  et  de  la  vérité 

de  nos  connaissances.  Nous  écartons  résolument,  comme  inutile 

ou  comme  disproportionné  à  notre  nature,  ce  monde  subjectif 

des  idées  innées  ou  des  catégories.  Il  ne  nous  faut,  du  côté  du 

sujet,  que  les  diverses  facultés  de  connaître  avec  la  détermina- 

tion de  leur  sphère  d'^action  respective.  Quant  à  la  détermina- 
tion des  objets  dans  chacune  de  ces  sphères  d'action,  elle  viendra 

totalement  du  dehors,  c'est-à-dire  du  monde  objectif.  Ce  monde 

objectif,  ou  des  réalités,  n'aura  pas  seulement  pour  mission 

d'éveiller  nos  facultés  qui  sommeillent;  il  aura  pour  mission  de 
causer,  dans  la  faculté  destinée  à  le  connaître,  une  similitude 

parfaite  de  lui-même,  qui  établira,  entre  le  monde  des  réalités  et 

celui  des  idées,  un  rapport  d'exactitude  ou  d'adéquation  rig-ou- 

reuse;  de  telle  sorte  que  l'idée  ne  sera  rien  autre  chose  que  la 

reproduction  même  de  la  réalité.  —  Et  si  l'on  nous  demande 

comment  il  se  peut  faire  qu'une  idée  immatérielle  et  abstraite 
soit  causée  par  une  réalité  concrète  et  matérielle,  nous  répon- 

dons que,  parmi  nos  facultés,  il  en  est  une  qui  a  précisément 

pour  office  d 'immatérialiser  et  d'abstraire  la  réalité  extérieure, 
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OU  plutôt  cette  réalité  déjà  réduite,  par  les  sens,  à  l'état  d'imag-e 
interne,  mais  qui  se  trouvait  là  encore  concrète  et  non  pas  tota- 

lement immatérielle.  Au  lieu  de  recourir,  comme  le  fail  Kant,  à 

d*es  formes  ou  à  des  notions  a  priori j  formes  ou  notions  dont 

le  rouage  est  si  complexe,  et  qui^  outre  qu'elles  sont  arbitraires, 
sont  impuissantes  à  nous  donner  la  vérité  et  la  certitude  au  sujet 

du  monde  extérieur,  nous  nous  contentons  d'en  appeler  à  une 
faculté  qui  découle  naturellement  de  notre  âme  raisoniiahle, 

que  notre  nature  humaine  exige  nécessairement,  et  qui  explique 

rigoureusement,  à  elle  seule,  tout  notre  mode  de  connaître. 

Car  —  et  il  le  faut  bien  remarquer  —  non  seulement  l'intellect 
agent  résout  le  problème  des  notions  a  priori^  mais  il  résout 

encore  le  problème,  si  ardu  pour  l'école  kantienne,  des  juge- 
ments synthétiques  a  priori  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit,  sur  ces 

jugements,  dans  notre  premier  volume,  p.  86  etr'  suiv.].  C'est 
lui,  c'est  sa  lumière  qui  nous  montre  le  rapport  nécessaire  de 

ces  notions  transcendantes  dont  le  rapprochement  ou  l'éloignc- 
ment  constitue  ce  que  nous  nommons  les  premiers  principes. 

En  même  temps  qu'il  nous  donne  le  species  impressa  qui  cau- 

sera dans  notre  entendement  réceptif  l'idée  d'être  et  nos  autres 
idées,  il  met  dans  ces  espèces  im presses  une  telle  lumière,  que, 

dans  une  seconde  opération  à  peine  distincte  de  la  première, 

tant  elle  la  suit  de  près,  notre  entendement  réceptif,  qui  a  conçu 

l'idée  d'être,  affirme,  d'instinct  et  nécessairement,  que  ce  qui  est 

est;  et  nous  avons  immédiatement  le  principe  d'identité,  ou,  sous 
une  autre  forme,  le  principe  de  contradiction,  qui  est  analyti- 

que. Or,  sur  le  premier  principe  s'appuient  tous  nos  autres  prin- 

cipes, et  c'est  sa  lumière  indéfectible  qui  leur  communique  à  tous 

leur  lumière.  11  suffira  donc,  pour  ne  point  s'égarer,  de  procé- 
der avec  prudence,  avec  sagesse,  selon  les  règles  propres  à  la 

logique  de  notre  entendement.  Nous  avons,  au  point  de  départ, 

une  lumière  sure;  et  cette  lumière  se  projettera,  toujours  suffi- 

sante et  douce,  le  long  du  chemin  que  notre  entendement  devra 

parcourir. 
On  le  voit,  l'intellect  agent  est  vraiment  le  trait  distinctif  de 

notre  nature  humaine.  C'est  par  lui  que  le  monde  intelligible 
nous  est  ouvert  :il   est  le  flambeau  illuminateur,   sans   lequel 
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nous  ne  pourrions,  dans  notre  état  actuel,  rien  connaîlrc  et  rien 

saisir  du  monde  inlellii^ible;  mais  à  sa  lumière,  lumière  parti- 

cipée, sans  doute,  et  lumière  faible,  comparée  à  la  lumière  an^é- 

lique  ou  à  la  lumière  divine,  mais  lumière  vraie,  lumière  indé- 

fectible, qui  ne  nous  trompe  pas,  qui  ne  peut  pas  nous  tromper 

sur  les  premiers  objets  de  nos  connaissances,  nous  pouvons 

parcourir  sûrement  le  domaine  entier  de  l'être,  propriété  inalié- 
nable de  notre  intelligence. 

Un  dernier  point  nous  reste  à  examiner  au  sujet  de  l'intellect 
a^ent.  Il  se  trouve  impliciteuient  résolu,  comme  nous  le  fera 

remarquer  saint  Thomas,  dans  ce  que  nous  avons  établi  à  l'ar- 

ticle précédent.  Mais  le  saiiU  Docteur  a  voulu  cependant  l'étudier 
à  part,  en  raison  des  difficultés  ou  plutôt  des  erreurs  que  |)ro- 

pag'eaient  là-dessus,  de  son  temps,  les  philosophes  arabes  ou 

juifs  et  leurs  sectateurs.  C'est  la  question  de  savoir  si  l'intellect 

accent  est  unicjue  et  le  même  pour  tous  les  hommes  ou  s'il  se 
multiplie  en  chacun  de  nous. 

Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  V. 

Si  l'iatellect  agent  est  unique  pour  tous? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'intellect  agent  est 
unique  pour  tous  ».  —  La  première  dit  que  «  rien  de  ce  qui 
est  séparé  du  corps  ne  se  peut  multiplier  selon  que  les  corps 

se  multiplient.  Or,  l'intellect  at^ent  est  séparé,  ainsi  qu'il 

est  dit  au  troisième  livre  dex  l'Ame  (ch.  v,  n.  i;  de  S.  Th., 
leç.  lo).  Donc,  il  ne  se  multiplie  pas  dans  les  multiples  corps 

humains,  et  il  demeure  le  même  pour  tous  ».  —  La  seconde 

objection  arg-uë  de  l'effet  propre  attribué  à  l'intellect  agent.  «  L'in- 

tellect agent  fait  l'universel  »,  ainsi  que  nous  l'avons  expliqué; 

((  et  l'universel  est  précisément  ce  qui  est  le  même  en  tous.  Com- 

bien donc  à  plus  forte  raison  faudra-t-il  que  l'intellect  agent, 
cause  de  cette  unité,  soit  lui-même  unique  pour  tous  ».  —  La 

s. 
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troisième  objection  rappelle  un  point  de  doctrine  fort  intéressant 

que  nous  avons  souligné  à  propos  de  Tarticle  précédent.  C'est 
que  «  tous  les  hommes  conviennent  dans  les  premières  concep- 

tions de  l'intelligence  »,  et  qu'  «  ils  adhèrent  à  ces  premières 

notions  par  la  lumière  de  l'intellect  agent.  Il  faudra  donc  qu'ils 
conviennent  tous  en  un  même  intellect  agent  »,  source  unique 

et  identique  de  lumière  en  chacun  d'eux. 

L'argument  sed  contra  cite  la  comparaison  d'  «  Aristote  », 

qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  PAnie  (endroit  précité),  que  l'in- 
tellect agent  est  comme  la  lumière.  Or  »,  si  le  soleil  qui  illumine 

est  le  même  pour  tous  les  corps  illuminés,  il  n'en  est  pas  ainsi 
de  «  la  lumière  subjectée  en  les  divers  corps  illuminés  »;  elle 

((  n'est  pas  la  même  »  numériquement,  mais  elle  se  distingue  et 
se  multiplie  selon  la  multiplicité  de  ces  divers  corps.  «  Pareille- 

ment aussi,  l'intellect  agent  ne  sera  pas  le  même  »,  numérique- 
ment, «  dans  les  divers  hommes  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  prévient  que  «  la 
vérité  de  la  question  présente  dépend  de  ce  que  nous  avons  déjà 

dit.  Si,  en  effet,  l'intellect  agent  n'était  pas  quelque  chose  de 
l'âme,  mais  était  une  certaine  substance  séparée,  il  serait  le  même 

pour  tous  les  hommes.  Et  c'est  ainsi  que  l'entendent,  ajoute 
^aint  Thomas,  ceux  qui  affirment  l'unité  de  l'intellect  agent  ». 

Tel  était,  en  particulier,  le  sentiment  d'Averroès  et  d'Avicenne. 

—  «  Si,  au  contraire,  l'intellect  agent  est  quelque  chose  de  l'àme, 
étant  l'une  de  ses  vertus  »  ou  de  ses  facultés,  «  il  est  nécessaire 

de  dire  qu'il  y  a  plusieurs  intellects  agents,  selon  ♦>  la  multipli- 
cité ou  «  la  pluralité  des  âmes  humaines  qui  se  multiplient  en 

raison  de  la  multiplication  des  hommes,  comme  il  a  été  dit  plus 

haut  (q.  76,  art.  2).  Il  ne  se  peut  pas,  en  elïet,  qu'une  seule  et 
même  vertu,  au  point  de  vue  numérique,  appartienne  à  des 

substances  diverses  »,  toute  substance  étant  naturellement  insé- 

parable des  accidents  qui  s'individuent  et  se  concrètent  en  elle. 

\Jad  prinuim  explique  le  mot  d'Aristote  dont  le  sens  mal 
compris  avait  amené  les  commentateurs  arabes  à  dénaturer  le 

vrai  caractère  de  l'intellect  agent.  «  Aristote,  dit  saint  Thomas, 

prouve  que  l'intellect  agent  est  séparé  par  cela  même  que  l'in- 

tellect possible  l'est  aussi;  car,  dit-il  lui-même,   V agent   est  plus 
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noble  que  le  patient.  Or,  rintellect  possible  est  dit  séparé,  parce 

qu'il  n'est  pas  l'acte  d'un  oig^ane  corporel.  Et  c'est  de  cette  ma- 
nière aussi  que  Tinlellect  agent  est  dit  séparé  ;  nullement  parce 

qu'il  serait  une  substance  séparée  »  et  distincte  de  notre  âme. 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  l'intellect  agent  cause 

l'universel  en  l'abstrayant  de  la  matière.  Or,  il  n'est  point  requis 

pour  cela  qu'il  soit  le  même  et  unique  en  tous  ceux  qui  ont  Fin- 

telligence,  mais  qu'il  soit  un  en  tout,  par  rapport  à  tous  les 

objets  d'où  il  abstrait  l'universel,  qui,  en  effet,  doit  être  le  même 

et  unique  relativement  à  tous  les  objets  dont  il  est  dit  l'uni- 

versel. Et  ceci  convient  à  l'intellect  agent  en  tant  qu'il  est  imma- 

tériel )).  Ce  n'est  pas  d'être  le  même  et  unique  en  tous  les  hom- 

mes que  l'intellect  agent  aura  de  pouvoir  causer  l'universel  par 
mode  d'abstraction;  c'est  parce  qu'il  est  immatériel,  puisque 

l'abstraction  précisément  consiste  à  dépouiller  les  caractères 
essentiels  ou  spécifiques  et  génériques,  qui  sont  les  mêmes  en 

tous  les  êtres  de  même  nature,  des  conditions  matérielles  qui  en 

les  concrétant  et  en  lesindividuant  les  divisent  et  les  multiplient. 

Uad  tertium  dit  que  «  tous  les  êtres  qui  sont  de  même  espèce 

conviennent  en  l'action  qui  suit  la  nature  de  l'espèce,  et,  par 
conséquent,  dans  la  vertu  qui  est  le  principe  de  cette  action  :  la 

même  vertu  spécifique  doit  se  trouver  en  tous;  mais  cela  ne  veut 

pas  dire  qu'elle  soit,  en  tous,  la  même  numériquement.  Or,  la 
connaissance  des  premiers  objets  intelligibles  est  une  action  qui 

suit  à  l'espèce  humaine.  Il  faudra  donc  que  tous  les  hommes 
conviennent  en  la  vertu  qui  est  le  principe  de  cette  action;  et 

c'est  la  vertu  de  l'intellect  agent.  Mais  il  ne  s'ensuit  pas  que  cette 

vertu  soit  numériquement  la  même  en  tous  les  hommes  ».  C'est 

même  chose  impossible,  comme  nous  l'avons  dit,  puisqu'il  s'agit 

d'une  vertu  inhérente  à  l'âme  humaine  par  mode  de  propriété 
essentielle,  et  qui,  par  conséquent,  doit  être  multiple  au  même 

titre  que  l'âme  elle-même.  —  «  Toutefois,  nous  accordons  qu'il 
faut  que  cette  vertu  »,  multiple  selon  la  multiplicité  des  indivi- 

dus humains,  «  dérive  en  eux  tous  d'un  seul  et  même  principe. 

Si  bien  que  ce  fait,  que  tous  les  hommes  conviennent  dans  l'in- 
telHgence  des  premières  notions  et  des  premiers  principes, 

démontre   l'unité   de  l'intelligence  séparée  que   Platon  compare 

T.  IV.   Traité  de  V Homme.  3i 
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au  soleil  »  et  qui,  pour  nous,  comme  nous  l'avons  dit,  n'est 

autre  que  Dieu  même;  «  elle  ne  démontre  nullement  l'unité  de 

l'intellect  agent  »,  au  sens  précis  où  nous  le  requérons  pour 
notre  âme,  à  titre  de  principe  inhérent,  illuminateur  parce  que 

abstractif;  intellect  agent  «  qu'Aristote  compare  à  la  lumière  » 

subjectée  dans  les  divers  corps  qu'elle  affecte. 

L'intellect  agent  dont  parle  Aristote  et  qu'il  faut  de  toute 

nécessité  admettre  pour  l'explication  légitime  de  notre  mode  de 
connaître,  est  donc  bien  une  faculté  de  notre  âme  intellective.  Il 

fournit  à  l'entendement  réceptif  son  objet,  en  telle  maniéré  que 
selon  notre  mode  connalurel  de  connaître,  le  jeu  de  ces  deux 

facultés  est  indispensablement  requis,  à  chaque  fois  que  nous 

connaissons.  Mais  nous  reviendrons  sur  ce  point  quand  nous 

étudierons,  plus  tard,  la  question  de  notre  mode  de  connaître 

(q.  84  et  suiv.).  Pour  le  moment,  il  aura  suffi  de  montrer  qu'il 
doit  se  trouver,  dans  notre  âme,  à  côté  de  la  faculté  esseiitielle 

destinée  à  produire  l'acte  même  d'intellection  et  qui  s'appelle 

l'intellect  possible  ou  l'entendement  réceptif^  une  autre  faculté 

appelée  du  nom  d'intellect  agent,  dont  la  mission  est  de  pré- 

parer à  l'entendement  réceptif  son  objet.  —  Ces  deux  facultés 
sont-elles  les  seules  qui  se  trouvent,  au  point  de  vue  de  la  con- 

naissance, dans  la  partie  intellective  de  notre  être,  ou  bien 

devons-nous  en  admettre  d'autres  encore?  La  question  se  pose 

notamment  pour  ce  qu'on  appelle  la  mémoire,  la  raison,  l'intel- 

ligence, l'intellect  spéculatif  et  l'intellect  pratique,  la  syndérèse  ou 
le  sens  morale  la  conscience.  Il  suffit  de  rappeler  ces  divers  noms 

pour  voir  immédiitTement  la  portée  et  l'actualité  de  cet  aspect  de 

la  question.  Il  nous  reste  à  l'examiner  dans  les  articles  qui  vont 

suivre.  —  Et,  d'abord,  la  question  de  la  mémoire.  A  ce  sujet, 
saint  Thomas  se  demande  deux  choses  :  si  la  mémoire  se  trouve 

dans  la  partie  inlellective  de  l'âme;  et  si  elle  s'y  trouve  à  titre 

de  faculté  distincte.  —  Le  premier  point  va  faire  l'objet  de  l'ar- ticic  suivant. 
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Article  VI. 

Si  la  mémoire  est  dans  la  partie  intellective  de  l'âme? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  mémoire  n'est  pas 
dans  la  partie  intellective  de  Fâme  ».  —  La  première  est  un  mot 
de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  douzième  livre  c/e  la  Trinité 

(cil.  Il,  m,  viii),  que  la  partie  supérieure  de  l'âme  comprend  ce 

qui  n'est  pas  commun  aux  hommes  et  aux  bêtes.  Or,  la  mé- 
moire est  commune  aux  hommes  et  aux  bêles  ;  car  saint  Aug"us- 

tin  dit  au  même  endroit,  que  les  bêtes  peuvent  percevoir,  à  l'aide 
de  leurs  sens,  les  choses  corporelles  et  les  confier  à  leur  mé- 

moire. Donc,  la  mémoire  n'appartient  pas  à  la  partie  intellective 

de  l'àme  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  la  mé- 

moire porte  sur  le  passé.  Or,  le  passé  se  dit  en  raison  d'un 

temps  déterminé.  Il  s'ensuit  que  la  mémoire  ne  connaît  une  chose 

que  sous  l'aspect  d'un  temps  déterminé;  ce  qui  est  connaître 
une  chose  sous  la  raison  à' ici  et  de  maintenant.  Et  cela  même 

n'est  pas  le  propre  de  l'intelligence,  mais  du  sens.  Par  consé- 

quent, la  mémoire  n'est  pas  dans  la  partie  intellective  de  l'âme, 
mais  bien  dans  la  partie  sensitive  ».  Cette  objection  est  de  toutes, 

peut-être,  la  plus  délicate.  —  La  troisième  objecte  que  «  dans  la 
mémoire  se  conservent  les  espèces  des  choses  auxquelles  on  ne 

pense  pas  d'une  façon  actuelle.  Or,  il  n'est  pas  possible  que  ceci 

arrive  dans  l'intelligence.  L'intelligence,  en  effet,  est  en  acte  par 

cela  même  que  l'espèce  intelligible  l'infornîe.  D'autre  part,  l'in- 

telligence, quand  elle  est  en  acte,  produit  l'acte  de  connaître.  Il 
semble  donc  que  l'intelligence  ne  peut  pas  avoir  en  elle  une 

espèce  intelligible,  sans  connaître,  du  même  coup,  l'objet  que 
cette  espèce  représente.  Et  donc  la  mémoire  »  qui  a  pour  objet 

de  conserver  les  espèces  des  choses  auxquelles  on  ne  pense  pas 

d'une  façon  actuelle,  «  ne  peut  pas  se  trouver  dans  la  partie  intel- 

lective de  l'âme  ».  Cette  objection  encore  est  fort  intéressante  et 
très  délicate. 

L'argument  sed  contra  cite  une  autre  parole  de  «  saint  Augus- 
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tin  »,  qui  «  dit,  au  dixième  livre  de  la  Trinité  {ch,  xi),  que  la 

mémoire,  V intelligence  et  la  volonté  sont  un  même  esprit  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  rappeler 
ce  qui  est  le  premier  caractère  de  la  mémoire.  «  Comme  il  est 

essentiel  à  la  mémoire,  dit-il,  de  conserver  les  espèces  des  cho- 
ses qui  ne  sont  pas  actuellement  perçues,  ce  que  nous  devons 

considérer  d'abord  »,  pour  savoir  si  la  mémoire  est  dans  la  par- 

tie intellective  de  Tâme,  «  c'est  précisément  si  les  espèces  intel- 

ligibles peuvent  être  ainsi  conservées  dans  l'intelligence.  —  Or, 

il  faut  savoir,  à  ce  sujet,  qu'Avicenne  l'a  tenu  pour  impossible. 

Il  disait,  en  effet,  que  si  on  l'admettait  pour  certaines  puissances 

de  la  partie  sensitive,  c'est  parce  que  ces  puissances  sont  l'acte 

d'organes  corporels,  dans  lesquels  organes  pourront  être  conser- 
vées certaines  espèces,  sans  être  actuellement  perçues.  Mais  dans 

l'intelligence,  qui  n'a  pas  d'organe  corporel,  rien  n'existe  si  ce 

n'est  d'une  façon  intelligible.  Et,  par  suite,  il  faut  que  l'intelli- 

gence perçoive  d'une  façon  actuelle  tout  ce  dont  elle  possède  en 

soi  la  similitude.  Ainsi  donc,  d'après  lui,  aussitôt  que  quelqu'un 

cesse  d'entendre  actuellement  une  chose,  l'espèce  ou  la  simili- 

tude de  cette  chose  cesse  d'être  dans  l'intelligence  ;  et  s'il  veut, 

de  nouveau,  entendre  cette  chose,  il  faut  qu'il  se  retourne  vers 

l'intellect  agent  qui,  pour  Avicenne,  était  une  substance  séparée, 

et  qu'il  reçoive  de  lui,  dans  son  entendement  réceptif,  de  nou- 
velles espèces  intelligibles.  Or,  de  cet  exercice  et  de  ce  fréquent 

usage  de  se  retourner  vers  l'intellect  agent,  résultait,  toujours 

d'après  Avicenne,  une  certaine  facilité,  pour  l'entendement  récep- 

tif, de  se  retourner  ainsi  vers  l'intellect  agent;  et  c'est  ce  qu'il 

appelait  V habitas  de  la  science.  —  Il  suivait  de  là  que  rien  n'était 

conservé  dans  la  partie  intellective  de  l'âme,  qui  ne  fût  actuel- 

lement perçu.  Et,  dès  lors,  avec  un  tel  sentiment,  il  n'y  avait 
plus  à  parler  de  mémoire  pour  la  partie  intellective  »,  puisque, 

nous  l'avons  dit,  la  première  condition  ou  le  premier  caractère 
essentiel  de  la  mémoire  est  de  conserver  les  espèces  des  choses 

qui  ne  sont  pas  actuellement  perçues. 

C'est  vrai.  «  Mais  cette  opinion  »  n'est  pas  soutenable.  Elle 

«  répugne,  d'abord,  manifestement,  à  l'autorité  d'Aristote.  Aris- 

tote  dit,  en  effet  (au  troisième  livre  de  l'Ame,  ch.  iv,  n.  6;  de 
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S.  Th.,  leç.  8),  que  lorsque  r intellect  possible  devient  chaque 

chose  en  particulier,  de  manière  à  avoir  la  science,  il  est  en 

acte;  et  c'est  ce  qui  arrive,  quand  il  devient  à  même  d^ agir  par 

lui-même.  Il  est  donc,  même  alors,  en  puissance,  d'une  certaine 

manière;  mais  non  pas  comme  il  Vêtait  avant  qu^il  eût  appris 

ou  qu'il  eut  trouve.  Or^  rintellect  possible  est  dit  devenir  chaque 

chose,  selon  qu'il  reçoit  les  espèces  des  divers  objets.  Du  fail 

donc  qu'il  reçoit  les  espèces  des  objets  intelligibles,  il  a  qu'il 

pourra  produire,  quand  il  le  voudra,  l'acte  d'entendre;  mais  non 

qu'il  produise  toujours  cet  acte;  car  il  est,  même  alors,  d'une 

certaine  manière,  en  puissance,  bien  que  ce  soit  autrement  qu'il 
ne  Tétait  avant  d'entendre  :  il  l'est,  en  effet,  comme  l'est  celui 

qui  a  Vhabitus  de  la  science  par  rapport  à  l'acte  même  de  consi- 

dérer tel  objet  ».  Il  n'est  donc  pas  douteux  que  l'explication  ou 

plutôt  la  pensée  d'Avicenne,  prétendant  que  parce  que  tout  ce 

qui  est  dans  l'intelligence  s'y  trouve  d'une  façon  intellig^ible,  il 

ne  se  peut  pas  qu'une  espèce  intelligible  soit  dans  l'intcllig'ence 

sans  qu'aussitôt  Tintelligence  perçoive  l'objet  que  cette  espèce 

représente,  —  ne  soit  contraire  au  sentiment  d'Aristote. 

«  Cette  opinion  d'Avicenne  est  également  contraire  à  la  raison .  Ce 
qui,  en  effet,  est  reçu  en  un  être,  est  reçu  en  lui  selon  la  capacité 

réceptivede  cedernier.  Or,  l'entendement  est  d'une  nature  bien  plus 
stable  et  immuable  que  la  matière  corporelle.  Si  donc  la  matière 

corporelle  garde  les  formes  qu'elle  reçoit,  non  pas  seulement 
quand  elle  agit  actuellement  en  vertu  de  ces  formes,  mais  alors 

même  qu'elle  a  cessé  d'agir  »,  à  prendre  le  mot  agir  dans  le  sens 
de  produire  actuellement  son  effet  ou  de  causer  une  forme  sem- 

blable dans  une  autre  portion  de  matière,  «  combien  plus  l'en- 
tendement recevra-t-il  d'une  manière  immuable  et  inamissible 

les  espèces  intelligibles,  soit  qu'elles  lui  viennent  des  sens  », 

comme  nous  l'admettons,  «  soit  même  qu'elles  dérivent  en  lui 

d'une  intelligence  supérieure  »,  comme  le  voulait  Avicenne  et 

comme  nous  l'admettrons,  par  rapport  à  l'intelligence  divine, 

quand  il  s'agira,  pour  nous,  du  mode  préternaturel  ou  surnatu- 
rel de  connaître  que  nous  expliquerons  plus  tard  (q.  89). 

«  Ainsi  donc,  conclut  une  première  fois  saint  Thomas,  si  l'on 
désigne,  sous   le  nom  de  mémoire,    seulement  la  vertu  ou    la 
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faculté  de  conserver  les  espèces  reçues,  il  faut  dire  que  la  mé- 

moire est  dans  la  partie  intellective  de  l'âme  ».  Et  c'est  bien  là, 

en  effet,  le  premier  caractère  assigné  par  tous  à  la  faculté  qu'est 
la  mémoire. 

Mais  il  en  est  un  second  aussi  et  que  tous  assignent  à  la 

mémoire,  quand  il  s'agit  de  la  mémoire  dans  l'ordre  sensible. 

C'est  le  fait  de  retenir  une  chose  passée,  sous  sa  raison  de  chose 
passée,  par  opposition  à  ce  qui  est  présent  et  à  ce  qui  est  futur. 

Dans  ce  cas,  nous  ne  pourrions  plus  conclure  de  même,  au  sujet 

de  notre  entendement.  «  Si  Ton  tient  pour  essentiel  à  la  raison 

de  mémoire,  déclare  saint  Thomas,  que  son  objet  soit  une  chose 

passée  en  tant  que  chose  passée,  la  mémoire  ne  sera  plus  dans 

la  partie  intellective  de  l'âme ^  mais  seulement  dans  la  partie 
sensible  qui  a  pour  objet  le  particulier.  Le  passée  en  effet,  en  tant 

que  passée  dès  là  qu'il  implique  un  temps  déterminé,  se  rattache 

à  la  condition  du  particulier  »  ;  ce  n'est  déjà  plus  l'universel, 
seul  objet  de  notre  intelligence.  Nous  allons  revenir  à  ce  point 

de  doctrine,  pour  le  compléter,  en  répondant  à  la  seconde  objec- 
tion. 

L'ad  primum  ne  veut  pas  que  la  mémoire,  sous  sa  première 
raison  essentielle,  soit  commune  aux  hommes  et  aux  bêles.  «  La 

mémoire,  déclare  expressément  saint  Thomas,  si  nous  la  prenons 

comme  faculté  conservatrice  des  espèces,  n'est  pas  quelque  chose 
qui  soit  commun  à  nous  et  aux  animaux.  Les  espèces,  en  effet  », 

qui  sont  d'ordre  sensible,  «  ne  sont  pas  conservées  dans  la  seule 

partie  de  l'âme  sensitive  »,  prise  séparément  du  corps,  «  mais 
plutôt  dans  le  composé,  la  faculté  de  la  mémoire  »,  dans  cet 

ordre-là,  «  étant  l'acte  d'un  certain  organe.  L'entendement,  au 
contraire,  est  par  lui-même  une  faculté  conservatrice  des  espè- 

ces »  intelligibles,  «  sans  qu'un  organe  corporel  y  ait  aucune 

part.  Et  c'est  pour  cela  qu'Aristote  dit,  au  troisième  livre  de 

l'Ame  (ch.  iv,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  7),  que  rame  est  le  lieu  des 
espèces^  non  pas  toute,  mais  V intelligence  ».  Ou  voit,  par  cette 

explication  de  saint  Thomas,  toute  la  profondeur  et  la  vérité  de 

cette  grande  parole  d'Aristote. 

Uad  secundum  fait  observer  que  la  raison  d'être  chose  passée 

ou  «  la  prélérition  »,  quand  il  s'agit  de  la  connaissance  du  passé, 
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«  peut^sc  rapporter  à  deux  choses  :  à  Tobjet  qui  est  connu,  et 
à  Tacte  de  la  connaissance.  Ces  deux  choses-là  se  trouvent  unies 

dans  la  partie  sensitive  qui  saisit  un  objet  par  cela  même  qu'elle 

est  transmutée  à  la  présence  sensible  de  cet  objet;  d'où  il  suit 

que  l'animal  se  souvient  d'avoir  perçu  une  chose  dans  le  passé 

et  d'avoir  perçu  un  certain  objet  sensible  qui  est  passé.  Mais 

quand  il  s'agit  de  la  partie  intellective,  la  raison  de  passé  est 
tout  à  fait  accidentelle  et  ne  convient  nullement  de  soi  à  ce  qui 

est  l'objet  de  l'intcUig^ence.  L'intelligence,  en  effet,  perçoit 

l'homme  en  tant  qu'homme;  or,  il  est  accidentel  à  l'homme  en 

tant  qu'homme  d'être  dans  le  passé,  dans  le  présent  ou  dans  le 

futur  »  :  l'homme  en  tant  qu'homme  fait  abstraction  du  temps 

comme  de  l'espace.  «  11  n'en  est  pas  de  même  pour  l'acte  de 
rinlelligence.  De  ce.  chef,  la  raison  de  passé  peut  se  trouver  de 

soi  dans  l'intelligence  aussi  bien  que  dans  le  sens.  L'acte  d'in- 
telligence de  notre  âme,  en  effet,  est  un  certain  acte  particulier, 

existant  à  tel  ou  tel  moment,  selon  que  nous  disons  de  l'homme 

qu'il  entend  maintenant,  ou  qu'il  a  entendu  hier,  ou  qu'il  en- 
tendra demain.  Et  ceci  ne  répugna  pas  à  la  raison  d'être  intellec- 

tuel. Car  cet  acte  d'entendre,  bien  qu'il  soit  quelque  chose  de 

particulier,  n'en  est  pas  moins  un  acte  immatériel,  ainsi  qu'il  a 
été  dit  plus  haut  de  Tentendement  lui-même  (q.  76,  art.  i).  De 

même  donc  que  l'entendement  s'entend  lui-même,  bien  qu'il  soit 
un  entendement  particulier,  de  même  il  entend  son  entendre  qui 

est  un  certain  acte  particulier,  ayant  existé  dans  le  passé,  ou 

existant  dans  le  présent,  ou  devant  exister  dans  l'avenir.  —  Nous 

pouvons  donc  garder  la  raison  de  mémoire,  en  tant  qu'elle  poric 

sur  le  passé,  dans  l'intelligence,  selon  que  l'intelligence  se  con- 

naît avoir  fait  auparavant  acte  d'intelligence  ;  mais  non  pas  en 

ce  sens  qu'elle  saisisse  le  passé  sous  sa  raison  concrète  qui  le 
fait  être  là  et  à  tel  moment  ». 

Cette  réponse  de  saint  Thomas  nous  montre  que  si  nous  écar- 

tons de  notre  intelligence  le  second  caractère  essentiel  à  la  raison 

de  mémoire,  ainsi  qu'il  a  été  dit  au  corps  de  l'article,  ce  n'est  pas 
d'une  manière  absolue.  Il  est  une  certaine  raison  de  passé,  que 
nous  gardons  même  dans  la  mémoire  intellectuelle  :  c'est  celle 
qui  porte  sur  les  actes  mêmes  de  la  partie  intellective,  connus 
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comme  ayant  déjà  été  faits.  Quant  à  la  raison  de  passé  qui  in- 
clut une  certaine  place  déterminée  dans  le  monde  concret  du 

temps  et  de  l'espace,  notre  intelligence  n'a  pas  plus  à  conserver 

un  tel  passé  qu'elle  n'a  à  le  connaître.  Ceci  est  du  domaine  des 
sens.  Les  sens  seuls,  parmi  nous,  connaissent  et  retiennent  ce 

sing^ulier.  Notre  intelligence  ne  le  connaît  qu'indirectement, 

comme  nous  l'expliquerons  plus  tard  (q.  86,  art.  i).  Nous  n'au- 

rions pas  à  raisonner  de  même  s'il  s'agissait  de  l'intelligence 

angélique  ou  de  l'intelligence  divine.  Car  Dieu  et  les  anges  ne 

connaissent  pas  par  mode  d'abstraction.  Aussi  bien  c'est  par  une 

seule  et  même  faculté  qu'ils  saisissent  l'universel  et  le  singulier, 

l'abstrait  et  le  concret,  l'immatériel  et  le  matériel  [Cf.  q.  i4, 
art.  II  ;  q.  67,  art.  2]. 

Uad  tertiiim  explique  que  «  l'espèce  intelligible  est  parfois 

dans  l'intelligence,  seulement  en  puissance;  dans  ce  cas,  l'intelli- 

gence est  dite  être  en  puissance.  Parfois,  elle  s'y  trouve  selon  le 

dernier  complément  de  l'acte;  l'intelligence  est  alors  dans  l'acte 

même  d'entendre.  Mais  parfois  aussi  elle  s'y  trouve  selon  un 

mode  mitoyen  entre  la  puissance  et  l'acte;  on  dira  alors  que 

rintelligence  est  à  l'état  d'habitude  »  :  c'est-à-dire  qu'ayant  en 
elle  les  espèces  des  objets  à  connaître,  elle  peut,  au  gré  de  la 

volonté,  user  de  ces  espèces  ou  n'en  pas  user^  selon  qu'il  lui  plaît 
de  considérer  actuellement  ces  objets  ou  de  ne  pas  les  considé- 

rer. «  C'est  de  cette  manière  que  l'intelligence  conserve  les  espè- 

ces, même  quand  elle  ne  produit  pas  actuellement  son  acte  d'en- 

tendre ».  Comme  l'observe  très  justement  ici  Cajétan,  c'est  pour 

n'avoir  pas  pris  garde  à  ce  mode  d'être  mitoyen  entre  la  puis- 

sance pure  et  l'acte  dernier,  qu'Avicenne  est  tombé  dans  son 
erreur  de  penser  que  les  espèces  intelligibles  ne  pouvaient  pas 

èlre  conservées  dans  l'intelligence  sans  que  se  produise,  du 

même  coup,  l'acte  de  connaissance.  11  n'en  est  rien.  Et  l'expé- 
rience la  plus  certaine  nous  montre  que  nous  pouvons  conserver 

en  nous  l'habitude  de  telle  ou  telle  science  sans  en  produire  l'acte 

d'une  façon  continuelle. 

Deux  caractères  essentiels  se  trouvent  compris  dans  la  raison 

de  mémoire  :  le  fait  de  conserver  les  espèces  ou  les  images  des 



QUESTION    LXXIX.    —    DES    PUISSANCES    INTELLEGTIVES.         489 

objets  précédemment  connus,  et  le  fait  de  retenir  ou  de  rappeler 

ce  qui  est  passé.  —  Le  premier  de  ces  deux  caractères  se  trouve 

par  excellence  dans  la  partie  intellective  de  l'âme^  qui,  étant  im- 
matérielle et  spirituelle,  pourra  et  devra  conserver  de  façon  à 

tout  jamais  inaliénable  ce  qui  aura  été  une  première  fois  im- 

primé en  elle.  Que  si  parfois  il  nous  semble  actuellement  avoir 

perdu  le  souvenir  de  tels  objets  précédemment  connus,  ce  n'est 

pas  que  nous  ayons  en  effet  perdu  leur  souvenir  intellectuel  ;  c'est 
uniquement  que  nous  ne  pouvons  faire  usage  des  espèces  intelli- 

gibles qui  sont  dans  notre  esprit,  que  si,  en  même  temps,  se 

trouve,  dans  la  mémoire  sensible,  le  souvenir  concret  de  Fimage 

qui  nous  permet  de  fixer  cette  pensée.  Et  parce  que  notre  mé- 
moire sensible  peut  être  plus  ou  moins  fidèle,  de  là  vient  que 

notre  mémoire  intellectuelle  paraît  elle-même  s'effacer  ou  dispa- 

raître, bien  qu'en  réalité  le  souvenir  des  espèces  intelligibles 
précédemment  reçues  y  demeure  à  tout  jamais.  —  Quant  au 
second  caractère  essentiel  de  la  mémoire  qui  est  de  retenir  ou  de 

rappeler  ce  qui  est  passé,  il  faut  distinguer.  S'il  s'agit  de  conser- 

ver et  de  rappeler  les  actes  mêmes  de  l'intelligence  sous  leur  rai- 

son d'actes  déjà  faits,  l'âme  intellective  a  certainement  ce  pou- 
voir; et,  par  conséquent,  la  mémoire,  même  à  ce  titre,  se  trouve 

en  elle.  Mais  s'il  s'agissait  de  conserver  et  de  rappeler  le  passé 
sous  sa  raison  sensible  de  chose  concrète  occupant  une  place 

déterminée  dans  le  temps  et  dans  l'espace,  ceci  appartient,  chez 

nous,  en  propre,  au  sens;  l'âme  intellective  ne  s'étend  pas  direc- 

tement à  ce  domaine.  La  mémoire,  si  on  l'entend  de  la  sorte, 

ne  se  retrouve  pas,  chez  nous,  dans  la  partie  intellective  de  l'âme; 
elle  est  propre  à  la  partie  sensible. 

Nous  avons  précisé  en  quel  sens  la  mémoire  se  trouve  dans  la 

partie  intellective  de  l'âme.  —  Nous  devons  nous  demander  main- 
tenant si  cette  mémoire  qui  se  trouve  dans  la  partie  intellective 

de  l'âme/  y  forme  une  faculté  ou  une  puissance  distincte  et 
spéciale. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  VII. 

Si  la  mémoire  intellective  est  une  autre  puissance,  distincte 
de  l'entendement  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  mémoire  intellective 

est  une  autre  puissance,  distincte  de  Tentendement  ».  —  La  pre- 

mière s'appuie  sur  «  saint  Augustin  »,  qui,  «  au  dixième  livre  de 

la  Trinité {ch.  xi;  cf.  liv.  XIV,  ch.  vu),  place  dans  l'esprit  la  me- 
moire,  V intelligence  et  la  volonté.  Or,  il  est  manifeste  que  la' 

mémoire  est  une  autre  puissance  que  la  volonté.  Donc,  pareille- 

ment aussi^  elle  est  autre  que  l'intelligence  ».  —  La  seconde  objec- 

tion dit  qu'  «  il  y  a  la  même  raison  de  distinction  pour  les  puis- 
sances de  la  partie  sensible  et  pour  celles  de  la  partie  intellective. 

Or,  la  mémoire,  dans  la  partie  sensible,  est  une  autre  puissance 

que  le  sens,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  78,  art.  4)-  Donc  la 
mémoire  de  la  partie  intellective  doit  être  une  autre  puissance  que 

l'entendement  ».  —  La  troisième  objection  est  une  autre  parole 

de  «  saint  Augustin  »  qui  «  déclare  la  mémoire,  l'intelligence  et 

la  volonté  égales  entre  elles,  ajoutant  que  Tune  sort  de  l'autre. 
Mais  ceci  ne  pourrait  pas  être,  si  la  mémoire  était  une  même  puis- 

sance avec  l'intelligence.  Elles  ne  sont  donc  pas  la  même  puis- 
sance ». 

L'argument  sed  contra  fait  observer  qu'  «  il  est  essentiel  à  la 

mémoire  d'être  »  le  réceptacle  ou  «  le  Irésor,  le  lieu,  où  se  con- 
servent les  espèces.  Or,  Aristote,  au  troisième  livre  de  VAnie, 

attribue  ce  fait  à  l'entendement,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  préc, 

ad  /""^).  Il  s'ensuit  que  dans  la  partie  intellective  la  mémoire  n'est 

pas  une  autre  puissance  distincte  de  l'entendement  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  ce  qui  a  été  dit 

plus  haut  (q.  77,  art.  3),  que  «  les  puissances  de  l'âme  se  distin- 
guent selon  les  raisons  diverses  de  leurs  objets,  pour  ce  motif  que 

la  raison  de  puissance  »,  quand  il  s'agit  de  puissances  d'agir, 

((  consiste  dans  l'ordre  à  ce  pour  quoi  on  la  dit  ;  et  ce  n'est  pas 
autre  que  son  objet.  Or.  il  a  été  dit  aussi  plus  haut  (q.  69,  art.  4; 

q.  77,  art.  3),  que  si  une  puissance  est  ordonnée,  selon  sa  raison 
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propre,  à  un  objet  sous  sa  raison  commune  d'objet,  la  puissance 
ne  se  diversifiera  point  en  raison  des  différences  particulières  de 

cet  objet  ;  c'est  ainsi  que  la  puissance  visive,  qui  porte  sur  son 
objet  sous  sa  raison  de  coloré^  ne  se  diversifiera  pas  en  raison 

des  diverses  couleurs  particulières,  telles  que  le  blanc  et  le 

noir  »  :  elle  les  percevra  toutes  indistinctement,  parce  qu'elles 

rentrent  toutes  sous  la  commune  raison  de  l'être  coloré  qui  est 
son  objet  propre.  «  Or,  précisément,  rintelliy;^ence  porte  sur  son 

objet  sous  la  raison  commune  d'être  »  :  c'est  cette  raison  com- 

mune d'être  qui  constitue  l'objet  propre  de  l'intelligence.  Elle  ne 

saisit  rien  qu'autant  qu'il  participe  à  cette  raison  commune  d'être; 
mais  tout  ce  qui  participe  à  celte  raison,  elle  est  apte  à  le  saisir; 

«  car  l'intellect  possible  est  ce  gui  peut  devenir  toutes  choses  », 
en  recevant  au  dedans  de  lui,  pour  en  être  informé  et  le  connaître, 

la  forme  intelligible  de  tout  ce  qui  est.  «  Il  s'ensuit  qu'il  n'y  aura 

aucune  différence  »  ou  aucune  diversité  «  des  êtres  quels  qu'ils 

soient  qui  puisse  diversifier  ou  différencier  l'intellect  possible  ». 

L'intellect  possible  ou  l'entendement  léccptif  étant  essentielle- 

ment fait  pour  connaître,  en  se  l'assimilant,  bien  qu'à  des  deg^rés 
divers,  comme  nous  le  verrons  plus  tard  (q.  86-88),  tout  ce  qui 
est  ou  peut  être,  il  ne  saurait  rien  y  avoir  qui  soit  soustrait  à  son 

action  et  qui  puisse  être  réservé  à  une  autre  puissance  cognosci- 
tive,  distincte  de  lui. 

«  Il  y  aura  cependant  une  différence  »,  dans  la  partie  intel- 

lective,  même  en  ce  qui  est  de  la  puissance  ordonnée  à  la  con- 

naissance, «  entre  la  puissance  de  l'intellect  agent  et  la  puissance 

de  l'intellect  possible.  C'est  qu'en  effet,  par  rapport  au  même 
objet,  la  puissance  active  qui  constitue  cet  objet  et  le  fait  être  en 

acte,  doit  être  un  autre  principe  que  la  puissance  passive,  des- 

tinée à  être  mue  par  cet  objet  quand  il  existe  en  acte;  car  la 

puissance  active  dit  à  son  objet  le  rapport  que  l'être  en  acte  dit 

à  l'être  en  puissance;  tandis  qu'au  contraire,  la  puissance  passive 
dit  à  son  objet  le  rapport  que  l'être  en  puissance  dit  à  l'être  en 

acte  ».  Mais  c'est  là  l'unique  différence  possible,  l'objet  de  l'in- 

telligence comprenant  tout^  et  n'admettant  d'autre  distinction, 

par  rapport  à  sa  faculté,  que  celle  d'être  en  acte  ou  d'être  en 
puissance. 
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«  Ainsi  donc,  aucune  autre  différence  de  puissances  ne  peut 

se  trouver  dans  l'intelligence,  sinon  la  différence  d'intellect  pos- 

sible et  d'intellect  ag^ent.  —  Par  où  l'on  voit  que  la  mémoire 

n'est  pas  une  autre  puissance  distincte  de  l'entendement.  L'en- 
tendement réceptif,  en  effet,  est  une  puissance  passive;  et  il 

appartient  à  la  raison  de  puissance  passive  de  conserver  comme 

de  recevoir  ».  Si,  dans  la  partie  sensible,  nous  avons  assigné 

deux  sortes  de  puissances  distinctes,  l'une  pour  recevoir  et  l'au- 

tre pour  conserver,  ce  n'est  pas  en  raison  de  la  puissance  pas- 

sive, comme  telle  ;  c'est  en  raison  de  l'organe  matériel  indispen- 
sable à  la  puissance  sensible. 

Uad  primum  redresse  une  interprétation  erronée  qu'avait 

donnée,  du  texte  de  saint  Augustin  cité  dans  l'objection,  le  Maî- 

tre des  Sentences.  «  Bien  qu'il  soit  dit  »,  déclare  saint  Thomas, 
«  dans  la  troisième  distinction  du  premier  livre  des  Sentences^ 

que  la  mémoire,  l'intelligence  et  la  volonté  sont  trois  facultés 

distinctes,  cela  n'est  pourtant  pas  conforme  à  la  pensée  de  saint 
Augustin,  qui  dit  expressément,  au  quatorzième  livre  de  la  Tri- 

nité (ch.  vu),  que  si  l'on  prend  la  mémoire^  V intelligence  et  la 

volonté  selon  que  toujours  elles  sont  à  la  portée  de  l'âme,  soit 

r/uon  y  pense,  soit  qu'ion  n'y  pense  pas,  tout  cela  paraît  se  réfé- 
rer à  la  mémoire  seule.  Et  f  appelle  intelligence  en  ce  moment 

ce  qui  fait  que  nous  entendons  quand  nous  pensons;  et  la  vo- 

lonté, ou  l'amour  et  la  dilection,  ce  qui  joint  cette  pensée  en- 

fantée et  la  mémoire  qui  l'enfante.  Par  où  l'on  voit  que  saint 
Augustin  ne  prend  pas  ces  trois  choses  pour  trois  puissances, 

mais  il  prend  la  mémoire  pour  le  souvenir  habituel  de  l'âme, 

l'intelligence  pour  l'acte  de  l'entendement,  et  la  volonté  pour 

l'acte  de  cette  faculté  ».  Dès  lors,  il  est  évident  que  l'objection  ne 
porte  plus. 

h'ad  secundum  rappelle  que  «  le  passé  et  le  présent  peuvent 
être  des  différences  propres  qui  diversifient  les  puissances  seii- 

sibles;  mais  il  n'en  est  pas  de  même  pour  les  puissances  intel- 

lectives,  en  vertu  de  ce  qui  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article; 

et  à  l'article  préc,  ad  2^"^).  Le  présent  et  le  passé  diversifient 
les  puissances  sensitives,  parce  que,  nous  le  rappelions  tout  à 

l'heure,  ces  dernières  sont  des  puissances  organiques;  et,  quand 
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il  s'agit  d'organes  matériels:,  autre  est  la  raison  qui  les  fait  subir 

et  recevoir  l'impression  de  l'objet  présent  agissant  sur  eux,  et 
autre  la  raison  qui  les  fait  conserver  cette  impression  quand 

l'objet  n'est  plus  là  et  que  son  action  est  déjà  passée.  Il  n'en 

va  pas  de  même  pour  l'intelligence,  qui,  de  soi,  retient  et  con- 

serve pour  jamais  l'espèce  intelligible  de  l'objet  une  fois  perçu. 
Uad  tertiiim  explique  le  texte  de  saint  Augustin  visé  par 

l'objection,  dans  le  sens  que  Vad  primum  vient  de  préciser. 

Dans  la  pensée  de  saint  Augustin,  «  l'intelligence  sort  de  la  mé- 

moire, comme  l'acte  sort  de  la  connaissance  habituelle.  C'est 

aussi  de  cette  manière  qu'il  s'égale  à  elle.  Mais  il  ne  s'agit  point 

d'une  comparaison  de  puissance  à  puissance  ». 

S'il  est  tout  à  fait  certain  que  la  mémoire  est  dans  la  partie 

iritellective  de  l'âme  humaine,  et  qu'elle  s'y  trouve  même  à  un 

degré  bien  plus  parfait  que  dans  la  partie  sensible,  puisque  l'es- 

pèce intelligible  reçue  dans  l'intelligence  ne  peut  plus  jamais  en 
être  effacée,  cependant  la  mémoire,  dans  la  partie  intellective  de 

l'àme,  ne  constitue  pas  une  faculté  spéciale,  distincte  de  l'enten- 

dement. C'est  cet  entendement  lui-même  qui  prend  le  nom  de 

mémoire,  selon  qu'il  est  conçu  comme  le  réservoir  habituel  des 
espèces  intelligibles  précédemment  reçues.  —  Après  la  question 
de  la  mémoire  vient  celle  de  la  raison.  A  ce  sujet,  saint  Thomas 

se  demande  deux  choses  :  i''  si  la  raison  est  une  puissance  dis- 

tincte de  l'intelligence  ;  et  i^  ce  qu'il  faut  entendre  par  la  raison 
supérieure  et  la  raison  inférieure  dont  parle  saint  Augustin, 

notamment  au  douzième  livre  de  la  Trinité.  —  Et,  d'abord,  si 

la  raison  est  une  puissance  distincte  de  l'intelligence? 

Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VIII. 

Si  la  raison  est  une  autre  puissance,  distincte  de  l'intelligence  ? 

On  sait  que  la  distinction  de  Tentendement  et  de  la  raison 

constitue  une  des  bases  du  criticisme  kantien.  Si  la  Critique  de 

la  raison  pure  est  divisée  en  trois  parties,  l'esthétique  transcen- 
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danlale,  l'analytique  transcendantale  et  la  dialectique  iranscen- 

dantale,  c'est  parce  que,  d'après  Kant,  nous  aurions  trois  facul- 
tés de  connaître  :  la  sensibilité,  Tentendement  et  la  raison.  Nous 

allons  voir  ce  qu'il  faut  penser  de  cette  distinction  entre  la  rai- 
son et  l'entendement. 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'en  effet,  «  la  raison  est 

une  autre  puissance,  distincte  de  l'entendement  ».  —  La  pre- 

mière arg"uë  d'un  texte  emprunté  a  au  livre  De  l'esprit  et  de 
rame  »  (ch.  xi),  où  «  il  est  dit  que  si  nous  voulons  nous  élever 

des  puissances  inférieures  aux  puissances  supérieures,  nous 

rencontrons  d'abord  le  sens,  puis  Viniagination,  puis  la  raison, 

puis  l'entendement.  Lors  donc  que  l'imag'inalion  est  distincte  tic 

la  raison,  la  raison  le  sera  aussi  de  l'entendement  ».  —  La  se- 

conde objection  apporte  l'autorité  de  «  Boèce  »,  qui  «  dit,  au 

livre  de  la  Consolation  (liv.  IV,  prose  vi),  que  l'entendemenl 

est  à  la  raison  ce  que  l'éternité  est  au  tem[>s.  Or,  d'êti'e  dans  le 

temps  et  d'être  dans  l'éternité  n'appartient  pas  à  la  môme  vertu. 

La  raison  et  l'entendement  ne  seront  donc  pas  la  même  puis- 

sance ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  l'homme  a  de  com- 

mun avec  les  anges,  qu'il  entend  ;  et,  avec  les  brutes,  qu'il  sent. 

Or,  la  raison,  qui  appartient  en  propre  à  l'homme,  d'où  il  rsl 
appelé  un  animal  raisonnable,  est  une  autre  puissance  que  h' 

sens.  Pareillement  aussi,  elle  sera  une  autre  puissance  que  l'in- 
tellect »  ou  l'entendement  «  qui  convient  en  propre  aux  anges  et 

qui  motive  leur  nom  de  substances  intellectuelles  ». 

L'argument  sed  contra  est  une  parole  de  «  saint  Augustin  », 
qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  son  Commentaire  littéral  de  la 

Genèse  (ch.  xx),  que  ce  qui  élève  V homme  au-dessus  des  ani- 

maux sans  raison,  c'est  la  liaison,  ou  l'esprit,  ou  U intelligence, 

ou  de  quelque  autre  nom  quon  l'appelle  plus  commodément. 

Ainsi  donc,  la  raison  et  l'entendement  et  l'esprit  sont  une  même 
puissance  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  déclare  nettement, 

dès  le  début,  que  «  la  raison  et  l'entendement,  dans  l'homme, 
ne  peuvent  pas  être  des  facultés  diverses.  —  On  le  verra  mani- 

festement, ajoute  le  saint  Docteur,  si  l'on  considère  l'acte  de  l'une 

et  de  l'autre.  Entendre,  en  effet,  c'est  percevoir,  d'une  façon  sim- 
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pie,  la  vérité  intelligible  ;  et  raisonner,  c'est  aller  d'une  chose 
entendue  à  une  autre,  dans  le  but  de  saisir  la  vérité  intelligible. 

C'est  pour  cela  que  les  anges,  qui  possèdent  d'une  manière  par- 
faite, selon  le  mode  de  leur  nature,  la  connaissance  de  la  vérité 

intelligible,  n'ont  pas  besoin  d'aller  de  l'un  à  l'autre  ;  d'une  façon 
simple  et  sans  discours,  ils  saisissent  la  vérité  des  choses,  comme 

le  dit  saint  Denys,  au  chapilre  vu  des  Noms  Divins  (de  S.  Th., 

leç.  2).  Les  hommes,  au  contraire,  n'arrivent  à  connaître  la  vé- 

rité intelligible  qu'en  aUant  de  l'un  à  l'autre,  comme  il  est  dit 

là-même;  et  voilà  pourquoi  ils  sont  appeh''s  raisonnables. —  Par 
où  Ton  voit  que  raisonner  se  compare  à  entendre,  comme  se 

mouvoir  à  être  au  repos,  ou  chercher  à  tenir,  dont  l'un  dit  quel- 

que chose  de  parfait  ou  d'achevé  et  l'autre  quehiue  chose  d'im- 

parfait ou  d'incomplet.  Et  parce  que  toujours  le  mouvement  part 

d'un  point  immobile  et  se  termine  au  repos,  de  là  vient  que  le 

raisonnement  humain,  dans  la  voie  de  l'enquête  ou  de  la  recher- 

che, part  de  certaines  vérités,  perçues  d'un  regard  pur  et  simple, 
qui  sont  les  premiers  principes,  et,  de  nouveau,  dans  la  voie  du 

jugement  »,  quand  il  s'agit  de  se  prononcer  sur  les  nouvelles  pro- 
positions acquises,  «  par  mode  de  résolution^  il  retourne  aux  pre- 

miers principes,  à  la  lumière  desquels  il  contrôle  ce  qu'il  a 
trouvé. — Or,  il  est  manifeste  »,  poursuit  saint  Thomas,  «  que  se 

mouvoir  et  être  au  repos  ne  se  ramènent  pas  à  dès  puissances 

diverses,  mais  à  une  seule  et  même  puissance,  même  dans  les 

choses  naturelles  ;  car  c'est  en  vertu  de  la  même  nature  qu'une 

chose  se  meut  à  son  lieu  et  s'y  repose.  Combien  plus  sera-ce  en 
vertu  de  la  même  puissance  que  nous  entendrons  et  que  nous  rai- 

sonnerons. Et  donc,  on  le  voit,  dans  l'homme  la  raison  et  l'en- 
tendement sont  une  même  puissance  ». 

Cette  différence  entre  la  raison  et  l'entendement,  qui  n'est 

qu'une  différence  de  procédés  et  non  une  différence  de  puissan- 

ces dans  l'homme,  est  ainsi  mise  en  lumière  par  saint  Thomas, 
dans  son  commentaire  sur  les  Sentences,  livre  III,  dist.  35, 

q.  2,  art.  2,  q'^  i  :  L'entendement  ou  «  l'intellect  »  (intus  légère, 
qui  lit  au  dedans)  «  implique,  dans  le  mot  même  qui  le  dési- 

gne, une  connaissance  qui  va  jusqu'au  plus  intime  de  son  objet. 

Tandis,  en  effet,  que  le  sens  et  l'imagination  s'arrêtent  aux  acci- 
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dents  qui  entourent  en  quelque  sorte  l'essence  de  la  chose, 

Fentendement  pénètre  jusqu'à  cette  essence  même.  Seulement, 
dans  la  perception  de  cette  essence,  il  y  a  une  différence.  Parfois, 

elle  est  saisie  directement  par  elle-même,  et  non  par  un  chemin 

détourné  qui  ferait  que  l'entendement  pénètre  à  elle  au  travers 

de  ce  qui  est  pour  elle  comme  une  sorte  de  voile  l'enveloppant. 

Ce  mode  est  celui  qui  convient  aux  substances  séparées,  qu'on 

appelle,  pour  ce  motif,  des  intelligences.  D'autres  fois,  on  ne 

parvient  au  cœur  de  la  chose  qu'en  passant  par  ce  qui  l'entoure, 
comme  par  autant  de  portes.  Ce  mode  est  celui  qui  convient  aux 

hommes  dont  le  propre  est  d'aller,  par  les  effets  et  les  proprié- 
tés, à  la  connaissance  des  essences.  Et  parce  que  ce  procédé 

implique  un  certain  discursus,  à  cause  de  cela  le  mode  de  per- 

cevoir qui  convient  à  l'homme  s'appelle  du  nom  de  raison,  bien 

qu'il  se  termine  à  l'intellig^ence,  par  cela  même  que  l'enquête  ou 

la  recherche  aboutit  à  l'essence  d«s  choses;  et  c'est  pour  cela 

que  s'il  est  des  choses  qui  soient  perçues  tout  de  suite,  sans  dis- 
cours de  la  raison,  on  ne  les  dira  pas  objet  de  la  raison,  mais 

bien  de  l'intelligence,  comme  sont  les  premiers  principes,  que 
tout  le  monde  perçoit  dès  que  sont  entendus  les  termes  qui  les 

expriment  ». 
Nous  avons  déjà  fait  remarquer  plusieurs  fois,  et  nous  en 

avons  ici  une  nouvelle  preuve,  que  si  le  progrès  intellectuel  est 

une  prérog'ative  de  notre  nature,  établissant  notre  supériorité  par 
rapport  aux  êtres  privés  de  raison,  cependant  il  est  aussi  une 

marque  de  faiblesse  et  d'imperfection,*  par  rapport  aux  esprits 
purs  qui  ne  sauraient  jamais  progresser  dans  leurs  connaissan- 

ces naturelles,  et  plus  encore  par  rapport  à  Dieu,  dont  la  con- 

naissance se  parfait  tout  entière,  et  éternellement,  dans  l'infinité 

d'un  seul  acte  qui  est  son  essence  même. 
Uad  primum  répond  que  «  cette  énumération  »,  citée  par 

l'objection,  à  supposer  qu'on  attribue  quelque  autorité  au  livre 

d'où  elle  est  tirée,  «  se  doit  prendre  selon  l'ordre  des  actes  et 

non  pas  en  raison  d'une  distinction  de  puissances.  —  D'ailleurs, 

ajoute  saint  Thomas,  le  livre  qui  la  contient  n'a  pas  une  grande 
autorité  ».  Le  saint  Docteur  nous  en  avait  déjà  averti  plus  haut 

(q.  77,  art.  8,  objection  première  et  ad  /"'"). 
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\J ad  secundiim  fait  observer  que  «  Tobjection  se  trouve  réso- 

lue par  ce  qui  a  été  dit  (au  corps  de  l'article).  L'éternité,  en 
effet,  dit  au  temps  le  rapport  de  ce  qui  est  immuable  à  ce  qui 

change  »,  ou  de  ce  qui  est  au  repos  à  ce  qui  est  en  mouvement. 

«  Et  voilà  pourquoi  Boèce  compare  l'entendement  ou  l'intelli- 
gence à  Téternité  et  la  raison  au  temps  ». 

\Jad  tertium  n'est  que  l'expression  même  de  la  remarque  faite 

par  nous  à  la  fin  du  corps  de  l'article.  «  Les  animaux  autres  que 

l'homme  sont  tellement  inférieurs  à  ce  dernier,  qu'ils  ne  peu- 
vent, en  aucune  manière,  atteindre  la  connaissance  de  la  vérité 

que  la  raison  poursuit.  L'homme,  au  contraire,  atteint  la  con- 
naissance de  la  vérité  intelligible  que  les  anges  possèdent,  mais 

il  l'atteint  d'une  manière  imparfaite.  Et  voilà  pourquoi  la  vertu 

de  connaître  propre  aux  anges  n'est  pas  d'un  autre  genre  »,  ou 

d'un  autre  ordre,  «  que  la  faculté  de  connaître  qu'est  notre  rai- 

son »  :  Tune  et  l'autre  appartiennent  à  l'ordre  intellectuel; 

«  seulement,  l'intelligence  angélique  se  compare  à  la  raison  de 
l'homme  comme  le  parfait  se  compare  à  l'imparfait  ». 

La  raison  n'est  pas  une  puissance  ou  une  faculté  nouvelle, 

distincte  de  l'entendement.  C'est  la  même  faculté  remplissant 
chez  nous,  à  cause  de  notre  mode  imparfait  de  connaître,  deux 

offices  distincts.  Kant  lui-même,  au  fond,  n'attribue  à  ce  qu'il 

appelle  la  faculté  de  la  raison  et  la  faculté  de  l'entendement, 

qu'une  diversité  d'offices  et  non  une  diversité  spécifique  ou  essen- 

tielle d'objets.  Mais  comme  il  n'a  pas  su  voir  que  l'objet  formel 

de  l'intelligence  est  Vêtre  dans  son  universalité,  il  a  pris  pour 

objet  de  l'entendement  la  formation  des  notions  sensibles  en 

jugements,  et  pour  objet  de  la  raison  (qu'il  semble,  bien  à  tort, 

considérer  comme  supérieure  à  l'entendement)  la  formation  des 

jugements  en  connaissances  supérieures,  d'ailleurs  parfaitement 

chimériques,  d'après  lui,  ou  tout  au  moins  incontrôlables  pour 

la  raison  pure,  connaissances  qu'il  appelle  le  monde,  le  moi  et 
Dieu.  La  vérité  est,  comme  nous  l'a  admirablement  montré  saint 

Thomas^  que  la  raison,  selon  qu'elle  se  distingue,  chez  nous,  de 

l'entendement,  n'est  que  l'entendement  en  marche  vers  la  vérité 
intelligible,  tandis  que  l'intellig'ence  ou  l'entendement  est  cette 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  '  Sa 
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même  faculté  en  possession  tranquille  de  la  vérité  perçue.  — 
Mais  alors  que  penser  de  la  distinction  augustinienne  entre  la 

raison  supérieure  et  la  raison  inférieure?  Ne  sera-ce,  ici  encore, 

qu'une  distinction  d'offices,  ou  devrons-nous  admettre  une  dis- 
tinction de  puissances? 

C'est  ce  que  nous  allons  examiner  à  l'article  suivant. 

Article  IX. 

Si  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure  sont 
des  puissances  diverses? 

La  distinction  entre  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure 

se  retrouvera  quand  il  s'agira  de  la  morale,  où  elle  revêtira  une 

importance  extrême.  Ici,  nous  ne  l'étudions  qu'au  point  de  vue 

très  spécial  de  la  distinction  des  puissances  de  l'âme  intellective. 

Il  importe  d'ailleurs  beaucoup  de  résoudre  ce  premier  aspect  de 

la  question,  qu'on  pourrait  appeler  l'aspect  dynamique,  pour 
pouvoir  plus  tard  mieux  apprécier  ce  que  nous  aurons  à  dire  de 

la  raison  supérieure  et  de  la  raison  inférieure  dans  les  choses  de 

la  morale. 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  la  raison  supérieure 

et  la  raison  inférieure  sont  diverses  puissances  ».  —  La  pre- 
mière est  un  mot  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  douzième 

livre  de  la  Trinité  (ch.  iv,  vu),  que  l'image  de  la  Trinité  est 
dans  la  partie  supérieure  de  la  raison,  non  dans  la  partie  infé- 

rieure. Or,  les  parties  de  l'âme  sont  ses  puissances.  Donc,  ce  sont 
bien  deux  puissances,  que  la  raison  supérieure  et  la  raison  infé- 

rieure ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  rien  ne 

sort  de  lui-même.  Or,  la  raison  inférieure  sort  de  la  raison  supé- 

rieure et  se  trouve  réglée,  dirigée  par  elle.  Donc,  la  raison  supé- 

rieure est  bien  une  autre  puissance,  distincte  de  la  raison  infé- 

rieure ».  —  La  troisième  objection  s'appuie  sur  une  distinction 
fameuse  donnée  par  «  Aristote,  au  sixième  livre  de  V Éthique  » 

(ch.  I,  n.  5,  6;  de  S.  Th.,  leç.  i;  ch.  v,  n.8;  de  S.  Th.,  leç.  4). 

Il  «  dit  que  le  côté  scientifique  de  l'âme,  par  où  elle  connaît  ce 
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qui  est  nécessaire,  est  un  autre  principe  et  une  autre  partie  de 

l'âme,  que  le  côté  par  où  elle  opine  et  raisonne^  et  qui  lui  fait 
connaître  ce  qui  est  contingent.  Et  il  le  prouve  par  ceci  que  tout 

ce  qui  appartient  à  un  genre  différent,  a,  comme  lui  étant  or- 

donné, un  genre  de  parties  de  l'âme  totalement  différent;  or,  le 
contingent  et  le  nécessaire  appartiennent  à  des  genres  différents, 

comme  le  corruptible  et  l'incorruptible.  Puis  donc  que  le  néces- 
saire et  Téternel  sont  une  même  chose,  comme  aussi  le  temporel 

et  le  contingent,  il  semble  bien  que  le  côté  scient ijique  dont 

parle  Arislote  est  une  même  chose  avec  la  raison  supérieure, 

s' appliquant,  d'après  saint  Augustin,  à  contempler  ou  à  con- 
sulter les  choses  éternelles;  et  que  le  côté  par  où  Pâme  opine  ou 

raisonne,  d'après  Aristote,  s'identifie  à  la  raison  inférieure, 

ayant  pour  objet,  d'après  saint  Augustin,  la  disposition  des 
choses  temporelles.  Par  conséquent,  autre  est  la  puissance  qui 

s'appelle  la  raison  supérieure  et  autre  la  raison  inférieure  ».  — 
La  quatrième  objection  cite  un  texte  de  «  saint  Jean  Damascène  », 

qui  «  dit  (au  livre  II  de  la  Foi  orthodoxe,  ch.  xxii)  que  de 

l'imagination  résulte  l'opinion;  puis,  l'esprit  jugeant  l'opinion, 

soit  qu'elle  soit  vraie,  soit  quelle  soit  fausse,  se  prononce  sur 

la  vérité;  d'où  l'esprit  (en  latin  mens)  tire  son  nom  de  l'acte  de 
mesurer  (en  latin  metiendo).  Quant  à  r intelligence,  elle  porte 

sur  ce  qui  a  été  déjà  jugé  et  déterminé.  Ainsi  donc,  la  puissance 

d'opiner,  qui  est  la  raison  inférieure,  se  dislingue  de  l'esprit  et 

de  l'intelligence  où  l'on  peut  voir  la  raison  supérieure  )>. 

L'argument  sed  contra  apporte  l'autorité  même  de  «  saint 
Augustin  »,  qui  «  dit,  au  douzième  livre  de  la  Trinité  (ch.  iv), 

que  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure  ne  se  distinguent 

qu'en  raison  de  leurs  offices.  Par  conséquent,  elles  ne  sont  pas 
deux  puissances  »  distinctes. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  déclarer 
expressément  que  «  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure, 

selon  qu'il  en  est  question  dans  saint  Augustin  »,  et  c'est  de  lui 
que  ces  deux  appellations  sont  venues,  «  ne  peuvent,  en  aucune 

manière,  constituer  deux  puissances,  distinctes,  de  l'âme.  Saint 
Augustin  dit,  en  effet,  que  la  raison  supérieure  est  celle  qui  porte 

sur  les  choses  éternelles  pour  les  contempler  ou  pour  les  con- 
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siilfer  :  pour  les  contempler,  selon  qu'elle  les  considère  en  elles- 

mêmes;  pour  les  consulter,  selon  qu'elle  en  tire  la  règ"le  de  ses 
actions.  Quant  à  la  raison  inférieure,  elle  est  définie  par  lui  celle 

qui  porte  sur  les  choses  temporelles.  Or,  ces  deux  choses-là,  les 

choses  temporelles  et  les  choses  éternelles,  se  réfèrent  à  notre 

connaissance  en  telle  manière  que  l'une  est  le  moyen  de  connaître 

l'autre.  Dans  l'ordre  de  la  recherche,  en  effet,  nous  parvenons 
à  la  connaissance  des  choses  éternelles  par  les  choses  temporelles, 

selon  ce  mot  de  l'apôlre  saint  Paul  aux  Romains^  ch.  i  (v.  20)  : 
Les  choses  invisibles  de  Dieu,  sont  vues  par  r intelligence  à 

VaUle  de^  choses  qui  ont  été  faites.  Dans  la  voie  du  jugement, 

au  contraire,  nous  jugeons  des  choses  temporelles  par  les  choses 

éternelles  déjà  connues,  et  c'est  d'après  les  raisons  éternelles 
que  nous  disposons  les  choses  temporelles. —  Or,  il  peut  arriver 

(jue  le  moyen  et  ce  à  quoi  l'on  parvient  g-râce  à  lui,  appartien- 

nent à  des  habituai  divers;  c'est  ainsi  que  les  premiers  principes 

qui  ne  se  démon! rent  pas,  relèvent  de  l'hahitus  de  l'intelligence, 

tandis  que  les  conclusions  déduites  à  l'aide  de  ces  principes,  re- 

lèvent de  l'habitus  de  la  science;  d'où  il  vient  que  des  principes 
propres  à  la  géométrie  on  pourra  tirer  des  conclusions  qui  ap- 

partiendront à  une  autre  science,  telle  que  la  perspective  [Cf. 

q.  I,  an.  2I.  —  Mais  c'est  la  même  puissance  de  la  raison  dont 

relèvent  le  moyen  et  le  terme.  L'acte  de  la  raison,  en  effet,  est 

comme  un  certain  mouvement  qui  va  de  l'un  à  l'autre;  or,  c'est 
le  même  mobile  qui  passe  par  le  milieu  et  arrive  au  terme.  — 
H  suit  (le  là  (juc  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure  sont 

bien  la  même  puissance  de  la  raison.  Seulement,  on  les  distin- 

gue, d'après  saint  Augustici,  par  les  offices  de  leurs  actes  et  en 
raison  de  divers  habilus;  car  à  la  raison  supérieure  est  attribuée 

la  sagesse,  à  la  raison  inférieure  la  science  »,  comme  nous  au- 

rons à  le  montrer  plus  tard,  quand  il  s'agira  des  vertus  intellec- 
tuelles (y«-2«%  q.  57). 

La  doctrine  que  vient  de  nous  résumer  ici  saint  Thomas  se 

trouve  exposée  par  lui  dans  un  article  magistral  des  ques- 

tions disputées  sur  la  Vérité^  q.  i5,  art.  2,  que  nous  croyons 

utile  de  reproduire,  non  pas  seulement  parce  qu'il  éclaire  le 

présent  article  de  la  SonimCy  mais  aussi  parce  qu'il  projette  un 
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jour  abondant  sur  toute  la   question  des  puissances  de  l'âme. 
«  Pour  bien  voir  ce  qu'il  en  est  de  la  question  posée,  dit  saint 

Thomas,  il  est  nécessaire  de  connaître  d'abord  deux  choses  : 
savoir,  comment  les  puissances  se  distinguent;  et  comment  dif- 

fèrent la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure;  de  ces  deux 

points  élucidés  nous  apparaîtra  la  solution  du  troisième  que  nous 

cherchons  maintenant,  savoir  :  si  la  raison  supérieure  et  si 

la  raison  inférieure  constituent  deux  puissances  ou  n'en  font 

qu'une. 
«  Il  faut  donc  savoir  que  la  diversité  des  puissances  se  distin- 

gue en  raison  des  actes  et  de  leurs  objets.  D'aucuns  ont  dit  qu'il 
fallait  entendre  cela  en  ce  sens  que  la  diversité  des  actes  et  des 

objets  serait  non  pas  la  cause  de  la  diversité  des  puissances, 

mais  le  signe  seulement.  D'autres  ont  dit  que  la  diversité  des 
objets  était  cause  de  la  diversité  des  puissances  pour  les  puis- 

sances passives,  mais  non  pour  les  puissances  actives.  Mais  si  on 

y  prend  soigneusement  garde,  c'est  dans  les  unes  et  dans  les 
autres  que  les  actes  et  les  objets  se  trouvent  être  non  seulemetit 

le  signe  de  la  diversité  des  puissances,  mais  encore  la  cause, 

d'une  certaine  manière.  Tout  ce,  en  effet,  dont  l'être  n'est  qu'en 

raison  d'une  certaine  fin,  a  un  mode  qui  lui  est  déterminé  par  la 
fin  dont  il  dépend  :  la  scie,  par  exemple,  a  telle  forme  et  existe 

en  telle  matière,  pour  pouvoir  réaliser  sa  fin  qui  est  de  scier.  Or, 

toute  puissance  de  l'àme,  soit  passive  soit  active,  est  ordonnée, 

comme  à  sa  fin,  à  l'acte  qu'elle  doit  produire  »  ;  c'est  là  sa  rai- 

son d'être.  «  11  s'ensuit  que  chaque  puissance  aura  tel  mode  d'être 

déterminé  et  telle  espèce,  selon  que  l'exigera  la  nature  de  tel  acte 

qu'elle  doit  produire.  Et  les  puissances  auront  été  diversifiées 
selon  que  la  diversité  des  actes  requérait  des  principes  divers 

a[)tes  à  les  produire.  D'autre  pari,  l'objet  se  réfère  à  l'acte  comme 
son  terme;  et  parce  que  les  actes  sont  spécifiés  par  ce  qui  les 

termine,  il  s'ensuit  que  les  actes  se  distinguent  et  se  diversifient 
en  raison  des  objets.  De  là  vient  que  la  diversité  des  objets  en- 

traîne la  diversité  des  puissances.  Toutefois,  la  diversité  des 

objets  se  peut  considérer  d'une  double  manière  :  ou  selon  la 
nature  des  choses,  ou  selon  la  raison.  La  diversité  des  objets 

selon  la  nature  des  choses,  c'est  comme,  par  exemple,  la  couleur 
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et  la  saveur;  la  diversité  selon  la  raison,  c'est  comme  le  vrai  et 
le  bien  ». 

Gela  dit,  il  faut  savoir  qu'  «  il  y  a  des  puissances  qui  sont  Tacte 

d'organes  déterminés.  Ces  puissances  ne  pourront  donc  pas  s'éten- 

dre au  delà  de  ce  que  comporte  la  disposition  des  org^anes.  Il  ne 

se  peut  pas,  en  effet,  qu'un  seul  et  même  organe  corporel  soit 
adapté  à  saisir  toutes  les  natures  qui  sont.  Dès  lors,  ces  sortes 

de  puissances,  liées  à  des  organes,  devront,  de  toute  nécessité, 

porter  sur  certaines  natures  déterminées,  c'est-à-dire  sur  des 

natures  corporelles,  attendu  que  l'opération  qui  s'exerce  par  un 
organe  corporel  doit  nécessairement  se  limiter  aux  natures  cor- 

porelles. Il  est  vrai  que  dans  la  nature  corporelle  on  trouve 

quelque  chose  en  quoi  tous  les  corps  conviennenl^  et  quelque 

chose  en  quoi  les  divers  corps  se  distinguent.  Il  se  pourra  donc 

qu'il  y  ait  une  puissance  liée  au  corps,  qui  sera  apte  à  saisir  ce 
en  quoi  tous  les  corps  conviennent.  Telle  est,  par  exemple, 

l'imagination  qui  peut  saisir  tous  les  corps,  selon  qu'ils  convien- 

nent dans  la  raison  de  quantité^,  de  figure  et  de  tout  ce  qui  s'en- 

suit; aussi  bien  l'imagination  peut-elle  saisir,  non  seulement  les 
corps  physiques  et  naturels,  mais  aussi  les  corps  mathématiques. 

Le  sens  commun  ou  central,  lui,  est  ordonné  aux  seuls  corps 

physiques  ou  naturels;  mais  il  est  ordonné  à  saisir  en  tous  ce 

qui  peut  y  être  capable  d'agir  sur  les  sens.  Il  est  d'autres  puis- 
sances qui  sont  adaptées  à  saisir  ce  par  quoi  les  corps  se  dis- 

tinguent entre  eux  quant  aux  divers  modes  d'agir  sur  les  sens; 
et,  de  chef,  on  a  les  divers  sens  extérieurs,  tels  que  la  vue  pour 

les  couleurs,  l'ouïe  pour  les  sons,  et  ainsi  de  suite.  —  Par  cela 

(h)uc  que  l'àme  sensitive  use  d'organes  dans  ses  opérations,  il 

s'ensuit  pour  elle  deux  choses  :  d'abord,  qu'elle  est  incapable 

d'avoir  une  puissance  qui  ait  pour  objet  ce  qui  est  commun  à 
tous  les  êtres,  sans  quoi  elle  ne  serait  déjà  plus  limitée  au  seul 

monde  des  corps  ;  et  ensuite,  qu'il  est  possible  de  trouver  en  elle 
des  puissances  diverses,  selon  la  nature  diverse  des  objets,  en 

raison  de  la  condition  des  organes  qui  peut  être  adaptée  à  »  rece- 

voir l'action  de  «  telle  ou  telle  nature  spécialement  ».  —  Voilà 

pour  la  partie  sensible  de  l'âme  et  pour  les  puissances  qui  peu- 
vent se  trouver  en  elle. 
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«  Quant  à  cette  partie  de  rame  qui  n'use  pas  d'org^anes  dans 

son  opération,  elle  n'est  pas  déterminée  »  à  telle  ou  telle  nature, 

«  mais  elle  est  en  quelque  sorte  infinie,  par  cela  même  qu'elle 

est  immatérielle.  Il  s'ensuit  que  sa  vertu  s'étendra,  comme  à  son 

objet,  à  ce  qui  sera  commun  à  tous  les  êtres.  Et  c'est  pour  cela 

qu'on  assigne  comme  objet  de  l'intelligence  l'essence  des  choses, 

c'est-à-dire  ce  que  chaque  chose  est,  objet  qui  se  retrouve  en 

tous  les  genres  d'êtres.  Il  est  donc  impossible  que  dans  la  par- 
tie intellective  on  distingue  diverses  puissances  en  raison  de  la 

diverse  nature  des  objets.  La  seule  distinction  possible  sera  celle 

qui  se  tire  de  la  diversité  de  raison  dans  l'objet,  selon  que  l'acte 

de  l'àme  peut  atteindre  une  seule  et  même  chose  sous  des  rai- 

sons différentes.  C'est  ainsi  que  le  bien  et  le  vrai,  dans  la  partie 

intellective  de  l'âme,  distinguent  l'intelligence  et  la  volonté.  L'in- 
telligence, en  effet,  se  porte  sur  le  vrai  intelligible  comme  sur  sa 

forme,  car  l'intelligence  doit  être  informée  par  l'objet  même  qu'elle 
entend;  tandis  que  la  volonté  se  porte  sur  le  bien,  comme  sur  sa 

fin.  Aussi  bien  Aristote  dit-il.  au  sixième  livre  des  Métaphysiques, 

que  le  vrai  est  dans  l'esprit,  tandis  que  le  bien  et  le  mal  sont 
dans  les  choses  ;  la  forme,  en  effet,  étant  au  dedans,  et  la  fin  au 

dehors.  El  parce  que  ce  n'est  pas  sous  la  même  raison  que  la 
forme  et  la  fin  perfectionnent,  de  là  vient  que  le  bien  et  le  vrai 

n'ont  pas  la  même  raison  d'objet  ».  Mais  c'est  la  seule  différence 

qu'on  puisse  trouver  dans  la  partie  intellective  de  l'âme.  «  Il  est 

vrai  que  nous  avons  distingué,  aussi  dans  l'homme,  l'intellect 

possible;  mais  c'est  pour  la  même  raison  »,  c'est-à-dire  non  pas 

à  cause  d'une  diversité  de  nature  dans  les  divers  objets,  mais  à 

cause  d'une  diversité  de  raison  dans  le  même  objet.  Autre,  en 

effet,  est  la  raison  d'objet,  par  rapport  à  la  puissance,  quand  il 

s'agit  d'une  chose  qui  est  en  acte  et  qui  agit  ou  d'une  chose  qui 

est  en  puissance  et  reçoit  l'action.  Or,  l'intelligible  en  acte  est 

l'objet  de  l'intellect  possible,  agissant  en  quelque  sorte  sur  lui, 

pour  le  faire  passer  de  la  puissance  à  l'acte;  tandis  que  l'intelli- 

gible en  puissance  est  l'objet  de  l'intellect  agent  recevant  son 
action  pour  devenir  intelligible  en  acte.  —  «  Voilà  donc  comment 

peuvent  se  distinguer  les  puissances  dans  la  partie  intellective 

de  l'âme  ». 
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Il  suffira  de  voir  maintenant  ce  qu'on  entend  par  raison  supé- 
rieure et  par  raison  inférieure  pour  se  rendre  compte  de    la 

possibilité  ou  de    l'impossibilité  de  les  distinguer  comme  puis- 

sances de  l'âme.   «  Or,  voici  comment  se  distinguent  la  raison 
supérieure  et  la  raison  inférieure.   11  y  a  certaines  natures  qui 

sont  supérieures   à   l'âme  raisonnable,  et  d'autres  qui  lui  sont 
inférieures.   Dès  là  donc  que  tout  ce  qui  est  entendu  se  trouve 

dans  le  sujet  qui  entend,  selon  le  mode  de  ce  dernier,  il  s'ensuit 

que   le   mode  dont  les  choses    supérieures    à   l'âme   sont  dans 

l'âme  raisonnable  quand  elle  les  entend,  est  inférieur  aux  cho- 
ses elles-mêmes  qui  sont  entendues.  Au  contraire,  le  mode  dont 

les  choses  inférieurs   à  l'âme  sont  dans   Tâme  raisonnable  qui 

les  entend,  est  supérieur  à   ces  choses  selon  qu'elles   sont  en 

elles-mêmes,  puisqu'elles  ont  dans  l'âme  un  être  plus  noble  et 

plus  parfait,  qui  est  l'être  spirituel.  L'âme  raisonnable  se  réfé- 
rera donc  diversement  aux  unes  et  aux  autres;  d'où  il  suivra 

qu'elle  n'aura  pas,  dans  les  deux  cas,  le  même  office.   Quand 
elle  se  tourne  vers  les  choses  supérieures,  soit  pour  contempler 

leur  vérité  et  leur  nature  d'une  façon  absolue,  soit  pour  tirer 

d'elles  une  raison  et  comme  un  type  d'action  à  reproduire,  on 

l'appellera  du   nom   de   raison  supérieure.  Si,  au  contraire,  elle 
se  tourne  vers   les  choses  inférieures,   soit   pour   les  connaître 

par  voie  de  contemplation,   soit  pour  disposer  d'elles  par  son 
action,   elle   prendra    le   nom   de    raison    inférieure.    Mais    soit 

l'une  soit  l'autre  de  ces  natures  que  l'âme  connaît,  c'est  tou- 

jours sous  la  commune  raison  d'objet  intelligible  que  l'âme  les 

connaît  :  la  nature  supérieure,  selon  qu'elle  est  immatérielle  en 

elle-même;  la  nature  inférieure,  selon  qu'elle  est  dépouillée  de  sa 

matière  par  l'action  de  l'intellect  agent.  —  D'où  il  résulte  mani- 
festement que  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure  ne  dési- 

gnent pas  des  puissances  diverses,   mais  une  seule  et   même 

puissance  se  référant  diversement  à  divers  objets.   » 

Sur  la  distinction  de  la  raison  supérieure  et  de  la  raison  infé- 
rieure^ nous  trouvons  un  surcroît  de  lumière  dans  le  commen- 

taire sur  les  Sentences,  liv.  II,  dist.  24,  q.  2,  art.  2.  Saint  Tho- 
mas y  montre  admirablement  le  rapport  que  la  question  présente 

a  avec  les  choses  de  la  morale.  «  La  raison  dont  il  s'agit  ici, 
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déclare-l-il,  est  à  la  volonté  et  au  libre  arbitre  ce  que  la  percep- 

tion sensible  est  à  Tappétit  du  même  ordre.  Il  n'est  aucun  appé- 

tit, en  effet,  qui  puisse  se  porter  vers  son  objet  ou  s'en  éloigner, 

s'il  n'est  précédé  d'une  certaine  perception  qui  lui  montre  telle 

chose  sous  la  raison  de  bien  ou  de  mal,  d'utile  ou  de  nuisible. 

Seulement,  cette  raison  d'utile  et  de  bien  n'est  pas  également 

perçue  par  l'homme  et  par  la  brute.  Ce  n'est  pas,  en  effet,  en 

raisonnant  ou  en  conférant,  mais  par  une  sorte  d'instinct  natu- 
rel, que  la  brute  connaît  ce  qui  est  utile  ou  nuisible  pour  elle. 

L'homme,  au  contraire,  considère  ces  sortes  de  raisons  par  une 

recherche  et  un  travail  personnels.  C'est  pour  cela  que  la  vertu 
qui  lui  fait  atteindre  la  connaissance  de  ces  sortes  de  raisons 

s'appelle  elle-même  de  ce  nom-là,  étant  une  faculté  d'enquête  et 

qui  déduit  l'un  de  l'autre.  Et  parce  que  toute  la  raison  des  puis- 

sances se  tire  de  leurs  objets  dont  l'espèce  doit  les  informer,  de 
là  vient  que  nous  devrons  établir  des  degrés  dans  la  faculté  de  la 

raison,  selon  l'ordre  des  objets  auxquels  elle  se  réfère.  Or,  parmi 
les  choses  que  considère  la  raison  se  trouve  celte  distinction  et 

cet  ordre,  que  les  unes,  nécessaires  et  éternelles,  se  distinguent 

des  choses  temporelles,  en  telle  manière  cependant  qu'entre  elles 

existe  un  certain  rapport  de  proportion.  D'où  il  suit  que  la  rai- 

son occupera  un  degré  différent  selon  qu'elle  se  référera  aux  unes 

ou  aux  autres.  Seulement,  parce  que  l'ordre  des  choses  est  tel, 

que  le  supérieur  a  raison  de  règle  et  de  cause  par  rapport  à  l'in- 
férieur, de  là  vient  aussi  que  la  disposition  des  choses  temporel- 

les se  réglera  d'après  les  choses  éternelles.  » 

«  On  voit  par  là  que  la  raison  peut  s'attacher  aux  choses  éter- 

nelles d'une  double  manière,  soit  pour  les  considérer  en  elles- 

mêmes,  soit  pour  les  considérer  selon  qu'elles  sont  la  règle  des 
choses  temporelles  que  nous  avons  à  gérer  ou  à  produire.  La 

première  considération  ne  sort  pas  des  limites  de  la  science  spé- 

culative; la  seconde,  au  contraire,  appartient  au  genre  des  scien- 

ces pratiques.  D'où  il  suit  que  la  raison  supérieure  est  en  partie 
spéculative  et  en  partie  pratique.  Et  c'est  [)0ur  cela  que  le  Mai- 

fre  des  Sentences  l'appelle  spéculative,  selon  qu'elle  s'applique 
aux  choses  supérieures  pour  les  connaître,  et  pratique  selon 

qu'elle  s'applique  à  ces  mêmes  choses  supérieures  pour  en  tirer 
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une  règle  de  conduite.  Mais  on  voit  par  là  aussi  que  la  raison 

supérieure,  considérée  en  tant  qu'elle  s'oppose  à  la  raison  infé* 

rieure,  se  sépare  d'elle  non  pas  à  la  manière  dont  le  spéculatif 
se  sépare  du  pratique,  comme  si  elles  portaient  sur  différents 

objets  de  raisonnement,  mais  plutôt  à  cause  »  des  raisons  qu'on 

y  invoque  de  part  et  d'autre  ou  «  des  moyens  »,  des  chefs  de 
preuve,  «  sur  lesquels  porte  le  raisonnement.  La  raison  infé- 

rieure, en  effet,  prend  son  conseil,  pour  se  déterminer  à  l'élec- 
tion, des  raisons  tirées  du  côté  des  choses  temporelles,  comme, 

par  exemple,  qu'une  chose  est  superflue  ou  insuffisante.,  utile  ou 
honnête,  et  ainsi  des  autres  conditions  dont  traite  la  philosophie 

morale.  La  raison  supérieure,  au  contraire,  prend  son  conseil 

des  raisons  éternelles  et  divines,  comme  :  qu'une  chose  est  con- 

traire aux  préceptes  de  Dieu,  ou  qu'elle  entraîne  une  offense  à 
son  endroit,  ou  tout  autre  chose  de  même  nature.  Or,  la  diversité 

des  moyens  par  lesquels  on  aboutit  à  la  même  conclusion  n'en- 
traîne pas  une  diversité  de  puissances  ;  tout  au  plus,  quelquefois, 

entraîne-t-elle  une  diversité  d'habilus  »  ;  c'est  ainsi  que  le  physi- 

cien et  l'astronome,  parce  qu'ils  démontrent  la  même  conclusion, 

savoir  :  que  la  terre  est  ronde,  par  des  moyens  différents,  n'ont 

pas  le  même  habitus  de  science,  bien  qu'ils  argumentent  l'un  et 
l'autre  avec  la  même  faculté  rationnelle.  «  Ainsi  donc,  la  raison 
supérieure  et  la  raison  inférieure  ne  se  distinguent  pas  comme 

des  puissances  diverses,  mais  plutôt  selon  des  habitus  divers,  soit 

que  ces  habitus  existent  déjà,  soil  que  la  faculté  s'y  ordonne 

nalurellemenl,  car  la  raison  supérieure  a  pour  la  parfaire  l'ha- 

bitus  de  sagesse,  et  la  raison  inférieure  l'habilus  de  science  », 
ainsi  que  nous  le  verrons  plus  tard  (1^-2*^,  q.  ̂y). 

L'ad  primiim  explique  le  moi  partie  dont  s'effrayait  l'objec- 
tion. ((  Partout  où  se  trouve  une  raison  quelconque  de  partition  », 

qu'il  s'agisse  de  facultés,  ou  qu'il  s'agisse  seuK ment  de  diversité 

d'actes,  «  on  pourra  parler  de  parties.  Lors  donc  que  la  raison 
se  trouve  avoir  divers  offices,  on  pourra  appeler  du  nom  de  par- 

ties, en  elle,  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure,  sans  qu'il 
s'agisse  de  diverses  puissances  ». 

Vad  secnndiim  fait  observer  que  «  la  raison  inférieure  est  dite 

sortir  de  la  raison  supérieure,  ou  être  réglée  par  elle,  selon  que 
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Jes  principes  dont  elle  se  sert  sont  tirés  des  principes  de  la 

raison  supérieure  et  réglés  par  eux  ».  Les  choses  temporelles, 

dont  s'occupe  la  raison  inférieure,  ne  peuvent  être  sainement 

appréciées  qu'à  la  lumière  des  choses  éternelles  que  la  raison 
supérieure  a  pour  office  de  scruter  et  de  connaître. 

\Jad  tertium  dit  que  «  le  côté  scientifique,  dont  parle  Aris- 

tote,  n'est  pas  la  même  chose  que  la  raison  supérieure  ;  car, 
même  parmi  les  choses  temporelles,  il  J  a  un  côté  de  nécessité 

scientifique,  tel  qu'on  le  trouve  dans  les  sciences  physiques  et 
mathématiques  »  [à  noter,  en  passant,  la  place  que  saint  Thomas 

assigne  aux  sciences  mathématiques  :  on  voudrait,  aujourd'hui, 

faire  de  ces  sciences  tout  ce  qu'il  j  a  de  plus  parfait  et  de  plus 
élevé.  Elles  ont,  sans  doute,  et  à  un  titre  particulier,  un  carac- 

tère de  vraie  nécessité  scientifique,  comme  le  remarque  ici  saint 

Thomas  ;  mais  elles  appartiennent  au  monde  inférieur,  ne  s'oc- 

cupant,  au  fond,  que  d'étendue  ou  de  nombre,  et  elles  ne  sau- 
raient être  comparées  ni  à  la  psychologie,  ni  surtout  à  la  méta- 

physique]. «  Quant  à  ce  qu'Aristote  appelle  l'opinion  ou  le  rai- 
sonnement probable,  cela  ne  dit  pas  tout  ce  que  dit  la  raison 

inférieure,  puisqu'il  ne  s'agit  là  que  de  choses  contingentes.  — 

D'ailleurs  »,  poursuit  saint  Thomas,  venant  à  la  distinction  don- 
née par  Aristote  et  la  considérant  en  elle-même,  «  on  ne  doit 

pas  accorder  d'une  façon  pure  et  simple  que  l'intelligence  qui 
connaît  les  choses  nécessaires  soit  une  autre  puissance  que  Pintel- 

ligence  ayant  pour  objet  le  contingent  ;  car  l'une  et  l'autre  con- 

naît son  objet  sous  la  même  raison  d'objet,  qui  est  la  raison 
d'être  et  la  raison  de  vrai.  Aussi  bien,  les  choses  nécessaires 

qui  ont  un  être  parfait  dans  leur  vérité,  l'entendement  les 

connaît  d'une  façon  parfaite,  pénétrant  jusqu'à  leur  essence  et 
démontrant  par  elle  les  propriétés  qui  leur  conviennent.  Les 

choses  contingentes,  au  contraire,  ne  sont  connues  par  l'enten- 

dement que  d'une  manière  imparfaite,  selon  que  d'ailleurs  leur 

être  et  leur  vérité  sont  aussi  quelque  chose  d'imparfait.  Or,  le 

parfait  et  l'imparfait  dans  l'acte  d'être,  ne  diversifient  pas  la 

puissance  qui  dit  rapport  à  l'acte;  ils  diversifient  seulement  l'acte 

en  ce  qui  est  du  mode  d'agir;  et,  par  suite,  les  principes  »  immé- 

diats ((  de  l'acte  »,  qui  sont  les  dispositions  et  «  les  habitus.  Si 
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donc  Arislote  mentionne  deux  parties  de  l'âme,  la  partie  scien- 

tifique et  la  partie  opinatiue,  ce  n'est  pas  qu'il  s'agisse  de  deux 
puissances,  mais  de  deux  aptitudes  à  recevoir  des  habitus  divers^ 

car  c'est  de  cette  diversité  des  habitus   qu'il   s'enquiert  en  cet 

endroit  ».  Cette  diversité  d'aptitudes  à  recevoir  des  habitus  di- 

vers se  retrouve  jusque  dans  les  puissances  org^aniques.  La  main, 
par  exemple,  tout  en  restant  le  même  organe,  est  diversement  apte 

à  recevoir  des  habitudes  fort  diverses,  comme  en  témoignent  les 

œuvres  d'art  qu'elle  exécute  ou  les  arts  d'agrément  auxquels  elle  se 
livre.  — «  On  voit  donc  que  si  les  choses  contingentes  et  les  cho- 

ses nécessaires  dirtèrent  au  point  de  vue  de  leurs  genres  propres, 

elles  conviennent  dans  une  raison  commune  qui  est  celle  de  Véfre, 

objet  propre  de  l'entendement,  à  laquelle  commune  raison  d'être 
elles  se  réfèrent  diversement  selon  la  raison  de  parfait  et  d'impar- 

fait »;  d'où  il  suit,  nous  l'avons  dit,  qu'elles  n'entraînent,  pour  la 

faculté  qui  les  connaît,  qu'une  diversité  d'aptitudes  et  à'hnbitus. 
On  aura  remarqué  ce  que  saint  Thomas  nous  a  dit  ici  sur  la  raison 

(Vrtre  et  la  raison  de  vnii,  objet  propre  de  l'entendement  ou 
(le  rintelligence.  Tout  ce  (jui  est,  et  tout  ce  qui  est  vrai,  à  quelque 

tilie   d'ailleurs,  ou   à  quelque  degré  que  cela  soit,  ou  que  cela 

soii  vrai,  tout  cela  est  objet  de  l'entendement.  La  seule  diversité 

(jiii    puisse  résulter,   pour    l'entendement,   de   la   diversité  dans 

Telle  et  dans  la  vérité,  c'est  une  diversité  d'aptitude  à  percevoir 

ce  (jui  est  et  qui  est  ainsi   diversement  parfait  dans   l'être   et 
diHis  la  vérité. 

\,(id  quartiim  fait  observer  que  «  celte  distinction  de  saint 

Jean  Damascène  »,  citée  par  l'objection,  porte  sur  la  diversité  des 

actes  et  non  sur  la  diversité  des  puissances.  L'opiniorij,  en  eflel, 

signifie  l'acte  de  rintelligence  qui  se  porte  à  l'une  des  parties  de 

la  contradiction,  mais  avec  l'appréhension  de  l'autre.  Quant  au 

fait  de  juger  ou  de  mesurer,  c'est  l'acte  de  l'intelligence  appli- 

quant des  principes  certains  à  l'examen  des  questions  proposées; 

d'où  se  tire  le  nom  »  latin  «  de  mens  »  ou  esprit.  ̂   Reste  l'acte 

d'entendre,  qui  est  l'adhésion,  sous  forme  d'approbation,  aux 

choses  qui  ont  été  jugées  ».  En  tout  cela,  on  le  voit,  il  n'y  a  (jue" 
des  actes  divers  d'une  même  faculté.  —  A  propos  de  cette  diver- 

sité des  actes,  compatible  avec  ridentilc  de  la  faculté  ou  de  la 
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puissance,  nous  trouvons  des  éclaircissements  précieux  clans  l'ar 
ticle  du  commentaire  des  Sentences  que  nous  avons  cité  déjî\. 

Saint  Thomas  nous  avertit,  à  Vad  quintuni  de  cet  article,  que 

((  ce  n^est  pas  toute  diversité  de  l'acte  qui  entraîne  une  diversité 

de  puissance  ou  de  faculté  d'?gir;  parfois,  cette  diversité  de  l'acte 

ne  marque  qu'une  diversité  d'Iiabitus;  et  parfois  même,  elle 

n'entraîne  aucune  diversité  ni  de  puissance  ni  d'Iiabitus  ».  — 
Nous  savons  déjà  que  la  diversité  de  la  puissance  ou  de  la  fa- 

culté n'est  exig^ée  par  la  diversité  de  l'acte  que  s'il  s'agit  d'une 

diversité  d'actes  provenant  d'une  diversité  formelle  dans  l'objet 
qui  termine  ces  actes.  —  «  Parfois,  la  diversité  des  actes  est 

causée  par  une  diversité  de  médium  ou  de  principe  pour  abou- 

tir cependant  au  même  genre  d'objet.  Cette  diversité  de  l'acte 

n'entraîne  qu'une  diversité  à^habiius  ».  C'est  ainsi,  nous  l'avons 

déjà  noté,  que  le  physicien  et  l'astronome,  prouvant  la  même 
conclusion  par  des  médiums  divers,  font  acte  de  sciences  dif- 

férentes ;  mais  ces  diverses  sciences  sont  toutes  subjeclées 

dans  la  même  faculté.  «  Pareillement,  dans  l'ordre  moral,  les 
diverses  vertus  se  distingueront  selon  les  diverses  fins,  la  fin  étant 

en  morale  ce  que  le  principe  est  au  point  de  vue  intellecluel  »  ; 

mais,  ici  encore,  la  faculté  portant  ces  diverses  vertus  pourra  de- 

meurer la  même  si  l'objet  foimel  est  identique.  —  a  Parfois,  la 
diversité  des  actes  est  causée  parce  qui  est  accidentel  à  Paction  :  — 

soit  du  côté  de  l'agent,  selon  qu'il  est  plus  puissant  ou  pins  faible 
dans  son  action,  comme  il  arrive,  par  exemple,  avec  des  esprits 

obtus  ou  pénétrants  qui  diffèrent  entre  eux  par  la  rapidité  ou  la 

lenteur  apercevoir  les  choses;  —  soit  du  côté  du  médium,  comme, 

par  exemple,  la  croyance  et  Vopinion^  qui  diffèrent  selon  l'efli- 

cacité  ou  la  débilité  de  la  preuve; — soit  du  côté  de  l'objet,  comme 

s'il  s'agit  de  ooir  un  homme  ou  une  pierre;  car  il  est  accidentel 

à  l'objet  coloré,  qui  est  l'objet  propre  de  la  vue,  que  ce  soit  un 
homme  ou  une  pierre  qui  soient  tels.  —  Une  telle  différence  acci- 

dentelle du  côté  de  l'action  n'entraîne  aucune  diversité  ni  pour  la 

puissance  ou  la  faculté,  ni  pour  les  habitas.  C'est,  qu'en  effet, 
ce  qui  est  purement  accidentel  ne  modifie  en  rien  les  choses  spé- 

cifiques ».  —  Nous  avons  déjà  dit  que  la  raison  supérieure  et  la 
raison  inférieure  différent  en  raison  du  médium  ou  du  principe  ; 
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d'où  il  suit,  comme  nous  l'avons  dit  aussi,  qu'elles  ne  constituent 

qu'une  diversité  d'actes  et  d'offices,  ou,  tout  au  plus,  une  diver- 
sité d'habitus. 

Il  n'y  a,  dans  l'homme,  qu'une  seule  faculté  de  perception 
intellectuelle.  Cette  faculté  a  pour  objet  propre  tout  ce  qui  est.  Il 

est  vrai  que  son  objet  proportionné,  c'est  ce  qui  est  autour 

d'elle,  dans  le  monde  sensible.  Et  parce  que  ce  qui  est  ainsi  au- 

tour d'elle,  dans  le  monde  sensible,  n'est  intellii^ible  qu'en  puis- 

sance, il  faut  qu'antérieurement  à  l'acte  de  perception  intellec- 

tuelle, se  produise,  g-râce  à  une  faculté  distincte,  un  travail  d'abs- 

traction ou  d'illumination  qui  rendra  actuellement  intelligibles 

les  choses  sensibles  qui  ne  Tétaient  qu'en  puissance.  Lorsque  la 

faculté  de  perception  intellectuelle  atteint  directement  l'essence 

des  choses,  elle  prend  le  nom  à^  entende  ment;  on  l'appelle,  au 
contraire,  raison,  si  pour  aboutir  à  cette  essence  des  choses  il 

lui  faut  user  de  détours  ou  de  discours.  Quand  elle  connaît  les 

choses  qui  sont  au-dessus  d'elle,  elle  prend  le  nom  de  raison  su- 

périeure, par  opposition  à  elle-même  s'appelant  du  nom  de  rai- 

son inférieure,  quand  elle  procède  dans  l'ordre  des  choses  qui 

sont  au-dessous  d'elle.  Ce  caractère  ou  cet  office  de  raison  supé- 
rieure et  de  raison  inférieure  peut  être  multiple.  On  peut  le  con- 

sidérer au-point  de  vue  spéculatif  ou  au  point  de  vue  pratique. 

Au  point  de  vue  spéculatif,  la  raison  sera  dite  inférieure,  quand 

elle  vaquera  à  l'étude  des  choses  matérielles  et  corruptibles,  pou- 

vant d'ailleurs  s'élever,  par  elles,  à  la  connaissance  des  choses 
spirituelles  et  immuables,  où  elle  prendra  le  nom  de  raison  supé- 

rieure; c'est  aussi  en  tant  que  raison  supérieure  qu'elle  pourra, 
par  sa  connaissance  des  choses  spirituelles  et  immuables,  projeter 

des  lumières  toutes  nouvelles  sur  la  connaissance  qu'elle  peut 
avoir,  en  tant  que  raison  inférieure,  des  choses  muables  et  maté- 

rielles. De  même,  au  point  de  vue  pratique,  si  elle  puise  ses  prin- 

cipes d'action  dans  l'ordre  des  choses  temporelles,  on  l'appellera 
du  nom  de  raison  inférieure;  elle  sera  dite,  au  contraire,  raison 

supérieure,  si  elle  puise  ses  principes  d'action  dans  l'ordre  des 
choses  éternelles.  Et  donc,  on  le  voit,  ce  n'est  jamais  qu'une 

différence  de  perfection  ou  une  différence   d'état  dans   l'objet 
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qu'elle  considère,  ou  encore  une  différence  de  principes  ou  de 
médiums  dans  la  manière  de  procéder  pour  aboutir  à  une  con- 

clusion identique  ou  à  la  connaissance  d'un  même  objet.  11  s'on- 
suit  que  la  faculté  reste  toujours  la  même,  avec  une  seule  diffé- 

rence de  perfection  dans  son  action,  en  raison  d'un  état  plus 

parfait  dans  l'objet  qu'elle  atteint,  ou  d'une  plus  grande  perfec- 

tion dans  les  principes  qui  lui  permettent  de  l'atteindre,  diffé- 

rence qui  ne  peut  amener  jamais,  tout  au  plus,  qu'une  différence 

ou  une  diversité  de  dispositions  et  d'habitus.  -—  Après  la  raison, 

l'intelligence.  Si  la  raison  n'amène  pas  une  faculté  nouvelle,  dis- 

tincte de  l'entendement,  dans  la  partie  intellective,  faut-il  en  jdire 

autant  de  l'intelligence  ? 

Telle  est  la  question  que  nous  devons  examiner  à  l'article 
suivant. 

Article  X. 

Si  l'intelligence  est  une  autre  puissance,  distincte 
de  l'entendement? 

Cet  article  est  propre  à  la  Somme  théologique.  On  ne  le  trouve 

pas  ailleurs  dans  les  écrits  de  saint  Thomas.  S'il  a  été  posé  ici 

par  le  saint  Docteur,  c'est  en  raison  de  certains  livres  traduits 

de  l'arabe  où  l'on  appelait  du  nom  ai  Intelligences  les  esprits 
angéliques,  comme  saint  Thomas  va  nous  le  dire;  et  aussi,  parce 

que  certains  textes  d'auteurs  ecclésiastiques  ou  de  Pères  sem- 

blaient distinguer  l'intellig^ence  de  nos  autres  facultés.  L'article 

a  d'autant  plus  sa  raison  d'être  dans  notre  langue  française^  que 

ce  mot  à' intelligence  est  le  plus  usuel,  chez  nous,  pour  désigner 
la  faculté  intellectuelle. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  rintellig-ence  est  une 

autre  puissance,  distincte  de  l'entendement  ».  —  La  première  cite 

encore  «  le  livre  De  r esprit  et  de  l'âme  »,  où  il  est  «  dit  (au 
ch.  xi)  que  si  nous  voulons  remonter  de  bas  en  haut,  ce  qui 

d'abord  se  présente  à  nous,  c'est  le  sens,  puis  r  imagination,  puis 

la  raison,  puis  l'entendement,  et  enfin  V intelligence.  Puis  donc 

que  l'imagination  et  le  sens  sont  des  puissances  diverses,  il  doit 
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en  être  de  même  pour  l'intelligence  et  Fenlcndement  ».  —  La 
seconde  objeclion  est  une  parole  de  «  Boèce  »,  qui  «  dil,  au  cin- 

quième livre  de  la  Consolation  (prose  iv),  que  Vhonime  est  vu 

autrement  par  le  sens,  autrement  par  rîmagination,  autrement 

par  la  raison,  autrement  par  V intelligence.  Puis  donc  que  Ten- 

(ondement  est  la  même  chose  que  la  raison,  il  semble  que  Tin- 

lelligence  doit  être  une  autre  puissance  que  l'entendement, 

comme  la  raison,  l'imagination  et  le  sens  sont  des  puissances 
distinctes  ».  —  La  troisième  objeclion  rappelle  que  «  les  actes 
sont  la  voie  aux  puissances,  comme  il  est  dit  au  second  livre  de 

VAme  (ch.  iv,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  6).  Or,  rintelligence  »  d'une 
chose  «  est  un  certain  acte  distinct  des  autres  actes  attribués  à 

l'entendement.  Saint  Jean  Damascène  dit,  en  effet  {de  la.  Foi 

orthodoxe,  liv.  II,  ch.  xxii),  que  le  premier  mouvement  s'appelle 

intelligence;  l'intelligence  qui  porte  sur  une  chose  s'appelle  r  in- 

tention ;  quand  elle  persiste  et  qu'elle  conforme  l'âme  à  la  chose 

entendue,  on  l'appelle  recherche;  la  recherche  demeurant  dans 

le  sujet  et  s' examinant  ou  se  jugeant  elle-même  s'appelle  sagesse; 

la  sagesse  se  dilatant  donne  la  pensée,  c'est-à-dire  le  discours 

intérieur,  d'où  l'on  dit  que  provient  la  parole  extérieure  expri- 

mée par  la  langue.  Il  semble  donc  bien  que  l'intelligence  est  une 
certaine  puissance  spéciale  ». 

L'argument  sed  contra  est  une  parole  d'  «  Aristote  »,  qui 
«  dit,  au  troisième  livre  de  VAme  (ch.  vi,  n.  i;  de  S.  Th., 

leç.  1 1)  que  l'intelligence  porte  sur  les  notions  indivisibles  où  ne 
peut  intervenir  le  faux  [Cf.  q.  i6,  art.  2].  Or,  de  connaître  ces 

notions,  c'est  le  propre  de  l'entendement.  Donc  l'intelligence 

n'est  pas  une  autre  puissance  en  dehors  de  l'entendement  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  ce  nom 

d'intelligence  désigne,  dans  son  acception  propre,  l'acte  même 

de  rentendement,  qui  est  d'entendre  »;  c'est  en  ce  sens  que  nous 

disons,  en  français  :  l'intelligence  d'une  chose.  «  Mais,  ajoute  le 

saint  Docteur,  dans  certains  livres  traduits  de  l'arabe,  les  subs- 
tances séparées  que  nous  appelons  les  anges  sont  appelées  du 

nom  d'Intelligences,  peut-être  pour  ce  motif  qu'elles  sont  tou- 

jours dans  l'acte  d'entendre  »  ;  nous  pourrions  donner  une  autre 

raison  ;  c'est  que  ciiez  nous  l'acte  propre  d'intelligence,  en  tant 
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qu'il  se  dislingue  du  raisonnement,  exclut  tout  discours  et  inipli- 
que  la  connaissance  immédiate  ou  intuitive,  qui  appartient,  en 

effet,  en  propre  aux  esprits  angéliques.  «  Toutefois,  remarque 

saint  Thomas,  dans  les  livres  traduits  du  grec,  les  substances  sé- 

parées sont  appelées  du  nom  d'intellects  ou  esprits. —  Ainsi  donc 

l'intelligence  »,  au  sens  premier  du  mot,  indiqué  tout  d'abord, 

«  ne  se  distingue  pas  de  l'entendement  comme  une  puissance 

se  distingue  d'une  autre  puissance,  mais  comme  l'acte  se  dis- 
tingue de  la  puissance  qui  agit.  Et  Ton  trouve  cette  division, 

même  parmi  les  philosophes.  C'est  ainsi  qu'ils  parlent  de  quatre 

intellects  :  l'intellect  agent,  l'intellect  possible,  l'intellect  ayant 

rhabitus  de  science,  et  l'intellect  parfait  ou  achevé  ».  Ces  expres- 

sions se  trouvent  dans  les  commentateurs  d'Aristote  :  Alexandre, 

Themistius,  Averroès.  «  De  ces  quatre  intellects,  l'intellect  agent 

et  l'intellect  possible  sont  des  puissances  diverses,  comme  en 
tout  autre  genre  sont  distinctes  la  puissance  active  et  la  puis- 

sance passive.  Quant  aux  autres  trois,  ils  se  distinguent  selon 

divers  états  de  l'intellect  possible  :  s'il  est  en  puissance  seule- 

ment, il  porte  le  nom  d'intellect  possible  ;  s'il  est  dans  l'acte 

premier  constitué  par  la  science,  il  est  habituel  ;  et  s'il  est  dans 

l'acte  second,  qui  est  l'action  même  de  penser,  il  est  en  acte  pure- 
ment, ou  accompli  et  achevé  ». 

On  voit  par  là  qu'il  n'y  a,  ainsi  que  nous  l'avons  dit,  qu'une 

seule  faculté  de  perception  intellectuelle,  qui  s'appelle  chez  nous 
de  divers  noms,  en  raison  de  divers  aspects  ou  de  divers  états 

dans  sa  manière  d'agir,  mais  qui  demeure  toujours,  foncièrement 
et  essen-tiellement,  la  même  faculté.  Dans  notre  langue,  nous 

l'appelons,  de  son  nom  le  plus  usuel,  V intelligence.  On  l'appelle 

aussi,  et  c'est  surtout  Bossuet  qui  a  fait  usage  de  cette  expres- 

sion :  r entendement.  Le  mot  raison  est  aussi  d'un  usage  courant 
dans  notre  langue,  pour  désigner  la  même  faculté.  Seulement, 

le  mot  raison  désigne  plutôt  cette  faculté  en  tant  qu'elle  est  capa- 

ble de  raisonner,  ce  qui  est  la  note  caractéristique  de  l'être  hu- 
main, tandis  que  le  mot  intelligence  désigne  plutôt  la  même 

faculté  sous  son  aspect  de  faculté  intuitive.  Quant  au  mot  enten- 

dement^ il  semblerait  le  plus  adapté  pour  nous;  car  il  peut  dési- 

gner indistinctement  l'un  et  l'autre  aspect  de  notre  faculté  intel- 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  33 
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lectuelle.  Le  mot  intellect,  qui  est  la  traduction  littérale  du  latin 

intellectus,  s'emploie  peu  dans  notre  langue.  On  n'en  use  guère, 

même  dans  TÉcole,  que  pour  désigner,  en  tant  qu'ils  s'opposent 

l'un  à  l'autre,  l'intellect  agent  et  l'intellect  possible. 
Uad  primum  répond  en  prenant  le  mot  intelligence,  dans  le 

sens  d'acte  intuitif  de  l'entendement.  «  A  supposer  qu'on  doive 

accepter  l'autorité  du  livre  dont  parle  l'objection  »  (et  nous  savons 
que  pour  saint  Thomas  cette  autorité  est  fort  douteuse  [Cf.  art.  8, 

ad  /"'";^et  q.  77,  art.  8,  ad  z"'"]),  «  l'intelligence  serait  mise  là 

pour  l'acte  de  l'entendement;  et,  par  suite,  elle  se  divise  contre 

l'entendement  »,  non  pas  comme  la  puissance  contre  la  puis- 

sance, mais  «  comme  l'acte  contre  la  puissance  ». 
Uad  secundum  formule  une  réponse  analogue.  «  Boèce  prend 

l'intelligence  pour  l'acte  de  l'entendement  qui  dépasse  l'acte  de 
la  raison.  Aussi  bien  est-il  dit,  au  même  livre  (prose  v),  que  la 

raison  est  le  propre  du  genre  humain  comme  l intelligence  est 

le  propre  de  Dieu;  c'est,  en  effet,  le  propre  de  Dieu  de  connaître 

toutes  choses  sans  avoir  aucunement  à  s'enquérir  ».  Il  est  vrai 

que  l'ange  aussi  a  un  semblable  mode  de  connaître;  mais  outre 
que  ce  mode  est  infiniment  moins  parfait  que  celui  de  Dieu,  il 

doit  encore  recevoir  d'ailleurs  ce  qui  ne  rentre  pas  dans  l'ensem- 
ble de  ses  connaissances  naturelles.  Dieu,  au  contraire,  porte  en 

lui-même,  dans  la  vision  même  de  son  essence,  tout  l'objet  de 
ses  connaissances. 

\Jad  tertium  explique  le  texte  de  saint  Jean  Damascène.  «  Tous 

ces  actes  que  saint  Jean  Damascène  énumère,  sont  les  actes 

d'une  seule  et  même  puissance,  l'entendement.  Cette  faculté  in- 

tellective  saisit  d'abord,  par  une  vue  simple,  les  notions  :  ce 

premier  acte  s'appelle  intelligence.  En  second  lieu,  ce  qu'elle  a 

ainsi  perçu,  elle  l'ordonne  à  quelque  autre  chose  qu'elle  veut 

connaître  ou  réaliser;  ce  second  acte  s'appelle  intention.  Tandis 

qu'elle  persiste  dans  la  recherche  de  ce  qu'elle  poursuit,  on 
appelle  son  acte  recherche  (excogitatio).  Quand  elle  examine  ce 

qu'elle  a  ainsi  trouvé,  en  le  rapprochant  de  principes  certains, 
elle  est  dite  faire  acte  de  science  ou  de  sagesse;  car  le  propre  de 

la  sagesse  est  de  juger,  ainsi  qu'il  est  dit  au  premier  livre  des 

Métaphysiques  (ch.  11,   n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  2).  Dès  là  qu'elle 
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tient  une  chose  pour  sûre,  Payant  examinée,  elle  songe  aux 

moyens  de  la  manifester  aux  autres  ;  et  de  ce  chef,  on  a  Xdi  parole 

intérieure,  d'où  procède  \di  parole  extérieure  ».  —  Et  après  avoir 

expliqué,  par  cette  différence  d'actes,  le  texte  de  saint  Jean 
Damascène,  saint  Thomas  ajoute^  pour  justifier  son  explication, 

que  «  toute  différence  d'actes  n'entraîne  pas  une  différence  de 
puissances,  mais  seulement  celle  qui  ne  peut  pas  se  ramener  à 

un  même  principe,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  liant  »  (q.  78,  art.  4). 

L'intelligence,  à  prendre  ce  mot  comme  la  traduction  littérale 
du  mot  latin  intelligentia,  ne  désigne  pas  directement  et  pre- 

mièrement une  faculté  de  l'àme,  mais  plutôt  un  acte  de  la 

faculté  intellective,  son  acte  le  plus  parfait  qui  est  celui  de  l'in- 
tuition. Cependant,  même  dans  son  acception  latine,  il  com- 
mençait déjà,  du  temps  de  saint  Thomas,  à  être  employé  pour 

désigner  les  substances  qui  sont  pures  de  toute  matière  et  dont 

toute  la  vie,  indépendante  du  corps,  se  déroule  dans  la  sphère 

du  monde  intellectuel.  Parmi  nous,  et  dans  notre  langue,  on 

désigne  communément,  sous  le  nom  à' intelligence^  la  faculté 
supérieure  de  notre  nature  qui  nous  rend  semblables  aux  anges 

et  à  Dieu,  en  nous  permettant  d'atteindre  les  objets  intelligibles, 

c'est-à-dire  tout  ce  qui  est,  en  tant  qu'il  est.  L'intelligence,  la 

raison,  l'entendement  s'emploient,  parmi  nous,  à  peu  près  indis- 
tinctement, dans  le  langage  ordinaire,  pour  désigner  une  seule 

et  même  faculté,  qui  est  la  faculté  de  perception  intellectuelle. 

En  aucun  cas,  nous  ne  devons  admettre  que  l'intelligence  dési- 
gne, chez  nous,  une  faculté  nouvelle,  qui  se  distinguerait,  à  titre 

de  faculté,  d'une  autre  faculté  perceptive  d'ordre  intellectuel.  De 

faculté  de  cette  sorte,  il  ne  peut  y  en  avoir  absolument  qu'une 

chez  nous,  de  quelque  nom  d'ailleurs  qu'on  puisse  ou  qu'on 

veuille  l'appeler.  —  Et  ceci  nous  amène  à  examiner  une  autre 
question,  ou  plutôt  à  nous  poser  la  même  question  au  sujet  de 

ce  qu'on  appelle  l'intelligence  spéculative  et  l'intelligence  prati- 
que. Sont-ce  des  puissances  diverses  ou  des  aspects  divers  de  la 

même  puissance? 

Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  XL 

Si  l'intelligence  spéculative  et  l'intelligence  pratique 
sont  des  puissances  diverses? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  Tintellig-ence  spécula- 

tive et  l'intellig-ence  pratique  sont  des  puissances  diverses  ».  — 
La  première  arguë  de  ce  que  «  percevoir  et  mouvoir  appartien- 

nent à  des  genres  de  puissances  qui  sont  divers,  ainsi  qu'on  le 

voit  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  m,  n.  i;  de  S.  Th.,  leç.  5; 

liv.  III,  ch.  IX,  n.  I,  6  etsuiv.;  de  S.  Th.,  leç.  i4).0r,  l'intelli- 

g-ence  spéculative  est  une  faculté  qui  perçoit  seulement,  tandis 

qu'il  appartient  à  l'intelligence  pratique  de  mouvoir.  Donc,  ce 
sont  des  puissances  diverses  ».  —  La  seconde  objection  rappelle 

qu'  «  une  diversité  de  raison  dans  l'objet  diversifie  les  puissan- 

ces. Or,  l'objet  de  l'intelligence  spéculative  est  le  vrai,  tandis  que 

l'objet  de  l'intelligence  pratique  est  le  bien,  lesquels  diffèrent 

entre  eux  selon  la  raison.  Donc,  l'intelligence  spéculative  et  l'in- 
telligence pratique  sont  diverses  puissances  ».  —  La  troisième 

objection  fait  observer  que  «  dans  la  partie  intellective,  Fintelli- 

gence  pratique  se  compare  à  l'intelligence  spéculative,  comme, 

dans  la  partie  sensible,  l'estimative  à  l'imagination.  Puis  donc 

que  l'estimative  diffère  de  l'imaginative,  comme  une  puissance 

d'une  autre  puissance,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  78,  art.  4)j 

il  s'ensuit  que  l'intellect  spéculatif  et  l'intellect  pratique  différe- 
ront de  même  ». 

L'argument  sed  contra  cite  une  parole  du  troisième  livre  de 

VAme  (ch.  x,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  i5),  où  «  il  est  dit  que  l'in- 
telligence spéculative,  par  extension  devient  pratique.  Or,  il  ne 

se  peut  pas  qu'une  puissance  se  change  en  une  autre.  Donc, 

l'intelligence  spéculative  et  l'intelligence  pratique  ne  sont  pas  di- 
verses puissances  ». 

4u  corps  de  l'article,  saint  Thomas  formule  nettement,  dès  le 

début,  sa  conclusion.  «  Nous  devons  dire,  déclare-t-il,  que  l'in- 
telligence spéculative   et  Tintelligence  pratique  ne  sont  pas  des 



QUESTION    LXXIX.         DES    PUISSANCES    INTELLEGTIVES.  5]J 

puissances  diverses.  La  raison  en  est  que,  selon  la  doctrine  éta- 

blie plus  haut  (q.  77,  art.  3),  ce  qui  ne  touche  qu'accidentelle- 

ment la  raison  d'objet  sur  lequel  porte  une  puissance^  ne  diver- 

sifie pas  la  puissance.  Il  est  accidentel,  par  exemple,  à  l'objet 
coloré,  d'èlre  un  homme,  d'être  grand  ou  d'être  petit;  et  voilà 
pourquoi  tout  cela  rentrera  sous  une  seule  et  même  puissance, 

qui  est  la  puissance  de  voir.  —  Or,  il  est  de  même  tout  à  fait 

accidentel  à  l'objet  perçu  par  l'intelligence,  qu'il  soit  ordonné  à 

l'action  ou  qu'il  ne  le  soit  pas.  Et,  précisément,  c'est  là  ce  qui 

fait  la  différence  de  l'intelligence  spéculative  et  de  l'intelligence 

pratique.  Car  l'intelligence  spéculative  est  celle  qui  n'ordonne 

pas  à  l'action  l'objet  qu'elle  perçoit,  mais  seulement  à  la  consi- 

dération de  la  vifrité;  l'intelligence  pratique,  au  contraire,  est 

celle  qui  ordonne  à  l'action  ce  qu'elle  perçoit.  Aristote  ne  dit-il 
pas,  au  troisième  livre  de  rAmr  (endroit  précité)  que  V intelli- 

gence spéculative  dijfère  de  V intelligence  pratique  par  la  fin; 

aussi  bien,  c'est  de  la  fin  que  l'une  et  l'autre  tirent  leur  nom  : 

l'intelligence  spéculative,  de  la  spéculation,  et  l'intelligence  pra- 

tique de  la  praxis,  qui  est  l'opération  ». 

\Jad  primum  fait  observer  que  u  l'intelligence  pratique  meut, 

non  pas  qu'elle  exécute  le  mouvement  »  ou  même  qu'elle  mette 

en  branle  les  puissances  qui  l'exécutent,  a  mais  parce  qu'elle  dirige 
les  facultés  qui  doivent  agir  et  mouvoir.  Or,  cela  lui  convient  on 

raison  du  mode  selon  lequel  elle  perçoit  son  objet  »  :  elle  le 

perçoit,  en  effet,  comme  imitable  ou  comme  réalisable,  comme 

pouvant  déterminer  une  action. 

\Jad  secundum  explique  que  «  le  vrai  et  le  bien  s'incluent 

l'un  l'autre.  Tout  vrai,  en  effet,  est  un  certain  bien,  sans  quoi  il 

ne  pourrait  pas  être  l'objet  d'un  désir;  et  tout  bien  est  un  cer- 
tain vrai,  sans  quoi  on  ne  pourrait  pas  l'entendre.  De  même 

donc  que  le  vrai  peut  être  objet  de  l'appétit,  en  tant  qu'il  a  la 

raison  de  bien,  comme  il  arrive  quand  quelqu'un  désire  con- 

naître la  vérité;  de  même  l'objet  de  l'intelligence  pratique  pourra 

être  le  bien  imitaCle  ou  réalisable,  en  tant  qu'il  a  la  raison  de 

vrai.  L'intelligence  pratique,  en  effet,  a  pour  objet  le  vrai, 

comme  l'intelligence  spéculative;  seulement  elle  ordonne  à  l'ac- 
tion la  vérité  connue  ».  Au  lieu  de  ne  considérer  la  vérité  que 
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pour  elle-même  et  en  elle-même,  elle  la  considère  sous  le  jour  où 
elle  est  imitable  ou  réalisable. 

\Jad  tertium  se  contente  de  rappeler  que  «  bien  des  diffé- 
rences diversifient  les  puissances  sensibles,  qui  ne  diversifient 

point  les  puissances  intellectives,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  » 
(art.  7,  ad  2^"^  ;  q.  77,  art.  3,  ad  4'*'"). 

Sur  la  différence  qui  existe  entre  l'intelligence  spéculative*  et 
rintelligence  pratique  et  sur  le  caractère  propre  de  leur  objet, 

nous  trouvons^,  dans  le  commentaire  sur  les  Sentences  (liv.  III, 

dist.  23j  q.  2,  art.  3,  q'*  2),  un  article  qu'on  nous  saura  gré  de 

reproduire.  «  L'intelligence  spéculative  et  l'intelligence  pratique, 

explique  saint  Thomas,  diffèrent  en  ceci,  que  l'intelligence  spé- 

culative considère  le  vrai  d'une  façon  absolue,  tandis  que  l'intel- 
ligence pialique  considère  le  vrai  comme  se  référant  à  l'action. 

Il  arrive,  en  effet,  que  parfois  le  vrai,  objet  propre  de  l'intelli- 

gence, ne  peut  pas  être  considéré  comme  une  règle  d'action  :  il 
en  est  ainsi  dans  les  mathématiques  et  dans  toutes  les  choses 

séparées  du  mouvement;  aussi  bien,  la  considération  de  cette 

sorte  de  vrai  ne  se  trouve  que  dans  l'intelligence  spéculative. 

D'autres  fois,  le  vrai,  objet  de  l'intelligence,  peut  être  considéré 

comme  règle  d'action  :  dans  ce  cas,  l'intelligence  spéculative  se 

fait  pratique  par  extension.  La  chose  peut  se  produire  d'une 
double  manière.  Parfois,  en  effet,  ce  vrai  qui  peut  être  considéré 

sous  l'un  et  l'autre  aspect  »,  c'est-à-dire  en  soi  et  comme  règle 

d'action,  «  n'a  guère  d'utilité  qu'autant  qu'il  est  ordonné  à  l'ac- 

tion; car,  étant  quelque  chose  de  contingent,  il  n'a  pas  de  vérité 
fixe  :  il  en  est  ainsi,  par  exemple,  de  la  considération  qui  porte 

sur  les  actes  des  vertus  »,  dont  les  conditions  peuvent  si  facile- 
ment varier  selon  la  diversité  des  circonstances;  ce  qui  fait,  de 

la  casuistique,  une  science  si  peu  ferme.  «  Une  telle  considéra- 

tion, bien  qu'elle  puisse  être  objet  d'intelligence  spéculative  et 

d'intelligence  pratique,  estj  avant  tout,  cependant,  objet  d'intel- 
ligence pratique.  Mais  il  arrive  aussi  que  la  considération  de  ce 

vrai,  pouvant  d'ailleurs  être  ordonné  à  l'action,  renferme,  en  soi, 
une  grande  noblesse  :  il  en  est  ainsi,  par  exemple,  de  la  consi- 

dération des  choses  divines,  dont  la  connaissance  dirige  nos  actes, 

i 
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aIo«^s  que  cependant  la  vision  de  Dieu  es!  h  fin  dernière  de 

toutes  nos  œuvres.  Dans  ce  cas,  c'est  surtout  dais  1  intelligence 
spéculative  que  se  trouvera  une  telle  considération,  el  elle  ne  se 

trouvera  dans  l'intelligence  pratique  que  d'une  façon  secondaire  ». 
Telle  est  la  condition  de  !a  divine  Théologie,  ainsi  que  nous 

l'avons  vu  dans  la  première  question  de  la  Somme  (art.  4)» 

L'intelligence  spéculative  et  l'intelligence  pratique  sont  donc  la 
même  faculté  de  perception  intellectuelle,  vue  seulement  sous 

un  double  rapport  avec  son  objet,  qu'elle  peut  considérer,  soit  en 

lui-même,  d'une  façon  absolue,  soit  en  fonction  de  principe 

direciif  dans  l'opération.  —  Mais  déjà  nous  voici  en  contact 
avec  les  choses  de  la  morale.  Et,  à  ce  sujet,  nous  avons  à  nous 

poser  deux  nouvelles  questions  :  l'une,  relative  à  ce  qu'on  pour- 
rait appeler  le  sens  moral,  et  qui  porte  le  nom,  un  peu  insolite 

pour  nous,  de  sijndcrèse;  l'autre,  relative  à  la  conscience.  —  Ces 
deux  questions  vont  faire  Tobjet  des  deux  derniers  articles. 

Et  d'abord,  la  question  de  la  syndérèse  ou  du  sens  moral. 

F'aut-il  dire  que  ce  sens  moral  ou  cette  syndérèse  forme  une 
puissance,  une  faculté  spéciale,  ou  bien  est-ce  toujours  la  môme 

faculté  intellectuelle?  Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  XII. 

Si  la  syndérèse  est  une  certaine  puissance  spéciale, 
distincte  des  autres? 

Cet  article  correspond  assez  exactement,  nous  Talions  voir,  à 

ce  qu'on  a  appelé,  après  Kant,  l'impératif  catégorique.  Ce  sont 
les  sources  mêmes  de  la  raison  pratique,  au  sens  de  raison  mo- 

rale, qui  sont  ici  en  jeu.  —  Trois  objections  veulent  prouver  que 

<(  la  syndérèse  »  [emprunté  du  grec  cuvxYjpr^ciç,  'examen,  ou,  plu- 

tôt, pierre  de  touche  qui  permet  d'examiner,  de  contrôler]  «  est 
une  certaine  puissanccspéciale,  distincte  des  autres  ».  —  La  pre- 

niièie  arguë  de  ce  que  «  si  l'on  a  plusieurs  choses  qui  tombent 
sous  une  même  division,  elles  doivent  être  du  même  genre.  Or, 
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dans  la  g-Iose  de  saint  Jérôme,  sur  le  premier  chapitre  d'Ezéchiel 

(v.  6),  la  syndérèse  se  divise  contre  l'irascible,  le  concupiscible 

et  le  rationnel,  tout  autant  d^  noms  qui  désig^nent  certaines  puis- 
sances. Donc,  la  syndérèse  aussi  doit  être  une  certaine  puis- 

sance ».  —  La  seconde  objection  insiste  dans  le  même  sens.  Elle 

rappelle  que  «  les  choses  opposées  appartiennent  à  un  même 

genre  »,  comme,  par  exemple,  le  blanc  et  le  noir  appar- 
tiennent au  genre  couleur.  «  Or,  la  syndérèse  et  la  sensualité 

semblent  s'opposer;  car  la  syndérèse  porte  toujours  au  bien, 

tandis  que  la  sensualité  incline  toujours  au  mal,  ce  qui  l'a  fait 
désigner  par  le  serpent,  comme  on  le  voit  par  saint  Augustin,  au 

douzième  livre  de  la  Trinité  (ch.  xii,  xiii).  Il  semble  donc  que 

la  syndérèse  est  une  puissance,  comme  la  sensuaUté  ».  —  La 

troisième  objection  veut  prouver  que  la  syndérèse,  si  elle  n'est  pas 
une  puisssance  nouvelle,  distincte  de  la  raison,  a  pourtant  bien  la 

raison  de  puissance  et  doit  s'identifier  à  la  raison  elle-même.  Elle 
cite  un  beau  mot  de  «  saint  Augustin,  au  livre  du  Libre  arbitre  » 

(liv.  II,  ch.  x),  qui  «  dit  que  dans  la  faculté  naturelle  de  juger 

qui  est  en  nous,  se  trouvent  certaines  règles,^  certaines  semences 

de  vertu,  qui  demeurent  toujours  vraies,  toujours  inaltérables  ; 

et  c'est  là  ce  que  nous  appelons  la  syndérèse.  Puis  donc  que  les 
règles  immuables  qui  président  à  nos  jugements  relèvent  de  la 

raison  dans  sa  partie  supérieure,  comme  le  dit  encore  saint  Au- 
gustin, au  douzième  livre  de  la  Trinité  (ch.  ii),  il  semble  bien 

que  la  syndérèse  soit  la  même  chose  que  la  raison.  Et,  par  suite, 

elle  est  une  puissance  ». 

L'argument  sed  contra  fait  observer  que  «  les  puissance^}  rai- 

sonnables portent  sur  les  choses  opposées,  d'après  Arislote  »  (Mé- 
taphysique,  liv.  VIII,  ch.  ii,  n.  2  ;  de  S.  Th.,  liv.  IX,  leç.  2)  : 

c'est  ainsi  que  la  raison  porte  sur  le  vrai  et  sur  le  faux,  et  la 
volonté  sur  le  bien  et  sur  le  mal.  «  Or,  la  syndérèse  ne  porte 

pas  aux  choses  opposées,  mais  incline  seulement  au  bien.  Donc 

la  syndérèse  n'est «joas  une  puissance;  car,  si  elle  était  une  puis- 

sance, elle  appartiendrait  aux  puissances  raisonnables,  puisqu'on 
ne  la  trouve  que  dans  l'homme  et  non  dans,  les  brutes  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  nettement  que  «  la 

syndérèse  n'est  pas  une  puissance,   mais  un  habitus,  bien  que 
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d'aucuns  aient  dit  qu'elle  était  une  puissance  plus  haute  que  la 
raison  »  [faudrait-il  voir  en  ces  auteurs  que  saint  Thomas  ne 

nomme  pas,  des  précurseurs  de  Kant,  voulant,  lui  au^si,  que  la 

raison  pratique  l'emporte  sur  la  raison  pure,  et  qu'elle  supplée  à 

l'impuissance  radicale  de  cette  dernière  pour  la  connaissance  de  la 

vérité?],  ((  et  que  d'autres  [Cf.  Alexandre  deHalès,  Somme  théo- 

logique,  p.  II,  q.  70,  membre  2]  l'aient  identifiée  à  la  raison, 

non  pas  en  tant  que  raison,  mais  en  tant  que  nature  »,  c'est-à-dire 
non  pas  en  tant  que  la  raison  raisonne  et  discute  sur  des  questions 

libres  ou  douteuses,  mais  en  tant  qu'elle  juge  nécessairement.  Cette 
dernière  opinion  ne  manquerait  pas  de  plaire,  sous  un  certain 

rapport,  aux  tenants  de  la  connaissance  instinctive  et  aveugle, 

qu'ils  désignent  sous  le  nom  de  sentiment,  et  qu'ils  voudraient 
opposer  à  la  connaissance  réfléchie  ou  consciente.  De  là  peut- 

être  le  nom  de  snbconscience  qu'ils  ont  adopté  et  dont  ils  font 
usage  pour  marquer  le  côté  ànterationnel  de  cette  source  de  con- 

naissance. —  Saint  Thomas  rejette,  nous  venons  de  l'entendre, 
toute  opinion  qui  voudrait  faire,  de  cette  première  source  ou  de 

ce  premier  foyer  de  lumière  morale  qui  est  en  nous,  et  qu'on 

nommait,  dans  l'Ecole,  la  syndérèse,  autre  chose  qu'un  habitas 

ou  une  qualité  de  notre  unique  faculté  intellectuelle  :  l'entende- 

ment, la  raison  ou  l'intelligence. 

«  Pour  avoir  l'évidence  de  cette  conclusion,  déclare  saint  Tho- 
mas, il  faut  considérer  que  la  raison  ou  le  raisonnement  de 

l'homme,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  8),  étant  un  certain  mouve- 

ment, il  doit  avoir  son  point  de  départ  dans  l'intelligence  de  cer- 
taines choses  qui  seront  pour  lui  nature'lement  connues,  sans 

qu'il  ait  besoin  de  s'enquérir  à  leur  sujet,  en  telle  sorte  que  ce 
sera  pour  lui  un  point  de  départ  ou  un  principe  de  tous  points 

immuable  »,  car  tout  mouvement  suppose  un  point  de  départ  im- 

mobile ;  «  c'est  aussi  à  l'intelligence  que  se  terminera  le  mouvement 
de  la  raison,  en  ce  sens  que  par  les  principes  connus  de  soi  naturel- 

lement, nousjugerons  des  choses  auxquelles  nous  aurons  abouti  en 

raisonnant  »  :  ces  choses,  en  eff'et,  ne  peuvent  être  vraies  qu'autant 

qu'elles  sont  conformes  aux  principes.  —  «  Or,  il  est  certain  que 
si  la  raison  spéculative  raisonne  sur  les  choses  spéculatives,  la 

raison  pratique  raisonne  sur  les  choses  qui  ont  trait  à  l'action.  11 
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faudra  donc  qu'il  y  ait,  en  nous,  naturellement  innés,  certains 

principes  d'ordre  pratique ,  comme  il  y  a  les  principes  d'ordre 
spéculatif  ».  Ces  principes  sont,  comme  le  noie  saint  Thomas 

dans  le  commentaire  sur  les  Sentences  (liv.  II,  dist.  24,  q.  2, 

art.  3),  qu'il  faut  faire  le  bien  et  fuir  le  mal,  obéir  à  Dieu,  et 
autres  principes  semblables.  Ce  sont  les  premiers  principes  du 

droit  naturel,  d'où  découlent  toutes  les  obligations  morales,  de 

quelque  ordre  ou  de  quelque  nature  qu'elles  puissent  être.  L'en- 

semble de  ces  premiers  principes,  d'ordre  pratique,  qui  sont  à 

l'action  ce  que  les  premiers  principes  d'ordre  spéculatif  sont  à 
la  spéculation,  relèvent  de  ce  que  nous  appelons  la  syndérèse, 

ou  plutôt  constituent  cette  syndérèse  elle-même,  comme  les  pre- 

miers principes  d'ordre  spéculatif  constituent  ce  qu'on  appelle 

l'intelligence,  en  restreignant  ce  mot  à  la  connaissance  même  de 
ces  premiers  principes. 

Et  précisément,  «  ces  premiers  principes  d'ordre  spéculatif, 

qui  nous  sont  naturellement  innés,  n'appartiennent  pas  à  une» 

puissance  spéciale,  mais  à  un  certain  habitus  spécial  qu'on 

di^^eW^V  intelligence  des  principes,  ainsi  qu'on  le  voit  au  sixième 
livre  de  \ Ethique  (ch.  vi,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  5).  Pareillement 

donc,  les  principes  d'ordre  pratique  qui  sont  en  nous  naturelle- 

ment n'appartiendront  pas  à  une  puissance  spéciale,  mais  à  un 
certain  habitus  spécial  naturel  que  nous  nommons  la  syndérèse. 

Et  voilà  pourquoi  la  syndérèse  est  dite  nous  pousser  au  bien  et 

nous  reprendre  du  mal,  en  tant  que  par  ces  premiers  principes 

nous  allons  à  la  recherche  de  ce  qu'il  faut  faire  et  nous  jugeons 
ensuite  du  résultat  de  nos  recherches.  —  On  voit  donc,  conclut 

à  nouveau  saint  Thomas,  que  la  syndérèse  n'est  pas  une  puis- 
sance, mais  bien  un  habitus  naturel  ». 

Nous  n'avons  pas  à  faire  ici  un  traité  sur  les  habitus.  Nous 
aurons  à  en  parler  longuement  plus  tard  (i*-2*%  q.  49  et  suiv.). 

Qu'il  nous  suffise  de  rappeler  que  l'habitus  se  distingue  de  la 
puissance  comme  une  qualité  qui  la  dispose  à  agir,  au  gré  du 

sujet,  en  tel  ou  tel  sens  déterminé.  Parmi  les  habitus,  il  en  est 

qui  sont  naturels,  en  tout  ou  en  partie.  La  syndérèse  c^t  un  ha- 

bitus naturel;  c'est-à-dire,  comme  l'explique  saint  Thomas,  dans 

la  i*-2*'',  q.  5i,  art.  i,  en  parlant  des  habitus  intellectuels,  que 

i 
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la  nature  même  de  la  puissance  intellectuelle  entraîne  cette  dis- 

position habituelle,  qu'aussitôt  connus  les  termes  qui  constituent 
la  teneur  des  premiers  principes,  Fintellig-ence  voit  la  vérité 
de  ces  premiers  principes.  Il  est  vrai  que  la  détermination  des 

notions  comprises  dans  les  termes  de  ces  principes  vient  de 

l'image  des  choses  sensibles  puisées  par  les  sens  au  dehors  et  sub- 

jectées  dans  l'imagination  et  la  mémoire.  Aussi  bien,  ce  n'est 

qu'en  partie  ou  relativement  à  leur  commencement,  que  les  habi- 
tas intellectuels  sont  naturels,  chez  nous;  leur  achèvement  sup- 

pose l'exercice  des  facultés  sensibles  et  l'action  de  l'intellect  agent 
sur  les  images  venues  des  sens  pour  les  abstraire. 

Habitus  naturel  d'ordre  irilellectuel,  la  syndérèse,  ou  la  faci- 
lité à  se  prononcer,  subitement  et  sans  enquête,  sur  la  vérité 

des  premiers  principes  d'ordre  moral,  se  trouve  subjectée,  comme 
tous  les  habitus  intellectuels,  dans  la  seule  puissance  de  percep- 

tion intellectuelle,  qui  est  l'intelligence.  Pour  nous,  qui  avons 

deux  facultés  d'ordre  intellectuel  se  complétant  l'une  l'autre, 

c'est-à-dire  l'intellect  agent  et  l'intellect  possible,  il  n'y  a  que 

l'intellect  possible  ou  l'entendement  réceptif  qui  soit  le  sujet  des 

habitus  intellectuels.  L'intellect  agent  n'est  le  sujet  d'aucun  habi- 

tus, comme  l'explique  saint  Thomas  dans  les  questions  dispu- 
tées sur  la  Vérité,  q.  i6,  art.  i,  ad  i3""^.  Il  a  une  part  essen- 

tielle et  prédominante  dans  la  genèse  ou  l'existence  de  ces  habitus, 
en  ce  sens  que  sa  lumière  projetée  sur  les  images  sensibles  bai- 

gne ces  images  devenues  intelligibles  et  fait  précisément  que  tout 

de  suite  l'entendement  réceptif  se  prononce  sur  la  vérité  des  pre- 
miers principes  constitués  par  le  rapprochement  de  ces  notions 

premières.  Mais  l'intelligence  qui  juge^  c'est  l'entendement  récep- 

tif; et  c'est  aussi  en  ce  môme  entendement  réceptif  qu'est  sub- 
jectée la  disposition  habituelle  et  naturelle,  en  vertu  de  laquelle 

il  juge. 

Cette  disposition  naturelle  et  habituelle  fait  que  l'intelligence 
juge  et  se  prononce  spontanément,  sans  aucun  raisonnement  et 

sans  aucune  enquête,  sur  la  vérité  des  premiers  principes  d'or- 
dre moral.  Mais,  pour  être  spontané  et  nécessaire,  ce  jugement 

n'est  pas  aveugle,  comme  sembleraient  le  supposer  les  tenants 

de  ce  qu'on  appelle  aujourd'hui  la  siibconscience.  (les  jugements 
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sont,  au  contraire,  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  lumineux.  C'est  parce 

qu'ils  sont  éblouissants  de  clarté  qu'il  n'y  a  pas  à  raisonner  à 

leur  sujet,  et  qu'ils  sont  spontanés  et  nécessaires.  Bien  plus, 
toute  la  lumière  qui  éclairera  les  conclusions  subséquentes  vien- 

dra exclusivement  de  la  lumière  essentielle  à  ces  premiers  prin- 

cipes. 

Il  n'y  a  pas  non  plus  à  établir  une  différence  de  degré,  au  point 
4  de  vue  de  la  lumière,  comme  le  fait  Kant,  entre  les  principes 

d'ordre  spéculatif  et  les  principes  d'ordre  moral.  Les  uns  ne  sont 

pas  moins  certains  que  les  autres.  Il  n'est  pas  plus  vrai  qu'il  faut 

faire  le  bien  et  fuir  le  mal,  qu'il  n'est  vrai  que  Vêtre  et  le  non-être 
ne  peuvent  être  affirmés  du  même  sujet  sous  le  même  rapport. 

Tous  ces  principes  sont  baignés  dans  la  même  lumière  indéfecti- 

ble, qui  est  la  lumière  même  de  l'intelligence,  et  pour  nous  la 

lumière  de  l'intellect  agent,  ainsi  que  le  dit  expressément  saint 
Thomas  dans  son  commentaire  sur  les  Sentences,  liv.  Il,  dist.  2l\, 

q.  2,  art.  3. 
Uad  primum  dit  que  «  cette  division  de  saint  Jérôme  doit  se 

j)rcndre  au  sens  d'actes  et  non  pas  au  sens  de  puissances.  Or, 
à  la  même  puissance  peuvent  appartenir  des  actes  divers  »  ; 

même  dans  l'ordre  sensible,  c'est  une  infinité  d'actes  divers  que 
peuvent  accomplir  les  mêmes  mains. 

YJad  secundum  fait  la  même  réponse  au  sujet  de  la  sensualité. 

<(  L'opposition  de  la  sensualité  et  de  la  syndérèse  est  aussi  une 

opposition  d'actes;  il  ne  s'agit  aucunement  d'espèces  diverses 
ap[)artenant  à  un  même  genre  ». 

_  L'ad  tertium  résume  d'un  mot  admirablement  précis  toute  la 

doctrine  du  corps  de  l'article.  «  Ces  sortes  de  raisons  immua- 

bles »  dont  parlait  l'objection,  «  sont  les  premiers  principes 

relatifs  à  l'ordre  moral;  et  à  leur  sujet,  l'erreur  n'est  pas  pos- 
sible. On  les  attribue  à  la  raison  comme  à  la  puissance  où  ils  se 

trouvent,  et  à  la  syndérèse  comme  à  l'habitus  qui  dispose  la 
puissance  à  les  produire.  Aussi  bien  est-ce  naturellement  que 
nous  portons  ces  sortes  de  jugements,  et  quant  à  la  raison  et 

quant  à  la  syndérèse  ».  —  «  Dans  la  nature  humaine,  dit  saint 
Thomas,,  à  la  question  précitée  de  la  Vérité,  doit  se  trouver  une 

connaissance  de  la  vérité,  sans  enquête,   soit   au  point  de  vue 
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spéculatif,  soit  au  point  de  vue  pratique.  Celte  connaissance  sera 

le  principe  de  toute  autre  connaissance  dans  l'un  et  l'autre  de 
ces  deux  ordres.  Il  faut,  en  effet,  que  les  principes  soient  tout  ce 

qu'il  y  a  de  plus  solide  et  de  plus  certain.  Aussi  hibn,  cette  con- 
naissance est-elle  naturellement  innée  dans  riiommc  »,  en  ce  sens 

que  l'entendement  réceptif  ne  peut  pas  ne  pas  y  adhérer  dès  que 
la  lumière  de  Tintellect  agent  lui  présente  les  nolions  qui  cons- 

tituent les  termes  de  ces  premiers  principes  ;  «  ces  principes  étant 

comme  la  semence  de  toutes  les  connaissances  qui  viendront  après 

—  quasi  qu.oddain  seminariiim  toiiiis  cognilionis  sequentis.  Il 

faut  aussi  que  cette  connaissance  soit  habituelle  pour  qu'elle  soit 
à  notre  portée  et  que  nous  puissions  en  user  toutes  les  fois  que 

ce  sera  nécessaire.  Or,  de  même  qu'il  y  a,  pour  l'Ame  humaine, 
un  certain  habitus  naturel  qui  lui  fait  connaître  les  principes  des 

sciences  spéculatives  et  que  nous  nommons  V intelligence  des 

principes  ;  de  même  il  y  a  aussi  en  elle  un  certain  habitus  na- 

turel des  premiers  principes  moraux  qui  sont  les  principes  natu- 
rels du  droit  naturel;  et  cet  habitus  est  la  syndèrêse;  habitus 

qui  n'existe  pas  dans  une  auhe  puissance  que  la  raison  elle- 
même  », 

La  syndérèse,  ou  le  sens  moral,  en  ce  qu'il  y  a  de  premier  et 

d'essentiel,  n'est  pas  une  puissance  nouvelle  distincte  de  notie 

faculté  de  perception  intellectuelle;  c'est  un  habitus  de  cette  fa- 
culté, une  disposition  naturelle  et  innée,  qui  fait  que  nous  nous 

prononçons,  spontanément  et  infailliblement,  sur  la  vérité  des 

premiers  principes  moraux,  d'où  dérivent  tous  nos  justes  juge- 

ments d'ordre  pratique.  —  A  côté  du  sens  moral,  et  diiigée 

ou  éclairée  par  lui,  se  trouve  la  conscience.  C'est  à  déterminer 

exactement  ce  qu'elle  est,  et  si  elle  constitue  ou  non  une  puis- 

sance nouvelle,  qu'est  ordonné  l'article  suivant,  le  dernier  de  la 
question  présente. 

Article  XIII. 

Si  la  conscience  est  une  certaine  puissance  ? 

Il  n'est  peut-être  pas  de  terme  qui  soit  plus  en  honneur,  au- 

jourd'hui, que  ce  terme  de  la  conscience.   Môme  pour  ceux  qui 
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ont  rejeté  toute  croyance  ou  tout  sentiment  religieux,  la  cons- 

cience est  un  refug-e  ou  un  sanctuaire  qu'ils  ne  permettent  pas 

qu'on  viole  ou  qu'on  profane.  N'a-t-on  pas  fait  des  révolutions 

sous  le  spécieux  prétexte  de  conquérir  ce  qu'on  a  appelé,  dans 
un  sens  d'ailleurs  souvent  erroné  et  pervers,  la  liberté  de  cons- 

cience? 11  est  vrai  que  le  mot  conscience  n'a  pas  seulement  la 

signification  d'ordre  moral  que  nous  venons  de  signaler.  Il  se 
prend  aussi  dans  un  sens  plutôt  psychologique  et  pour  signifier 

la  connaissance  réfléchie  que  Ton  peut  avoir  d'une  chose.  Toute- 

fois, c'est  surtout  dans  le  sens  principal  et  premier,  d'ordre  mo- 

ral, qu'il  se  prend  le  plus  souvent,  quand  on  parle  de  la  cons- 
cience ;  et  c'est  en  ce  sens  que  nous  le  prenons  ici. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  conscience  est  une 

certaine  puissance  ».  —  La  première  est  une  parole  d'  a  Ori- 

gène  »  (dans  son  commentaire  sur  l'Epître  aux  Romains,  ch.  ii, 
v.  i5),  qui  «  dit  que  la  conscience  est  un  esprit  moniteur  et  inS' 

tructeur  uni  à  l'âme  pour  quelle  se  sépare  du  mal  et  adhère 

au  bien.  Mais  V esprit,  dans  l'âme,  signifie  une  puissance  :  ou 
l'âme  intellective  elle-même,  comme  dans  ce  mot  de  l'Epître  aux 

Ephésiens,  ch.  iv  (v.  28)  :  renouveles-vous  dans  l'esprit  de  votre 
âme;  ou  l'imagination,  ce  qui  a  fait  appeler  du  nom  de  vision 
spirituelle,  la  vision  imaginaire,  comme  on  le  voit  par  saint 

Augustin,  au  douzième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Ge- 

nèse (ch.  VII,  XXI v).  La  conscience  est  donc  une  certaine  puis- 

sance »  —  La  seconde  objection  dit  que  «  le  péché  ne  peut  être 

subjecté  que  dans  une  puissance  de  l'âme.  Or,  la  conscience  est 

le  sujet  du  péché.  Il  est  dit,  en  effet,  dans  l'Epître  à  Tite,  ch.  i 
(v.  i5),  au  sujet  de  plusieurs,  que  leur  esprit  et  leur  conscience 
demeurent  souillés.  Donc,  il  semble  que  la  conscience  est  une 

puissance  ».  —  La  troisième  objection,  de  toutes  la  plus  impor- 

tante, procède  par  voie  disjonctive.  «  La  conscience,  dit-elle, 

ne  peut  être  qu'un  acte,  ou  un  habitus,.  ou  une  puissance.  Or, 

elle  n'est  pas  un  acte  ;  car,  dans  ce  cas,  elle  ne  demeurerait  pas 

toujours  dans  l'homme  »  :  les  actes,  en  effet,  sont,  parmi  nous, 

quelque  chose  de  transitoire.  «  Elle  n'est  pas  non  plus  un  habi- 

tus ;  car  elle  ne  serait  plus  quelque  chose  d'un,  mais  de  multi- 

ple; c'est,  en  effet,  par  de  nombreux  habitus  de  connaissance 

s 
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que  nous  nous  dirigeons  dans  nos  actions.  Il  s'ensuit  donc  que  la 
conscience  est  une  puissance  ». 

L'arg^ument  sed  contra  fait  observer  qu'  «  on  peut  changer  sa 
conscience  ;  or,  on  ne  modifie  pas  une  puissance.  Donc,  la  cons- 

cience n'est  pas  une  puissance  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  tout  de  suite,  et 
sans  autre  préambule,  que  «  la  conscience,  à  la  prendre  dans  son 

sens  propre,  n'est  pas  une  puissance,  mais  un  acte  ».  Dans  son 
commentaire  sur  les  Sentences^  livre  ii,  dist.  24,  q.  2,  art.  4?  et 

aussi  dans  la  question  XVII  de  la  Vérité  (art.  i),  le  saint  Doc- 
teur signalait  une  triple  opinion  au  sujet  de  la  conscience,  les  uns 

voulant  que  ce  fût  une  puissance,  les  autres  un  habitus,  les  au- 

tres enfin  un  acte;  une  quatrième  opinion  même  voulait  que  ce 

fût  l'objet  qui  tombe  sous  l'acte  de  la  puissance  en  vertu  de 
l'habitus.  Et  c'est,  en  effet,  parce  que  la  science^  dont  le  nom 
se  trouve  compris  dans  le  mot  conscience^  implique  ces  quatre 

choses  :  l'objet,  la  puissance,  l'habitus  et  l'acte,  qu'on  a  pu,  fai- 
sait observer  saint  Thomas,  appliquer  le  mot  de  conscience  à 

Tune  ou  à  l'autre  de  ces  quatre  choses.  Cependant,  ajoutait  le 
saint  Docteur,  formulant,  comme  il  vient  de  le  faire  ici,  son  sen- 

timent, on  ne  peut  pas,  à  proprement  parler,  appliquer  le  mot 

conscience,  soit  à  la  puissance,  soit  à  l'habitus  ;  car,  au  fond, 
toutes  les  puissances  cognitives  qui  sont  en  nous  et  tous  les  ha- 

bitus de  ces  puissances  peuvent  être  appelés  à  intervenir  dans  ce 

quelque  chose  de  très  spécial  et  aussi  de  très  complexe  que  nous 

appelons  la  conscience.  Que  si  parfois,  on  emploie  le  mot  cons- 

cience di\x  sens  de  l'objet,  comme  quand  on  dit  ouvrir  sa  conscience^ 

c'est-à-dire  faire  connaître  l'objet  compris  dans  cette  conscience, 

c'est  encore  dans  un  sens  dérivé.  Le  sens  premier,  le  sens  propre 
de  ce  mot  est  celui  d'un  acte  de  la  faculté  de  connaître,  se  ser- 

vant de  tous  ses  moyens  de  connaître,  pour  juger,  au  sujet  de  tel 

acte  déterminé,  s'il  est  ou  s'il  n'est  pas,  s'il  est  bon  ou  s'il  est 
mauvais. 

Que  tel  soit  le  sens  propre  du  mot  conscience,  prouve  ici 

saint  Thomas,  dans  l'article  de  la  Somme,  «  cela  ressort  mani- 

festement, soit  de  ce  mot  lui-même,  soit  de  l'usage  commun  qui 
en  est  fait  ou  de  ce  que  cet  usage  commun  lui  fait  désigner.  — 
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La  conscience^  en  effet,  selon  la  propriété  de  ce  terme,  implique 

l'ordre  de  la  science  à  quelque  chose  »  :  c'est  une  application  de 
la  science  ou  de  la  connaissance  à  quelque  chose  de  déterminé; 

((  car  le  mot  conscience  (en  latin  conscientià)  désigne  la  science 

avec  quelque  chose  (en  latin  cum  aliquo  scientia).  Or,  l'applica- 
tion de  la  science  à  quelque  chose  se  fait  par  un  certain  acte. 

Par  où  l'on  voit  que  la  sig-nification  même  du  mot  »,  considéré 
dans  sa  structure,  «prouve  que  la  conscience  est  ̂ n  certain 
acte  ». 

«  La  même  conclusion  ressort  des  propriétés  qui  sont  attri- 

buées à  la  conscience.  On  dit,  en  effet,  de  la  conscience,  qu'elle 

témoigne  »  ;  c'est  ainsi  qu'on  parle  couramment  du  témoignage 

de  la  conscience.  «  On  dit  aussi  qu'elle  lie  ou  qu'elle  incite  », 

qu'elle  permet  ou  qu'elle  défend.  «  Et  enfin,  qu'elle  accuse  ou 

qu'elle  innocente  ;  c'est  en  ce  sens  qu'on  parle  du  remords  de  la 

conscience.  —  Or,  toutes  ces  choses  ne  sont  qu'une  suite  de 

l'application  de  notre  science  ou  de  notre  connaissance  aux  cho- 

ses que  nous  faisons.  Laquelle  application  se  fait  d'une  triple 
manière.  —  D'abord,  selon  que  nous  reconnaissons  avoir  fait 

ou  n'avoir  pas  fait  telle  chose;  auquel  sens  il  est  dit  dans  le  li- 

vre de  l'Ecclésiaste,  ch.  vu  (v.  23)  :  Ta  conscience  te  dit  que  toi- 

même  tu  as  bien  des  fois  maudit  les  autres.  C'est  en  ce  sens 

qu'il  est  dit  de  la  conscience  qu'elle  témoigne,  —  D'une  autre 

manière,  l'application  dont  nous  parlons  se  fait  en  tant  que  par 

notre  conscience  nous  jugeons  qu'une  chose  doit  être  faite  ou 

n'être  pas  faite.  Dans  ce  sens,  il  est  dit  de  la  conscience  qu'elle 

incite  ou  qu'elle  lie  »,  qu'elle  permet  ou  qu'elle  ordonne  et  qu'elle 

défend.  —  «  Enfin,  d'une  troisième  manière,  l'application  dont 

il  s'agit  se  fait  en  tant  que  par  notre  conscience  nous  jugeons 

qu'une  chose  qui  a  été  faite,  a  été  bien  ou  mal  faite  ;  auquel 
sens,  la  conscience  est  dite  excuser,  ou  accuser  et  reprendre  ou 

mordre.  —  Or,  il  est  bien  évident  que  toutes  ces  choses  ne  sont 

que  la  suite  d'une  application  de  notre  science  à  ce  que  nous  fai- 

sons ».  Selon  qu'en  appliquant  ainsi  notre  science  ou  nos  connais- 
sances à  nos  actions  —  nous  nous  rendons  compte  que  telle  ac- 

tion doit  se  faire  ou  ne  passe  faire;  —  qu'elle  a  été  faite  ou  qu'elle 

n'a  pas  été  faite  ;  —  qu'elle  a  été  faite  comme  elle  devait  l'être  ou 
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qu'elle  ne  l'a  pas  été.  —  nous  retrouvons  les  diverses  attribu- 
tions que  de  tout  temps  tous  les  hommes  ont  assignées  à  la  cons- 

cience. D'où  il  suit  manifestement  que  la  conscience  n'est  pas 
autre  chose  que  cette  application  de  notre  science  ou  de  nos  con- 

naissances à  nos  actions  pour  nous  en  rendre  compte.  La  cons- 

cience est  donc  bien  un  acte,  comme  nous  l'avons  dit,  et  non 

pas  une  puissance  ou  une  faculté.  En  aucun  cas,  ou  d'aucune 

manière  on  ne  peut  dire,  si  l'on  veut  parler  au  sens  propre,  que 
la  conscience  soit  une  puissance. 

«  Pour  ce  qui  est  de  l'habitus,  parce  que  l'habitus  est  le 

principe  »  tout  à  fait  prochain  «  de  l'acte,  on  a  quelquefois  attri- 
bué le  nomade  conscience  au  premier  habitus  »  du  droit  «  natu- 

rel, qui  est  la  syndérèse.  C'est  en  ce  sens  que  saint  Jérôme,  dans 

la  glose  sur  le  premier  chapitre  d'Ezéchiel  (v.  6),  appelle  la 
syndérèse  du  nom  de  conscience.  Saint  Basile  (dans  son  homélie 

sur  les  Proverbes),  appelle  ainsi  le  pouvoir  naturel  de  jug'cr  qui 
est  en  nous.  Saint  Jean  Damascène  donne  ce  nom  à  la  loi  de 

notre  intelligence.  Et  cela,  parce  qu'il  est  assez  usuel  de  désigner 

l'un  par  l'autre  l'effet  et  la  cause  ».  Mais,  môme  alors,  ce  n'est 

que  dans  un  sens  dérivé  qu'on  em[)loie  le  mot  conscience.  Sa 
première  acception  est  celle  que  nous  avons  précisée. 

Uad  primum  répond  que  «  la  conscience  est  appelée  esprit, 

selon  que  l'esprit  est  mis  ici  pour  l'àme  raisonnable;  car  la  cons- 
cience est  un  certain  jugement  de  la  raison  ». 

Vad  seciindum  explique  que  «  la  souillure  est  dite  se  trouver 

dans  la  conscience,  non  pas  qu'elle  y  soit  comme  en  un  sujet, 

mais  selon  que  la  chose  connue  est  dans  l'acte  même  de  la  con- 

naissance; et  cela  veut  dire  que  quelqu'un  se  sait  être  en  état  de 

péché  ou  de  souillure  ».  C'est  en  ce  sens  qu'on  dit  de  quelqu'un 
qifil  a  tel  péché  sur  la  conscience. 

Vad  tertium  répond  que  «  si  l'acte  ne  demeure  pas  Toujours 
en  lui-même,  il  demeure  toujours  cependant  dans  sa  cause  qui 

est  la  puissance  et  l'habitus.  Quant  aux  habitus  qui  informent 

la  conscience,  s'il  est  vrai  qu'ils  sont  multiples,  il  est  vrai  aussi 

que  tous  tirent  leur  efficace  d'un  même  premier  habitus,  qui  est 

l'habitus  des  premiers  principes  »  moraux,  «  ou  la  syndérèse. 

Et  voilà  pourquoi  cet  habitus  est  appelé  parfois,  d'une  manière' 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  34 
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toute  spéciale,  du  nom  de  conscience,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au 

corps  de  l'article). 

En  tant  que  le  nom  de  l'effet  s'applique  à  la  cause,  on  peut 

appeler  du  nom  de  conscience,  soit  la  faculté  d'où  la  conscience 

émane,  soit  encore,  et  d'une  façon  plus  immédiate,  l'habitus  fon- 
cier qui  dirige  celte  faculté  quand  elle  fait  acte  de  conscience. 

La  faculté  dont  il  s'agit  n'est  pas  autre  que  la  raison  elle-même; 

et  l'habitus  est  celui  des  premiers  principes  moraux,  d'oi>décou- 
lent,  comme  de  leur  source  toujours  abondante  et  toujours  pure, 

les  multiples  principes  dérivés  qui  sont  le  propre  des  autres 

habitus.  La  conscience^  prise  au  sens  formel  et  en 'elle-même, 
est  un  acte  de  la  raison  informée  ou  perfectionnée  par  ces  divers 

habitus,  et  se  prononçant,  au  sujet  de  tel  ou  tel  acte  particulier, 

mis  en  rapport  avec  notre  faculté  d'agir,  sur  son  existence  ou 
sa  non-existence,  et  sur  sa  rectitude  ou  sa  moralité,  soit  pour  le 

permettre,  ou  le  conseiller,  ou  l'ordonner,  ou  nous  en  dissuader 
et  le  défendre,  avant  sa  réalisation,  soit,  quand  il  a  été  réalisé, 

s'il  ne  devait  pas  l'être,  ou  quand  il  n'est  pas  réalisé,  s'il  fallait 

qu'il  le  fût,  pour  nous  en  blâmer,  nous  en  reprendre,  nous  cau- 

ser du  remords,  soit,  au  contraire,  s'il  a  été  évité  quand  il  devait 

l'être  ou  s'il  a  été  réalisé  quand  il  le  devait,  pour  nous  approu- 
ver et  nous  louer. 

On  voit,  par  là,  tout  ce  qu'il  y  a  de  complexe  et  pour  ainsi  dire 

d'infini  dans  ce  qu'éveille  en  nous  le  mot  de  conscience.  Il  sup- 

pose d'abord  la  faculté  de  la  raison  chargée  de  prononcer  le  juge- 

ment qui  sera  formellement  l'acte  de  conscience.  Pour  que  ce 
jugement  soit  sain,  il  faut  que  la  raison  soit  entourée  de  multi- 

ples garanties.  De  là  ces  habitus  divers  qui  découlent  tous  du 

premier  habitus  moral  indéfectible,  la  syndérèse,  et  qui  doivent 

parfaire  la  raison  dans  sa  manière  d'apprécier  ou  de  juger  les 

divers  actes  mis  en  rapport  avec  nos  facultés  d'agir.  A  côté  de 
cette  faculté  de  la  raison,  qui  est  le  juge,  et  de  ces  habitus^  qui 

sont  en  quelque  sorte  les  assesseurs,  vient  la  matière  même  du 

jugement,  et  ce  sont  tous  les  actes  que  le  sujet  peut  être  à 

même  de  faire  ou  ne  pas  faire  :  ils  sont  d'une  très  grande  variété 

d'espèces,  puisqu'ils  comprennent  les  actes  de  toutes  les  vertus 
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et  de  tous  les  vices;  et,  au  point  de  vue  numérique,  il  n'est  au- 
cune limite  qui  puisse  leur  être  assignée.  Comme  témoins,  sur  le 

fait  de  la  réalité  ou  de  la  non  réalité  de  tel  acte,  il  y  a,  ainsi  que 

l'observe  saint  Thomas  dans  l'article  de  la  Vérité^  la  mémoire  et 

la  perception  des  sens,  selon  qu'il  s'agit  d'un  acte  déjà  passé, 
ou  d'un  acte  accompli  au  moment  même.  Enfin,  vient  le  juge- 

ment, ou  l'acte  même  de  conscience,  qui  sera  bon  ou  mauvais, 
selon  que  toutes  les  règles  qui  doivent  présider  à  un  jugement 

sain  auront  été  observées  ou  non,  soit  du  côté  de  l'audition  des 

témoins  pour  la  constatation  de  l'acte,  soit  du  côté  des  principes 

invoqués  pour  caractériser  la  moralité  de  l'acte  au  sujet  duquel 

il  s'agit  de  donner  un  conseil,  avant  qu'il  soit  fait,  oii  qu'il  s'agit 
de  juger  quand  il  est  accompli,  soit  enfin  quant  au  prononcé  de 

la  sentence,  le  juge,  qui  est  ici  la  raison,  pouvant  trop  souvent 

céder  à  des  sugsi^estions  ou  à  des  pressions  capables  de  troubler 

la  sérénité  et  l'impartialité  de  son  jugement. 
Si  donc  on  a  pu,  à  très  bon  droit,  comparer  la  conscience  à 

un  tribunal  —  en  prenant  le  mot  de  conscience  selon  qu'il  im- 
plique tous  les  éléments  que  nous  venons  de  rappeler  —  il  ne  faut 

pas  oublier  que  ce  tribunal,  duquel  relèvent  tous  les  tribunaux 

constitués  par  les  sociétés  humaines,  relève  lui-même  d'un  tri- 
bunal plus  haut  qui  jugera  ses  arrêts.  La  raison  humaine,  en 

effet,  bien  qu'elle  soit  infaillible  quant  aux  premiers  principes 

moraux,  demeure  essentiellement  faillible  dans  l'application  de 

ces  principes,  à  mesure  qu'on  s'éloigne  de  leur  premier  énoncé 
ou  de  leur  première  source.  Et  parce  que  cependant,  elle  garde, 

à  des  degrés  divers,  la  possibilité  de  redresser  ses  erreurs,  en 

rapprochant  ses  jugements  de  la  norme  infaillible  qu'elle  porte 

en  elle  et  qui  sont  les  principes  premiers,  de  là  vient  qu'elle 
pourra  être  plus  ou  moins  responsable  de  toute  erreur  commise 

par  elle  dans  ses  arrêts  de  conscience.  Ici  viendraient  les  multi- 

ples questions  relatives  à  l'obligation  qu'entraînent  les  jugeiïîents 

de  la  conscience,  selon  que  la  conscience  est  droite  ou  qu'elle  est 
erronée.  Mais  comme  ces  questions  se  rapportent  directement  à 

la  morale,  plutôt  qu'à  l'étude  des  puissances  de  l'âme,  c'est  à 

l'étude  de  la  partie    morale  que   nous  les  renverrons  (/  -5"*^, 
q-  19)- 
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Gomme  facultés  de  connaissance  intellectuelle,  il  n'en  est  point 

d'autres,  en  nous,  que  Tintellect  agent  et  Tintellect  possible.  La 

mémoire,  la  raison,  l'intelligence,  la  syndérèse  ou  le  sens  moral, 
et  la  conscience  ne  sont  que  des  fonctions,  des  habitus  ou  des 

actes  de  l'intellect  possible,  préalablement  informé  par  les  espèces 

venues  du  dehors  et  rendues  intelligibles  par  la  lumière  de  l'in- 
tellect agent. 

((  Après  avoir  traité  des  puissances  intellectives,  nous  devons 

traiter  des  puissances  appétitives.  Et,  à  ce  sujet,  nous  aurons  à 

considérer  quatre  choses  :  premièrement,  de  l'appétit  en  général  ; 
secondement,  de  la  sensuahté  ;  troisièmement,  de  la  volonté  ; 

quatrièmement,  du  libre  arbitre  ».  Ce  sera  l'objet  des  quatre 

questions  qui  vont  suivre.  —  Et  d'abord,  de  l'appétit  en  général. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXX. 

DE  L'APPÉTIT  EN  GÉNÉRAL. 

Cette  question  comprend  deux  articles  : 

lo  S'il  faut  poser  un  appétit  qui  soit  une  certaine  puissance  spéciale 
de  l'âme  ? 

20  Si  l'appétit  se  divise  en  appétit  sensitif  et  en  appétit   iutcllectit 
comme  en  des  puissances  diverses  ? 

Le  piemier  de  ces  deux  articles  traite  de  l'appétit  comme 
faculté  distincte  de  Famé;  le  second  fixe  les  diverses  espèces  de 

puissances  appélitives.  —  Et  d'abord,  Texistence  même  d'un  ap- 
pétit comme  faculté  distincte. 

C  est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier, 

Si  l'appétit  est  une  certaine  puissance  spéciale  de  l'âme  ? 

Nous  allons  retrouver  ici,  enseigné  ex  professa  par  saint  Tho- 

mas, un  point  de  doctrine  que  nous  avons  déjà  trouvé  indiqué 

par  le  saint  Docteur,  et  sur  lequel  nous  avions  appuyé,  comme 

sur  un  point  fort  délicat  et  d'extrême  importance,  notamment  à 

l'article  premier  de  la  question  78.  La  manière  dont  saint  Thomas 

traite  la  question  et  l'exposé  magistral  de  la  raison  qu'il  apporte 
sont  tout  à  fait  propres  à  cet  article  de  la  Somme,  De  là,  pour 

nous,  son  intérêt  exceptionnel. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'appétit  n'est  pas 
une  puissance  spéciale  de  lame  ».  —  La  première  fait  observer 

que  (  ce  qui  est  commun  aux  êtres  inanimés  n'est  pas  une  faculté 

spéciale  de  l'âme  »,  puisque  les  êtres  inanimés  n'ont  point  d'âme. 
'(  Or,  l'appétit  est  commun  aux  êtres  inanimés  et  aux  êtres 
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mes,  le  bien  étant  ce  que  tous  les  êtres  désirent,  comme  il  est  dit 

au  premier  livre  de  V Ethique  (ch.  i,  n.  i;  de  S.  Th  ,  leç.  i).  Il 

s'ensuit  que  l'appétit  n'est  pas  une  puissance  spéciale  de  l'âme  ». 
—  La  seconde  objection  rappelle  que  «  les  puissances  se  distin- 

guent selon  la  diversité  des  objeis.  Or,  ce  sont  les  mêmes  choses 

que  nous  connaissons  et  que  nous  désirons.  Donc  la  faculié  ap- 

pétitive  n'est  pas  une  autre  faculté  que  la  faculié  de  connJire  ». 
—  La  troisième  objection  fort  intéressante,  et  qui  rappelle  un 

peu  l'objection  troisième  du  premier  ariicle  de  la  question  78, 
remarque  que  «  le  commun  ne  se  divise  pas  contre  le  propre  », 

puisqu'il  le  contient  et  l'eng-ïobe  en  quelque  manière.  «  Or,  cha- 
cune des  puissances  de  1  âme  tend  vers  un  certain  bien  particu- 

lier qui  est  son  bien  propre.  On  ne  voit  donc  pas  pourquoi  \\ 

faudrait,  par  rapport  à  cet  objet  qu'on  appelle  le  bien  commun, 
une  faculté  appétitive,  distincte  des  autres  puissances  ». 

L'argument  sed  contra  apporte  une  double  autorité.  «  Aris- 

tote,  au  second  livre  de  l'Ame  (cli.  m,  n.  i;  de  S.  Th  ,  leç.  5), 

distingue  l'appétit  des  autres  puissances.  —  De  même,  saint  Jean 
Damascène,  au  second  livre  {de  la  Foi  orthodoxe,  ch.  xxn), 

distingue  les  facultés  appélitives  des  facultés  de  connaître  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  qu'  «  il  est  néces- 

saire d'admettre  une  certaine  puissance  de  l'âme  qui  sera  appé- 
titive ».  Et  pour  le  prouver,  le  saint  Docteur  formule  cette  admi- 

rable raison  que  nous  signalions  tout  à  l'heure  et  que  le  grand 

Cv;mmentateur  Cajétan  appelle  ici  «  d'une  délicatesse  extrême, 
subtilissima  ».  —  «  Il  faut  considérer,  nous  dit  saint  Thomas, 

qi'c  toute  forme  entraîne  après  elle  une  certaine  inclination  »,  La 

forme  étant  un  principe  d'action  en  même  temps  qu'un  principe 

d'être,  il  est  nécessaire  que  partout  où  elle  se  trouve  elle  incline 

son  sujet  dans  le  sens  de  l'action  dont  elle  est  le  principe;  «  c'est 

ainsi  »,  reniarque  saint  Thomas,  apportant  toujours  l'exemple 
fanjilier  aux  anciens,  «  que  le  feu  tient  de  sa  forme  de  tendre  vers 

le  haut  et  vers  la  production  d'un  semblable  à  lui  ».  Mais  si  cela 
est  vrai  de  toute  forme,  la  diversité  de  la  forme  amènera  néces- 

sairejiient  une  diversité  dans  le  mode  d'inclination.  «  Or  »,  selon 

que  nous  l'avions  déjà  fait  remarquer  à  l'article  [)remier  de  la 
question  i4  et  à  rarlicle  premier  de  la  question  ig,  «  la  forme, 
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dans  les  êtres  qui  sont  doues  de  connaissance,  existe  à  un  degré 

bien  plus  parfait  que  dans  les  êtres  qui  n'ont  pas  la  faculté  de 
connaître.  Dans  ces  derniers,  en  effet,  la  forme  se  trouve  avec 

ce  degré  seulement,  qu'elle  détermine  son  sujet  à  son  être  propre 

qui  est  son  être  naturel.  11  s'ensuivra  qu'une  telle  forme  aura, 

comme  inclination  proportionnée,  ce  que  nous  appelons  l'appétit 

naturel  »,  qui  n'est  pas  autre  que  le  poids  propre  de  l'être,  si  l'on 

peut  ainsi  dire,  tendant,  en  vertu  de  sa  forme,  à  l'opération  ou  à 

l'être  dont  cette  forme  est  le  principe. 
«  Dans  les  êtres  doués  de  connaissance,  il  y  a  ceci  que  chacun 

de  ces  êtres  est  déterminé,  par  sa  forme  naturelle.,  à  son  être 

propre  naturel,  en  telle  manière  que  cependant  il  est  apte  à  rece- 

voir les  espèces  »  ou  les  formes  «  des  autres  choses.  C'est  ainsi 

que  le  sens  reçoit  les  espèces  de  tous  les  objets  sensibles;  et  l'in- 

tclligence,  les  espèces  de  tous  les  objets  intelligibles  »,  c'est-à- 

dire  de  tout  ce  qui  est.  «  Aussi  bien,  l'àme  de  l'homme  devient- 

elle,  en  quelque  sorte,  toutes  choses,  par  le  sens  et  par  l'intelli- 

gence »,  suivant  le  beau  mot  d'Aristote.  «  Et  c'est  par  là  que  les 
êtres  doués  de  connaissance  deviennent  en  quelque  sorte  sem- 

blables à  Dieu,  en  qui  toutes  choses  préexistent,  comme  le  dit 

saint  Denys  »  {Noms  Divins,  ch.  v;  de  S.  Th.,  leç.  i). 

«  De  même  donc  que  les  formes  existent  d'une  manière  plus 

excellente  dans  les  êtres  qui  connaissent,  l'emportant  sur  le  mode 

des  formes  naturelles,  de  même  il  faudra  qu'il  y  ait  en  eux  une 

inclination  supérieure  à  cette  inclination  naturelle  qui  s'appelle 

l'appétit  naturel  ».  L'inclination  naturelle  sera  en  eux,  sans 
doute,  puisque  leur  forme  est  une  forme  naturelle.  Mais  comme 

cette  forme  naturelle  a  ceci  de  spécial  qu'à  côté  de  l'être  naturel 

qu'elle  donne,  elle  fait  que  le  sujet  peut  recevoir,  d'une  manière 

inientionneile,  l'être  d'une  infinité  d'autres  objets,  il  s'ensuit 

(]u'à  côté  de  l'inclination  qui  est  l'appétit  naturel,  se.  trouvera 
une  autre  inclination  pins  haute.  «  Et  cette  inclination  supérieure 

appartient  à  la  faculté  appétitive  de  l'âme  qui  donne  à  l'animal 

de  pouvoir  se  porter  à  ce  qu'il  connaît  et  non  pas  seulement  à  ce 

vers  quoi  l'incline  la  forme  naturelle  ». 
((  Ainsi  donc,  conclut  de  nouveau  saint  Thomas,  il  est  néces- 

saire d'aflirmer  une    puissance  appétitive  dans  l'âme  ».  Cette 
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nécessité  résulte  de  la  nature  même  de  Tâme,  qui  n'est  pas  seule- 

ment un  principe  d'être  naturel,  dans  les  êtres  aniuiés  supérieurs, 
autres  que  la  plante,  mais  encore  une.  principe  de  connaissance. 

\Jad  primum  répond  que  «  l'appétit  convient  aux  êtres  animés 

qui  ont  la  connaissance,  d'une  manière  qui  n'est  plus  le  mode 

commun  selon  lequel  on  le  trouve  en  tout  ce  qui  est,  ainsi  qu'il 

a  été  dit  (au  corps  de  l'article).  Et  voilà  pourquoi  nous  assignons, 

à  cet  effet,  une  puissance  spéciale  de  l'âme  )). 
1  \Jad  secundum  fait  observer  que  «  la  chose  connue  et  la  chose 

désirée  est  une  même  chose,  considérée  en  elle-même  ou 

subjectivement  ;  mais  elle  diffère  d'aspect.  Elle  est  connue,  en 

effet,  selon  qu'elle  est  un  être  sensible  ou  intellig^ible  ;  et  on  la 

désire  selon  qu'elle  a  la  raison  de  bien.  Or,  c'est  la  diversité  for- 

melle ou  de  raison  et  d'aspect  qui  cause,  de  la  part  de  l'objet,  la 

diversifié  des  puissances;  ce  n'est  pas  la  diversité  matérielle  ». 

;  Uad  tertium  dit  que  «  chacune  des  puissances  de  l'âme  est  une 
certaine  forme  ou  nature,  et,  par  suite,  elle  aura  une  inclination 

naturelle  à  telle  ou  telle  chose.  De  là  vient  que  chaque  puissance 

désire,  d'un  désir  ou  d'un  appétit  naturel,  son  objet  propre. 

Mais  au-dessus  de  ce  désir  naturel  est  l'appétit  de  l'être  animé, 
qui  suit  à  la  connaissance,  et  en  vertu  duquel  une  chose  est  dé- 

sirée, non  pas  parce  qu'elle  convient  à  l'acte  de  telle  ou  telle 
puissance,  comme,  par  exemple^  le  fait  de  voir  à  la  vue,  ou  le 

fait  d'eutendre  à  l'ouïe,  mais  parce  qu'elle  convient  purement  et 

simplement  à  l'être  animé  ».  Cf.  ce  que  nous  avions  déjà  dit, 
exactement  dans  le  même  sens  que  vient  de  nous  déclarer  ici 

saint  Thomas,  —  à  la  question  19,  art.  i  ;  et  à  la  question  78, 

art.  I,  ad  J«'". 

Tout  être  animé  qui  est  doué  de  connaissance  doit  avoir,  outre 

l'appétit  naturel,  qui  n'est  que  l'inclination  même  de  sa  nature, 
le  portant  à  ce  qui  lui  convient  en  vertu  de  sa  forme  naturelle, 

un  appétit  supérieur  qui  sera  proportionné  à  sa  faculté  de  con- 

naître et  qui  le  portera  à  atteindre  ou  à  repousser  les  objets  qu'il 
connaît.  —  Cet  appétit  supérieur,  nous  venons  de  le  dire,  est 

proportionné  à  la  faculté  de  connaître.  Devons-nous  entendre 

cela  en  ce  sens  qu'il  se  distinguera  et  se  divisera  selon  les  deux 
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grands  genres  de  connaissance,  qui  sont  la  connaissance  sensible 
et  la  connaissance  inlellecluelle  ? 

Nous  allons  examiner  ce  nouveau  point  de  doctrine  à  Tarlicle 
suivant. 

Article  II. 

Si  l'appétit  sensitif  et  l'appétit  intellectif  sont  diverses 
puissances  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'appétit  sensitif  et  Tap- 
pétit  intellectif  ne  sont  pas  diverses  puissances  ».  —  La  première 
arguë  de  ce  que  «  les  puissances  ne  se  diversifient  pas  en  raison 

des  différences  accidentelles,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  77, 

art.  3).  Or,  c'est  une  chose  accidentelle,  pour  l'objet  de  l'appétit, 

qu'il  soit  perçu  par  le  sens  ou  par  Pinlelligence  »  ;  c'est,  en  effel, 

sous  la  raison  de  bien  que  l'objet  meut  l'appétit;  et  peu  importe, 

ou  la  différence  n'est  qu'accidentelle,  que  ce  bien  soit  un  bien 

sensible  ou  un  bien  intelligible,  a  II  s'ensuit  que  l'appétit  sensi- 

tif et  l'appétit  intellectif  ne  constituent  pas  des  puissances  diver- 
ses »,  mais  sont  une  seule  et  même  puissance  de  Tâme.  —  La 

seconde  objection  remarque  que  «  la  connaissance  intelleclive 

porte  sur  l'universel,  par  où  elle  se  distingue  de  la  connaissance 
sensible  qui  a  pour  objet  le  particulier.  Or,  cette  distinction  ne 

se  retrouve  pas  du  côté  de  l'appétit.  L'appétit,  en  effet,  étant  un 

mouvement  de  l'âme  vers  les  objets  réels  qui  tous  sont  des  êtres 
particuliers,  il  semble  bien  que  tout  aj)pétit  a  pour  objet  le  sin- 

gulier. Il  n'y  a  donc  pas  à  distinguer  l'appétit  intellectif  de  l'ap- 
pétit sensible  ».  —  La  troisième  objection  dit  (pie  «  le  genre  des 

puissances  cognoscitives  comprend  sous  lui  le  genre  des  puis- 
sances motrices,  comme  celui  des  puissances  appétitives.  Or,  la 

puissance  motrice  n'est  pas  autre  dans  l'homme  que  dans  l'ani- 

mal, bien  que  l'homme  possède  l'intelligence  que  l'animal  n'a  pas. 
Pourquoi  donc  voudrait-on  distinguer  une  puissance  appétitive 

spéciale  dans  l'homme  en  raison  de  l'intelligence?  » 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'observer  qu'  «  Aristote, 

au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  ix,  n.  3;  de  S.  Th.,  1er.  i4), 

dislingue  une  double  sorte  d'appétit  et  déclare  que  l'appétit  supé- 
rieur meut  l'inférieur  ». 
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Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  qu'  «  il  est  néces- 

saire de  dire  que  l'appélit  intelleclif  est  une  puissance  autre  que 

l'appétit  sensible  ».  Il  le  prouve  en  partant  de  ce  fait,  que  «  la 
puissance  appétitive  est  une  puissance  passive  destinée  à  être 

mue  par  l'objet  que  la  faculté  de  connaître  a  perçu  ».  L'objet  perçu 

attire  on  repousse  la  faculté  appétitive;  c'est  en  ce  sens  que  cette 
faculté  est  appelée  ici  par  saint  Thomas  une  faculté  passive.  Elle 

ne  l'est  pas  au  même  titre  ou  de  la  même  manière  que  la  faculté 

de  connaître;  mais  elle  l'est  en  un  sens  qui  n'est  ni  moins  réel 

ni  moins  profond.  La  faculté  de  connaître  est  mue  par  l'objet,  en 

ce  sens  que  la  similitude  de  l'objet  doit  exister  dans  la  faculté, 
pour  que  celle-ci,  actuée  par  cette  similitude,  soit  à  même  de  pro- 

duire son  acte  de  connaître.  De  même  pour  la  faculté  appétitive. 

Il  faut  qu'elle  aussi  soit  actuée  par  son  objet  pour  qu'elle  puisse 

produire  son  acte.  L'acte  ne  sera  pas  de  même  nature  que  l'acte 

de  connaître.  Comme  ce  dernier,  il  sera  un  acte  immanent,  c'est- 
à-dire  qui  se  termine  au  dedans  de  la  faculté  qui  le  produit.  Mais  au 

lieu  de  s'y  terminer  par  mode  de  similitude  expresse,  traduisant, 

au  dedans  de  la  faculté,  pour  que  celle-ci  possède  l'objet  à  titre 

d'objet  connu,  la  similitude  impresse  qui  actue  la  faculté,  il  s'y 

terminera  par  mode  de  flamme,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  ou  de  feu 

qui  consume,  transformant  l'être  aimant  en  l'être  aimé,  ou,  au 

contraire,  s'il  s'agissait  du  sentiment  opposé  à  l'amour,  repous- 

sant et  éloignant  l'un  de  l'autre  les  deux  êtres  qui  en  sont  le 

principe  et  l'objet.  L'acte  n'est  donc  pas  le  même  ou  de  même 
nature  dans  la  faculté  de  connaître  et  dans  la  faculté  appétitive. 

Il  y  a  cependant  ceci  de  commun  que  l'un  et  l'autre  est  un  acte 

immanent,  bien  que  dans  l'un  l'objet  vienne  dans  le  sujet  pour 

y  être  connu,  tandis  que,  dans  l'autre,  le  sujet  se  porte  vers 

l'objet  pour  le  posséder  ou  pour  le  repousser  selon  qu'il  est  en 

lui-même.  Et  précisément  le  sujet  ne  se  porte  vers  l'objet  que 

parce  que  l'objet,  existant  déjà  dans  le  sujet  à  titre  d'objet 

connu,  aff'ecte  le  sujet  par  mode  de  principe  qui  incline  ou  qui 
repousse.  La  faculté  appétitive  est  une  aptitude,  de  la  part  du 

sujet,  à  être  incliné  ou  à  être  repoussé  par  l'objet  connu,  qui 

existe,  à  titre  d'objet  connu,  dans  la  faculté  de  connaître.  II  est 
donc  bien  manifeste,  comme  nous  le  dit  ici  saint  Thomas,  jjue 
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celte  faculté  est  une  faculté  passive;  «  et  c'est  pour  cela  qu'il  est 
dit,  au  troisième  livre  de  VAme{c\\.  x,  n.6,  7  ;  de  S.  Th.,  leç.  i5), 

et  au  douzième  livre  des  Mélap/i y u'q lies  (de  S.  Th.,  leç.  7;  Did., 
liv.  XI,  ch.  VII,  n.  2),  que  l'objet  de  l'appétit,  perçu  par  la 

faculté  de  connaître,  est  un  moteur  non  mu,  tandis  que  l'appétit 

est  un  moteur  mû  »  ;  car  s'il  meut  les  puissances  d'exécution 

pour  atteindre  ou  repousser  l'objet,  ce  n'est  qu'après  avoir  été 
mû  lui-même  par  cet  objet  perçu. 

La  faculté  appétitive  est  donc  une  faculté  passive  qui  ne  peut 

agir  qu'autant  que  déjà  aura  agi  sur  elle  l'objet  perçu  par  la 

faculté  de  connaître.  C'est  cet  objet  perçu  par  la  faculté  de  con- 

naître qui  l'actionne  ou  la  meut  à  agir.  Mais  il  est  bien  évident 

que  «  ce  qui  est  passif  et  subit  l'action  d'un  principe  moteur  se 
distinguera  selon  que  sera  distinct  le  principe  qui  agit  et  qui 

meut.  Il  faut,  en  effet,  que  toujours  il  y  ait  proportion  entre  le 

moteur  et  le  mobile,  entre  le  principe  actif  et  le  principe  passif; 

la  puissance  passive  elle-même  lire  toute  sa  raison  de  l'ordre 

qu'elle  dit  au  principe  qui  doit  l'actuer  ».  Il  s'ensuit  que  si  l'ob- 
jet perçu  par  la  faculté  de  connaître,  qui  est  le  principe  propre 

destiné  à  mouvoir  la  faculté  appétitive,  n'est  pas  le  même,  s'il 

est  distinct  et  d'un  ordre  différent,  la  faculté  appétitive  elle-même 
devra  être  distincte  et  d'un  autre  ordre.  Or,  il  en  est  ainsi.  L'ob- 

jet perçu  par  la  faculté  de  connaître  que  nous  appelons  le  sens 

est  d'un  autre  ordre  que  l'objet  perçu  par  l'intelligence.  Comme 
le  remarque  saint  Thomas  dans  les  Questions  disputées  de  la 

Vérité,  q.  25,  art.  i,  l'intelligence  perçoit  la  raison  de  bien  sous 
sa  raison  commune  de  bien;  et  c'est  eette  raison  commune  de 

bien  qui  deviendra  le  moteur  proportionné  ou  l'objet  propre  de 

l'appétit  que  mouvra  l'objet  perçu  par  V intelligence.  Le  sens,  au 
contraire,  ne  perçoit  que  tel  ou  tel  bien  particulier,  avec  son 

caractère  limité  de  bien  particulier,  agréable  ou  utile,  ou  nuisi- 

ble et  désagréable,  hic  et  nunc  ;  et  c'est  ce  bien  particulier,  perçu 
dans  telles  conditions  déterminées,  ou  tel  autre  bien  particulier 

perçu  dans  des  conditions  également  déterminées,  qui  seront  les 

moteurs  proportionnés  ou  les  objets  propres  de  l'appétit  desliné 

à  être  mû  par  le  sens.  «  Puis  donc  que  l'objet  perçu  par  l'intel- 

ligence et  l'objet  perçu  par  le  sens  sont  d'un  tout  autre  genre, 
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il  s'ensuit  que  l'appétit  intellectuel  est  une  autre  puissance  que 
Tappéiit  sensible  ». 

L'ad  primiim  repond  que  «  ce  n'est  pas  chose  accidentelle, 

pour  l'objet  de  l'appétit,  d'être  perçu  par  rinlellig-ence,  ou  d'être 
perçu  par  le  sens;  ce  sont  là  des  différences  essentielles  et  qui  lui 

conviennent  en  tant  qu'il  est  objet  de  l'appétit.  L'objet  de  l'ap- 

pétit, en  effets  ne  meut  l'appétit  qu'en  tant  qu'il  est  perçu  ». 

C'est  l'objet  en  tant  qu'il  est  perçu  par  la  faculté  de  connaître 

qui  meut  l'appétit.  Et  la  chose  est  si  vraie,  que  même  l'appétit 

naturel  suppose  la  perception  d'une  faculté  de  connaître,  non 
pas  dans  le  sujet  où  il  se  trouve,  comme  le  remarque  saint 

Thomas  dans  l'article  précité  de  la  Vérité,  mais  dans  l'Auteur 
de  la  nalure  qui  cause  cet  appétit  naturel  dans  les  êtres  privés 

de  connaissance.  «  Ainsi  donc,  les  différences  de  la  perception 

de  l'objet  constituent  des  différences  essentielles  par  rapport  à 

l'objet  de  l'appétit.  Et  de  là  vient  que  les  puissances  appétitives 
se  distinguent  selon  la  différence  des  objets  perçus,  comme  selon 

leurs  objets  propres  ». 

Uad  seciindum  fait  observer  que  «  si  l'appétit  intellectuel  se 

porte^  sur  les  êtres  particuliers  qui  existent  en  dehors  de  l'âme, 

il  se  porte  sur  eux  en  raison  d'un  caractère  universel,  comme 

lorsqu'il  désire  une  chose  parce  qu'elle  est  bonne  ».  C'est  tou- 

jours la  raison  de  bien  qui  dirige  le  mouvement  de  l'appétit 

inlellectuel.  Il  ne  se  porte  sur  un  objet  particulier  qu'en  tant 

qu'il  y  découvre,  apparente  ou  réelle,  la  raison  de  bien.  Cette 
raison  de  bien  est  son  objet  propre,  adéquat.  Rien  autre  ne 

lui  convient,  à  titre  d'objet,  que  dans  la  mesure  où  il  la  parti- 

cipe. «  C'est  pour  cela  qu'Aristote  dit,  dans  sa  Rhétorique  (\\\.  II, 

ch.  IV,  n.  3i),  que  la  haine  peut  porter  sur  quelque  chose  d'uni- 
versel, comme,  par  exemple.,  si  nous  haïssons  tous  les  voleurs 

en  général.  —  Pareillement  aussi,  nous  pouvons,  selon  l'ap- 
pétit intellectuel,  nous  porter  vers  les  biens  immatériels  que  le 

sens  ne  perçoit  pas,  tels  que  la  science,  la  vertu  et  autres  cho- 

ses de  ce  genre  ».  L'objet  de  l'appétit  sensible  ne  peut  en  rien 

se  comparer  à  l'objet  de  l'appétit  intellectuel.  L'un  est  tou- 

jours limité  aux  conditions  particulières  du  temps  et  de  l'espace; 

l'autre  est  proprement  l'infini,  ainsi  que  nous  l'avons  marqué  au 
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corps  de  Tarlicle,  à  la  suite  de  saint  Thomas  dan>  l'article  de  la 
Vérité. 

Vad  fertium  explique  la  difficullé  qui  portait  sur  la  faculté 

motrice  qui  est  une  dans  Tliomme  comme  dans  les  autres  ani- 

maux, bien  que  l'homme  ait,  en  plus,  la  connaissance  intellec- 

tuelle. ((  Ainsi  qu'il  est  dit,  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  xi, 

n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  i6),  l'opinion  universelle  ne  meut  que  par 

l'entremise  d'une  opinion  particulière  »,  tout  argument  suppo- 

sant une  mineure  en  même  temps  qu'une  majeure,  pour  aboutir 

à  la  conclusion;  «  pareillement  aussi,  l'appétit  supérieur  meul 

par  l'entremise  de  l'appétit  inférieur.  Et  voilà  pourquoi  il  n'y  a 

pas  une  autre  faculté  motrice,  suivant  à  l'intelligence,  distincte 

de  la  faculté  motrice  qui  dépend  du  sens  ».  Quand  il  s'agit  de 
réaliser  extérieurement  les  concepts  ou  les  volontés  de  la  partie 

supérieure  de  l'âme,  il  faut  toujours  que  la  partie  sensible  inter- 

vienne; et  c'est  par  elle  que  la  volonté  met  en  branle  tous  les 

rouages  du  corps  destinés  à  l'action. 

En  tout  être  doué  de  connaissance,  outre  l'appétit  naturel  qui 

n'est  autre  que  le  poids  même  de  l'être,  se  portant,  en  vertu  de 

sa  forme  naturelle,  à  la  fin  qui  lui  a  été  marquée  par  l'Auteur  de 
a  nature,  se  trouve  une  puissance  spéciale^  découlant,  à  titre  de 

propriété  essentielle,  du  principe  formel  de  cet  être  et  le  portant 

à  rechercher  ou  à  repousser  ce  qui  lui  est  proposé,  par  sa  faculté 

de  connaître,  comme  bon  ou  comme  mauvais.  Cette  faculté  spé- 

ciale dépend,  comme  de  l'objet  propre  qui  l'actionne,  de  ce  que 
a  faculté  de  connaître  lui  propose  ainsi  à  titre  de  chose  bonne 

ou  nuisible.  Et  parce  qu'il  y  a  deux  ordres  de  connaissance,  abso- 

lument irréductibles  l'un  à  l'autre,  la  connaissance  sensible  qui 
ne  saisit  que  le  particulier  et  la  connaissance  intellectuelle  qui 

saisit  l'universel,  il  s'ensuit  que  la  faculté  appétitive  se  dédou- 
blera, selon  ces  deux  ordres  de  connaissance,  en  faculté  appéti- 

tive intellectuelle  et  en  faculté  appétitive  sensible.  —  Nous  devons 
maintenant  étudier  séparément  chacune  de  ces  deux  puissances. 

Leur  étude  formera  l'objet  des  deux  questions  qui  vont  suivre. 

—  Et  d'abord,  de  la  faculté  appétitive  sensible. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXl 

DE  LA  SENSUALITÉ. 

Cette  question  comprend  trois'articles  : 

lO  Si  la  sensualité  ne  désigne  qu'une  faculté  appétitive? 
2®  Si  la  sensualité  se  divise  en  irascible  et  en  concupiscible  comme  en 

des  puissances  diverses? 

30  Si  l'irascible  et  le  concupiscible  obéissent  à  la  raison? 

De  ces  trois  articles,  le  premier  limile  à  la  faculté  appélilive 

sensible  le  sens  du  mot  sensualité,  au  sujet  duquel  il  pouvait  y 

avoir  doute;  le  second  disting"ue  les  diverses  sortes  d'appétit 

sensible;  le  troisième  étudie  les  rapports  de  l'appétit  sensible  avec 

la  partie  supérieure  de  notre  nature.  —  Et  d'abord,  quel  est  bien 
le  sens  du  mot  sensualité? 

C'est  à  le  déterminer  qu'est  ordonné  l'article  premier. 

Article  Premier 

Si  la  sensualité  est  seulement  la  puissance  appétitive? 

Comme  nous  le  voyons  par  le  commentaire  sur  les  Sentences 

(liv.  II,  dist.  24,  q.  2,  art.  i),  c'est  le  texte  de  Pierre  Lombard 
et  la  manière  dont  il  parle  de  la  sensualité,  à  propos  de  la  tenta- 

tion d'Eve,  qui  a  motivé  d'abord  la  question  soulevée  dans  cet 

article.  Mais  la  question  pouvait  aussi  se  poser  d'une  façon  ab- 
solue et  en  raison  du  mot  même  de  sensualité,  selon  que  le  lan- 

g^ag^e  courant  en  fait  usage.  C'est  surtout  dans  ce  sens  que  saint 
Thomas  pose  ici  la  question. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  sensualité  n'est  pas 
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seulement  une  faculté  appctitive,  mais  »  qu'  «  elle  est  aussi  une 
faculté  cognoscitive  ».  —  La  première  cite  Taulorilé  de  <(  saint 

Augustin  »,  qui  «  dit,  au  douzième  livre  de  la  Trinité  (cli.  xii), 

que  le  mouvement  sensuel  de  l'âme  qui  se  porte  vers  les  sens  du 
corps  nous  est  commun  avec  les  animaux.  Or,  les  sens  du  corps 

sont  compris  sous  la  faculté  de  connaître.  Donc  la  sensualité  est 

aussi  cette  faculté  ».  —  La  seconde  objection  remarque  que  «  les 

choses  comprises  sous  une  même  division  semblent  appartenir 

à  un  même  genre.  Or,  saint  Augustin,  au  douzième  livre  de  la 

Trinité  (ch.  xii),  divise  la  sensualité  contre  la  raison  supérieure 

et  la  raison  inférieure,  qui,  toutes  deux,  se  rattachent  à  la  con- 
naissance. Donc  la  sensualité  sera  aussi  une  faculté  de  con- 

naître ».  — La  troisième  objection,  argumentant  dans  le  sens  de 

Texplication  traditionnelle  fixée  par  le  Maître  des  Sentences,  dit 

que  <(  la  sensualité,  dans  la  tentation  de  Thomme,  joue  le  rôle 

du  serpent.  Or,  le  serpent,  dans  la  tentation  de  nos  premiers 

parents,  joua  le  rôle  du  messager  qui  propose  le  péché;  et  ceci 
se  rattache  à  la  faculté  de  connaître.  Donc  la  sensualité  est  cette 

même  faculté  ». 

L'argument  sed  contra  apporte  l'autorité  du  «  Maître  des  Sen^ 
tences  »,  qui  «  définit  la  sensualité  :  V appétit  des  choses  qui 

touchent  au  corps  »  (II®  livre  des  Sentences,  dist.  il\). 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  fait  observer  que  «  le  mot 
sensualité  semble  avoir  été  tiré  du  mouvement  sensuel,  dont 

parle  saint  Augustin  au  douzième  livre  de  la  Trinité,  comme  de 

l'acte  se  tire  le  nom  de  la  puissance,  selon,  par  exemple,  que  la 
vue  a  été  prise  de  la  vision.  Or  le  mouvement  sensuel  est  un 

mouvement  de  l'appétit  qui  suit  à  la  perception  sensible.  L'acte, 
en  effet,  de  la  faculté  de  perception,  ne  peut  pas  être  appelé  du 

nom  de  mouvement  dans  un  sens  aussi  formel  que  l'acte  de 

l'appétit.  Car  l'opération  de  la  faculté  de  perception  se  parfait  en 
ce  que  les  choses  perçues  sont  dans  le  sujet  qui  les  perçoit;  au 

contraire,  l'opération  de  la  faculté  appétitive  se  parfait  en  ce  que 

l'être  qui  produit  cet  acte  se  porte  ou  s'incline  vers  la  chose  qui 

en  est  l'objet.  De  là  vient  que  l'opération  de  la  faculté  de  per- 
ception est  assimilée  au  repos  »  ;  on  dit,  en  effet,  le  repos  de  la 

contemplation;  «  tandis  que  l'opération  de  la  faculté  appétitive 
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est  plutôt  assimilé  au  mouvement.  Lors  donc  qu'il  est  parlé  de 

mouvement  sensuel,  il  faut  entendre  par  là  l'opération  de  la 

faculté  appétitive  ».  Et  puisqu'aussi  bien,  nous  Tavons  dit,  la 
sensualité  paraît  être  la  même  chose  que  le  mouvement  sensuel, 

«  il  s'ensuit  que  la  sensualité  est  le  nom  de  l'appélit  sensitif  ».  — 
Dans  notre  langue,  le  mot  sensualité  se  prend  aussi  dans  le 

même  sens,  avec  cette  nuance  pourtant  qu'il  désignerait  plutôt 

l'appétit  sensible  selon  qu'il  se  porte  à  ce  qui  lui  plaît,  sans 
attendre  le  consentement  de  la  raison,  ou  même  contrairement 

à  ce  que  la  raison  prescrit.  Cette  même  nuance,  d'ailleurs,  exis- 
tait dans  le  mot  latin  sensiialitas,  comme  le  remarque  saint 

Thomas  dans  son  commentaire  sur  les  Sentences  (Xw.  II,  dist.  24, 

q.  2,  art.  i,  ad  J"'"). 
Uad  primum  explique  le  mot  de  saint  Augustin,  que  «  le 

mouvement  sensuel  de  l'âme  se  porte  vers  les  sens  du  corps. 
Cela  ne  veut  pas  dire  que  les  sens  du  corps  soient  compris  dans 

la  sensualité,  mais  plutôt  que  le  mouvement  de  la  sensualité  est 

une  certaine  inclination  vers  les  sens  du  corps,  en  ce  sens  que 

l'appétit  sensible  nous  porte  vers  les  choses  que  les  sens  du  corps 

perçoivent.  Par  où  l'on  voit  que  les  sens  du  corps  se  réfèrent  à 
la  sensualité  par  mode  de  préambule  ». 

Uad  secundum  dit  que  «  la  sensualité  se  contredivise  à  la 

raison  supérieure  et  à  la  raison  inférieure,  selon  qu'elles  com- 

muniquent dans  l'acte  de  mouvoir.  C'est  qu'en  effet,  la  faculté 
de  connaître,  à  laquelle  se  rattachent  la  raison  supérieure  et  la 

raison  inférieure,  est  aussi  une  faculté  motrice,  comme  la  faculté 

appétitive.  qui  comprend  la  sensualité  »,  bien  que  ce  ne  soit  pas 

au  même  titre,  ni  aussi  directement,  ainsi  que  nous  l'avons  re- 

marqué au  corps  de  l'article.  La  faculté  de  connaître  sera  dite 

mouvoir,  en  tant  qu'elle  propose  l'objet,  qui,  venant  incliner  ou 

repousser  la  faculté  appétitive,  détermine  l'action. 
Uad  tertiiini  fait  observer  que  «  le  serpent  ne  se  contenta  pas 

de  montrer  et  de  proposer  le  péché;  il  inclina  aussi  la  volonté  à 

le  commettre  ».  Dans  les  Questions  disputées  de  la  Vérité  (q.  20, 

art.  I,  ad  4""^)i  saiut  Thomas  dit,  à  ce  sujet,  que  «  le  serpent 
ne  proposa  pas  seulement  quelque  chose  à  vouloir,  mais^  par 

ses  suggestions,   il  trompa  »  Eve  et  l'amena  à  vouloir.   «  Or, 



QUESTION    LXXXI.         DE    LA    SENSUALITÉ.  545 

l'homme  ne  serait  jamais  trompé  quand  lui  est  proposé  un  bien 

sensible,  si  le  jugement  de  la  raison  n'était  lié  par  une  passion 
de  la  partie  appétitive;  et  ceci  montre  que  la  sensualité  relève 

de  l'appétit  ».  —  «  Aussi  bien,  déclare  saint  Thomas,  ici,  dans 
Vad  terliiim  de  la  Somme,  est-ce  pour  cela  que  la  sensualité  est 
symbolisée  par  le  serpent  ». 

La  sensualités  au  sens  philosophique  de  ce  mot,  désigne  la 

faculté  qui  se  porte,  de  sa  nature,  sur  les  objets  que  les  sens 

présentent.  Cette  faculté  n'est  pas  autre  que  l'appétit  sensible.  — 

Mais  faut-il  ne  voir,  dans  cet  appétit  sensible,  qu'une  seule  et 

même  faculté  ;  ou  plutôt  ne  faut-il  pas  dire  que  c'est  là  comme 
un  terme  générique  qui  comprend  sous  lui  deux  espèces  de 

facultés  différentes,  appelées  de  deux  noms  distincts  :  l'appétit 

irascible  et  l'appétit  concupiscible? 

Telle  est  la  question  que  saint  Thomas  examine  à  l'article 
«iiivant. 

Article  II. 

Si  l'appétit  sensitif  se  distingue  en  irascible  et  en  concupis- 
cible comme  en  des  puissances  diverses? 

La  solution  que  va  nous  donner  ici  saint  Thomas  commandera, 

plus  tard,  tout  ce  que  le  saint  Docteur  aura  à  nous  dire  dans 

son  admirable  traité  des  Passions  (i''-2*%  q.  22-48);  de  là  l'im- 
portance du  présent  article.  —  Trois  objections  veulent  prouver 

que  «  l'appétit  sensitif  ne  se  distingue  pas  en  irascible  et  en 
concupiscible  comme  en  des  puissances  diverses  ».  —  La  pre- 

mière arguë  de  ce  que  «  les  contraires  qui  sont  du  même  genre 

appartiennent  à  une  même  puissance  de  l'âme;  c'est  ainsi,  par 
exemple,  que  la  vue  porte  sur  le  blanc  et  sur  le  noir,  comme  il 

est  dit  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  xi,  n.  2  ;  de  S.  Th., 

leç.  22).  Or,  ce  qui  convient  et  ce  qui  nuit  s'opposent  à  titre  de 
contraires.  Puis  donc  que  le  concupiscible  porte  sur  tout  ce  qui 

convient,  et  l'irascible  sur  ce  qui  nuit,  il  semble  bien  que  l'iras- 

cible et  le  concupiscible  sont  une  même  puissance  de  l'âme  ».  — 

La  seconde  objection  fait  observer  que  «  l'appétit  sensitif  n'a 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  35 
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pour  objet  que  ce  qui  convient  aux  sens.  Mais  tout  ce  qui  con- 

vient aux  sens  rentre  dans  Tobjet  du  concupiscible.  Il  s'ensuit 

qu'en  dehors  du  concupiscible,  il  n'y  a  point  place  pour  un  autre 
appétit  sensible  ».  —  La  troisième  objection  cite  une  parole  de 
saint  Jérôme,  5Mr  saint  Matthieu  »  (ch.  xiii,  v.  33),  qui  «  dit  que 

nous  devons  avoir  dans  r irascible  la  haine  des  vices  ;  d'où  il 

suit  que  la  haine  est  dans  l'irascible.  D'autre  part,  la  haine,  qui 

est  le  contraire  de  l'amour,  se  trouve  dans  le  concupiscible. 

Donc  l'irascible  et  le  concupiscible  sont  bien  une  seule  et  même 
faculté  ». 

L'argument  sed  contra  se  réfère  à  ce  que  «  saint  Grégoire  de 

Nysse  (ou  plutôt  Nemesius,  dans  le  livre  De  la  nature  de  l'homme^ 
ch.  XVI,  xvii)  et  saint  Jean  Damascène  (de  la  Foi  Orthodoxe, 

liv.  Il,  ch.  xii),  font  de  l'irascible  et  du  concupiscible  deux  fa- 

cultés distinctes  qui  divisent  l'appétit  sensible  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  que  «  l'appétit 
sensible  est  une  faculté  générique,  appelée  du  nom  de  sensualité, 

mais  que  cette  faculté  générique  se  divise  en  deux  puissances, 

formant  les  espèces  de  l'appétit  sensible,  qui  sont  l'irascible  et 
le  concupiscible.  —  Pour  avoir  la  claire  vue  de  cette  proposi- 

tion, ajoute  le  saint  Docteur,  il  faut  considérer  que  dans  les  cho- 
ses naturelles  corruptibles  se  doit  trouver  une  inclination  qui 

non  seulement  les  porte  à  rechercher  ce  qui  leur  convient  ou  à 

fuir  ce  qui  est  nuisible,  mais  encore  à  résister  aux  agents  con- 

traires qui  tendraient  à  les  corrompre  en  empêchant  ce  qui  leur 

convient  et  en  fomentant  ce  qui  leur  nuit.  C'est  ainsi  »,  dit  saint 

Thomas,  apportant  l'exemple  classique  des  anciens,  «  que  le  feu 
a  une  inclination  naturelle,  non  pas  seulement  à  quitter  le  lieu 

inférieur  qui  n'est  pas  le  sien  et  à  s'élever  vers  le  lieu  supérieur 
qui  lui  convient;  mais  aussi  »,  par  la  qualité  active  qui  est  en 

lui  et  que  nous  appelons  la  chaleur,  «  à  repousser  ce  qui  serait 

pour  lui  un  obstacle  ou  voudrait  le  détruire  ». 

«  Puis  donc  que  l'appétit  sensible  est  une  inclination  qui  suit 

la  perception  sensible,  comme  l'appétit  naturel  est  l'inclination 
qui  suit  la  forme  naturelle,  il  est  nécessaire  que  dans  la  partie 

sensible  se  trouvent  deux  puissances  appétitives  :  l'une,  qui  in- 

cline l'animal  purement  et  simplement  à  rechercher  ce  qui  plaît  à 
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ses  sens  et  à  fuir  ce  qui  leur  est  nuisible,  laquelle  puissance 

n'est  autre  que  l'appétit  concupiscible  ;  l'autre,  qui  fait  que  l'ani- 

mal résiste  à  ce  qui  l'attaque  en  s'opposant  à  ce  qui  lui  convient 
ou  en  lui  imposant  ce  qui  lui  nuit  ;  et  cette  autre  puissance  est 

l'irascible  :  aussi  bien  lui  assigne-t-on,  comme  objet,  ce  qui  est 
ardu,  car  elle  tend  à  triompher  de  tout  ce  qui  est  contraire  et 

à  l'abattre  pour  que  l'animal  domine  seul  ». 
((  Ces  deux  inclinations,  remarque  saint  Thomas,  ne  peuvent 

pas  se  ramener  à  un  seul  et  même  principe  ;  car,  parfois,  l'ani- 

mal se  porte  à  des  choses  qui  l'affligent,  contrairement  à  l'incli- 

nation de  l'appétit  sensible,  pour  suivre  l'inclination  de  l'irasci- 

ble et  combattre  ce  qui  s'oppose  à  lui.  De  là  vient  aussi  que  les 

passions  de  l'irascible  semblent  s'opposer  aux  passions  du  con- 
cupiscible ;  c'est  ainsi  que  la  convoitise  ardente  diminue  la  co- 

lère, et  la  colère  ardente  diminue  la  convoitise,  dans  la  plupart 

des  cas.  Par  là  on  voit  que  l'irascible  est  comme  le  soldat  et  le 

boulevard  du  concupiscible  ;  car  il  s'élève  contre  tout  ce  qui  est 
un  obstacle  aux  choses  délectables  que  le  concupiscible  recher- 

che, et  contre  ce  qui  inférerait  des  choses  pénibles  que  le  concu- 

piscible repousse.  C'est  pour  cela  que  toutes  les  passions  de 

l'irascible  ont  leur  point  de  départ  dans  les  passions  du  concu- 
piscible et  se  terminent  à  elles,  comme  la  colère  qui  a  pour 

.cause  une  tristesse  infligée  et  qui,  procurant  la  vengeance,  a  pour 

terme  la  joie.  C'est  encore  pour  cela  que  les  combats  des  ani- 
maux portent  toujours  sur  les  choses  du  concupiscible,  savoir  la 

nourriture  ou  l'union  des  sexes,  comme  il  est  dit  au  huitième 
livre  de  Y  Histoire  des  Animaux  »  (ch.  i,  n.  4). 

Dans  les  Questions  disputées  de  la  Vérité,  q.  26,  art.  2,  saint 

Thomas,  exposant  la  même  doctrine  qu'il  vient  de  nous  exposer 
ici,  faisait  remarquer  que  lappétit  concupiscible  est  plutôt  d'or- 

dre réceptif,  tandis  que  l'irascible  dit,  au  contraire,  quelque 

chose  d'agressif  ;  et,  parce  que,  dans  l'ordre  des  puissances  de 
l'âme,  surtout  quand  il  s'agit  des  puissances  sensibles,  autre  est 
le  principe  qui  reçoit,  autre  le  principe  qui  agit,  il  en  concluait 

que  l'irascible  et  le  concupiscible  sont  des  puissances  distincles. 
—  Il  donnait  aussi  comme  raison,  en  ce  même  article  de  la  Vé~ 

riié,  et  il  avait  déjà  formulé  cette  raison  dans  le  commentaire  sur 
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les  Sentences  (liv.  m,  dist.  26,  q.  i,  art.  2),  que  l'appétit  con- 
cupiscible  a  plutôt  pour  objet  ce  que  les  sens  présentent  comme 

agréable  ou  désagréable,  tandis  que  l'appétit  irascible  porte  sur- 

tout sur  les  raisons  d'utile  ou  de  nuisible  qui  sont  le  propre  de 

l'estimative.  —  Quant  aux  divers  signes  qu'il  nous  donnait  ici, 

dans  l'article  de  la  Somme,  nous  les  retrouverons  plus  tard, 
quand  nous  aurons  à  traiter  des  passions. 

\Jad  primum  accorde  qu'en  effet  «  l'appétit  concupiscible  a 

pour  objet  ce  qui  convient  et  ce  qui  est  nuisible.  Mais  l'irascible 
porte  sur  le  nuisible  qui  attaque  et  son  office  est  de  le  combat- 

tre »,  pour  permettre  au  concupiscible  de  jouir  en  paix  de  son 

objet. 

L'ac?  secundum  apporte  la  distinction  que  nous  rappelions 

tout  à  l'heure  comme  ayant  été  formulée  par  saint  Thomas  dans 
les  Questions  disputées  de  la  Vérité  et  dans  le  commentaire  des 

Sentences.  «  De  même,  dit-il,  que  parmi  les  puissances  de  per- 
ception qui  sont  dans  la  partie  sensible,  se  trouve  une  faculté 

spéciale,  l'estimative,  qui  a  pour  objet  des  choses  que  le  sens  ne 
perçoit  pas,  comme  il  a  été  dit  plus  haut  (q.  78,  art.  2)  ;  de  même 

aussi,  dans  l'appétit  sensible,  il  y  a  une  certaine  vertu  qui  se 

porte  sur  des  choses  qui  n'ont  pas  raison  d'objet  agréable  ou 

désagréable  pour  le  sens,  mais  qui,  pour  l'animal,  ont  raison  de 

choses  utiles  à  sa  défense;  et  cette  vertu  est  l'appétit  irascible  ». 
\Jad  tertium  fait  remarquer  que  «  sans  doute,  la  haine,  à  la 

considérer  purement  et  simplement,  relève  de  l'appétit  concupis- 

cible ;  mais  si  l'on  prend  garde  à  la  raison  de  combat  que  la 

haine  provoque,  on  peut  la  rattacher  à  l'irascible  ». 

La  faculté  appélitive  sensible  se  dédouble  dans  l'animal  où 

elle  se  trouve.  L'animal,  en  effet,  n'a  pas  seulement  à  rechercher 
ou  à  repousser  ce  qui  plaît  ou  déplaît  à  ses  sens  ;  il  lui  faut  encore 

pouvoir  lutter  contre  ce  qui  serait  un  obstacle  s'opposant  au  plein 
épanouissement  de  sa  vie  sensible.  Le  principe  de  cette  lutte  ou 

de  cette  résistance  sera,  en  lui,  l'appétit  irascible,  comme  l'appé- 

tit concupiscible  sera  le  principe  qui  lui  permettra  de  s'épanouir 

dans  l'ordre  de  sa  vie  sensible  normale.  —  Une  dernière  question 
se  pose  au  sujet  de  la  faculté  appétitive  sensible.   Dans  quels 
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rapports  se  trouve-t-elle  avec  la  raison,  dans  Thonime,  où  toutes 

deux  coexistent?  Lui  est-elle  subordonnée  au  point  de  lui  obéir, 

ou  ses  mouvements  sont-ils  totalement  indépendants  de  ceux  de 
la  raison  ? 

C'est  à  examiner  ce  point  de  doctrine  qu'est  ordonné  l'article 
suivant. 

Article  III. 

Si  l'irascible  et  le  concupiscible  obéissent  à  la  raison  ? 

Nous  n'avons  pas  à  soulii^ner  l'importance  de  cet  article,  au 

point  de  vue  des  questions  d'ordre  moral  que  nous  aurons  plus 
tard  à  étudier.  Cette  importance  ressort  des  termes  mêmes  de  la 

question.  —  Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'irascible  et 

le  concupiscible  n'obéissent  pas  à  la  raison  ».  —  La  première 

arçuë  de  ce  que  «  l'irascible  et  le  concupiscible  forment  les  par- 

ties qui  divisent  la  sensualité.  Or,  la  sensualité  n'obéit  pas  à  la 

raison;  et  c'est  pour  cela  qu'on  la  désigne  par  le  serpent,  comme 
le  dit  saint  Augustin  au  douzième  livre  de  la  Trinité  (ch.  xii^ 

xnr).  Donc^  l'irascible  et  le  concupiscible  luttent  contre  la  raison, 

suivant  ce  mot  de  l'apôtre  saint  Paul  aux  Romains,  ch.  vu 
(v.  23)  :  Je  vois  dans  mes  membres  une  autre  loi  qui  combat 

contre  la  loi  de  mon  esprit.  Donc,  l'irascible  et  le  concupiscible 

n'obéissent  pas  à  la  raison  ».  —  La  troisième  objection  dit  que 
«  si  la  faculté  appétitive  est  inférieure  à  la  raison»  et  doit  lui  obéir 

à  ce  titre,  «  la  faculté  sensitive  lui  est  également  inférieure.  Or, 

cette  dernière  n'obéit  pas  à  la  raison;  car  nous  n'entendons  pas 
et  nous  ne  voyons  pas  au  gré  de  notre  volonté.  Donc,  pareille- 

ment, les  facultés  appétitives  qui  sont  l'irascible  et  le  concupis- 

cible n'obéiront  pas  non  plus  à  la  raison  )>. 

L'argument  sed  contra  cite  l'autorité  de  «  saint  Jean  Damas- 
cène  »,  qui  «  dit  (au  livre  II  de  la  Foi  Orthodoxe,  cli.  xii)  que 

le  principe  qui  obéit  à  la  raison  et  se  laisse  persuader  par  elle 

se  diuise  en  concupiscible  et  irascible  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  l'irascibliî  et 

le  concupiscible  obéissent  à  la  partie  supérieure  de  l'âme,  où  se 

trouvent  l'intelligence  ou  la  raison  et  la  volonté,  d'une  double 
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manière  :  d'abord,  en  ce  qui  est  de  la  raison  ;  puis,  en  ce  qui 
est  de  la  volonté  ». 

«  Ils  obéissent  à  la  raison  en  ce  qui  est  de  leurs  actes.  C'est 

qu'en  effet,  l'appétit  sensitif^  dans  les  antres  animaux,  est  apte 

à  être  mû  par  la  faculté  que  nous  appelons  l'estimative  »,  selon 

qu'il  a  été  dit  à  Vad  2^^  de  l'article  précédent;  «  c'est  ainsi  que  la 

brebis,  voyant  le  loup,  qu'elle  estime  son  ennemi,  craint.  Dans 

l'homme,  à  la  place  de  l'estimative,  se  trouve,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

plus  haut  (q.  78,  art.  4)?  la  co§itative,  que  d'aucuns  appellent  du 

nom  de  raison  particulière,  à  cause  qu'elle  compare  entre  elles  les 
notions  particulières  »,  comme  la  raison  confère  les  notions  uni- 

verselles. «  Il  s'ensuit  que  c'est  par  la  cogitative  que  sera  mû, 

dans  l'homme,  l'appétit  sensitif.  D'autre  part,  la  »  cogitative  ou 
la  «  raison  particulière  est  mue  et  dirigée  par  la  raison  univer- 

selle ;  aussi  bien  voyons-nous  que  dans  tout  syllogisme  c'est  de 

propositions  universelles  qu'on  tire  les  conclusions  particulières. 

Il  est  donc  manifeste  que  la  raison  universelle  commande  l'ap- 
pétit sensitif  qui  se  divise  en  irascible  et  concupiscible,  et  que  cet 

appétit  lui  obéit.  Que  si  l'irascible  et  le  concupiscible  sont  plutôt 

dits  obéir  à  la  raison  qu'à  rmtelligence,  c'est  précisément  parce 
que  le  fait  de  déduire  des  conclusions  particulières  des  principes 

universels  n'est  pas  l'œuvre  de  la  simple  intelligence,  mais  bien 
celle  de  la  raison.  —  Or,  chacun  de  nous  peut  expérimenter  ce 

fait  »,  que  l'irascible  et  le  concupiscible  obéissent  à  la  raison  : 
((  en  appliquant  certaines  considérations  universelles,  nous  cal- 

mons la  colère  ou  la  crainte,  ou  toute  autre  passion  de  ce  genre, 

comme  aussi  parfois  nous  les  excitons  ». 

Donc,  il  n'est  pas  douteux  que  l'irascible  et  le  concupiscible 
obéissent  à  la  raison  en  ce  qui  est  de  leurs  actes  :  la  raison  peut 

les  amener  à  produire  ces  actes,  à  les  supprimer  ou  à  les  modi- 

fier. —  «  Mais  l'appétit  sensitif  obéit  aussi  à  la  volonté  en  ce 

qui  est  de  l'exécution,  au  dehors,  des  appétitions  intérieures, 
qui  se  fait  par  la  faculté  motrice.  Dans  les  autres  animaux,  en 

effet:,  dès  que  l'appétit  concupiscible  ou  irascible  produisent 

leur  acte,  le  mouvement  suit  aussitôt  ;  c'est  ainsi  que  la  brebis 

craignant  le  loup  prend  aussilôt  la  fuite.  Et  la  raison  en  est  qu'il 

n'y  a  pas  chez  eux  un  appétit  supérieur  en  sens  contraire.  Mais 
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riïomme  ne  se  meut  pas  ainsi  à  la  simple  appétition  du  concu- 

piscible  et  de  l'irascible;  il  attend  l'ordre  de  la  volonté  qui  est 

l'appétit  supérieur.  C'est  qu'en  elTel,  partout  où  se  trouvent  des 

facultés  motrices  ordonnées,  la  seconde  ne  meut  qu'en  vertu  de 

la  première;  et  voilà  pourquoi  l'appétit  inférieur  ne  suffit  pas  à 

déterminer  le  mouvement,  à  moins  que  l'appétit  supérieur  ne 

consente.  C'est  ce  qui  faisait  dire  à  Aristote,  au  troisième  livre 

de  l'Ame  (ch.  xi,  n.  3  ;  de  S.  Th.,  leç.  i6),  que  Vappétit  supé- 
rieur meut  Vappctit  inférieur  comme  la  sphère  supérieure  meut 

l'inférieure  »  :  on  sait  que  pour  Aristote  le  monde  corporel  était 
constitué  par  des  sphères  superposées  dont  chacune  pouvait  bien 

avoir  son  mouvement  propre,  mais  qui  toutes  obéissaient,  dans  un 

mouvement  plus  g^énéral,  à  la  motion  de  la  sphère  supérieure.  — 

Cette  seconde  manière  dont  l'appétit  sensible  obéit  à  la  raison 

doit  être  soigneusement  remarquée  et  retenue.  Elle  permet  d'ap- 

précier comme  il  convient  la  moralité  des  actes  de  l'appétit  sen- 

sible. Si,  comme  nous  allons  l'expliquer  à  Vad  secundum,  l'appé- 
tit sensible  peut,  en  un  certain  sens,  prévenir  la  raison  et  agir 

contrairement  à  ses  ordres,  sans  que  la  moralité  du  sujet  qui  agit 

soit  intéressée,  du  moins  gravement,  il  n'en  va  pas  de  même 

quand  il  s'agit  des  appétitions  sensibles  réalisées  au  dehors  avec 
le  concours  de  la  faculté  motrice.  Cette  réalisation  ne  pourrait 

jamais  se  faire  si  la  volonté  n'y  donnait  son  consentement;  et 

donc  sa  responsabilité  ne  laissera  pas  que  d'être  ici  en  jeu  —  à 

moins  que  le  mouvement  passionnel  de  l'appétit  sensible  n'eut 
été  si  violent  que  la  raison  eût  perdu  tout  empire.  —  Mais  nous 

n'avons  pas  à  développer  en  ce  moment  ces  considérations.  11 

nous  aura  suffi  de  remarquer  leur  point  d'attache  avec  la  doctrine 
que  vient  de  nous  exposer  saint  Thomas. 

Le  saint  Docteur  conclut,  après  sa  lumineuse  démonstration  : 

((  voilà  donc  en  quelle  manière  Tappétit  irascible  et  l'appétit  con- 
çu piscible  sont  soumis  à  la  raison  ». 

Lad  primum  répond  que  «  la  sensualité  est  désignée  par  le 

serpent,  quant  à  ce  qui  lui  appartient  en  propre  du  côté  de  la 

partie  sensible.  Quant  à  l'irascible  et  au  concupiscible,  ils  dési- 

gnent plutôt  l'appétit  sensible  du  côté  de  l'acte  où  la  raison  a 

une  part,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article).  —  Nous 
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retrouvons  ici  la  nuance,  soulignée  plus  haut,  en  ce  qui  est  du 

mot  sensualité.  De  soi,  ce  mot  n'indique  que  ce  qui  appartient 
à  la  partie  sensible;  il  fait  abstraction  des  rapports  de  cette  par- 

lie  sensible  avec  la  raison.  L'appétit  sensible,  au  contraire,  con- 

sidéré sous  sa  raison  de  concupiscible  et  plus  encore  d'irascible, 

laisse  le  champ  ouvert  à  l'action  de  la  raison,  même  universelle, 

qui,  par  l'intermédiaire  de  la  cogitative,  dans  l'homme,  influe 

sur  les  mouvements  de  l'appétit  sensible. 

Uad  secundum,  nous  le  disions  tout  à  l'heure,  apporte  un 
complément  de  lumière  à  la  doclrine  exposée  dans  le  corps  de 

l'article.  «  Selon  qu'Aristote  le  dit,  au  premier  livre  des  Politi- 

ques (ch.  II,  n.  II  ;  de  S.  Th.,  leç.  3),  nous  trouvons  dans  l'ani- 
mal le  pouvoir  despotique  et  le  pouvoir  politique;  rame,  en 

effet,  domine  sur  le  corps  d'un  pouvoir  despotique,  tandis  que 

l'intelligence  exerce  sur  l'appétit  un  pouvoir  politique  et  royal. 

Et,  en  eff'et,  explique  saint  Thomas,  on  appelle  pouvoir  despoti- 

que celui  qui  porte  sur  des  esclaves,  lesquels  ne  s'appartenant 

pas  n'ont  pas  la  faculté  de  résister  en  quoi  que  ce  soit  au  com- 
mandement de  celui  qui  les  gouverne.  Le  pouvoir  politique  et 

royal,  au  contraire,  est  celui  qui  s'adresse  à  des  êtres  libres;  car 
ceux-ci,  bien  que  soumis  au  gouvernement  de  celui  qui  commande, 

ont  cependant  quelque  chose  en  propre  qui  leur  permet  de  résis- 

ter aux  ordres  de  celui  qui  leur  est  préposé  »  :  l'esclave,  en  tant 

que  tel,  n'a  aucun  droit;  le  citoyen  et  le  sujet  gardent  au  con- 
traire tous  leurs  droits  d'hommes  libres,  sauf  dans  les  cas  nette- 

ment délimités  et  circonscrits  où  l'intérêt  général  lég^itime  l'in- 

tervention de  l'autorité  supérieure  ou  du  roi.  «  De  même  donc, 

l'âme  sera  dite  dominer  sur  le  corps  d'un  pouvoir  despotique, 
parce  que  les  membres  du  corps  »,  quand  ils  sont  dans  leur  état 

normal,  a  ne  peuvent  en  rien  résister  au  commandement  de  l'âme, 
mais  tout  de  suite,  au  moindre  désir  de  l'âme,  se  meuvent  la 
main,  le  pied,  et  tous  les  auîres  membres  qui  sont  aptes  à  être 

mus  au  gré  de  la  volonté.  L'intelligence,  au  contraire,  ou  la  rai- 

son, est  dite  dominer  sur  l'appétit  irascible  ou  concupiscible  d'un 
pouvoir  politique,  parce  que  1  appétit  sensible  a  quelque  chose  en 

propre  qui  lui  permet  de  résister  au  commandement  de  la  raison, 

^'appétit  sensible,  est  en  effet,  apte  à  être  mu,  non  pas  seulement 
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par  l'estimative  dans  les  autres  animaux,  et,  dans  Thomme,  par 
la  cogitative  que  dirige  la  raison  universelle,  mais  encore  par 

l'imagination  et  par  le  sens.  Aussi  bien  pouvons-nous  expérimen- 
ter que  rirascible  ou  le  concupiscible  répugnent  à  la  raison,  par 

cela  même  que  le  sens  perçoit  ou  que  Timagination  représente 

tel  objet  attrayant  que  la  raison  proscrit  ou  tel  objet  triste  que  la 

raison  prescrit.  —  Mais  on  voit,  du  même  coup,  que  ces  résis- 

tances partielles  de  Tirascible  ou  du  concupiscible  n'empêchent 

pas  que  l'un  et  l'autre  de  ces  deux  appétits  n'obéissent  »,  d'une 
façon  générale,  «  à  la  raison  ». 

Uad  teriinm  fait  observer  que  «  les  sens  extérieurs  ont  besoin, 

pour  produire  leurs  actes,  de  la  présence  des  sensibles  extérieurs 

qui  doivent  agir  sur  eux;  et  il  n'est  pas  au  pouvoir  de  la  raison 
de  rendre  présents  ces  sortes  de  sensibles.  Les  facultés  intérieu- 

res, au  contraire,  tant  les  facultés  appctitives  que  les  facultés  de 

connaître,  n'ont  aucun  besoin  »,  pour  produire  leurs  actes  pro- 
pres, «  des  choses  extérieures.  Et  voilà  pourquoi  elles  demeu- 

rent soumises  à  l'empire  de  la  raison,  qui  peut  non  seulement 
exciter  ou  mitiger  les  affections  de  la  faculté  appétilive,  mais 

encore  former  dans  l'imagination  telles  ou  telles  représenta- 
tions ». 

Les  deux  espèces  d'appétit  sensible,  que  nous  nommons  l'iras- 

cible et  le  concupiscible,  sont  soumis,  dans  l'homme,  à  la  partie 

supérieure  de  sa  nature,  c'est-à-dire  à  la  raison  et  à  la  volonté. 

Non  pas  qu'ils  ne  puissent  avoir  certains  mouvements,  ou  pro- 
duire certains  actes,  indépendamment  de  la  volonté  et  de  la  rai- 

son ;  il  se  peut,  en  effet,  qu'ils  soient  mus  d'un  premier  mouve- 

ment, à  la  simple  présentation  d'un  objet  sensible  que  leur  offrent 

les  sens  ou  l'imagination.  Mais  outre  que  la  raison  peut  interve- 
nir efficacement  pour  modifier  ou  supprimer  ces  premières  impres- 

sions, il  y  a  aussi  qu'elle  peut  directement  exciter  ou  promouvoir 

certaines  affections  dans  l'un  et  l'autre  de  ces  deux  appétits  sen- 
sibles, en  suggérant,  par  l'entremise  de  la  cogitative  ou  de  l'ima- 

gination, des  motifs  nouveaux  qui  agiront  sur  ces  deux  appétits; 

enfin,  l'appétit  sensible  ne  peut  jamais  mettre  en  branle  la  faculté 
motrice  extérieure,  si  l'homme  est  dans  son  état  normal  et  en 
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parfaite  possession  de  ses  diverses  facultés,  sans  que  la  volonté 
délibérée  ait  donné  son  consentement. 

L'appétit  sensible,  considéré  sous  cet  aspect  plus  élevé  où  il 
entre  en  rapport  avec  les  facultés  supérieures  dans  Thomme, 

prendrait,  dans  la  langue  moderne,  un  nom  spécial,  le  distin- 
guant de  la  sensualiléy  qui  implique  un  sens  inférieur,  comme 

l'avait  déjà  remarqué  saint  Thomas.  Ce  nom  nouveau,  très  en 

honneur  aujourd'hui,  n'est  pas  autre  que  celui  de  sentiment.  Le 

sentiment,  en  effet,  tel  qu'on  l'entend  surtout  de  nos  jours,  dési- 
gne soit  le  mouvement  de  la  partie  affective  sensible,  soit  cette 

partie  affective  sensible  elle-même.  On  le  transporte  aussi,  il  est 
vrai,  à  la  partie  affective  supérieure,  savoir  la  volonté;  mais  il 

implique,  même  alors,  un  certain  rapport  à  la  partie  affective 

sensible,  de  laquelle,  d'ailleurs,  il  tire  directement  son  nom.  C'est 

en  prenant  le  mot  sentiment  dans  ce  dernier  sens,  qu'on  a  tant 
parlé,  dans  certaine  école,  de  sentiment  religieux,  en  ces 

dernières  années.  Et  l'on  voulait  substituer,  comme  source  et 
moyen  de  connaissance,  ce  sentiment  religieux,  soit  à  la  foi  sur- 

naturelle, soit  même  à  la  raison.  L'encyclique  Pascendi  a  fait 

justice  de  ces  prétentions  outrées.  Le  sentiment,  qu'on  l'entende 
au  sens  purement  sensible,  ou  au  sens  de  volonté,  est  essentiel- 

lement d'ordre  appétitif  ;  et  toute  faculté  appétitive  présuppose, 

avant  de  pouvoir  agir,  l'acte  d'une  faculté  de  connaître.  Il  est 

vrai  que  s'il  s'agit  de  la  faculté  appétitive  sensible,  elle  pourra 

déjà  être  actuée  par  l'objet  venu  des  sens,  et  exercer  son  influence, 
bonne  ou  mauvaise,  sur  les  facultés  supérieures,  même  sur  la 

faculté  de  connaître  qui  est  la  raison.  Mais  cette  influence  devra 

être  contrôlée  par  la  raison;  et  c'est,  en  dernière  analyse,  à  la 
raison  réjlècliie,  nullement  au  sentiment  plus  ou  moins  aveugle 

ou  plus  ou  moins  (yranniciue,  qu'il  faudra  se  tenir,  pour  avoir, 
au  sens  plein  et  parfait  de  ce  mot,  l'acte  véritablement  humain. 

Mais  ceci  nous  amène  à  l'étude  de  la  faculté  appélilive  supé- 

rieure, qui,  dans  l'homme,  suit  la  connaissance  intellectuelle, 
comme  la  faculté  appétitive  sensible  suit  la  connaissance  égale- 

ment sensible.  Xous  devons  maintenant  traiter  de  la  volonté. 

C'est  l'objet  de  la  quesiion  suivante. 



QUESTION  LXXXII. 

DE  LA  VOLONTÉ. 

Cette  question  comprend  cinq  articles  . 

lo  Si  la  volonté  se  porte  sur  quelque  objet  nécessairement? 

20  Si  ce  sont  tous  les  objets  qu'elle  veut  nécessairement? 
B"^  Si  la  volonté  est  une  faculté  plus  haute  que  l'intelligence? 
4^  Si  la  volonté  meut  l'intelligence  ? 
5o  Si  la  volonté  se  distingue  en  irascible  et  en  concupiscible? 

De  ces  cinq  articles,  les  deux  premiers  étudient  la  volonté  en 

elle-même;  les  deux  aulres,  dans  ses  rapports  avec  rintelligence. 

Le  cinquième  l'étudié  par  comparaison  à  l'appétit  sensible.  —  La 
volonté  sera  parfaitement  connue  en  elle-même,  quand  nous  con- 

naîtrons la  double  condition  qui  la  régit  et  qui  lient  en  deux 

points,  savoir  :  i°si  la  volonté  est  nécessitée  par  rapport  à  quel- 

que objet;  2®  si  elle  Test  par  rapport  à  tous. 

D'abord,  le  première  question.  Elle  forme  l'objet  de  l'arlicle 
premier. 

Article  Premier.  ^ 

Si  la  volonté  se  porte  nécessairement  sur  quelque  objet? 

Comme  nous  Talions  voir,  par  les  objections  elles-mêmes, 

c'est  pour  nous  mettre  immédiatement  en  face  de  ce  qui  consti- 
tue la  raison  de  volonté,  que  saint  Thomas  a  posé  sa  première 

question  sous  la  forme  que  nous  venons  de  transcrire.  —  Trois 
objections  veulent  prouver  que  «  la  volonté  ne  se  porte  sur  rien 

nécessairement  ».  —  La  première  se  réfère  à  un  mot  de  «  saint 
Augustin,  au  cinquième  livre  de  la  Cité  de  Dieu  »  (ch.  x),  qui 
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((  dit  que  si  quelque  chose  est  nécessaire,  ce  n'est  plus  volontaire. 
Or,  tout  ce  sur  quoi  la  volonté  se  porte  est  volontaire.  Donc,  il 

n'est  rien  de  ce  sur  quoi  se  porte  la  volonté  qui  soit  voulu  néces- 
sairement ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que  «  les  puis- 

sances rationnelles,  d'après  Aristote  (huitième  livre  des  Métapluj- 
siques,  ch.  ii,  n.  2  ;  de  S.  Th.,  Hv.  IX,  leç.  2),  peuvent  se 

porter  aux  choses  opposées.  Or,  la  volonté  est  une  faculté  ration- 

nelle; car,  ainsi  qu'il,  est  dit  au  troisième  livre  de  rAme  (ch.  ix, 
n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  i4),  Ici  volonté  est  dans  la  raison.  Donc, 

la  volonté  porte  sur  les  choses  opposées.  Et,  par  suite,  il  n'est 
rien  à  quoi  elle  soit  déterminée  nécessairement  ».  —  La  troisième 

objection  fait  observer  que  «  dans  l'ordre  de  la  volonté,  nous 
sommes  maîtres  de  nos  actes.  Puis  donc  que  nous  ne  sommes 

pas  les  maîtres  de  ce  à  quoi  nous  sommes  nécessités,  il  s'ensuit 

(ju'il  n'est  aucun  acte  de  la  volonté  qui  puisse  être  nécessaire  ». 

L'argument  sed  contra  cite  la  parole  de  «  s.iint  Augustin,  au 

treizième  livre  de  la  Trinité  »  (ch.  iv),  qui  «  dit  que  tous,  d'une 

même  volonté,  recherchent  la  béatitude.  Or,  si  cela  n'était  pas 
nécessaire,  mais  conlingeat,  on  le  verrail  eu  défaut,  au  moins 

dans  certains  cas.  Don-c,  il  est  quelque  chose  que  la  volonté  veut 

de  toute  nécessité  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  aver- 
tir que  «  la  nécessité  se  dit  de  multiple  façon.  On  appelle  néces- 

saire, en  effet,  ce  qui  ne  peut  pas  ne  pas  être.  Or,  ceci  peut 

convenir  à  un  être,  d'abord,  en  raison  d'un  principe  intrin- 

sèque :  soit  qu'il  s'agisse  du  principe  matériel,  auquel  sens  nous 

disons  que  tout  composé  d'éléments  contraires  doit  nécessaire- 

ment se  corrompre;  soit  qu'il  s'agisse  du  principe  formel,  comme 
si  nous  disons  qu'il  est  nécessaire  pour  le  triangle  d'avoir  trois 
angles  égaux  à  deux  angles  droits.  Cette  nécessité  est  naturelle  et 

absolue.  —  D'une  autre  manière,  il  convient  à  un  être  de  ne 

pouvoir  pas  ne  pas  être,  en  raison  d'un  principe  exirinsèque, 

(jui  sera  ou  la  lin  ou  l'agent.  La  fin,  comme  si  quelqu'un  ne  peut 
pas  obtenir  ou  réaliser  une  chose  sans  telle  autre  chose,  soit 

qu'il  ne  le  puisse  pas  absolument,  soit  qu'il  ne  le  puisse  pas 
aussi  bien;  et  c'est  ainsi,  par  exemple,  que  la  nourriture  est  dite 
nécessaire  à  la  vie,  ou  le  cheval  pour  le  voyage.  Cette  nécessité 
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est  la  nécessité  de  la  fin,  qu'on  appelle  aussi  parfois  Tutilité.  — 
Il  pourra  convenir  aussi  à  une  chose  de  ne  pouvoir  pas  ne  pas 

être,  en  raison  de  l'agent;  comme  si,  par  exemple,  quelqu'un  est 

contraint  par  un  autre,  en  telle  sorte  qu'il  ne  puisse  pas  agir 
autrement.  Cette  nécessité  est  la  nécessité  de  coaction  ». 

Une  fois  précisées  ces  diverses  nécessités  qui  se  rattachent,  on 

l'a  vu,  aux  quatre  genres  de  causes  —  matérielle,  formelle, 
finale  et  efficiente,  —  saint  Thomas  va  nous  dire  en  quelques 

mots  ce  qu'il  faut  penser  des  rapports  de  la  nécessité  avec  la 

volonté.  —  «  S'il  s'agit  de  la  nécessité  de  coaction^  elle  répugne 

absolument  à  la  volonté.  C'est  qu'en  effet  nous  appelons  violent 

ce  qui  est  contraire  à  l'inclination  d'une  chose.  Or,  le  mouve- 
ment de  la  volonté  est  une  certaine  inclination  vers  quelque 

chose.  Et  de  même  que  nous  appelons  naturel  ce  qui  est  selon 

l'inclination  de  la  nature,  de  même  nous  appelons  volontaire  ce 

qui  est  selon  l'inclination  de  la  volonté.  Il  s'ensuit  que  s'il  est 

impossible  qu'une  chose  soit  tout  ensemble  violente  et  naturelle, 

il  ne  l'est  pas  moins  qu'elle  soit  purement  et  simplement  forcée 
ou  violente  et  volontaire  ».  Il  y  a  répugnance  absolue,  comme 

nous  l'a  dit  saint  Thomas.  Les  termes  de  violent  et  de  volontaire 

s'excluent  comme  étant  contradictoires.  Si  V être  en  qui  se  trouve 
la  volonté  peut  être  forcé  ou  violenté  par  un  agent  extrinsèque 

qui  agira  sur  ses  membres  ou  sur  ses  autres  facultés,  il  ne  se 

peut  absolument  pas  que  dans  la  volonté  elle-même  il  y  ait 

jamais  contrainte  ou  violence.  La  nécessité  de  coaction  ne  peut 

avoir  aucune  prise  sur  la  volonté.  D'autant  que  nous  aurons  à 
montrer  plus  tard  que  Dieu  seul  peut  agir  directement  sur  la 

volonté  elle-même;  et  si  Dieu  agit  sur  la  volonté,  c'est  pour  met- 
tre en  elle  l'acte  même  de  vouloir.  Donc,  la  nécessité  de  coaction 

ne  peut,  en  aucune  manière,  se  trouver  dans  la  volonté. 

«  Que  s'il  s'agit  de  la  nécessité  de  la  fin ̂   elle  ne  répugne  pas 
à  la  volonté,  quand  il  n'y  a  qu'un  seul  moyen  de  réaliser  une 

chose;  c'est  ainsi  que  s'il  y  a  dans  la  volonté  le  désir  de  passer 
la  mer,  il  faut  de  toute  nécessité  qu'il  y  ait  aussi  en  elle  la  réso- 

lution de  prendre  un  bateau  ».  Impossible,  en  effet,  de  passer 

la  mer  sans  un  navire.  Par  suite,  la  volonté  de  la  fin  exigera 

nécessairement  la  volonté  du  seul  moyen  qui  permet  de  la  réaliser. 
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«  De  même  aussi  la  nécessité  naturelle  »,  qui  provient  d'un 
principe  intrinsèque,  «  ne  saurait  répugner  à  la  volonté.  Bien 

plus,  il  est  nécessaire  que  si  Tintelligence  adhère  nécessairement 

aux  premiers  principes,  pareillement  la  volonté  adhère  à  la  fin 

dernière  qui  est  la  béatitude;  car  la  fin  est  à  l'action  ce  que  le 
principe  est  à  la  spéculation,  comme  il  est  dit  au  second  livre 

des  Physiques  (ch.  ix,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  i5).  Il  faut,  en  efl'et, 
que  ce  qui  convient  à  une  chose  naturellement  et  de  façon  im- 

muable, soit  le  fondement  et  le  principe  de  tout  le  reste;  car  la 

nature  de  la  chose  est  ce  qui  vient  d'abord  en  tout  être,  et  tout 

mouvement  procède  d'un  principe  immobile  ».  11  y  a  donc,  dans 
la  volonté,  un  mouvement  naturel  nécessaire.  Non  seulement  ce 

mouvement  ne  répugne  pas  à  la  volonté,  mais  il  lui  est  indis- 

pensable; car  si  elle  n'avait  pas  ce  premier  vouloir  nécessaire, 
il  lui  serait  absolument  impossible  de  rien  vouloir  [Cf.  q.  6o, 
art.  i]. 

Uad  primnni  répond  que  «  le  mot  de  saint  Augustin  doit 

s'entendre  du  nécessaire  qui  implique  la  nécessité  de  coaction. 
Car  la  nécessité  naturelle  n  enlève  pas  la  liberté  de  la  volonté, 

comme  il  le  dit  lui-même  au  même  livre  »,  soit  qu'on  entende  le 
mot  liberté  dans  un  sens  large  et  comme  synonyme  de  volon- 

taire, soit  qu'on  veuille  parler  de  l'acte  lii)re  qui,  loin  d'être  exclu 
par  lacle  nécessaire,  le  présuppose  au  contraire  et  en  découle, 

ainsi  que  nous  l'expliquerons  bientôt,  soit  enfin  qu'il  ne  s'agisse 

que  de  la  spécification  de  l'acte  quand  il  se  produit,  et  non  de  la 
mise  en  acte  de  la  faculté. 

Uad  secundam  fait  observer  que  «  la  volonté,  selon  qu'elle 
veut  une  chose  naturellement,  correspond  plutôt  à  Tintelligence 

des  principes  naturels  qu'à  la  raison  qui  peut  se  porter  à  des 
conclusions  diverses.  Aussi  bien,  de  ce  chef,  faudrait-il  l'appeler 

plutôt  une  puissance  intellectuelle  qu'une  puissance  ra^fo/î/ip//^». 
Uad  tf^rtium  remarque  que  «  nous  sommes  les  maîtres  de  nos 

actes,  selon  que  nous  pouvons  choisir  ceci  ou  cela.  Or,  le  choix 

ne  porte  pas  sur  la  fin,  mais  sur  les  moyens,  ainsi  qu'il  est  dit 
au  troisième  Uvre  de  VÉthique  Cch.  m,  n.  9;  de  S.  Th.,  leç.  5). 

Il  s'ensuit  que  la  volition  de  la  fin  dernière  ne  rentre  pas  dans  les 
actes  dont  nous  sommes  les  maîtres  ».  Nous  pouvons  bien  de- 
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nieurer  toujours  les  maîtres  de  vouloir  ou  de  ne  vouloir  pas,  de 

faire  ou  non  acte  de  volonté,  mais  dès  que  nous  voulons,  il  faut 

que  nous  voulions,  d'abord,  la  fin  dernière,  le  bonheur.  Nous  ne 
pouvons  pas  ne  pas  vouloir  cela,  dès  que  nous  voulons  quelque 
chose. 

Notre  volonté,  pour  être  une  faculté  de  vouloir,  n'exclut  pas 
une  certaine  nécessité.  Elle  est  essentiellement  une  aptitude  à 

vouloir,  mais  qui,  dans  certains  cas,  doit  se  porter  nécessaire- 

ment à  l'acte  de  vouloir.  Il  le  faut  toutes  les  fois  qu'elle  veut 
une  fin  qui  ne  peut  être  obtenue  sans  tel  moyen  déterminé  : 

dans  ce  cas,  elle  devra  nécessairement  vouloir  ce  moyen.  Et, 

d'une  manière  plus  universelle  ou  plus  foncière,  il  faut  qu'elle 
veuille  nécessairement  ce  qui  est  sa  fin  dernière;  car  sans  la  voli- 

tion  de  cette  fin,  elle  ne  pourrait  absolument  rien  vouloir.  —  Mais 

si  la  nature  même  de  la  volonté  exig-e  qu'il  y  ait  en  elle  une  cer- 
taine nécessité  à  vouloir  certaines  choses,  devons-nous  dire  (pie 

cette  nécessité  s'étend  à  tout;  ou  bien  faut-il  reconnaître,  plutôt, 

qu'il  est  dans  la  nature  de  la  volonté  de  ne  pas  être  nécessitée 

toujours  à  vouloir  même  ce  qu'elle  veut  ?  C'est  cette  nouvelle 
question  que  nous  devons  maintenant  examiner. 

Elle  forme  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IL 

Si  la  volonté  veut  nécessairement  tout  ce  qu'elle  veut? 

Cet  article  est  d'une  importance  extrême.  Il  contient  la  raison 
fondamentale  ou  la  preuve  de  ce  que  nous  appellerons  bientôt 

(à  la  question  suivante)  le  libre  arbitre.  Si,  en  effet,  la  volonté 

voulait  nécessairement  tout  ce  qu'elle  veut,  il  n'y  aurait  plus  à 
parler  de  liberté.  Il  est  aisé  de  voir,  à  la  manière  même  dont 

saint  Thomas  pose  la  question,  qu'il  s'agit  ici  de  la  nécessité  qui 

porte  sur  la  spécification  de  l'acte  plutôt  que  sur  la  production 

même  de  l'acte,  puisque  saint  Thomas  se  demande  si  tout  ce  que 

la  volonté  veut  elle  le  veut  nécessairement.  Il  ne  s'agit  donc  pas 
directement  de  savoir  si  la  volonté  veut  ou  ne  veut  pas  néces- 
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sairement;  mais  si  son  acte  de  vouloir,  quand  elle  le  produit, 

émane  d'elle  en  telle  manière  qu'il  se  termine  nécessairement  à 

l'objet  auquel  en  fait  il  se  termine.  Toutes  les  fois  que  la  volonté 

veut  une  chose,  est-il  dans  sa  nature  qu'elle  soit  nécessitée  à 
vouloir  cette  chose?  Voilà  le  sens  direct  de  la  question. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  volonlé  veut  néces- 

sairement tout  ce  qu'elle  veut  ».  —  La  première  ar^uë  du  mot  de 
«  saint  Denys  »,  qui  «  dit,  au  chap.  iv  des  iXonis  Diuins  (de 

S.  Th.,  leç.  22),  que  le  mal  est  hors  de  la  volonté.  Donc,  c'est 
nécessairement  que  la  volonté  tend  au  bien  qui  lui  est  proposé  ». 

—  La  seconde  objection  rappelle  que  «  l'objet  de  la  volonté  se 

compare  à  elle  comme  le  moteur  au  mobile.  Or,  c'est  nécessaire- 

ment que  le  mouvement  du  mobile  suit  à  l'aclion  du  moteur. 

Par  conséquent,  il  semble  bien  que  l'objet  de  la  volonté  la  meut 
nécessairement  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  a  si  la  chose 

perçue  par  le  sens  est  l'objet  de  l'appétit  sensible,  pareillement 

la  chose  perçue  par  l'intelligence  est  l'objet  de  l'appétit  intellec- 
tuel que  nous  appelons  la  volonté.  Or,  la  chose  perçue  par  le 

sens  meut  nécessairement  l'appétit  sensible;  saint  Augustin  dit, 
en  effet,  dans  son  Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (liv.  IX, 

ch.  xiv),  que  les  animaux  se  meuvent  à  la  vue  des  objets.  Pa- 
reillement donc  il  semble  que  la  chose  perçue  par  rinlelhgence 

meut  de  toute  nécessité  la  volonté  ». 

L'argument  sed  contra  cite  une  autre  parole  de  «  saint  Augus- 
tin »  (dans  son  livre  des  Rétractations^  liv.  I,  ch.  ix),  qui  «  dit 

que  la  volonté  est  ce  par  quoi  Von  pèche  et  par  quoi  l'on  vit 

bien;  ce  qui  suppose  qu'elle  choisit  entre  les  contraires.  Il  n'est 

donc  pas  vrai  qu'elle  veuille  naturellement  tout  ce  qu'elle  veut». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  nettement  que  «  la 

volonté  ne  veut  pas  nécessairement  tout  ce  qu'elle  veut.  —  Pour 

s'en  convaincre,  dit-il,  il  faut  considérer  que  si  l'intelligence 
adhère  naturellement  et  nécessairement  aux  premiers  principes, 

il  en  est  de  même  de  la  volonté  par  rapport  à  la  fin  dernière, 

ainsi  qu'il  a  été  déjà  dit  (à  l'article  précédent).  —  Or,  il  y  a  des 

choses  qui  peuvent  être  saisies  par  l'intelligence  et  qui  n'ont  pas 
une  connexion  nécessaire  avec  les  premiers  principes;  telles 

sont  les  propositions  contingentes  qu'on  peut  rejeter  sans  qu'il 
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s'ensuive  le  rejet  des  principes  premiers  »  :  et  par  exemple  que 

tel  arbre  porte  des  fruits  au  printemps  prochain,  ce  n'est  pas  une 

vérité  nécessaire;  elle  n'est  que  probable,  du  moins  pour  nous  : 
il  peut  y  avoir  un  concours  de  causes  accidentelles  qui  empêche- 

ront cet  arbre  de  porter  du  fruit;  et  donc,  affirmer  ou  nier  que 

cet  arbre  portera  du  fruit  au  printemps  prochain,  n'engage  au- 
cunement pour  nous  la  vérité  des  premiers  principes.  «  A  ces 

sortes  de  propositions,  rinlelligence  n'adhère  que  contingemment 

et  non  d'une  façon  nécessaire.  —  Il  est  d'autres  propositions,  au 
contraire,  qui  sont  nécessaires  :  elles  ont  une  connexion  néces- 

saire avec  les  premiers  principes;  telles  sont  les  conclusions  qui 

se  démontrent  :  on  ne  peut  pas  les  rejeter  sans  que  du  même  coup 

se  trouvent  rejetés  les  principes  premiers  »  :  c'est  ainsi  qu'on  ne 

peut  pas  nier  que  les  trois  angles  d'un  triangle  soient  égaux  à 
deux  angles  droits,  sans  être  amené,  de  déduction  en  déduction, 

à  nier  le  principe  même  d'identité.  «  A  de  telles  conclusions, 

l'intelligence  donne  nécessairement  son  assentiment,  dès  qu'elle 
arrive  à  connaître,  par  voie  de  démonstration,  la  connexion  né- 

cessaire de  ces  conclusions  aux  premiers  principes;  elle  ne  don- 

nerait point  son  assentiment  d'une  façon  nécessaire,  tant  qu'elle 
ne  verrait  point,  par  voie  de  démonstration,  la  nécessité  de  la 
connexion  ». 

«  II  en  est  de  même,  poursuit  saint  Thomas,  en  ce  qui  est  de 

la  volonté.  Il  y  a,  en  effet,  certains  biens  particuliers  qui  n'ont 
pas  une  connexion  nécessaire  avec  la  béatitude;  car,  sans  eux, 

l'on  peut  avoir  le  bonheur.  A  ces  sortes  de  biens,  la  volonté 

n'adhérera  pas  nécessairement.  D'autres  biens,  au  contraire,  ont 
une  connexion  nécessaire  avec  la  béatitude;  tels  sont  les  biens 

qui  unissent  l'homme  à  Dieu  en  qui  seul  la  vraie  béatitude  con- 
siste. Toutefois,  avant  que  par  la  certitude  de  la  vision  divine 

la  nécessité  de  cette  connexion  soit  démontrée,  la  volonté  n'adhère 
pas  nécessairement  à  Dieu  ou  aux  choses  de  Dieu.  Mais  la  volonté 

de  celui  qui  voit  Dieu  adhère  nécessairement  à  Dieu,  comme 

c'est  nécessairement  que  nous  voulons  maintenant  être  heu- 

reux ».  Ce  que  toute  volonté  veut  nécessairement,  dès  qu'elle 

veut  quelque  chose,  c'est  le  bonheur  en  soi.  Quant  à  déterminer, 

en  fait,  ce  en  quoi  consiste  le  bonheur,  tant  que  l'être  voulant) 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  36 
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ne  voit  pas  Dieu  face  à  face,  il  peut  y  avoir  ignorance,  hésita- 

tion ou  erreur.  Et  pour  autant,  la  volonté  n'est  point  nécessitée 
à  vouloir  tel  ou  tel  objet  déterminé.  —  «  Il  est  donc  manifeste, 

conclut  à  nouveau  saint  Thomas,  que  la  volonté  ne  veut  pas  né- 

cessairement tout  ce  qu'elle  veut  ». 
Uad  primum  accorde  que  a  la  volonté  ne  peut  rien  vouloir  si 

ce  n'est  sous  la  raison  de  bien  »  vrai  ou  apparent.  «  Mais  parce 
que  le  bien  est  multiple  »,  et  que  même  on  peut  se  tromper  à 

son  sujet,  en  ce  qui  est  des  biens  particuliers  dans  leur  connexion 

avec  le  vrai  bien  du  sujet,  «  de  là  vient  que  la  volonté  n'est  pas 
déterminée  nécessairement  à  tel  ou  à  tel  bien  particulier  ».  Ce  à 

quoi  la  volonté  est  de  soi  déterminée,  en  vertu  même  de  sa 

nature,  c'est  à  la  raison  de  bien.  Quant  aux  divers  biens  parti- 

culiers, elle  n'y  sera  déterminée  que  dans  la  mesure  où  elle  con- 

naîtra, d'une  connaissance  vraie  ou  fausse,  qu'ils  réalisent  pour 
elle  la  raison  de  bien. 

h' ad  secundum  doit  être  retenu  avec  le  plus  grand  soin.  IL 
formule  ce  que  nous  pourrions  appeler  la  raison  même  du  libre 
arbitre.  Cette  raison  consiste  essentiellement  dans  la  maîtrise  de 

la  faculté  sur  son  acte,  c'est-à-dire  dans  le  rapport  d'une  faculté 
plus  vaste  portant  sur  un  objet  qui  ne  saurait  la  remplir.  Voici 

comment  s'en  explique  saint  Thomas  :  «  Le  moteur,  dit-il,  cause 
nécessairement  le  mouvement  dans  le  mobile,  quand  le  pouvoir 

du  moteur  excède  le  mobile,  en  telle  manière  que  toute  la  capa- 

cité de  ce  dernier  soit  remplie  par  lui.  Mais  parce  que  la  capa- 

cité de  la  volonté  s'étend  au  bien  universel  et  parfait,  il  n'est 
aucun  bien  particulier  qui  la  puisse  remplir  tout  entière.  Et 

voilà  pourquoi  il  n'est  aucun  bien  particulier,  qui  »,  présenté 
comme    tel  à  la  volonté,   «  puisse  la  mouvoir  nécessairement  ». 

Uad  tertium  n'accepte  pas  la  parité  qu'on  voulait  faire  avec 

l'appétit  sensible.  C'est  qu'en  effet  «  la  faculté  de  perception  sen- 

sible n'est  pas  apte  à  comparer  diverses  choses  entre  elles,  comme 

la  raison  ;  elle  ne  perçoit  jamais  purement  et  simplement  qu'un 

seul  objet  »,  l'objet  présent  qu'elle  a  devant  elle.  «  Et  voilà  pour- 

quoi elle  ne  meut  l'appétit  sensible  que  selon  cet  unique  objet 
déterminé.  La  raison,  au  contraire,  peut  saisir  des  objets  multi- 

ples et  les  comparer  entre  eux.  D'où  il  suit  que  l'appétit  iatcl- 
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lecluel,  c'est-à-dire  la  volonté,  pourra  être  mû  par  divers  objets  », 
choisissant  entre  eux,  «  sans  être  déterminée  à  un  seul  »  comme 

l'appétit  sensible.  —  Nous  voyons,  par  cette  réponse  et  nous 
aurons  à  le  dire  expressément  bientôt,  que  si  la  liberté  consiste 

essentiellement  dans  l'indétermination  de  la  volonté,  ou  dans  la 
maîtrise  de  cette  faculté  sur  son  acte,  cette  indétermination  elle- 

même  ou  cette  maîtrise  s'expliquent  par  la  nature  de  la  raison 
ou  de  la  connaissance  intellectuelle.  (Test  parce  que  la  raison 

peut  saisir  l'universel  et  comparer  ensuite  les  objets  particuliers 

à  cet  universel  perçu  d'abord,  que  la  volonté  n'est  pas,  de  sa 
nature,  déterminée  à  un  seul  objet,  mais  peut  choisir  entre  plu- 
sieurs. 

On  aura  remarqué  avec  quelle  intuition  géniale,  saint  Tho- 

mas, se  proposant  d'étudier  la  nature  de  la  volonté,  a  été  cher- 
cher le  trait  distinctif  de  cette  nature  dans  ce  double  caractère 

de  détermination  et  d'indétermination,  qui  la  définit,  en  effet, 
tout  entière.  Et,  du  même  coup,  il  a  ruiné  par  la  base  la  double 

erreur  de  l'indépendance  absolue  et  du  déterminisme.  La  volonté 
ne  saurait  être  absolument  indépendante  —  non  seulement  du 

côté  du  premier  moteur,  qui  meut  par  mode  de  cause  efficiente, 

comme  nous  aurons  à  le  dire  plus  tard  (q.  io5,  art.  4)?  — ^  mais 

même  du  côté  de  son  objet.  Il  est  un  objet  qui  la  meut  néces- 

sairement. Si,  en  effet,  elle  pouvait  être  indépendante,  par  rap- 
port à  tout  objet,  elle  serait  incapable  de  se  déterminer  à  rien 

vouloir.  C'est  comme  si  l'intelligence  pouvait  demeurer  libre,  par 
rapport  à  tout  objet,  de  donner  son  assentiment  ou  de  ne  pas 

le  donner,  il  serait  tout  à  fait  impossible  d'arriver  jamais  à  la 
convaincre  ou  à  lui  faire  donner  son  assentiment  sur  quoi  que 
ce  soit.  Mais  si  elle  est  nécessairement  déterminée  à  vouloir  un 

certain  objet,  qui  n'est  pas  autre  que  la  raison  même  de  bien, 
la  volonté  demeure,  par  là-même,  indéterminée  par  rapport  à 
tout  autre  objet.  Tout  ce  qui  en  soi  ne  réalise  pas,  pour  la  volonté, 

la  raison  totale  de  bien,  demeure  incapable  de  la  déterminer  à 

vouloir.  Il  est  très  vrai  que  cela  pourra  motiver  un  acte  de  la 

volonté,  car  tout  ce  qui  a  quelque  raison  de  bien  est  apte  à  être 

voulu  par  elle  ;  mais  si  elle  le  veut,  ce  ne  sera  pas  pour  y  avoir 
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clé  déterminée  nécessairement;  c'est  parce  qu'elle-même  s*y  sera 

déterminée.  Dès  l'instant  qu'il  s'agit  d'un  bien  particulier,  pré- 
senté comme  tel  à  la  volonté,  la  volonté,  qui  ne  veut,  de  soi,  que 

le  bien  universel,  pourra  le  vouloir  ou  ne  le  vouloir  pas;  et 
même  si  elle  se  détermine  à  le  vouloir,  elle  aura  le  sentiment, 

tout  autant  qu'elle  le  voudra,  que  si  elle  voulait,  elle  pourrait 
ne  pas  le  vouloir.  Elle  le  voudra,  ma's  en  gardant  toujours,  sur 

son  acte,  la  meîlrise  parfaite  qui  constitue  l'essence  même  de  sa 

nature.  —  Jamais  il  n'a  été  rien  dit  de  plus  profond  sur  la  nature 
de  la  volonté. 

Saint  Thomas  nous  faisait  entendre,  à  Vad  tert'um,  que  la 
raison  dernière  du  caractère  essentiel  de  la  volonté  se  trouvait 

dans  la  faculté  de  perception  intellectuelle.  Il  importe  donc  sou- 
verainement de  bien  voir  les  rapports  qui  unissent  la  volonté  et 

l'intelligence.  C'est  ce  que  nous  allons  examiner  dans  les  deux 

articles  qui  suivent.  D'abord,  il  s'agira  de  dé(erminer  laquelle 

des  deux  facultés  l'emporte  sur  l'autre  en  Cvcellence  ou  en 
dignité;  et  puis,  nous  nous  demanderons  si  Tintelligence,  à  sup- 

poser qu'elle  l'emporte  sur  la  volonté,  peut  cependant  être  mue 

par  elle. 

Article  III. 

Si  la  volonté  est  une  puissance  plus  haute  que  l'intelligence  ? 

La  question  soulevée  par  saint  Thomas  dans  cet  ar'icle  est 

aujourd'hui  fort  discutée.  Depuis  longtemps  déjà,  les  tenants  du 

sentiment  scotiste  préféraient  la  volonté  à  l'iutelligepce.  Mais  les 

théories  de  Kant  sur  l'impuissance  de  la  raison  pure  et  sur  la 
supériorité  de  la  raison  pratique  ont  ravivé  et  accru  les  sympa- 

thies des  philosophes  modernes  pour  le  sentiment  de  Scot  ;  et 

l'on  sait  qu'une  école  assez  nombreuse  s'était  formée  ces  dernières 

années,  se  prononçant  très  nettement  pour  ce  qu'ils  appelaient  le 

primat  de  l'action.  Nous  allons  voir  quel  est,  là-dessus,  le  senti- 
ment de  saint  Thomas. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  volonté  est  une 

puissance  plus  haute  que  l'intelligence  ».  —  La  première  ar^uë 

de  ce  que  «  le  bien  et  la  fin  sont  l'objet  de  la  volonté.  Or,  la  fin 
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est  la  première  et  la  plus  haute  de  toutes  les  causes.  Doue  la 

volonté  sera  la  première  et  la  plus  haute  de  toutes  les  puissan- 

ces ».  —  La  seconde  objeclion  fait  observer  que  «  les  choses  de 

la  nature  vont  de  Timparfait  au  parfait.  La  même  chose  se  re- 

trouve aussi  dans  les  puissances  de  l'àme  ;  car  on  va  du  sens  à 

rinlelliiçence,  faculté  plus  noble.  Puis  donc  que  l'on  va,  par  un 

processus  naturel,  de  l'acte  de  Tintelli^ence  à  l'acte  de  la  volonté, 

il  s'ensuit  que  la  volonté  est  une  puissance  plus  noble  cl  plus 

parfaite  que  l'intelligence».  —  La  troisième  objection  rap[)elle 
que  «  les  habitus  sont  proportionnés  aux  puissances,  comme  les 

perfections  au  sujet  qu'elles  doivent  parfaire.  Or,  Thabilus  qui 
parfait  la  volonté,  et  qui  est  la  charité,  est  un  habitus  plus  excel- 

lent que  ceux  qui  parfont  l'intelligence,  puisqu'il  est  dit,  dans  la 
première  Épître  aux  Corinthiens,  ch.  xiii  (v.  2)  :  Si  je  connais- 

sais tous  les  mystères  et  si  je  possédais  toute  la  foi  y  mais  sans 

avoir  la  charité,  je  ne  serais  rien.  Donc  la  volonté  est  une  puis- 

sance plus  haute  que  l'intelligence  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'apporter  l'autorité 

d'  «  Aristote  »,  qui,  «  au  dixième  livre  de  XEthique  (ch.  vu, 
n.  2  ;  de  S.  Th.,  leç.  10),  dit  que  la  plus  haute  puissance  de 

l'âme  est  l'intelligence  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  faire  remar- 

quer que  «  l'éminence  d'une  chose  par  rapport  à  une  autre  se  peut 

prendre  d'une  doul)le  manière  :  d'abord,  d'une  façon  pure  et 

simple  ;  ensuite,  d'une  certaine  manière  seulement.  El  l'on  dit, 

d'une  chose,  qu'elle  est  telle  purement  et  simplement,  selon  qu'elle 
est  telle  en  elle-même;  on  la  dira  telle  d'une  certaine  manière, 

selon  qu'elle  dit  tel  rapport  à  telle  autre  chose.  —  Si  donc  nous 

considérons  l'intelligence  et  la  volonté»  selon  ce  qui  leur  convient 

«  en  elles-mêmes,  l'intelligence  se  trouve  être  su[)érieure.  On  le 
peut  voir  en  comparant  entre  eux  leurs  objets  »;  et  ce  moyen  de 

r(jntrôle  est,  en  effet,  excellent,  puisque,  nous  l'avons  dit  plus 

haut,  toute  la  raison  des  puissances  passives,  telles  que  sont  l'in- 

lelligence  et  la  volonté,  se  tire  de  l'objet  de  ces  puissances.  Si  donc 

l'objet  de  l'intelligence  est  plus  excellent  que  l'objet  de  la  volonté, 
rinlelligence  elle-même  sera  supérieure  à  la  volonté.  Or,  il  se 

trouve  que  l'objet  de  l'intelligence  l'emporte  sur  l'objet  de  la 
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volonté.  «  L'objet  de  l'intelligence,  en  effet,  est  plus  simple  et  plus 

absolu  que  l'objet  de  la  volonté.  Car  l'objet  de  l'intelligence  est  la 
raison  même  du  bien  qui  peut  être  désiré,  tandis  que  ce  bien  qui 

peut  être  désiré  et  dont  la  raison  est  dans  l'intelligence,  est  l'ob- 

jet de  la  volonté  ».  L'objet  de  l'intelligence  et  l'objet  de  la  volonté 
sont,  dans  la  réalité,  le  même  objet,  la  même  chose,  puisque  le 

vrai,  objet  de  l'intelligence,  et  le  bien,  objet  de  la  volonté,  s'iden- 

tifient réellement  avec  l'être  :  tout  ce  qui  est,  dans  la  mesure 
même  où  il  est,  est  vrai  et  bon.  Cependant,  il  y  a  une  différence 

d'aspect,  ou  de  raison,  entre  l'être,  le  vrai  et  le  bien.  L'être  dit 
simplement  ce  qui  est;  le  vrai  dit  aussi  ce  qui  est,  mais  en  tant 

qu'il  implique  un  rapport  à  l'intelligence  ;  et  le  bien  dit  aussi  ce 

qui  est,  mais  en  tant  qu'il  se  réfère  à  la  volonté.  Si  nous  com- 

parons entre  eux,  selon  qu'ils  se  distinguent  d'une  distinction 

de  raison,  l'être,  le  vrai  et  le  bien,  nous  voyons  que  ce  qu'il  y  a 

de  plus  simple  et  de  plus  absolu,  c'est  l'être,  puisqu'il  ne  dit 
aucun  rapport  à  quoi  que  ce  soit  ;  vient  ensuite  le  vrai,  qui  ne 

dit  qu'un  rapport  à  l'intelligence  ;  et  enfin  le  bien,  qui  dit  tout 

ensemble  un  rapport  à  l'intelligence  et  à  la  volonté.  Le  bien,  en 

effet,  comme  nous  l'a  fait  remarquer  saint  Thomas,  ne  peut 

être  objet  de  la  volonté  qu'autant  qu'il  est  perçu  comme  tel  par 

l'intelligence;  il  faut  que  sa  raison  ̂ oit  dans  l'intelligence  avant 
que  la  volonté  puisse  se  porter  vers  lui.  Et  donc  il  est  quelque 

chose  de  plus  complexe,  à  titre  d'objet,  que  ne  l'est  l'objet  de 

rinlelligcnce,  impliquant  simplement  la  notion  d'être  connaissa- 
ble.  L'objet  de  l'intelligence  c'est  Vêtre  connaissable  ;  l'objet  de 

la  volonté  c'est  Vêtre  connu  appétible.  Le  premier  est  plus  sim- 

ple et  plus  absolu,  n'impliquant  que  deux  éléments  au  lieu  de 

trois.  Il  est  donc  vrai  que  l'objet  de  l'intelligence,  dans  la  rai- 

son même  d'objet^  est  quelque  chose  de  plus  simple  ou  de  plus 

absolu  que  l'objet  de  la  volonté. 

((  D'autre  part,  plus  une  chose  »,  étant,  d'ailleurs,  complète 
dans  son  être,  «  est  simple  et  abstraite,  plus  elle  est  en  soi  noble 

et  élevée  ».  La  simplicité,  en  effet,  et  l'abstraction  éloignent  de 

la  composition,  c'est-à-dire  de  la  matière  ou  de  la  puissance,  et 

rapprochent  de  l'acte  pur.  Or  les  êtres  s'élèvent  en  dignité  et  en 

noblesse  dans  la  mesure  où  ils  se  rapprochent  de  l'acte  pur.  «  Il 
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s'ensuit  que  l'objet  de  rintelligt-nce  »,  précisément  parce  qu'il  est 
plus  simple  que  celui  de  la  volonté,  «  sera  nécessairement  plus 

élevé  »  ou  plus  parfait  et  plus  noble.  «  Et  puisque  la  raison  pro- 

pre de  là  puissance  se  tire  de  l'ordre  qu'elle  dit  à  son  objet  », 

Tobjel  de  rinlellig^ence  étant  plus  noble,  «  il  s'ensuit  »,  de  toute 

nécessité,  «  qu'en  soi  ou  d'une  façon  pure  et  simple,  l'intelli- 

'  «ence  est  plus  haute  et  plus  noble  que  la  volonté  ». 

Mais  nous  avons  dit  aussi  qu'on  pouvait  considérer  leur 

noblesse  respective,  non  pas  seulement  d'une  manière  pure  et 

simple,  mais  encore  d'une  certaine  manière,  ou  par  rapport  à 

une  chose  extrinsèque.  Or,  «  d'une  certaine  manière  et  par  com- 

paraison à  autre  chose,  la  volonté  se  trouve  parfois  être  supé- 

rieure à  l'intelligence;  c'est  quand  l'objet  de  la  volonté  se  trouve 

réalisé  en  une  chose  plus  noble  que  celle  en  qui  existe  l'objet  de 

rinlellio^ence  :  comme  si,  par  exemple,  nous  disions  que  l'ouïe, 

d'une  certaine  manière,  est  plus  noble  que  la  vue,  parce  que  la 

chose  qui  cause  le  son  est  plus  noble  que  celle  où  la  couleur  se 

trouve  bien  que  »,  en  soi,  «  la  couleur  soit  plus  noble  et  plus 

simple  que  le  son  »,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  à  propos  des  sens 

externes  (q.  78,  art.  3).  «  C'est  qu'en  effet,  comme  il  a  été  dit 

plus  haut  (q.  16,  art.  i;  q.  27,  art.  4),  l'action  de  rintelligence 
consiste  en  ceci,  que  la  raison  de  la  chose  entendue  est  dans  le 

sujet  qui  entend;  l'acte  de  la  volonté,  au  contraire,  se  parfait  en 

ce  que  la  volonté  se  porte  vers  la  chose  selon  qu'elle  est  en  elle- 
même.  Aussi  bien  Aristole  dit,  au  sixième  livre  des  Mélaphi/si.- 

(/nés  (de  S.  Th..  leç.  4  ;  I^id.,  livre  V,  ch.  iv,  n,  i),  que  le  bien  et 

le  mal,  objet  de  la  volonté,  sont  dans  les  'choses,  tandis  que  le 

vrai  et  le  faux,  qui  sont  l'objet  de  l'intelligence,  sont  dans  l'es- 
prit.  Lors  donc  que  la  chose  où  est  le  bien  est  plus  noble  que 

l'àme  où  se  trouve  la  notion  perçue,  par  comparaison  à  une  telle 

chose,  la  volonté  sera  plus  haute  que  l'inlellig-ence.  Quand,  au 

contraire,  la  chose  où  est  le  bien  se  trouve  inférieure  à  l'âme, 

dans  ce  cas,  même  par  comparaison  à  une  telle  chose,  l'intelli- 
«»cnce  est  supérieure  à  la  volonté  ».  Les  choses,  en  effet,  étant 

dans  l'intelligence  selon  le  mode  de  cette  dernière,  si.  le  mode 

d'être  qu'elles  ont  en  elles-mêmes  est  supérieur  au  mode  d'être 

qui  est  celui  de  l'âme,  la  volonté,  en  se  portant  vers  elles,  se 
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hausse  au-dessus  de  l'intellig'ence,  en  quelque  manière;  si,  au 

contraire,  les  choses,  en  elles-mêmes,  ont  un  mode  d'être  infé- 

rieur au  mode  d'être  de  l'âme,  en  étant  reçues  dans  l'intelligence 

elles  s'ennoblissent,  et  la  volonté,  en  se  portant  vers  elles,  de- 

meure, même  de  ce  chef,  inférieure  à  l'intellig-ence.  «  De  là  vient, 

remarque  saint  Thomas,  que  l'amour  de  Dieu  »,  sur  cette  terre, 
«  est  supérieur  à  la  connaissance  que  nous  en  avons;  et,  au  con- 

traire, la  connaissance  des  choses  corporelles  l'emporte  sur  leur 

amour  »  :  le  mode  d'être  que  Dieu  a  dans  notre  esprit,  hors  la 

vision  béatifique,  est  inférieur  à  celui  qu'il  a  en  Lui-même;  tan- 

dis que  le  mode  d'être  que  les  choses  corporelles  ont  dans  notre 

âme  est  bien  supérieur  à  celui  qu'elles  ont  en  elles-mêmes. 
«  Toutefois  )),  reprend  saint  Thomas,  en  finissant  le  corps  de 

l'article,  «  à  parler  purement  et  simplement,  l'intelligence  est  plus 
noble  que  la  volonté  ».  Gela  est  vrai,  même  à  les  considérer 

l'une  et  l'autre  sous  leur  raison  propre  de  puissances,  ainsi  que 

saint  Thomas  vient  de  nous  le  démontrer.  Mais  cela  l'est  plus 
encore,  si  on  les  considère  comme  propriétés  du  sujet  où  elles 

se  trouvent,  ainsi  que  le  saint  Docteur  s'en  explique  dans  son 
commentaire  sur  les  Sentences,  liv.  III,  dist.  27,  q.  i,  art.  4» 

C'est,  en  effet,  de  l'intelligence,  et  non  de  la  volonté,  que  les 

natures  intellectuelles  tirent  leur  nom.  L'intelligence  est  leur 

prérogative  distinctive.  Bien  plus,  c'est  de  l'intelligence  que  la 
volonté  elle-même  tire  son  excellence,  comme  le  remarque  très 
finement  saint  Thomas,  dans  la  Somme  contre  les  Gentils,  liv.  III, 

ch.  XXVI.  Si  la  volonté,  en  effet,  a  tel  degré  de  perfection  et 

d'excellence,  ce  n'est  pas  à  sa  raison  g'énérique  d'appétit  qu'elle 

le  doit;  car  l'appétit  sensible,  et  même  l'appétit  naturel,  con- 
viennent avec  elle  dans  celle  raison  commune;  c'est  à  sa  qualité 

s[)écirique  d'appétit  intellectuel  ;  or,  cela  même  lui  vient,  comme 

le  mot  l'indique,  de  l'intelligence.  Il  n'y  a  donc  aucun  doute  pos- 

sible, et,  à  part  la  réserve  faite  dans  le  corps  de  l'article, 

nous  devons  dire  que  l'intelligence  l'emporte  en  noblesse  ou  en 
dignité  et  en  excellence  sur  la  volonté. 

Uad  primum  répond  que  «  la  raison  de  cause  se  prend  par 

voie  de  comparaison,  selon  que  l'on  compare  un  être  à  un  autre 
être;  et  dans  cette  comparaison,  la  raison  de  bien  se   trouve 
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être  principale  ;  mais  le  vrai  se  dit  d'une  façon  plus  absolue, 
et  il  signifie  ou  désigne  la  raison  même  du  bien.  Aussi,  le  bien 

lui-même  est  un  certain  vrai.  Mais,  d'autre  part,  le  vrai  lui-même 

est  un  certain  bien,  selon  que  l'intelligence  est  une  certaine  réa- 

lité et  que  le  vrai  est  sa  fin.  Or,  entre  les  diverses  fins,  celle-ci 

est  la  plus  excellente^  comme  l'intelligence  est  la  plus  excelloiile 

de  toutes  les  puissances  ».  L'objection  voulait  que  la  volonté  fût 
la  plus  excellente  de  toutes  les  puissances,  parce  que  son  objet, 

qui  est  le  bien,  a  raison  de  fin  et  que  la  fin  est  la  première  des 

causes.  Saint' Thomas  fait  remarquer  que  cette  raison  de  cause 

n'est  déjà  plus  la  raison  formelle  d'objet,,  selon  que  l'objet  se 
dit  essentiellement  par  rapport  à  la  puissance  qui  lui  est  ordon- 

née; c'est  une  raison  extrinsèque  et  selon  qu'une  chose  se  com- 
pare à  une  autre.  De  ce  chef,  nous  accordons  que  le  bien,  ayant 

raison  de  cause  finale,  qui  est  la  première  des  causes,  a,  en  effet, 

une  certaine  primauté.  Mais  ce  n'est  pas  la  primauté  pure  et 

simple  qui  se  tire  de  l'objet  sous  sa  raison  propre  d'objet.  A  ce 

litre,  le  vrai,  objet  de  l'intelligence,  l'emporte  sur  le  bien,  objet 

de  la  volonté,  parce  qu'il  est  quelque  chose  de  plus  simple  et  de 

plus  absolu,  ainsi  qu'il  a  été  dit  au  corps  de  l'article  :  le  bien, 

en  effet,  n'est  objet  de  la  volonté  qu'après  avoir  passé,  sous  la 

raison  de  vrai,  dans  l'intelligence;  c'est,  en  effet,  la  raison  de 

bien,  selon  que  l' intelligence  la  perçoit,  qui  est  objet  de  la  vo- 

lonté. L'objet  de  la  volonté  est  le  bien  perçu,  tandis  que  l'objet 

de  l'intelligence  est  le  vrai,  tout  court.  Il  n'est  pas  jusqu'à  la 
raison  de  fin,  ou  de  bien  considéré  comme  cause  finale,  qui  ne 

témoigne  de  l'excellence  de  l'intelligence  et  de  sa  primauté.  Car 

l'intelligence,  considérée  comme  une  certaine  réalité,  doit  avoir, 
elle  aussi,  sa  fin  ou  son  bien.  Or,  il  se  trouve  que  de  toutes  les 

fins  ou  de  tous  les  biens  ayant  raison  de  cause  finale,  c'est  en- 

core le  vrai,  bien  et  fin  de  l'intelligence,  qui,  dans  cet  ordre  des 
fins  ou  des  biens,  occupe  la  première  place;  en  telle  sorte  que 

la  volonté,  même  dans  son  ordre,  ne  peut  avoir  d'acte  plus  ex- 

cellent que  de  vouloir  à  l'être  inteUigent,  en  qui  elle  se  trouve, 
son  bien,  qui  est  le  vrai. 

Uad  secundum  fait  remarquer  que  «  ce  qui  vient  avant,  dans 

l'ordre  de  la  génération  et  du  temps,  est  quelque  chose  d'imparfait; 
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parce  que,  dans  un  seul  et  même  sujet,  la  puissance  précède 

l'acte,  dans  l'ordre  de  la  durée,  et  l'imperfection  précède  la  per- 
fection »  :  tout  être  qui  progresse  va  d'un  état  moins  parfait  à 

un  état  plus  parfait.  «  Mais  ce  qui  est  antérieur  d'une  façon  pure 

et  simple,  et  selon  l'ordre  de  la  nature,  est  quelque  chose  de 

plus  parfait  »  par  rapport  à  ce  qui  vient  après  :  «  c'est  de  cette 

manière  que  l'acte  précède  la  puissance.  Or,  précisément,  l'in- 
telligence est  antérieure  à  la  volonté  de  cette  seconde  manière  ; 

car  rintelligeuce  se  compare  à  la  volonté  comme  le  moteur  au 

mobile  ou  le  principe  actif  au  principe  passif  :  c'est,  en  effet,  le 
bien  perçu  par  Tintelligence  qui  meut  la  volonté  ». 

Uad  tertium  observe  que  «  l'objection  portait  sur  la  volonté 

selon  qu'elle  se  réfère  à  ce  qui  est  au-dessus  de  l'âme.  La  vertu 
de  charité,  en  effet,  est  ce  par  quoi  nous  aimons  Dieu  »  ;  et,  nous 

l'avons  dit,  sur  cette  terre  l'amour  de  Dieu  est  supérieur  à  sa 

connaissance.  Dans  le  ciel,  il  n'en  sera  plus  de  même,  alors  que 
nous  connaîtrons  Dieu,  non  pas  par  une  similitude  imparfaite, 

mais  par  sa  propre  essence  unie  immédiatement  à  notre  âme. 

D'une  façon  pure  et  simple,  l'intelligence  est  supérieure  à  la 
volonté.  On  pourra,  il  est  vrai,  en  un  certain  sens  et  dans  cer- 

tains cas,  accorder  que  la  volonté  l'emporlc  sur  L'intelligence. 

Mais  il  ne  s'agira  que  d'une  supériorité  accidentelle  ou  d'occa- 

sion, si  l'on  peut  ainsi  dire.  En  soi  et  à  considérer  leur  nature 

respective,  c'est  à  rinlclligeuce  qu'appartient  manifestement  la 
primauté.  —  Mais,  tout  de  suite,  une  question  se  pose  :  cette 

primauté  de  Tintelligence  va-t-elle  jusqu'à  exclure  toute  interven- 
tion de  la  volonté  à  son  endroit  ;  ou  bien  faut-il  dire  que  malgré 

cette  primauté  la  volonté  [)eut  agir  sur  l'intelligence?  La  ques- 

tion offre,  aujourd'hui  surtout,  un  intérêt  exceptionnel,  puisque 

c'est  ici  que  nous  pouvons  préciser,  avec  saint  Thomas,  la  part 

de  vérité  renfermée  dans  ce  qu'on  appelle  la  philosophie  de  l'ac- 

tion ou  encore  la  philosophie  de  l'immanence.  Nous  allons  étu- 

dier ce  point  de  doctrine  à  l'article  suivant. 
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Article  IV. 

Si  la  volonté  meut  l'intelligence? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  volonté  ne  meut  pas 

rinlelli^ence  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  le  moteur  est 
plus  noble  que  le  mobile  et  le  précède;  car  le  principe  qui  meut 

a  raison  de  principe  actif,  et  le  principe  actif  l'emporte  en  ex- 
cellence sur  ce  qui  est  passif,  comme  le  disent  saint  Augustin, 

au  douzième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (ch.  xvi), 

et  Aristote,  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  v,  n.  2  ;  de  S.  Th., 

leç.  10).  Puis  donc  que  Tintellig-ence  est  antérieure  et  supérieure 

à  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (à  l'article  précédent),  il  s'en- 
suit que  la  volonté  ne  meut  pas  Fintelligence  ».  —  La  se- 

conde objection  fait  observer  que  «  ce  qui  meut  n'est  pas  mû 

par  ce  qui  est  mO,  si  ce  n'est  d'une  façon  accidentelle.  Or, 

^intelligence  meut  la  volonté  ;  car  le  bien  perçu  par  l'in- 

telligence a  raison  de  principe  moteur  qui  n'est  pas  mû , 

tandis  que  l'appétit,  s'il  a  raison  de  moteur  »  par  rapport  aux 

facultés  d'ordre  exécutif,  «  est  un  moteur  mû.  Donc,  l'in- 

telligence n'est  pas  mue  par  la  volonté  ».  —  La  troisième  objec- 
tion remarque  que  a  nous  ne  pouvons  rien  vouloir  que  nous  ne 

l'ayons  entendu.  Si  donc  c'est  la  volonté  qui  meut  à  entendre 

en  voulant  que  nous'  entendions,  il  faudra  que  ce  vouloir  soit 

précédé  d'un  autre  entendre,  et  cet  entendre  d'un  autre  vouloir, 

et  ainsi  de  suite  à  l'infini  ;  ce  qui  est  tout  à  fait  impossible.  Il 

n'est  donc  pas  vrai  que  la  volonté  meuve  l'intelligence  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  mot  de  «  saint  Jean  Damas- 
cène  »  {De  la  Foi  Orthodoxe,  liv.  II,  ch.  xxvi),  qui  «  dit  quil 

est  en  nous  de  percevoir  n'importe  quel  art  ou  de  ne  pas  le 

percevoir.  Or,  c'est  par  la  volonté  qu'une  chose  est  en  notre 

pouvoir  ;  et  c'est  par  l'intelligence  que  nous  percevons  les  divers 

arts.  Donc,  la  volonté  meut  bien  l'intelligence  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  prévient  qu'  «  une 

chose  est  dite  mouvoir  d'une  double  manière.  —  D'abord,  par 

mode  de  fin;  auquel  sens  nous  disons  que  la  fin  meut  l'agent. 
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Et,  de  cette  manière,  c'est  l'intelligence  qui  meut  la  volonté;  car 

le  bien  perçu  par  l'intellig-ence  est  l'objet  de  la  volonté,  qui  la 

meut  par  mode  de  fin.  —  D'une  autre  manière,  on  dira  qu'une 

chose  meut  par  mode  d'ag^ent;  c'est  ainsi  que  le  principe  altérant 

meut  la  chose  altérée,  ou  encore  l'être  qui  pousse  l'être  poussé. 

De  cette  manière,  la  volonté  meut  l'intelligence  et  toutes  les  au- 
tres puissances,  comme  le  dit  saint  Anselme  (ou  plutôt  Eadmer, 

moine  de  Cantorbéry,  disciple  et  ami  de  saint  Anselme),  dans  le 

livre  des  Similitudes  (ch.  11).  La  raison  en  est  que  parmi  toutes 

les  puissances  actives  ordonnées^  la  puissance  qui  a  pour  objet 

la  fin  universelle  meut  les  puissances  qui  ont  pour  objet  des  fins 

particulières.  On  le  voit  soit  dans  les  choses  naturelles,  soit  dans 

les  choses  politiques.  C'est  ainsi  que  le  ciel  »  (nous  dirions  au- 

jourd'hui le  soleil)  «  qui  a  pour  fin  l'universelle  conservation  des 
êtres  qui  naissent  et  se  corrompent,  meut  tous  les  corps  infé- 

rieurs, dont  le  propre  est  d'agir  à  l'eiïet  de  conserver  chacun 
son  espèce  ou  de  se  conserver  lui-même.  De  même,  le  roi,  qui  a 

pour  fin  le  bien  commun  de  tout  le  royaume,  meut  par  son  com- 
mandement les  recteurs  des  diverses  cités,  qui  sont  préposés  au 

gouvernement  de  chaque  cité  en  particulier.  —  Or,  précisément, 

l'objet  de  la  volonté  c'est  le  bien  général  et  la  fin  commune, 

tandis  que  chaque  puissance  en  particulier  n'a  rapport  qu'au  bien 
propre  qui  lui  convient,  comme  la  vue  à  la  perception  des  cou- 

leurs, et  l'intelligence  à  la  connaissance  du  vrai.  Il  s'ensuit  que 

la  volonté,  par  mode  d'agent,  doit  mouvoir  à  leurs  actes  toutes 

les  puissances  de  l'âme,  sauf  les  forces  naturelles  de  la  partie  vé- 
gétative (jui  ne  sont  point  soumises  à  notre  libre  arbitre  ».  Cette 

dernière  réserve  de  saint  Thomas  nous  montre  qu'il  ne  s'agit, 
dans  la  conclusion  où  nous  parlons  de  la  motion  de  la  volonté, 

s'étendant,  par  mode  de  cause  efficiente,  à  toutes  les  facultés  de 

l'àme  et  à  tous  les  actes  de  ces  facultés,  que  des  facultés  qui  relè- 

vent, dans  leurs  actes,  de  l'ordre  intellectuel,  comme  nous  aurons 
à  le  dire  plus  expressément  à  propos  de  Vad  tertiiim. 

Vad  primiim  répond  que  «  l'intelligence  peut  se  considérer 

d'une  double  manière  :  d'abord,  selon  qu'elle  est  apte  à  saisir 

l'être  et  le  vrai  universel;  ensuite,  selon  qu'elle  est  une  certaine 
réalité  ou  une  puissance  particulière  ayant  son  acte  déterminé. 
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Et  de  même  la  volonté  peut  aussi  se  considérer  d'une  double  ma- 

nière :  ou  bien  selon  la  généralité  de  son  objet,  c'est-à-dire  en  tant 

qu'elle  est  apte  à  rechercher  le  bien  en  général  ;  ou  selon  qu'elle  est 

une  certaine  puissance  de  l'a  me  ayant  son  acte  déterminé.  —  Si 

donc  nous  comparons  l'intelligence  et  la  volonté  selon  la  raison 

universelle  de  leur  objet  respectif,  dans  ce  cas,  ainsi  qu'il  a  été  dit 

plus  haut  (à  l'article  précédent),  l'intelligence  est  purement  et 
simplement  plus  noble  et  plus  excellente  que  la  volonté.  —  Que 

si  nous  considérons  l'intelligence  selon  la  généralité  de  son  objet, 

et  la  volonté  selon  qu'elle  est  une  certaine  puissance,  ainsi  en- 

core l'intelligence  est  supérieure  et  antérieure  à  la  volonté  ;  car 

sous  la  raison  d'être  et  de  vrai  que  saisit  l'intelligence  se  trouve 
comprise  la  volonté  elle-même,  et  son  acte,  et  son  objet  »  :  la 
volonté,  en  effet,  et  son  acte,  et  son  objet,  participent  à  la  raison 

d'être  et  à  la  raison  de  vrai,  objet  formel  de  l'intelligence. 

«  Aussi  bien  l'intelligence  saisit  la  volonté,  et  son  acte,  et  son 

objet,  comme  tous  les  objets  particuliers  qu'elle  saisit,  tels  la 

pierre  ou  l'arbre,  qui  rentrent  tous  sous  la  raison  commune  de 

l'être  et  du  vrai.  ̂ --  Si,  au  contraire,  nous  considérons  la  volonté 

selon  la  raison  commune  de  son  objet  qui  est  le  bien,  et  l'intel- 

ligence selon  qu'elle  est  une  certaine  réalité  et  une  puissance 

spéciale,  dans  ce  cas  se  trouveront  contenus,  à  titre  d'objet  spé- 

cial, sous  la  raison  commune  de  bien,  et  l'intelligence  elle-même, 

et  son  acte  d'entendre,  et  son  objet  qui  est  le  vrai,  étant  charun 
un  certain  bien  spécial.  De  ce  chef,  la  volonté  sera  supérieure 

à  l'intelligence  et  pourra  la  mouvoir.  —  On  voit,  par  là,  com- 

ment ces  diverses  puissances  s'inc'uent  l'une  l'autre  dans  leurs 

actes  respectifs;  car  l'intelligence  perçoit  la  volonté  qui  veut,  et 

la  volonté  veut  l'intelligence  qui  entend.  Et  par  une  semblable 

raison,  le  bien  sera  contenu  sous  le  vrai,  en  tant  qu'il  est  un 

certain  vrai  pc^çu  par  l'intelligence;  et  le  vrai  sera  compris  dans 

le  bien,  en  tant  qu'il  est  un  certain  bien  que  l'on  désire  ».  — 

L'objection  refusait  à  la  volonté  le  pouvoir  d'agir  sur  l'intelli- 
gence parce  que  celle-ci  lui  est  supérieure.  Sans  doute,  mais  il 

est  un  aspect  sous  lequel  la  volonté  est  supérieure  à  l'intolligence: 

c'est  en  tant  que  l'intelligence  et  tout  ce  qui  est  en  elle  rentre 

dans  l'objet  de  la  volonté.  A  ce  titre,  la  volonté  pourra  la  vouloir, 
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vouloir  aussi  son  acte,  et  faire  en  réalité  que  Tintelligence  le 

produise. 

L'ad  secundum  rappelle,  d'un  mot,  que  «  la  manière  dont  l'in- 

telligence meut  la  volonté  n'est  pas  celle  dont  la  volonté  meut 

l'intelligence,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article).  L'in- 
telligence meut  la  volonté  par  mode  de  cause  finale,  en  lui  pré- 

sentant son  objet,  tandis  que  la  volonté  meut  Fintelligence  par 

mode  de  cause  efficiente,  l'inclinant  à  agir.  Il  n'y  a  donc  pas 

d'impossibilité  à  ce  que  la  volonté,  pourtant  mue  par  l'intelligence, 

meuve  à  son  tour  cette  dernière;  car  ce  n'est  pas,  dans  un  cas  et 
dans  l'autre,  le  même  genre  de  motion. 

Uadtertium  déclare  que,  même  en  admettant  cette  motion  réci- 

proque de  l'intelligence  sur  la  volonté  et  de  la  volonté  sur  l'intel- 

ligence, «  il  n'y  a  pas  à  procéder  à  l'infini;  c'est  à  l'intelligence 

qu'on  s'arrête  comme  au  premier  moteur.  Il  est  nécessaire,  en 

effet,  que  tout  mouvement  de  la  volonté  soit  précédé  d'un  acte 
de  perception  »,  la  volonté  ne  pouvant  vouloir  que  ce  qui  lui 

est  présenté  par  l'intelligence  sous  la  raison  de  bien  ;  «  mais  » 

l'inverse  n'est  pas  vrai  et  «  tout  acte  de  perception  n'est  pas  pré- 
cédé d'un  mouvement  de  la  volonté  ».  Que  si  l'on  demande  d'où 

vient,  dans  l'ordre  de  la  connaissance  intellectuelle,  la  première 

perception  ou  la  première  pensée,  alors  que  d'abord  on  n'en 

avait  aucune,  soit  que  le  sujet  n'eût  encore  jamais  produit  d'acte 

de  pensée,  comme  il  arrive  pour  l'enfant  qui  s'éveille  à  la  raison, 

soit  qu'il  fût  auparavant  dans  une  sorte  de  sommeil  intellectuel, 
ayant  cessé  tout  acte  de  pensée,  nous  dirons  que  a  le  principe  du 

conseil  et  de  la  pensée  »  qui  expliqueront  ensuite  tous  les  actes 

subséquents  d'intelligence  et  de  volonté,  «  c'est  un  principe  plus 
haut  que  notre  intelligence  et  qui  est  Dieu  Lui-même,  comme 

d'ailleurs  le  dit  Aristote  au  septième  livre  de  V Ethique  à  Eudé- 

mins{c\\.  xiv,  n.  20  et  suiv.),  où  il  montre  qu'ainsi  nous  n'avons 

pas  à  procéder  à  l'infini  dans  l'ordre  des  moteurs  et  des  mobi- 
les ». 

Il  faut  bien  prendre  garde  que  dans  celte  réponse  il  s'agit  ex- 
pressément des  actes  volontaires  et  intellectuels  en  tant  que  tels, 

c'est-à-dire  en  tant  que  ces  actes  dépassent  tout  l'ordre  du  monde 
physique  ou  des  corps.  Dans  cet  ordre  du  monde  physique  ou 
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des  corps,  il  y  a  un  premier  moteur  d'ordre  physique,  lui  aussi, 
qui  explique,  par  son  action,  le  mouvement  ou  les  actes  de  tous 

les  corps  subordonnés  à  cette  action.  Pour  les  anciens,  c'était  le 
premier  ciel,  comme  nous  le  rappelait  saint  Thomas  au  corps  de 

l'article;  pour  les  modernes,  ce  serait  peut-être  le  point  central 

d'où  partiraient,  selon  eux,  tous  les  mouvements  qui  existent 
dans  le  monde  des  corps.  Il  va  sans  dire  que  ce  premier  moteur 

d'ordre  physique  demeure  subordonné  lui-même  à  Faction  souve- 

raine et  suprême  de  la  première  cause  universelle  qui  n'est  autre 

que  Dieu.  Mais^  dans  l'ordre  physique,  il  a  la  raison  de  premier 

moteur,  et  c'est  à  lui  qu'on  s'arrête,  dans  cet  ordre,  pour  expli- 
quer tous  les  autres  mouvements.  Le  mouvement  de  la  volonté 

et  de  l'intelligence  ne  sauraient  être  ramenés  à  ce  moteur  comme 

à  leur  première  cause  proportionnée.  C'est  qu'en  effet  les  mou- 

vements de  l'intelligence  et  de  la  volonté  sont  d'ordre  transcen- 

dant. Ils  n'appartiennent  pas,  considérés  en  eux-mêmes  ou  essen- 

tiellement, à  l'ordre  des  mouvements  corporels  ou  physiques.  Ils 
font  abstraction,  quant  à  leur  objet,  sous  sa  raison  propre  ou 

universelle,  du  temps  et  de  l'espace.  Et  donc,  c'est  en  dehors  du 
monde  physique  ou  des  corps  que  nous  devrons  chercher  hi  rai- 

son dernière  qui  les  explique,  même  dans  leur  ordre  propre.  S'il 

s'agit  de  la  volonté,  la  raison  dernière  de  son  acte  pourra  se 
trouver,  dans  son  ordre  propre,  et  tout  en  réservant  les  droits 

supérieurs  et  souverains  de  la  première  cause  universelle,  d'une 

part  dans  sa  nature,  et  de  l'autre  dans  la  présentation,  par  l'in- 

telligence, de  l'objet  qui  lui  permet  d'agir,  en  terminant  et  en  spé- 

cifiant son  acte.  Mais  pour  l'intelligence  elle-même,  où  trouver 

la  raison  de  son  acte  premier?  Ce  n'est  pas  dans  la  volonté,  puis- 

que la  volonté,  pour  agir,  présuppose  l'acte  de  l'intelligence.  Ce 

n'est  pas  en  elle-même,  puisque  nous  supposons  qu'elle  n'agit  pas 

encore.  Et  s'il  est  vrai  qu'ayant  en  elle  les  espèces  intelligibles  ou  les 

habitus  résultant  d'actes  précédents,  elle  peut  user  de  ces  espè- 
ces ou  de  ces  habitus  lorsque  le  veut  le  sujet  intelligent,  encore 

faut-il  qu'il  le  veuille;  or,  dans  l'hypothèse,  il  ne  le  veut  pas  et 

ne  peut  pas  le  vouloir,  puisque  l'acte  de  la  volonté,  nous  l'avons 

dit,  suppose  un  premier  acte  d'intelligence,  et  que  nous  sommes 

précisément  à  la  recherche  de  ce  premier  acte.  Il  s'ensuit  mani- 
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festemenl,  comme  l'avait  déjà  divinement  conclu  Aristote  et 
comme  saint  Thomas  le  redit  si  bien  après  lui,  que  ce  premier 

acte  devra  s'expliquer  par  l'action  d'un  principe  supérieur  à  nous, 

d'ordre  intellectuel  lui  aussi,  et  qui  mettra  en  acte  notre  esprit, 

en  lui  sug^gérant  cette  «  première  pensée  »  et  «  ce  premier  con- 

seil »  sans  lesquels  nous  n'aurions  jamais  eu  les  actes  de  pensée 
ou  les  actes  de  volonté  qui  en  dépendent. 

Et  voilà  par  où  nous  pourrions  nous  entendre  avec  les  tenants 

du  sentiment  religieux  ou  même  de  la  «  subconscience  »,  si  l'usage 

qu'on  a  fait  de  ces  mots  n'en  dénaturait  trop  souvent  le  sens. 

D'ailleurs,  le  mot  «  subconscience  »  paraîtra  assez  mal  choisi,  si 

Pon  voulait  désigner  par  là  ces  a  inspirations  »  d'  «  en-haut  », 
que  saint  Thomas  et  Aristote  lui-même  faisaient  remonter  direc- 

tement jusqu'à  Dieu,  premier  moteur  proportionné  dans  Tordre 
des  esprits,  comme  le  ciel  suprême  était,  pour  eux,  le  premier 

moteur  proportionné  dans  l'ordre  des  corps.  Toujours  est-il  que 

c'est  dans  l'inteUigence,  et  non  dans  la  volonté  directement,  que 

se  traduit,  d'ordinaire,  cette  action  première  de  Dieu,  qu'il  serait 

mieux  d'appeler  supraconsciente.  Elle  a  pour  but  précisément 

d'éveiller  et  de  mettre  en  acte  la  conscience,  au  sens  le  plus  com- 

préhensif  de  ce  mol,  selon  qu'il  embrasse  tout  l'ensemble  des 

actes  libres  qui  émanent  de  l'intelligence  et  de  la  volonté.  La 
volonté  aura  une  part,  dans  cet  ensemble,  et  une  très  grande 

part  ;  mais  c'est  de  concert  avec  Tintelligence,  et  si  tantôt  l'une 

fait  office  de  moteur  et  tantôt  l'autre,  ce  sera  sans  sortir  de  leur 

domaine  respectif  :  l'une,  la  volonté,  ayant  toujours  raison  de 

puissance  qui  se  porte  vers  l'objet  que  l'intelligence,  droite  ou 

erronée,  lui  montre  comme  un  bien  vrai  ou  apparent;  l'autre, 

l'intelligence,  ayant  toujours  raison  de  puissance  directrice,  plus 

ou  moins  servie  d'ailleurs,  dans  sa  recherche  du  vrai  et  du  bien, 
par  les  dispositions  plus  ou  moins  bonnes  de  la  volonté.  Au 

début  de  celte  série  d'actes,  et  au-dessus  du  sujet  pensant  et 
voulant  qui  les  produit,  se  trouve  un  Premier  Pensant,  et  aussi, 

comme  nous  aurons  à  l'expliquer  plus  lard,  un  Premier  Voulant, 

dont  l'action  gouverne  et  commande  tout  le  monde  des  pensées 
et  des  volontés,  comme,  dans  le  monde  physique,  un  premier 

moteur  de  même  ordre  commande  ou  actionne  tous  les  agents 
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corporels  inférieurs.  Ceci  n'exclut  pas,  dans  le  mode  dont  se 
traduit  l'action  du  Premier  moteur  intellectuel ,  l'utilisation 
des  éléments  qui  sont  en  nous  ;  et,  par  exemple,  dans  la  ma- 

nière dont  Dieu  communiquera  à  l'intelligence  humaine  ces  pre- 
mières pensées  ou  ces  premiers  conseils  qui  doivent  gouverner 

le  monde  de  nos  pensées  et  de  nos  volontés,  II  pourra  parfaite- 

ment se  servir  des  images  venues  des  sens  et  allant  s'imprimer, 

une  fois  transformées  par  la  lumière  de  l'intellect  agent,  dans 

l'entendement  réceptif.  —  Nous  n'avons  pas  à  rappeler  ici  la  part 
exacte  de  la  volonté  ou  de  la  raison  dans  le  premier  défaut  où 

se  glisse  la  raison  de  mal  moral  dans  les  actes  de  la  créature  rai- 
sonnable. Nous  renvoyons,  sur  ce  point  si  délicat  et  si  important, 

à  ce  qui  a  été  dit  dans  notre  précédent  volume,  q.  49?  art.  i, 

ad  3""'. 

Une  dernière  question  nous  reste  à  examiner  au  sujet  de  la 

volonté.  C'est  de  savoir  si,  en  elle,  comme  dans  l'appétit  sensi- 

ble, nous  devons  distinguer  un  double  appétit,  l'irascible  et  le 

concupiscible.  Nous  allons  examiner  ce  dernier  point  à  l'article 
suivant. 

Article  V. 

Si  l'irascible  et  le  concupiscible  doivent  se  retrouver  distincts 
dans  l'appétit  supérieur  ? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  c  l'irascible  et  le  concu- 

piscible doivent  être  distingués  dans  l'appétit  supérieur  qui  est 
la  volonté  ».  —  La  première  observe  que  «  la  vertu  concupis- 

cible tire  son  nom  de  la  concupiscence,  comme  la  vertu  irascible 

lire  le  sien  de  la  colère  (en  latin  ira).  Or,  il  est  telle  concupiscence 

qui  ne  peut  passe  trouver  dans  l'appétit  sensible,  mais  seulement 

dans  l'appétit  intellectuel  qui  est  la  volonté;  telle  est  la  concupis- 
cence de  la  sagesse,  dont  il  est  dit  au  livre  de  la  Sagesse,  ch.  vi 

(v.  2i)  :  la  concupiscence  de  la  sagesse  conduit  à  une  royauté 

éternelle.  De  môme,  il  est  une  certaine  colère  qui  ne  peut  pas  se 

rattacher  à  l'appétit  sensible,  mais  seulement  à  l'appétit  intellec- 
tuel; telle  est  la  colère  contre  les  vices.  Aussi  bien,  saint  Jérôme, 

T.  IV.  Trailé  de  l'Homme.  87 
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dans  son  commentaire  sur  saint  Matthieu  (ch.  xiii,  v.  33),  nous 

avertit  d'avoir  la  haine  des  vices  dans  l'irascible.  Il  s'ensuit  que 

nous  devons  distinguer  l'irascible  et  le  concupiscible  dans  Tappé- 
tit  intellectuel  comme  dans  Tappétit  sensible  ».  —  La  seconde  ob- 

jection fait  remarquer  qu'  «  on  dit  communément  que  la  charité  est 

dans  le  concupiscible  et  l'espérance  dans  l'irascible.  Or,  il  ne  peut 

s'agir  de  l'appétit  sensible,  puisque  ces  vertus  ont  pour  objet,  non 
des  biens  sensibles,  mais  des  biens  d'ordre  intellectuel.  Il  s'ensuit 

que  l'irascible  et  le  concupiscible  doivent  se  trouver  dans  la  par- 
lie  inlellective  ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que  «  dans 

le  livre  De  l'esprit  et  de  Vâme  (ch.  xiii),  il  est  dit  que  ces  puis- 

sances, savoir  l'irascible,  le  concupiscible  et  la  raison,  se  trouvent 

dans  rame  avant  que  l'âme  soit  unie  au  corps.  Or,  il  n'est  au- 

cune puissance  de  la  partie  sensible  qui  soit  à  l'âme  seule;  elles 

appartiennent  toutes  au  composé,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 

(q.  77,  art.  5,  8).  Il  s'ensuit  que  l'irascible  et  le  concupiscible 

sont  dans  la  volonté,  qui  est  l'appétit  intellectuel  ». 
L'argument  sed  contra  cite  le  triple  témoignage  de  saint  Gré- 

goire de  Nysse,  de  saint  Jean  Damascène  et  d'Aristote.  «  Saint 
Grégoire  de  Nysse  (ou  plutôt  Nemesius,  dans  son  livre  De  la 

nature  de  Ihomme,  ch.  xvi,  xvii)  dit  que  la  partie  irraisonnable 

de  l'âme  se  divise  en  principe  d'amour  et  en  principe  de  colère. 
Saint  Jean  Damascène  dit  la  même  chose  au  second  livre 

{de  la  Foi  orthodoxe,  ch.  xii).  Et  Aristote,  au  troisième  livre 

de  lAme  (ch.  ix,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  14)5  dit  que  la  volonté 

est  dans  la  raison,  tandis  que  dans  la  partie  irraisonnable  de 

rame  se  trouvent  la  concupiscence  et  la  colère,  ou  le  désir  et 
Vanimosité  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  l'irascible 

et  le  concu|)iscible  ne  divisent  pas,  à  titre  de  parties,  l'appétit 

intellectuel  qui  porte  le  nom  de  volonté.  C'est  qu'en  effet,  prouve 

le  saint  Docteur,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  69,  art.  4; 
q.  79,  art.  7),  la  puissance  qui  dit  ordre  à  un  objet  sous  sa  rai- 

son commune,  ne  se  diversifie  pas  selon  les  différences  spéciales 

contenues  sous  celte  raison  commune.  La  vue,  par  exemple,  qui 

porte  sur  ce  qui  est  visible,  sous  la  raison  commune  de  couleur, 

ne  se  divisera  pas  en  puissances  distinctes   selon  les  diverses 
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espèces  de  couleurs.  Si,  au  contraire,  il  était  une  certaine  puis- 
sance qui  eût  pour  objet  le  blanc  en  tant  que  blanc,  et  non  pas 

en  tant  qu'il  participe  la  raison  de  couleur,  cette  puissance  se  dis- 
tinguerait nécessairement  de  la  puissance  qui  aurait  pour  objet 

le  noir  en  tant  que  noir.  Or,  précisément,  l'appétit  sensible  n'a 

pas  pour  objet  la  raison  commune  de  bien,  attendu  que  d'ailleurs 

il  n'est  aucun  sens  qui  perçoive  cette  raison.  Et  voilà  pourquoi, 
selon  les  raisons  diverses  des  biens  particuliers,  les  parties  de 

l'appétit  sensible  se  diversifieront.  Le  concupiscible,  en  effet,  a  pour 

objet  propre  le  bien  selon  qu'il  plaît  aux  sens  et  qu'il  convient  à 

la  nature;  l'irascible,  au  contraire,  aura  pour  objet  propre  le  bien 

en  tant  qu'il  repousse  et  combat  ce  qui  pourrait  nuire  à  l'animal  » 
et  le  troubler  dans  la  possession  ou  la  jouissance  du  bien  qui  lui 

convient.  —  «  Quant  à  la  volonté,  elle  a  pour  objet  le  bien  sous 

sa  raison  commune  de  bien.  Dès  lors,  il  n'y  a  plus  à  parler, 

pour  elle,  qui  est  l'appétit  intellectuel,  d'une  diversité  de  puis- 

sances appétitives,  en  telle  manière  qu'il  y  ait,  dans  l'appétit  intel- 

lectuel »,  comme  cela  se  trouve  dans  l'appétit  sensible,  «  une 

puissance  distincte  qui  serait  l'irascible  et  une  autre  puissance 

distincte  qui  serait  le  concupiscible;  pas  plus,  d'ailleurs,  que  ne 

se  multiplient,  du  côté  de  l'intelligence,  les  facultés  de  perception, 

bien  qu  elles  se  multiplient  du  côté  du  sens  ».  —  Ce  corps  d'ar- 
ticle, si  précis  et  si  lumineux,  complète  admirablement  la  doc- 

trine déjà  exposée  à  l'article  2  de  la  question  précédente. 

L'ad  primum  fait  observer  que  «  l'amour,  la  concupiscence, 

et  autres  actes  semblables,  peuvent  se  prendre  d'une  double 

manière.  On  les  prend  parfois  selon  qu'ils  disent  certaines  pas- 
sions »  ou  certains  actes  «  qui  proviennent  en  entiaînant  une 

certaine  commotion  dans  le  vivant.  C'est  môme  en  ce  sens  qu'on 

les  prend  d'ordinaire;  et,  ainsi  entendus,  ils  ne  se  trouvent  que 

dans  l'appétit  sensible.  —  D'autres  fois,  ils  signifient  simple- 
ment un  mouvement  affectif,  sans  impliquer  aucune  passion  ou 

aucune  commotion  physique.  Ainsi  entendus,  ils  sont  des  actes 

de  la  volonté.  On  les  attribue  même  aux  anges  et  à  Dieu.  Seu- 

lement, entendus  en  ce  sens,  ils  ne  se  rattachent  pas  à  des  puis- 

sances diverses,  mais  à  une  seule  et  même  puissance  qui  s'ap- 

pelle la  volonté  ».   —  L'objection  avait   le  tort   d'entendre  ces 
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termes  dans  un  sens  trop  limité  et  selon  qu'ils  ne  conviennent 

qu'à  Tappétit  sensible. 

Uad  secundum  accorde  qu'en  un  sens  on  peut  parler  d'iras- 
cible et  de  concupiscible  dans  la  volonté,  a  La  volonté  elle-même, 

dit  saint  Thomas,  peut  prendre  le  nom  à' irascible,  selon  qu'elle 
se  propose  de  combattre  le  mal,  non  pas  sous  le  coup  ou 

l'impétuosité  de  la  passion,  mais  en  vertu  d'un  jug^ement  de  la 
raison.  De  même,  on  pourra  lui  donner  le  nom  de  concupis- 

cible, en  tant  qu'elle  veut  le  bien.  C'est  ainsi  que  nous  parlerons 
de  charité  dans  le  concupiscible  et  d'espérance  dans  l'irascible; 

mais  ce  sera  pour  signifier  la  volonté  elle-même  selon  qu'elle  dit 
un  rapport  à  ces  divers  actes  ». 

((  Et  l'on  peut  de  même,  ajoute  saint  Thomas,  entendre  ce 

qui  est  dit  dans  le  livre  De  U esprit  et  de  rame,  que  l'irascible 

et  le  concupiscible  sont  dans  l'âme  avant  qu'elle  s'unisse  au 

corps,  en  entendant  cela  d'une  priorité  de  nature  et  non  pas 
d'une  priorité  de  temps;  bien  que,  remarque  à  nouveau  le  saint 

Docteur,  il  n'y  ait  aucune  nécessité  de  s'en  tenir  aux  paroles  de 
ce  livre  [Cf.  ce  qui  a  été  dit  plus  haut^  à  ce  sujet,  q.  77,  art.  8, 

obj.  i"^^;  et  q.  79,  art.  8,  ad  /"'"].  Par  où  se  trouve  résolue  la 
troisième  objection  », 

L'appétit  intellectuel,  que  nous  appelons  du  nom  de  volonté, 
suit  à  la  connaissance  intellectuelle.  11  se  modèlera  donc  totale- 

ment sur  cette  connaissance.  Et  cela  veut  dire  que  mise  en  face 

de  la  raison  universelle  de  bien  présentée  par  l'intelligence,  la 

volonté  né  pourra  pas,  dès  qu'elle  produira  un  acte,  ne  pas 

vouloir  ce  bien  que  l'intelligence  lui  présente.  Au  contraire,  mise 

en  présence  de  tout  autre  bien,  quel  qu'il  soit,  qui  lui  est  oiïert 
sous  la  raison  de  bien  particulier,  elle  pourra,  à  son  gré,  le  vou- 

loir ou  le  repousser;  car  n'étant  nécessitée  que  par  le  bien  uni- 

versel, tout  bien  particulier,  s'il  peut  l'attirer,  peut  aussi  la 
laisser  indifférente.  Ce  rapport  essentiel  de  la  volonté  au  bien  qui 

lui  est  offert  par  l'intelligence  prouve  qu'elle  dépend  de  cette 

dernière  essentiellement,  et  que,  par  suite,  l'intelligence  lui  est 

supérieure  purement  et  simplement.  D'une  manière  accidentelle 
cependant,  l'intelligence  peut  aussi  être  soumise  à  la  volonté,  en 



QUESTION    LXXXir.         DE    LA    A'OLONTÉ.  58 1 

ce  sens  que  la  volonlé  peu(  la  mouvoir  à  prodvnre  son  acte  ou  à 

ne  pas  le  produire,  selon  que  le  bien  du  Sujet,  tel  que  déjà  il 

est  présenté  à  la  volonlé  par  un  premier  acte  de  l'intelligence, 
peut  être  conçu  comme  demandant  que  Tintelligence  agisse  ou 

qu'elle  n'agisse  pas,  qu'elle  considère  tel  objet  ou  qu'elle  consi- 
dère tel  autre  objet.  Le  même  rapport  essentiel  de  dépendance 

de  la  volonté  à  l'intelligence  fait  que  la  volonté,  comme  l'intel- 
ligence elle-même,  doit  demeurer  dans  la  raison  de  puissance 

essentiellement  une.  Ayant  pour  objet  propre  le  bien  universel, 

qui  comprend  sous  lui  indistinctement  tout  bien  particulier,  il 

s'ensuit  qu'elle  n'a  pas  à  se  diversifier  selon  les  raisons  diverses 

des  biens  particuliers.  Il  n'y  a  donc  pas  à  parler,  pour  elle,  d'ap- 

pétit irascible  ou  d'appétit  concupiscible,  au  sens  de  facultés 

distinctes,  comme  nous  en  parlons  au  sujet  de  l'appétit  sensible. 
Des  actes  analogues  à  ceux  de  ces  facultés  pourront  se  trouver 
en  elle,  mais  sans  la  diversifier  dans  sa  raison  essentielle  de 

puissance  appétitive. 

A  l'occasion  de  la  puissance  appétitive  rationnelle,  saint  Tho- 

mas soulève,  comme  s'y  rattachant  de  très  près,  nous  Talions 
voir,  une  nouvelle  question,  importantQ  entre  toutes,  au  point 

de  vue  humain,  et  qu'il  nous  faut  maintenant  considérer.  C'est 
la  question  du  libre  arbitre. 



QUESTION  LXXXIII, 

DU  LIBRE  ARBITRE. 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  l'homme  a  le  libre  arbitre? 

20  Ce  qu'est  le  libre  arbitre  :  si  c'est  une  puissance,  ou  un  acte,  ou un  habitus? 

3o  A  supposer  qu'il  soit  une  puissance,  s'il  est  une  puissance  cognos- 
citive  ou  une  puissance  appétitive? 

4'^  A  supposer  que  ce  soit  une  puissance  appétitive,   est-ce  une  même 
puissance  avecJa  volonté,  ou  bien  est-ce  une  autre  puissance? 

L^oi'dre  de  ces  quatre  articles  apparaît  de  lui-même.  L'arlicle 

premier  traite  de  l'existence  du  libre  arl)itre  dans  l'homme.  Les 

trois  autres  s'enquièrent  de  sa  nature  :  si  c'est  une  puissance  ? 
(art.  2);  une  puissance  appétitive?  (art.  3);  et  laquelle?  (art.  4)- 

—  D'abord,  Texistence  du  libre  arbitre  dans  l'homme. 

C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  l'homme  a  le  libre  arbitre? 

Cinq  objections  veulent  prouver  que  «  l'homme  n'a  pas  le 
libre  arbitre  ».  —  La  première  dit  que  «  quiconque  a  le  libre 

arbitre  fait  ce  qu'il  veut.  Or,  l'homme  ne  fait  pas  ce  qu'il  veut  », 

non  seulement  parce  qu'il  peut  être  empêché  du  dehors,  mais 

parce  qu'il  ne  le  peut  pas  en  lui-même.  «  Il  est  dit,  en  effet, 

dans  l'Epître  aux  Romains,  ch.  vu  (v.  19)  :  le  bien  que  je  veux, 

ie  ne  le  fais  pas;  et  le  mal  que  je  haisyje  le  fais.  Donc  l'homme 
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n'a  pas  le  libre  arbitre  ».  —  La  seconde  objection  insiste  et  dit 
que  «  quiconque  a  le  libre  arbitre  peut  vouloir  et  ne  pas  vouloir, 

agir  et  ne  pas  agir.  Or,  cela  n'est  pas  au  pouvoir  de  l'honiine. 
Il  est  dit,  en  effet,  dans  FEpître  aux  Romains,  ch.  ix  (v.  i6)  : 

//  n'appartient  pas  à  celui  qui  veut,  de  vouloir,  ni  à  celui  qui 

court,  de  courir.  Donc  l'homme  n'a  pas  le  libre  arbitre  ».  —  La 

troisième  objection  remarque  qu'  «  on  appelle  libre  ce  qui  est 

cause  de  soi.  ainsi  qu'il  est  dit  au  premier  livre  des  MétapJnjsi' 
ques  (ch.  ii,  n.  9;  de  S.  Th.,  leç.  3).  Par  conséquent,  ce  qui  est 

mû  par  un  autre  n'est  pas  libre.  Or,  Dieu  meut  la  volonté.  Il  est 
dit,  en  effet,  au  livre  des  Proverbes,  ch.  xxi  (v.  i)  :  Le  cœur  du 

roi  est  dans  la  main  de  Dieu:  Il  V incline  partout  où  II  veut; 

et  dans  l'Épître  aux  Philippiens,  ch.  11  (v.  i3)  :  c'est  Dieu  qui 

opère  en  nous  le  vouloir  et  Vagir.  11  s'ensuit  que  l'homme  n'a 
pas  le  libre  arbitre  ».  —  La  quatrième  objection  fait  observer 
que  «  quiconque  a  le  libre  arbitre  est  maître  de  ses  actes.  Or, 

l'homme  n'est  pas  maître  de  ses  actes,  puisqu'il  est  dit,  au  livre 

de  Jérémie,  ch  x  (v.  23)  :  Ce  n'est  pas  à  V  homme  qu  appartient 

sa  voie  ;  ce  n'est  pas  à  l'homme  de  diriger  ses  pas.  Donc,  l'homme 

n'a  pas  le  libre  arbitre  ».  —  La  cinquième  objection  cite  le  mot 

d'  «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  V  Ethique  (ch.  v, 
n.  17;  de  S.  Th.,  leç.  i3)  :  Comme  chacun  se  trouve.,  ainsi  lui 

apparaît  sa  fin.  Puis  donc  qu'il  n'est  pas  en  notre  pouvoir  d'être 
ce  que  nous  sommes,  mais  que  nous  tenons  cela  de  la  nature, 

ce  sera  pour  nous  une  chose  naturelle  de  suivre  telle  ou  telle 

fin;  et,  par  conséquent,  ce  ne  sera  pas  l'effet  du  libre  arbitre  ». 

—  11  est  aisé  de  voir  que  ces  objections  résument  tout  ce  qu'on 

peut  dire  de  plus  fort  contre  l'existence  du  libre  arbitre  dans 
l'homme. 

L'argument  sed  contra  se  réfère  au  mot  de  «  l'Ecclésiastique  », 
eh.  XV  (v.  i4),  où  «  il  est  dit  :  Au  commencement  Dieu  créa 

lliomme  et  II  le  laissa  dans  la  main  de  son  conseily  c'est-à-dire, 
ex[)lique  la  Glose,  dans  la  liberté  de  son  arbitre  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare,  dès  le  début,  que 

«  l'homme  a  le  libre  arbitre  ».  11  en  donne  cette  première  raison, 

qui  se  passe  de  tout  commentaire  et  qui  repose  sur  toute  l'his- 

toire comme  sur  toutes  les  institutions  d'ordre  moral,  social  ou 
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politique  parmi  les  hommes,  savoir,  que  «  sans  cela  seraient  inu- 
tiles les  conseils,  les  exhortations,  les  préceptes,  les  prohibitions, 

les  récompenses  et  les  peines  ».  Autant  vaudrait  supprimer  tout 

rapport  de  société  parmi  les  hommes  et  proclamer  l'identité  de 

nature  entre  l'homme  et  la  brute.  C'est,  d'ailleurs,  ce  que  vou- 

draient essayer  d'établir  les  théoriciens  avancés  du  déterminisme 

fataliste  et  irresponsable.  Mais  outre  que  c'est  aller  contre  le 
fait  humain  en  ce  qu  il  a  de  plus  imprescriptible  et  de  plus  uni- 

versel, il  y  a  encore  que  c'est^  manifestement,  confondre  les 

essences  des  divers  êtres  en  ce  qu'elles  ont  de  plus  irréductible. 
—  Voici  comment  saint  Thomas  le  prouve  : 

((  Pour  saisir,  dans  toute  son  évidence,  cette  vérité  »,  nous 

dit-il,  —  que  l'homme  est  doué  de  libre  arbitre — ,  a  il  faut  consi- 

dérer que  certains  êtres  agissent  sans  aucun  jug^ement  »  qui  soit 

en  eux;  «  c'est  ainsi  que  la  pierre  tombe;  et  il  en  est  de  même 

de  tous  les  êtres  qui  n'ont  pas  de  connaissance  »,  Ces  êtres-là 
se  meuvent;  ils  ont  même  en  eux  un  principe  de  mouvement 

qui  les  porte  vers  une  fin,  vers  un  but;  mais  ils  ne  connaissent 

point  cette  fin;  ils  ne  se  meuvent  pas  eux-mêmes  :  moventar 
seipsis  sed  non  a  seipsis,  comme  dit  saint  Thomas  dans  les 

Questions  disputées  de  la  Vérité,  q.  24,  art.  i;  ils  ont  en  eux 

le  principe  de  leur  mouvement,  qui  n'est  autre  que  leur  forme 
naturelle;  mais  ils  ne  se  sont  point  donné  cette  forme  ou  ce 

principe  qui  les  meut;  ils  les  tiennent  du  principe  qui  les  a  faits 

ce  qu'ils  sont.  —  Ces  êtres  ont  donc  en  eux  un  principe  naturel  de 

mouvement;  mais  il  n'y  a  en  eux  aucun  jugement.  Le  jugement 
en  vertu  du(}uel  ils  atteignent  leur  fin  par  le  principe  de  mouve- 

ment qui  est  en  eux,  ce  jugement  leur  est  totalement  extrinsèque; 

il  n'est  pas  en  eux;  il  est  seulement  dans  l'Auteur  de  la  nature. 

((  D'autres  êtres  agissent  en  vertu  d'un  jugement  »  et  d'un 

jugement  qui  est  en  eux,  «  mais  qui  n'est  pas  libre  ».  Ce  juge- 
ment est  en  eux,  comme  était  dans  les  êtres  dont  nous  parlions 

tout  à  l'heure,  le  principe  de  leur  mouvement;  mais  de  même 

que  ceux-ci  ne  s'étaient  point  donné  le  principe  de  leur  mouve- 

ment, de  même  cette  nouvelle  catégorie  d'êtres  dont  nous  par- 
lons maintenant  ne  se  sont  point  donné  le  jugement  qui  est  en 

eux  et  qui  les  fait  agir  comme  ils  agissent.  Ils  tiennent  ce  juge- 
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nienl,  tout  fait,  de  l'Auteur  de  la  nature,  comme  tout  à  l'heure 
tenaient  de  Lui  le  principe  naturel  qui  les  mouvait,  les  êtres 

inanimés  dont  nous  parlions.  «  Tels  sont  les  animaux  sans  rai- 

son ».  ((  De  même,  dit  expressément  saint  Thomas  dans  l'article 
précité  de  la  Vérité,  que  les  corps  lourds  et  légers  ne  se  meu- 

vent pas  eux-mêmes  en  telle  manière  qu'ils  soient  la  cause  de  leur 
mouvement,  pareiMement  les  animaux  sans  raison  ne  jugent 

point  de  leur  jugement  »,  ils  n'en  sont  point  les  maîtres,  «  mais 

ils  suivent  le  jugement  qui  leur  est  donné  par  Dieu  >>.  «  C'est 

ainsi  »,  explique  saint  Thomas,  dans  l'article  de  la  Somme  que 

nous  commentons,  «  que  la  brebis  voyant  le  loup,  juge  qu'elle 

doit  le  fuir,  d'un  jugement  naturel  »  ou  instinctif  «  et  non  point 

libre;  car  ce  n'est  pas  en  vertu  d'une  collation  »,  et  parce  que, 
ayant  la  raison  de  fin  et  la  raison  de  moyen,  elle  comparerait 

l'un  à  l'autre,  qu'elle  prend  ce  moyen,  la  fuite,  pour  éviter  ce 

mal,  l'attaque  du  loup;  si  elle  agit  ainsi  et  «  si  elle  juge  qu'il 

faut  agir  ainsi,  c'est  en  vertu  d'un  instinct  naturel.  Et  il  en  est 

de  même  du  jugement  de  n'importe  quel  animal  sans  raison  ». 

Dans  l'article  de  la  Vérité,  saint  Thomas  nous  dit  qu'  «  on  en 
trouve  la  preuve  dans  ce  fait  que  tous  les  animaux  qui  sonl  de 

même  espèce  agissent  pareillement,  comme  c'est  pareillement 
que  toutes  les  hirondelles  construisent  leur  nid;  ou  encore  dans 

ce  fait  que  le  jugement  de  tous  les  animaux  est  déterminé  à  une 

seule  espèce  d'ouvrages^  étant  absolument  inaptes  à  tout  autre 

ouvrage,  et  c'est  ainsi,  par  exemple,  que  les  abeilles  épuisent 
toute  leur  industrie  à  produire  des  rayons  de  miel  ».  Nous  avions 

déjà  fait  remanjuer  plus  haut  (q.  76,  art.  3),  à  propos  de  l'âme 

des  bêtes,  que  si  les  animaux  agissent  intelligemment,  l'intelli- 

gence qu'ils  manifestent  n'est  pas  en  eux,  comme  venant  d'eux- 
mêmes,  mais  que  leur  instinct  ou  le  jugement  qui  est  en  eux,  est 

comme  l'intelligence  divine  plaquée  en  leur  nature,  si  l'on  peut 

ainsi  s'exprimer. 

Pour  «  l'homme  »,  il  en  va  tout  autrement.  Il  est  d'abord 

certain  que  lui  aussi  «  agit  en  vertu  d'un  jugement;  car  c'est 

par  sa  vertu  de  connaître  qu'il  juge,  au  sujet  de  telle  chose,  qu'elle 
doit  être  évitée  ou  recherchée.  Mais,  parce  que  ce  jugement  ne 

provient  pas  d'un  instinct  naturel,  portant  sur  tel  fait  parlicu- 
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lier  qu'il  faut  réaliser,  mais  d'une  certaine  comparaison,  fruit  de 
la  raison  »,  qui,  ayant  la  notion  de  fin  et  la  notion  de  moyen, 

rapproche  le  moyen  de  la  fin  et  juge  que  ce  moyen  est  apte^  ou 

non,  à  la  réaliser^  «  de  là  vient  que  l'homme  agit  en  vertu  d'un 

jugement  libre  »,  qui  n'est  pas  déterminé  d'avance,  mais  dont  il 

reste  lui-même  l'arbitre,  «  pouvant  porter  des  jugements  divers  » 

sur  le  moyen  qu'il  s'agit  de  choisir  pour  réaliser  telle  fin.  «  La 

raison,  en  effet,  toutes  les  fois  qu'il  s'agit  de  choses  contingen- 

tes »,  c'est-à-dire  non  nécessaires,  pouvant  être  ou  n'être  pas 

sans  que  les  principes  ou  la  fin  à  réaliser  s'en  trouvent  compro- 

mis, n'est  pas  déterminée  à  suivre  telle  voie,  mais  «  peut  suivre 
des  chemins  opposés,  comme  on  le  voit  dans  les  syllogismes 

dialectiques  »  ou  argumentations  probables,  «  et  aussi  dans  les 

discours  oratoires  où  l'on  s'efforce  de  persuader.  Or,  les  actes 
portant  sur  des  faits  particuliers  sont  du  domaine  des  choses  con- 

tingentes »  :  ils  peuvent,  à  ne  tenir  compte  que  de  leur  nature 

d'actes  particuliers  ayant  pour  objet  des  biens  particuliers,  se 
présenter  sous  la  raison  de  bien,  ou  privés  de  cette  raison-là  : 
((  et  voilà  pourquoi,  à  leur  sujet,  le  jugement  de  la  raison  », 

même  pratique,  v(  peut  se  prononcer  en  sens  divers  »,  déclarant 

que  ces  choses-là  sont  un  bien  pour  le  sujet  qui  agit,  ou  déclarant 

(ju'olles  ne  le  sont  pas  ;  ;(  ce  jugement  de  la  raison  n'est  pas  dé- 

terminé dans  un  unique  sens  »,  comme  l'est  celui  de  l'instinct. 

Le  jugement  de  la  raison,  par  le  seul  fait  qu'il  émane  de  la  rai- 

son, faculté  qui  a  pour  objet  l'universel,  doit  être  nécessairement 

indéterminé,  toutes  les  fois  qu'il  s'agit  d'un  bien  particulier, 

n'ayant  point  de  connexion  nécessaire  avec  le  bien  universel. 
«  Aussi  bien,  conclut  saint  Thomas,  il  est  pour  autant  nécessaire 

que  l'homme  soit  doué  de  libre  arbitre,  qu'il  a  en  propre  la  rai- 

son ».  Il  y  aurait  contradiction  à  dire  l'homme  doué  de  raison  et 
à  lui  refuser  le  libre  arbitre  ;  l'un  suit  nécessairement  à  l'autie. 

L'homme  est  libre  comme  il  est  raisonnable.  Ce  n'est  donc  pas 

seulement  toute  l'histoire  et  toutes  les  institutions  humaines  qu'il 

faudrait  anéantir  pour  nier  le  libre  arbitre  dans  l'homme  ;  c'est 

la  nature  humaine  elle-même  en  ce  qu'elle  a  de  plus  essentiel  et 
de  plus  spécifiquement  distinctif.  Où  trouver  une  vérité  plus 

ferme  et  qui  soit  plus  solidement  établie  ? 
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Uad  primum  explique  le  mot  de  saint  Paul  que  citait  la  pre- 
mière objection.  «  Comme  il  a  été  dit  plus  haut  (q.  8i,  art.  3, 

ad  2"'"),  l'appétit  sensible,  bien  qu'il  obéisse  à  la  raison,  a  cepen- 
dant le  pouvoir  de  lui  résister  en  certaines  choses,  ayant  des 

désirs  contraires  à  ce  que  la  raison  prescrit.  Et  c'est  là  précisé- 
ment le  bien  que  l'homme  ne  fait  pas  comme  il  voudrait,  savoir  : 

n'éprouver  aucun  mouvement  de  concupiscence  contraire  à  la 

raison,  comme  l'explique,  au  même  endroit,  la  glose  de  saint 

Augustin  »;  ces  mouvements  ne  sont  pas  libres  dans  l'homme, 

mais  cela  ne  prouve  pas  qu'il  n'y  ait  en  lui  le  libre  arbitre. 
Uad  secundum  dit  que  «  la  parole  de  saint  Paul  »,  citée  dans 

la  seconde  objection,  «  ne  doit  pas  s'entendre  en  ce  sens  que 

l'homme  ne  veuille  pas  et  ne  coure  pas  librement  ;  mais  elle 
signifie  que  le  libre  arbitre  ne  peut  point  suffire  pour  cela  »,  à 

lui  tout  seul  et  «  à  moins  qu'il  ne  soit  mû  et  aidé  par  Dieu  ». 

Le  libre  arbitre  de  l'homme,  étant  chose  créée,  ne  saurait  être 
la  perfection  absolue  :  de  soi,  il  est  nécessairement  faillible;  et 

voilà  pourquoi  il  a  besoin  du  secours  de  Dieu  pour  ne  pas  faillir. 

Uad  tertium  complète  Vad  secundum.  Il  touche  à  la  grande 

question  des  rapports  du  libre  arbitre  créé,  avec  Dieu,  cause  pre- 
mière et  universelle.  Il  doit  être  soigneusement  retenu.  «  Le  libre 

arbitre,  déclare  saint  Thomas,  est  cause  de  son  mouvement  ». 

Non  seulement  nous  accordons  cela,  mais,  nous  l'avons  dit  au 

corps  de  l'article,  c'est  là  le  caractère  distinctif  de  l'acte  humain. 

Par  opposition  au  mouvement  de  l'être  inanimé  qui  agit  sans 

jugement,  ou  même  de  l'animal  dont  le  jugement  n'est  pas  de 

lui,  l'opération  de  l'homme  est  en  vertu  d'un  jugement  qu'il  se 
donne  à  lui-même.  Ce  jugement  est  de  lui;  lui-même  le  cause  en 

lui  :  «  l'homme,  en  effet,  par  le  libre  arbitre,  se  meut  lui-même 
à  son  action  ».  Ceci  est  essentiel  à  la  raison  de  libre  arbitre. 

«  Toutefois,  il  n'est  pas  essentiel  à  la  liberté  que  ce  qui  est  libre 
soit  la  première  cause  de  lui-même  ;  pas  plus  que  pour  avoir  la 

raison  de  cause  par  rapport  à  un  autre  être,  il  n'est  nécessaire 

qu'on  en  soit  la  première  cause.  Dieu  donc  est  la  première  cause 

qui  meut  »  toutes  les  autres  causes,  quelles  qu'elles  soient,  «  et 
les  causes  naturelles  et  les  causes  volontaires  ».  Il  n'est  aucune 

cause  d'ordre  créé  qui  puisse  se  soustraire,  dans  sa  raison  mçme 
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,  de  cause,  à  la  causalilé  suprême  de  Dieu  première  cause.  Mais  il 

ne  s'ensuit  aucunement,  comme  semblait  le  croire  l'objection, 

que  la  liberté  de  l'homme  s'en  trouve  compromise.  Bien  au  con- 
traire. Car,  «  de  même  que  s'il  s'agit  des  causes  naturelles.  Dieu, 

en  les  mouvant,  ne  fait  pas  que  leurs  actes  cessent  d'être  des 

actes  naturels;  pareillement  de  ce  qu'il  meut  les  causes  volon- 
taires »,  au  sens  de  causes  libres,  «  Il  ne  fait  pas  que  leurs  ac- 

tions cessent  d'être  volontaires  »  et  libres;  «  mais  plutôt  II  fait 

en  elles  qu'elles  soient  ainsi  :  c'est  qu'en  effet  Dieu  agit  en  cha- 
que être  selon  que  sa  nature  propre  le  demande  ».  La  liberté  con- 

sistant essentiellement,  comme  nous  l'avons  déjà  insinué  et 
comme  nous  aurons  à  le  dire  bientôt,  dans  la  maîtrise  de  la 

faculté  sur  son  acte,  maîtrise  qui  provient  de  ce  que  la  faculté 

est  plus  vaste  que  l'objet  actuellement  voulu  ou  à  vouloir,  il  fau- 
drait, pour  que  la  motion  de  Dieu  sur  le  libre  arbitre  nuise  à  ce 

libre  arbitre,  qu'elle  porte  atteinte  à  la  maîtrise  de  la  faculté  sur 

son  acte.  Mais  c'est  le  contraire  qui  arrive;  car  plus  l'action  de 

Dieu  se  fera  sentir  sur  le  jugement  et  la  volonté  de  l'être  libre, 
plus  celui-ci  verra  clairement  et  sentira  exactement  le  rapport 

vrai  qui  existe  entre  la  chose  qu'il  veut  et  sa  capacité  de  vouloir; 
plus,  par  conséquent,  il  aura  conscience  de  sa  liberté.  Il  voudra, 

sans  doute,  sj  Dieu  veut  qu'il  veuille;  mais  il  voudra  d'autant 

plus  librement  que  Dieu  fera  qu'il  veuille,  car  Dieu  le  fera  vouloir 

selon  que  sa  nainre  l'exige,  c'est-à-dire  librement  [Cf.  q.  19, 

art.  8;  q.  22,  art.  2,  ad  ̂ "'",  art.  4,  nd  .?""*]. 

Uad  quart  uni  présente  une  distinction  qu'il  faut  aussi  soigneu- 
sement noter.  «  Quand  il  est  dit  que  les  voies  de  rhomme  ne 

sont  pas  en  son  pouvoir,  ceci  doit  s'entendre  de  la  mise  à  exé- 

cution du  choix  qu'il  a  pu  faire;  car,  sur  ce  point,  il  peut  être 

empêché  de  réaliser  sa  volonté,  qu'il  le  veuille  ou  qu'il  ne  le 
veuille  pas.  Mais  pour  ce  qui  est  »  des  volitions  intérieures,  «  du 

choix  que  la  volonté  fait  au  dedans  d'elle-même  »  ou  des  résolu- 

tions qu'elle  prend,  «  ceci  est  vraiment  en  son  pouvoir  »  et  ne 
dépend  que  de  lui,  «  étant  présupposé,  bien  entendu,  le  secours 

de  Dieu  ».  Sous  la  motion  universelle  de  Dieu  premièi'e  cause,  ou 

avec  le  secours  de  sa  grâce  qui  ne  fait  jamais  défaut  quand  il  s'agit 
de  vouloir  ce  que  Dieu  veut  que  nous  voulions^  nous  pouvons 
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toujours  vouloir,  d'une  volition  intérieure,  ce  que  nous  avons  à 
vouloir.  Aucune  force  créée  ne  saurait  faire  obstacle  à  notre 

liberté  sur  ce  point.  C'est  en  ce  sens  qu'on  peut  parler  du  sanc- 
tuaire inviolable  de  la  conscience.  Nous  pouvons  même  vouloir 

tout  ce  qui  nous  plaît,  en  nous  soustrayant  d'ailleurs  parfois  à 

l'inspiration  de  Dieu  et  en  abusant  de  la  motion  universelle  qu'il 
prête  à  toute  cause  seconde.  Nous  avons  le  triste  pouvoir  de  ré- 

sister à  Dieu  Lui-même,  à  sa  vérité,  à  sa  bonté.  C'est  cela  que 

d'aucuns  voudraient  proposer  comme  un  droit  et  qu'ils  appellent 
du  nom  de  liberté  de  conscience.  La  liberté  de  la  conscience  est 

sans  doute  le  plus  sacré,  comme  d'ailleurs  le  plus  inaliénable  de 
tous  les  biens,  ainsi  que  vient  de  nous  le  montrer  saint  Thomas, 

mais  à  la  condition  qu'on  ne  la  fera  porter  que  sur  la  faculté  de 

choisir  et  de  vouloir,  serait-ce  à  l'encontre  de  tous  les  pouvoirs 
humains,  ce  que  la  droite  raison,  éclairée  de  Dieu,  approuve 

ou  commande.  C'est  parce  que  nous  demeurons  toujours  libres 

sur  ce  point,  et  qu'aucun  pouvoir  humain  ne  saurait  nous  con- 
traindre à  vouloir  autrement  que  nous  ne  le  devons,  que  si  nous 

venons  à  céder  par  faiblesse  ou  par  peur,  nous  nous  sentons 

aussitôt  sous  le  coup  du  remords  ou  de  la  honte  ;  tandis  qu'au 
contraire  la  joie  la  plus  pure  et  la  plus  grande  que  puisse  goûter 

un  être  humain,  c'est  de  demeurer  fidèle  à  Dieu  et  à  sa  cons- 

cience, au  plus  intime  de  soi-même,  dans  sa  volonté  libre,  quelles 

que  puissent  être  les  violences  qu'il  faudra  subir  au  dehors  dans 
ses  biens  ou  même  dans  ses  membres. 

Lad  qiiintuni  n'est  pas  moins  important  que  les  réponses  pré- 
cédentes. Il  nous  montre  quelle»  peuvent  être  les  dispositions 

subjectives  existant  dans  l'homme,  comment  ces  dispositions  in- 
fluent parfois  sur  les  décisions  du  libre  arbitre,  sans  que  pour- 

tant, d'ordinaire,  elles  arrivent  jusqu'à  mettre  en  cause  sa  maî- 
trise essentielle.  «  Les  qualités  »  ou  les  dispositions  «  de  l'homme 

sont  de  deux  sortes  :  les  unes  naturelles  ;  les  autres,  surajou- 

tées. —  Les  qualités  ou  dispositions  naturelles  se  peuvent  pren- 
dre ou  du  côté  de  la  partie  intellective,  ou  du  côté  du  corps  et 

des  puissances  attachées  aux  organes  corporels.  Comme  dispo- 
sition ou  quahté  naturelle  prise  du  côté  de  la  partie  intellective, 

nous  voyons  que  l'homme  désire  naturellement  sa  fin  dernière 
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c'est-à-cllre  le  bonheur.  Cet  appétit  est  naturel  et  ne  dépend  en 

rien  du  libre  arbitre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  »  (q.  82, 
art.  I,  2).  Nous  accorderons  donc  sans  peine  que  tout  homme 

veut  naturellement  sa  fin  dernière  ou  le  bonheur.  Mais  cet  appé- 

tit naturel,  qui,  en  effet,  n'est  aucunement  soumis  au  libre  ar- 

bitre, loin  de  nuire  à  l'existence  de  ce  libre  arbitre,  en  est  la 

condition  essentielle.  S'il  n'était  pas  quelque  chose  qu'il  veut 
naturellement  et  nécessairement,  il  serait  tout  à  fait  impossible 

à  l'homme  de  vouloir  quoi  que  ce  soit  d'une  volonté  libre. 
«  Quant  aux  dispositions  ou  aux  qualités  qui  se  trouvent  dans 

l'homme  en  raison  du  corps  et  des  puissances  organiques,  l'homme 

pourra  avoir  telle  disposition  naturelle,  selon  qu'il  sera  de  telle 
complexion  ou  de  tel  tempérament,  tempérament  ou  complexion 

qu'il  devra  à  l'action  plus  ou  moins  combinée  des  diverses  cau- 
ses ou  des  divers  agents  corporels.  Mais  ces  agents  ou  ces  cau- 

ses ne  peuvent  agir  »  directement  «  sur  la  partie  intellective  qui 

n'est  l'acte  d'aucun  organe  »  :  seuls,  les  organes  corporels  peu- 
vent être  soumis  directement  à  une  telle  action,  «  Il  sera  donc 

vrai  »,  suivant  le  mot  d'Aristote  cité  par  l'objection,  «  que  selon 

les  dispositions  d'un  chacun  au  point  de  vue  corporel,  la  fin 
sera  diversement  estimée,  en  ce  sens  que  ces  dispositions  incline- 

ront l'homme  à  choisir  telle  chose  ou  à  la  rejeter.  Mais  ces  incli- 

nations »,  qui  se  manifestent  par  des  mouvements  de  l'appétit 
sensible,  «  demeureront  soumises  au  jugement  de  la  raison,  qui 

domine  l'appétit  sensible,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (q.  81,  art.  3). 

Et,  sans  doute,  nous  le  rappelions  tout  à  l'heure  à  Vad  primuiriy 

ce  pouvoir  ou  cette  dominatioi»  de  la  raison  n'est  pas  absolu  ; 

car  l'appétit  sensible  peut,  de  son  côté,  prévenir  le  jugement  de 

la  raison,  ou  lui  résister;  mais,  tant  que  la  raison  n'est  pas  liée 

par  la  passion  au  point  de  n'être  plus  en  état  d'agir,  chose  qui 
n'arrive  que  dans  un  cas  de  folie  permanente  ou  passagère,  la 

raison  demeure  le  juge  ou  l'arbitre  des  mouvements  de  l'appétit 
sensible,  pouvant,  par  conséquent,  persuader  ou  dissuader  la 

volonté  de  les  suivre.  «  Par  où  l'on  voit  que  la  Uberté  du  juge- 
ment demeure  indemne  ». 

Voilà  donc  ce  qu'il  faut  penser  des  dispositions  naturelles  dans 

leurs  rapports  avec  la  liberté.  Mais  nous  avons  dit  aussi  qu'il 
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pouvait  y  avoir  des  dispositions  ou  des  qualités  surajoutées. 

«  Les  qualités  surajoutées  sont  celles  qui  viennent  par  mode 

d'habitudes  ou  que  produisent  les  mouvements  des  passions.  Et 

il  est  certain  qu'en  raison  d'elles  l'homme  se  trouve  incliné  à  agir 

dans  un  sens  plutôt  que  dans  l'autre.  Cependant,  ces  inclinations 
elles-mêmes  demeurent  soumises  au  jugement  de  la  raison  »,  en 

telle  manière  qu'il  est  au  pouvoir  de  la  raison  d'en  apprécier  le 
caractère  bon  ou  mauvais.  «  Ces  qualités  ou  ces  dispositions 

demeurent  encore  soumises  à  la  raison,  en  ce  sens  qu'il  est  en 
notre  pouvoir  de  les  acquérir,  soit  en  les  causant  »  par  des  actes 

répétés,  comme  il  arrive  pour  les  vertus  ou  les  vices  d'ordre 
humain,  «  soit  en  nous  disposant  à  les  recevoir  »,  comme  il  arrive 

pour  les  vertus  infuses,  «  et  de  même  il  est  en  notre  pouvoir  de 
nous  en  défaire  ». 

«  Si  bien,  conclut  saint  Thomas,  après  cet  exposé  mag;^istral, 

qu'il  n'est  rien  qui  répug'ne  à  la  liberté  du  jug'ement  ou  de  l'ar- 

bitre »  dans  l'homme.  Il  se  pourra  que  le  jug-ement  de  la  raison 

soit  influencé  en  fait,  qu'il  soit  même  troublé  parfois  ou  actuelle- 
ment faussé;  et  il  ne  le  sera  que  trop  souvent.  Mais,  même  alors, 

la  raison,  sauf  le  cas  exceptionnel  de  folie,  gardera  assez  d'em- 
pire pour  contrôler  et  rejeter  son  mauvais  jugement;  en  telle 

sorte  que  si  le  mauvais  jugement  persiste  et  commande  pratique- 

ment des  actes  mauvais,  l'homme  en  sera  lui-même  la  cause  et 
en  demeurera  véritablement  responsable  [Cf.  q.  /Iq,  art.  i, 

ad  J'"^]. 

L'homme  est  libre.  C'est  une  vérité  que  tout  proclame  dans 

son  histoire  et  dans  sa  nature.  Et  s'il  est  vrai  que  cette  nature 

est  complexe,  qu'elle  est  aussi  parfois  inclinée,  dans  sa  partie 
corporelle,  en  tel  ou  tel  sens  qui  influerait  sur  le  jug'ement  de  la 
raison,  cependant  la  raison  garde  en  elle,  dans  sa  propre  nature, 

des  énergies  transcendantes  et  inaliénables,  sauf  le  cas  anormal 

de  la  folie,  qui  lui  permettront,  si  elle  ne  défaille  point  par  sa 

faute,  de  dominer  les  influences  physiques  et  de  diriger,  en  tout, 

la  vie  humaine  selon  qu'il  convient.  —  Mais  il  ne  doit  pas  nous 

suffire  de  savoir  que  l'homme  est  libre.  La  question,  est  pour 

nous  d'un  intérêt  trop  poignant,  pour  que  nous  ne  voulions  pas 
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la  pénétrer  plus  à  fond,  et  savoir  en  quoi  consiste,  ou  ce  qu'est, 
à  vrai  dire,  cette  liberté  que  nous  savons  être  dans  Thomme.  — 

Le  libre  arbitre,  qu'est-il?  Est-ce  une  puissance?  Ou  serait-ce 
plutôt  une  qualité  habituelle,  ou  encore  un  acte,  une  opération  de 

quelque  faculté. 

Telle  est  la  question  que  nous  devons  examiner  à  l'article  sui- 
vant. 

Article  II. 

Si  le  libre  arbitre  est  une  puissance? 

Comme  on  le  voit  parle  commentaire  sur  les  Sentences,  liv.  II, 

dist.  24,  q.  I,  art.  i,  et  par  les  Questions  disputées,  de  la  Vérité, 

q.  24,  art.  4>  un  courant  d'opinion  assez  accusé  voulait,  du  temps 

de  saint  Thomas,  faire  du  libre  arbitre  autre  chose  qu'une  puis- 

sance de  l'âme ,  on  inclinait  dans  le  sens  de  l'habitus'  ou  de  la  puis- 

sance modifiée  par  l'habitus.  Des  trois  objections  que  nous  avons 
ici,  la  seconde  argumentera  dans  ce  sens.  —  La  première  conclut 

plutôt  dans  le  sens  de  l'acte  ou  de  l'opération.  «  Le  libre  arbitre, 

dit-elle,  n'est  pas  autre  chose  que  le  jugement  libre.  Or,  le  juge- 

ment ne  signifie  pas  une  puissance,  mais  plutôt  un  acte.  Il  s'en- 

suit que  le  libre  arbitre  n'est  pas  une  puissance  ».  —  La  seconde 
objection  fait  remarquer  que  ((  le  libre  arbitre  est  défini  »,  par  le 

Maître  des  Sentences,  liv.  II,  dist.  24,  «  la  faculté  de  la  volon  é 

et  de  la  raison.  Or.  qui  dit  faculté  désigne  une  ceridiine  facilité 

de  la  puissance,  qui  ne  s'explique  que  par  la  présence  de  l'habi- 
tus. Donc,  le  libre  arbitre  est  un  habitus.  D'ailleurs,  saint  Ber- 

nard (au  Traité  de  la  Grâce  et  du  libre  arbitre,  ch.  r,  11)  dit 

expressément  que  le  libre  arbitre  est  un  habitus.  Donc,  ce  n'est 
pas  une  puissance  ».  —  La  troisième  objection  appuie  sur  un 

point  qui  devait  être  plus  tard  un  des  fondements  de  la  doctrine 

protestante  et  janséniste.  «  Aucune  puissance  naturelle,  dit-elle, 

n'est  enlevée  par  le  péché.  Or,  le  libre  arbitre  est  enlevé  par  le 
péché.  Saint  Augustin  dit,  en  effet  (dans  VEnchirCdion,  ch.  xxx), 

que  V homme  qui  use  mal  du  libre  arbitre  se  perd  lui-même  et 

perd  le  libre  arbitre.  Donc,  le  libre  arbitre  n'est  pas  une  puis- 
sance »• 
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L'argument  sed  contra  fait  remarquer  qu'  «  il  n'est  rien,  sem- 
ble-t-il,  qui  soit  le  sujet  de  Thabitus,  sinon  la  puissance.  Or,  le 

libre  arbitre  est  le  sujet  de  la  grâce,  en  telle  manière  qu'as- 
sislé  par  elle  il  choisit  le  bien.  Donc,  le  libre  arbitre  est  une 

puissance  ».  Nous  expliquerons  plus  tard  longuement  les  rap- 

ports du  libre  arbitre  et  de  la  grâce  (dans  la  i*-2*%  q.  109-114); 

nous  n'avons  pas  à  y  insister  pour  le  moment. 
Au  corps  de  Tarlicle,  saint  Thomas  nous  avertit  que  «  si  le 

libre  arbitre,  à  ne  prendre  garde  qu'au  sens  littéral  des  mots, 

signifie  un  acte  »,' savoir  l'acte  du  jugement  libre,  comme  le 
remarquait  l'objection  première,  a  cependant,  en  vertu  d'un  usage 
courant,  nous  appelons  du  nom  de  libre  arbitre  cela  même  qui 

est  le  principe  de  cet  acte,  c'est-à-dire  ce  qui  fait  que  l'homme 
juge  librement.  Or,  il  existe  en  nous  un  double  principe  de  nos 

actes  :  la  puissance  et  l'habitus;  c'est  ainsi  que  nous  attribuons 
à  la  science  et  à  la  faculté  intellectuelle  le  fait  de  connaître.  Il 

faut  donc  que  le  libre  arbitre  soit  ou  bien  une  puissance,  ou  bien 

un  habitus,  ou  tout  ensemble  une  puissance  et  un  habitus  ». 

«  Il  ne  se  peut  pas  qu'il  soit  un  habitus  ni  tout  ensemble  une 
puissance  et  un  habitus.  La  chose  est  manifestement  impossible; 

et  cela,  pour  deux  raisons.  —  D'abord,  parce  que  si  le  libre  ar- 

bitre est  un  habitus,  il  faut  que  ce  soit  un  habitus  naturel;  c'est, 

en  effet,  une  chose  naturelle  pour  l'homme  d'avoir  le  libre  arbi- 

tre. D'autre  part,  il  ne  se  peut  pas  qu'un  habitus  naturel  quel- 
conque nous  porte  à  ce  qui  relève  du  libre  arbitre;  car  tout  ce 

à  quoi  nous  porte  un  habitus  naturel,  nous  le  faisons  naturelle- 

ment, comme,  par  exemple,  d'assentir  aux  premiers  principes; 

et  ce  que  nous  faisons  naturellement  n'est  pas  soumis  »,  en  tant 

que  tel,  «  au  libre  arbitre,  selon  qu'il  a  été  dit  au  sujet  du  désir 

du  bonheur  (q.  82,  art.  i,  2).  C'est  donc  contre  la  raison  pro- 

pre du  libre  arbitre  qu'il  soit  un  habitus  naturel  ».  S'il  était  un 
habitus  naturel,  il  nous  inclinerait  nécessairement  à  agir;   car 

c'est  là  le  propre  de  l'habitus  naturel;  et,  du  môme  coup,  ce  ne 
serait  plus  le  libre  arbitre,  qui  doit  être  nécessairement  indiffé- 

rent à  l'action,  de  par  sa  nature,  pouvant  agir  ou  ne  pas  agir, 

au  gré  de  l'être  libre.  «  Quant  à  supposer  que  le  libre  arbitre 

serait  un  habitus  non   naturel  »    ou  surajouté   et  acquis,   c'est 

T.  IV.  Trailé  de  l'Homme.  38 
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inadmissible;  car  «  ce  serait  affirmer  que  le  libre  arbitre  n'est 

pas  quelque  chose  de  naturel  à  l'homme.  Il  demeure  donc  qu'en 

aucune  manière  il  n'est  possible  de  dire  que  le  libre  arbitre  soit 
un  habitus  ». 

<(  La  même  conclusion  ressort  de  ce  que  les  habitus  font  que 

par  eux  nous  nous  trouvons  disposés  en  bien  ou  en  mal  relati- 
vement aux  passions  et  aux  actes,  comme  il  est  dit  au  second 

livre  de  V Ethique  (ch»  v,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  5)  ;  c'est  ainsi 
que  par  la  tempérance  nous  sommes  disposés  comme  il  convient 

relativement  aux  mouvements  de  l'appétit  concupiscible,  tandis 

que  par  l'intempérance  nous  sommes  disposés  d'une  façon 
vicieuse;  de  même,  parla  science  nous  sommes  bien  disposés 

en  ce  qui  est  de  l'acte  de  l'intelligence  nous  faisant  atteindre  le 

vrai,  et  par  l'habitus  contraire  nous  sommes  mal  disposés.  Or,  le 
libre  arbitre  est,  de  soi,  indifférent  au  choix  bon  ou  mauvais  »  ; 

il  peut  se  porter  indifféremment  à  l'acte  mauvais  ou  à  l'acte  bon. 

«  Il  s'ensuit  qu'il  ne  peut  pas  être  un  habitus  ».  Mais  si  le 

libre  arbitre  ne  peut  pas  être  un  habitus,  si,  d'autre  part,  il  dési- 

gne, comme  tout  le  monde  en  convient,  le  principe  d'où  émanent 
nos  actes  libres,  et  que  ce  principe  doive  nécessairement  être  une 

puissance  ou  un  habitus,  «  il  demeure  donc  que  le  libre  arbitre 

sera  »,  de  toute  nécessité,  «  une  puissance  ». 

\Jad  primum  répond  qu'  «  il  est  dans  l'usage  de  désigner  la 

puissance  par  le  nom  de  son  acte.  Et  c'est  ainsi  que  nous  dési- 
gnons par  ce  nom  de  libre  jugement  ou  arbitre,  la  puissance 

même  qui  est  le  principe  de  cet  acte  ».  Et  il  le  faut  bien;  car, 

«  sans  cela  »,  si  le  libre  arbitre  lui-même  se  confondait  ou  s'iden- 

tifiait avec  l'acte  que  le  sens  littéral  des  mots  exprime,  «  il  s'en- 

suivrait que  l'homme  /l'aurait  pas  toujours  en  lui  son  libre  arbi- 

tre »  ;  il  est  certain,  en  effet,  que  l'homme  ne  fait  pas  toujours 
acte  de  libre  arbitre. 

Uad  secundum  remarque  que  «  le  moi  faculté  désigne  quel- 

quefois la  puissance  elle-même  selon  qu'elle  est  apte  à  agir. 
C'est  en  ce  sens  que  nous  trouvons  ce  mot  dans  la  définition 
du  libre  arbitre  ».  On  peut  dire  même  que,  dans  notre  langue, 

le  mot  faculté  désigne  couramment  la  puissance  d'agir,  avec 
cette  nuance  pourtant  que  le  mot  puissance  est   peut-être  plus 
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universel  que  le  mot  faculté.  On  appellera,  en  effets  puissances 

de  rame,  toutes  les  énergies  vitales  qui  sont  en  elle,  tandis  qu'on 

réservera  le  moi  facultés  aux  énergies  supérieures  d'ordre  ration- 
nel essentiel  ou  participé,  telles  que  les  puissances  sensibles.  — 

«  Quant  au  texte  de  saint  Bernard  »,  que  citait  l'objection,  «  le 

mot  habitus  n'y  est  point  pris  selon  qu'il  se  contredivise  à  la 

puissance,  mais  selon  qu'il  signifie  un  certain  mode  d'être  qui 
fait  que  le  sujet  se  trouve  apte  à  agir.  Or,  ceci  est  le  propre  soit 

de  la  puissance  soit  de  l'habitus.  Par  la  puissance,  en  effet, 

l'homme  est  apte  à  agir;  par  l'habitus,  il  est  apte  à  agir  bien  ou 

mal  ».  —  Il  n'y  a  donc  pas  à  s'arrêter  à  ces  textes. 

h' ad  terthim  fait  une  distinction  lumineuse  sur  laquelle  nous 
aurons  à  appuyer  plus  lard,  et  qui  ruine  par  la  base  les  doctri- 

nes erronées  des  protestants  ou  des  jansénistes.  «  Si  l'homme 

est  dit  avoir  perdu  son  libre  arbitre,  en  péchant,  ce  n'est  pas 

qu'il  ait  perdu  sa  liberté  naturelle  qui  fait  que  rien  ne  saurait  le 
contraindre  »  en  ce  qui  est  des  actes  de  sa  volonté  ;  «  mais  cela  veut 

dire  qu'il  n'est  plus  libre  par  rapport  à  la  faute  et  à  la  misère  », 
suite  du  péché.  Il  est  esclave  du  péché  commis  et  des  suites  de  ce 

péché;  mais  il  garde  sa  liberté  essentielle  qui  lui  permet  de  ne 

pas  commettre  d'autres  péchés,  s'il  le  veut,  ou  même  de  prati- 
quer un  certain  bien.  —  Saint  Thomas  fait  remarquer  que  «  nous 

aurons  à  parler  de  cette  liberté,  plus  tard,  dans  le  traité  des 

choses  de  la  morale,  dans  la  seconde  partie  de  cet  ouvrage  ».  Ce 

sera  dans  la  i*-  2''%  q.  85  et  suiv.;  et  aussi,  q,  109.        * 

Le  libre  arbitre,  dès  là  qy'on  entend  désigner,  sous  cette  ap- 
pellation, le  principe  des  actes  libres  qui  sont  en  nous,  ne  peut 

être  qu'une  puissance  de  notre  âme.  —  Mais  cette  puissance,  quelle 

est-elle?  Ce  ne  peut  être  évidemment  qu'une  puissance  d'ordre 
rationnel  ou  appétitif,  à  moins  que  ce  ne  fût  une  puissante  mixte, 

appartenant  tout  ensemble  aux  deux  ordres.  Saint  Thomas  se 

demande  immédiatement  si  c'est  une  puissance  appétitive. 

Et  tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  III. 

Si  le  libre  arbitre  est  une  puissance  appétitive? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  libre  arbitre  n'est 

pas  une  puissance  appétitive,  mais  plutôt  une  puissance  cog^ni- 
tivc  ».  —  La  première  cite  une  parole  de  «  saint  Jean  Damas- 
cène  »  {De  la  Foi  Orthodoxe,  liv.  II,  ch.  xxvii),  qui  «  dit  que 

la  puissance  rationnelle  est  immédiatement  suivie  du  libre  av" 

bitre.  Puis  donc  que  la  raison  est  une  puissance  de  connaître,  le 

libre  arbitre  le  sera  aussi  ».  —  La  seconde  objection  rappelle 

que  «  le  libre  arbitre  tire  son  nom  du  jug"ement  libre.  Or,  juger 

est  un  acte  de  la  vertu  de  connaître.  Il  s'ensuit  que  le  libre  ar- 

bitre est  aussi  une  puissance  d'ordre  cognoscitif  ».  —  La  troi- 
sième objection  fait  observer  que  «  la  caractéristique  par  excel- 

lence du  libre  arbitre  est  l'élection.  Or,  l'élection  semble  appar- 

tenir à  l'ordre  de  la  connaissance  ;  l'élection,  en  effet,  implique 
la  comparaison  de  plusieurs  choses  entre  elles,  ce  qui  est  le  pro- 

pre de  la  vertu  de  connaître.  Donc,  le  lil)re  arbitre  est  une  puis- 
sance de  connaître  ». 

L'argument  sed  contra  cite  la  parole  d'  «  Arislote  »,  qui  «  dit, 
au  troisième  livre  de  V Ethique  (cli.  m,  n.  19  ;  de  S.  Th.,  leç.  9), 

que  l'élection  est  le  désir  des  choses  qui  sont  en  notre  pouvoir. 

Or,  le  désir  est  un  acte  de  la  faculté  appel ilive.  Donc  l'élection 

le  sera  aussi.  Et  parce  que  c'est  dans  le  choix  fait  par  nous  que 

se  manifeste  le  libre  arbitre,  il  s'ensuit  que  le  libre  arbitre  est 
une  faculté  appétitive  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  s'applique  tout  de  suite, 

sans  aucun  préambule,  à  établir  la  thèse  qu'il  considère  comme 
pouvant  seule  être  raisonnablement  soutenue.  Dans  son  com- 

mentaire sur  les  Sentences,  liv.  II,  dist.  24,  q.  i,  art.  3,  il  trai- 

tait avec  certains  égards  une  opinion  assez  étrange  qui  devait 

avoir,  à  ce  moment,  quelque  autorité,  puisque,  s'il  la  déclare  peu 

acceptable,  en  raison  de  l'autorité  contraire  des  plus  g-rands  phi- 
losophes ((  qui  se  sont  enquis  minutieusement  des  puissances  de 

Pâme  »,  il  dit  cependant  qu'  «  elle  a  quelque  probabilité  —  etsi 
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pvobabiliter  dicatur  ».  La  même  opinion  est  encore  signalée  par 

lui  dans  les  Questions  disputées  de  la  Vérité,  q.  24,  art.  6  ;  mais 

déjà  il  la  rejette  d'une  façon  très  péremploire  et  sans  marquer 
pour  elle  aucun  égai'd.  Ici,  dans  la  Somme,  il  ne  prend  même 
pas  la  peine  de  la  signaler.  Cette  opinion,  en  effet,  était  plutôt 

bizarre.  Elle  voulait  que  le  libre  arbitre  fût  une  puissance  dis- 
tincte tout  ensemble  de  la  raison  et  de  la  volonté,  se  surajoutant 

à  elles,  à  titre  de  puissance  nouvelle.  Ce  qu'il  pouvait  y  avoir, 
dans  cette  opinion,  de  spécieux  au  premier  abord,  venait,  comme 

le  remarque  saint  Thomas  aux  deux  endroits  précités,  de  ce  qu'elle 

appuyait  pour  prouver  son  sentiment  sur  la  nature  de  l'élection; 
et,  en  cela,  elle  montrait  une  réelle  sagacité  ;  car  c'est,  en  effet, 

dans  la  nature  de  l'élection  que  se  trouve  la  clef  de  la  question 
actuelle. 

Aussi  bien,  saint  Thomas  voulant,  tout  de  suite,  établir  la 

vérité,  part  de  ce  fait  que  «  le  propre  du  libre  arbitre  est  l'élec- 

tion »  ou  le  choix  ;  «  c'est,  en  effet,  pour  cela  que  nous  sommes 
dits  avoir  le  libre  arbitre,  parce  que  nous  pouvons  prendre  une 

chose  et  laisser  l'autre,  ce  qui  est,  précisément,  choisir  ».  Le 
libre  arbitre  consiste  dans  le  pouvoir  de  choisir.  «  Si  donc  nous 

voulons  connaître  la  natjre  du  libre  arbitre,  c'est  l'élection  elle- 
même  que  nous  devons  étudier.  Or,  il  y  a  deux  choses  qui  con- 

courent à  l'élection  :  l'une,  qui  se  trouve  du  côté  de  la  faculté 

de  connaître  ;  l'autre,  qui  relève  de  la  faculté  appétitive.  Du  côté 
de  la  faculté  de  connaître  se  trouve  requis  le  conseil  ou  l'enquête, 

qi^i  nous  permet  de  juger  ce  qu'il  faut  préférer  ou  choisir.  Du 
côté  de  la  faculté  appétitive,  il  est  requis  que  cette  faculté  ac- 

cepte ce  qui  est  ainsi  jugé,  comme  devant  être  choisi  parle  conseil 

ou  l'enquête  ».  La  faculté  de  connaître  juge;  et  la  faculté  appé- 

titive accepte  ou  refuse.  «  C'est  ce  qui  a  amené  Aristote,  au 
sixième  livre  de  VEthique  (ch.  11,  n:  5;  de  S.  Th.,  leç.  2),  à  lais- 

ser dans  le  doute  la  question  de  savoir  si  l'élection  relève  davan- 
tage de  la  faculté  de  connaître  ou  de  la  faculté  appétitive;  il  dit, 

en  effet,  que  l'élection  est  soit  un  entendement  qui  désire,  soit 
un  désir  qui  entend.  Cependant,  au  troisième  livre  de  VEthique 

(ch.  iH,  n.  19  ;  de  S.  Th.,  leç.  9),  il  incline  plutôt  à  la  tenir  pour 

un  désir  qui  entend,  l'appelant  un  désir  éclairé  par  le  conseil)). 
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Et  c'est  à  ce  dernier  sentiment  que  l'on  doit  s'arrêter.  «  La  rai- 

son en  est  que  l'objet  propre  de  l'élection  »  ou  du  choix,  «  est 
ce  qui  est  ordonné  à  la  fin  »  ou  qui  a  raison  de  moyen  ;  «  or, 

cela,  pris  comme  tel  »,  est  une  espèce  de  bien  :  ce  qui  est  ordonné 

à  la  fin,  à  titre  de  moyen  destiné  à  obtenir  celte  fin,  «  a  raison 

de  bien,  de  cette  espèce  de  bien  qu'on  appelle  l'utile  [Cf.  sur  les 
trois  espèces  de  bien  :  honnête,  utile  et  agréable,  q.  5,  art.  6]. 

Puis  donc  que  le  bien,  en  tant  que  tel,  est  objet  de  l'appétit,  il 

s'ensuit  que  l'élection  sera  principalement  un  acte  de  la  faculté 

appétitive.  Et,  par  suite,  le  libre  arbitre  »,  qui  est  le  principe  d'où 
émane  cet  acte,  «  doit  être,  lui-même,  nécessairement,  une  puis- 

sance appétitive  ». 

h'ad  primum  fait  remarquer  que  «  les  puissances  appétilives 

accompagnent  les  facultés  de  connaître;  et  c'est  en  ce  sens  que 
saint  Jean  Damascène  a  pu  dire  que  la  faculté  rationnelle  est 
immédiatement  suivie  du  libre  arbitre  ». 

L'ad  secundum  montre  la  part  de  l'élection,  acte  de  la  puis- 

sance appétitive,  dans  le  jugement  d'où  le  libre  arbitre  tire  son 
nom.  ((  Le  jugement  est  comme  la  conclusion  ou  la  fixation  du 

conseil  ou  de  l'enquête.  Or,  c'est  d'une  double  manière  que  le 

conseil  est  ainsi  arrêté  :  d'abord,  par  la  sentence  de  la  raison  ; 

et  ensuite,  par  l'acceptation  de  l'appétit.  C'est  ce  qui  a  fait  dire 
à  Aristote,  au  troisième  livre  de  V Ethique  (endroit  précité), 

(\\\en  vertu  du  conseil  nous  jugeons  et  nous  voulons  conformé- 

ment à  ce  conseil.  En  ce  sens,  l'élection  elle-même  est  appelée 

un  certain  jugement,  d'où  le  libre  arbitre  tire  son  nom  ».  — 

Nous  trouvons,  dans  l'article  de  la  Vérité  déjà  cité,  une  lumi- 
neuse explication  de  ces  dernières  paroles  de  saint  Thomas.  «  Le 

libre  arbitre,  y  est-il  dit,  est  la  puissance  qui  fait  que  l'homme 

peut  juger  librement.  Or,  dire  qu'une  chose  est  le  principe  d'un 

acte  selon  qu'il  est  fait  de  telle  manière,  n'est  pas  affirmer  que 

cel^e  chose  soit  le  principe  de  cet  acte  considéré  d'une  faç^on 
pure  et  simple.  Et,  par  exemple,  si  nous  disons  que  la  gram- 

maire est  l'art  de  parler  correctement,  nous  ne  dirons  pas  qu'elle 
soit  purement  et  simplement  la  science  du  fait  de  parler;  car  le 

fait  de  parler  peut  convenir  à  l'homme  quand  bien  même  il  ignore 

l'art  de  la  grammaire  ;  nous  voulons  dire  seulement  qu'elle  est 
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le  principe  de  la  rectitude  dans  le  parler.  De  même,  quand  nous 

parlons  de  la  puissance  qui  nous  fait  juger  librement,  nous  n'en- 
tendons pas  désigner  celle  qui  nous  fait  juger  purement  et  sim- 

plement; ce  qui  est  le  propre  de  la  raison;  nous  voulons  dési- 

gner la  puissance  qui  fait  la  liberté  dans  le  jugement  »,  c'est-à- 
dire  qui  fait  que  le  jugement  est  libre  ;  «  or,  ceci  est  le  propre  » 

de  la  faculté  appétitive  ou  «  de  la  volonté  »,  comme  nous  Talions 

préciser  à  l'article  suivant.  —  H  y  a  donc,  dans  ce  jugement  libre 

qui  est  par  excellence  l'acte  du  libre  arbitre,  un  élément  de  con- 

naissance et  un  élément  d'appétition.  C'est  sans  doute  la  raison 

qui  ji»ge  et  qui,  par  la  sentence  qu'elle  porle,  arrête  définitivement 

l'enquête  et  permet  de  passer  au  choix  du  moyen  cherché  et  à  sa 

réalisation;  mais  que  la  raison  s'arrête  ainsi,  alors  qu'elle  pourrait 
continuer  de  chercher  encore,  ce  qui  constitue  précisément  la  raison 

de  liberté  dans  le  jugement  ou  la  sentence,  cela  provient  de  ce  que 

la  faculté  appétitive,  en  acceptant  le  moyen  proposé,  alors  qu'elle 
pourrait  le  refuser  et  obliger  la  raison  à  chercher  encore,  fixe  elle- 
même,  comme  nous  le  disait  saint  Thomas,  et  termine  le  conseil 

ou  l'enquête.  Si  bien  qu'en  vérité  c'est  toujours  le  dernier  juge- 
ment pratique  que  suit  la  faculté  appétitive;  mais  que  ce  juge- 

ment soit  le  dernier  pratiquement,  c  est' elle  qui  le  fait ̂   par  son 
acceptation.  Du  même  coup,  se  trouve  ruinée  la  plus  grande  des 

objections  formulée  par  le  déterminisme  intellectuel  contre  le 

libre  arbitre.  Il  y  a,  sans  aucun  doute,  une  réelle  détermination 

dans  tout  acte  libre;  c'est  en  vertu  d'un  motif  déterminé  que 

l'agent  libre  choisit  ;  mais  la  détermination  de  ce  motif  e£t  son 
œuvre  ;  et  voilà  pourquoi  loin  de  nuire  à  sa  volonté,  elle  en  est 

le  fruit  et  le  signe.  —  Cette  doctrine  de  saint  Thomas  nous 
donne,  on  peut  le  dire,  le  dernier  mot  de  la  raison  humaine  sur 
la  nature  du  libre  arbitre. 

Uad  tertium  explique  que  «  cette  collation  »  ou  cette  compa- 

raison des  moyens  à  la  fin,  n  contenue  dans  le  mot  même  d'élec- 

tio!i,  provient  à  cette  dernière  du  conseil  qui  l'a  précédée  et  qui 

appartient  à  la  raison.  L'appétit,  en  effet,  bien  qu'il  ne  compare 
pas  lui-même,  cependant,  par  le  fait  qu'il  est  soumis  à  l'action 
de  la  raison  qui  compare,  revêt  une  certaine  similitude  de  com- 

paraison, en  tant  que  »  des  divers  moyens  proposés  par  la  raison 
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et  comparés  entre  eux,  «  il  préfère  l'un  à  l'autre  ou  aux  autres  ». 

La  faculté  de  connaître  est  l'œil  de  la  faculté  appétitive.  La  pre- 
mière propose  et  discute  la  valeur  respective  des  divers  moyens; 

mais  c'est  la  seconde  qui  s'arrête  à  tel  de  préférence.  La  raison 

qui  compare  fait  que  l'appétit  peut  choisir  entre  plusieurs. 

'  Il  n'est  donc  pas  douteux  que  l'acte  propre  du  libre  arbitre, 

l'élection  ou  le  choix,  émane  de  la  faculté  appétitive  comme  de 
la  faculté  qui  le  produit.  Il  est  très  vrai  que  la  possibilité  de  cet 

acte  dans  la  faculté  appétitive  vient  tout  entière  de  la  faculté  de 

connaître;  car  si  la  faculté  de  connaître  n'était  pas  apte  à*saisir 

plusieurs  objets,  dont  Tun  a  la  raison  de  fin  et  l'autre  ou  les 
autres  la  raison  de  moyens,  jamais  la  faculté  appétitive  ne  serait 

apte  à  faire  le  choix  de  tel  moyen  à  telle  fin  ;  mais  qu'entre  ces 

divers  moyens  le  choix  se  fasse,  c'est,  en  dernière  analyse,  à  la 
faculté  appétitive  seule  que  ce  choix  revient  comme  à  sa  cause 

propre.  Nous  dirons  donc,  avec  saint  Thomas,  dans  la  ques- 
tion 24  de  la  Vérité,  art.  2,  que  «  la  racine  de  toute  la  liberté  se 

trouve  placée  dans  la  raison  —  totins  libertatis  radix  est  in  ra- 

tione  constituta  »  ;  —  mais  nous  dirons  aussi,  avec  le  saint  Doc- 

teur, ici  même  et  partout  où  il  traite  de  cette  grande  question, 

que  l'acte  propre  du  libre  arbitre  est  l'élection  ou  le  choix,  et 
qiie  cet  acte  émane,  comme  de  sa  cause  propre,  de  la  faculté 

appétitive.  —  Un  dernier  point  nous  reste  à  examiner  pour  avoir 
la  connaissance  parfaite  de  cette  faculté  que  nous  appelons  le 

libre  arbitre.  Puisque  cette  faculté,  au  sens  propre  et  nettement 

déterminé,  est  d'ordre  appétitif,  il  ne  nous  reste  plus  qu'à  nous 
demander  si  elle  se  confond  avec  la  volonté  ou  si  elle  serait  une 

autre  faculté  appétitive  distincte  d'elle. 
Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IV. 

Si  le  libre  arbitre  est  une  autre  puissance  que  la  volonté? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  le  libre  arbitre  est  une 

autre  puissance  que  la  volonté  ».  —  La  première  cite  une  ̂ vs- 
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tiiîction  fameuse  de  ((  saint  Jean  Damascène  ».  Il  est  «  dit  au 

second  livre  (De  la  Foi  Orthodoxe ,  ch.  xxii),  que  autre  chose  est 

la  GéXvjcic  et  autre  chose  la  Bc6)//;îi;.  La  première  est  ce  que  nous 

appelons  la  volonté;  la  seconde  paraît  être  le  libre  arbitre  ;  car 

saint  Damascène  la  définit  la  volonté  qui  se  porte  à  un  objet  selon 

qu'il  est  comparé  avec  un  autre.  Il  semble  donc  que  le  libre  ar- 
bitre est  une  autre  puissance  que  la  volonté  ».  —  La  seconde  ob- 

jection rappelle  que  «  nous  connaissons  les  puissances  par  leurs 

actes.  Or,  l'élection,  qui  est  Pacte  du  libre  arbitre,  se  distingue 

de  la  volonté,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  V Ethique 
(ch.  II,  n.  9  ;  de  S.  Th.,  leç.  5);  car  la  volonté  porte  sur  la  fin, 

et  l'élection  porte  sur  ce  qui  est  ordonné  à  la  fin.  Par  conséquent, 
le  libre  arbitre  est  une  autre  puissance  que  la  volonté  ».  — La  troi- 

sième objection  observe  que  «  la  volonté  est  Tappétit  intellectuel. 

Or,  du  côté  de  Tintelligence,  il  y  a  deux  puissances  :  l'intellect 

agent  et  l'intellect  possible.  Il  faudra  donc  aussi  que  du  côté  de 
la  faculté  appétilive  il  y  ait  une  autre  puissance  distincte  de  la 

volonté.  Or^  il  ne  semble  pas  que  cette  puissance  distincte  soit 

autre  que  le  libre  arbitre.  Donc,  le  libre  arbitre  est  une  autre 

puissance  que  la  volonté  ». 

L'argument  sed  contra  cite  une  autre  parole  de  «  saint  Jean 
Damascène,  au  troisième  livre  »  {de  la  Foi  orthodoxe^  ch.  xiv), 

où  il  est  ((  dit  que  le  libre  arbitre  n'est  pas  autre  chose  que  la 
volonté  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  un  principe  qui 
domine  toute  la  question  des  puissances  appel itires.  «  Ainsi 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  80,  art.  2;  et  q.  64,  art.  2),  remar- 
que-t-il,  les  puissances  appétitives  doivent  être  proportionnées 

aux  puissances  de  connaître.  Or,  ce  que  sont  entre  elles,  du  côté 

de  la  faculté  de  perception  intellectuelle,  l'intelligence  et  la  rai- 

son, la  volonté  et  le  libre  arbitre,  qui  n'est  pas  autre  chose  que 
la  faculté  de  choisir,  le  sont  du  côté  de  la  faculté  appétitive.  On 

peut  aisément  s'en  rendre  compte  en  comparant,  de  part  et 

d'autre,  les  objets  et  les  actes.  L'acte  d'intellir/ence,  en  effet, 

implique  la  simple  perception  de  l'objet;  et  c'est  pourquoi  nous 
disons  tomber  sous  cet  acte,  au  sens  propre,  les  principes  qui, 

sans  discussion,  par  eux-mêmes,  sont  immédiatement  connus. 
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Raisonner,  au  contraire,  au  sens  propre,  c*est  aller  de  l'un  à  la 

connaissance  de  l'autre;  et  c'est  pourquoi  nous  sommes  dits  rai- 
sonner, au  sujet  des  conclusions,  qui  sont  tirées  des  principes. 

Pareillement,  du  côté  de  l'appétit,  vouloir  implique  le  simple 

fait  de  se  porter  vers  une  chose;  et  c'est  pourquoi  l'acte  de  vo- 
lonté a  pour  objet  la  fin,  qui  est  voulue  pour  elle-même.  Choisir, 

au  contraire,  est  se  porter  vers  une  chose  en  raison  d'une  autre 

qu'on  veut  atteindre;  d'où  il  suit  que  cet  acte  a  pour  objet  pro- 

pre les  choses  qui  sont  ordonnées  à  la  fin.  Or,  ce  que,  dans  l'or- 

dre de  la  connaissance,  le  principe  est  à  la  conclusion,  qui  n'est 

admise  qu'en  raison  du  principe,  la  fin,  dans  l'ordre  appétitif, 

l'est  aux  choses  qui  lui  sont  ordonnées  et  qui  ne  sont  voulues 

qu'à  cause  d'elle.  Il  s'ensuit  manifestement  que  la  volonté  sera 

à  la  faculté  de  choisir,  qui  est  le  libre  arbitre,  ce  que  l'intelli- 

gence est  à  la  raison.  D'autre  part,  il  a  été  montré  plus  haut 

(q.  79,  art.  8),  que  l'acte  d'entendre  et  de  raisonner  appartien- 

nent à  une  même  puissance,  comme  c'est  au  même  sujet  qu'ap- 

partiennent le  fait  de  se  mouvoir  et  le  fait  d'être  au  repos.  Par 

conséquent,  ce  sera  aussi  à  la  même  puissance  qu'appartiendront 

l'acte  de  vouloir  et  l'acte  de  choisir.  C'est  pour  cela  que  la 
volonté  et  le  libre  arbitre  ne  sont  pas  deux  puissances,  mais  une 

seule  ».  —  Il  eût  été  difficile  d'apporter  d'un  point  de  doctrine 
fort  délicat  et  très  discuté  au  moment  où  saint  Thomas  écrivait, 

une  démonstration  plus  serrée,  plus  lumineuse  et  plus  convain- 
cnite. 

Uad  prinmni  répond  d'un  mot  à  l'objection.  «  La  distinction 
entre  la  BcuXr^aiç  et  la  GéXr^aiç  porte,  non  sur  une  diversité  de 

puissances,  mais  sur  une  différence  d'actes  ». 

Vad  seciindiun  redit  que  ((  l'élection  et  la  volonté,  c'est-à-dire 
le  vouloir,  sont  des  actes  divers,  mais  qui  appartiennent  cepen- 

dant à  la  même  puissance.  Comme  l'acte  d'entendre  et  l'acte  de 

raisonner,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 

\Jad  tertiiini  fait  observer  que  «  l'intelligence  a  raison  de 

moteur  par  rapnort  à  la  volonté.  II  n'est  donc  pas  besoin  de 

distinguer,  du  côté  de  la  volonté,  deux  puissances,  dont  l'une 

aurait  raison  de  principe  actif  et  l'autre  de  principe  passif  », 
comme  cela  est  nécessaire  pour  la  faculté  de  connaître. 
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Le  libre  arbitre,  entendu  au  sens  du  principe  propre  d'où 

émane  Tacte  qui  est  l'acte  libre  par  excellence,  n'est  pas  autre 
que  la  volonté  elle-même,  selon  que,  mise  en  acte  par  rapport  à 

la  fin  voulue  nécessairement,  elle  peut,  comme  il  lui  plaît,  choi- 

sir parmi  les  divers  moyens  que  l'intellig-ence  lui  propose  et  lui 

représente  comme  étant  aptes  à  atteindre  la  fin,  sans  qu'aucun 
d'eux  soit  nécessairement  lié  avec  l'obtention  de  cette  fin.  La 

volonté  veut  nécessairement  la  fin  que  l'intellig-ence  lui  propose 
comme  sa  fin  dernière.  Du  même  coup,  elle  veut  aussi  les  moyens 

sans  lesquels  la  fin  ne  saurait  être  obtenue  par  elle.  Que  si  ces 

moyens  sont  plusieurs,  si,  d'ailleurs,  aucun  d'eux  n'est  repré- 

senté par  l'intelligence  comme  indispensable  pour  l'obtention 

de  la  fin,  la  volonté  pourra,  selon  qu'il  lui  plaira,  soit  rejeter 
tous  ces  moyens  comme  insuffisants,  soit  accepter  tel  ou  tel  de 

préférence  aux  autres.  L'acceptation  ou  le  refus  qui  constituent 
la  cessation  de  la  recherche  parmi  les  divers  moyens  et  ce  à  quoi 

s'arrête  définitivement  l'être  libre,  cette  acceptation  ou  ce  refus 
ont  leur  raison  propre  et  dernière,  à  ne  tenir  compte  que  de  la 
coordination  des  causes  secondes,  dans  la  seule  volonté. 

Nous  connaissons  maintenant  les  diverses  puissances  d'agir 

qui  sont  dans  l'homme.  A  la  base,  comme  puissances  d'ordre 
inférieur  et  qui  sont  le  propre  du  composé,  nous  avons  trouvé 

les  puissances  végétatives.  Dans  le  composé  aussi,  mais  à  un 

degré  supérieur,  et  dans  l'ordre  de  la  connaissance,  nous  avons 
trouvé  les  sens  extérieurs  et  les  sens  intérieurs,  qui  devaient 

avoir,  selon  que  nous  l'avons  vu  ensuite,  comme  facultés  cor- 

respondantes^ dans  l'ordre  appétilif,  le  double  appétit  sensible 

que  nous  avons  appelé  du  nom  d'irascible  et  de  concupiscible. 
Au  sommet  de  notre  être  humain,  et  comme  appartenant  en  pro- 

pre à  l'âme  subsistante,  nous  avons  trouvé,  dans  l'ordre  de  la 

connaissance,  la  faculté  de  l'entendement  réceptif,  inséparable- 
ment unie,  dans  le  même  ordre,  à  cette  autre  faculté  qui,  dans 

l'état  d'union  avec  le  corps,  rend,  seule,  possible  son  opération 
intellectuelle  et  que  nous  avons  appelée  du  nom  d'intellect  ag-ent. 

Cette  faculté  d'ordre  intellectuel  avait  comme  faculté  appélilive 

correspondante  la  volonté  qui,  par  rapport  à  tout  ce  qui  n'a  pas 
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un  lien  nécessaire  avec  la  fin  dernière  voulue  par  elle,  prend  le 
nom  de  libre  arbitre. 

Après  avoir  étudié  en  elles-mêmes  les  facultés  de  Tâme,  il  ne 

nous  reste  plus  qu'à  étudier  les  actes  qui  émanent  de  ces  facul- 

tés. C'est,  en  effet,  le  dernier  des  trois  chefs  d'études  que  nous 

nous  étions  proposé  de  traiter  successivement,  au  sujet  de  l'être 

humain  et  plus  spécialement  de  l'âme  humaine  :  la  nature,  les 

facultés^  les  actes.  —  Mais,  dit  saint  Thomas,  «  nous  n'avons  à 

étudier,  en  ce  qui  est  des  actes  de  l'âme,  que  ceux  des  facultés 

intellectives  et  appétitives;  les  autres  puissances  de  l'âme,  en 

effet,  ne  relèvent  pas  directement  de  l'étude  du  théologien. 
Quant  aux  actes  de  la  partie  affective  et  appétitive,  leur  étude 

appartient  à  la  science  morale.  Nous  renverrons  donc  cette  étude 

à  la  seconde  partie  de  cet  ouvrage  où  nous  traiterons  précisé- 

ment de  la  partie  morale.  —  Pour  le  moment,  il  ne  s'agit  donc 
que  des  actes  de  la  partie  intellective. 

((  Dans  cette  dernière  élude,  nous  procéderons  comme  il  suit. 

D'abord,  nous  étudierons  comment  se  produit  l'acte  d'entendre 

pour  l'âme  unie  au  corps  (q,  84-88);  puis,  nous  considérerons 
comment  se  produit  cet  acte  pour  l'âme  séparée  du  corps  (q.  89). 
—  La  première  étude  se  subdivisera  en  trois  :  premièrement, 

comment  l'âme  entend  les  choses  corporelles  qui  sont  au-dessous 

d'elle  (q.  84-86);  secondement,  comment  elle  s'entend  elle-même 
et  ce  qui  est  en  elle  (q.  87);  troisièmement,  comment  elle  entend 

les  substances  immalérielles  qui  sont  au-dessus  d'elle  (p.  88).— 
Pour  ce  qui  est  de  la  connaissance  des  choses  corporelles,  trois 

choses  sont  à  considérer  :  d'abord,  par  quel  moyen  l'âme  les 
connaît  (q.  84);  ensuite,  comment  et  dans  (juel  ordre  elle  les 

connaît  (q.  85);  enfin,  ce  qu'elle  connaît  en  elles  »  (q.  86).  —  Il 
est  aisé  de  voir,  par  le  seul  programme  que  vient  de  se  tracer 

saint  Thomas,  qu'il  va  nous  donner  le  traité  complet  et  admi- 
rablement ordonné  de  notre  opération  intellectuelle.  Mais  venons 

tout  de  suite  à  l'étude  de  ce  magnifique  traité. 

La  première  question  s'occupe  du  moyen  par  lequel  l'âme  in- 
tellective saisit  les  choses  matérielles  qui  sont  au-dessous  d'elle. 

—  Tel  est  l'objet  de  la  question  suivante. 
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DU  MOYEN,  POUR  L'INTfc:LLIGENCE,  DE  CONNAITRE  LES  CHOSES 
JNIATËRIELLES. 

Cette  question  comprend  huit  articles  : 

lo  Si  l'âme  connaît  les  corps  par  son  intelligence? 
20  Si  elle  les  connaît  par  son  essence  ou  par  certaines  espèces? 

3o  A  supposer  que  ce  soit  par  des  espèces,  a-t-clle,  naturellement  in- 

nées, les  espèces  de  tous  les  objets  intelligibles?  ' 
40  Ces  espèces  dérivent-elles,  dans  l'àme,  de  certaines  formes  immaté- 

rielles séparées? 

50  Si  noire  àuie  voit  dans  les  raisons  éternelles  tout  ce  qu'elle  entend? 
.  G<>  Si  elle  acquiert  par  les  sens  la  connaissance  intelligible? 

70  Si  rinlelliiicncc  peut  entendre  d'une  façon  actuelle  à  Taide  des  es- 
pèces intelligibles  qu'elle  a  en  elle,  sans  se  tourner  vers  les  images? 

80  Si  le  jugement  de  l'intelligence  est  empêché  quand  se  trouvent 
empêchées  les  facultés  sensibles? 

De  ces  liuit  articles,  le  premier  traite  la  question  préalable. 

Avant  de  se  demander,  en  effet,  par  quel  moyen  l'intelligence 
connaît  les  choses  matérielles,  il  fallait  déterminer  si,  en  réalité, 

elle  les  connaît.  Ce  point  une  fois  établi,  les  sept  autres  articles 

traiteront  du  moyen  par  lequel  l'intelligence  connaît  les  choses 

matérielles.  Ce  moyen,  nous  le  verrons,  n'est  pas  autre  que  les 

espèces  intelligibles.  Et,  là-dessus,  saint  Thomas  s'enquiert  : 
premièrement,  de  la  nécessité  de  ces  espèces  (art.  2);  seconde- 

ment, de  l'origine  de  ces  espèces  (art.  3-6);  troisièmement,  de  la 
dépendance  de  ces.  espèces,  Tine  fois  réalisées,  par  rapport  aux 

facultés  sensibles  (art.  7,  8).  —  D'abord,  la  question  préalable. 

C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  l'âme  connaît  les  corps  par  son  intelligence? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme  ne  connaît  pas 
les  corps  par  son  intellig'ence  ».  —  La  première  se  réfère  à  deux 
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textes  de  «  saint  Augustin  ».  Il  «  dit^  au  second  livre  des  Soli- 

loques (ch.  iv),  que  les  corps  ne  peuvent  pas  être  saisis  par  V in- 

telligence; rien  de  ce  qui  est  corporel  ne  peut  être  vu  que  par 

les  sens.  Il  dit  aussi,  au  douzième  livre  de  son  Commentaire  litté- 

ral de  la  Genèse  (ch.  xxiv)^  que  la  vision  intellectuelle  porte  sur 

les  choses  dont  l'essence  est  dans  l'âme;  ce  qui  ne  saurait  con- 
venir aux  corps.  Donc  Tâme  par  son  intelligence  ne  peut  pas 

connaître  les  corps  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  a  l'intelli- 
gence a  aux  choses  sensibles  le  même  rapport  que  le  sens  aux 

choses  intelligibles.  Or,  Fàme,  par  les  sens,  ne  peut  en  aucune 

manière  connaître  les  choses  spirituelles  qui  sont  l'objet  de  l'in- 
telligence. Donc  elle  ne  pourra  non  plus,  en  aucune  manière, 

connaître  par  Tintelligence  les  choses  corporelles  qui  sont  l'objet 
du  sens  ».  —  La  troisième  objection,  très  en  vogue  de  nouveau 

aujourd'hui,  fait  observer  que  «  l'intelligence  porte  sur  les  cho- 

ses nécessaires  et  qui  ont  toujours  le  même  mode  d'être.  Or, 

tous  les  corps  sont  mobiles;  et  il  n'en  est  pas  qui  soient  toujours 

de  la  même  manière.  Donc  l'âme  par  son  intelligence  ne  peut 
pas  connaître  les  corps  ». 

L'argument  sed  contra  rappelle  que  «  la  science  est  dans  l'intel- 

ligence. Si  donc  l'intelligence  ne  connaît  pas  les  corps,  il  s'ensuit 

qu'il  n'existera  aucune  science  du  monde  des  corps.  Et,  du  même 
coup,  périront  toutes  les  sciences  physiques  qui  ont  pour  objet 

les  corps  soumis  au  mouvement  ».  Cette  remarque  de  ferme  bon 

sens  est  plus  opportune  que  jamais;  car  si  ce  qu'on  appelle  Ja 
«  philosophie  nouvelle  »  du  devenir,  et  qui,  nous  Talions  voir, 

remonte  aux  plus  vieilles  erreurs,  s'imposait,  il  faudrait  renon- 
cer à  toute  véritable  science.  Comme  on  Fa  si  bien  dit,  ce  serait 

le  nihilisme  intellectuel. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  don- 

ner un  aperçu  historique  d'une  très  haute  portée  doctrinale. 

<(  Pour  voir  ce  qu'il  en  est  de  la  question  actuelle,  dit-il,  il  faut 
se  rappeler  que  les  premiers  philosophes  dont  les  recherches  ont 

porté  sur  la  nature  des  choses,  pensaient  qu'il  n'y  avait  rien, 
dans  le  monde,  en  dehors  des  corps.  Et  parce  qu'ils  voyaient 

tous  les  corps  soumis  au  mouvement,  que  d'ailleurs  ils  les 
croyaient  dans  un  flux  continuel,  ils  pensèrent  que  nous  ne  pou- 
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vons  arriver  à  aucune  certitude  sur  la  vérité  des  corps  :  ce  qui, 

en  effet,  se  trouve  dans  un  flux  continuel,  ne  saurait  être  perçu 

avec  certitude,  car  il  s'est  écoulé  avant  que  rintelii^ence  ait  pu 

porter  sur  lui  un  jug^ement.  C'est  dans  ce  sens  qu'Heraclite 
disait  qu'il  est  impossible  de  foiichcr  deux  fois  ienu  d' un  fleuve 
qui  court,  ainsi  que  le  rapporte  Aristote  au  quatrième  livre  des 

Métaphysiques  »  (de  S.  Th.,  leç.  12;  Did.,  liv.  III,  ch.  v,  n.  12). 

Il  serait  facile  de  retrouver  les  expressions  mêmes  dont  vient  de 

se  servir  saint  Thomas  pour  caractériser  Terreur  grossière  du  vieil 

Heraclite,  dans  les  écrits  les  plus  récents  des  tenants  les  plus  en 

vue  de  la  «  philosophie  nouvelle  )•.  Nous  verrons  tout  à  l'heure, 
à  Vad  iertiuni,  comment  on  réfute  cette  erreur. 

Saint  Thomas,  poursuivant  son  exposé  historique,  nous  dit 

qu'  «  après  ces  premiers  philosophes  survint  Platon.  Il  voulut 
sauver  la  connaissance  certaine  de  la  vérité  par  notre  intelligence. 

Pour  cela,  il  supposa  qu'en  dehors  des  êtres  corporels  qui  nous 

entourent,  se  trouvaient  un  gfenre  d'êtres  séparés  de  la  matière 

et  du  mouvement.  Il  appela  ces  êtres  du  nom  d'espèces  ou  d'idées. 

C'était  en  les  participant  que  chacun  des  êtres  particuliers  et  sen- 

sibles qui  sont  autour  de  nous  avait  sa  nature  propre  d'homme, 
de  cheval,  de  pierre,  et  le  reste.  Dès  lors,  pour  Platon,  les 

définitions  et  tout  ce  qui  se  réfère  à  l'acte  de  l'intelligence,  se 
rapportaient,  non  pas  aux  corps  sensibles  qui  nous  entourent, 

mais  à  ces  êtres  immatériels  et  séparés;  en  telle  sorte  que  l'âme, 

par  l'acte  de  l'intelligence,  atteignait  non  pas  les  êtres  corporels, 

mais  les  espèces  séparées  de  ces  êtres  corporels  ».  Il  s'ensuivait 

que  la  science,  dont  le  caractère  propre  est  de  saisir  l'imma- 

tériel et  l'immuable,  devenait  possible,  bien  que  les  êtres  maté- 
riels fussent  en  eux-mêmes  soumis  à  de  continuels  changements. 

Cette  opinion  de  Platon  n'était  pas  tenable.  «  Elle  apparaît 
fausse,  à  un  double  titre  »,  déclare  saint  Thomas.  —  «  D'abord, 
parce  que  ces  espèces  dont  il  parle^  étant  immatérielles  et  im- 

muables, ce  serait  exclure  de  la  science  toute  connaissance  du 

mouvement  et  de  la  matière;  et  précisément,  c'est  là  tout  l'objet 
des  sciences  naturelles;  ce  serait  aussi  exclure  toute  démonstra- 

tion par  voie  de  causes  motrices  ou  matérielles.  —  De  plus,  il 
paraît  déraisonnable,  alors  que  nous  cherchons  la  connaissance 
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de  choses  qui  sont  pour  nous  manifestes,  d'en  appeler  à  ces  sor- 

tes d'êlres  qui  ne  peuvent  constituer  la  substance  des  choses 
matérielles,  puisque  leur  être  en  diffère;  si  bien  que,  même  en 

supposant  connues  ces  sortes  de  substances  séparées,  leur  con- 
naissance ne  nous  servirait  de  rien  pour  apprécier  les  choses 

sensibles  qui  sont  autour  de  nous  ».  Ces  substances  séparées,  en 

effet,  dans  le  sentiment  de  Platon,  ont  un  être  à  elles,  distinct  de 

Têtre  des  individus  matériels;  et,  par  conséquent,  on  ne  pouvait 

pas  dire  qu'en  les  connaissant  on  connût  vraiment  les  êtres  ma- 
tériels. 

<(  Si  Platon  s'est  ainsi  éloigné,,  de  la  vérité,  il  semble  bien^ 

remarque  saint  Thomas,  que  c'est  »  pour  avoir  mêlé  à  un  prin- 
cipe vrai  une  conception  fausse.  «  Il  partait  de  ce  principe  que 

toute  connaissance  se  fait  au  moyen  d'une  certaine  similitude;  et 

il  crut  que  la  forme  de  l'objet  connu  doit  être  dans  le  sujet  connais- 

sant de  la  même  manière  qu'elle  est  dans  l'objet.  D'autre  part,  il 

remarqua  que  la  forme  de  la  chose  connue  par  l'intelligence  est 
en  cette  dernière  d'une  façon  universelle,  immatérielle  et  im- 

muable ».  L'idée  d'homme,  en  effet,  selon  qu'elle  est  dans  l'intel- 
huence,  convient  à  tous  les  hommes,  fait  abstraction  des  condi- 

tions  matérielles  individuantes,  et  se  présente  toujours  avec  les 

mêmes  caractères.  «  On  s'en  rend  compte  en  considérant  l'opé- 

ration intellectuelle  qui  revêt  toujours  ces  caractères  d'universalité 

et  de  nécessité  ;  or,  le  mode  de  l'opération  est  toujours  com- 

mandé par  la  forme  du  sujet  qui  agit  »  :  il  s'ensuit  que  la  forme 

ou  la  nature  de  l'homme,  selon  qu'elle  est,  dans  rintelligence, 

principe  de  l'opération  intellectuelle,  se  trouve  là  avec  les  carac- 

tères d'universalité,  d'immatérialité  et  d'immutabilité.  «  Platon 

en  conclut  qu'il  fallait  que  les  choses  connues  par  notre  inlelli- 

gence  subsistent  de  la  même  manière,  en  elles-mêmes,  d'une  façon 

immatérielle  et  immuable  ».  Mais  c'est  en  cela  que  Platon  se 
trompait. 

Car  «  il  n'y  a  aucune  nécessité  à  ce  qu'il  en  soit  ainsi.  Même 
dans  les  choses  sensibles^  en  effet,  nous  voyons  que  la  forme 

n'est  pas  identiquement  en  tous;  c'est  ainsi  que  dans  l'un  nous 

trouvons  la  •blancheur  plus  intense  et  moins  intense  dans  l'au- 

tre; ou  encore  dans   l'un  la  blancheur  se  trouvera  jointe  à  la 
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douceur  et  dans  l'autre  elle  sera  jointe  à  l'amertuine.  Pareille- 

ment aussi,  la  forme  sensible  est  d'une  autre  manière  dans  l'ob- 

jet extérieur  à  l'âme,  et  d'une  autre  manière  dans  l'organe  des 
sens,  où  elle  se  trouve  dépouillée  de  sa  réalité  matérielle,  comme, 

par  exemple,  la  couleur  de  l'or  sans  la  matière  qui  la  porte.  Il 
en  sera  de  même  pour  rintelligence.  Les  espèce  ou  les  formes  des 

corps  qui  soht  en  ces  derniers  matérielles  et  muables  sont  reçues 

dans  l'intelligence  selon  son  mode  à  elle,  c'est-à-dire  d'une  façon 
immatérielle  et  immuable  ;  car  toujours  ce  qui  est  reçu  doit  se 

plier  aux  conditions  du  sujet  qui  reçoit  ». 

«  Nous  dirons  donc,  conclut  saint  Thomas  après  cette  admira- 

ble page  de  critique  et  d'histoire,  que  notre  ame,  par  son  intel- 

ligence, connaît  les  corps  d'une  connaissance  immatérielle,  uni- 
verselle et  nécessaire  ».  Les  articles  qui  vont  suivre  dans  la 

question  présente  et  les  deux  questions  qui  viendront  après,  nous 

expliqueront  dans  le  détail  les  rouages^  le  mode  et  le  fruit  de 
cette  connaissance^ 

Uad  primum  explique  la  double  parole  de  saint  Augustin. 

«  Il  la  faut  entendre  du  moyen  par  lequel  l'intelligence  connaît 

et  non  pas  de  ce  qu'elle  connaît.  Elle  connaît,  en  effet,  les  corps, 
mais  non  pas  au  moyen  de  corps  ou  au  moyen  de  similitudes 

matérielles  et  corporelles;  c'est  par  des  espèces  immatérielles  et 
intelligibles,  lesquelles  espèces  peuvent^  selon  leur  essence,  se 

trouver  dans  l'âme  ». 

L'ad  secundiim  se  réfère  à  saint  Augustin,  a  Selon  que  s'en 
explique  saint  Augustin,  au  livre  XXII  de  la  Cité  de  Dieu 

(ch.  xxix),  nous  ne  devons  pas  dire  que  l'intelligence  ne  connaît 
que  les  choses  spirituelles  comme  les  sens  ne  connaissent  que  les 

choses  corporelles.  Il  s'ensuivrait,  en  effet,  que  ni  Dieu  ni  les 
anges  ne  connaîtraient  les  choses  corporelles.  La  raison  de  cette 

différence  »  entre  les  sens  et  l'intelligence,  «  se  trouve  en  ceci, 

que  la  vertu  inférieure  ne  peut  pas  s'élever  à  ce  qui  est  le  propre 

de  la  vertu  supérieure;  mais  la  vertu  supérieure  peut,  d'une  façon 
bien  plus  excellente,  tout  ce  que  peut  la  vertu  inférieure  ». 

L'ad  tertium  répond  en  quelques  mots  au  sophisme  grossier 

d'Heraclite  si  bruyamment  remis  en  honneur  par  les  tenants  de 

la  philosophie  nouvelle.  Il  n'est  pas  vrai,  il  est  même  absolument 

T.  IV.  Trailé  de  l'Homme.  3(j 



6 10  SOMME    THÉOLOGIOUE. 

impossible  que  tout  ne  soit  que  mouvement.  «  Tout  mouvement, 

en  effet,  suppose  quelque  chose  d'immobile  )).  Aristote,  qui  a 
formulé  de  façon  si  géniale  toute  la  philosophie  du  mouvement, 

distinguait  trois  espèces  de  mouvement  :  le  mouvement  local,  le 

mouvement  d'altération  et  le  mouvement  de  transformation  subs- 

tantielle. S'il  s'agit  du  mouvement  local,  il  est  trop  clair  qu'il 

n'entraîne  aucun  changement  dans  l'être  en  lui-même,  puisque 

ce  n'est  qu'un  simple  déplacement  extérieur  ;  et  encore  dans  le 

mouvement  de  rotation  n'y  a-t-il  qu'un  déplacement  des  parties 

sans  que  le  tout  change  de  place.  «  S'il  s'agit  »  du  mouvement 

d'altération  ou  «  de  la  transmutation  qualitative  »,  ce  n'est  qu'un 
changement  de  qualités  accidentelles,  «  la  substance  demeure 

identique  ».  Il  n'est  même  pas  jusqu'à  la  transformation  subs- 
tantielle où  il  ne  se  trouve  un  fond  qui  ne  change  pas:  «  si», 

en  effet,  «  la  forme  substantielle  change,  la  matière  demeure  la 

même  ».  C'est  donc  manifestement  ne  pas  s'entendre  et  se  laisser 

prendre  à  l'illusion  des  mots  ou  des  images  que  de  parler  d'uni- 
versel mouvement  au  sens  absolu.  [Nous  avons  maintes  fois 

signalé,  dans  notre  précédent  volume,  le  Traité  de  la  création 

et  des  AngeSi  les  excès  de  l'école  nouvelle  tels  qu'on  les  trouve 
dans  son  représentant  le  plus  en  vue  et  le  plus  applaudi  :  M.  Berg- 

son]. —  Saint  Thomas  ajoute  que,  «  même  pour  les  choses  mua- 

bles  ou  changeantes,  il  y  a  des  rapports  immuables  et  qui  ne 

changent  pas.  C'est  ainsi  que  Socrate  a  beau  ne  pas  s'asseoir  tou- 

jours, il  n'en  demeure  pas  moins  immuablement  vrai  que  lors- 

qu'il est  assis  il  ne  change  pas  de  lieu.  Et  voilà  pourquoi,  conclut 

le  saint  Docteur,  rien  n'empêche  que  nous  n'ayons  une  science 

immuable  portant  même  sur  les  choses  muables  ».  Ce  qu'il  y  a 
de  plus  changeant  et  de  plus  muable  dans  les  êtres  soumis  au 

mouvement,  pourra  fonder  encore  une  science  immuable  et  éter- 

nelle, en,  raison  des  rapports  nécessaires  qui  existent  dans  le 

monde  même  du  mouvement.  On  voit,  dès  lors,  une  fois  de  plus, 

ce  qu'il  faut  penser  de  la  fameuse  théorie  du  relativisme  absolu 
de  nos  connaissances. 

L'âme  intelligente  peut  connaître  le  monde  des  corps.  Bien 
que  ce  monde  des  corps  porte  avec  lui  les  caractères  de  la  ma- 
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tière,  du  particulier  et  du  chang^ement,  il  peut  cependant  se  trou- 
ver dans  Tâme  intelligente,  avec  les  caractères  de  celte  dernière, 

c'est-à-dire  selon  un  mode  d'être  immatériel,  universel  et  immua- 

ble. —  Mais  comment  faut-il  entendre  qu'il  est  ainsi  dans  l'âme? 

Serait-ce  directement  par  son  essence  que  l'âme  intellectuelle 
connaîtrait  le  monde  des  corps,  ou  bien  faut-il  supposer  en  elle 
certaines  formes  surajoutées  et  distinctes  de  son  essence?  Tel  est 

le  point  que  nous  devons  examiner  à  l'article  suivant. 

Article  II. 

Si  l'âme  connaît  les  choses  corporelles  par  son  essence? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme  connaît  par  son 
essence  les  choses  corporelles  ».  —  La  première  cite  un  texte  de 
«  saint  Augustin,  au  dixième  livre  de  la  Trinité  »  (cli.  v),  où 

il  est  «  dit  que  l'âme  rassemble  et  enlève  les  images  des  corps 

qu'elle  fait  de  sa  propre  substance  au  dedans  d'elle-même;  elle 
leur  donne,  en  effet,  en  les  formant,  quelque  chose  de  sa  subs- 

tance. Or,  c'est  par  les  similitudes  ou  les  images  des  corps 

que  l'âme  entend  les  corps.  C'est  donc  par  son  essence,  donnée 
pour  former  de  telles  similitudes  et  qui  sert,  en  effet,  à  les  former, 

que  l'âme  connaît  les  corps  ».  —  Le  seconde  objection  rappelle 

le  mot  d'  «  Aristote  »  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  l'Ame 
(ch.  viïi,  n.  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  i3),  que  Vâme  est  en  quelque  sorte 

toutes  choses.  Puis  donc  que  le  semblable  est  connu  par  son 

semblable,  on  ne  voit  pas  pourquoi  l'âme  ne  connaîtrait  pas,  par 
son  essence,  les  choses  corporelles  ».  —  La  troisième  objection, 

très  importante,  fait  remarquer  que  «  l'âme  est  supérieure  aux 
créatures  corporelles.  Or,  les  choses  inférieures  sont  dans  les 

supérieures  d'une  manière  plus  excellente,  comme  le  dit  saint 

Denys  {Hiérarchie  céleste,  ch.  xii).  Il  s'ensuit  que  toutes  les 

créatures  corporelles  existent  dans  l'essence  de  l'âme  d'une  façon 

plus  excellente  qu'en  elles-mêmes.  L'âme  pourra  donc,  par  son 
essence,  connaître  les  créatures  corporelles  ».     . 

L'argument  sed  contra  est  une  autre  parole  de  «  saint  Aug^us- 
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tin  au  neuvième  livre  de  la  Trinité  »  (cli.  m),  où  il  «  dit  que 

Vesprit  doit  la  connaissance  des  choses  corporelles  à  laide  que 

lui  prêtent  les  sens  du  corps.  D'autre  part,  l'âme  elle-même  n'est 

pas  connaissable  par  les  sens  du  corps.  Il  s'ensuit  que  ce  n'est 

pas  par  sa  substance  que  l'âme  connaît  les  corps  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  expliquer 
comment  les  anciens  philosophes  se  sont  trompés  au  sujet  de  la 

question  actuelle.  «  Les  anciens  philosophes,  dit-il,  affirmèrent 

que  l'âme  connaît  les  corps  par  son  essence.  C'est,  en  effet,  un 
principe  admis  communément  par  tous  que  le  semblable  se  con- 

naît par  son  semblable  »  ;  impossible,  en  effet,  de  connaître  une 

chose,  si  ce  n'est  directement  en  elle-même  ou  par  quelque  chose 

qui  en  soit  sinon  l'exemplaire,  du  moins  la  reproduction  et 

l'imag-e.  «  Or,  les  anciens  philosophes  pensaient  que  la  forme  de 

l'objet  connu  doit  être  dans  le  sujet  qui  connaît  de  la  même 

manière  qu'elle  est  dans  «  cet  objet  lui-même  ».  Nous  avons  vu 

que  Platon  aussi  était  parti  d'un  principe  semblable.  «  Mais  les 

anciens  philosophes  s'en  expliquaient  d'une  façon  tout  autre. 

Platon,  en  effet,  considérant  que  l'âme  intellectuelle  était  imma- 
térielle et  que  son  acte  de  connaître  était  immatériel  aussi,  établit 

que  les  formes  des  choses  connues  subsistaient  à  l'état  de  formes 
immatérielles.  Les  premiers  philosophes  de  la  nature,  au  con- 

traire, voyant  que  les  choses  connues  étaient  corporelles  et 

matérielles,  dirent  qu'il  fallait  que  ces  choses  connues  fussent, 

dans  l'âme  qui  les  connaît,  également  selon  un  mode  d'être  ma- 

tériel. Et,  par  suite,  à  l'effet  d'attribuer  à  l'âme  la  connaissance 

de  toutes  choses,  ils  dirent  qu'elle  avait  une  nature  qui  lui  était 

commune  avec  tous  les  êtres  qui  sont.  D'autre  part,  considérant 
que  la  nature  des  composés  résulte  de  la  nature  des  corps  sim^ 

pies,  ils  attribuèrent  à  l'âme  la  nature  de  ces  derniers;  en  telle 
sorte  que  ceux  pour  qui  le  feu  était  le  principe  de  toutes  choses, 

dirent  que  l'âme  était  d'une  nature  ignée;  et  de  même  pour  l'air 

et  pour  l'eau.  Quant  à  Empédocle  qui  admettait  quatre  éléments 

matériels  et  deux  principes  d'altération  »,  savoir  la  répulsion  et 

l'affinité,  «  il  voulut  que  l'âme  fût  composée  de  tous  ces  princi- 

pes. Il  s'ensuivait,  puisque  toutes  choses  étaient  dans  l'âme  d'une 

façon  matérielle,  que  toute  la  connaissance  de  l'âme  était  du 
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même  ordre;  et  c'est  pour  cela  que  ces  anciens  philosophes  ne 
distinguaient  pas  entre  les  sens  et  Tintelligence  ».  —  Nous  avons 

ici  l'origine  des  deux  courants  qui  devaient  se  partag^er,  dans  la 

suite,  tous  les  esprits  s'occupant  de  philosophie  psychologique  : 

les  uns,  sous  des  formes  diverses,  reproduisant  l'erreur  des  pre- 

miers sensualistes;  les  autres,  s'inféodant  plus  ou  moins  à  l'idéa- 
lisme platonicien. 

Saint  Thomas,  qui  avait  déjà  signalé  à  l'article  précédent  la 

fausse  conception  de  Platon,  exclut  ici  l'erreur  des  anciens  na- 
turahstes.  «  Leur  opinion,  dit-il,  demeure  sans  aucune  preuve. 

—  D'abord,  parce  que  le  principe  matériel,  dont  ils  parlaient,  ne 

contient  qu'en  puissance  les  corps  qui  en  résultent.  Or,  ce  n'est 

pas  selon  qu'il  est  en  puissance  qu'un  être  peut  être  connu,  mais 

uniquement  selon  qu'il  est  en  acte,  ainsi  qu'on  le  voit  au  neu- 
vième livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  lo;  Did.,  liv.  VIII, 

ch.  IX,  n.  6);  si  bien  que  la  puissance  elle-même  n'est  connue 

que  par  son  rapport  à  l'acte.  Il  s'ensuit  qu'il  ne  suffirait  pas 

d'attribuer  à  l'âme  la  nature  des  éléments  ou  des  piincipes  pour 

qu'elle  fût  à  même  de  connaître  toutes  choses;  il  faudrait  aussi 
que  fussent  en  elle  les  natures  et  les  formes  de  chacun  des  êtres 

particuliers,  tels  que  l'os,  la  chair  et  le  reste,  comme  Aristote 
le  faisait  déjà  remarquer  en  argumentant  contre  Empédocle,  au 

premier  hvre  de  l'Ame  »  (ch.  v,  n.  5,  6  ;  de  S.  Th.,  leç.  12).  — 

De  plus,  s'il  fallait  que  la  chose  connue  se  trouvât  d'une  façon 
matérielle  dans  le  sujet  qui  connaît,  on  ne  voit  pas  pourquoi 

toutes  les  choses  qui  existent  en  elles-mêmes  d'une  façon  maté- 
rielle ne  seraient  point  douées  de  connaissance.  Si,  en  effet, 

l'âme  ne  connaît  le  feu  que  par  le  feu  qu'elle  a  au  dedans  d'elle- 
même,  pourquoi  le  feu  qui  existe  au  dehors  ne  connaîtrait-il  pas 

lui  aussi  le  feu  ?»  —  Ainsi  donc,  d'une  part,  c'était  demander 

pour  l'âme  une  chose  radicalement  impossible;  et,  d'autre  part, 

c'était  ne  plus  expliquer  la  différence  essentielle  qui  existe  entre 

l'âme  qui  connaît  et  les  êtres  matériels  qui  ne  connaissent  pas. 
«  Il  demeure  donc,  conclut  saint  Thomas,  que  les  choses  maté- 

rielles connues  doivent  exister,  dans  le  sujet  qui  les  connaît,  non 

pas  d'une  façon  matérielle,  mais  d'une  façon  immatérielle.  La 

raison  en  est  que  l'acte  de  la  connaissance  »  ne  se  limite  pas  à 
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ce  qui  est  dans  la  nature  ou  l'essence  du  sujet  connaissant;  il 

«  s'étend  aussi  à  ce  qui  est  extérieur  au  sujet  qui  connaît;  nous 
connaissons,  en  effet,  même  les  choses  qui  sont  hors  de  nous.  Or, 

c'est  par  la  matière  que  la  forme  d'un  être  se  trouve  déterminée 

à  quelque  chose  d'unique  »  ;  comparée  à  la  matière  qui  a  raison 

de  puissance,  la  forme  a  raison  d'acte,  et  l'acte  est  toujours  limité 

par  la  puissance  :  de  lui-même,  l'acte  est  illimité,  infini  ;  c'est  la 
puissance  qui  le  finit  et  le  limite.  Puis  donc  que  la  raison  de  con- 

naissance implique  une  certaine  infinité,  une  extension  qui  ne  se 

limite  pas  à  la  seule  nature  du  sujet  qui  connaît,  mais  va  jus- 

qu'aux choses  extérieures  pour  les  atteindre,  tandis  que  la  raison 
de  matière  implique  restriction  et  limitation,  «  il  est  manifeste  que 
la  raison  de  connaissance  est  en  sens  contraire  de  la  raison  de 

matière.   Aussi  bien,  les  êtres  qui  ne  reçoivent  les  formes  que 

d'une  façon  matérielle  ne  sont  en  aucune  manière  doués  de  con- 

naissance, comme  les  plantes,  ainsi  qu'il  est  dit  au  second  livre 
de  VAme  (ch.  xii,  n.  4  ;  de  S.  Th.,  leç.  24).  Au  contraire,  plus  un 

être  reçoit  d'une  manière  immatérielle  la  forme  des  autres  cho- 

ses, plus  sa  connaissance  sera  parfaite.  Et  voilà  pourquoi  l'in- 

lellig^ence  qui  abstrait  l'espèce,  non  seulement  de  la  matière,  mais 

aussi   des  conditions    matérielles    individuantes,   connaît  d'une 
façon  plus  parfaite  que  le  sens,  en  qui  la  forme  de  la  chose  con- 
nVie  est  reçue  dépouillée  de  sa  matière  sans  doute,  mais  revêtue 

des  conditions  matérielles.  Et  parmi  les  sens  eux-mêmes,  la  vue 

sera  de  tous  le  plus  apte  à  connaître,  parce  qu'il  est  moins  maté- 

riel, ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  78,  art.  3).  De  même,  parmi 

les  diverses  intcllig"ences,  le  degré  de  perfection  sera  en  raison 

directe  du  degré  d'immatérialité  »  ou  d'éloignement  de  la  puis- 

sance et  de  rapprochement  vers  l'acte  pur. 

Tout  acte  de  connaissance  suppose  que  la  forme  de  l'objet 
connu  se  trouve  dans  le  sujet  qui  connaît.  Un  être  est  donc  apte 

à  connaître  dans  la  mesure  où  il  est  apte  à  recevoir  ou  à  possé- 
der au  dedans  de  lui  la  forme  des  autres  êtres.  Cette  aptitude 

accuse  nécessairement,  dans  sa  forme  à  lui,  tout  le  contraire  de 

la  limitation  à  une  seule  raison  de  forme;  car  la  forme  limitée 

à  une  seule  raison  de  forme  ne  saurait  avoir  en  elle,  sous  leur 

raison  propre,  éminemment   ou  formellement,  les   formes   des 
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autres  êtres.  D'autre  part,  ce  qui  limite  la  forme  dans  sa  raison 

de  forme,  c'est  la  matière.  Il  s'ensuit  que  plus  une  forme  sera 
éloignée  de  la  raison  de  puissance,  plus  elle  sera  apte  à  avoir 

en  elle,  sous  leur  raison  propre,  les  formes  des  autres  êtres,  et, 

par  suite,  plus  elle  sera  apte  à  connaître  [Cf.  q.  i4,  art.  i]. 

«  II  suit  de  là  manifestement  que  s'il  est  une  intelligence  pou- 
vant connaître  toutes  choses  par  son  essence,  il  faut  que  son 

essence  ait  en  elle,  d'une  façon  immatérielle,  toutes  choses  ;  et 

en  cela  les  anciens  disaient  vrai  qui  voulaient  que  l'essence  de 

l'âme  »,  si  elle  devait,  par  elle-même,  être  apte  à  faire  connaître 
toutes  les  choses  matérielles,  «  eût  en  elle,  actuellement,  la  na- 

ture de  toutes  les  choses  matérielles.  Or,  ceci  est  le  propre  de 

Dieu,  que  son  essence  comprenne  d'une  façon  immatérielle  toutes 

choses,  de  la  manière  dont  l'effet  préexiste  virtuellement  dans 
sa  cause  ».  Dieu  étant,  par  son  essence  infinie,  la  cause  de  tout 

ce  qui  est.  Il  renferme  au  dedans  de  Lui,  dans  son  essence, 

comme  la  vertu  de  la  cause  renferme  son  effet,  les  natures  pro- 

pres de  tous  les  êtres  qui  sont.  Mais  ceci  n'appartient  qu'à  Lui. 

Tous  les  autres  êtres,  en  dehors  de  Dieu,  sans  en  excepter  l'ange 
lui-même,  ont  une  nature  particulière  déterminée  à  certains  effets; 

et  par  suite,  même  ceux  qui  connaissent  directement  leur  na- 

ture, par  elle-même,  ne  pourront  avoir,  en  vertu  de  cette  nature, 

que  la  connaissance  propre  d'eux-mêmes  ;  pour  avoir  la  connais- 

sance propre  des  autres  êtres  distincts  d'eux-mêmes,  il  leur  fau- 

dra avoir  en  eux,  surajoutée  à  leur  nature,  d'une  façon  spéciale, 

la  nature  propre  de  ces  divers  êtres.  «  Il  n'y  a  que  Dieu,  déclare 
saint  Thomas,  qui  puisse,  par  son  essence,  connaître  toutes 

choses  ;  ceci  n'appartient  ni  à  Tâme  humaine,  ni  même  à  l'ange  » 
[Cf.  q.  55,  art.  i]. 

L'ad  primiim  fait  observer  que  «  saint  Augustin,  dans  le  texte 

cité' par  l'objection,  parle  de  la  vision  par  mode  d'imagination 
où  se  trouvent  impliquées  les  images  des  corps.  Dans  la  forma- 

tion de  ces  images,  l'âme  donne  quelque  chose  de  sa  substance, 
comme  le  sujet  se  donne  pour  être  informé  par  une  forme.  Et 

c'est  ainsi  qu'elle  tire  d'elle-même  ces  images  :  non  pas  que  l'âme 

ou  quelque  chose  d'elle  se  change  en  telle  ou  telle  image,  mais 

à  la  manière  dont  nous  disons  que  d'un  corps  se  fait  un  être 
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coloré,  selon  que  le  corps  est  informé  par  la  couleur.  Que  ce  soit 

là  le  sens  des  paroles  de  saint  Augustin^  la  suite  du  texte  le 

prouve.  Il  dit,  en  effet,  que  l'âme  garde  quelque  chose,  non  in- 

formé par  ces  sortes  d'imag-es,  qui  juge  librement  de  la  nature 

de  ces  images;  et  il  appelle  cette  partie  de  l'âme  l'esprit  ou  Vin" 

telligence.  Quant  à  la  partie  informée  par  ces  sortes  d'images, 

savoir  l'imagination,  saint  Augustin  dit  qu'elle  est  commune  à 
nous  et  aux  bêtes  ». 

Uad  secundum  explique  le  mot  d'Aristote.  «  Aristote  n'a  pas 
dit  que  Fâme  fût  composée  actuellement  de  toutes  choses,  comme 

le  disaient  les  anciens  philosophes  de  la  nature;  il  a  dii  qu'elle 
était  en  quelque  sorte  toutes  choses,  voulant  signifier  par  là 

qu'elle  est  en  puissance  à  »  recevoir,  pour  en  être  informée  et 
les  connaître,  les  formes  de  «  toutes  choses  :  de  toutes  choses 

sensibles,  par  le  sens  ;  de  toutes  choses  intelligibles,  par  Tintelli- 

gence  ». 

L'ad  tertium  complète  la  fin  du  corps  de  l'article.  «  Toute 
créature,  déclare  saint  Thomas,  a  un  être  fini  et  déterminé.  Et 

voilà  pourquoi,  si  l'essence  des  créatures  supérieures  a  quelque 
similitude  avec  les  créatures  inférieures,  au  point  de  vue  du  genre 

qui  leur  est  commun,  cependant  cette  similitude  n'est  pas  com- 

plète ;  car  l'essence  de  la  créature  supérieure  appartient  à  une 
certaine  espèce  déterminée,  en  dehors  de  laquelle  se  trouve 

l'espèce  des  autres  créatures  »  ;  chacune  d'elles  a  son  espèce 

distincte  et  irréductible.  «  Il  n'y  a  que  l'essence  de  Dieu  qui  soit 
la  similitude  parfaite  de  tout  ce  qui  est  et  selon  tous  les  degrés 

d'être  ou  les  principes  d'être  qui  sont  en  chaque  chose,  parce 

qu'elle  est  le  principe  universel  de  tout  ce  qui  est  ».  C'est  pour 
cela  que  Dieu  possède  suréminemment,  dans  son  unique  essence, 

la  raison  propre  de  toutes  les  essences  créées,  et  qu'il  peut,  en 
Lui-même,  connaître  toutes  choses  d'une  connaissance  propre  et 

distincte  (Cf.  q.  i4,  art.  6].  Quant  à  l'ange,  si  parfait  soit-il,  il  a 

sa  nature  propre  et  qui  n'a  point,  par  rapport  aux  autres  êtres, 

la  raison  de  cause  totale  ;  et  c'est  pourquoi  il  ne  peut,  en  vertu 

de  sa  nature,  connaître  que  lui-même  d'une  connaissance  propre 

et  distincte.  Par  rapport  aux  autres  êtres,  il  n'aurait,  en  vertu 

de  sa  nature,  qu'une  connaissance  générale  et  imparfaite;  il  lui 
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faut,  pour  les  connaître  distinctement,  des  espèces  proportion- 

nées à  la  nature  de  chaque  être.  A  plus  forte  raison  doit-il  en 
être  ainsi  pour  Tâme  humaine. 

L'essence  de  Tâme  humaine  ne  saurait  être,  pour  elle,  un 
principe  de  connaissance  par  rapport  aux  choses  corporelles;  il 

lui  faut  des  espèces  intelligibles  surajoutées,  qui  soient  propor- 

tionnées à  la  nature  propre  des  divers  corps.  —  Mais  ces  espè- 

ces, d'où  Tàme  les  tient-elles?  Sont-elles  innées  en  elle  et  les 
possède-t-elle  naturellement,  ou  lui  viennent-elles  du  dehors?  Si 

elles  lui  viennent  d'ailleurs,  serait-ce  de  certaines  formes  séparées 
et  subsistantes  ?  Les  verrait-elle  en  Dieu  Lui-même  ?  ou  plutôt 

n'est-ce  pas  du  monde  des  corps  qu'elle  les  reçoit  par  Tentre- 
mise  de  ses  sens  ?  Tels  sont  les  quatre  points  de  doctrine  que 

nous  devons  examiner  dans  les  quatre  articles  qui  vont  suivre. 

Et,  on  le  voit,  c'est  la  question  même  de  l'origine  des  idées. 

D'abord,  si  l'âme  possède  naturellement  et  d'une  façon  innée 
les  espèces  intelligibles  qui  lui  permettent  de  connaître  le  monde 

des  corps.  C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IIL 

Si  l'âme  connaît  toutes  choses  par  des  espèces  qu'elle 
a  naturellement  innées  ? 

Cet  article  va  directement  contre  la  position  de  tous  les  philo- 

sophes innéistes,  quelque  forme  d'ailleurs  que  revête  leur  in- 

néisme,  depuis  Platon  jusqu'à  Descartes  sans  en  excepter  Kant 

et  ses  disciples.  —  Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme 
connaît  toutes  choses  »,  dans  le  monde  des  corps,  «  par  des 

espèces  qu'elle  a  au  dedans  d'elle-même  naturellement  innées  ». 
—  La  première  cite  une  parole  de  «  saint  Grégoire,  dans  son 

homélie  sur  l'Ascension  »  (homélie  XXIX  sur  l'Évangile)  qui 
«  dit  que  V homme  a  de  commun  avec  les  aîiges  d'entendre.  Or, 

les  anges  entendent  toutes  choses  par  des  formes  qu'ils  possè- 
dent naturellement;  si  bien  que  dans  le  livre  des  Causes  (prop.  X) 
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il  est  dit  que  toute  intelligence  est  pleine  de  formes.  Par  consé- 

quent, l'âme  aussi  doit  avoir,  naturellement  innées,  les  espèces 
des  choses,  qui  lui  permeltront  de  connaître  les  corps  ».  —La 
seconde  objection  fait  observer  que  «  Tâme  intellective  est  plus 

noble  que  la  mati-^re  première  corporelle.  Or,  la  matière  première 
a  été  créée  par  Dieu  revêtue  des  formes  auxquelles  elle  est  en 

puissance.  Donc,  à  plus  forte  raison,  l'âme  intellective  aura-t-elle 
été  créée  par  Dieu  revêtue  des  espèces  intelligibles.  Et  dès  lors 

c'est  bien  par  des  espèces  naturellement  innées  que  l'âme  con- 
naît les  choses  corporelles  ».  Cette  objection  nous  vaudra  une 

réponse  lumineuse  de  saint  Thomas.  —  «  La  troisième  objection 

dit  que  (♦  nul  ne  peut  donner  une  réponse  vraie  qu'au  sujet  de  ce 

qu'il  sait.  Or,  il  se  trouve  que  des  hommes,  même  tout  à  fait  sim- 

ples, n'ayant  aucune  science  acquise,  donnent  des  réponses  vraies 

sur  tous  les  points,  si  seulement  on  les  interroge  d'une  façon 

suivie,  comme  il  est  rapporté  d'un  certain  individu  dans  le  Menon 

de  Platon  (ch.  xv  et  suiv.).  Par  conséquent,  même  avant  d'ac- 

quérir la  science,  l'homme  a  la  connaissance  des  choses  ;  et  ceci 

ne  serait  pas  si  l'âme  n'avait  les  espèces  intelligibles  naturelle- 

ment innées.  Il  s'ensuit  que  l'âme  connaît  les  choses  corporelles 
par  des  espèces  naturellement  innées  ». 

L'argument  scd  contra  en  appelle  à  la  parole  célèbre  d'  «  Aris- 

tote  »,  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  iv,  n.  ii  ;  de 

S.  Th.,  lec.  9),  parlant  de  l'intelligence  »  humaine,  «  qu'elle  est 
comme  une  tablette  de  cire  où  rien  au  début  ne  se  trouve  écrit  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  énoncer 
un  principe  qui  commande  toute  la  question  actuelle.  «  La  forme, 

dit-il,  est  le  principe  de  l'action.  Par  conséquent,  il  en  sera  d'un 

être  par  rapport  à  la  forme  qui  est  le  principe  de  l'action, 

comme  il  en  est  de  cet  être  par  rapport  à  l'action  elle-même. 

C'est  ainsi  que  si  le  fait  de  monter  a  pour  principe  la  légèreté, 

il  faudra  qu'un  corps  en  puissance  seulement  par  rapport  au  fait 
de  monter  soit  aussi  en  puissance  par  rappoit  au  fait  ou  à  la 

condition  d'être  léger;  il  sera  au  contraire  léger  en  acte,  si  en 

fait  et  actuellement  il  monte.  Or,  nous  voyons  que  l'homme  » 

n'est  pas  toujours  en  acte  «  quant  au  fait  de  connaître  »  mais  que 

«  parfois  »  il  «  est  en    puissance   seulement,  soit  dans  l'ordre 
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des  sens,  soil  dans  Tordre  de  rintelligence  ».  C'est  là  un  fait 

certain,  indéniable,  d'expérience  universelle.  Et  ce  qui  n'est  pas 
moins  certain,  au  point  que  tout  le  monde  doit  en  convenir, 

même  les  innéistes,  c'est  que  «  Thomme  passe  d'une  telle  puis- 

sance à  l'acte,  dans  l'ordre  de  la  sensation,  par  l'action  des  objets 

sensibles  sur  les  sens,  et  dans  l'ordre  de  l'intelligence,  par  l'en- 

seignement ou  la  recherche  propre.  11  s'ensuit  que  l'àme  cognos- 
citive  doit  être  tenue  comme  en  puissance  tant  par  rapport  aux 

similitudes  qui  sont  le  principe  de  la  sensation,  que  par  rapport 

aux  similitudes  qui  sont  le  principe  de  l'intcllection  ».  Dans  un 

cas  comme  dans  l'autre,  en  effet,  ces  similitudes  sont  la  forme  en 

vertu  de  laquelle  l'âme  agit,  et,  nous  l'avons  vu,  il  en  est  de  la 

forme  principe  de  l'opération  comme  de  l'opération  elle-même, 

lorsque  la  forme  étant  présente  il  n'y  a  pas  de  raison  pour  que 

l'opération  ne  le  soil  pas.  «  C'est  ce  qui  a  déterminé  Aristote  à 

affirmer  que  l'intelligence,  principe  de  l'opération  intellectuelle 

dans  l'âme,  n'a  pas  ses  espèces  intelligibles  naturellement  innées, 

mais  se  trouve  d'abord  en  puissance,  par  rapport  à  ces  sortes 

d'espèces,  universellement  ». 

L'argumentation  était  plausible,  inéluctable  même.  Cependant, 

on  pouvait  essayer  d'y  échapper  dans  le  sentiment  de  Platon  ou 
des  autres  innéistes.  «  Il  arrive  parfois  »,  en  effet,  «  que  ce  qui 

est  actuellement  en  possession  de  sa  forme  n'a  pourtant  pas 

l'opération  dont  celte  forme  est  le  principe,  en  raison  de  quelque 
empêchement;  et,  par  exemple,  un  corps  actuellement  léger,  peut 

être  empêché  de  monter  par  quelque  obstacle.  Pour  ce  motif, 

Platon  disait  que  l'intelligence  humaine  était  naturellement  en 
possession  de  toutes  ses  espèces  intelligibles,  mais  que  son  union 

avec  le  corps  l'empêchait  d'en  produire  les  actes  ». 

Saint  Thomas  n'accepte  pas  «  cette  explication  »  des  innéistes. 

11  déclare  qu'elle  «  ne  semble  pas  suffisamment  se  tenir».  — 

((  D'abord,  parce  que  si  l'âme  a  naturellement  la  connaissance 

de  toutes  choses,  il  ne  semble  pas  qu'elle  arrive  à  un  tel  oubli 

d'une  si  grande  connaissance  qu'elle  ignore  complètement  l'avoir. 

11  n'est  personne,  en  effet,  qui  oublie  ce  qu'il  connaît  naturel- 
lement, comme,  par  exemple,  que  le  tout  est  plus  grand  que  sa 

partie,  et  autres  choses  de  ce  genre.  L'explication  devient  plus 
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difficile  encore  à  accepter,  si  Ton  tient  que  l'âme  est  unie  natu- 

rellement au  corps,  ainsi -que  nous  l'avons  montré  plus  haut 

(q.  76,  art.  i);  car  il  est  inacceptable  que  l'opération  naturelle 

d'une  chose  se  trouve  totalement  empêchée  par  ce  qui  lui  con- 
vient selon  sa  nature  »  ;  il  y  aurait  là  un  désordre  qui  remonte- 

rait, comme  à  sa  cause  responsable,  jusqu'à  l'Auteur  même  de 
la  nature ,  et  le  penser  seulement  serait  un  blasphème.  —  «  En 
second  lieu,  la  fausseté  de  cette  opinion  apparaît  manifestement 

dans  le  fait  que  si  on  manque  de  quelque  sens  extérieur,  on  n'a 

pas  la  science  des  choses  qui  sont  perçues  par  ce  sens  ;  c'est  ainsi 
que  Taveugle-né  ne  peut  avoir  aucune  idée  des  couleurs;  et  ceci 

ne  serait  pas,  si  l'âme  avait,  naturellement  innées,  les  raisons  de 

toutes  les  choses  qu'elle  peut  connaître  ».  Il  y  a  là,  comme  le  fai- 

sait remarquer  saint  Thomas,  et  comme  il  l'a  redit  en  tous  les 

passag^es  de  ses  œuvres  où  il  traite  de  la  même  question,  une 
preuve  évidente  de  la  fausseté  de  la  thèse  innéiste. 

«  Aussi  bien  »,  conclut  le  saint  Docteur,  à  la  fin  du  corps  de 

l'article,  «  il  faut  dire  que  l'âme  ne  connaît  pas  les  choses  corpo- 
relles par  des  espèces  innées  ». 

Uad  primum  répond  à  l'objection  tirée  de  la  similitude  qu'on 

voudrait  établir  entre  Fange  et  l'homme.  «  L'homme  a  ceci  de 

commun  avec  l'ange,  qu'il  est,  comme  lui,  doué  d'intelligence; 
mais  il  en  diffère  quant  au  degré  de  cette  intelligence  ;  et  la  même 

différence  existe  parmi  les  corps,  dont  les  uns,  d'après  saint  Gré- 

goire lui-même,  sont  d'ordre  inférieur  et  les  autres  d'ordre  supé- 

rieur. C'est  ainsi,  explique  saint  Thomas,  se  plaçant  toujours 

dans  l'opinion  aristotélicienne,  que  la  matière  des  corps  infé- 

rieurs n'est  pas  totalement  remplie  par  sa  forme  actuelle,  mais 

demeure  en  puissance  à  d'autres  formes  qu'elle  n'a  pas,  tandis 
que  la  matière  des  corps  célestes  est  totalement  remplie  par  sa 

forme,  de  telle  sorte  qu'elle  n'est  plus  en  puissance  à  aucune 

autre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  66,  art.  2).  Et  pareille- 

ment pour  l'intelligence  de  l'ange  :  elle  est  au  terme  de  sa  perfec- 
tion par  les  espèces  intelligibles,  selon  que  le  requiert  sa  nature, 

t.andis  que  l'intelligence  humaine  est  en  puissance  par  rapport  à 

ces  sortes  d'espèces  »  [Cf.  sur  la  différence  essentielle  entre  l'in- 

UlUgence  angélique  et  Tinlelligence  de  l'homme,  ce  que  nous 
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avons  déjà  dit  à  la  question  55,  art.  2  ;  et  à  la  question  75, 
art.  7]. 

\Jad  secundnm  fait  remarquer  que  «  la  matière  première  reçoit 

de  sa  forme  Têire  substantiel  ;  et  voilà  pourquoi  elle  a  dû  être 

créée  avec  une  certaine  forme;  sans  cela,  en  effet,  elle  n'aurait 

pas  pu  exister.  Toutefois^  tandis  qu'elle  existe  sous  une  certaine 
forme,  elle  demeure  en  puissance  aux  autres.  Quant  à  Tintelli- 

gence,  elle  ne  tient  pas  son  être  substantiel  de  la  forme  intelli- 
gible »  :  elle  a  son  essence  et  son  être  propres,  dans  Fordre  des 

réalités  physiques  ou  métaphysiques,  indépendamment  des  espè- 

ces intelligibles  qui  doivent  l'informer  ;  ces  espèces  ne  l'infor- 

ment que  dans  Tordre  intelligible,  «  Aussi  bien,  n'y  a-t-il  pas 

parité  »,  entre  elle  et  la  matière  première,  au  sens  où  l'objection 

l'entendait.  Si  la  matière  première  ne  peut  pas  être  sans  une 

certaine  forme  substantielle,  l'intelligence  humaine  peut  parfaite- 
ment être,  au  début,  et  de  par  sa  nature,  sans  aucune  forme  in- 

telligible, semblable  à  la  tablette  de  cire  dont  parle  Aristote  et 
où  rien  encore  ne  se  trouve  écrit. 

Vad  tertium  répond  à  l'exemple  qui  avait  trompé  Platon.  «  Une 
interrogation  suivie  et  ordonnée  »,  explique  saint  Thomas,  «  va 

des  principes  communs  directement  perçus  aux  objets  propres  » 

ignorés  d'abord  et  que  le  sujet  interrogé  apprend  précisémcMit 

par  là.  «  C'est,  en  effet,  de  la  sorte  que  la  science  est  causée  dans 

l'esprit  de  celui  qui  apprend.  Lors  donc  qu'il  donne  une  réponse 

vraie  touchant  les  choses  au  sujet  desquelles  on  l'interroge  en 

second  lieu,  ce  n'est  pas  qu'il  les  connut  d'abord;  c'est  qu'il 
vient  de  les  apprendre.  Il  importe  peu,  en  effet,  que  celui  qui  en- 

seigne procède  des  principes  communs  aux  conclusions  par  voie 

d'affirmation  ou  par  voie  d'interrogation.  Dans  un  cas,  comme 

dans  l'autre,  l'esprit  de  l'élève  acquiert  la  certitude  au  sujet  de 
ce  qui  suit  par  ce  qui  précède  ».  Cette  réponse  est  le  résumé  du 

magnifique  article  de  la  Vérité,  q.  11,  art.  i,  sur  le  maître  qui 

enseigne.  Nous  retrouverons  plus  tard  cette  doctrine,  ici  même, 

dans  la  Somme,  exposée  tout  au  long  et  de  façon  magistrale 

(q.  117,  art.  i). 

Les  espèces  intelligibles,    nécessaires  à  l'âme  humaine  pour 
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connaître  les  choses  du  monde  des  corps,  ne  sont  pas  en  elle  de 

par  sa  nature  et  d'une  façon  innée.  Au  début,  elle  est  sans  au- 
cune espèce  intelligible.  Elle  est  seulement  en  puissance  à  être 

informée  par  ces  sortes  d'espèces.  Ce  n'est  que  dans  la  suite  et 

peu  à  peu  qu'elle  est  informée  par  elles  d'une  façon  ac(uelle.  — 

Aussitôt,  une  nouvelle  question  se  pose.  Puisque  ce  n'est  point 

par  elle-même  et  en  raison  de  sa  nature,  qu'elle  a  les  espèces 

intelligibles  qui  lui  sont  indispensables  pour  connaître,  d'où  ces 

espèces  lui  viennent-elles?  Serait-ce,  comme  d'aucuns  l'ont  voulu, 

sous  l'influence  de  certaines  formes  ou  substances  séparées? 

Telle  est  la  question  que  nous  devons  examiner  à  l'article 
suivant,  et  dont  le  sens  ou  la  portée  nous  apparaîtront  mieux 
du  fait  même  de  sa  lecture. 

Article  IV. 

Si  les  espèces  intelligibles  découlent,  dans  l'âme,  de  certaines 
formes  séparées  ? 

Cet  article  est  du  plus  haut  intérêt  pour  la  question  de  l'ori- 
gine des  idées,  en  raison  des  objections  que  se  pose  saint  Tho- 

mas, des  réponses  qu'il  y  fait,  et  de  la  double  opinion  exposée 

et  réfutée  par  lui  au  corps  de  l'article.  —  Trois  objections  veu- 

lent prouver  que  «  les  espèces  intelligibles  découlent,  dans  l'ame, 
de  certaines  formes  séparées  ».  —  La  première  est  ainsi  conçue: 

«  Tout  ce  qui  est  tel  par  participation  a  pour  cause  ce  qui  est  tel 

par  essence;  c'est  ainsi  que  ce  qui  est  enflammé  se  ramène  à  la 

flamme  comme  à  sa  cause.  Oij  l'âme  intellective,  selon  qu'elle 

entend  d'une  façon  actuelle,  participe  les  choses  intelligibles; 

car  l'entendement  qui  entend  actuellement  est  en  quelque  sorte 
la  chose  actuellement  entendue  »  :  la  chose  actuellement  enten- 

due doit  s'unir  à  l'entendement  qui  est  dans  l'acte  d'entendre 

pour  ne  former  avec  lui  qu'un  seul  et  même  principe  de  cet  acte 

d'entendre.  «  Il  s'ensuit  que  les  choses,  qui,  en  raison  d'elles- 

mêmes  et  par  leur  essence  sont  entendues  toujours  actuellement, 

doivent  être  causes  pour  l'âme  intellective,  qu'elle  entende  d'une 
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façon  actuelle.  D^autre  part,  il  n'y  a  à  être  entendues  actuelle- 
ment, par  leur  essence^  que  les  formes  qui  existent  hors  de  toute 

matière  »  ;  c^  les  formes  matérielles  ne  sont  intellig"ibles  qu'en 

puissance  :  selon  qu'elles  existent  en  elles-mêmes,  les  formes  ma- 
térielles ne  peuvent  agir  que  sur  les  sens,  nullement  sur  Tintel- 

lig^ence.  «Donc,  les  espèces  intelligibles,  par  lesquelles  l'âme 
entend,  sont  causées  en  elle  par  certaines  formes  séparées  ».  — 

La  seconde  objection  dit  que  «  les  choses  intelligibles  sont  à  l'in- 
telligence ce  que  les  choses  sensibles  sont  aux  sens.  Or,  les  cho- 

ses sensibles  qui  sont  en  elles-mêmes,  extérieures  à  Fâme,  causent 
les  espèces  sensibles  qui  sont  dans  les  sens  et  par  lesquelles  se 

produit  Pacte  de  sentir.  Donc,  pareillement,  les  espèces  intelligi- 

bles qui  sont  le  principe  de  notre  acte  d'entendre  seront  causées 
par  certains  êtres  intelligibles  qui  existeront  en  eux-mêmes,  hors 

de  l'âme  ;  lesquels  êtres  intelligibles  ne  sont  pas  autres  que  les 

formes  séparées  de  la  matière.  Et,  par  suite,  c'est  bien  de  certai- 
nes substances  séparées  que  découlent  les  formes  intelligibles  de 

notre  esprit  ».  —  La  troisième  objection  en  appelle  à  ce  principe, 

que  «  tout  ce  qui  est  en  puissance  est  amené  à  l'acte  par  ce  qui 

est  déjà  en  acte.  Si  donc  notre  entendement^  existant  d'abord 

en  puissance,  vient  ensuite  à  l'acte  d'entendre,  il  faudra  que  ceci 

ait  pour  cause  l'action  d'une  intelligence  toujours  en  acte.  Et 

comme  tel  est  le  propre  des  intelligences  séparées,  il  s'ensuit  que 
les  espèces  par  lesquelles  nous  entendons  doivent  avoir  pour 

cause  des  substances  séparées  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  de  faire  observer  que 

«  dans  ce  cas,  nous  n'aurions  pas  besoin  des  sens  pour  notre 
acte  d'enlendre;  et  ceci  est  manifestement  faux,  comme  en  té- 

moigne surtout  le  fait  que  si  on  manque  d'un  sens  déterminé, 
on  ne  peut  absolument  pas  avoir  la  science  des  choses  sensibles 

qui  correspondent  à  ce  sens  ». 

Ici  encore,  le  corps  de  l'article  est  tout  entier  d'ordre  histo- 
rique et  critique.  «  Il  en  est,  rappelle  saint  Thomas,  pour  les- 

quels les  espèces  intelligibles  de  notre  entendement  procèdent 
de  certaines  formes  ou  substances  séparées  ».  Mais  tous  ceux 

qui  admettent  ce  sentiment  ne  l'expliquent  pas  de  la  même  ma- 
nière. ((  Leur  explication  est  de  deux  sortes.  —  Platon,  en  effet, 
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ainsi  qu'il  a  été  dit  (à  Tarticle  premier),  veut  que  les  formes  des 
choses  sensibles  existent  par  elles-mêmes  hors  de  toute  matière; 

telles  que  la  forme  de  Thomme,  qu'il  appelait  Vhomme  par  soi, 

et  la  forme  ou  l'idée  du  chevaL  qu'il  nommait  le  cheval  par  soi  ; 
et  ainsi  du  reste.  Ces  sortes  de  formes  séparées  étaient  partici- 

pées, d'après  lui,  et  par  notre  âme  et  par  la  matière  corporelle  : 
par  notre  âme,  pour  être  en  elle  principes  de  connaissance;  dans 

la  matière  corporelle,  pour  y  être  principe  d'être  :  en  telle  sorte 

que  la  matière  corporelle,  du  fait  qu'elle  participe  l'idée  de 

pierre,  devient  cette  pierre;  et  que  l'âme  intelligente,  du  fait 

qu'elle  participe  celte  même  idée,  connaît  actuellement  la  pierre. 

D'autre  part,  la  participation  de  l'idée  se  fait  en  raison  d'une 
certaine  similitude  causée  par  elle  dans  le  sujet  qui  la  participe; 

à  la  manière  dont  le  modèle  ou  le  type  est  participé  dans  la 

copie.  De  même  donc  que,  pour  Platon,  les  formes  sensibles  qui 

sont  dans  la  matière  corporelle  découlaient  des  idées  comme 

étant  leur  similitude,  pareillement,  les  espèces  intelligibles  de 

notre  entendement  étaient  des  similitudes  de  ces  mêmes  idées, 

causées  par  elles  [Cf.  la  Cité,  liv.  VI].  C'est  pour  cela,  comme  il 
a  été  dit  plus  haut  (art.  i),  que  Platon  rapportait  aux  idées 
toutes  nos  sciences  et  nos  définitions  ». 

Ce  sentiment  de  Platon  n'était  pas  soutenable  en  saine  philo- 

sophie. Aussi  bien  et  «  parce  qu'il  est  contre  la  raison  même 
des  choses  sensibles,  que  leurs  formes  »  ou  leurs  natures  «  sub- 

sistent hors  de  la  matière  »  qui  les  concrète,  «  comme  Aristote 

le  prouve  de  multiple  façon  {Métaphysiques,  liv.  VI,  ch.  xiv,  xv; 

de  S.  Th..  liv.  VII,  leç.  i4,  i5),  à  cause  de  cela,  Avicenne,  lais- 

sant ce  sentiment,  a  affirmé  que  les  espèces  intelligibles  de  toutes 

les  choses  sensibles,  si  elles  ne  subsistent  pas  par  elles-mêmes 

hors  de  la  matière,  préexistent  d'une  façon  immatérielle  dans  les 

intelligences  séparées;  d'où  elles  dérivent  selon  un  certain  ordre  : 
car,  de  la  première  de  ces  intelligences  séparées,  elles  dérivent 

dans  la  suivante,  et  ainsi  de  l'une  à  l'autre,  jusqu'à  la  dernière 

des  intelligences  séparées  qu'il  appelle  l'intellect  agent;  or,  c'est 

de  cet  intellect  agent,  comme  Avicenne  s'en  explique  lui-même, 
que  les  espèces  intelligibles  dérivent  dans  nos  âmes,  et  les  for- 

mes sensibles  dans  la  matière  corporelle  ». 
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«  L'opinion  d'Avicenne,  on  le  voit,  concorde  avec  celle  de 
Platon  en  ce  que  les  espèces  intelligibles  de  notre  entendement 

découlent  de  certaines  formes  séparées;  seulement,  pour  Platon, 
les  espèces  correspondant  aux  choses  sensibles  existaient  en 

elles-mêmes  à  l'état  séparé,  tandis  que,  pour  Avicenne,  elles 
existaient  dans  rintelligence  agissante.  Il  y  a  aussi  cette  autre 

différence  que,  pour  Avicenne,  les  espèces  intelligibles  ne  demeu- 

raient pas  dans  notre  entendement,  quand  celui-ci  cesse  de  pro- 

duire son  acte  d'entendre;  il  devait,  à  chaque  fois,  se  tourner  du 

côté  de  l'intelligence  agissante  pour  les  recevoir  à  nouveau  [Cf. 

Avicenne,  de  l'Ame,  partie  V«,  ch.  vi].  Aussi  bien,  il  ne  disait 

pas  que  la  science  fût  naturellement  attachée  à  l'àme,  comme 
Platon,  qui  voulait  que  la  participation  des  idées  demeurât  dans 

l'àme  d'une  façon  immuable  et  permanente  ». 
Ainsi  donc,  bien  que  leur  explication  du  mode  fût  différente, 

Platon  et  Avicenne  convenaient  en  ceci,  que  notre  âme  rfî^oit 
du  dehors,  de  substances  qui  les  possèdent  actuellement  en  elles- 

mêmes,  les  espèces  intelligibles  dont  elle  a  besoin  pour  son  acte 

d'entendre.  —  «  Mais  »,  dit  saint  Thomas,  revenant  à  la  raison 
foncière,  contre  laquelle  se  briseront  éternellement  toutes  les 

illusions  idéalistes,  «  avec  un  tel  sentiment,  il  n'est  plus  possible 
d'expliquer  raisonnablement  pourquoi  notre  âme  est  unie  au 

corps.  On  ne  peut  pas  dire,  en  effet,  que  l'âme  intellective  soit 

unie  au  corps  pour  le  corps  lui-même  ;  car  ce  n'est  pas  la  forme 
qui  est  pour  la  matière,  ni  le  moteur  pour  le  mobile,  mais  bien 

plutôt  le  contraire.  Or,  c'est  surtout  pour  son  opération  propre 
ou  pour  l'acte  d'entendre  que  le  corps  semble  être  nécessaire  à 
l'âme  intellective,  puisque,  au  point  de  vue  de  l'être,  l'âme  ne 

dépend  pas  du  corps.  D'autre  part,  si  l'âme,  en  vertu  de  sa  na- 
ture, est  apte  à  recevoir  ses  espèces  intelligibles  sous  l'influence 

seule  de  certains  principes  séparés,  sans  que  les  sens  corporels 

y  soient  pour  rien,  le  corps  ne  sera  plus  d'aucune  utihté  pour 
l'acte  d'entendre;  et  l'on  ne  voit  plus  pourquoi  l'âme  lui  serait 
unie  ». 

((  On  dira  peut-être  que  notre  âme  a  besoin  des  sens  dans 

son  acte  d'intelligence,  parce  qu'ils  excitent  en  quelque  sorte 
son  attention    pour   considérer  d'une   façon    actuelle   les  cho- 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  4o 
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ses  dont  elle  porte  en  elle  les  espèces  intelligibles,  reçues  des 

substances  séparées;  mais  celte  explication  ne  paraît  pas  suffire. 

Une  telle  excitation,  en  effet,  ne  semble  nécessaire  qu'en  raison 

d'un  certain  assoupissement,  comme  disent  les  platoniciens,  ou 

d'un  certain  oubli,  qui  viendrait  à  l'âme  à  cause  de  son  union 

avec  le  corps.  Il  s'ensuit  que  les  sens  ne  serviraient  à  l'âme  que 
pour  écarter  un  obstacle  dû  à  son  union  avec  le  corps.  Et  il  y  a 

donc  toujours  que  cette  union  de  l'âme  avec  le  corps  demeure 
inexpliquée.  —  Que  si  Ton  dit,  avec  Avicenne,  que  les  sens  sont 

nécessaires  à  l'âme,  parce  qu'ils  l'excitent  à  se  tourner  vers 

l'intelligence  active  de  qui  elle  reçoit  ses  espèces,  cela  non  plus 
ne  saurait  suffire.  Si,  en  effet,  il  était  dans  la  nature  de  l'âme 

qu'elle  entende  par  les  espèces  reçues  de  l'intelligence  active,  il 

s'ensuivrait  que  l'âme  pourrait  quelquefois  se  tourner  vers  cette 
intelligence,  de  par  la  seule  inclination  de  sa  nature  »,  car  il 

est  inadmissible  que  la  nature  n'agisse  jamais,  laissée  à  elle 

seule,  dans  le  sens  de  son  inclination;  «  ou,  encore,  qu'excitée 

par  un  autre  sens,  elle  se  tournerait  vers  l'intelligence  active,  à 

l'effet  de  recevoir  les  espèces  des  objets  sensibles  dont  le  sens 

propre  lui  manque  :  en  telle  manière  qu'un  aveugle-né  pourrait 
avoir  la  science  des  couleurs;  chose  qui  est  manifestement 
fausse  ». 

Les  faits  sont  là  indéniables  :  l'âme  humaine  est  unie  au 

corps;  et  elle  n'a  aucun  besoin  de  son  corps  pour  être,  puis- 

qu'elle a  son  être  à  elle  qui  ne  dépend  pas  du  corps;  le  corps, 

au  contraire,  participe  cet  être  de  l'âme.  C'est  donc  en  vue  de 

son  opération  propre  que  l'âme  est  ainsi  unie  au  corps.  Mais 

elle  n'aurait  aucunement  besoin  du  corps,  pour  son  opération 
propre,  si  elle  recevait,  directement,  de  certaines  formes  supé- 

rieures séparées,  les  espèces  intelligibles  qui  sont  le  principe  de 

cette  opération;  supposition  plus  que  gratuite  et  qui  est  démen- 

tie par  les  faits;  car  jamais  l'âme  ne  peut  agir,  d'une  action  natu- 

relle, sans  que  les  sens  n'aient  précédé  son  action  propre,  ou 

même  ne  l'accompagnent.  —  «  Il  s'ensuit  manifestement  »,  et 

c'est  la  conclusion  de  saint  Thomas  à  la  fin  de  ce  magistral  ar- 
ticle, «  que  les  espèces  intelligibles  dont  notre  âme  a  besoin  pour 

entendre  ne  découlent  pas  en  elle  de  certaines  formes  séparées  ». 
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L'ad  prîmiim  répond  que  «  les  espèces  inlellig-ibles  que  par- 
ticipe notre  intelligence,  se  ramènent,  comme  à  leur  première 

cause,  à  un  certain  principe  qui  est  intelligible  par  essence  ; 

lequel  principe  n'est  autre  que  Dieu.  Mais  elles  dérivent  de  ce 

premier  principe  par  l'entremise  des  formes  des  choses  sensibles 
et  matérielles,  desquelles  nous  tirons  notre  science  comme  s'ex- 

prime saint  Denys  »  (Noms  Divins,  ch.  vu;  de  S.  Th.,  leç.  2). 

Les  formes  des  choses  sensibles  et  matérielles,  selon  qu'elles 

existent  en  elles-mêmes,,  ne  sont  intelligibles  qu'en  puissance; 
mais  elles  sont  intelligibles  en  puissance,  et  elles  le  deviendront 

en  acte,  sous  l'action  illiiminatrice  de  l'intellect  agent.  Or,  cela 

même  qu'elles  sont  intelligibles  en  puissance,  elles  le  doivent  à 

ce  fait  qu'elles  sont,  dans  les  choses,  la  reproduction  des  formes 

ou  dos  idées  qui  existent  dans  l'intelligence  divine.  —  Quelle 

lumineuse  traduction  philosophique  de  cette  parole  d'un  si  grand 
sens  :  que  la  nature  est  le  livre  môme  de  Dieu  par  lequel  II  se 

révèle  à  nos  intelligences! 

h'ad  secundiim  fait  observer  que  «  les  choses  matérielles, 

selon  l'être  qu'elles  ont  »  en  elles-mêmes  et  «  hors  de  l'âme, 

sont  actuellement  sensibles,  tandis  qu'elles  ne  sont  pas  actuelle- 

ment intelligibles.  Il  n'y  a  donc  pas  à  établir  une  parité,  de  ce 

chef,  entre  les  sens  et  l'intelligence  ». 
Uad  tertium  rappelle  que  «  notre  entendement  réceptif  passe 

de  la  puissance  à  l'acte  par  l'action  d'un  être  en  acte,  l'intellect 

agent,  qui  est  une  des  puissances  de  notre  âme,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  (q.  79,  art.  4);  et  non  par  l'action  d'une  intelligence  séparée, 
du  moins  comme  par  sa  cause  prochaine,  car,  peut-être,  il  est 

loisible  d'en  appeler  à  celte  action  comme  à  une  cause  éloignée  ». 

Deux  choses  sont  requises  pour  que  l'intellect  possible  passe  de 

son  état  purement  potentiel  à  l'état  de  possession  actuelle  par 

rapport  aux  espèces  intelligibles.  Il  faut  qu'il  ait  un  objet  dé- 
terminé, et  que  cet  objet  déterminé  soit  actuellement  intelligible 

pour  nous.  La  détermination  de  l'objet  se  trouve  dans  les  images 
que  renferment  nos  facultés  sensibles,  actuées  elles-mêmes  par 

l'action  des  objets  extérieurs.  Quant  à  l'intelligibilité  actuelle  de 

ces  objets  déterminés,  c'est,  directement  et  immédiatement,  la 
lumière  de  notre  intellect  agent  qui  la  produit;  nullement,  à  litre 
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de  cause  prochaine  et  proportionnée,  l'action  d*une  substance 
séparée.  Il  est  vrai  que  la  lumière  même  de  notre  intellect  agent 

est  une  lumière  participée;  et,  à  ce  titre,  nous  attribuerons  l'ac- 

tuation  de  notre  entendement  réceptif  à  l'action  d'une  substance 

intellective  supérieure,  c'est-à-dire  à  l'action  même  de  Dieu, 
source  première  de  toute  lumière  intellectuelle,  mais  nous  lui 

attribuerons  celte  actuation  comme  à  une  cause  éloignée.  On 

pourrait  aussi  attribuer,  toujours  par  mode  de  cause  éloignée, 

cette  actuation  à  l'action  des  substances  séparées  que  nous  appe- 
lons les  anges,  en  ce  sens  que  les  anges  peuvent  faciliter  notre 

opération  intellectuelle,  soit  en  proposant  des  similitudes  plus 

adaptées,  soit  en  fortifiant  la  lumière  naturelle  de  notre  intelli- 

gence, comme  nous  le  verrons  plus  tard  (q.  m,  art.  i).  C'est 

parce  qu'il  n'a  pas  encore  traité  ex  professa  cette  question  que 

saint  Thomas  use  ici  du  mot  «  peut-être  w,  qui  n'implique  au- 

cunement l'hésitation  ou  le  doute.  L'action  d'une  intelligence  su- 
périeure doit  aussi  être  invoquée,  pour  expliquer  le  passage  de 

la  puissance  à  l'acte  de  notre  intelligence,  au  sens  dont  nous 

avons  parlé  plus  haut,  q.  82,  art.  4>  dd  3""^. 

Ce  serait  aller  directement  contre  la  nature  de  notre  âme  in- 

telligente, essentiellement  faite  pour  être  unie  à  un  corps,  de 

supposer  qu'elle  reçoit,  toutes  prêtes,  de  certaines  formes  supé- 

rieures séparées,  les  espèces  intelligibles  qui  doivent  l'actuer  et 
lui  permettre  de  connaître  les  choses  corporelles.  Quelque  sens 

que  Ton  donne  à  une  telle  assertion,  que  ce  soit  le  sens  platoni- 
cien ou  le  sens  du  [)hilosophe  arabe  Avicenne,  il  est  impossible 

de  l'admettre.  Nos  idées  sur  le  monde  des  corps  n'ont  pas  une 

telle  origine.  —  Faut-il  en  dire  autant  d'une  autre  opinion  déjà 
mise  en  vogue  par  saint  Aui^ustin  et  que  Malebranche  devait 

plus  tard  pousser  jusqu'à  l'extrême,  celle  qui  consiste  à  faire 
des  idées  ou  des  raisons  éternelles  qui  sont  en  Dieu  la  source  et 
la  raison  de  toutes  nos  idées? 

Nous  allons  examiner  cette  question  à  l'article  suivant. 
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Article  V, 

Si  l'àme  intellective  connaît  les  choses  matérielles 
dans  les  raisons  éternelles? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  Tâme  intellective  ne 

connaît  pas  les  choses  matérielles  dans  les  raisons  éternelles  ». 

—  La  première  dit  que  «  s'il  est  une  chose  en  qui  les  autres  cho- 

ses soient  connues,  il  faudra  évidemment  qu'elle  soit  elle-même 
la  première  connue  et  plus  que  toutes  les  autres.  Or,  Tâme  intel- 

lective de  l'homme,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  ne  connaît 

pas  les  raisons  éternelles,  puisqu'elle  ne  connaît  point  Dieu,  en 
qui  ces  raisons  se  trouvent  ;  saint  Denys,  en  effet,  dit  au  chapi- 

tre premier  de  la  Théologie  mystique,  que  notre  âme  s'unit  à 

Dieu  comme  à  un  objet  quelle  ne  connaît  pas.  Donc,  l'âme  ne 
connaît  pas  toutes  choses  dans  les  raisons  éternelles  ».  —  La 

seconde  objection  cite  le  texte  de  saint  Paul  «  aux  Romains  », 

ch.  I  (v.  20),  où  «  il  est  dit  que  les  choses  de  Dieu  que  nous  ne 

voyons  pas  sont  connues  par  les  choses  qui  ont  été  faites.  Or, 

parmi  les  choses  de  Dieu  que  nous  ne  voyons  pas  se  trouvent 
les  raisons  éternelles.  Donc,  les  raisons  éternelles  sont  connues 

par  les  choses  matérielles  ;  et  non  inversement  ».  —  La  troisième 
objection  fait  remarquer  que  «  les  raisons  éternelles  ne  sont  pas 

autre  chose  que  les  idées.  Saint  Augustin  dit,  en  effet,  au  livre 

des  83  Questions  (q.  4^)?  4ue  les  idées  sont  les  raisons  fixes  des 

choses,  existant  dans  la  pensée  divine.  Si  donc  on  admet  que 

l'àme  intellective  connaît  toutes  choses  dans  les  raisons  éternel- 
les, on  retourne  à  Topinion  de  Platon  qui  voulait  que  toute 

science  dérive  des  idées  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  au  texte  classique  de  «  saint 
Augustin  »  qui  «  dit,  au  douzième  livre  des  Confessions  (ch.  xxv)  : 

Si  tous  deux  nous  voyons  que  ce  que  tu  dis  est  vrai,  et  si  tous 

deux  nous  voyons  que  ce  que  je  dis  est  vrai,  où  donc,  je  le 

demande,  voyons-nous  cela%Ni  moi  en  toi,  ni  toi  en  moi,  mais 

tous  deux  en  cette  immuable  vérité  qui  est  au-dessus  de  nos 

esprits.  Or,  c'est  dans  les  raisons  éternelles   que  la  vérité  im- 
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muable  se  trouve  contenue.  Donc,  c'est  bien  dans  les  raisons 
éternelles  que  Tâme  intellective  connaît  toute  vérité  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  en  citant  d'abord 
un  beau  texte  de  saint  Augustin,  qui  nous  permettra  de  ne  pas 

trop  redouter  l'inconvénient  dont  se  plaignait  la  troisième  objec- 
tion. «  Ainsi  que  le  dit  saint  Augustin  au  second  livre  de  la 

Doctrine  chrétienne  (ch.  xl),  déclare  saint  Thomas,  si,  parmi 

ceux  qu'on  appelle  du  nom  de  philosophes,  il  en  est  qui  peut- 
être  aient  enseigné  des  choses  vraies  et  en  harmonie  avec  notre 

foi,  nous  avons  le  droit  de  les  considérer  comme  d'injustes  pos- 
sesseurs et  de  leur  prendre  ces  vérités  pour  notre  usage.  Car  il 

y  a  aussiy  dans  la  doctrine  des  païens,  certaines  imaginations 

trompeuses  et  superstitieuses,  qu'il  est  du  devoir  de  chacun  de 

nous  d'éviter,  quand  il  sort  de  leur  compagnie.  C'est  pour  cela, 

ajoute  saint  Thomas,  que  saint  Augustin,  dont  l'esprit  avait  été 
imbu  des  doctrines  platoniciennes,  quand  il  a  trouvé,  dans  ces 

doctrines,  des  choses  en  harmonie  avec  notre  foi,  les  a  prises,  et 

a  changé  en  mieux  ce  qui  pouvait  être  contraire  à  cette  foi.  Or, 

précisément,  Platon,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  préc), 
enseignait  que  les  formes  des  choses  subsistent  en  elles-mêmes, 

séparées  de  toute  matière.  Il  appelait  ces  formes  du  nom  d'idées, 
et  voulait  que  notre  intelligence  connaisse  toutes  choses  en  les 

participant  :  de  même,  disait-il,  que  la  matière  corporelle,  en 

participant  l'idée  de  pierre,  devient  pierre;  pareillement,  notre 
intelligence,  en  participant  cette  même  idée,  connaît  la  pierre. 

—  Mais,  dit  saint  Thomas,  parce  qu'il  semble  n'être  pas  con- 
forme à  notre  foi  que  les  formes  des  choses  subsistent  en  elles- 

mêmes  et  hors  de  ces  choses,  indépendamment  de  toute  matière 

concrète,  au  sens  où  les  platoniciens  l'enseignaient,  disant  que  la 
substance  par  soi  et  la  vie  par  soi  étaient  des  substances  »  in- 

créées et  «  créatrices,  comme  s'en  explique  saint  Denys,  au  ch.  xi 
des  Noms  Divins  (de  S.  Th.,  leç.,  4)?  à  cause  de  cela,  saint  Au- 

gustin, au  livre  des  83  Questions  (q.  xlvi),  admit,  à  la  place  de 

ces  idées  enseignées  par  Platon,  que  les  raisons  de  toutes  les 

créatures  existaient  dans  la  pensé©  divine  et  qu'elles  étaient  le 

principe  expliquant  d'une  part  la  formation  des  choses,  et,  de 
l'autre,  toutes  les  connaissances  de  l'âme  humaine  ».  La  doc- 
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trine  de  Platon,  ainsi  entendue  et  ainsi  corrig^ée,  n'a  plus  rien 
que  de  conforme  à  notre  foi;  et  nous  pouvons,  à  sa  lumière, 

voir  ce  qu'il  en  est  du  point  de  doctrine  qui  nous  occupe  [Cf.  la 
question  i5,  où  nous  avons  parlé  des  idées  qui  sont  en  Dieu]. 

«  Lors  donc  que  nous  nous  demandons  si  Tâme  humaine  connaît 

toutes  choses  dans  les  raisons  éternelles,  il  faut  observer  qu'une 

chose  peut  être  dite  connue  en  une  autre  d'une  double  manière. 

Ou  bien,  comme  dans  l'objet  que  l'on  connaît  et  que  l'on  voit; 
auquel  sens  nous  sommes  dits  voir  dans  le  miroir  tout  ce  dont 

l'image  s'y  reflète  ».  C'est  en  ce  sens  que^,  plus  tard,  Malebranche 
et  tous  les  ontologistes  exagérés,  devaient  enseigner  que  nous 

voyons  toutes  choses  en  Dieu.  Mais  saint  Thomas  nous  déclare 

que  «  de  cette  manière,  l'àme,  tant  qu'elle  vit  de  la  vie  présente,  ne 
peut  pas  voir  toutes  choses  dans  les  raisons  éternelles;  ceci  est 

le  propre  des  bienheureux  qui  voient  Dieu  et  toutes  choses  en 

Lui  [Cf.  q.  12,  art.  8-11].  —  Il  est  une  autre  manière  dont  une 
chose  est  dite  être  connue  en  une  autre  »,  non  plus  comme  dans 

l'objet  où  on  la  verrait,  mais  «  comme  dans  le  principe  qui  la 
fait  connaître  :  c'est  comme  si  nous  disions  voir  dans  le  soleil  », 
dans  sa  lumière,  «  ce  que  nous  voyons  par  lui  »,  par  son  action 

illuminatrice.  «  En  ce  sens,  il  est  nécessaire  de  dire  que  l'âme, 
humaine  connaît  toutes  choses  dans  les  raisons  éternelles  dont  la 

participation  explique  toutes  nos  connaissances.  C'est  qu'en  effet, 
la  lumière  intellectuelle  qui  est  en  nous  »  et  qui  nous  fait  con- 

naître toutes  choses,  «   n'est  rien  autre  qu'une  similitude  par- 
ticipée  de    la    lumière    incréée   où   sont  contenues   les    raisons 

éternelles  ».  Dans  l'intelligence  divine  se  trouvent  contenues,  à 

titre  d'objet  actuellement  connu  par  Dieu,  les  essences  de  toutes 

choses,  qui  ne  sont  que  l'essence  divine  elle-même,  vue  par  Dieu 
comme  imitable  au  dehors  de  telle  ou  telle  manière.  Ces  essen- 

ces réalisées  au  dehors  par  la  volonté  divine,  si  elles  sont  d'or- 
dre matériel,  ne  peuvent  pas  agir  directement  sur  une  intelli- 

o-ence  pour  y  imprimer  leur  ressemblance,  et  si  elles  sont  d'ordre 

immatériel,  seront  bien   principe  de  connaissance  pour  l'intelli- 
gence qui  est  une  propriété  de   leur  nature,  mais  devront  être 

suppléées  dans  toute  autre  intelligence  créée,  par  une  similitude 

d'elles-mêmes,  car  seule  l'essence  divine  peut  s'unir  immédiate- 
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ment  et  par  elle-même  à  une  intelligence  créée.  Il  s'ensuit  que 

dans  toute  intellig^ence  créée,  les  essences  des  choses,  autres  que 

l'essence  propre  de  telle  intelligence,  devront,  pour  être  connues 

d'une  connaissance  propre  et  distincte,  être  suppléées  par  une 
similitude  appropriée  qui  les  représente.  Cette  similitude  repré- 

sentative peut  être  causée  dans  ces  intelligences  ou  par  Dieu  Lui- 

même  en  qui  se  trouvent  les  archétypes  de  toutes  choses,  ou  par 

les  réalités  du  dehors  qui  agiront  directement  sur  les  sens,  et,  à 

l'aide  des  images  venues  des  sens,  sur  l'intelligence,  après  que 
ces  images  auront  été  spiritualisées  en  quelque  sorte  par  la 

lumière  de  l'intellect  agent.  Dans  un  cas  comme  dans  l'autre, 

tout  ce  qu'il  y  a  de  lumière  intellectuelle  ou  de  réalité  connais- 

sable,  ayant  raison  de  forme  représentative  dans  l'ordre  intellec- 
tuel, tout  cela  vient  de  Dieu,  des  formes  représentatives  qui  sont 

en  Lui  et  que  nous  appelons  ses  idées.  Pour  les  espèces  reçues 

immédiatement  de  Dieu,  la  chose  est  évidente;  mais,  même  pour 

les  espèces  venues  des  choses  sensibles  et  rendues  intelligibles 

par  l'action  illuminatrice  de  l'intellect  agent,  la  chose  ne  sau- 
rait être  mise  en  doute,  puisque  la  vertu  de  cet  intellect  agent, 

qui,  en  tombant  sur  les  images  venues  des  sens,  les  rend  aptes 

à  agir  sur  l'entendement  réceptif  et  les  pénètre  de  cette  lumière 

qui  les  fait  s'épanouir,  dans  cet  entendement,  en  notions  perçues 

et  en  premiers  principes,  —  cette  vertu  n'est  qu'une  participa- 

tion de  l'intelligence  divine  où  toutes  choses  se  trouvent  à  l'état 
intelligible.  «  Aussi  bien  nous  lisons  dans  le  psaume  IV  (v.  6^  7)  : 

//  en  est  beaucoup  r/ui  disent  :  qui  donc  nous  montrera  le  bien  ? 

et  à  cette  question  le  Psalmiste  répond  :  La  lumière  de  votre  face^ 

Seigneur,  est  empreinte  sur  nous,  comme  s'il  disait  :  c'est  par 
Tempreinte  même  de  la  lumière  divine  en  nous  que  toutes  cho- 

ses nous  sont  montrées  ». 

«  Cependant,  ajoute  saint  Thomas,  comme  la  lumière  intellec- 
tuelle qui  est  en  nous  ne  sufHt  pas,  à  elle  seule,  pour  que  nous 

ayons  la  science  des  choses  matérielles,  mais  qu'il  y  faut  aussi 

les  espèces  intelligibles  tirées  des  choses  »  ;  car,  nous  l'avons  dit, 
notre  entendement  réceptif  est  déterminé  à  connaître  tel  objet, 

en  tant  que  tel,  par  la  détermination  venue  de  l'objet  sensible 

qui  existe  au  dehors;  «  à  cause  de  cela,  ce  n'est  point  par  la 
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seule  participation  des  raisons  éternelles  que  nous  avons  la 

connaissance  des  choses  matérielles,  ainsi  que  le  disaient  les  pla- 
toniciens, voulant  que  la  seule  participation  des  idées  pût  suffire 

à  expliquer  toute  science.  C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  saint  Aug^us- 
tin,  au  quatrième  livre  de  la  Trinité  (ch.  xvi)  :  Les  philosophes 

qui  ont  pu  se  persuader,  à  l'aide  de  documents  très  certains, 
que  toutes  les  choes  temporelles  sont  la  réalisation  des  raisons 

éternelles,  ont-ils  pu  voir,  dans  ces  mêmes  raisons,  ou  en  tirer 

le  nombre  des  divers  genres  d'animaux,  ou  compter  chacune  de 

leurs  générations  ?  N'ont-ils  pas  cherché  toutes  ces  choses  en  s'en- 
quérant  des  divers  temps  et  des  divers  lieux?  » 

Voilà  donc  en  quel  sens,  d'après  saint  Augustin  lui-même, 
nous  devons  entendre  que  toutes  choses  sont  vues  par  nous  dans 

les  raisons  éternelles.  C'est  en  ce  sens  que  toute  la  lumière  des 
principes  qui  est  en  nous  et  qui  nous  permet  de  juger  intellec- 

tuellement de  toutes  choses,  vient  de  Dieu,  en  qui  se  trouvent 

les  raisons  propres  de  toutes  choses;  mais  la  connaissance  déter- 
minée des  diverses  choses  que  nous  connaissons,  nous  la  devons 

à  l'action  spéciale  des  divers  êtres  matériels  qui  agissent  sur  nos 
sens,  et,  par  eux,  grâce  à  la  lumière  des  principes,  sur  notre 

intelligence,  comme  nous  Talions  préciser  à  nouveau  dans  l'ar- 
ticle suivant. 

«  Et  qu'en  effet,  saint  Augustin  n'ait  pas  entendu  que  nous 
connaissions  toutes  choses  dans  les  raisons  éternelles  ou  dans 

l'immuable  vérité,  comme  si  c'étaient  les  raisons  éternelles  elles- 
mêmes  qui  fussent  vues  par  nous  »,  soit  à  la  manière  dont 

l'entendait  Platon,  soit  à  la  manière  dont  Malebranche  devait 

plus  tard  s'en  exp^lifjuer,  ou  même  Rosmini  [Cf.  Denzinger, 
n*'  1736  et  suiv.],  «  on  le  voit  parce  qu'il  dit  lui-même  au 

livre  de  83  Questions  (q.  xlvi),  affirmant  que  ce  n'est  pas  toute 

âme  raisonnable  et  n'importe  laquelle  qui  est  représentée  comme 
étant  apte  à  cette  vision  des  raisons  éternelles  en  elles-mêmes, 

mais  seulement  celle  qui  aura  été  trouvée  sainte  et  pure,  comme 

le  sont  les  âmes  des  bienheureux.  —  Par  là  même,  ajoute  saint 
Thomas,  se  trouvent  résolues  toutes  les  objections  »;  car  elles 

allaient  toutes  à  conclure  que  nous  ne  voyons  pas  les  raisons 

éternelles  en  elles-mêmes;  ce  que  nous  concédons  volontiers. 
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Nous  savons  en  quel  sens  peut  être  gardée  l'expression  augus- 
linienne,  que  nous  voyons  toutes  choses,  même  les  choses  maté- 

rielles, dans  les  raisons  éternelles.  Gela  veut  dire  simplement 

que  nous  voyons  toutes  choses,  au  point  de  vue  intellectuel, 

dans  la  lumière  des  premiers  principes,  qui  est  en  nous  la  parti- 

cipation de  la  lumière  éternelle  et  indéfeclible  de  Dieu.  —  Ce 

n'est  donc  pas,  au  sens  propre  et  formel,  d'êtres  supérieurs  à 
nous,  non  pas  même  de  Dieu,  que  nous  tenons,  comme  la  rece- 

vant toute  faite,  notre  connaissance  intellective  du  monde  maté- 

riel. Et  comme  nous  ne  l'avons  pas  non  plus  de  par  notre  nature, 

il  ne  nous  reste  plus  qu'à  nous  tourner  du  côté  des  choses  maté- 

rielles elles-mêmes,  pour  nous  demander  si  c'est  de  là  que  cette 
connaissance  nous  vient. 

Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VI. 

Si  la  connaissance  intellective  nous  vient  des  choses 
sensibles? 

Cet  article,  nous  Talions  voir,  sera  le  dernier  mot  du  saint 

Docleur  sur  l'origine  de  nos  idées.  —  Trois  objections  veulent 
|)rouver  que  «  la  connaissance  intellective  ne  vient  pas  des  cho- 

ses sensibles  ».  —  La  première  est  l'argumentation  même  de 
((  saint  Augustin,  au  livre  des  83  Questions  »  (q.  ix).  II  «  dit 

que  nous  ne  devons  pas  attendre  des  sens  du  corps  la  vérité 

pure.  Et  il  le  prouve  d'une  double  manière.  D'abord,  parce  que 
tout  ce  que  les  sens  du  corps  atteignent  est  soumis  à  un  perpé- 

tuel changement  ;  or,  ce  qui  ne  demeure  pas  ne  saurait  être 

perçu.  Ensuite,  parce  que  tout  ce  que  nous  percevons  par  les  sens 

du  corps,  même  quand  les  sens  n  agissent  plus,  demeure  sous 

forme  d'images,  comme  il  arrive  dans  le  sommeil  ou  dans  la 
folie  ;  or,  nous  ne  pouvons  point  par  les  sens  discerner  si  ce  sont 

les  objets  eux-mêmes  ou  leurs  images  qui  nous  affectent;  et,  par 

suite,  nous  ne  pouvons  rien  connaître,  puisque  la  première  des 

choses  est  de  discerner  le  vrai  du  faux.  Saint  Augustin  conclut 

de  là  qu'il  n'y  a  pas  à  attendre  la  vérité  de  la  perception  des 
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sens.  Puis  donc  que  la  connaissance  intellectuelle  perçoit  la  vé- 

rité, ce  n'est  point  des  sens  qu'il  faut  attendre  cette  connais- 
sance ».  —  La  seconde  objection  est  une  autre  arg^umentalion  de 

((  saint  Au§"ustin,  au  douzième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la 
Genèse  »  (ch.  xvi),  où  il  «  dit  :  //  nij  a  pas  à  supposer  que  le 

corps  agisse  sur  l'esprit,  comme  si  l'esprit  était  soumis,  par 

mode  de  matière,  à  l'action  du  corps  ;  car  toujours  celui  qui  agit 

est  supérieur,  en  tant  que  tel,  à  celui  qui  pâtit.  D'où  saint  Au- 

gustin conclut  que  l'image  du  corps  n'est  pas  produite  par  le 

corps  dans  l'esprit,  mais  cest  l'esprit  lui-même  qui  la  forme 
au  dedans  de  lui.  Il  s'ensuit  que  la  connaissance  intellectuelle 
ne  dérive  pas  des  choses  sensibles  ».  —  La  troisième  objection 

dit  que  «  l'efïet  ne  s'étend  pas  au  delà  de  la  vertu  de  sa  cause. 
Or,  la  connaissance  intellectuelle  s'étend  au  delà  des  choses  sen- 

sibles ;  car  nous  entendons  des  choses  que  les  sens  ne  peuvent 

pas  percevoir.  Donc,  la  connaissance  intellectuelle  ne  dérive  pas 
des  choses  sensibles  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  l'autorité  d'  «  Aristote  », 
qui  «  prouve,  au  premier  livre  des  Métaphysiques  (ch.  i,  n.  2,  4; 

de  S.  Th.,  leç.  i)  et  à  la  fin  du  second  livre  des  Analytiques 

(ch.  XV,  n.  5  ;  de  S.  Th.,  leç.  20),  que  le  principe  de  notre  con- 

naissance est  dans  le  sens  ».  —  Dans  l'arg^ument  sed  contra 

de  l'article  i,  q.  2,  quodlibet  8,  saint  Thomas  dit  que  «  toute 

la  doctrine  des  philosophes  paraît  être  l'aveu  de  cette  vérité  que 

le  sens  reçoit  du  sensible,  l'imagination  du  sens,  et  l'intelligence 

de  l'imagination  ».  —  On  ne  pouvait  mieux  marquer  la  place  de 
la  question  actuelle  dans  la  philosophie  ;  et  certainement  les 

philosophes  modernes  n'y  contrediront  pas,  eux  qui,  par  un  excès 

d'ailleurs  blâmable,  veulent  renfermer  toute  la  philosophie  dans 

les  seuls  problèmes  de  la  psychologie,  sinon  même  de  l'idéo- 
logie. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  aver- 

tir qu'  «  au  sujet  de  la  question  actuelle,  il  y  a  eu  parmi  les 
philosophes  une  triple  opinion.  —  Démocrite,  en  effet,  a  enseigné 

qu'//  n'y  avait  aucune  autre  cause  de  nos  connaissances,  sinon 
que  des  corps  auxquels  nous  pensons,  viennent  et  pénètrent  jus- 

que dans  nos  âmes,  les  images  qui  émanent'de  ces  corps j  ainsi 
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que  saint  Aug^ustin  le  rapporte  dans  son  épître  à  Diascore  (ch.  iv). 
Aristote  aussi,  dans  son  livre  du  Sommeil  et  de  la  Veille  (ch.  ii; 

de  S.  Th.,  leç.  2),  dit  que  Démocrite  a  voulu  expliquer  toutes 

nos  connaissances  par  des~ images  ou  des  émanations  ».  —  C'est 
la  thèse  matérialiste  en  ce  qu'elle  a  de  plus  grossier.  Elle  devait 
être  reprise  par  bien  des  philosophes  modernes,  qui  professent 

la  même  doctrine  presque  dans  les  mêmes  termes.  —  «  La  rai- 

son de  cette  opinion,  dit  saint  Thomas,  fut  que  Démocrite  lui- 

même,  et  aussi  les  anciens  philosophes  naturalistes  »  (nous  devons 

en  dire  autant  des  modernes  matérialistes),  «  n'admettaient  pas 
que  l'intelligence  diffère  du  sens,  comme  le  remarque  Arislote 

au  livre  de  l'Ame  (liv.  III,  ch.  m,  n.  i,  2  ;  de  S.  Th.,  leç.  4)-  Dès 

lors,  et  parce  que  le  sens  est  soumis  à  l'action  du  sensible,  ils 
pensaient  que  toute  notre  connaissance  a  pour  cause  la  seule 

immutation  due  à  l'action  des  objets  sensibles  ;  laquelle  immuta- 

tion s'expliquait,  d'après  Démocrite,  par  des  sortes  d'émanations 
d'images  ». 

((  Platon,  au  contraire,  affirma  que  l'intelligence  différait  du 

sens  ;  et  que  l'intelligence  était  une  vertu  immatérielle  n'usant 

pas  d'un  organe  corporel  dans  son  acte  propre.  Et  parce  que  ce 

qui  est  incorporel  ne  peut  pas  être  soumis  à  l'action  des  corps,  il 
enseigna  que  la  connaissance  intellectuelle  était  due,  non  pas  à 

l'immulation  de  l'intelligence  par  les  objets  sensibles,  mais  à  la 

participation  des  formes  intelligibles  séparées,  ainsi  qu'il  a  été 

dit  »  (art.  4,  5).  C'était  poser  le  principe  de  toutes  les  exagérations 
où  devaient  se  perdre  les  purs  idéalistes.  Descaiies,  Malebranche, 

Kant,  Rosmini ,  s'expliqueront  autrement  que  ne  l'avait  fait 
Platon;  mais  tous  partiront  du  même  principe,  que  rintelligence 

immatérielle  ne  saurait  dépendre,  dans  son  action  propre,  des 

réalités  du  monde  sensible.  —  Il  y  avait  une  autre  particularité 

dans  la  doctrine  de  Platon;  elle  portait  sur  les  sens  eux-mêmes. 

((  Il  disait  que  même  le  sens  était  une  puissance  totalement  ac- 

tive, agissant  par  elle-même.  D'où  il  suivait  que  le  sens  non 

plus  n'était  pas  soumis  à  l'action  des  objets  sensibles  ;  il  était 
une  certaine  vertu  spirituelle.  Seuls,  les  organes  des  sens  étaient 

soumis  à  l'action  des  objets  sensibles  ;  et  ils  avaient  pour  mis- 
sion, une  fois  mis  en  acte  par  les  réalités  extérieures,  de  provo- 
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quer  Tàme  en  quelque  sorte,  ou  de  l'exciler  à  former  au  dedans 

d  elle-même  les  espèces  ou  les  imag-es  des  choses  sensibles  ». 
Il  ne  serait  pas  difficile  de  retrouver  dans  cette  explication  de 

Platon  le  sentiment  qui  devait  être  plus  tard  celui  de  Descar- 
tes, et  même  aussi  celui  de  Kant,  avec  ses  formes  a  priori  du 

temps  et  de  l'espace.  Il  n'est  pas  jusqu'à  «  saint  Augustin  »  qui 
ne  ((  semble  toucher  cette  opinion,  au  douzième  livre  du  Com- 

mentaire littéral  de  la  Genèse  (ch.  xxiv),  où  il  dit  que  le  corps 

ne  sent  pas,  mais  l'âme  par  le  corps  dont  elle  se  sert  comme 

d'un  messager,  pour  former  au  dedans  d'elle-même  ce  quil  lui 

annonce  du  dehors.  —  Ainsi  donc,  dans  l'opinion  de  Platon  », 
et,  à  des  degrés  divers,  dans  celle  de  tous  les  idéalistes  purs,  «  ni 

la  connaissance  intellectuelle  ne  procède  de  la  connaissance  sen- 
sible, ni  même  la  connaissance  sensible  ne  provient  totalement 

des  choses  sensibles  ;  mais  les  choses  sensibles  excitent  l'àme  à 

sentir,  et,  pareillement,  les  sens  excitent  l'âme  intellective  à  en- 
tendre ». 

Telles  sont  les  deux  positions  extrêmes  des  philosophes,  les 

uns  ne  voulant  pas  sortir  du  monde  sensible,  les  autres  vivant 

dans  un  monde  où  les  réalités  sensibles  n'ont  aucune  action.  Entre 
ces  deux  extrêmes,  «  Aristote  suivit  une  route  de  milieu.  Il  afiirma, 

avec  Platon,  que  l'intelligence  diffère  du  sens;  mais  il  dit  que  le 

sens  n'avait  pas  d'opération  propre,  à  l'exclusion  du  corps  :  pour 

lui,  sentir  n'est  pas  l'acte  de  l'âme  seule,  c'est  l'acte  du  composé; 
et  il  dit  la  même  chose  pour  toutes  les  autres  opérations  de  la 

partie  sensible.  Puis  donc  qu'il  n'y  a  pas  de  difficulté  à  ce  que 

les  sensibles  extérieurs  à  l'âme  agissent  sur  le  composé,  Aristote 
admit,  avec  Démocrite,  que  les  opérations  de  la  partie  sensible 

ont  pour  cause  l'action  des  sensibles  extérieurs  sur  les  sens;  non 

par  mode  d'émanation,  comme  l'avait  dit  Démocrite,  mais  par 

un  certain  acte;  d'ailleurs,  Démocrite  disait  que  toute  action 

était  une  transmission  d'atomes,  comme  on  le  voit  au  premier 
livre  de  la  Génération  »  (ch.  viii,  n.  i,  2)  :  il  ne  soupçonnait 

pas  la  grande  doctrine  du  passage  de  la  puissance  à  l'acte  par 

l'opération  d'un  agent  proportionné.  —  «  Quant  à  l'intelligence, 

Aristote  affirma  qu'elle  avait  une  opération  où  le  corps  n'avait 
point  de  part.  Dès  lors,  et  parce  que  rien  de  corporel  ne  sau- 
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rait  agir  directement  sur  une  faculté  incorporelle,  il  ne  suffisait 

plus,  d'après  Aristote,  pour  expliquer  l'opération  intellectuelle, 

d'une  impression  des  corps  sensibles;  il  fallait  quelque  chose  de 
plus  noble;  car  toujours  V agent  remporte  en  dignité  sur  le  pa- 

tient, comme  il  dit  lui-même  (de  l'Ame,  liv.  III,  ch.  v,  n.  2;  de 

S.  Th.;  leç.  10).  Non  pas  toutefois  que  l'opération  intellectuelle 

fût  causée  en  nous  par  la  seule  impression  d'êtres  supérieurs, 

comme  l'avait  voulu  Platon  ;  mais,  pour  Aristote,  il  s'ag-it  de  cet 

agent  plus  élevé  et  plus  noble  qu'il  appelle  l'intellect  agent,  dont 
nous  avons  parlé  plus  haut  (q.  79,  art.  3,  l\.),  et  qui,  par  mode 

d'une  certaine  abstraction,  rend  actuellement  intelligibles  les 
images  venues  des  sens.  —  Ainsi  donc,  à  tenir  compte  des  ima- 

ges, l'opération  intellectuelle  est  causée  par  l'action  du  sens. 

Mais  parce  que  les  images  ne  suffisent  pas  à  actionner  l'enten- 

dement réceptif,  qu'il  y  faut,  au  préalable,  une  action  de  l'intel- 
lect agent  les  rendant  actuellement  intelligibles,  on  ne  peut  pas 

dire  que  la  connaissance  sensible  soit  la  cause  totale  et  parfaite 

de  la  connaissance  intellectuelle  ;  elle  est  plutôt,  en  quelque  sorte, 
la  matière  de  cette  cause  ». 

Par  ce  dernier  mot,  que  Cajétan  ne  craint  pas  de  qualifier  ici 

de  ((  divin  —  divina  vox  »,  saint  Thomas  trace  la  ligne  de  dé- 

marcation, qui  séparera  à  tout  jamais  le  réalisme  d'Aristote  du 

réalisme  des  matéiialistes,  qu'ils  s'appellent  d'ailleurs  de  ce  nom 
ou  de  tout  autre,  positivistes  ou  sensualistes.  —  Nous  admettons, 
nous,  que  toutes  nos  connaissances,  même  nos  connaissances  les 

plus  transcendantes  dans  l'ordre  intellectuel,  ont  pour  première 

origine  l'action  du  monde  sensible  et  matériel  sur  nos  sens;  mais 

cette  action  n'est  pas  Tunique  cause  qui  explique  l'opération  de 
notre  entendement  et  le  caractère  ou  la  nature  des  idées  qui  sont 

en  lui,  ce  n'est  qu'w/i  élément  partiel  de  la  cause  totale.  La  cause 

totale,  c'est  la  lumière  de  Tintellect  agent  qui  pénètre,  de  son 
action  transcendante,  les  images  sensibles,  et,  ne  faisant  plus 

avec  elles  qu'un  principe  d'action  qui  s'imprime  dans  l'entende- 

ment réceptif,  y  devient,  sous  l'action  même  de  cet  entendement, 
notions  premières,  principes  premiers,  notions  complexes  et  con- 

clusions de  toutes  sortes,  dont  l'ensemble  constitue  notre  science 
humaine.  Il  suit  de  là  que  si  le  monde  matériel  et  son  action 
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sensible  ont  une  part  très  grande  dans  la  constitution  de  nos 

idées,  ce  n'est  qu'une  part  d'ordre  matériel  :  tout  ce  qui  est  for- 
mel, au  sens  de  lumière  intellectuelle,  dans  ces  idées,  vient,  comme 

de  sa  cause  immédiate  et  proportionnée,  de  la  lumière  de  l'in- 

tellect agent.  —  Et  nous  voyons,  une  fois  de  plus,  l'importance 

souveraine  de  cette  doctrine  relative  à  l'intellect  agent,  dont  nous 
avons  déjà  dit  (q.  79,  art.  3,  4)  que,  sans  elle,  il  est  impossible 

de  donner  du  problème  de  nos  connaissances  une  explication  quel- 
conque, sans  tomber  dans  les  excès  du  sensualisme  ou  dans  ceux 

de  l'idéalisme.  Le  présent  corps  d'article  vient  de  nous  en  fournir 
une  nouvelle  démonstration. 

Uad  primiim  répond  que  «  les  paroles  de  saint  Augustin,  ci- 

tées dans  l'objection,  signifient  que  la  vérité  ne  doit  pas  être 

recherchée  totalement  dans  les  sens.  Il  y  faut  la  lumière  de  l'in- 

tellect agent  qui  nous  fait  saisir  ce  quMl  y  a  d'immuable  vérité 
dans  les  choses  qui  passent,  et  qui  nous  permet  de  discerner  les 

choses  elles-mêmes  de  ce  qui  n'est  que  leur  similitude  ».  En  tom- 

bant sur  les  images  venues  des  sens,  la  lumière  de  l'intellect  agent 
abstrait  de  ces  images  plus  ou  moins  chargées  de  notes  contingen- 

tes, les  traits  essentiels  qui  permettront  à  l'entendement  réceptif 

de  connaître,  au  plus  intime  de  lui-même,  l'essence  de  la  chose, 

et  de  composer  ensuite,  avec  ces  diverses  essences,  tout  l'édifice 
de  ses  connaissances  rationnelles,  où  il  distinguera  parfaitement, 

en  vertu  de  la  môme  lumière  qui  éclaire  tout  en  lui,  ce  qu'il  y  a 

d'objectif  et  ce  qu'il  y  a  aussi  de  subjectif  dans  cet  édifice  ration- 

nel. A  plus  forte  raison,  pourrons-nous,  à  l'aide  de  cette  lumière, 

discerner  la  différence  qui  existe  entre  l'état  de  veille  et  l'état  de 

sommeil,  entre  Tétat  de  maladie  ou  l'état  de  santé. 
Uad  secundum  fait  observer  que  «  saint  Augustin,  dans  le 

texte  cité  par  la  seconde  objection,  parle,  non  pas  de  la  connais- 

sance iniellectuelle,  mais  de  la  vision  imaginative.  Et  parce  que, 

dans  l'opinion  de  Platon,  l'imagination  a  son  opération  qui  n'a 

pour  principe  que  l'âme  seule  »,  sans  que  le  corps  y  ait  aucune 

part,  comme  nous  le  disons,  nous,  avec  Aristote,  de  l'opération 

intellectuelle,  «  saint  Augustin,  pour  montrer  que  les  corps  n'im- 
priment pas  leur  similitude  dans  la  faculté  imaginative,  mais  que 

l'âme  seule  forme  elle-même  ces  images,  a  usé  de  la  même  rai- 
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son  dont  use  Aristote  pour  prouver  que  Tintellect  agent  est  un 

principe  séparé  de  tout  organe,  savoir  :  que  Valent  remporte  en 

dignité  sur  le  patient.  Aussi  bien,  faul-i!,  sans  aucun  doute,  en 

adoptant  cette  opinion,  placer  dans  l'imagination,  non  pas  seu- 
lement une  puissance  passive,  mais  aussi  une  puissance  active. 

Que  si  nous  disons,  avec  Aristote,  que  la  faculté  imaginative  est 

une  vertu  du  composé  »  et  non  pas  de  l'âme  oeule,  <  il  n'y  a 
plus  aucune  difficulté  ;  car  le  corps  sensible  »,  dont  nous  faisons 

le  principe  actif,  destiné  à  actuer  cette  puissance,  «  est  plus  no- 

ble que  l'organe  de  l'animal  »,  au  point  de  vue  de  la  qualité 

sensible  ;  «  il  se  compare,  en  effet,  à  lui,  comme  l'être  en  acte  à 

l'être  en  puissance,  étant,  par  exemple,  lui-même,  actuellement 

informé  par  la  couleur,  tandis  que  la  pupille  de  l'œil  ne  l'est 

qu'en  puissance.  —  D'ailleurs  »,  ajoute  saint  Thomas,  même  en 

se  plaçant  dans  l'opinion  d'Aristote,  «  on  pourrait  dire  que  si  la 

première  immutation  de  la  vertu  imaginative  est  due  à  l'action 
des  objets  sensibles,  puisque  Vimagination  est  un  mouvement 

causé  par  le  sens,  ainsi  qu'il  est  dit  au  livre  de  l'Ame  (liv.  III, 
ch.  III,  n.  i3;  de  S.  Th.,  leç.  6),  cependant  il  est  une  certaine 

opération  de  l'âme,  dans  l'homme  »,  qui  tout  en  restant  une 

opération  d'ordre  sensible,  «  divise  et  compose  pour  former  cer- 

taines images  des  choses  qui  n'ont  jamais  été  perçues  par  les 

sens  »  ;  c'est  ainsi  qu'avec  l'image  de  l'or  et  l'image  de  la  mon- 
tagne, que  les  sens  ont  perçues,  notre  imagination  peut  se  re- 

présenter l'image  d'une  montagne  d'or,  que  nous  n'avons  jamais 
perçue  [Cf.  q.  78,  art.  4]-  —  "  Et  dans  ce  sens,  on  peut  expli- 

quer les  paroles  de  saint  Augustin  »,  même  sans  recourir  à  une 

certaine  influence  de  Platon  sur  lui  [Cf.  art.  2,  ad  /"'"]. 

Uad  tertium  redit  que  «  la  connaissance  sensible  n'est  pas 
toute  la  cause  de  la  connaissance  intellectuelle.  Et  voilà  pour- 

quoi il  n'y  a  pas  lieu  de  s'étonner  si  la  connaissance  intellectuelle 
va  au-delà  de  la  connaissance  sensible  ».  Ceux  qui  ont  accusé 
Aristote  et  saint  Thomas  de  tomber  dans  le  matérialisme  ou  dans 

le  sensualisme,  par  leur  théorie  de  la  connaissance,  n'avaient  pas 
pris  garde  à  la  distinction  essentielle  que  nous  avons  soulignée 

à  la  fin  du  coros  de  l'article,  et  que  saint  Thomas  vient  de  nous 
rappeler  ici. 
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C'est  dans  le  monde  sensible  que  se  trouve  pour  nous,  en  ce 
qui  est  de  leur  élément  matériel,  la  première  source  de  nos  idées. 

La  source  de  la  lumière  qui  transformera  et  spiritualisera  cet  élé- 

ment matériel,  est  en  nous,  causée  par  Dieu  Lui-même.  C'est  une 
propriété  essentielle  de  notre  âme  spirituelle.  Pour  que  nous 

puissions  faire  acte  d'intelligence,  il  faut  que  ces  deux  éléments 

soient  unis  et  ne  forment  plus  qu'un  seul  et  même  principe,  ayant 
raison  d'espèce  intelligible  et  venant  actuer  notre  entendement 
réceptif.  Voilà  Tunique  moyen,  pour  nous,  de  connaître.  Nos 

espèces  intelligibles  sont  une  résultante  de  Timage  des  choses 

sensibles  venues  du  dehors,  par  l'entremise  des  sens  extérieurs, 
jusque  dans  nos  facultés  sensibles  intérieures,  et  de  la  lumière 

de  l'intellect  agent  tombant  sur  ces  images  pour  les  faire  passer 

de  l'ordre  sensible  à  l'ordre  intelligible.  —  Nous  venons  de  voir 
et  de  déterminer  le  rôle  du  monde  ou  des  images  sensibles  dans 

la  constitution  des  espèces  intelligibles,  qui  sont,  pour  nous, 

l'unique  moyen  naturel  de  connaître.  Mais  une  fois  que  ces  espè- 
ces intelligibles  se  trouveront  constituées,  pourrons-nous  vaquer 

aux  actes  de  la  vie  intellectuelle,  sans  avoir  besoin  désormais 

du  secours  des  images  sensibles  ou  de  l'action  des  sens  ;  ou 

bien  continuerons-nous  d'en  dépendre,  et  jusqu'où  ira  cette 

dépendance.  Tel  est  l'objet  des  deux  derniers  articles  qu'il  nous 
reste  à  examiner.  —  D'abord,  continuerons-nous  à  dépendre  des 

images  sensibles  ou  de  l'action  des  sens. 

C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  VIL 

Si  l'intelligence  peut  entendre,  d'une  façon  actuelle,  à  Taide 
des  espèces  intelligibles  qu'elle  a  au  dedans  d'elle-même, 
sans  se  tourner  du  côté  des  images? 

Cet  article  est  un  des  plus  délicats,  comme  aussi  un  des  plus 

importants,  pour  nous  permettre  de  bien  saisir  la  vraie  nature 

de  notre  opération  intellectuelle.  —  Trois  objections  veulent 

prouver  que  <(  l'inteUigence  peut  entendre,  d'une  façon  actuelle, 
à  l'aide  des  espèces  intelligibles  qu'elle  a  au  dedans  d'elle-même, 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  4i 
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sans  se  tourner  du  côté  des  imag^es  ».  —  La  première  dit  que 

«  l'intelligence  est  constituée  en  acte  par  l'espèce  intelligible  qui 

l'informe.  Or,  du  fait  que  l'intelligence  est  un  acte,  elle  agit. 

Donc  les  espèces  intelligibles  suffisent  pour  que  l'intelligence  en- 

tende d'une  façon  actuelle,  et  il  n'est  pas  besoin  qu'elle  se  tourne 
du  côté  des  images  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que 

((  l'imagination  dépend  du  sens  plus  que  l'intelligence  ne  dépend 

de  l'imagination.  Or,  l'imagination  peut  se  former  des  images, 

même  en  l'absence  des  choses  sensibles.  Donc,  à  plus  forte  rai- 

son, l'intelligence  pourra  aussi  entendre,  d'une  façon  actuelle, 
sans  se  tourner  du  côté  des  images  ».  —  La  troisième  objection 

remarque  que  «  les  choses  incorporelles  ne  peuvent  pas  avoir 

d'images  »  qui  leur  correspondent,  attendu  que  l'imagination  est 

liée  aux  conditions  du  temps  et  de  l'espace.  «  Si  donc  notre  intel- 

ligence ne  pouvait  rien  entendre,  d'une  façon  actuelle,  sans  se 

tourner  du  côté  des  images,  il  s'ensuivrait  qu'elle  ne  pourrait  rien 

connaître  d'incorporel.  Et  cela  est  manifestement  faux;  car  nous 
connaissons  la  vérité  elle-même,  et  Dieu,  et  les  anges  ».  —  Les 

trois  objections  formulées  sont  très  intéressantes  et  nous  vau- 

dront d'importantes  réponses  de  saint  Thomas. 

L'argument  sed  contra  cite  simplement  le  mol  classique 

d'  ((  Arislote  »,  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  rAmé  (ch.  vu, 
n.  3  ;  de  S.  Th.,  leç.  12)  que  Vâme  n  entend  rien  sans  image  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  déclare  qu'  «  il  est  impos- 

sible que  notre  intelligence,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  où  elle 

est  unie  à  un  corps  passible,  entende  quoi  que  ce  soit,  d'une 
façon  actuelle,  sans  se  tourner  du  côté  des  images  venues  des 

sens  ».  Saint  Thomas  en  fournit  «  deux  indices  »  ;  et  ensuite  il 
en  donne  la  raison. 

((  Le  premier  des  deux  indices  consiste  en  ceci,  que  Tinlclli- 

gence  étant  une  faculté  qui  n'use  pas,  dans  son  opération,  d'or- 
gane corporel,  elle  ne  serait  en  aucune  manière,  empêchée,  dans 

l'exercice  de  son  opération,  par  la  lésion  des  organes  du  corps, 

s'il  n'était  requis,  pour  son  acte,  l'acte  d'une  puissance  liée  à  des 
organes.  Or,  se  trouvent  liés  à  un  organe  corporel,  les  sens, 

l'imagination  et  toutes  les  autres  puissances  de  la  partie  sensitive. 

Il  s'ensuit  manifestement  que  les  actes  de  l'imagination  et  des 
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autres  facultés  sensibles  seront  requis  pour  que  rinlelligence 

puisse  produire  son  acte  d'entendre  ;  et  cela,  non  pas  seulement 
quand  elle  acquiert  pour  la  première  fois  la  science,  mais  même 

quand  elle  use  de  la  science  déjà  acquise.  Nous  voyons,  en  effet, 

que  si  Tacte  de  Fimagination  est  empêché  par  la  lésion  de  For- 

gane,  comme  il  arrive  chez  les  frénétiques,  ou  pareillement  l'acte 
de  la  mémoire,  comme  il  arrive  quand  le  sujet  est  en  létharg^ie, 

l'homme  ne  peut  faire  usage  actuellement  de  la  science  qu'il 

possède  ».  C'est  là  un  fait  d'observation  universelle.  —  On  peut 

apporter  «  un  second  indice  w  qui  est  un  fait  d'expérience.  «  Cha- 
cun, en  effet,  peut  expérimenter  en  lui-même  que  tout  effort  tenté 

pour  comprendre  une  chose,  l'amène  à  former  au  dedans  de  lui 

certaines  images,  par  mode  d'exemples,  où  il  tâche,  en  quelque 

manière,  de  voir  ce  qu'il  s'applique  à  entendre.  Et  de  là  vient 

aussi  que  si  nous  voulons  faire  entendre  une  chose  à  quelqu'un, 

nous  lui  proposons  des  exemples  d'où  il  pourra  tirer  des  images 
qui  lui  permettront  de  comprendre  ». 

Voilà  donc  les  deux  indices  que  nous  rappelle  saint  Thomas  et 

qui  sont,  eh  effet,  singulièrement  éloquents,  pour  nous  convain- 

cre de  cette  vérité,  que  notre  intelligence,  dans  son  état  d'union 
avec  un  corps  passible,  ne  peut  produire  aucun  acte  de  connais- 

sance, sans  faire  appel  au  secours  des  images  ou  des  représenta- 

tions sensibles.  Mais  celte  vérité  une  fois  prouvée  par  l'observa- 

tion et  l'expérience,  il  s'ag^issait  d'en  fournir  l'explication  ration- 

nelle. C'est  ce  que  va  faire  saint  Thomas  dans  la  seconde  partie 

du  corps  de  l'article. 
((  La  raison  de  ce  fait  est  que  la  puissance  de  connaître  est 

proportionnée  à  son  objet.  De  là  vient  que  l'intelligence  ano^éli- 
que,  totalement  séparée  du  corps,  a  pour  objet  propre  la  subs- 

tance intelligible,  également  séparée  des  corps;  et  c'est  par  ces 

sortes  d'objets  intelligibles,  qu'elle  connaît  le  monde  de  la  ma- 

tière »  :  soit  d'une  façon  vague  et  générique,  par  la  connaissance 
de  sa  propre  substance  ou  des  substances  supérieures,  soit  par 

des  espèces  appropriées  mais  causées  immédiatement  par  Dieu, 

s'il  s'agit  de  la  connaissance  propre  et  distincte  de  ces  êtres  ma- 

tériels [Cf.  q.  67].  «  L'intelligence  humaine,  au  contraire^  qui  est 

unie  à  un  corps,  aura  pour  objet  propre  l'essence  ou  la  nature 
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qui  existe  dans  la  matière  corporelle  ».  Son  objet  est  bien  l'être, 
comme  pour  toute  intelligence,  ainsi  que  nous  Tavons  dit  plus 

haut  (q.  78^  art.  i);  mais  elle  ne  peut  atteindre  directement  que 

Têtre  dont  la  nature  est  d'exister,  comme  elle-même,  dans  le 

monde  de  la  matière;  l'être  qui  n'existe  pas  ainsi,  qui  a  un 

mode  d'être  supérieur  à  son  mode  d'être,  elle  ne  le  connaîtra 

qu'indirectement.  Elle  a  pour  objet  propre  et  proportionné,  les 

natures  abstraites  des  choses  matérielles;  «  et  c'est  par  ces  sor- 
tes de  natures  des  choses  visibles  ainsi  connues  directement, 

qu'elle  s'élève  à  une  certaine  connaissance  des  choses  invisibles 

[Cf.  q.  12,  art.  4]«  D'autre  part,  il  est  essentiel  à  ces  sortes  de 
natures  des  choses  matérielles,  d'exister  d'une  façon  concrète  en 
des  individus  déterminés  »  :  ces  natures  ne  sauraient  exister,  en 

elles-mêmes  et  hors  de  notre  esprit,  à  l'état  d'abstraction;  elles 

n'existent  d'une  façon  réelle  qu'à  l'état  concret  et  individué.  La 
raison  en  est  que  dans  leur  essence  la  matière  se  trouve  impli- 

quée :  impossible  d'avoir  l'idée  de  l'homme,  ou  son  essence,  sans 
que  le  concept  de  corps  ou  de  matière  ne  se  trouve  joint  au 

concept  d'âme  ou  d'esprit  :  on  définit  l'homme^  en  effet,  un  ani- 
mal  raisonnable.  Ot,  dès  que  la  matière  se  trouve  réalisée  ou 

existante,  elle  se  trouve  déterminée  et  fixée  dans  telles  limites 

d'espace  et  de  temps;  ce  qui  est  la  raison  même  d'individuation. 

«  C'est  ainsi  qu'il  est  essentiel  à  la  nature  de  la  pierre  d'exister 
dans  telle  pierre  déterminée  »  ou  dans  telle  autre;  mais  il  ne  se 

peut  pas  qu'elle  existe  et  qu'elle  ne  soit  en  aucune  pierre  déter- 
minée :  «  de  même,  pour  la  nature  du  cheval,  et  pour  toutes  les 

autres  natures  matérielles  ».  Si  donc,  comme  on  n'en  saurait 

douter,  il  n'est  pas  possible  d'avoir  la  connaissance  complète  et 

absolument  vraie  d'une  chose,  sans  connaître  les  conditions 

d'existence  de  cette  chose,  «  il  s'ensuit  que  la  nature  de  la  pierre 
ou  de  toute  autre  chose  matérielle  ne  pourra  être  connue  com- 

plètement et  dans  toute  sa  vérité,  que  si  on  la  connaît  comme 

existant  dans  tel  ou  tel  être  individué  et  particulier.  Et  parce 

que  le  particulier  n'est  saisi  »  directement  «  que  par  le  sens  et 

l'imagination,  de  là  vient  que  c'est  une  nécessité,  pour  J'intelli- 

gence,  quand  elle  veut  connaître,  d'une  façon  actuelle,  son  objet 

propre,  qu'elle  se  tourne  du  côté  des  images,  afin  de  contempler 
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la  nature  universelle,  selon  qu'elle  existe  dans  tel  individu  par- 
ticulier. —  Que  si,  remarque  saint  Thomas,  Tobjet  propre  de 

notre  intelliei^ence  était  une  certaine  forme  séparée,  ou  si  les  na- 
tures des  choses  sensibles  subsistaient  hors  des  individus  qui  les 

concrètent  »  et  à  Tétat  d'abstraction,  «  comme  le  voulaient  les 

platoniciens,  il  n'y  aurait  aucune  nécessité  à  ce  que  notre  intelli- 

gence se  tourne  du' côté  des  images  chaque  fois  qu'elle  voudrait 

produire  son  acte  d'entendre  ». 
Cet  article,  on  le  voit,  est  la  contre-épreuve  de  toutes  nos  pré- 

cédentes conclusions.  Il  les  suppose  et  les  confirme  tout  ensemble. 

Il  les  suppose;  car  on  ne  pourrait,  sans  cela,  donner  aucune 

raison  plausible  des  faits  que  l'observation  et  l'expérience  nous 

révèlent  ;  mais,  d'autre  part,  l'existence  indubitable  de  ces  faits 
confirme  nos  conclusions  précédentes  qui  seules  peuvent  les 

expliquer.  —  Et  toute  la  raison  de  cette  doctrine  consiste  en 
ceci,  que  notre  intelligence  a  pour  objet  propre  et  connaturel, 

sans  lequel  il  lui  est  impossible,  étant  donnée  sa  nature,  de  rien 
connaître,  les  natures  abstraites  des  choses  matérielles. 

h'ad  primum  répond  que  «  les  espèces  »  intelligibles  «  conser- 

vées dans  l'entendement  réceptif,  s'y  trouvent  d'une  façon  habi- 

tuelle, quand  cet  entendement  n'agit  pas  d'une  façon  actuelle, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  79,  art.  6).  Le  fait  donc  que 

ces  espèces  sont  dans  l'entendement  réceptif  ne  suffit  pas  pour 

expliquer  l'acte  même  d'entendre.  Pour  que  cet  acte  se  produise, 

il  faudra  user  d'une  façon  actuelle  des  espèces  conservées  à  l'état 

d'habitude  ».  Et  précisément  l'usage  de  ces  espèces,  devant  se 
faire,  «  selon  qu'il  convient  aux  choses  ou  aux  réalités  dont  elles 
sont  les  espèces  et  qui  ont  pour  condition  essentielle  de  ne  pou- 

voir exister  que  concrétées  en  des  individus  particuliers  »,  il  fau- 

dra donc  qu'à  chaque  fois  que  l'acte  d'entendre  devra  se  pro- 

duire, la  nature  dont  l'intelligence  possède  l'espèce  intelligible 

soit  vue  dans  son  rapport  d'existence  avec  tel  ou  tel  des  indivi- 

dus qui  la  concrètent.  —  On  remarquera  ce  qu'il  y  a  d'harmo- 
nieux et  de  profondément  humain  dans  cette  doctrine  de  saint 

Thomas,  et  comment  tout  en  revendiquant  le  côté  transcendant, 

immuable  et  universel,  de  nos  idées,  elle  en  assure  l'objectivité 
et  la  réalité,  par  leur  rapport  de  dépendance  avec  le  monde  des 
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réalités  extérieures.  Où  trouver  une  doctrine  plus  forte  et  plus 

sainement  positiviste? 

\Jad  secundum  n'accepte  pas  la  parité  qu'on  voulait  faire  entre 

rimagination  et  Tintelligence.  «  L'image  contenue  dans  l'imagi- 
nation reproduit  la  chose  avec  ses  caractères  particuliers  »,  telle 

qu'elle  existe  au  dehors  et  qu'elle  a  agi  sur  le  sens;  «  et  c'est 

pour  cela  que  l'imagination  n'a  pas  besoin  d'une  autre  simili- 

tude »  qui  vienne  l'assurer  pour  ainsi  dire  des  conditions  dans 
lesquelles  la  chose  existe  ou  peut  exister  au  dehors  :  la  chose 

existe,  ou  a  existé,  ou  peut  exister  telle  qu'elle  est  dans  l'imagi- 

nation. «  Il  n'en  est  pas  de  même  pour  l'intelligence  »,  ainsi 

qu'il  a  été  dit.  Il  n'est  pas  essentiel  à  l'image  contenue  dans 

l'imagination  d'exister  autrement,  c'est-à-dire  avec  d'autres  traits 

que  ceux  qu'elle  a  dans  l'imagination,  puisqu'elle  se  trouve  là 
avec  toutes  ses  conditions  individuantes,  moins  la  matière  elle- 

même.  Dans  l'intelligence,  au  contraire,  elle  existe  d'une  ma- 

nière telle  qu'elle  ne  peut  pas  exister  ainsi  au  dehors,  dans  la 
réalité  ;  et  les  conditions  de  son  existence  qui  manquent  à  cette 

nature  selon  qu'elle  est  dans  l'intelligence,  sont  précisément  les 

condilions  qui  se  trouvent  dans  l'imagination;  non  pas  que  ces 
conditions  prouvent,  par  elles-mêmes,  que  la  chose  existe;  et 

voilà  pourquoi  l'imagination  peut  se  tromper  et  nous  tromper 

sur  \c  fait  de  l'existence,  que  seuls  les  sens  extérieurs  peuvent 

conlnMer;  mais,  avec  les  notes  individuantes  de  l'imagination, 
on  a  toutes  les  condilions  requises  pour  que  la  chose  puisse  exis- 

ter; et  cela  suffit  à  la  connaissance  de  cette  nature  en  tant  que 
telle. 

Uad  tertiuni  répond  que  «  les  choses  incorporelles  qui  ne 

peuvent  pas  avoir  d'image  propre,  sont  connues  par  nous  selon 

qu'elles  disent  un  certain  rapport  aux  corps  sensibles  qui  ont 
leur  image.  C'est  ainsi  que  nous  connaissons  la  vérité  par  la  con- 

sidération des  choses  au  sujet  desquelles  nous  voyons  qu'elles 
sont  vraies  »  :  nous  ne  voyons  pas  la  vérité  en  elle-même  ;  nous 

voyons  des  choses  vraies,  et  nous  en  abstrayons  le  concept  de 

vérité.  «  De  même,  pour  Dieu,  nous  le  connaissons  sous  sa  rai- 

son de  cause  qui  excède  tous  ses  effets  et  n'a  aucune  de  leurs 
imperfections.  Pareillement,  pour  les  autres  substances  incorpo- 
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reHes,  nous  ne  les  connaissons,  dans  l'état  de  la  vie  présente, 

qu'en  éloignant  d'elles  nos  imperfections,  ou  par  tout  autre  mode 
de  comparaison  avec  le  monde  des  corps.  Et  voih\  pourquoi , 

toutes  les  fois  que  nous  voulons  faire  acte  d'intelligence  au  sujet 
de  ces  choses  ou  de  ces  substances  incorporelles,  nous  avons 

besoin  de  nous  tourner  du  côté  des  imag-es  des  corps,  bien  que 

ces  sortes  de  substances  n'aient  pas  elles-mêmes  d'images  ». 

Cet  ad  tertium  met  en  pleine  lumière  le  côté  si  humain  de  l'ad- 

mirable doctrine  de  saint  Thomas,  que  nous  soulig^nions  tout  à 

l'heure.  Il  n'en  est  pas  qui  soit  plus  de  nature  à  justifier  le  carac- 
tère propre  de  nos  connaissances,  le  rôle  de  chacune  de  nos 

facultés,  depuis  les  sens  extérieurs  et  l'imagination,  jusqu'à  la 

faculté  d'ordre  proprement  intellectuel  qui  est  en  nous,  et  les 
conditions  les  meilleures  dans  lesquelles  ces  facultés  doivent  agir 

pour  que  notre  acte  de  connaissance  soit  aussi  parfait  qu'il  le 
peut  être.  Vouloir  procéder  par  abstraction  pure,  sans  tenir  au- 

cun compte  de  l'imagination,  serait  se  mettre  en  dehors  des  con- 
ditions où  doit  être  notre  intelligence  pour  connaître  parfaite- 

ment et  complètement  le  vrai.  Mais,  d'autre  part,  exagérer  le 

rôle  de  l'imagination,  ou  s'y  tenir  trop  servilement,  et  ne  pas 

appuyer  comme  il  convient  du  côté  de  l'abstraction  serait  s'éga- 
rer plus  encore.  La  perfection,  pour  nous,  consiste  à  user  sage- 

ment et  sobrement  de  l'imagination  sous  l'empire  suprême  de  la 

faculté  abstractive,  ou  comme  s'exprime  divinement  saint  Tho- 

mas, à  contempler  la  nature  abstraite  dans  l'image  qui  la  con- 

crète. Plus  l'image  sera  nette,  précise,  adaptée;  et  plus  l'intelli- 

gence saura  voir  dans  cette  image  l'idée  qu'elle  contient  :  plus 
notre  connaissance  sera  vraie,  lumineuse,  et  parfaite.  On  peut 

dire  que  c'est  l'union  ou  l'harmonie  de  ces  deux  conditions  essen- 
tielles à  toute  connaissance  humaine,  qui  constitue,  selon  ses  de- 

grés divers,  le  talent  et  même  le  génie,  soit  au  point  de  vue 

philosophique,  soit  au  point  de  vue  littéraire.  —  Toutefois,  l'une 
des  deux  conditions  dont  nous  venons  de  parler,  pour  être  com- 

plète, ne  doit  pas  se  limiter  au  seul  rôle  de  l'imagination  ou  des 

images  subjectées  en  elle;  il  y  faut  l'usage  parfait  de  tout  ce  qui 

touche  à  la  connaissance  sensible,   et  par  conséquent  l'action 
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propre  des  sens  extérieurs.  Ce  dernier  point  est  d'une  importance 

extrême,  comme  nous  Talions  voir  par  l'article  suivant. 

Article  VIII. 

Si  le  jugement  de  rintelligence  se  trouve  empêché  du  fait 
que  les  sens  sont  liés  ? 

Nous  n'avons  ici  que  deux  objections.  Elles  veulent  prouver 

que  «  le  jugement  de  l'intelligence  n'est  pas  empêché  quand  les 
sens  sont  liés  ».  —  La  première  dit  que  «  le  supérieur  ne  dépend 

pas  de  l'inférieur.  Or,  le  jugement  de  l'intelligence  est  supérieur 

aux  sens.  Il  s'ensuit  qu'il  ne  saurait  être  empêché  du  fait  que  les 
sens  sont  liés  ».  —  La  seconde  objection  observe  que  raisonner 

ou  «  construire  un  syllogisme  est  un  acte  de  l'intelligence  ;  et, 

d'autre  part,  dans  le  sommeil  les  sens  se  trouvent  liés,  comme 
il  dit  au  livre  du  Sommeil  et  de  la  Veille  (ch«  i;  de  S.  Th., 

leç.  2).  Or,  il  arrive  parfois  que,  dans  le  sommeil,  des  hommes 

font  de  véritables  syllogismes.  Il  s'ensuit  que  le  jugement  de 

l'intelligence  n'est  pas  empêché  du  fait  que  les  sens  sont  liés  ». 

L'argument  sed  contra  dit  que  «  pendant  le  sommeil,  s'il 
arrive  des  choses  qui  ne  soient  pas  conformes  aux  bonnes  mœurs, 

on  ne  l'impute  pas  à  péché,  selon  que  l'enseigne  saint  Augustin 
au  douzième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Genèse  (ch.  xv). 

Or,  cela  ne  serait  pas,  si  l'homme,  pendant  son  sommeil,  gar- 

dait le  libre  usage  de  la  raison  et  de  l'intelligence.  Donc,  l'usage 
delà  raison  est  bien  empêché  du  fait  que  les  sens  sont  liés  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  se  réfère  d'abord  à  la  doc- 

trine qui  vient  d'être  exposée  dans  l'article  précédent.  «  Ainsi 

qu'il  a  été  dit,  observe-t-il,  l'objet  propre  de  notre  intelligence  et 
qui  lui  est  proportionné,  est  la  nature  des  choses  sensibles.  Or, 

le  jugement  parfait  au  sujet  d'une  chose  ne  peut  être  porté  que 

si  l'on  connaît  tout  ce  qui  a  trait  à  cette  chose;  surtout,  il  ne 

pourrait  l'être,  si  on  ignorait  ce  qui  est  le  terme  et  la  fin  du 

jugement.  D'autre  part,  Aristote  dit,  au  troisième  livre  du  Ciel 
(ch.  VII  ;  n.  6),  que  la  science  naturelle  a  pour  fin  ce  qui  tombe 

sous  nos  sens,  comme  l'art  a  pour  fin  l'œuvre  qu^il  s^agit  de 
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réaliser.  Le  coutelier,  par  exemple,  n'étudie  le  couteau  qu'en 

vue  des  couteaux  particuliers  qu'il  veut  faire;  et,  pareillement, 
le  naturaliste  ne  cherche  à  connaître  la  nature  de  la  pierre  et  du 

cheval  que  pour  avoir  la  raison  de  ce  quMl  atteint  par  ses  sens. 

Mais  il  est  bien  manifeste  que  le  coutelier  ne  pourrait  se  pro- 

noncer qu'imparfaitement  sur  la  nature  du  couteau  et  sur  ce 

qu'il  doit  être,  s'il  ignorait  l'usage  qui  doit  en  être  fait.  De  même, 
le  jugement  de  la  science  naturelle  sur  les  choses  naturelles  ne 

saurait  être  parfait,  si  les  choses  sensibles  étaient  ignorées.  Et 

puisque  tout  ce  que  nous  connaissons  par  voie  d'intelligence, 

dans  notre  état  actuel,  est  connu  de  nous  selon  le  rapport  qu'il 

dit  aux  choses  sensibles  naturelles,  il  s'ensuit  qu'il  est  impossi- 

ble pour  nous  d'avoir  un  acte  de  jugement  parfait  dans  l'intelli- 
gence, lorsque  se  trouvent  liés  les  sens  extérieurs  qui  nous  font 

connaître  les  choses  sensibles  ».  Comme  nous  le  disions  à  propos 

de  l'article  précédent,  ce  sont  les  sens  qui  nous  renseignent  sur 

les  conditions  d'existence  des  natures  sensibles  qui  sont  l'objet 
propre  de  notre  intelligence.  Or,  il  est  évident  que  nous  ne  sau- 

rions connaître  d'une  connaissance  parfaite  ces  natures,  si  nous 

ne  connaissions  leurs  conditions  d'existence.  Il  s'ensuit  que  les 
sens  nous  sont  indispensables  pour  que  nous  puissions  juger  sai- 

nement des  natures  sensibles.  Bien  plus,  le  point  de  départ  et  la 

raison  d'être  de  toutes  nos  connaissances,  même  intellectuelles, 

ce  sont  les  objets  sensibles  connus  par  nos  sens.  C'est  pour  avoir 
la  raison  de  ce  que  nos  sens  perçoivent,  que  nous  faisons  acte 

d'intelligence.  Nous  n'aurions  jamais  cherché  à  raisonner,  sans 
cela;  et  notre  raisonnement  ou  notre  enquête  intellectuelle  cesse, 

dès  que  nous  avons  toute  la  raison  des  choses  sensibles.  On  le 

voit,  les  choses  sensibles,  selon  qu  elles  sont  perçues  par  les  sens, 

sont  le  commencement  et  la  fin  de  tous  nos  actes  d'intelligence. 
Il  devient  évident,  dès  lors,  que  les  choses  sensibles  perçues  par 

nos  sens,  et  précisément  selon  qu'elles  sont  perçues  par  nos 
sens,  doivent  être  tenues  pour  la  pierre  de  touche  de  tous  nos 

jugements  intellectuels;  et,  par  suite,  ces  jugements  ne  sauraient 

être  ce  qu'ils  doivent  être,  tant  que  nos  sens  demeurent  liés.  — 

Nous  poserons  de  nouveau  la  question  posée  au  sujet  de  l'Ilrlicle 
recèdent  :  fut-il  jamais  doctrine  plus  solide,  plus  positive,  plus 
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pleinement  et  parfaitement  humaine?  Et  sonl-ils  dans  le  vrai, 
ceux  qui  ont  voulu  représenter  la  scolastique,  du  moins  celle  de 

saint  Thomas,  comme  Tennemie-née  de  toute  science  expéri- 

mentale ou  d'observation! 

Uad  primum  fait  observer  que  «  si  l'intelligence  est  supé- 

rieure aux  sens,  il  n'en  est  pas  moins  vrai  qu'elle  emprunte  aux 

sens,  d'une  certaine  manière,  et  que  ses  objets  premiers  et  prin- 

cipaux »,  c'est-à-dire  les  natures  des  choses  sensibles,  «  sont 

fondés  dans  les  réalités  que  perçoivent  les  sens.  C'est  pour  cela 

qu'il  est  nécessaire  »,  ainsi  qu'il  a  été  dit  au  corps  de  l'article, 

«  que  le  jugement  de  l'intellig-ence  se  trouve  empêché  quand  les 
sens  sont  liés  »  :  il  lui  manque  cela  même  qui  est  son  point  de 

départ  et  son  terme,  sa  pierre  de  touche,  comme  il  a  été  dit. 

Uad  secundum  est  un  délicieux  aperçu  des  phénomènes  psy- 

chiques qui  se  produisent  durant  le  sommeil.  «  Durant  le  som- 
meil, les  sens  se  trouvent  liés  en  raison  de  certaines  vapeurs  ou 

fumées  qui  se  résolvent  »  et  montent  au  cerveau,  «  ainsi  qu'il  est 
dit  au  livre  du  Sommeil  et  delà  Veille  (ch.  m;  de  S.  Th.,  leç.  5). 

Aussi  bien  est-ce  selon  la  diverse  disposition  de  ces  vapeurs, 

que  les  sens  se  trouvent  plus  ou  moins  liés.  Lorsque,  en  effet,  le 

mouvement  de  ces  vapeurs  est  intense,  non  seulement  les  sens 

extérieurs  sont  liés,  mais  aussi  l'imagination,  à  tel  point  qu'il 

n'y  a  plus  aucune  image  qui  apparaisse;  cela  se  produit  surtout 

au  commencement  du  sommeil,  alors  qu'on  s'endort  après  un  bon 
repas  ou  une  boisson  copieuse.  Que  si  le  mouvement  des  vapeurs 

se  fail  un  peu  moins  intense,  alors  des  images  apparaissent, 

mais  capricieuses  et  incoliérenles,  comme  il  arrive  lorsqu'on  a  la 

fièvre.  Si  le  mouvement  s'apaise  encore,  ce  sont  des  images  or- 
données qui  se  montrent,  comme  il  arrive  surtout  sur  la  fin  du 

sommeil,  ou  pour  les  hommes  sobres  qui  ont  une  imagination 

puissante.  Enfin,  si  le  mouvement  des  vapeurs  est  à  peu  près 

nul,  ce  n'est  pas  l'imagination  seulement  qui  demeure  libre,  mais 

aussi  en  partie  le  sens  central;  de  telle  sorte  que  l'homme  juge 

parfois,  même  en  dormant,  que  ce  qu'il  voit  est  un  songe,  comme 
nous  discernons  entre  la  réalité  et  son  image.  Pourtant,  même 

alors,  le  sens  central  demeure  en  partie  hé;  et  c'est  ce  qui  expli- 

que  que  s'il  discerne  certaines   images    comme  n'étant  pas    la 
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réalité,  il  y  en  a  toujours  quelques-unes  au  sujet  desquelles  il  se 

trompe.  —  Ainsi  donc,  conclut  saint  Thomas,  après  ces  obser- 

vations si  fines  et  si  justes,  c'est  à  la  manière  dont  les  sens  et 

l'imagination  retrouvent  leur  usage,  au  cours  du  sommeil,  que 

le  jugement  lui-même  se  trouve  libre,  sans  toutefois  l'être  jamais 
complètement.  Et  voilà  pourquoi  ceux  qui,  dans  leur  sommeil, 

ont  fait  acte  de  raisonnement^  s'aperçoivent  toujours,  quand  ils 

s'éveillent,  qu'ils  se  sont  trompés  sur  quelque  point  ». 

Notre  âme  intelligente  est  d'une  nature  telle  qu'elle  ne  porte 
avec  elle,  en  venant  au  monde,  aucun  objet  de  connaissance.  Il 

lui  faut  les  recevoir  du  dehors.  Ce  n'est  pourtant  pas  d'en  haut 

ou  d'êtres  supérieurs  à  elle,  qu'elle  les  recevra.  Sa  nature  exige 

qu'elle  les  reçoive  du  monde  extérieur  par  l'entremise  de  ses 

sens.  C'est  dans  l'image  sensible  des  choses  corporelles,  subjec- 

tée  dans  l'imagination,  qu'elle  trouve  la  matière  d'où  l'intellect 

agent  tirera,  par  voie  d'abstraction,  l'espèce  intelligible  qui  vien- 

dra actuer  l'entendement  réceptif  et  sera  le  principe  de  toutes 
nos  opérations  intellectuelles,  comme  nous  Talions  dire  à  la 

question  suivante.  Il  s'ensuit  qu'en  raison  même  de  son  origine, 
toute  idée  qui  est  en  nous,  devra,  pour  être  perçue  actuellement 

par  l'intelligence,  se  trouver  en  contact  avec  quelque  image  sen- 
sible adaptée.  Et  du  même  coup,  il  apparaît  que  pour  avoir  un 

jugement  sain  sur  la  vérité  et  la  réalité  de  son  objet,  notre  in- 

telligence doit  continuellement  s'appuyer,  comme  sur  son  point 
de  départ  et  sur  son  point  de  contrôle,  sur  le  témoignage  actuel 

et  conscient  de  ses  sens.  —  Nous  connaissons  la  condition  essen- 

tielle requise  pour  que  notre  intelligence  produise  son  acte  d'en- 
tendre. Il  nous  faut  maintenant  étudier  cet  acte  lui-même,  com- 

ment et  dans  quel  ordre  il  se  produit. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXV. 

DU  MODE  ET  DE  L'ORDRE  DE  L'ACTE  D'ENTENDRE. 

Cette  question  comprend  huit  articles  : 

lo  Si  notre  intelligence  entend  en  abstrayant   les  espèces  des  images 
sensibles? 

20  Si  les  espèces  intelligibles  abstraites  des  images  sont   pour  notre 

intelligence  ce  qu'elle  entend  ou  ce  par  quoi  elle  entend? 
3o  Si  notre  intelligence  entend  naturellement  d'abord  ce  qui  est  plus 

,    universel? 
40  Si  notre  intelligence  peut  entendre  simultanément  plusieurs  choses? 
50  Si  notre  intelligence  entend  en  composant  et  en  divisant? 
60  Si  notre  intelligence  peut  errer? 

70  Si  l'un  de  nous  peut  entendre  une  même  chose  mieux  qu'un  autre? 
80  Si  notre  intelligence  connaît  d'abord  l'indivisible  et  puis  le  divisible? 

De  ces  huit  articles,  les  deux  premiers  traitent  du  mode  dont 

se  produit  notre  acte  de  connaître;  les  six  autres,  de  Tordre 

dans  lequel  il  se  produit.  Cet  ordre,  d'ailleurs,  dépend  du  mode 

lui-même.  Car,  si  ce  n'était  pas  par  mode  d'abstraction  que 

notre  intelligence  connaît,  si  elle  connaissait^  d'un  seul  coup, 

tout  ce  qu'il  y  a  dans  son  objet,  il  n'y  aurait  pas  à  parler  d'un 
ordre  quelconque  dans  son  acte  de  connaître.  Mais,  si  elle  ne 

saisit  que  peu  à  peu  et  successivement  tout  ce  qui  peut  apparte- 
nir à  son  objet,  alors  la  question  se  pose  de  savoir  dans  quel 

ordre  elle  le  connaît  :  si  elle  commence  par  ce  qu'il  y  a  de  plus 

général  (art.  3);  si  elle  peut  entendre  plusieurs  choses  simulta- 

nément, ou  s'il  lui  faut  les  détailler  toutes  et  Tune  après  l'autre 

(art.  4);  s'il  lui  faut  cependant  juxtaposer  les  secondes  aux  pre- 

mières (art.  5);  si  c'est  là  qu'est  le  danger  ou  la  possibilité  d'er- 

reur (art.  6);  s'il  y  a  des  degrés  dans  la  perfection  de  l'acte  de 
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connaître  (art.  7);  à  quoi  aboutit,  comme  à  son  terme,  notre 

acte  de  connaître,  quand  il  est  parfait  (art.  8).  —  D'abord,  la 

question  préalable  de  notre  mode  de  connaître.  Est-ce  vraiment 

par  mode  d'abstraction  que  nous  connaissons  (art.  i);  et  quel 
rôle  joue,  dans  notre  acte  de  connaître  cet  élément,  fruit  de 

l'abstraction  (art.  2)? 

Si  c'est  vraiment  par  mode  d'abstraction  que  nous  connais- 

sons. —  Tel  est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  notre  entendement  entend  les  choses  corporelles  et 
matérielles  en  abstrayant  les  espèces  des  images? 

Comme  le  fait  remarquer  Cajétan,  il  faudrait  bien  se  garder 

de  croire  que  cet  article  ne  soit  pas  ici  à  sa  place,  ou  qu'il  fasse 
double  emploi  avec  ce  qui  a  été  dit  dans  la  question  précédente. 

Dans  la  question  précédente,  saint  Thomas  a  prouvé  que  notre 

intellig^ence  devait  aller  puiser,  à  l'aide  des  sens,  dans  les  choses 

matérielles,  l'objet  de  ses  connaissances.  Il  n'a  pas  étudié  for- 
mellement la  question  du  mode  dont  elle  connaît  ou  atteint  cet 

objet.  Cet  aspect  particulier  du  problème  était  réservé  pour  la 

question  actuelle.  Et  nous  avons  là  un  exemple  frappant  de  ce 

caractère  spécial  du  génie  de  saint  Thomas,  tant  de  fois  souligné 

par  Cajétan,  qui  lui  fait  étudier  toujours,  dans  chaque  question, 

ce  qui  en  constitue  le  caractère  propre  et  formel. 

Cinq  objections  veulent  prouver  que  «  notre  intelligence  n'en- 
tend pas  les  choses  corporelles  et  matérielles  en  abstrayant  les 

espèces  des  images  ».  —  La  première,  très  importante,  et  qui 
nous  vaudra  une  réponse  lumineuse  de  saint  Thomas,  dit  que 

«  si  quelqu'un  entend  une  chose  autrement  qu'elle  n'est,  son 

acte  d'intelligence  est  faux.  Or,  les  formes  des  choses  matérielles 
ne  sont  pas  abstraites  des  êtres  particuliers  dont  les  images  de 

l'imagination  sont  la  similitude.  Si  donc  nous  entendons  les 

choses  matérielles,  en  abstrayant  les  espèces  des  images,  il  s'en- 
suit que  notre  entendement  sera  faux  ». —  La  seconde  objection, 

également  importante,  dit  que  «  les  choses  matérielles  sont  les 
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choses  physiques,  dans  la  définition  desquelles  se  trouve  la  ma- 

tière. Or,  il  n'est  pas  possible  qu'on  entende  une  chose,  si  on 
exclut  ce  qui  rentre  dans  sa  définition.  Par  conséqnent^  on  ne 

saurait  entendre  les  choses  matérielles,  sans  tenir  compte  de 

leur  matière.  Et  puisque  la  matière  est  le  principe  de  Tindivi- 

duation,  il  s'ensuit  qu'on  ne  saurait  entendre  les  choses  malc- 

rielles,  en  abstrayant  l'universel  du  particulier,  ce  qui  est  préci- 
sément abstraire  les  espèces  intelligibles  des  imag^es  subjectées 

dans  l'imag^ination  ».  — La  troisième  objection  cite  une  parole 

d'  ((  Aristote  »,  qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  F  Ame  (cli.  vu, 

n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  12),  que  les  images  sont  à  l'àme  intellec- 

tive  ce  que  les  couleurs  sont  à  la  vue.  Or,  l'acte  de  la  vision  ne 

se  fait  pas  parce  que  l'œil  abstrairait  certaines  espèces  des  cou- 

leurs; il  se  fait  par  l'action  des  couleurs  venant  s'imprimer  dans 

Pœil.  Donc  l'acte  d'entendre  ne  se  fera  pas  non  plus  parce  que 

l'intelligence  abstrairait  quelque  chose  des  images  sensibles,  mais 

parce  que  ces  images  agissent  et  s'impriment  dans  l'intelligence  ». 
—  La  quatrième  objection  rappelle  la  doctrine  du  troisième 

livre  de  l'Ame  (ch.  v,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  10),  où  «  il  est  dit 

qu'il  se  trouve  dans  l'âme  intelleclive  deux  choses  :  l'intellect 

possible  et  l'intellect  agent.  Or,  le  fait  d'abstraire  des  images  les 

espèces  intelligibles  n'appartient  pas  à  l'intellect  possible  qui  a 
pour  office  de  les  recevoir  quand  elles  sont  déjà  abstraites.  Ni 

non  plus,  semble-t-il,  à  l'intellect  agent,  qui  est  aux  images  ce 

que  la  lumière  est  aux  couleurs  :  la  lumière,  en  effet,  n'abstrait 
rien  des  couleurs,  mais  leur  communique  plutôt  quelque  chose. 

Il  s'ensuit  qu'en  aucune  manière  nous  n'entendons  en  abstrayant 
quelque  chose  des  images  sensibles  ».  —  La  cinquième  objec- 

tion est  une  parole  très  précise  d'  «  Aristote  »,  qui  a  dit,  au 

troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  vu,  n.  5;  de  S.  Th.,  leç.  12),  que 

l'intelligence  entend  les  espèces  dans  les  images.  Donc  ce  n'est 

pas  par  voie  d'abstraction  ». 
L'argument  sed  contra  est  une  autre  parole  d'c<  Aristote,  au 

troisième  livre  de  l'Ame  »  (ch.  iv,  n.  8;  de  S.  Th.,  leç.  8j,  où 
il  est  ((  dit  que  les  choses  ont  rapport  à  r intelligence  selon 

qu  elles  peuvent  être  séparées  de  la  matière.  Par  conséquent, 

il  faudra  que  les  choses  matérielles  soient  connues  par  rintelli- 
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gence,  selon  qu'elles  sont  abstraites  de  la  matière  et  des  simili- 
tudes matérielles  que  sont  les  images  ». 

Au  corps  de  Tarticle,  saint  Thomas  rappelle  le  principe  sur 

lequel  il  s'était  appuyé  déjà  à  l'article  7  de  la  question  précé- 
dente, et  dont  il  avait  été  fait,  à  la  question  12,  art.  4?  une  ap- 

plication si  lumineuse.  Du  reste,  le  présent  corps  d'article  ottVe 
une  g-rande  analogie  avec  cet  article  4  de  la  question  12.  «  Selon 

qu'il  a  été  dit  plus  haut,  déclare  saint  Thomas,  l'objet  de  la 
connaissance  est  proportionné  à  la  faculté  de  connaître.  Or,  nous 

distinguons  un  triple  degré  dans  la  faculté  de  connaître.  —  Il  est 

une  faculté  de  connaître,  en  effet,  qui  est  l'acte  d'un  org-ane  cor- 

porel :  c'est  le  sens.  Il  s'ensuit  que  l'objet  de  toute  faculté  sensi- 

ble sera  la  forme  selon  qu'elle  existe  dans  la  matière  corporelle. 

Et  parce  que  cette  sorte  de  matière  est  le  principe  de  l'indivi- 
duation  »,  car  toute  forme  matérielle  est  individuée  par  cela 

même  qu'elle  existe  dans  une  portion  de  matière  déterminée,  «  il 

s'ensuit  que  toute  puissance  de  la  partie  sensible  est  limitée  à  la 
connaissance  du  particulier.  —  Il  est  une  autre  vertu  de  con- 

naître qui  n'est  pas  l'acte  d'un  organe  corporel,  et  qui,  même, 

n'est,  en  aucune- manière,  jointe  à  la  matière  corporelle;  c'est 

l'intelligence  angélique.  Cette  vertu  de  connaître  aura  donc  pour 
objet  la  forme  qui  subsiste  hors  de  la  matière.  Si,  en  effet,  les 

anges  connaissent  aussi  les  choses  matérielles,  ils  ne  les  peuvent 

voir  cependant  que  dans  les  substances  immatérielles,  savoir  en 

eux-mêmes  ou  en  Dieu  [Cf.  q.  56,  Sy].  —  Enfin,  il  y  a  l'intelli- 

gence humaine,  qui  se  trouve  au  milieu  »  entre  le  sens  et  l'intel- 

ligence angélique.  «  Elle  n'est  pas,  en  effet,  l'acte  d'un  organe 
corporel  »,  comme  le  sens;  «  mais  cependant  elle  est  une  certaine 

vertu  de  l'âme,  qui  est  la  forme  d'un  corps,  ainsi  qu'il  a 'été  dit 

plus  haut  (q.  76,  art.  i).  Il  s^ensuit  qu'elle  aura  pour  office  pro- 
pre de  connaître  la  forme  qui  existe  d'une  façon  individuelle 

dans  la  matière  corporelle,  mais  non  selon  qu'elle  est  dans  cette 
matière  »  ;  ceci  était  le  propre  du  sens.  Puis  donc  que  connaître 

la  nature  qui  existe  dans  les  individus  matériels,  non  pas  selon 

qu'elle  existe  à  l'état  particulier  dans  ces  individus,  mais  d'une 

façon  universelle,  n'est  pas  autre  chose  que  connaître  les  êtres 

matériels  en  abstrayant  des  images  particulières  l'espèce  intelli- 
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gible  universelle,  «  il  est  nécessaire  de  dire  que  notre  intelli- 

g^ence  entend  les  choses  matérielles  en  les  abstrayant  des  images; 
et  par  les  choses  matérielles  ainsi  considérées,  nous  arrivons  à 

une  connaissance  quelconque  des  choses  immatérielles  ;  comme, 

par  contre,  c'est  par  les  choses  immatérielles  que  les  anges  con- 
naissent les  choses  matérielles  ».  — Saint  Thomas  fait  observer, 

de  nouveau,  en  finissant,  que  «  Platon,  au  contraire,  ne  prenant 

garde  qu'à  la  seule  immatérialité  de  l'intelligence  humaine,  et  non 

pas  à  ce  fait  qu'elle  se  trouve  unie,  d'une  certaine  manière,  à  un 
corps,  a  donné  pour  objet  à  notre  intelligence  les  idées  séparées  ; 

et  enseigné  que  nous  entendons,  non  pas  en  abstrayant  nos 

idées,  mais  en  participant  les  choses  abstraites,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  plus  haut  »  (q.  84,  art.  i).  Une  fois  de  plus,  saint  Thomas 

nous  avertit  que  les  erreurs  dans  l'idéologie  ont  pour  cause  une 
erreur  anthropologique. 

h' ad  pr imam  explique  comment  le  procédé  abstractif  ne  nuit 

en  rien  à  la  vérité  de  notre  mode  de  connaître.  C'est  que.w  le 

fait  d'abstraire  se  peut  produire  d'une  double  manière.  Ou  bien, 
par  mode  de  composition  et  de  division  »,  en  affirmant  et  en 

niant;  «  comme,  par  exemple,  si  nous  entendons  qu'une  chose 

n'est  pas  dans  une  autre  ou  qu'elle  en  est  séparée.  Ou  bien,  par 
mode  de  vue  absolue  et  simple;  comme  si  nous  entendons  une 

chose,  sans  nous  occuper  ae  ce  qui  n'est  pas  cette  chose-là.  Si 

donc  on  abstrayait  par  l'intelligence  les  choses  qui  ne  sont  pas 

abstraites  en  elles-mêmes,  selon  le  premier  mode  d'abstraction, 

ce  ne  pourrait  être  sans  fausseté.  Mais  abstraire  par  l'intelligence, 

de  la  seconde  manière,  ce  qui  n'est  pas  abstrait  en  soi,  n'implique 
aucune  fausseté  ;  comme  on  le  voit  manifestement  dans  les  choses 

sensibles.  Si,  en  effet,  nous  pensons  ou  nous  disons  que  la  cou- 

leur n'existe  pas  dans  le  corps  coloré,  il  y  aura  fausseté  dans 
notre  pensée  ou  dans  notre  discours.  Mais  si  nous  considérons  la 

couleur  et  ce  qui  lui  convient,  saiis  nous  occuper  du  fruit  où  elle 

se  trouve  ;  ou  si  nous  exprimons  dans  notre  discours  ce  que  nous 

considérons  de  cette  manière,  il  n'y  a  plus  aucune  erreur  ni  de 

pensée  ni  d'expression.  Le  fruit,  en  efFet,  n'est  pas  de  l'essence 
de  la  couleur  »,  car  la  couleur  peut  se  trouver  ailleurs  que  dans 

le  fruit;  «  et  donc  rien  n'empêche  que  nous  étudions  la  couleur 
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sans  nous  occuper  du  fruit.  —  Pareillement,  je  dis  »,  ajoute 

saint  Thomas,  «  que  ce  qui  appartient  à  l'essence  spécifique  des 

diverses  choses  matérielles,  telles  que  la  pierre,  l'homme  ou  le 

cheval,  peut  être  considéré  sans  qu'on  s'occupe  des  principes  in- 

dividuels qui  ne  font  pas  partie  de  la  raison  spécifique.  Or,  c'est 

là  ce  que  nous  appelons  abstraire  l'universel  du  particulier,  ou 

l'espèce  intelligible  des  images,  savoir  :  considérer  la  nature  de 

l'espèce  sans  considérer  les  principes  individuels  qui  sont  repré- 

sentés par  les  images.  —  Lors  donc  que  l'on  dit  que  l'intelli- 

gence est  fausse,  si  elle  entend  la  chose  autrement  qu'elle  n'est, 
la  proposition  est  vraie,  en  rapportant  le  mot  autrement  à  la 

chose  entendue.  11  n'est  pas  douteux,  en  effet,  que  l'intelligence 

est  fausse,  quand  elle  entend  qu'une  chose  est  autrement  qu'elle 

n'est  »  :  dans  ce  cas,  il  n'y  a  plus  adéquation  entre  l'affirmation 

de  l'intelligence  et  l'objet  de  cette  affirmation.  «  Si  donc  l'intel- 

ligence abstrayait  l'espèce  de  la  pierre  de  sa  matière  individuelle, 

de  façon  à  entendre  qu'elle  n'existe  pas  dans  la  matière,  au  sens 

où  Platon  l'entendait,  dans  ce  cas,  son  acte  serait  faux.  Mais  il 

n'en  est  plus  de  même,  si  le  mot  autrement  s'applique  à  l'intelli- 

gence. Il  n'y  a  aucune  fausseté,  en  effet,  à  ce  que  l'intelligence 

qui  entend  ait  un  mode  d'être  différent  de  celui  qu'a  en  elle- 

même  la  chose  entendue  »  ;  il  faut  même  que  ce  mode  d'être  soit 

différent,  sans  quoi  tous  les  êtres  connus  par  l'intelligence  se- 
raient eux-mêmes  intelligents,  à  moins  que  tous  les  êtres  intel- 

ligents qui  connaissent  des  êtres  matériels  ne  fussent  eux-mêmes 

matériels.  La  vérité  est  que  «  la  chose  entendue  est  dans  l'intel- 

ligence qui  l'entend,  d'une  façon  immatérielle,  selon  le  mode  de 

l'intelligence  ;  elle  n'y  est  aucunement  à  la  manière  des  choses 
matérielles  ». 

\ûad  secundum  complète  cette  doctrine  si  délicate  et  si  impor- 

tante. «  D'aucuns  ont  pensé,  déclare  saint  Thomas,  que  l'espèce 
des  choses  naturelles  était  constituée  par  la  forme  seule  et  que  la 

matière  n'en  faisait  point  partie  [Cf.  q.  76,  art.  4)-  Mais  s'il  en 

était  ainsi,  la  matière  n'entrerait  pas  dans  la  définition  des  choses 

de  la  nature  »  :  or,  la  matière  entre  dans  cette  définition  ;  c'est 

ainsi  que  l'homme  se  définit  :  un  animal  raisonnable  ;  et  l'animal 

n'est  concevable  qu'avec  la  notion  de  matière  organisée. 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  4» 
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«  Il  faut  donc  parler  autrement  et  dire  qu'il  y  a  une  double 
sorte  de  matière  :  la  matière  commune  ;  et  la  matière  déterminée 

ou  individuelle  :  la  matière  commune,  telle  que  la  chair  et  les 

os  »  en  général  ;  «  la  matière  individuelle,  c'est-à-dire  ces  chairs 

et  ces  os  »  déterminément.  Quant  nous  disons  que  l'intelligence 

abstrait  l'espèce  de  la  matière,  nous  voulons  dire  que  «  l'intelli- 

gence abstrait  l'espèce  des  choses  naturelles  de  la  matière  sen- 
sible individuelle,  et  non  pas  de  la  matière  sensible  en  général. 

C'est  ainsi  qu'elle  abstrait  l'espèce  de  l'homme  de  ces  chairs  et 

de  ces  os  qui  n'entrent  point  dans  la  raison  spécifique  humaine, 

mais  font  partie  de  l'individu  »  :  la  raison  d'homme^  en  effet, 

n'est  pas  liée  aux  chairs  et  aux  os  qui  la  concrètent  et  Tindivi- 

duent  chez  tel  ou  tel  particulier  ;  elle  peut  être  avec  d'autres  chairs 

et  d'autres  os  que  ceux  qu'elle  a  actuellement  dans  Pierre  ou 
dans  Paul  ;  mais  elle  ne  saurait  exister,  ni  par  suite  être  conçue 

sans  chair  et  sans  os.  Ces  chairs  et  ces  os,  au  sens  particulier, 

sont  le  propre  de  l'individu,  «  ainsi  qu'il  est  dit  au  septième  livre 
des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  lo;  Did.,  liv.  VI,  ch.  x, 

n.  Il);  et  voilà  pourquoi  on  peut  considérer  l'espèce  sans  eux. 

Mais  l'espèce  »  ou  la  raison  spécifique  «  de  l'homme  ne  saurait 

être  abstraite,  par  l'intelligence  »,  de  la  matière  au  sens  général, 
et  être  considérée  en  dehors  «  de  la  chair  et  des  os  »  :  cette  ma- 

tière au  sens  général  rentre  dans  sa  nature. 

«  Quant  aux  espèces  mathématiques,  l'intelligence  peut  les 
abstraire  de  la  matière  sensible,  non  seulement  individuelle,  mais 

encore  commune  ou  générale  ;  elle  ne  peut  cependant  pas  les 

abstraire  de  la  matière  intelligible  commune,  bien  qu'elle  puisse 
les  abstraire  de  la  matière  intelligible  particulière.  On  entend, 

en  effet,  par  matière  sensible,  la  matière  corporelle,  selon  qu'elle 
porte  les  qualités  sensibles,  le  chaud  et  le  froid,  le  dur  et  le  mou, 

et  autres  choses  de  ce  genre  »,  qui  sont  le  principe  immédiat  de 

toutes  les  transformations  physico-chimiques  du  monde  de  la  na- 

ture. «  Par  matière  intelligible,  on  entend  la  substance  »  corpo- 
relle «  soumise  à  la  quantité.  Or,  il  est  manifeste  que  la  quantité 

affecte  la  substance  antérieurement  aux  qualités  sensibles  »  :  la 

quantilç,  en  effet,  est  le  premier  de  tous  les  accidents  et  qui  porte 

tous  les  autres.  «  Par  suite,  les  quantités,  telles  que  les  nombres, 
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les  dimensions  et  les  fig"ures  qui  sont  de  certaines  limitations  de 
retendue,  pourront  être  considérées,  sans  que  Ton  considère  les 

qualités  sensibles  »  qui  viennent  après  ;  «  et  cela  même  est  ce  que 

nous  appelons  les  abstraire  de  la  matière  sensible  ;  mais  on  ne 

saurait  les  considérer  sans  que  soit  impliquée,  dans  leur  concept, 

la  substance  qui  porte  la  quantité»  :  la  quantité,  en  effet,  ne 

peut  pas  être  conçue  sans  le  rapport  à  la  substance  corporelle, 

qui  lui  est  essentiel  ;  «  or,  c'est  là  ce  qui  serait  abstraire  la  qualité 
de  la  matière  intelligible  commune.  On  peut  cependant  les  consi- 

dérer sans  penser  à  telle  ou  telle  substance  corporelle  particu- 

lière; et  c'est  là  ce  que  nous  appelons  les  abstraire  de  la  matière 

intelligible  individuelle  »  [Cf.  sur  la  nature  de  l'abstraction  ma- 
thématique, ce  que  nous  avons  dit  plus  haut,  q.  5,  art.  3, 

ad  4""']. 

«  Or,  il  est  des  choses  qui  peuvent  s'abstraire  même  de  la 
matière  intelligible  commune;  et  tels  sont  Vêtre^  Vun,  la  puis- 

sance, l'acte,  et  autres  choses  de  ce  genre,  qui  peuvent  exister  en 
dehors  de  toute  matière,  comme  on  le  voit  dans  les  substances 

immatérielles  ».  L'étude  de  ces  dernières  choses  forme  l'objet  de 

la  plus  haute  de  toutes  les  sciences  :  la  métaphysique  [Cf.  l'endroit 
précité,  q.  5,  art.  3,  ad  /f'""].  Saint  Thomas  fait  remarquer  que 
«  Platon  ne  prit  pas  garde  à  ce  que  nous  avons  dit  du  double 

mode  d'abstraction  ;  et  voilà  pourquoi  tout  ce  que  nous  avons 

vu  être  abstrait  par  l'intelligence,  il  l'admit  à  l'état  d'abstraction 

dans  la  réalité  ».  Pour  Platon,  en  effet,  l'objet  de  toutes  les 
sciences  —  naturelles,  mathématiques,  métaphysiques  —  exis- 

tait, à  l'état  séparé,  selon  le  mode  d'être  que,  pour  nous,  il  a 
dans  notre  esprit. 

Vad  tertiuin  n'accepte  pas  qu'il  en  soit  de  l'objet  sensible 

comme  il  en  est  de  l'objet  intelligible.  «  Les  couleurs  ont  le  même 

mode  d'être,  selon  qu'elles  sont  dans  la  puissance  visive  »  ;  c'est- 

à-dire  qu'elles  sont  de  part  et  d'autre  avec  les  même  notes  indi- 

viduantes  :  le  sens,  en  effet,  n'a  pas  pour  objet  de  ne  connaître 

que  la  raison  de  couleur  en  général,  comme  l'intelligence;  son 

objet,  c'est  telle  couleur  particulière,  celle-là  même  qui  existe, 
avec  ses  notes  individuantes,  au  dehors,  dans  la  réalité  du  monde 

matériel  ;  «  et  voilà  pourquoi  les  couleurs  peuvent  imprimer  leur 
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similitude  dans  le  sens  de  la  vue.  Mais  les  images,  qui  sont  les 

similitudes  des  êtres  individuels  et  qui  existent  dans  des  organes 

corporels  »,  comme  sont  les  organes  de  l'imagination  ou  de  la 

mémoire  sensible,  «  n'ont  pas  le  même  mode  d'être  qui  est  celui 

de  l'intelligence  »  existant  séparée  de  tout  organe  matériel , 

ainsi  qu'il  a  été  dit.  «  Il  s'ensuit  qu'elles  ne  peuvent  pas,  par 

leur  propre  vertu,  agir  sur  l'entendement  réceptif  et  y  imprimer 

une  reproduction  d'elles-mêmes.  C'est  par  la  vertu  de  l'intellect 

agent  que  jaillit  dans  l'entendement  réceptif  une  certaine  simili- 

tude, fruit  de  l'action  de  l'intellect  agent  tombant  sur  les  ima- 
ges, et  qui  représente  les  objets  dont  les  images  sont  la  repro- 

duction, mais  seulement  quant  à  la  nature  spécifique  »  de  ces 

objets.  ((  Voilà  en  quel  sens  nous  disons  que  l'espèce  intelligible 

est  abstraite  des  images;  nullement  en  ce  sens  qu'une  même 

forme,  identique  numériquement,  qui  d'abord  aurait  existé  dans 

les  images,  passerait  ensuite  dans  l'intellect  possible,  à  la  ma- 

nière dont  un  corps  est  transporté  d'un  lieu  dans  un  autre  ». 

L'ad  qiiartum  complète  Vad  tertium,  comme  Vad  secundiim 

complétait  tout  à  l'heure  Vad  primum.  Il  nous  dit  que  «  les 

images  sont,  il  est  vrai,  illuminées  par  l'inlellect  agent,  mais  d'el- 

les aussi  la  vertu  de  l'intellect  agent  abstrait  les  espèces  intelli- 

gibles. —  Elles  sont  illuminées;  car  si  l'union  de  la  partie  sen- 

sible à  la  partie  intellective  rend  la  première  d'une  vertu  plus 

grande,  également  les  images  reçoivent  de  la  vertu  de  l'intellect 
agent  une  disposition  qui  les  rend  aptes  à  fournir,  par  le  moyen 

de  l'abstraction,  les  espèces  ou  notions  intelligibles.  —  L'inlel- 
lect agent  abstrait  aussi  les  espèces  inleHigibles  des  images,  en 

ce  sens  que  grâce  à  la  vertu  de  l'intellect  agent,  nous  pouvons 
recevoir,  dans  notre  faculté  de  connaître,  les  natures  des  espè- 

ces sans  leurs  conditions  individuelles,  similitudes  qui  informent 

notre  entendement  réceptif  ».  —  L'illumination,  on  le  voit,  con- 

siste dans  une  sorte  d'aptitude  communiquée  aux  images  sensi- 
bles par  le  voisinage  et  la  vertu  de  rintellcot  agent,  aptitude  (jui 

les  met  à  même  de  pouvoir  agir,  (juand  interviendra  l'action 

abstractive  de  l'intellect  agent,  sur  l'entendement  réceptif,  afin 

d'y  imprimer  la  similitude  des  caractères  spécifiques^  joints,  en 

elles,  aux  caractères  individuels  des  êtres  qu'elles  représentent. 
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L'abstraction  sera  l'acte  même  de  rintellecl  agent,  prenant  ces 

caractères  spécifiques,  à  l'exclusion  des  caractères  individuels,  et 

les  faisant  s'imprimer,  à  titre  de  forme  intelligible,  dans  l'enton- 
dement  réceptif. 

h'ad  quintum  montre  qu'il  n'y  a  aucune  contradiction  eiilrc 

la  doctrine  du  présent  article  et  le  mot  d'Aristote  cité  par  robjec- 
tion.  «  Notre  intelligence,  en  effet,  abstrait  les  espèces  intelligi- 

bles des  images,  en  tant  qu'elle  considère  les  natures  des  choses 

d'une  façon  universelle  »,  et  non  selon  qu'elles  sont  lices  à  telle 
portion  de  matière;  «  mais  cependant  elle  les  voit  dans  les 

images,  parce  qu'elle  ne  peut  entendre  même  les  choses  dont 

elle  a  abstrait  la  nature,  qu'en  se  tournant  du  côté  des  images, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  »  (q.  84,  art.  7).  Et  tout  cela  est 

requis,  d'une  part,  en  raison  de  l'intelligence  qui  est  elle-même 
une  faculté  non  liée  à  un  organe  ou  à  une  portion  de  malière, 

et,  d'autre  part,  en  raison  des  natures  sensibles  qui  ne  peuvent 
être  parfaitement  connues  que  dans  leur  dépendance  avec  les 
conditions  individuelles  où  seulement  elles  existent. 

Notre  intelligence,  qui  a  pour  objet  propre  de  connaissance, 
les  natures  des  choses  sensibles  existant  concrétées  dans  les 

divers  êtres  matériels,  doit  atteindre  cet  objet  par  la  voie  de 

l'abstraction.  C'est  en  laissant  de  côté  les  caractères  individuels 

qui  affectent  ces  natures,  selon  qu'elles  se  trouvent  représentées 
même  dans  les  facultés  sensibles  supérieures,  comme  la  mémoire 

ou  l'imagination,  et  en  ne  permettant  qu'aux  seuls  caractères 

spécifi(jues  d'agir  sur  l'entendement  réceptif,  que  l'intellect  agent 

est  dit  abstraire  ce  que  nous  appelons  l'espèce  intelligible  des 
divers  êtres  sensibles,  objet  propre  et  direct  de  notre  intelli- 

gence. —  Mais  tout  de  suite,  une  nouvelle  question  se  pose. 

Comment  faut-il  entendre  le  rôle  que  joue  dans  l'entendement 
réceptif,  au  moment  où  ce  dernier  connaît,  cette  espèce  intelli- 

gible ainsi  abstraite  des  images  matérielles.  Est-ce  à  titre  d'objet 

connu,  qu'elle  s'y  trouve;  ou  plutôt  ne  serait-ce  pas  à  titre  de 

principe  formel  de  l'opération  intellectuelle?  —  Telle  est  la 

question  que  nous  devons  examiner  à  l'article  suivant. 
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Article  II. 

Si  les  espèces  intelligibles  abstraites  des  images  sont,  par 

rapport  à  notre  intelligence,  ce  que  notre  intelligence  con- 
naît? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  espèces  intellig^ibles 
sont  par  rapport  à  notre  intelligence,  ce  que  notre  intelligence 

connaît  ».  —  La  première  dit  que  «  l'objet  actuellement  entendu 

est  dans  Tintelligence  qui  entend;  car  l'objet  actuellement  en- 

tendu ne  fait  qu'un  avec  l'intelligence  qui  entend.  Or,  de  la  chose 

entendue,  il  n'y  a  rien,  dans  l'intelligence  qui  entend  actuelle- 

ment, sinon  l'espèce  intelligible  abstraite  »  des  images  sensibles. 

«  Il  s'ensuit  que  cette  espèce  est  bien  la  chose  même  actuelle- 
ment entendue  ».  —  La  seconde  objection  insiste  et  fait  obser- 

ver que  ((  la  chose  actuellement  entendue  doit  être  quelque  part, 

sans  quoi  elle  ne  serait  rien  du  tout.  Or,  elle  n'est  pas  dans  les 

réalités  qui  existent  hors  de  l'âme;  car  ces  réalités  étant  chose 

matérielle  »  et  concrète,  «  il  n'est  rien  de  ce  qui  est  en  elles  qui 
puisse  être  actuellement  perçu  par  Tintelligence.  Il  demeure  donc 

que  la  chose  entendue  doit  être  dans  l'intelligence.  D'où  il  suit 

que  ce  ne  peut  être  que  l'espèce  intelligible  dont  il  a  été  parlé  ». 
—  La  troisième  objection  cite  une  parole  d'  a  Aristole  »,  qui 
((  dit,  au  premier  livre  du  Perihermenias  (ch.  i,  n.  2  ;  de  S.  Th., 

leç.  2),  que  les  mots  sont  les  signes  des  modifications  qui  se 

trouvent  dans  l'âme.  Or,  les  mots  signifient  les  choses  enten- 

dues; nous  exprimons,  en  effet,  à  l'aide  des  mots,  les  choses  que 
nous  entendons.  Il  s'ensuit  que  les  modifications  mêmes  de 
lame,  savoir  les  espèces  intelligibles,  sont  les  choses  que  notre 

intelligence  entend,  toutes  les  fois  qu'elle  entend  ». 

L'argument  sed  contra  dit  que  «  l'espèce  intelligible  est  à 

l'intelligence  ce  que  l'espèce  sensible  est  au  sens.  Or,  l'espèce 

sensible  n'est  pas  ce  qui  est  senti  par  le  sens,  mais  ce  par  quoi 

le  sens  perçoit  l'objet  sensible  qui  est  au  dehors.  Il  s'ensuit  que 

l'espèce  intelligible  n'est  pas  ce  qui  est  actuellement  entendu, 

mais  ce  par  quoi  l'intelligence  entend  ». 
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Au  corps  de  Tarticle,  saint  Thomas  fait  d^abord  une  remarque, 

d'ordre  historique,  dont  plusieurs  des  philosophes  contemporains 

pourront  assurément  s'appHquer  une  très  large  part.  «  II  en  est  », 
disait  déjà  saint  Thomas,  de  son  temps,  «  pour  qui  les  facultés 

de  connaître  qui  sont  en  nous,  ne  perçoivent  rien  autre  que  leurs 

propres  affections;  c'est  ainsi  que  le  sens,  par  exemple,  ne  per- 

cevrait que  l'affection  de  l'org-ane  »,  nullement  la  chose  sensible 

extérieure,  cause  de  cette  affection.  «  D'après  cela,  l'intelligence 

ne  percevrait  non  plus  que  sa  propre  affeclion,  c'est-à-dire  l'es- 

pèce intelligible  reçue  en  elle.  11  s'ensuit  que  cette  espèce  intelli- 

gible serait  cela  même  que  l'intelligence  entend  ». 
«  Mais,  reprend  le  saint  Docteur,  cette  opinion  apparaît  mani- 

festement fausse,  pour  deux  raisons.  —  D'abord,  parce  que  cela 
même  qui  est  objet  de  notre  opération  intellectuelle  est  objet  de 

nos  sciences.  Si  donc  ce  que  nous  entendons  n'était  pas  autre 

que  les  espèces  subjectées  dans  l'âme,  il  s'ensuivrait  qu'aucune 
de  nos  sciences  ne  porterait  sur  les  choses  qui  sont  hors  de  nous, 

mais  qu'elles  seraient  toutes  occupées  des  espèces  intelligibles 

existant  dans  notre  âme  ;  et  c'est  ainsi  que  les  platoniciens 

disaient  que  toutes  les  sciences  avaient  pour  objet  les  idées  qu'ils 

disaient  être  intelligibles  en  elles-mêmes  d'une  façon  actuelle  ». 
Encore  est-il  que  pour  les  platoniciens,  il  restait  une  certaine 

objectivité  des  sciences;  puisque,  d'après  eux,  les  idées  existaient 

à  l'état  séparé,  indépendantes  de  notre  esprit.  Ceux,  au  contraire, 
qui  voudraient  ramener  toute  science  à  la  seule  connaissance  de 

nos  affections  psychiques  —  et  l'on  sait  que  les  philosophes 

admettant  cela,  sont  aujourd'hui  légion,  —  détruisent,  en  fait, 

toute  objectivité  des  sciences.  Aussi  bien,  n'y  a-t-il  guère,  pour 

eux,  qu'une  science  qui  soit  :  la  logique  ou  la  psychologie.  Les 
autres  sciences,  telles  que  les  sciences  de  la  nature,  et,  plus 

encore,  la  métaphysique,  ne  sont  que  des  sciences  vaines  et  qui 

n'ont  pas  d'objet. 

«  Une  seconde  raison  »  qui  s'oppose  à  l'opinion  précitée,  «  est 

que,  si  on  l'admet,  on  retombe  dans  l'erreur  des  anciens,  d'après 

lesquels  tout  ce  qui  vient  à  l'esprit  d'un  chacun  est  nécessaire- 

ment vrai;  d'où  il  suit  que  les  contradictoires  seraient  vraies 
simultanément.  Si,  en  effet,  la  faculté  ne  connaît  que  ses  propres 
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affeclions,  elle  ne  pourra  jug^er  que  d'elles  seules.  Or,  une  chose 
paraît  toujours  selon  que  la  faculté  de  connaîre  est  affectée  »  : 

une  lang-ue  imprégnée  d'amertume,  jugera  toutes  choses  amères. 

((  Il  s'ensuit  que  le  jugement  de  la  faculté  de  connaître  portera 
toujours  »,  et  uniquement,  «  sur  la  manière  dont  elle  est  affec- 

tée acluellement  »  :  son  jugement  consistera  à  affirmer  qu'elle 

est  affectée  d'une  affection  amère,  quand  elle  l'est  en  effet  ;  peu 

importe  d'ailleurs  que  cette  affection  soit  en  elle,  indépendam- 

ment d'un  objet  extérieur  qui  soit  tel  et  qui  la  cause;  dès  là 

{ju'elle  ne  juge  que  de  son  affection  et  non  de  l'objet  qui  la  cause, 

son  jugement  demeure  vrai.  Et  puisque,  dans  l'hypothèse  dont  il 

s'agit,  toute  faculté  de  connaître  ne  juge  que  de  cela,  «  il  s'en- 

suit que  tout  jugement  sera  nécessairement  vrai.  C'est  ainsi  », 

explique  saint  Thomas,  apportant  l'exemple  que  nous  indiquions 
tout  à  l'heure,  «  que  si  le  goût  ne  perçoit  que  sa  propre  affec- 

tion, quand  un  homme,  dont  le  goût  sera  sain,  jugera  que  le 

miel  est  doux,  son  jugement  sera  vrai;  mais  pareillement,  celui 

qui,  ayant  son  goût  malade,  jugera  que  le  miel  est  amer,  aura 

aussi  un  jugement  vrai;  tous  les  deux,  en  effet,  jugent  selon  que 

leur  goût  respectif  se  trouve  affecté.  Il  suit  delà  que  toute  opinion 

sera  également  vraie,  et,  d'une  façon  générale,  tout  jugement». 

La  vérité  n'est  plus  qu'affaire  d'impressions  subjectives.  —  On 
reconnaîtra  dans  ce  second  excès,  mis  en  lumière  si  vive  par 

saint  Thomas,  le  fruit  naturel  des  doctrines  kantiennes^  qui 

ont  sapé,  de  nos  jours,  les  fondements  de  toute  certitude. 

«  Nous  devons  donc,  déclare  saint  Thomas,  dire  que  l'espèce 

inlclligible  est  à  l'intelligence  »,  non  pas  ce  que  l'intelligence 
entend,  mais  «  ce  par  quoi  rintelligence  entend.  Et  voici  com- 

ment on  le  montre.  Ainsi  qu'il  est  dit  au  neuvième  livre  des 
Mélaphijsicjiies  (de  S.  Th.,  leç.  8;  Did.,  liv.  VIII,  ch.  viii,  n.  9), 

il  V  a  une  double  action  :  l'une,  qui  demeure  dans  le  sujet  qui 

a"it,  comme,  par  exemple,  le  fait  de  voir  et  d'entendre;  l'au- 
tre, qui  passe  dans  une  chose  extérieure,  comme  le  fait  de 

chauffer  ou  de  scier.  Or,  l'une  et  l'autre  de  ces  deux  actions  a 
pour  principe  une  certaine  forme.  Et,  de  même  que  la  forme, 

principe  de  l'action  qui  passe  en  une  chose  extérieure,  est  la 

similitude   de  l'objet  qu'il  s'agit  de   réahser  par   cette   action. 
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comme  la  chaleur  du  principe  qui  chauffe  est  la  similitude  de 

l'objet  chauffé,  en  tant  que  tel;  pareillement,  la  forme  qui 

est  le  principe  de  l'action  immanente,  est  la  similitude  de  l'objet. 
Il  s'ensuit  que  la  similitude  de  la  chose  vue  est  le  principe 

qui  t'ait  que  l'œil  voit  »,  mais  elle  n'est  pas  la  chose  vue  ;  la 

chose  vue  est  précisément  l'objet  extérieur  que  l'œil  atteint 

et  voit  grâce  à  la  similitude  de  cet  objet  qu'il  a  en  lui.  «  De 

même,  pour  l'intellig^ence  :  la  similitude  de  la  chose  entendue, 

qui  est  l'espèce  intelligible  »,  n'est  pas  ce  que  l'intelligence  con- 
naît dans  son  opération  directe;  elle  «  est  la  forme  qui  permet  à 

l'intelligence  d'entendre  »  la  chose  elle-même  dont  elle  est  la 

forme.  —  «  Cependant,  et  parce  que  l'intelligence  peut  se  con- 
naître elle-même  par  voie  de  réflexion,  elle  pourra  aussi,  par  la 

même  voie,  connaître  son  acte  d'entendre  et  l'espèce  intelligible 

qui  en  est  le  principe.  En  ce  sens,  l'espèce  intellective  pourra  être 

ce  que  l'intelligence  entend,  par  une  opération  seconde  et  réflexe. 

Mais  ce  que  l'intelligence  entend  d'abord  »  et  comme  terme  de 

son  opération  directe,  «  c'est  la  chose  même  dont  l'espèce  intel- 
ligible est  la  similitude.  »  —  Cette  vérité  ressort  des  doctrines 

mêmes  qui  étaient  celles  des  anciens  philosophes,  affirmant  que 

le  semblable  est  connu  par  son  semblable.  Ils  disaient,  en  effet, 

que  l'âme,  par  la  terre  qu'elle  avait  en  elle-même,  connaissait  la 
terre  qui  existait  au  dehors;  et  ainsi  pour  tout  le  reste.  Si  donc 

nous  prenons  l'espèce  ou  la  similitude  de  l'objet  lui-même,  au 

lieu  de  cet  objet,  conformément  à  la  pensée  d'Aristote  pour  (]ui 

ce  nest  pas  la  pierre  elle-même  qui  est  dans  l'âme,  mais  sa 

similitude,  il  s'ensuit  que  par  les  espèces  intelligibles  »  qu'elle  a 

en  elle,  «  l'âme  connaît  les  choses  qui  sont  en  dehors  d'elle  ». — 

Et,  du  coup,  nous  sauvons,  de  la  manière  la  plus  parfaite,  l'ob- 
jectivité de  nos  connaissances  et  la  transcendance  de  la  vérité 

qui  n'est  plus  à  la  merci  de  nos  impressions  subjectives. 
Uad  prinium  répond  que  «  la  chose  entendue  est  en  celui  qui 

l'entend,  par  sa  similitude.  C'est  en  ce  sens  que  la  chose  actuel- 

lement entendue  est  l'intellig'ence  qui  entend  :  parce  que  sa  simi- 

litude est  la  forme  de  l'intelligence,  comme  la  similitude  de  la 
chose  perçue  par  le  sens  est  la  forme  du  sens  qui  la  perçoit  ». 

La  similitude  de  la  chose  connue  et  la  faculté  qui  connaît  cette 
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chose  deviennent  un  seul  et  même  principe  d'action  qui  se  ter- 
mine précisément  à  la  connaissance  de  la  chose  elle-même.  «  Il 

ne  s'ensuit  donc  pas  »^  comme  le  voulait  l'objection,  «  que  l'es- 

pèce intelligible  abstraite  soit  ce  que  l'intelligence  entend  ;  elle 

est  la  similitude  de  ce  qu'entend  l'intelligence  ». 

Uad  seciindum  éclaire  et  résout  d'une  façon  très  précise  la 

difficulté  soulevée  par  l'objection,  et  qui  était  particulièrement 
délicate.  —  «  Quand  nous  parlons  de  la  chose  actuellement 

entendue,  nous  pouvons  désigner  ou  la  chose  elle-même  qui  est 

entendue,  ou  le  fait,  pour  cette  chose,  d'être  entendue  par  l'intel- 

ligence; de  même  que  si  nous  parlons  de  l'universel  abstrait, 

nous  pouvons  désigner  soit  la  nature  même  de  la  chose,*  soit  le 
caractère  d'abstraction  ou  d'universalité  qu'elle  revêt.  La  nature 

même  de  la  chose,  à  laquelle  il  arrive  d'être  entendue,  ou  abs- 
traite^ ou  revêtue  du  caractère  d'universalité  »  existe  et  «  n'existe 

que  dans  les  êtres  particuliers  »  où  elle  se  trouve  d'une  façon 

concrète;  mais  le  fait,  pour  elle,  d'être  entendue,  ou  abstraite, 

ou  revêtue  du  caractère  d'universel,  n'existe  que  dans  l'intelli- 
gence. Il  se  passe  quelque  chose  de  semblable,  même  dans  le 

sens.  La  vue,  par  exemple,  perçoit  la  couleur  du  fruit,  sans  en 

percevoir  la  saveur.  Si  donc  on  demande  où  se  trouve  la  couleur 

qui  est  vue  ou  perçue  sans  la  saveur,  il  est  manifeste  que  cette 

couleur  qui  est  vue,  n'existe  que  dans  le  fruit  ;  mais  qu'elle  soit 
perçue  indépendamment  de  la  saveur,  cela  lui  vient  du  sens,  en 

tant  que  dans  le  sens  de  la  vue  existe  la  similitude  de  la  couleur 

et  non  la  similitude  de  la  saveur.  Pareillement,  pour  l'objet  de 

rintelligenre.  L'humanité  qui  est  entendue  n'existe  que  dans  tels 

et  tels  individus  humains;  mais  que  l'humanité  soit  perçue  sans 
les  conditions  qui  la  concrètent  dans  les  individus,  ce  qui  est, 

pour  elle,  se  trouver  à  l'état  d'abstraction,  d'où  il  suit  qu'elle 

revêt  le  caractère  d'universel,  cela  lui  vient  de  ce  qu'elle  est  per- 

çue par  l'intelligence  en  qui  se  trouve  la  similitude  de  la  nature 
spécifique,  et  non  la  similitude  des  notes  individuanles  ».  —  Cet 
ad  seciindum  est  la  charte  même  du  thomisme  dans  la  grande 

question  des  universaux.  Saint  Thomas,  nous  venons  de  le  voir, 

y  a  formulé,,  en  termes  de  lumière,  la  doctrine  de  ce  qu'on  a 
appelé  si  sagement  le  réalisme  modéré,  également   éloigné   du 
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nominalismc  qui  ne  veut  reconnaître  aux  universaiix  aucun  fon- 
dement réel,  et  du  réalisme  outré  qui  voudrait,  comme  Platon, 

que  les  universaux  existent  en  eux-mêmes,  à  Tétat  d'universaux, 
en  dehors  de  notre  esprit. 

\Jad  terlium  doit  élre  lu  avec  soin  ;  car  il  en  est  qui  ont  mal 

entendu,  ici,  la  pensée  de  saint  Thomas.  Le  saint  Docteur  nous 

avertit  que  «  dans  la  partie  sensible,  il  y  a  une  double  opéra- 

tion :  l'une,  qui  n'implique  que  Fimmutation  de  l'organe;  et  c'est 

ainsi  que  se  parfait  l'opération  du  sens,  par  cela  seul  que  le  sens 

est  affecté  par  l'objet  sensible.  Une  autre  opération  est  celle  de 
\ix  formation^  selon  que  la  faculté  imag^inative  se  forme  au  dedans 
d  elle-même  une  certaine  image  de  la  chose  absente,  ou  même 

d'une  chose  que  nous  n'avons  jamais  vue.  Or,  cette  double 
opération  »,  séparée  dans  les  facultés  sensibles,  «  se  retrouve 

conjointe  dans  l'intelligence.  D'abord,  en  effet,  nous  trouvons 

l'actuation  de  l'intellect  possible,  selon  qu'il  est  informé  par  l'es- 
pèce intelligible.  Et  quand  une  fois  cet  intellect  est  ainsi  informé 

eu  actué,  il  se  forme  ensuite  à  lui-même  la  définition  ou  la  com- 

position et  la  division  que  les  mots  expriment.  Aussi  bien,  ce 

que  les  noms  expriment,  c'est  la  définition;  tandis  que  les  pro- 

positions expriment  la  composition  et  la  division  de  l'intelli- 

gence. Il  n'est  donc  pas  vrai  »,  comme  le  voulait  l'objection, 
«  que  les  mots  expriment  ou  désignent  les  espèces  intelligibles; 

ils  désignent  et  expriment  ce  que  l'intelligence  forme  au  dedans 

d'elle-même  pour  juger  des  choses  extérieures  »  ;  c'est-à-dire  le 

verbe  mental,  fruit  de  l'entendement  actué  par  l'espèce  intelli- 
gible; lequel  verbe  mental,  peut  être  simple  et  incomplexe  ou 

multiple  et  complexe,  selon  qu'il  s'agit  de  simples  notions, 

comme  dans  la  première  opération  de  l'esprit,  ou  de  jugements 
et  de  raisonnements,  comme  dans  la  seconde  et  la  troisième  opé- 
rations. 

D'aucuns  ont  voulu  voir,  dans  cet  ad  tertium,  la  preuve  que, 

pour  saint  Tlfomas,  il  n'y  avait  pas,  à  proprement  parler,  de 

fruit  vital,  dans  l'opération  du  sens  extérieur;  mais  que  ce  fruit 
vital,  appelé  plus  spécialement  du  nom  de  verbe,  était  propre  à 

l'imagination  et  surtout  à  l'intelligence.  —  Il  n'est  pas  douteux 

que,  dans  la  doctrine  de  saint  Thomas,  la  production  d'un  verbe 
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intérieur  se  trouve  à  un  titre  spécial  et  exceptionnellement  par- 

fait dans  l'intelligence.  Mais  il  est  également  certain,  dans  l'en- 
seignement du  saint  Docteur,  et  il  nous  le  rappelait  ici  même  à 

la  fin  du  corps  de  l'article,  que  toute  opération  des  facultés  de 
connaître  est  une  opération  immanente,  qui  ne  passe  pas  en  une 

matière  extéiieure  pour  s'y  terminer,  mais  qui  se  termine  au 
dedans  du  sujet  qui  agit.  Même  les  sens  extérieurs  rentrent  dans 

la  catégorie  des  principes  d'action  immanente.  Il  s'ensuit  que 

l'action  de  sentir  ne  peut  pas  consister  dans  la  seule  immutation 

ou  information  de  l'organe  par  l'espèce  sensible,  si  l'on  veut 

entendre  par  là  qu'il  n'y  aurait  pas,  comme  terme  immanent 

de  cette  opération,  production  d'un  fruit  vital  au  dedans  du  sujet 

qui  agit.  Il  est  très  vrai  que  le  sens  n'a  pas  besoin  de  ce  fruit 

vital  pour  voir  l'objet  qu'il  atteint  en  lui-même  au  dehors  ;  et  par 

là,  le  sens  se  distingue  de  l'imagination  ou  de  l'intelligence  :  car 

rimagitiation  doit  se  former  l'image  de  la  chose  qu'elle  n'atteint 

pas  en  elle-même;  et  l'intelligence  doit  aussi  se  former  un  verbe 

intérieur  dans  lequel  elle  contemple  son  objet  qui  n'existe  pas 
hors  d'elle-même,  à  l'état  d'abstraction  où  elle  le  voit.  C'est  ce 

qu'a  voulu  marquer  saint  Thomas  dans  le  présent  ad  tertiiim. 

Mais  il  n'a  pas  voulu  dire  que  l'opération  du  sens  n'eut  pas  pour 
effet  ou  terme  immanent,  au  dedans  du  sujet  qui  agit,  la  produc- 

tion vitale  d'une  similitude,  fruit  de  l'espèce  sensible  et  du  sens 
informé  par  cette  espèce.  La  production  de  ce  fruit  vital  est 

essentielle,  en  effet,  à  toute  action  immanente.  Seulement  h* 

sens  ne  produit  pas  ce  fruit  vital  pour  lui-même,  si  l'on  peut 
ainsi  dire;  il  le  produit  pour  les  sens  intérieurs,  et  surtout  pour 

l'imagination  où  il  se  conserve  et  où  il  devient  le  principe  de 
ces  formations  intérieures  dont  nous  parlait  saint  Thomas  [Cf. 

ce  que  nous  avons  dit,  à  ce  sujet,  dans  le  traité  de  la  Trinité 

q.  27,  art.  i,  p.  3o  et  suiv.]. 

L'espèce  intelligible,  abstraite  des  images  sensibles  par  l'action 

de  l'intellect  agent,  est  reçue  dans  l'entendement  réceptif  où  elle 

devient  le  principe  formel  de  l'opération  proprement  intellec- 
tuelle. Cette  opération,  étant  une  opération  immanente,  se  ter- 

mine à  la  production  d'un  fruit  vital,  dans  l'intelligence,  qui  est 
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la  reproduction  de  la  nature  même  existant  concrétée  dans  les 

images  sensibles  et  réalisée  en  dehors  dans  les  individus  qui 

appartiennent  à  cette  nature.  C'est  ce  fruit  vital,  ce  verbe  inté- 
rieur que  rintelligence  contemple,  quand  elle  entend;  encore 

n'est-ce  pas  en  tant  que  verbe  ou  fruit  vital  qu'elle  l'atteint;  car 

ceci  est  le  propre  de  Topération  réflexe,  par  laquelle  l'intelli- 
gence, revenant  sur  elle-même  et  sur  son  acte,  en  saisit  les 

diverses  conditions  et  la  nature.  Ce  qu'elle  saisit  directement, 

dans  son  verbe  intérieur,  c'est  la  nature  que  ce  verbe  intérieur 

exprime,  soit  qu'il  l'exprime  par  mode  de  définition,  soit  qu'il 

l'exprime  par  mode  de  proposition.  —  Puisque  c'est  par  mode 

d'abstraction  que  notre  intelligence  atteint  son  objet,  ne  le  sais- 

sissant  pas  tel  qu'il  existe  en  lui-même  à  l'état  concret,  avec  ses 
multiples  notes  individuantes,  mais  le  décomposant  pour  ainsi 

dire  et  n'en  contemplant  au  dedans  d'elle-même  que  les  traits 
essentiels,  qui  se  décomposent  eux-mêmes  en  éléments  multi- 

ples, tels  que  le  genre,  l'espèce,  la  difl^érence,  nous  devons  nous 
demander  dans  quel  ordre  notre  intelligence  procède  pour  arri- 

ver à  la  connaissance  pleine  et  parfaite  d'un  objet  quelconque 

du  monde  corporel  se  présentant  à  elle.  Est-ce  d'abord  sous  ses 

traits  les  plus  généraux,  les  plus  universels,  que  l'intelligence  le 

connaît?  —  C'est  à  examiner  ce  nouveau  point  de  doctrine  que 

saint  Thomas  consacre  l'article  suivant,  l'un  des  plus  délicats  et 

des  plus  importants  de  l'idéologie  thomiste. 

Article  III. 

Si  00  6oat  les  choses  les  plus  universelles  qui  tombent  les 
premières  sous  notre  connaissance  intellectuelle? 

Les  termes  mêmes  dans  lesquels  saint  Thomas  pose  la  ques- 

tion en  précisent  le  sens.  II  s'agit  ici,  non  pas  de  l'ordre  qui 

peut  exister  entre  l'objet  de  notre  connaissance  sensible,  qui  est 

le  particulier,  et  l'objet  de  notre  connaissance  intellectuelle,  qui 

est  l'universel.  Comme  le  remarque  saint  Thomas,  dans  son 
commentaire  sur  le  premier  livre  des  Seconds  analytiques 

'^leç.  4),  et  il  nous  le  redira  d'un  mot,  ici,  au  début  et   à  la  fin 
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du  corps  de  Farlicle,  à  comparer  entre  eux  ces  deux  objets  et  les 

deux  connaissances  qui  y  répondent,  il  n'est  pas  douteux  que 

nous  connaissons  d'abord  le  particulier,  puisque  c'est  de  l'image 
des  choses  particulières  perçues  par  nos  sens,  que  nous 

abstrayons,  à  l'aide  de  l'intellect  ag-ent,  l'universel.  Ce  n'est 

donc  pas  l'ordre  à  établir  entre  la  connaissance  du  particulier  et 

la  connaissance  de  l'universel,  que  saint  Thomas  recherche  ici. 

Cet  ordre  d'ailleurs  résulte  de  tout  ce  qui  a  été  dit  à  la  question 
précédente  et  aux  deux  premiers  articles  de  la  question  actuelle. 

Mais  ce  dont  il  s'agit  maintenant,  c'est  de  rechercher  l'ordre  qui 

peut  exister  dans  l'objet  même  de  la  connaissance  intellectuelle, 

qui  est  proprement  l'universel.  Et  voilà  pourquoi  saint  Thomas 
se  demande  si  ce  sont  les  choses  les  plus  universelles  qui  tom- 

bent d'abord  sous  notre  connaissance  intellectuelle.  Dès  là  que 

l'objet  propre  de  notre  intelligence  est  l'universel  abstrait,  il 

s'ensuit,  comme  nous  le  remarquions  tout  à  l'heure,  qu'il  pourra 
y  avoir  des  degrés  dans  la  connaissance  de  cet  objet,  selon  les 

deg'rés  même  de  l'abstraction;  et,  par  suite,  la  question  se  posera 

de  savoir  ce  qui  est  connu  d  abord  :  si  c'est  le  plus  universel  ou 
le  moins  universel.  Dans  tout  être  connu  d'une  connaissance 

intellectuelle  et  par  voie  d'abstraction,  on  pourra  connaître  suc- 
cessivement ou  séparément  les  diverses  raisons  génériques  ou 

spécifiques,  qui  vont  depuis  le  genre  le  plus  éloigné  jusqu'à  la 

différence  dernière  qui  constitue  proprement  l'espèce,  ayant  sous 

elle  les  individus.  Dans  l'homme,  par  exemple,  il  y  aura  la  raison 
à'être,  la  raison  de  substance,  la  raison  de  vivant,  la  raison 

d'animal,  enfin  la  raison  àliomme.  La  question  est  donc  de 
savoir  quelle  est  celle  de  ces  diverses  raisons  qui  tombe  la  pre- 

mière dans  notre  connaissance  intellectuelle.  Nous  verrons, 

d'ailleurs,  qu'il  y  a  quelque  chose  d'analogue  même  dans  notre 
connaissance  sensible. 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  les  choses  les  plus 

universelles  ne  sont  pas  les  premières  dans  notre  connaissance 

intellectuelle  ».  —  La  première  observe  que  «  ce  qui  vient  d'abord 

et  se  trouve  le  plus  connu  dans  l'ordre  de  la  nature,  vient  ensuite 

et  se  trouve  le  moins  connu  par  rapport  à  nous  »  :  c'est  ainsi 

que  Dieu  et  les  anges  sont  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  connaissable 
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en  soi  et  de  moins  connaissable  pour  nous.  «  Or,  le  plus  univer- 

sel vient  d'abord  selon  la  nature;  car  cela  vient  d^ abord  qui  ri  a 

pas  la  raison  d'une  conséquence  dans  l'ordre  de  V existence  » 

{Catégories»  ch.  ix,  n.  3);  et  c'est  le  propre  du  plus  universel  : 

l'animal  vient  d'abord  et  puis  l'homme.  «  Donc,  le  plus  universel 
doit  venir  en  second  lieu  dans  la  connaissance  de  notre  intelli- 

gence ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  les  composes  sont 

pour  nous  antérieurs  aux  simples.  Puis  donc  que  le  plus  uni- 

versel est  plus  simple,  il  doit  venir  ensuite  ».  —  La  troisième 

objection  cite  un  mot  d'  «  Aristote  »,  qui  «  dit,  au  premier  livre 
des  Physiques  (ch.  i.,  n.  5;  de  S.  Th.,  leç.  i),  que  la  chose  défi- 

nie est  antérieure,  dans  notre  connaissance,  aux  parties  qui  cons- 

tituent sa  définition.  Or,  les  choses  les  plus  universelles  ont  rai- 

son de  partie  dans  la  définition  des  choses  moins  universelles  ; 

comme,  par  exemple,  animal  dans  la  définition  de  Thomme.  Il 

s'ensuit  que  le  plus  universel  est  ce  qui  vient  ensuite  dans  notre 
connaissance  ».  —  La  quatrième  objection  rappelle  que  «  nous 
venons  à  la  connaissance  des  causes  et  des  principes  par  les  efïets. 

Or,  l'universel  a  raison  de  principe.  Il  s'ensuit  que  le  plus  uni- 
versel est  ce  qui  viendra  en  dernier  lieu  dans  notre  connaissance  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  mot  du  premier  livre  des  Plit/- 

siques  (endroit  précité)  ou  «  il  est  dit  que  cest  par  l'unioersel 
quil  nous  faut  venir  au  particulier  ».  Comme  le  remarque  saint 

Thomas  dans  son  commentaire  de  ce  texte  d'Aristote,  le  mot 

«  particulier  »  ne  doit  pas  se  prendre  là  au  sens  d'individu, 

mais  au  sens  d'espèce  par  rapport  au  genre.  Il  s'agit  toujours  de 
la  comparaison  entre  le  plus  universel  et  le  moins  universel. 

xVu  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  nous  aver- 
tir que  «  dans  la  connaissance  de  notre  intelligence,  il  y  a  deux 

choses  à  considérer.  —  C'est  d'abord  que  la  connaissance  intel- 

lective  a  son  point  de  départ,  d'une  certaine  manière,  dans  la 
connaissance  sensible.  Et  parce  que  le  sens  porte  sur  le  singu- 

lier, tandis  que  l'intelligence  a  pour  objet  l'universel,  il  est  néces- 
saire que  la  connaissance  du  particulier,  pour  nous,  soit  anté- 

rieure à  la  connaissance  de  l'universel.  —  Une  seconde  chose 

qu'il  faut  considérer,  est  que  notre  intelligence  passe  de  la  puis- 

sance à  l'acte.  Or,   tout  ce  qui  passe  de  la  puissance  à  l'acte, 



672  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

parvient  d'abord  à  un  acte  incomplet  qui  occupe  le  milieu  entre 

la  puissance  et  l'acte  ;  et  ce  n'est  qu'après  qu'il  arrive  à  l'acte 

parfait  ».  Il  faudra  donc^ju'il  en  soit  de  même  pour  notre  intel- 

ligence. «  Et  précisément,  pour  notre  intelligence,  l'acte  parfait 

auquel  elle  parvient,  est  la  science  complète,  qui  fait  qu'une 
chose  est  connue  distinclement  et  déterminément.  L'acte  incom- 

plet, au  contraire,  est  la  science  imparfaite,  où  les  choses  sont 
connues  indistinctement  et  dans  une  certaine  confusion  :  les 

choses  qui  sont  ainsi  connues,  en  effet,  sont,  d'une  certaine 

manière,  connues  en  acte,  et,  d'une  autre  manière,  elles  ne  sont 

connues  qu'en  puissance.  C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  Arislote,  dans 
le  premier  livre  des  Physiques  (endroit  précité),  que  ce  qui  se 

manifeste  d'abord  à  nous  et  nous  est  le  plus  connu,  ce  sont  les 
choses  les  plus  confuses;  nous  progressons  ensuite  dans  cette 

connaissance^  en  distinguant  d'une  façon  précise  les  principes 

et  les  éléments.  Il  est  manifeste,  d'autre  part,  que  connaître 
une  chose  où  plusieurs  éléments  sont  contenus,  sans  avoir  la 

connaissance  propre  des  éléments  contenus  dans  cette  chose, 

c'est  la  connaître  d'une  certaine  manière  confuse.  Et  de  cette 

façon  peuvent  être  connus  soit  le  tout  universel  qui  contient  ses 

parties  en  puissance,  soit  le  tout  intégral  »,  qui  les  contient  en 

acte.  «  L'un  et  l'autre,  en  effet,  peuvent  être  connus  dans  une 

certaine  confusion  où  l'on  ne  voit  pas  distinctement  les  parties 

qui  s'y  trouvent.  Quant  à  connaître  distinctement  ce  qui  se  trouve 

dans  un  tout  universel,  c'est  connaître  une  chose  moins  com- 

mune. C'est  ainsi,  par  exemple,  que  connaître  l'animal  d'une 

façon  indistincte,  c'est  connaître  l'animal  en  tant  qu'animal  », 
sous  sa  raison  générique  ou  plus  universelle.  «  Au  contraire,  le 

connaître  d'une  façon  distincte,  c'est  le  connaître  en  tant  qu'il 

est  raisonnable  ou  qu'il  est  irraisonnable;  ce  qui  revient  à  con- 

naître l'homme  et  le  lion  »,  ou  les  diverses  espèces  du  genre  ani- 

mal. «  Il  s'ensuit,  puisque  notre  intelligence  passe  de  la  puissance 

à  l'acte,  qu'elle  aura  d'abord  à  connaître  l'animal,  avant  de  con- 
naître l'homme  »  ;  c'est-à-dire  que  dans  un  même  objet  elle  aura 

d'abord  à  connaître  la  raison  de  genre  et  puis  la  raison  d'espèce. 
«  Et  il  en  faut  dire  autant  pour  tout  objet  plus  universel  comparé 

à  un  objet  moins  universel  ».   L'être,   par  exemple,  est  tout  ce 
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qu'il  y  a  de  plus  universel;  et  voilà  pourquoi  nous  disons  que 
Tètre  est  la  première  chose  connue  par  notre  intelligence;  puis, 

viennent  les  diverses  catégories  d'être  :  substance  et  accidents; 
et  dans  le  genre  substance,  le  genre  corporel,  le  genre  vivant,  le 

genre  animal,  jusqu'à  ce  qu'on  arrive  aux  dernières  espèces  qui 
divisent  et  distinguent  chacun  de  ces  genres. 

Nous  avons  dit  que  s'il  en  est  ainsi  pour  notre  intelligence,  si 

elle  connaît  d'abord  le  plus  universel,  c'est-à-dire  le  plus  confus 

ou  le  plus  générique  et  le  plus  indistinct,  c'est  parce  qu'elle  passe 

de  la  puissance  à  l'acte.  Mais  «  il  en  est  de  même  pour  le  sens.  Lui 

aussi  passe  de  la  puissance  à  l'acte  ;  et  c'est  pourquoi  nous  re- 
marquons., dans  la  partie  sensible,  le  même  ordre  de  connais- 

sance. Le  sens,  en  effet,  perçoit  d'abord  ce  qui  est  plus  général  ; 
et  puis,  ce  qui  Test  moins  ;  et  cela,  soit  au  point  de  vue  du  lieu, 

soit  au  point  de  vue  du  temps.  Au  point  de  vue  du  lieu;  car,  si 

Ton  voit  une  chose  de  loin,  on  saisira  d'abord  que  c'est  un  corps 

avant  de  saisir  que  c'est  un  animal;  et  que  c'est  un  animal, 

avant  de  saisir  que  c'est  un  homme  ;  et  que  c'est  un  homme, 

avant  de  saisir  que  c'est  »  tel  individu  humain,  «  ou  Socrate  ou 
Platon.  De  même,  au  point  de  vue  du  temps;  car  le  petit  enfant 

commence  par  distinguer  l'homme  de  ce  qui  n'est  pas  l'homme, 
avant  de  distinguer  tel  homme  de  tel  autre  ;  aussi  bien,  les  enfants 

au  début,  appellent  tous  les  hommes  du  nom  de  père  ;  et  ce 

n'est  qu  après  qu'ils  attribuent  à  chacun  ce  qui  lui  convient, 
comme  il  est  dit,  au  premier  livre  des  Physiques  »  (endroit  pré- 
cité). 

Et  qu'il  en  soit  ainsi,  que  l'on  connaisse  d'abord  les  choses 

indistinctement  et  d'une  manière  confuse,  tant  dans  l'ordre  intel- 

lectuel que  dans  l'ordre  sensible,  «  la  raison  en  est  manifeste. 

C'est  qu'en  effet,  celui  oui  sait  une  chose  indistinctement  est 
encore  en  puissance  par  rapport  au  fait  de  connaître  le  principe 

qui  cause  la  distinction;  comme  celui  qui  connaît  le  genre  est 

en  puissance  quant  au  fait  de  connaître  la  différence.  Par  où  l'on 
volt  que  la  connaissance  indistincte  occupe  le  milieu  entre  la 

puissance  et  l'acte  »  ;  et  qu'il  faut  donc,  pour  toute  faculté  qui 

passe  de  la  puissance  à  l'acte,  dans  l'ordre  de  la  connaissance, 

qu'elle  connaisse  d'abord  les  choses  d'une  façon  générale,  com- 

T.  IV.  Trailé  de  l'Homme,  43 
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mune,  vag^ue  et  indistincte;  ce  n'est  qu'ensuite  et  lorsqu'elle  sera 

arrivée  à  l'acte  parfait  de  sa  connaissance,  qu'elle  connaîtra  les 
choses  selon  leurs  caractères  propres,  spécifiques  ou  individuels, 

d'une  façon  nette,  précise,  distincte. 
«  Ainsi  donc,  il  faut  dire  »,  conclut  saint  Thomas,  «  que  la 

connaissance  du  particulier  »,  au  sens  même  du  concret  et  de 

l'individuel,  «  est  antérieure,  pour  nous,  à  la  connaissance  de 

l'universel,  comme  la  connaissance  sensible  est  antérieure  à  la 
connaissance  intellective.  Mais,  tant  au  point  de  vue  des  sens 

qu'au  point  de  vue  de  l'intelligence,  la  connaissance  plus  com- 
mune »  et  plus  générale  ou  plus  universelle,  «  est  antérieure  à 

la  connaissance  moins  commune  »  ou  plus  précise  et  plus  dis- 
tincte. 

\Jad  primum  répond  que  «  l'universel  peut  être  considéré 

d'une  double  manière.  —  D'abord,  selon  que  la  nature  univer- 
selle »,  par  exemple,  V homme,  <(  est  prise  ensemble  avec  sa  note 

ou  son  caractère  d'universel.  Or,  celte  note  d'universel,  qui  fait 

qu'une  seule  et  même  chose  a  rapport  à  plusieurs  )),  comme  la 
nature  humaine,  par  exemple,  se  rapporte  à  tous  les  individus 

humains,  «  provient  de  l'abstraction  de  l'intelligence  »  :  c'est, 

en  effet,  selon  qu'elle  est  dans  l'intelligence,  d'une  façon  abs- 
traite, que  la  nature  humaine  est  conçue  comme  un  quelque 

chose  qui  se  réfère  à  tous  les  individus  humains  en  qui  elle  existe 

réellement.  «  Il  s'ensuit  que  de  cette  manière  »,  ou  considéré 

sous  ce  jour,  «  l'universel  est  quelque  chose  qui  vient  en  second 

lieu  »  :  il  vient,  en  effet,  après  le  particuHer  d'où  l'intelligence 

l'a  abstrait  par  son  action.  «  C'est  pour  cela  qu'il  est  dit,  au  pre- 

mier livre  de  l'Ame{c\\.  i,  n.  5  ;  de  S.  Th.,  leç.  i),  que  Y  animal 

universel^  ou  n'est  rien  du  tout,  ou  existe  postérieurement  »  aux 

animaux  particuliers,  a  Dans  l'opinion  de  Platon,  pour  qui  l'uni- 

versel subsistait  séparément,  l'universel,  même  considéré  de 
cette  première  manière,  était  antérieur  aux  êtres  particuliers, 

qui,  d'après  Platon,  n'existaient  que  parce  qu'ils  participaient 

l'universel  appelé  du  nom  d'idée  [Cf.  q.  84,  art.  i].  ■ —  D'une 

autre  manière,  l'universel  peut  être  considéré  selon  qu'il  est  telle 

nature,  par  exemple  l'animalité  ou  l'humanité,  existant  dans  les 
êtres  particuliers.  Et  sous  ce  jour,  on  peut  distinguer  un  double 
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ordre  de  nature.  L'un,  qui  se  prend  du  côté  de  la  génération  et 

du  côté  du  temps.  Dans  cet  ordre,  c'est  ce  qui  est  imparfait  et 

qui  est  en  puissance,  qui  vient  toujours  d'abord.  Aussi  bien^,  de 
cette  manière,  ce  qui  est  plus  général  viendra  d'abord  selon  la 
nature,  comme  on  le  voit  manifestement  dans  la  génération  de 

l'homme  et  de  l'animal;  car  ce  qui  est  enffendré  est  d'abord  ani- 

mal avant  d'être  homme,  selon  qu'il  est  dit  au  livre  de  la  Généra- 
tion des  animaux  »  (liv.  II,  ch.  m)  [Nous  aurons  à  revenir  plus  tard 

sur  ce  sentiment  d'Arislote,  pleinement  accepté  par  saint  Thomas^ 
q.  1 18,  art.  2,  ac/2"'"].  Le  second  ordre  est  celui  de  la  perfection 

et  du  but  que  se  propose  la  nature.  Dans  cet  ordre,  l'acte  est 

antérieur,  d'une  façon  pure  et  simple,  selon  la  nature,  à  la  puis- 

sance, et  le  parfait  à  l'imparfait.  De  cette  manière,  ce  qui  est 

moins  général  vient  d'abord,  selon  la  nature,  avant  ce  qui  est 

plus  générab  comme  l'homme  avant  l'animal.  La  nature,  en  effet, 

ne  se  propose  pas  de  s'arrêter  à  la  génération  d'un  animal  », 

quand  il  s'agit  de  la  génération  d'un  homme,  «  mais  entend  en- 

gendrer un  homme  ».  —  Il  n'est  donc  pas  vrai  que  ce  qui  est  le 

plus  universel  soit  toujours  ce  qui  vient  d'abord  et  ce  qui  est  le 

plus  connu  selon  la  nature,  puisque  dans  l'ordre  d'intention, 
c'est  ce  qui  est  plus  spécial  et  plus  déterminé  qui  est  première- 

ment voulu;  et  ceci  n'est  déjà  plus  ce  que  nous  connaissons 
d'abord  dans  notre  connaissance  intellectuelle.  Quant  à  l'univer- 

sel, sous  sa  raison  d'universel,  et  selon  qu'il  est  le  fruit  de  l'abs- 

traction, c'est  toujours  ce  qui  est  le  plus  universel  qui  vient 
d'abord;  mais  dans  notre  connaissance  intellectuelle  seulement, 

et  non  plus  dans  l'ordre  de  la  nature. 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  l'universel  plus  général  se 

compare  à  l'universel  moins  général  »,  par  exemple,  l'animal  à 

l'homme,  «  sous  la  raison  de  tout  et  sous  la  raison  de  partie. 

Sous  la  raison  de  tout,  parce  que  dans  l'universel  plus  général, 

se  trouve  contenu  en  puissance,  non  seulement  l'universel  moins 

général,  mais  d'autres  choses  encore  :  c'est  ainsi  que  l'animal 

comprend  l'homme  et  aussi  le  cheval.  Sous  la  raison  de  partie, 

en  tant  que  l'universel  moins  général  contient  dans  son  essence 

non  seulement  l'universel  plus  général,  mais  aussi  autre  chose  : 

l'homme,  par  exemple,  n'est  pas  seulement  animal;  il  est  raison- 



676  SOMME    THEOLOGIQUE. 

nable,  aussi.  Si  donc  nous  considérons  l'animal  en  soi,  il  est 

antérieur  à  Thomme  dans  notre  connaissance;  mais  l'homme 

existe  dans  notre  connaissance,  avant  que  nous  disting^uions 

ses  diverses  parties  et  que  nous  sachions  que  l'animalité  est  Tune 

d'elles  ».  —  On  voit,  par  cette  lumineuse  distinction,  comment 
les  choses  plus  universelles  sont  tantôt  quelque  chose  de  simple, 

par  rapport  à  nous,  et  tantôt  quelque  chose  de  composé. 

Uad  tertium  revient  à  cette  doctrine  et  la  complète.  «  Une 

chose  qui  a  raison  de  partie,  peut  être  connue  d'une  double 

manière.  —  D'abord,  d'une  façon  absolue,  selon  qu'elle  est  en 

elle-même;  et  de  la  sorte,  rien  n'empêche  de  connaître  les  parties 
antérieurement  au  tout,  comme  par  exemple,  les  pierres  avant 

la  maison.  —  D'une  autre  manière,  selon  qu'elle  est  la  partie  de 
ce  tout.  Dans  ce  cas,  il  est  nécessaire  de  connaître  le  tout  avant 

les  parties  :  c'est  ainsi  que  la  maison  est  connue  d'abord,  d'une 

connaissance  vague,  avant  qu'on  puisse  distinguer  chacune  de 
ses  parties.  —  Nous  dirons  donc  »,  venant  à  la  difficulté  sou- 

levée par  l'objection,  «  que  les  parties  de  la  définition,  consi- 

dérées »,  séparément  et  «  d'une  façon  absolue  »,  en  elles-mêmes, 
«  sont  connues  avant  la  chose  définie  »  dont  elles  constituent  la 

définition;  «  sans  quoi,  la  chose  définie  ne  serait  en  rien  notifiée 

par  elles  ».  11  faut  bien  qu'on  sache  déjà  ce  que  c'est  que  d'être 

animal  et  ce  que  c'est  que  d'être  raisonnable,  pour  qu'en  dési- 

gnant l'homme  par  cette  définition  ;  animal  raisonnable,  on  le 
fasse  connaître.  «  Mais  si  on  les  prend  comme  parties  de  la  défi- 

nition, leur  connaissance  est  postérieure  à  la  connaissance  de  la 

chose  définie.  Nous  connaissons  d'abord  l'Iiomme^  d'une  connais- 
sance confuse,  avant  de  savoir  nettement  distinguer  toutes  les 

choses  qui  constituent  son  essence  ». 

L'rtc/  quantum  revient  à  la  distinction  de  Vad primum.  «  L'uni- 

versel, selon  qu'il  est  pris  avec  sa  note  d'universel,  est  d'une 
certaine  manière,  principe  de  connaissance,  selon  que  la  noie 

d'universel  suit  notre  mode  d'entendre  qui  est  par  voie  d'abs- 

traction »  :  sans  ce  caractère  d'universel  ou  d'abstrait,  jamais 
l'être  extérieur  ne  pourrait  être  quelque  chose  dans  notre  acte  de 

connaître.  «  Mais  il  n'est  pas  nécessaire  que  tout  ce  qui  est 

principe  de  connaissance,  soit  aussi  principe  d'existence,  comme 
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Ta  voulu  Platon;  car  parfois  nous  connaissons  la  cause  par  l'effet 

et  la  substance  par  les  accidents  »,  auquel  cas  l'ordre  de  connais- 
sance est  l'inverse  de  Tordre  d'existence,  «  Aussi  bien,  dans  le 

sentiment  d'Aristote,  l'universel  pris  en  ce  sens  »,  sous  sa  raison 

d'universel  et  d'abstrait,  «  n'est  aucunement  principe  d'être,  ou 
substance,  comme  on  le  voit  au  septième  livre  des  Métaphysi- 

ques »  (de  S.  Th.,  leç.  i3;  Did.,  liv.  VI,  ch.  xiii),  bien  qu'il 
soit,  pour  nous,  principe  de  connaissance.  —  Que  si  nous  consi- 

dérons la  nature  même  générique  ou  spécifique  selon  qu'elle 

existe  dans  les  êtres  particuliers,  dans  ce  cas,  elle  a,  d'une  cer- 
taine manière,  la  raison  de  principe  formel  par  rapport  aux 

choses  particulières;  car  le  particulier  est  tel  en  raison  de  la 

matière  »  marquée  de  telles  et  telles  dimensions,  «  tandis  que  la 

raison  spécifique  se  tire  de  la  forme.  Quant  à  la  nature  du  genre, 

elle  se  compare  à  la  nature  de  l'espèce,  plutôt  par  mode  de 
principe  matériel.  La  nature  du  genre,  en  effet,  se  tire  de  ce  qui 

est  matériel  dans  l'être;  et  l'espèce,  au  contraire,  de  ce  qui  est 

formel  :  c'est  ainsi  que  la  raison  d'animal  se  prend  du  côté  de 

la  vie  sensilive;  et  la  raison  d'homme,  du  côté  du  principe  intel- 

lectif.  Il  suit  de  là  que  le  but  dernier  de  la  nature  est  l'espèce  » 

où  domine  la  forme,  «  et  non  pas  l'individu  ou  le  genre  »  qui 

sont  plutôt  tels  en  raison  de  la  matière  :  «  c'est,  en  effet,  la 
forme  qui  est  le  but  de  la  génération;  quant  à  la  matière,  elle 

tire  toute  sa  raison  d'être  de  la  forme  ».  —  Mais,  déjà,  à  prendre 
la  raison  de  principe  ou  de  cause  dans  cet  ordre  de  la  nature, 

ou  selon  que  les  choses  sont  ou  doivent  être  en  elles-mêmes,  «  il 

n'est  plus  nécessaire  que  la  connaissance  de  toute  cause  ou  de 
tout  principe  soit  postérieure,  en  nous,  à  la  connaissance  de 

l'effet  »,  comme  semblait  le  vouloir  l'objection;  «  car  nous  pou- 
vons connaître  par  des  causes  sensibles  des  effets  ignorés;  et 

parfois,  c'est  aussi  l'inverse  qui  a  lieu  ».  Bien  que  dans  la  nature 
spécifique,  le  genre  ait  raison  de  priucipe  matériel  par  rapport 

à  l'espèce,  rien  n'empêche  que  nous  connaissions  le  genre  anté- 

rieurement à  l'espèce.  C'est  toujours  l'ordre  même  d'abstraction 

qui  est  l'ordre  de  notre  connaissance  intellectuelle,  quel  que  soit 

d'ailleui's  l'ordre  d'être  au  point  de  vue  de  l'existence  réelle  dans 
la  nature. 
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Notre  intellig^ence,  qui  va  de  la  puissance  à  l'acle,  dans  son 
acte  de  connaître,  commence  toujours  par  une  connaissance 

imparfaite  de  son  objet.  Et  parce  que  la  connaissance  parfaite 

consiste  dans  la  vue  claire  et  distincte  de  tout  ce  que  l'intelli- 

gence peut  percevoir  dans  son  objet,  c'est-à-dire  de  tous  les 

éléments  qui  constituent  la  nature  spécifique  d'un  être  donné,  il 

s'ensuit  que  c'est  par  les  éléments  ou  les  caractères  les  plus 
généraux  et  les  plus  universels  que  commence  toujours  notre  acte 

de  connaître.  Et  voilà  la  raison  qui  fait  que  la  première  chose 

connue  par  nous,  dans  l'ordre  de  notre  connaisance  intellectuelle, 

c'est  la  notion  ou  la  raison  commune  d'être;  car  tout  ce  qui  est, 
à  quelque  titre  que  cela  soit,  avant  de  se  distinguer  ou  de  se 

spécifier  selon  tels  ou  tels  caractères  propres  d'être,  a  ceci  de 

commun,  avec  tout  ce  qui  est,  qu'il  est.  Mais  si  la  notion  d'être, 
prise  ainsi  dans  son  acception  vague,  est  la  première  notion  qui 

tombe  dans  notre  esprit,  la  science  de  cette  notion  et  de  ses 

rapports  avec  les  divers  êtres  qui  sont,  selon  qu'elle  se  précise  ou 
se  multiplie  et  se  distingue  en  eux,  est  la  science  la  plus  difficile 

et  la  plus  haute  qui  soit;  c'est  elle  qui  porte  le  nom  de  philoso- 
phie première  ou  de  métaphysique. —  Nous  venons  de  voir  que 

dans  un  seul  et  même  objet,  notre  intelligence  peut  distinguer 

diverses  raisons  d'être;  à  plus  forte  raison,  peut-elle  distinguer 

les  divers  objets  entre  eux.  S'ensuit-il  qu'il  y  ait  pour  elle  diver- 

sité et  succession  d'actes;  ou  bien  est-ce  simultanément  qu'elle 
enleiul  plusieurs  choses  et  même  toutes  choses?  Telle  est  la 

question  que  nous  devons  examiner  à  l'article  suivant. 

Article    IV. 

Si  nous  pouvons  entendre  plusieurs  choses  en  même  temps? 

Cet  article  rappellera,  sur  bien  des  points,  la  doctrine  déjà 

exposée  au  sujet  de  la  question  12,  article  10;  de  la  question  i4, 

article  6;  de  la  question  58,  article  2  :  il  en  sera  aussi  le  complé- 

ment lumineux.  —  Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  nous 

pouvons  entendre  simultanément  plusieurs  choses  ».  —  La  pre- 

mière fait  observer  que  «  l'intelligence  est  au-dessus  du  temps. 
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Or,  Vavant  et  Vaprês  appartiennent  au  temps.  H  s'ensuit  que 

l'intelligence  n'entend  pas  les  diverses  choses  qu'elle  entend, 

selon  un  ordre  de  succession  ou  d'avant  et  d'après,  mais  simul- 

tanément ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  rien  n'empêche 
que  diverses  formes,  si  elles  ne  sont  pas  opposées,  soient  simul- 

tanément et  d'une  façon  actuelle  dans  le  même  sujet,  comme  par 

exemple  l'odeur  et  la  couleur  dans  un  même  fruit.  Or,  les  espèces 

intelligibles  ne  sont  pas  opposées.  Rien  n'empêchera  donc 

qu'une  même  intelligence  soit  actuée  simultanément  selon 
diverses  espèces  intelligibles;  et,  par  suite,  elle  pourra  simultané- 

ment entendre  plusieurs  choses  ».  —  La  troisième  objection 

remarque  que  «  l'intelligence  entend  simultanément  ce  qui  a  la 

raison  d'un  tout,  comme  l'homme  ou  la  maison.  Or,  dans  un 

tout,  il  y  a  plusieurs  parties.  Il  s'ensuit  donc  que  l'intelligence 
entend  simultanément  plusieurs  choses  ».  —  La  quatrième 

objection  dit  qu'  «  il  n'est  pas  possible  de  connaître  la  différence 

d'une  chose  par  rapport  à  l'autre,  sans  les  saisir  simultanément 

toutes  deux,  ainsi  qu'il  est  marqué  au  livre  de  l'Ame  (liv.  111, 

ch.  II,  n.  12;  de  S.  Th.,  leç.  3);  et  l'on  doit  en  dire  autant  de 
toute  autre  connaissance  par  voie  de  comparaison.  Puis  donc  que 

notre  intelligence  connaît  la  différence  et  la  comparaison  des 

diverses  choses  entre  elles,  il  s'ensuit  qu'elle  connaît  plusieurs 
choses  simultanément  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  mot  d'Aristote,  «  au  livre  des 

Topiques  (liv.  II,  ch.  x,  n.  i),  où  «  il  est  dit  que  l'intuition  ne 
porte  que  sur  une  chose,  mais  que  la  science  porte  sur  plu- 

sieurs ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond,  dès  le  début,  par 
une  distinction,  qui  suffira,  entendue  comme  elle  doit  l'être,  à 

dissiper  toutes  les  équivoques.  «  L'intelligence,  déclare  le  saint 
Docteur,  peut  entendre  simultanément  les  choses  multiples  selon 

qu'elles  ne  font  qu'un,  mais  non  si  elles  ont  la  raison  de  choses 

multiples;  et  je  dis,  ajoute  saint  Thomas,  ne  faire  qu'un  ou 

avoir  raison  de  choses  multiples,  selon  qu'il  n'y  a  qu'une  seule 

espèce  intelligible  ou  qu'il  y  en  a  plusieurs.  C'est  qu'en  effet,  le 
mode  de  toute  action  suit  la  forme  qui  en  est  le  principe  »;  et 

nous  savons  que  l'espèce  intelligible  est  le   principe  formel   de 
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l'opéra tion  intellectuelle.  «  Tout  cela  donc  que  Tintelligence  peut 
entendre  sous  une  même  espèce,  elle  peut  Tentendre  simultané- 

ment. C'est  pour  cela  que  Dieu  voit  toutes  choses  d'un  seul 

regard,  parce  qu'il  voit  toutes  choses  en  vertu  d'un  seul  principe 

qui  est  son  essence.  Si,  au  contraire,  il  est  des  choses  que  l'intel- 
ligence ne  voit  que  par  des  espèces  diverses,  elle  ne  les  entendra 

pas  simultanément.  La  raison  en  est  qu'un  même  sujet  ne  peut 
pas  être  actué  ou  parfait  simultanément  par  plusieurs  formes  qui 

appartiennent  au  même  genre  et  qui  sont  d'espèce  diverse.  C'est 

ainsi  qu'un  même  corps  ne  peut  pas,  sous  le  même  aspect,  être 
coloré  simultanément  de  diverses  couleurs  ou  figuré  de  diverses 

figures.  Or,  toutes  les  espèces  intelligibles  sont  du  même  genre; 

car  elles  sont,  toutes,  les  perfections  de  la  même  puissance  intel- 

lective,  bien  qu'à  ne  tenir  compte  que  des  choses  dont  elles 

sont  les  espèces,  elles  appartiennent  à  des  genres  divers.  Il  s'en- 
suit que  la  même  intelligence  ne  peut  pas  être  simultanément 

actuée  ou  perfectionnée  par  diverses  espèces  intelligibles,  à  l'ef-. 
fet  d'entendre  actuellement  diverses  choses  ». 

La  principale  chose  qui  semblerait  faire  difficulté  contre  cette 

raison  du  corps  de  l'arlicle,  c'est,  comme  le  note  Cajétan,  que 
notre  intelligence  se  trouve  pourtant  actuée  ou  perfectionnée 

simultanément  par  toutes  les  espèces  intelligibles  qu'elle  a  une 

fois  abstraites  et  qu'elle  conserve  au  dedans  d'elle-même.  —  Mais 
saint  Thomas  lui-même  a  pris  soin  de  répondre  à  cette  difficulté, 

dans  les  questions  disputées,  de  rA/ne,  art.  i8,  ad  tf'"";  de  la 
vérité^  q.  8,  art.  i4;  et  au  quodlihed  7,  art.  2.  Il  fait  remarquer 

que  les  espèces  intelligibles.se  comparent  à  l'entendement  réceptif 
comme  à  leur  sujet,  qui  sera,  par  rapport  à  elles,  ou  à  l'état  de 

puissance  pure,  ou  à  l'état  de  puissance  demi-actuée,  ou  à  leiat 

de  puissance  totalement  actuée.  Ce  n'est  que  lorsqu'elles  acluenl 

totalement  leur  puissance  qu'il  est  impossible  qu'elles  soient 

simultanément  plusieurs  d'espèces  différentes.  Mais  quand  elles 

ne  l'actuent  qu'à  l'état  de  dispositions,  elles  peuvent  s'y  trouver 
toutes  simultanément.  Saint  Thomas  observe  dans  la  Somme 

contre  les  Gentils,  liv.  I,  ch.  lv,  qu'on  peut  voir  un  exemple  de 
cette  différence  jusque  dans  les  facultés  sensibles,  notamment 

dans  l'imagination,  où  se  trouvent  conservées,  à  l'état  de  dispo- 
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sition  habituelle,  toutes  les  images  venues  des  sens,  et  dont 

cependant  nous  ne  pouvons  jamais  nous  représenter  d'une  façon 
actuelle,  en  nous  appliquant  à  les  revoir  par  Tattention  que  nous 

y  portons,  que  l'une  ou  l'autre  de  ces  images  séparément,  à 
moins  que  plusieurs  ne  se  trouvent  réunies,  à  titre  de  parties, 

dans  une  image  plus  générale  qui  les  contient. 

\Jad  primiim  accorde  que  «  l'intelligence  est  au-dessus  du 
temps  qui  nombre  le  mouvement  des  choses  corporelles.  Mais  la 

pluralité  même  des  espèces  intelligibles  cause  une  certaine  suc- 
cession ou  alternance  dans  les  opérations  intellectuelles  qui  fVnt 

que  l'une  de  ces  opérations  est  antérieure  à  l'autre.  C'est  cette 
succession  que  saint  Augustin  appelle  du  nom  de  temps,  quand 
il  dit,  au  huitième  livre  du  Commentaire  littéral  de  la  Genèse 

(ch.  XX,  xxii),  que  Dieu  meut  la  créature  spirituelle  à  travers  le 

temps  »  [Cf.  notre  précédent  volume,  Traité  des  AngeSj  p.  291 

et  suiv.]. 

Uad  secundum  dit  qu'  «  il  n'y  a  pas  que  les  formes  oppo- 
sées »  ou  contraires  «  qui  ne  puissent  pas  être  ensemble  dans  le 

même  sujet;  il  en  est  de  même  pour  les  formes  qui  ne  sont  pas 

opposées,  mais  qui  appartiennent  à  un  même  genre,  comme  on 

le  voit  par  l'exemple  qui  a  été  apporté  au  sujet  des  couleurs  et 

des  figures  »  :  il  est  impossible,  en  effet,  qu'un  même  corps  ait 
tout  ensemble  la  figure  du  triangle  et  celle  du  pentagone,  bien 

que  le  triangle  et  le  pentagone  ne  soient  en  rien  opposés  l'un  à 

l'autre,  mais  uniquement  parce  que  ce  sont  deux  espèces  diffé- 

rentes d'un  même  genre. 
Uad  tertium  fait  observer  que  «  les  parties  se  peuvent  enten- 

dre d'une  double  manière.  D'abord,  dans  un  certain  vague  et 

selon  qu'elles  sont  contenues  dans  le  tout;  de  cette  manière, 
elles  sont  connues  par  la  forme  du  tout,  et  simultanément.  Mi^is 

elles  peuvent  être  connues  aussi  d'une  connaissance  distincte, 

selon  que  chacune  d'elles  est  connue  par  son  espèce  »  ou  son 
image  «  propre;  dans  ce  cas,  elles  ne  sont  pas  connues  simulta- 

nément ». 

Vad  quartum  répond  que  «  l'intelligence,  quand  elle  connaît 

la  différence  ou  la  comparaison  d'une  chose  avec  l'autre,  connaît 

les  choses  qui  diffèrent  ou  que  l'on  compare,  sous  la  raison  même 
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de  la  comparaison  ou  de  la  différence  »;  il  y  a,  là,  comme  une 

forme  ou  espèce  générale  qui  comprend  sous  elle  les  choses  com- 
parées, et  ((  cette  connaissance  revient  un  peu  à  ce  qui  a  été  dit 

de  l'inlellig^ence  connaissant  les  parties  dans  la  forme  du  tout  ». 

Tout  cela  donc  qui  a  raison  d'un  même  objet  perçu  en  vertu 

d'une  même  espèce  intelligible  peut  être  simultanément  connu 

par  notre  intelligence;  mais  il  n'y  a  que  cela;  et  toutes  les  fois 

qu'un  objet  ne  rentre  pas  dans  l'espèce  intelligible  qui  informe 

l'intelligence  au  moment  où  elle  agit,  ou  qui  n'est  pas  ordonné  à 

l'objet  actuellement  perçu,  il  faudra  de  toute  nécessité  un  acte 
nouveau  et  distinct  de  Tintelligence  pour  que  cet  objet  soit  perçu 

d'une  façon  actuelle.  —  Dès  lors,  une  nouvelle  question  se  pose. 

Notre  intelligence,  qui  ne  perçoit  simultanément  qu'une  chose  et 
non  plusieurs,  va-t-elle  se  trouver  limitée  à  son  premier  acte  de 

connaître,  au  sujet  de  chaque  chose,  ou  n'aura-t-elle,  tout  au 

plus,  qu'une  série  successive  d'actes  de  connaître  sans  aucun 
lien  qui  les  rattache.  Que  si  ces  actes  peuvent  être  ordonnés 

entre  eux,  de  façon  à  constituer  une  connaissance  nouvelle,  et 

plus  parfaite,  de  l'objet,  en  quoi  consiste  cet  ordre,  ou  comment 

se  fait-il?  D'un  mot,  notre  intelligence  procède-t-elle,  dans  son 
acte  de  connaître,  par  voie  décomposition  et  de  division? 

Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  V. 

Si  notre  intelligence  entend  en  composant  et  en  divisant? 

Ces  termes  de  composition  et  de  division  vont  être  expliqués 

dans  la  lecture  même  de  l'article.  —  Trois  objections  veulent 

prouver  que  «  notre  intelligence  n'entend  pas  en  composant  et 
en  divisant  ».  —  La  première  fait  remarquer  que  «  la  composi- 

tion et  la  division  supposent  la  pluralité.  Or,  notre  intelligence  ne 

peut  pas  entendre  simultanément  plusieurs  choses.  Donc  elle  ne 

peut  pas  entendre  en  composant  et  en  divisant  ».  —  La  seconde 
objection  dit  que  «  toute  composition  et  toute  division  »  dans  les 

actes  de  notre  intelligence,  «  impliquerait  le  temps  :  passé,  pré- 
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senl  ou  futur  »  :  on  dira,  par  exemple  :  Dieu  est  bon;  Pierre  était 

méchant;  la  récolle  sera  abondante.  «  Puis  donc  que  l'intelli- 
Sfence  fait  abstraction  du  temps,  comme  de  toutes  les  autres  con- 

ditions particulières,  il  s'ensuit  qu'elle  n'entend  pas  en  compo- 
sant et  en  divisant  ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que 

((  l'intelligence  entend  selon  qu'elle  s'assimile  aux  choses.  Or,  la 

composition  et  la  division  n'existent  pas  dans  les  choses.  Il  n*y 
a  rien,  en  effet,  dans  les  choses,  que  la  réalité  désignée  par 

l'attribut  et  par  le  sujet  »  unis  ou  séparés  dans  la  composition  et 
dans  la  division;  «  et  cette  réalité  est  absolument  une  et  iden- 

tique, si  là  composition  est  vraie  :  c'est  ainsi  que  l'homme  est 

vraiment  cela  même  qu'est  l'animal.  Il  s'ensuit  que  l'intelligence 

n'entend  pas  en  composant  et  en  divisant  ».  Cette  dernière 
objection  nous  vaudra  une  réponse  très  importante  de  saint  Tho- 
mas. 

L'argument  sed  contra  cite  un  mol  d' «  Aristote,  au  premier 
livre  du  Perihermenias  »  (ch.  i,  n^  2;  de  S.  Th.,  leç.  2), 
où  il  est  ((  dit  que  les  paroles  signifient  les  conceptions  de  TirUel- 

ligence.  Or,  dans  les  paroles,  il  y  a  composition  et  division, 

comme  on  le  voit  dans  les  propositions  affirmatives  »,  où  l'on 

unit  l'attribut  et  le  sujet,  «  et  dans  les  propositions  négatives  », 

où  on  les  sépare.  «  Donc  l'intelligence  entend  en  composant  et 
en  divisant.  » 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  établit  une  comparaison 

entre  l'intelligence  humaine  d'une  part,  et  rinlelligence  angtili- 

que  ou  divine,  d'autre  part.  —  «  L'intelligence  humaine  »,  dit-il, 
«  doit  nécessairement  entendre  en  composant  et  en  divisant  »; 

c'est-à-dire  que  pour  avoir  la  connaissance  parfaite  d'un  objet,  il 
ne  peut  pas  lui  suffire  de  produire  un  seul  acte,  cet  acte  de  per- 

ception ou  d'intuition,  que  nous  appelons,  en  logique,  la  pre- 

mière opération  de  l'esprit;  il  faut  qu'elle  juge,  au  sens  formel 

de  ce  mot,  confrontant  l'un  avec  l'autre,  divers  concepts  perçus, 

qui  auront  raison  de  sujet  et  d'attribut,  à  l'effet  de  les  unir  ou  de 
les  séparer.  Cette  nécessité  se  prouve  par  la  nature  même  de  notre 

intelligence.  «  Dès  là,  en  effet,  que  l'intelligence  humaine  passe 

de  la  puissance  à  l'acte,  elle  a  une  certaine  ressemblance  avec  les 

choses  du   monde  de  la  génération,  qui  n'ont  pas  tout  de  suite 
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leur  perfection,  mais  l'acquièrent  peu  à  peu  et  d'une  façon  suc- 

cessive. Pareillement,  ce  n'est  pas  tout  de  suite  et  dès  la  pre- 

mière perception  que  l'intelligence  humaine  acquiert  la  connais- 

sance parfaite  d'un  objet;  elle  en  atteint  d'abord  quelque  chose, 

par  exemple,  l'essence  même,  qui  est  l'objet  premier  et  adéquat 

de  l'intelligence;  et  puis,  elle  acquiert  la  connaissance  des  pro- 
priétés, des  accidents  et  des  circonstances  qui  entourent  cette 

essence.  C'est  à  cause  de  cela  qu'il  lui  faut  »,  dans  une  seconde 

opération  de  l'esprit,  distincte  de  la  perception,  «  confronter  les 
diverses  choses  perçues,  les  unissant  ou  les  divisant;  comme 

aussi  »,  dans  une  troisième  opération,  «  procéder  d'une  compo- 

sition ou  d'une  division  à  une  autre,  ce  qui  est  l'acte  même  du 

raisonnement  ».  Telle  est  la  condition  essentielle  de  l'intelligence 
humaine. 

((  L'intelligence  angélique,  au  contraire,  et  l'intelligence  divine 
sont  comme  les  choses  incorruptibles  »,  tels  les  corps  célestes, 

dans  l'opinion  d'Aristote,  par  opposition  aux  choses  terrestres 

corruptibles,  dont  il  s'agissait  tout  à  l'heure,  «  lesquelles  choses 
incorruptibles  possèdent  tout  de  suite,  dès  le  début,  toute  leur 

perfection.  Et  voilà  pourquoi  l'intelligence  angélique  et  l'intelli- 

gence divine  ont  tout  de  suite  et  d'une  manière  parfaite  la  con- 

naissance totale  de  la  chose  à  connaître.  Si  bien  qu'en  connais- 

sant l'essence  d'une  chose,  elles  connaissent,  en  même  temps,  au 
sujet  de  cette  chose,  tout  ce  que  nous  en  pouvons  connaître  par 

la  composition  et  la  division  et  par  le  raisonnement  ».  Leur  con- 
naissance est  unicjuement  intuitive  et  nullement  discursive  [Cf.  q. 

i/i,  art.  7;  q.  58,  art.  3].  —  «  Il  suit  de  là  que  l'intelligence 
humaine  connaît  en  composant  et  en  divisant  »,  ou  en  afhrmant 

et  en  niant,  «  comme  aussi  en  raisonnant  »,  ou  en  discourant; 

«  tandis  que  l'intelligence  angélique  et  l'intelligence  divine  con- 

naissent bien  la  composition  et  la  division  »,  ou  l'affirmation  et 
la  négation,  «  et  aussi  le  raisonnement,  mais  non  en  composant 

et  en  divisant  ou  en  raisonnant;  c'est  par  la  vue  de  l'essence 
toute  simple  ». 

Vad  primiini  fait  observer  «  que  la  composition  et  la  division 

de  l'intelligence  implique  différence  et  comparaison.  Nous  disons 

donc  que  l'intelligence  entend  plusieurs  choses,  quand  elle  corn- 
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pose  OU  qu'elle  divise,  comme  il  arrive  quand  elle  connaît  la  dif- 
férence ou  la  comparaison  des  choses  entre  elles  ». 

Vad  secnndum  explique,  de  façon  très  lumineuse^  comment  le 

temps  peut  se  trouver  dans  l'opération  de  l'intellig^ence.  Il  est 

très  vrai  que  «  l'intellig^ence  abstrait  »  ses  espèces  intelligibles 

«  des  images  »  où  elles  sont  d'une  manière  concrète;  «  mais 

cependant  elle  ne  peut  entendre  d'une  façon  actuelle^,  sans  se 

tourner  du  côté  des  images,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  i  ; 

q.  84,  art.  7).  Or,  c'est  du  côté  par  où  elle  se  tourne  vers  les 
images  que  le  temps  se  trouve  adjoint  à  la  composition  et  à  la 

division  de  l'intelligence  ». 

Uad  tertiiim  rappelle  que  «  la  similitude  de  l'objet  est  reçue 

dans  rintelligence  selon  le  mode  de  l'intelligence  et  non  selon  le 

mode  de  la  chose  en  elle-même.  Nous  dirons  donc  qu'à  la  com- 

position et  à  la  division  de  l'intelligence  correspond  quelque 

chose  dans  l'objet,  mais  qui  n'est  pas  dans  l'objet  de  la  même 

manière  que  dans  l'intelligence.  L'objet  propre  de  l'inlelligence 

humaine,  en  effet,  est  la  quiddité  »  ou  l'essence  «  de  la  chose 

matérielle  qui  tombe  sous  les  sens  et  l'imagination.  Or,  il  y  a, 
dans  la  chose  matérielle,  une  double  composition.  La  première 

est  celle  de  la  forme  et  de  la  matière.  A  cette  composition  de  la 

chose  matérielle  correspond  la  composition  de  l'intelligence,  qui 

fait  que  le  tout  universel  »,  par  exemple  l'animal,  «  est  dit  de  sa 

partie  »,  l'espèce  comprise  sous  lui  :  c'est  ainsi  que  nous  disons 

de  l'homme  qu'il  est  animal.  «  Le  genre^,  en  effet,  se  tire  de  la 

matière  commune;  la  différence  qui  complète  l'espèce,  de  la 

forme;  et  le  particulier,  de  la  matière  individuelle  ».  C'est  donc  à 

la  première  composition  réelle  existant  dans  l'objet,  que  corres- 

pond la  composition  de  l'intelligence  affirmant  le  tout  universel, 

de  la  partie  contenue  sous  lui.  «  Mais  il  y  a,  dans  l'objet,  une 

autre  composition  réelle;  c'est  celle  de  l'accident  et  du  sujet.  A 

cette  seconde  composition  réelle  existant  dans  l'objet,  correspond 

la  composition  de  l'intelligence,  en  vertu  de  laquelle  l'accident 
est  affirmé  du  sujet,  comme  quand  nous  disons  que  Vhomnic  est 

blanc  ».  Et  c'est  à  cette  double  sorte  de  composition  que  revien- 

nent tous  les  actes  de  l'intelligence  qui  compose.  —  «  Toutefois, 
remarque  saint  Thomas,  il  y  a  une  différence  entre  la  composi- 



686  SOMME    TH^OLOGIQUE. 

lion  de  la  chose  en  elle-même  et  la  composition  de  Tintelligence  ; 

car  les  choses  qui  entrent  dans  la  composition  de  l'objet  sont 

diverses  »  :  la  forme,  en  effet,  n'est  pas  la  matière,  ni  la  subs- 

tance les  accidents.  «  La  composition  de  l'intelligence,  au  con- 

traire, est  un  signe  d'identité  pour  les  choses  qui  entrent  dans 
cette  composition.  La  composition  de  l'intelligence,  en  effet, 

n'aboutit  pas  à  affirmer  que  l'homme  soit  la  blancheur;  mais 

elle  dit  que  l'homme  est  blanc,  c'est-à-dire  un  quelque  chose  en 

qui  se  trouve  la  blancheur.  Or,  c'est  une  même  chose,  subjecti- 
vement, qui  est  homme  et  en  qui  se  trouve  la  blancheur.  Il  en 

est  de  même  pour  la  composition  de  la  matière  et  de  la  forme; 

car  l'animal  »  ou  le  genre,  qui  se  tire  de  la  matière,  «  signifie 
ce  qui  a  une  nature  sensible;  le  raisonnable  »,  qui  se  tire  de  la 

forme,  «  signifie  ce  qui  a  la  nature  intellective;  Vhomnie  »,  qui 

comprend  la  matière  et  la  forme,  «  signifie  ce  qui  a  l'une  et 

l'autre  nature;  et  Socrate  »,  ou  l'individu  humain,  «  signifie  ce 

qui  a  tout  cela  avec  la  matière  individuelle  ».  Or,  c'est  le  même 

sujet  en  qui  se  trouvent  toutes  ces  choses;  «  et  c'est  en  rai- 
son de  cette  identité  du  sujet,  que  notre  intelligence  compose 

ces  diverses  choses  entre  elles  ou  affirme  Tune  de  l'autre,  dans 

l'acte  d'attribution  ».  —  Nous  avions  déjà  dit  et  on  aura  re- 

marqué l'importance  souveraine  de  la  distinction  que  vient  de 
formuler  ici  saint  Thomas  entre  la  composition  objective  des 

divers  éléments  essentiels  ou  substantiels  et  accidentels  qui  en- 

trent dans  la  constitution  des  réalités  extérieures  et  la  composi- 

tion logique  de  notre  intelHgence  attribuant  à  un  même  sujet 

tout  ce  qui,  en  effet,  se  trouve  en  lui.  Dans  un  cas,  nous  avons 

union  de  réalités  diverses  qui  constituent  un  tout,  mais  dont 

l'une  n'est  pas  l'autre;  dans  l'autre  cas,  nous  avons  simple  cons- 

tatation de  l'identité  du  sujet  en  qui  se  trouvent  toutes  les  cho- 
ses que  notre  intelligence  reconnaît,  en  effet,  être  en  lui.  Aussi 

bien,  cette  composition  de  l'intelligence  a  pour  effet  une  con- 

naissance meilleure  et  plus  complète  du  sujet  qu'il  s'agissait  de 
connaître. 

Notre  intelligence  procède  par  voie  d'abstraction,  dans  son 
acte  de  connaître.  Elle  va  du  plus  général  au  moins  général;  et 
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ce  n'est  que  peu  à  peu  ou  successivement  qu'elle  arrive  à  con- 
naître tout  ce  qui  se  trouve  dans  son  objet.  De  là,  pour  elle,  une 

nécessité  rigoureuse  de  confronter,  avec  le  sujet  qu'il  s'agit  de 

connaître,  les  formalités  multiples,  d'ordre  essentiel  ou  d'ordre 

accidentel,  qu'elle  perçoit  successivement,  pour  voir  si,  en  elFel, 

elles  conviennent  au  sujet  ou  ne  lui  conviennent  pas.  C'est  à 

affirmer  qu'elles  lui  conviennent,  que  consiste  ce  que  nous  appe- 

lons la  composition  de  Tintelligence,  ou  à  dire  qu'elles  ne  lui 

conviennent  pas,  que  consiste  la  division.  Que  si  l'intellig^ence 
affirme  ou  nie,  dès  que  sont  confrontés  le  sujet  à  connaître  et  les 

formalités  perçues,  on  a  la  simple  composition  ou  la  simple  divi- 

sion. On  aura,  au  contraire,  le  discours  ou  le  raisonnement,  s'il 
est  besoin  de  rçcourir  à  une  notion  nouvelle,  qui,  rapprochée  à 

son  tour,  du  sujet  et  de  la  première  formalité,  aidera  à  voir  si, 

en  effet,  le  sujet  et  la  formalité  en  question  conviennent  ou  ne 

conviennent  pas.  —  Ici  vient,  pour  le  complément  de  la  doctrine 

de  la  question  présente,  un  point  d'importance  extrême,  déj\ 
considéré  ailleurs,  notamment  dans  la  question  i6,  où  nous 

avons  traité  de  la  vérité,  et  dans  la  question  17,  où  nous  avons 

traité  de  la  fausseté,  mais  que  saint  Thomas  va  considérer  à 

nouveau  et  sur  lequel  il  projettera  un  surcroît  de  lumière.  C'est 

la  question  de  savoir  si  l'intelli^'ence  peut  être  fausse,  si  le  faux 

peut  se  glisser  dans  l'un  de  ses  actes  et  dans  lequel  ou  dans  les- 
quels il  se  trouve. 

Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VI. 

Si  rintelligence  peut  être  fausse? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'intelligence  peut  être 

fausse  ».  —  La  première  cite  le  mot  d'((  Aristote,  au  sixième 
livre  des  Métaphysiques  »  (de  S.  Th.,  leç.  4;  Did.,  liv.  V, 

ch.  IV,  n.  i),  où  il  est  «  dit  que  le  vrai  et  le  faux  sont  dans 

l'esprit.  Puis  donc  que  l'esprit  et  l'intelligence  ne  font  qu'un, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  79),  il  s'ensuit  que  la  fausseté 
est  dans  l'intelligence  ».  —  La  seconde  objection  fait  remarquer 
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que  «  Topinion  et  le  raisonnement  appartiennent  àTintellig^ence. 

Or,  dans  l'une  et  dans  l'autre  on  rencontre  Terreur.  Donc  la 

fausseté  ou  l'erreur  peut  être  dans  l'intelligence  ».  —  La  troi- 
sième objection  dit  que  «  le  péché  est  dans  la  partie  intellec- 

tive  »  de  l'âme.  «  Or  tout  péché  implique  l'erreur,  car  ils  se 
trompent  ceux  qui  opèrent  le  mal,  comme  il  est  dit  dans  les 

Proverbes,  ch.  xiv  (v.  22).  Donc  la  fausseté  peut  être  dans  Tin- 

telligence  ». 

L'argument  sed  contra  se  réfère  à  un  mot  de  «  saint  Augus- 
tin, dans  le  livre  des  Quatre-vingt-trois  Questions  »  (q.  xxxii), 

où  le  saint  Docteur  «  dit  que  quiconque  se  trompe  n'entend  pas 
ce  en  quoi  il  se  trompe.  Et  Aristote  avait  déjà  dit,  au  livre  de 

rAme  (liv.  III,  ch.  x,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  i5)  que  V  intelligence 

est  toujours  droite  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rappelle  qu'«  en  ce 
qui  est  de  la  question  actuelle,  Aristote,  au  troisième  livre  de 

l'Ame  (ch.  vi,  n.  7  ;  de  S.  Th.,  leç.  11),  compare  l'intelHgence 
au  sens.  Le  sens,  en  effet,  quand  il  porte  sur  son  objet  propre, 

ne  se  trompe  pas;  ainsi  la  vue  au  sujet  de  la  couleur;  si  ce  n'est 

peut-être  d'une  façon  accidentelle,  en  raison  d'un  obstacle  du 

côté  de  l'organe,  comme,  par  exemple,  si  le  goût  d'un  homme 
qui  a  la  fièvre  juge  amer  ce  qui  est  doux,  à  cause  que  sa  langue 

est  remplie  d'humeurs  mauvaises.  Au  sujet  des  sensibles  com- 

muns, au  contraire  »,  tels  que  l'étendue,  le  nombre,  la  figure, 
le  mouvement  et  le  site^  «  le  sens  peut  se  tromper,  comme  lors- 

qu'il juge  de  la  grandeur  ou  de  la  figure,  à  supposer,  par  exem- 

ple, qu'il  estime  le  soleil  comme  n'ayant  qu'un  pied  de  grandeur, 
alors  qu'il  est  plus  grand  que  la  terre.  A  plus  forte  raison,  est-il 

susceptible  de  se  tromper,  quand  il  s'agit  des  sensibles  par  occa- 
sion, comme  s'il  estime  que  le  fiel  est  du  miel,  parce  que  la  cou- 

leur est  la  même  ».  Nous  avions  déjà  étabU  ces  distinctions  plus 

haut,  q.  17,  art-  2.  «  Et  qu'il  en  soit  ainsi  »  pour  le  sens,  rela- 

tivement à  ses  diverses  catégories  d'objets^,  et  aussi  pour  l'intelli- 

gence, comme  nous  l'allons  voir  et  comme  le  veut  Aristote,  «  la 

raison  en  est  évidente  »,  déclare  saint  Thomas.  «  C'est  qu'en 

efTet  toute  puissance  est  de  soi  et  selon  tout  ce  qu'elle  est,  ordon- 

née à  son  objet  propre  »,  qui  a  raison  d'acte  par  rapport  à  elle. 
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«  Or,  les  choses  qui  sont  ainsi  ordonnées  »  de  soi  et  selon  tout 

ce  qu'elles  sont,  <(  demeurent  toujours  dans  la  même  disposition  ». 

Pour  changer,  en  effet,  il  faudrait  qu'elles  cessent  d'être,  puis- 

que ce  n'est  pas  en  raison  d'un  quelque  chose  d'accidentel  ou 
d'ajouté,  mais  en  raison  de  leur  essence  qu'elles  disent  le  rapport 

dont  il  s'ag^it.  «  Il  s'ensuit  que  la  puissance  demeurant,  il  ne  se 
peut  pas  que  son  jugement  défaille  en  ce  qui  est  de  son  objet 

propre  ».  On  aura  remarqué  la  profondeur  et  la  transcendance 

de  la  raison  invoquée  ici  par  saint  Thomas.  C'est  une  application 

nouvelle  de  la  g^rande  doctrine  de  l'acte  et  de  la  puissance. 

«  Or,  poursuit  le  saint  Docteur,  l'objet  propre  de  l'intellig^ence 

est  la  quiddité  »  ou  l'essence  «  des  choses  ».  L'intellig^ence  est 
faite  pour  percevoir,  dans  les  objets  matériels,  les  traits  essen- 

tiels qui  constituent  le  g^enre,  l'espèce  et  la  définition.  C'est  là 

sa  raison  d  être.  C'est  à  cela  qu'elle  est  ordonnée  selon  tout  elle- 

même.  Dès  que  la  lumière  de  l'intellect  ag"ent  tombe  sur  l'image 

subjectée  dans  l'imagination,  elle  en  abstrait  ces  caractères  essen- 

tiels qu'elle  imprime  aussitôt  dans  l'entendement  réceptif,  pour 
que  celui-ci,  actué  par  eux,  produise  un  acte  conforme  à  ces 

traits  qui  l'actuent.  «  Il  est  donc  impossible  que  relativement  à 

la  quiddité  »  ou  à  l'essence  «  des  choses  »  matérielles  qui  cons- 

tituent son  objet  propre,  «  l'intellig^ence  se  trompe  ».  Elle  ne 
peut  pas  ne  pas  les  saisir  comme  elles  sont,  «  à  les  prendre  en 

elles-mêmes.  Que  s'il  s'ag^it  des  choses  qui  entourent  l'essence 

ou  la  quiddité,  l'intellig'ence  peut  se  tromper^  tandis  qu'elle 

ordonne  une  chose  à  l'autre,  soit  en  composant  ou  en  divisant, 
soit  en  raisonnant  ».  Elle  peut  se  tromper  en  attribuant  ou  en 

refusant  telle  propriété  à  tel  être,  ou  telle  condition  d'ordre  con- 
tingent; de  même^  en  déduisant  telle  conclusion  de  telles  pré- 

misses. «  Toutefois,  et  pour  la  même  raison  invoquée  tout  à 

l'heure,  l'intellig^ence  ne  peut  pas  se  tromper,  relativement  à  ces 

propositions  qui  sont  connues  dès  que  l'on  connaît  l'essence  des 
termes  qui  les  composent;  et  tels  sont  les  premiers  principes. 

C'est  d'ailleurs  de  ces  premiers  principes  que  provient  l'infaillibi- 
lité de  la  vérité,  dans  la  certitude  de  la  science,  en  ce  qui  est  des 

conclusions  déduites  ».  Ainsi  donc,  pour  saint  Thomas,  les  pre- 
mières notions  abstraites  sont  nécessairement,  dans  la  réalité,  ce 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  44 



690  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

que  rintelligence  les  perçoit;  et  les  premiers  jug-ements  qui  sui- 
vent à  ces  perceptions  premières  sont  nécessairement  vraies. 

Nous  savons  que  la  première  de  ces  notions  est^  de  toutes,  la 

plus  universelle,  la  notion  d'être;  et  que  le  premier  jugement  qui 

suit  à  cette  perception  de  l'être,  c'est  le  jugement  d'identité  :  ce 
qui  est,  est.  Voilà  le  premier  de  tous  nos  principes  qui  est, 

nécessairement,  l'évidence  même  et  qui  projette  sa  lumière  indé- 
fectible sur  tous  nos  autres  jugements  et  sur  tous  nos  raisonne- 

ments ultérieurs.  Aussi  bien  est-ce  à  la  lumière  de  ce  premier 

principe  qu'il  faut  ramener  toutes  nos  sciences,  quand  nous  vou- 
lons en  contrôler  la  vérité  et  la  certitude,  ainsi  que  nous  l'insi- 

nuait ici  saint  Thomas.  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut  sur 

Je  rôle  de  l'intellect  agent  et  de  sa  lumière  dans  nos  actes  d'in- 
telleclion,  q.  79,  art.  4-] 

Ainsi  donc,  pour  l'intelligence,  comme  pour  le  sens,  quand  il 

s'agit  de  son  objet  propre,  la  quiddité  ou  l'essence  des  choses 
matérielles,  toute  erreur  est,  de  soi,  impossible.  «  Cependant, 

même  pour  l'intelligence,  il  se  pourra  que  d'une  façon  tout  à  fait 
accidentelle  Terreur  se  glisse  au  sujet  de  cette  essence  dans  les 

choses  composées;  non  pas  en  raison  de  l'organe  »,  comme  pour 

le  sens,  «  puisque  rintelligence  n'est  pas  une  vertu  qui  se  serve 

d'organe;  mais  en  raison  de  la  composition  qui  intervient  au 

sujet  de  la  définition  :  alors  que  la  définition  d'une  chose  attri- 
buée implicitement  ou  explicitement  à  une  autre  devient  fausse, 

comme  si  on  attribue  au  triangle  la  définition  du  cercle;  ou  parce 

qu'une  définition  implique,  en  elle-même,  une  composition  qui  la 

rend  fausse,  comme  si  on  assignait  pour  définition  d'une  chose 

qui  existerait  :  animal  raisonnable  portant  des  ailes  »  ;  il  n'existe, 

en  effet,  aucun  être  à  qui  cette  définition  convienne.  «  C'est  pour 
cela  que  dans  les  choses  simples,  où  la  définition  est  étrangère  à 

toute  composition  possible,  il  n'y  a  aucune  place  pour  l'erreur  : 

il  n'y  a  de  possible,  à  leur  sujet,  que  l'ignorance  totale,  ainsi 

qu'il  est  dit  au  neuvième  livre  des  Métaphysiques  »  (de  S.  Tho- 

mas, leç.  II  ;  Did.,  liv.  N'III,  ch.  x,  n.  4?  5).  Si  la  définition  d'une 
chose,  en  effet,  comprend  des  éléments  multiples,  comme  celle 
des  choses  matérielles  où  nous  avons  la  matière  et  la  forme,  il  se 

pourra  qu'on  se  trompe  sur  l'union  de  ces  éléments,  dont  l'un 
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sera  exact  et  dont  Taiitre  ne  le  sera  pas;  mais  si  la  définition  ne 

comprend  qu'un  élément  formel,  la  définition  sera  nécessaire- 
ment vraie  ou  totalement  fausse. 

Uad  primum  répond  que  «  si  Aristote  parle  de  fausseté  dans 

l'esprit,  c'est  en  raison  de  la  composition  et  de  la  division  ». 

Vad  seciindum  déclare  qu'  «  il  faut  faire  la  même  réponse  au 

sujet  de  l'opinion  et  du  raisonnement  ». 

\Jad  tertiiim  dit  que  «  la  même  réponse  vaut  pour  l'erreur  de 

ceux  qui  pèchent;  car  cette  erreur  consiste  dans  l'application  de 

rintelli^ence  aux  choses  qu'il  s'agit  de  vouloir  »;  il  y  a  donc  tou- 
jours une  composition  qui  intervient. 

«  Mais  dans  la  considération  absolue  de  l'essence  d'une  chose 

et  de  ce  qui  est  connu  par  elle,  l'intelligence  ne  se  trompe  jamais. 
C'est  dans  ce  sens  que  parlaient  les  deux  textes  cités  dans  le  sed 

contra.  »  Comme  nous  l'avons  dit,  le  premier  de  tous  nos  con- 

cepts, et  le  plus  simple  parce  qu'il  est  le  plus  général,  le  plus 
universel,  c'est  le  concept  de  l'être.  Impossible  de  nous  tromper 

sur  cette  première  notion  que  l'intellect  agent  abstrait  immédia- 

tement, dès  que  notre  âme  intelligente  est  capable  d'agir.   Le 

premier  principe  n'est  que  la  duplication  de  cette  notion;  on  le 

formule  :  ce  qui  est  est.  Il  est  d'une  évidence  absolue.  C'est  de 
cette  évidence  que  découlent  toutes  les  clartés  intellectuelles  qui 

se  retrouvent  dans  les  autres  perceptions,  jugements  ou  raison- 

nements de  notre  intelligence.  Et  il  n'y  aurait  jamais  d'erreur, 
même  dans  les  perceptions  les  plus  complexes,  les  jugements  les 

plus  lointains  on  les  raisonnements  les  plus  nombreux,  si  l'on  ne 
se  prononçait  que  conformément  à  la  lumière  venue  de  ce  pre- 

mier principe  et  dans  sa  dépendance.  Si  l'intelligence  se  trompe 

dans  ses  opérations  subséquentes,  c'est  uniquement  oarce  qu'elle 
se  soustrait  à  cette  lumière. 

Notre  intelligence  ne  saisit  pas,  d'un  seul  regard,  tout  ce  qu'elle 

doit  saisir  dans  son  objet.  Ce  n'est  que  peu  à  peu,  et  en  partant 
des  choses  les  plus  universelles,  les  plus  générales,  que,  par  une 

succession  d'actes,  où  elle  devra  combiner  entre  elles  les  diver- 
ses notions  perçues  et  déduire  des  premières  notions  des  notions 

nouvelles,  elle  arrive  à  se  faire  de  son  objet  une  idée  toujours 
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moins  imparfaite  et  plus  précise.  Dans  cette  succession  d'actes, 

il  lui  est  possible  de  s'égarer;  mais  un  moyen  de  contrôle 
demeure  toujours  :  celui  des  premières  notions  et  des  premiers 

principes  dont  l'évidence  est  identique  pour  tous.  —  Mais  si 

l'évidence  des  premiers  principes  est  la  même  pour  tous,  s'en- 
suit-il que  tous  doivent  entendre  ég^alement  et  selon  le  même 

degré  de  perfection  ce  qui  peut  être  connu  à  la  lumière  de  ces 

principes.  D'un  mot,  la  perfection  de  l'intelligence  et  de  son  opé- 
ration est-elle  identique  en  tous  les  hommes;  ou  bien  se  peut-il 

que  parmi  les  hommes  les  uns  connaissent  mieux  et  les  autres 
moins  bien  une  même  chose. 

Tel  est  l'objet  de  Tarticle  suivant. 

Article  VII. 

Si  une  même  chose  peut  être  mieux  entendue  par  l'un 

que  par  l'autre. 

Trois  objections  veulent  prouver  qu'«  il  ne  se  peut  pas  qu'une 

seule  et  même  chose  soit  mieux  entendue  par  l'un  que  par  l'au- 
tre ».  —  La  première  est  un  texte  formel  de  «  saint  Augustin  » 

qui  «  dit,  au  livre  des  Quatre-vingt-trois  Questions  (q.  xxxii)  : 

Quiconque  entend  une  chose  autrement  quelle  n'est,  n'entend 

pas  cette  chose.  C'est  pourquoi  il  n'est  pas  douteux  qu'il  n'y  ait 

une  manière  parfaite  d'entendre  qui  n'admet  pas  de  degré  supé- 

rieur. Aussi  bien  n'est-ce  pas  à  V infini  qu'on  peut  progresser 

dans  l'intelligence  d'une  chose,  et  il  ne  se  peut  pas  que  l'un  l'en- 
tende mieux  que  l'autre  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que 

«  l'intelligence  dans  son  acte  propre  d'entendre  est  toujours 

vraie.  Or,  la  vérité,  qui  est  une  adéquation  entre  l'intelligence  et 

la  chose,  ne  saurait  admettre  de  plus  et  de  moins;  il  n'y  a  pas, 
en  effet,  à  parler  de  plus  et  de  moins,  au  sens  propre,  là  où  se 

trouve  l'égalité.  Donc  il  ne  se  peut  pas  qu'il  y  ait  des  degrés 

dans  l'acte  d'entendre  ».  —  La  troisième  objection,  très  impor- 

tante, dit  que  «  l'intelligence  est  ce  qu'il  y  a  de  plus  formel  dans 

l'homme  »;  c'est  de  l'intelligence,  en  effet,  que  la  nature  humaine 
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lire  sa  différence  spécifique.  Et  précisément,  Tobjeclion  ajoulc 

que  «  la  différence  de  la  forme  cause  la  différence  dans  l'espèce. 

Si  donc  un  homme  entend  mieux  ̂ ue  l'autre,  il  s'ensuit  que  tous 
les  hommes  ne  seront  pas  de  même  espèce  ». 

L'argument  sed  contra  en  appelle  à  l'expérience.  «  L'expé- 
rience prouve  y),  en  effet,  «  que  parmi  les  hommes,  il  en  est  dont 

l'intelligence  est  plus  profonde  que  celle  des  autres.  C'est  ainsi 

qu'il  a  une  intelligence  plus  profonde,  celui  qui  peut  ramener 
une  conclusion  à  ses  premiers  principes  et  à  ses  premières  cau- 

ses, comparé  à  celui  qui  ne  peut  la  ramener  qu'à  ses  causes  pro- 
chaines ».  Il  en  est,  parmi  les  hommes,  qui,  en  entendant 

l'énoncé  d'une  proposition  ou  d'une  conclusion,  en  voient  tout 
de  suite  la  vérité,  saisissant  immédiatement  la  connexion  qui  la 

rattache  aux  premières  notions  et  aux  premiers  principes.  D'au- 
tres, au  contraire,  ne  peuvent  saisir  la  vérité  de  cette  même  pro 

position  que  si  on  leur  montre,  par  des  déductions  successives, 

comment,  en  effet,  cette  proposition  se  résout  en  la  lumière  des 

premiers  principes  et  des  premières  causes. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  qu'«  on  peut 

entendre  d'une  double  manière  cette  affirmation,  que  parmi  les 
hommes  il  en  est  qui  entendent  mieux  une  même  chose  que  ne 

l'entendent  les  autres.  —  D'abord,  en  ce  sens  que  le  mieux  s'ap- 

pliquerait à  l'acte  d'entendre  en  raison  de  la  chose  entendue. 

Dans  ce  sens,  il  ne  se  peut  pas  que  l'un  entende  une  même  chose 

mieux  que  ne  l'entendent  les  autres;  car  ce  serait  entendre  que 

la  chose  est  autrement  qu'elle  n'est,  en  mieux  ou  en  pire;  et  du 

coup,  l'intelligence  cesserait  d'être  vraie;  elle  n'entendrait  plus 
cette  chose,  comme  le  disait  saint  4uguslin  (dans  la  première 

objection).  —  Mais,  d'une  autre  manière,  on  dira  que  l'un 

entend  une  même  chose  mieux  que  ne  l'entendent  les  autres,  en 

appliquant  cela  à  l'acte  d'intelligence  selon  qu'il  émane  de  celui 

(jui  entend.  Et  dans  ce  sens  il  se  pourra  que  l'un  entende  une 

même  chose  mieux  que  ne  l'entendent  les  autres,  parce  qu'il  sera 

doué  d'une  plus  grande  vertu  intellectuelle;  c'est  ainsi  que  même 
dans  la  vision  corporelle,  un  même  objet  est  mieux  vu  par  l'un 

que  par  l'autre,  selon  que  la  vertu  visive  est  plus  parfaite  dans 

l'un  que  dans  l'autre  »,  —  Si,  le  degré  de  vertu  étant  le  même, 
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l'un  voyait  ou  entendait  un  objet  autrement  que  l'autre  ne  le 

voit  ou  ne  Tentend,  il  s'ensuivrait  que  la  faculté  de  voir  ou  d'eu- 

tendre  se  tromperait  dans  son  acte.  Mais  si  c'est  en  raison  d'une 
différence  de  vertu  dans  la  faculté  qui  agit,  il  se  peut  très  bien, 

et  sans  qu'il  y  ait  erreur,  qu'une  même  chose  soit  mieux  vue  ou 

mieux  entendue  par  l'un  que  par  l'autre. 
La  difficulté  est  de  comprendre  comment  cette  différence  de 

vertu  peut  exister  dans  la  faculté  intellectuelle.  «  Gela  peut  se 

produire  d'une  double  manière,  dit  saint  Thomas.  —  D'abord, 

en  raison  de  l'intelligence,  qui  est  plus  parfaite  v  dans  l'un  que 
dans  l'autre.  «  Il  est  manifeste,  en  effet,  déclare  le  saint  Doc- 

teur, que  plus  le  corps  se  trouve  mieux  disposé,  plus  l'àme  qui 
lui  est  unie  sera  meilleure;  comme  on  le  voit  manifestement  dans 

les  êtres  qui  diffèrent  au  point  de  vue  spécifique  »  :  d'une  espèce 

à  l'autre,  l'âme  ou  la  forme  est  plus  parfaite,  selon  que  le  corps 
ou  la  matière  se  trouve  mieux  disposée  ou  mieux  organisée. 

«  La  raison  en  est  que  l'acte  et  la  forme  sont  reçus  dans  la 
matière  selon  la  capacité  de  cette  matière.  Et  voilà  pourquoi, 

même  parmi  les  hommes,  alors  qu'il  en  est  qui  ont  un  corps 

mieux  disposé,  ils  reçoivent  une  àme  d'une  plus  grande  verlu 

dans  l'acte  d'entendre;  c'est  ce  qui  a  fait  dire  à  Aristotc,  au 
second  livre  de  rAme  (ch.  ix,  n.  2;  de  S.  Th.,  leç.  19),  que 

ceux  dont  les  chairs  sont  fines  sont  plus  aptes  aux  travaux  de 

l'esprit.  —  D'une  autre  manière,  cette  différence  s'explique  en 
raison  des  facultés  sensibles  dont  rinlelhgence  a  besoin  pour  son 

acte  d'entendre.  Ceux,  en  effet,  dont  l'imagination,  l'estimative 
et  la  ménu)ire  sont  mieux  harmonisées,  se  trouvent  aussi  dans 

une  disposition  meilleure  pour  l'acte  de  rinlelligence.  »  —  Nous 

avons  déjà  eu  l'occasion  de  faire  remarquer  (|ue  saint  Thomas, 
par  le  merveilleux  équilibre  de  toutes  ses  facultés,  avait  été  lui- 

même  un  exemple  très  frappant  de  la  vérité  qu'il  vient  de  nous 
exposer  ici  à  nouveau. 

Uad  prinium  répond  que  «  la  solution  »  de  la  difficulté  pré- 
sentée par  le  texte  de  saint  Augustin,  «  ressort  de  ce  qui  a  été 

dit  »  au  corps  de  l'article. 
«  De  même,  pour  la  seconde  objection.  La  vérité  de  Tintelli- 

gence,  en  effet,  consiste  en  ce  que  l'intelligence  voit  la  chose 
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comme  elle  est  »  :  cela  n'empêche  pas  que  Têtre  de  la  chose  ne 
puisse  être  vu  plus  ou  moins  parfaitement  par  rintelligencc, 

selon  que  la  vertu  de  l'intelligence  sera  plus  ou  moins  parfaite. 
\Jad  tertiam  tranche  d'un  mot  la  difficulté  si  considérable 

faite  par  l'objection.  Saint  Thomas  accorde  qu'il  y  aura  diffé- 

rence^ même  dans  la  forme  ou  dans  l'âme,  parmi  les  divers 
hommes.  Mais  il  ajoute  que  «  si  la  différence  de  la  forme  ne 

provient  que  d'une  disposition  différente  de  la  matière,  il  n'y  a 

pas  à  parler  de  diversité  spécifique;  ce  n'est  qu'une  diversité 
numérique  ;  c'est  qu'en  effet  pour  les  divers  individus  il  y  a  des 
formes  diverses,  diversifiées  en  raison  de  la  matière  ».  Et  nous 

le  voyons  dans  les  espèces  animales  où  l'on  rencontre  des  variétés 

si  profondes  parmi  les  individus  d'une  même  espèce.  Il  en  est 

ainsi,  proportions  gardées,  dans  l'espèce  humaine.  Ce  qui  cons- 

titue l'espèce  humaine,  c'est  d'avoir  une  âme  intelligente  unie 
substantiellement  à  un  corps  sensible.  Les  degrés  de  perfection 

dans  cette  âme  intelligente,  même  considérée  dans  sa  substance 

d'âme  intelligente  ou  dans  sa  raison  de  forme  du  corps  humain, 

ne  nuiront  pas  plus  à  l'identité  de  l'espèce  que  ne  le  font  les 

différences,  d'ailleurs  si  marquées  et  si  profondes,  qui  existent 
dans  le  corps  des  divers  êtres  humains. 

Cet  ad  tertiiim  joint  au  corps  de  l'article  ne  laisse  aucun  doute 
possible  sur  la  pensée  de  saint  Thomas,  en  ce  qui  est  de  la  diftc- 

rence,  même  intrinsèque  ou  d'ordre  formel,  qui  existe  parmi  les 
âmes  humaines.  Les  âmes  humaines  diffèrent  entre  elles,  non  pas 

seulement  parce  qu'elles  ont  un  corps,  des  organes  et  des  facultés 
sensibles  qui  diffèrent;  mais  aussi  parce  que  les  corps  dont  elles 

sont  la  forme  étant  différents,  et  toute  forme  devant  être  propor- 
liuiuiée  à  sa  matière,  elles  diffèrent,  en  tant  que  formes  du  corps, 

selon  que  les  corps  eux-mêmes  sont  différents.  Telle  est  expressé- 
ment la  doctrine  de  saint  Thomas.  Cajétan  la  traduit  en  disant  que 

les  âmes  humaines  en  elles-mêmes  ou  dans  leur  substance  sont  iné- 

gales. Non  pas  qu'elles  le  soient  en  raison  d^ elles-mêmes  et  sous 
leur  raison  absolue  de  formes  subsistantes,  ou  même  de  formes 

spécifiques  ;  car,  alors,  les  hommes  ne  seraient  plus  de  même 

espèce;  mais  elles  le  sont  en  tant  que  formes  diverses  des  divers 

corps  humains.  Cette  différence-là,  bien  que  substantielle  et  in- 
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trinsèque,  n'entraîne  pas  la  différence  dans  Fespèce,  mais  seule- 
ment la  différence  numérique,  ainsi  que  nous  Ta  dit  saint  Tho- 

mas à  Vad  tertium,  et  comme  il  Tavait  déjà  dit  dans  le  commen- 

taire des  Sentences,  liv.  Il,  dist.  82,  q.  2,  art.  3,  ad  /"'".  Dans 

cet  article  des  Sentences,  saint  Thomas  enseig'ne  expressément 

qu'au  sortir  des  mains  de  Dieu  et  au  moment  même  de  leur  créa- 

tion, les  âmes  humaines,  bien  qu'identiques  spécifiquement,  n'ont 
pas  toutes  le  même  degré  de  perfection,  en  tant  que  formes  du 

corps.  Il  n'en  est  pas  deux  qui  soient  identiques,  pas  plus  qu'il 

n'est  deux  corps  qui  soient  de  tous  points  les  mêmes.  Chaque 
individu  humain  a  son  âme  et  son  corps,  avec  leur  degré  propre 

de  perfection  individuelle,  dans  les  limites  de  la  même  espèce, 

identique  pour  tous.  Seulement,  —  et  ceci  doit  être  soigneuse- 

ment noté  pour  couper  court  aux  objections  de  ceux  qui  n'enten- 
dent point  cette  doctrine  de  saint  Thomas  —  le  degré  de  perfec- 

tion substantielle  de  l'âme  étant  fixé  par  l'adaptation  de  telle 
âme  à  tel  corps,  cette  adaptation  est  acquise  à  tout  jamais  et 

entraîne  une  immutabilité  absolue  de  la  part  de  l'âme  dans  sa 
substance.  Le  rapport,  en  effet,  de  telle  âme  à  tel  corps,  qui  est 

la  raison  pour  laquelle  Dieu  a  créé  cette  âme  tellej,  avec  tel  degré 

de  perfection  substantielle,  dans  l'ordre  spécifique  d'âme  humaine, 

ce  rapport  demeurera  éternellement  ce  qu'il  était  au  moment  de 

l'union,  quelles  que  puissent  être  d'ailleurs  les  modifications  d'or- 
dre accidentel  que  subiront,  dans  le  temps,  ou  au  moment  de  la 

résurrection,  soit  le  corps  soit  l'âme. 
Capréolus  pense  que  cette  différence  substantielle  des  âmes 

humaines,  telle  que  l'enseigne  saint  Thomas,  se  trouve  non  pas 
dans  l'essence  de  lame  elle-même,  mais  dans  son  être  d'exis- 

tence, ou  dans  son  acte  d'être,  qu'elle  aura  plus  parfait  et  qu'elle 

communiquera  au  corps  d'une  manière  plus  parfaite  selon  que 

le  requièrent  les  dispositions  de  ce  corps,  l'actuant  ainsi  plus 

ou  moins,  et  étant  participée,  quant  à  son  être  d'existence,  à  des 
degrés  divers  selon  la  diversité  des  corps  [Cf.  II  des  Sentences, 

dist.  32,  q.  I,  art.  3,  ad  4"'"  Diirandi;  nouvelle  édition  Paban- 

Pègues,  tome  IV,  p.  363].  Nous  n'oserions  pas  dire  que  cette 
explication  suffise.  Il  semble  que  la  diversité  du  degré  de  perfec- 

tion requise  par  saint  Thomas  ne  consiste  pas  seulement  dans 
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une  plus  ou  moins  grande  perfection  et  communication  de  l'être 

d'existence,  mais  dans  une  différence  intrinsèque  ou  essen- 
tielle de  la  forme  elle-même,  selon  quelle  est  ordonnée  à  être 

la  forme  de  tel  corps;  et  ce  qui  prouverait  qu'il  en  est  ainsi, 

c'est  que  saint  Tliomas  admet  une  diversité  dans  la  perfection 
de  la  vertu  intellectuelle  elle-même  ;  diversité  que  ne  saurait 

expliquer,  semble-t-il,  une  simple  diversité  dans  l'acte  d'être,  s'il 

n'y  avait  aussi  une  diversité  —  d'ordre  seulement  numérique  et 

non  pas  spécifique,  ainsi  qu'il  a  été  dit,  —  dans  l'essence  même 

de  l'àme,  selon  qu'elle  est  la  forme  de  tel  corps.  —  En  tous  cas, 

qu'il  faille  admettre  une  différence  dans  le  degré  de  perfection 

substantielle,  entre  les  diverses  âmes  humaines,  —  soit  qu'on 

l'entende  au  sens  de  Capréolus,  ou  dans  le  second  sens  précisé, 
—  la  chose  est  tellement  manifeste,  dans  la  pensée  de  saint 

Thomas,  queCajétan  demande  de  «  laisser  comme  des  aveugles  », 

ceux  qui,  parmi  les  disciples  du  saint  Docteur,  voudraient  soute- 

nir le  contraire  —  hos  tanquam  caecos  omittentes. 

Nous  avons  parlé  de  composition  et  de  division  dans  le  pro- 

cédé ou  l'acte  de  notre  intelligence  ;  et  nous  avons  vu  les  con- 
séquences de  cette  composition  ou  de  cette  division,  entraînant 

pour  nous  la  possibilité  d'erreur,  et  aussi  la  possibité  de  degrés 
divers  dans  la  connaissance  de  ce  qui  pourtant  est  apte  à  être 

connu  de  nous  tous.  —  Il  ne  nous  reste  plus,  pour  achever  l'étude 

de  notre  acte  de  connaître,  qu'à  nous  demander  dans  quels  ra[>- 
ports  sont  entre  eux,  au  point  de  vue  de  cet  acte  de  connaître, 

ce  qui  est  multiple  et  complexe,  ou  divisible,  et  ce  qui  est  indi- 

visible. Lequel  des  deux  est  connu  d'abord  par  nous?  Est-ce 
rindivisible  ou  le  divisible? 

Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VIII. 

Si  notre  intelligence  connaît  d'abord  l'indivisible 
avant  le  divisible? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  notre  intelligence  con- 

naît l'indivisible  d'abord  et  puis  le  divisible  ».  —  La   première 
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est  le  mot  d' «  Aristote,  au  premier  livre  des  Physiques  »  (cb.  i, 
11.  I  ;  de  S.  Th.,  leç.  i),  où  il  est  «  dit  que  notre  intelligence  et 

notre  science  a  pour  cause  la  connaissance  des  principes  et  des 

éléments.  Or,  les  choses  indivisibles  sont  les  principes  et  les  élé- 

ments des  choses  divisibles.  Il  s'ensuit  que  les  choses  indivisi- 
bles nous  sont  connues  antérieurement  aux  choses  divisibles  ». 

—  La  seconde  objection  dit  que  «  ce  qui  entre  dans  la  définition 

d'une  chose,  nous  est  connu  d'abord;  caria  définition  est  cons- 

tituée de  choses  antérieures  et  plus  connues,  ainsi  qu'il  est  dit  au 
sixième  Wwt  des  Topiques  »  (ch.  iv,  n.  2);  sans  cela,  en  effet,  il 

ne  nous  servirait  de  rien  de  définir  une  chose  pour  la  connaître. 

u  Or,  l'indivisible  rentre  dans  la  définition  du  divisible,  comme 
le  point  dans  la  définition  de  la  li^ne  :  la  ligne,  en  effet,  si  nous 

en  croyons  Euclide  {Eléments,  liv.  I),  est  une  longueur  qui  n'a 
pa^  de  largeur  et  dont  les  extrémités  sont  deux  points.  De  même, 

l'unité  rentre  dans  la  définition  du  nombre;  car  le  nombre  est 

une  multitude  mesurée  par  un,  selon  qu'il  est  dit  au  dixième  livre 
des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  8;  Did.,  liv.  IX,  ch.  vi,  n.  8). 

Donc,  notre  intelligence  connaît  d'abord  l'indivisible  et  puis  le 
divisible  ». —  La  troisième  objection  rappelle  le  grand  principe  que 
le  semblable  est  connu  par  le  semblable  (Cf.  q.  84,  art.  2).  Or, 

l'indivisible  est  plus  semblable  à  rintelligcnce  que  le  divisible; 
car  Vintelligence  est  simple,  comme  il  est  dit  au  troisième  livre 

de  fA/ne  (ch.  iv,  n.  3,  9  ;  de  S.  Th.,  leç.  7,  9).  Donc,  notre  in- 

telligence connaît  d'abord  l'indivisible  ». 

L'argument  sed  contra  cite  le  mot  du  troisième  livre  de  l'Ame 
(ch.  VI,  n.  5  ;  de  S.  Th.,  leç.  n),  où  «  il  est  dit  que  V indivisible 

se  connaît  par  mode  de  privation.  Or,  la  privation  est  connue 

postérieurement  »  à  la  qualité  dont  elle  prive.  «  Donc,  l'indivi- 
sible aussi  »  sera  connu  postérieurement. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  rappelle  que  «  l'ob- 
jet de  notre  intelligence,  dans  Tétai  de  la  vie  présente,  est  la 

quiddité  ou  l'essence  des  choses  matérielles  qu'elle  abstrait  des 
images,  ainsi  qu'il  ressort  de  ce  qui  a  été  dit  (art.  i  ;  q.  84, 
art.  7).  Et  parce  que  ce  qui  est  connu  premièrement  et  de  soi 

par  la  vertu  de  connaître  est  l'objet  propre  de  cette  vertu  [Cf. 

q.  17,  art.  2],  on  pourra  se  rendre  compte  de  l'ordre  dans  lequel 
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l'indivisible  est  connu  par  nous,  selon  le  rapport  que  l'indivisible 
aura  à  cette  quiddilc  »  ou  à  cette  essence  des  choses  matériel- 

les, objet  propre  de  notre  intelligence.  Or,  il  faut  savoir,  à  ce 

sujet,  que  «  l'indivisible  se  dit  d'une  triple  manière,  comme  il  est 

marqué  au  troisième  livre  de  l'A  me  (ch.  vi,  n.  3  ;  de  S.  Th., 

leç.  II).  —  D'abord,  selon  que  le  continu  est  indivisible,  en  ce 

sens  qu'il  n'est  pas  divisé  actuellement,  bien  qu'il  soit  divisible  en 
puissance.  Cet  indivisible  est  connu  de  nous  avant  sa  division  et 

ses  parties;  car.  nous  l'avons  dit  (art.  3),  notre  connaissance  est 

d'abord  confuse  et  puis  distincte.  —  D'une,  autre  manière,  on 

parle  d'indivisible  au  point  de  vue  spécifique  ;  et  c'est  ainsi  que 
la  notion  d'homme  est  un  certain  indivisible.  Cet  indivisible  aussi 

sera  connu  de  nous  avant  sa  division  et  avant  les  parties  de  rai- 

son (jui  le  composent,  selon  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  3); 

de  même,  il  sera  connu  avant  que  l'intellig'ence  compose  et 

divise  en  affirmant  et  en  niant  »  :  il  est,  en  effet,  l'objet  de  la 
première  opération  de  notre  esprit,  tandis  que  la  composition  et 

la  division  sont  l'objet  des  opérations  subséquentes,  le  jugement 
et  le  raisonnement.  «  La  raison  de  ceci  »,  que  ces  deux  pre- 

mières sortes  d'indivisibles  soient  connus  d'abord,  «  c'est  que 
l'un  et  l'autre  de  ces  deux  indivisibles  est  connu  par  notre  intell- 

igence de  soi  et  comme  son  objet  propre.  —  Une  troisième 

sorte  d'indivisible  consiste  en  ce  qui  est  tout  à  fait  indivisible, 

comme  le  point  et  l'unité,  qui  ne  sont  pas  divisés  en  acte  et  qui 

ne  sont  pas  même  divisibles  en  puissance.  Cette  sorte  d'indivisible 
est  connu  postérieurement  et  par  la  privation  du  divisible.  Aussi 

bien  est-ce  par  mode  de  privation  ({ue  le  point  se  définit  :  nous 

disons  que  le  point  est  ce  qui  n'a  pas  de  parties  (Euclide,  à  l'en- 

droit précité);  de  même  la  raison  de  l'un  est  qu'//  est  indivisible, 
comme  il  est  dit  au  dixième  livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th., 

leç.  I  ;  Did.,  liv.  IX,  ch.  i,  n.  7)  [Cf.  q.  11,  art.  2,  ad  4"»*].  Et 
la  raison  en  est  que  cet  indivisible  a  une  certaine  opposition 

aux  choses  corporelles  dont  la  quiddité  est  ce  qui  est  perçu  par 

notre  inlelligence  premièrement  et  de  soi  ».  —  C'est  donc, 

comme  nous  l'avions  dit,  d'après  le  rapport  qu'il  a  à  l'objet  pro- 

pre de  notre  intelligence,  que  l'indivisible  ou  l'indivis  est  connu 

par  elle.  Et  il  se  trouve  précisément^  que  des  trois  sortes  d'indi- 
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visibles  ou  d'indivis  marqués  par  Aristote,  deux  se  rattachent  à 

l'objet  même  de  notre  intelligence.  L'autre,  au  contraire,  lui  est 

opposé.  D'où  il  suit  que  les  deux  premiers  sont  directement  et 

d'abord  connus  par  nous  ;  tandis  que  le  troisième  n'est  connu 

qu'indirectement  et  à  l'aide  du  divisible  qu'il  exclut.  C'est  ce  qui 
explique  que  les  êtres  simples  et  immatériels,  tels  que  les  anges 

et  Dieu  ne  peuvent  être  connus  par  nous  qu'en  second  lieu  et 

indirectement,  par  l'exclusion  des  propriétés  matérielles,  comme 
nous  le  dirons  bientôt. 

Saint  Thomas  fait  remarquer  en  terminant,  que  «  si  notre  in- 

telligence connaissait  par  la  participation  des  substances  simples 

séparées,  comme  les  platoniciens  le  disaient  (q.  84,  art.  i,  6),  il 

s'ensuivrait  que  cet  indivisible  serait  d'abord  connu  de  nous  »  ; 

car,  ((  d'après  les  platoniciens  »,  l'ordre  des  réalités  correspon- 
dait à  l'ordre  dfe  nos  abstractions,  «  les  formes  des  choses  étant 

la  participation  des  idées  préexistantes  ». 

\Jad  primum  doit  être  noté  avec  soin  ;  il  nous  marque  la 

vraie  portée  et  la  place  du  point  de  doctrine  traité  dans  le  présent 

ijrticle.  «  Dans  l'acquisition  de  la  science,  déclare  saint  Thomas, 
ce  ne  sont  pas  toujours  les  principes  et  les  éléments  »  constitu- 

tifs des  choses,  «  qui  viennent  d'abord  ;  car  souvent  c'est  par  les 
effets  sensibles  que  nous  arrivons  à  la  connaissance  des  princi- 

pes et  des  causes  objet  de  l'intelligence.  Mais  au  terme  de  la 
science,  il  est  vrai  que  toujours  la  science  des  effets  dépend  de 

la  connaissance  des  principes  et  des  éléments;  c'est  qu'en  effet, 

suivant  le  mot  d'Aristote,  à  l'endroit  même  que  cite  l'objection, 

nous  n'estimons  avoir  la  science,  que  si  nous  pouvons  ramener 

les  effets  à  leurs  causes  ».  Ainsi  donc  la  connaissance  de  l'indi- 

visible, soit  de  l'indivisible  absolu,  comme  les  notions  métaphy- 

siques ou  les  substances  spirituelles,  soit  de  l'indivisible  contenu 
dans  l'indivis  actuellement  mais  qui  est  divisible  en  puissance, 
comme  les  parties  du  tout  continu  ou  du  tout  spécifique  connues 

distinctement,  —  cette  connaissance,  qui  est  la  connaissance  par- 

faite, n'existe  pas,  pour  nous,  au  début  de  Pacte  de  connaître, 
mais  seulement  à  sa  fin  ou  à  son  terme. 

L'ad  secundum  fait  observer  que  «  le  point  ne  rentre  pas  dans 

la  définition  de  la  Vigne  prise  d'une  façon  générale.  Il  est  niani- 
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festc,  en  effet,  que  dans  la  lig'ne  infinie  ou  dans  la  ligne  circu- 

laire, le  point  ne  se  trouve  qu'en  puissance.  C'est  la  ligne  droite 

finie  qu'Euclide  a  entendu  définir;  et  voilà  pourquoi  il  a  mis  le 
point  dans  la  définition  de  la  ligne,  comme  le  terme  se  met  dans 

la  définition  de  la  chose  qu'il  termine.  —  Quant  à  l'unité,  elle  est 
la  mesure  du  nombre  ;  et  voilà  pourquoi  on  la  met  dans  la  défi- 

nition du  nombre  compté  ;  mais  on  ne  la  met  pas  dans  la  défini- 

tion du  divisible  ;  c'est  plutôt  l'inverse  qu'il  faudrait  faire  »  . 

car  l'un  est  connu  par  la  division,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  à  la 

question  ii,  art.  2,  ad  4""^. 
Uad  tertiiim  remarque  que  «  la  similitude  qui  est  le  principe 

de  notre  acte  de  connaître  est  l'espèce  de  l'objet  connu  existant 

dans  le  sujet  qui  connaît.  Ce  n'est  donc  pas  en  raison  d'une 
similitude  de  nature  entre  telle  chose  et  la  puissance  de  connaître, 

que  cette  chose  est  connue  antérieurement  à  une  autre  ;  c'est  en 

raison  du  ra[)port  qu'elle  dit  à  ce  qui  est  l'objet  propre  de  la  fa- 

culté ;  sans  quoi,  il  s'ensuivrait  que  la  vue  percevrait  l'ouïe  plu- 
tôt que  la  couleur  »  :  il  y  a  une  plus  grande  ressemblance  de 

nature,  en  effet,  entre  la  vue  et  l'ouïe,  qu'il  n'y  en  a  entre  la  cou- 
leur extérieure  et  le  sens  de  la  vue. 

Notre  intelligence,  dans  son  mode  de  connaître,  procède  par 

voie  d'abstraction.  Elle  va  puiser,  à  l'aide  de  l'intdlect  agent, 
dans  les  images  venues  des  choses  sensibles,  les  traits  spécifi- 

ques ou  essentiels  qui  constituent  son  objet  propre;  et  c'est  avec 

ces  traits  spécifiques  ainsi  directement  perçus  qu'elle  organise 

ensuite  toutes  ses  connaissances.  Elle  commence  par  ce  qu'il  y  a 

de  plus  général  et  s'en  va  précisant  de  plus  en  plus  son  objet, 

l'enrichissant  aussi  de  tous  les  compléments  accidentels  qui  peu- 
vent se  surajouter  à  son  essence;  et  arrive  ainsi,  en  composant  ou 

en  divisant,  à  se  former  une  idée  plus  ou  moins  complexe,  mais 

constituée  d'éléments  simples  et  multiples^  dont  chacun  aura  du, 

successivement,  avoir  fait  l'objet  d'un  acte  de  connaissance  spécial 

et  distinct,  pour  que  la  connaissance  totale  et  définitive  de  l'objet 

soit  aussi  parfaite  qu'elle  le  peut  être.  Dans  ce  travail  de  percep- 
tions successives  et  surtout  de  compositions  ou  de  divisions  et  de 

déductions  syllogistiques,  devant  aboutir  à  une  connaissance  plus 
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complète  et  plus  parfaite  de  son  objet,  notre  intelligence  a  gran- 
dement à  surveiller  son  action  ou  sa  marche;  car  il  serait  facile  à 

l'erreur  de  s'y  glisser.  La  logique  n'a  pas  d'autre  but  que  d'as- 

surer cette  marche  de  notre  raison  dans  l'acquisition  de  son  objet. 

Et,  sans  doute,  l'art  pourra  être  ici  d'un  grand  secours  ;  mais  il 
est  vrai  aussi  que  les  diverses  intelligences  humaines  se  trouve- 

ront, en  vertu  même  de  leur  nature,  plus  ou  moins  bien  disposées 

et  plus  ou  moins  aptes  à  saisir  dans  toute  sa  perfection  et  sans 

erreur  cela  même  qui  constitue  l'objet  de  nos  connaissances.  Cet 

objet,  qui  est  d'abord  un  complexe  vague  et  confus,  se  précise, 
à  mesure  que  la  connaissance  devient  plus  parfaite,  en  ses  élé- 

ments les  plus  distincts  et  les  plus  simples  ;  notre  intelligence 

peut  même,  au  terme  de  sa  connaissance,  avoir  une  certaine  idée, 

par  mode  de  connaissance  indirecte,  des  natures  simples  et  im- 
matérielles. 

Mais  ceci  nous  amène  à  l'étude  des  questions  suivantes  où  nous 
devons  examiner  ce  que  notre  intelligence  perçoit  ou  connaît  soit 

dans  les  êtres  matériels  qui  sont  au-dessous  d'elle,  soit  en  elle- 

même,  soit  dans  les  êtres  immatériels  supérieurs.  —  Et  d'abord, 
ce  que  notre  intelligence  connaît  dans  les  choses  matérielles. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXVI. 

CE  QUE  NOTRE  INTELLIGENCE  CONNAIT  DANS  LES  CHOSES 
MATÉIUELLES. 

Celte  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  notre  intellioence  connaît  le  sinj^ulier? 
20  Si  elle  connaît  l'infini? 
3^  Si  elle  connaît  le  contingent  ? 
4°  Si  elle  connaît  le  futur? 

Il  n'y  avait  pas  à  se  demander  si  notre  intelligence  connaît, 
dans  les  choses  matérielles,  leur  essence.  La  question  ne  peut 

plus  se  poser  après  tout  ce  qui  a  été  dit,  puisque,  nous  l'avons 

montré,  et  c'est  la  clef  de  toute  l'idéologie  humaine,  notre  intelli- 
gence a  pour  objet  propre  cette  essence  des  choses  matérielles. 

Mais,  en  même  temps  que  leur  essence,  les  choses  matérielles  ont 

certains  caractères,  qui  tiennent  précisément  à  leur  condition  de 

choses  matérielles,  et  au  sujet  desquels  la  question  devait  se 

poser  de  savoir  si  notre  intelligence  les  connaît.  Ce  sont  les  qua- 

tre caractères  qui  vont  faire  l'objet  des  quatre  articles  de  la  ques- 

tion présente.  —  D'abord,  si  notre  intelligence  connaît  le  singu- 
lier. 

C'est  l'objet  de  l'arlicle  premier. 

Article  Premier. 

Si  notre  intelligence  connaît  les  choses  singulières? 

Cet  article  traite  d'un  point  de  doctrine  extrêmement  délicat. 

Fort  heureusement,  le  saint  Docteur  s'en  est  expliqué,  nous  le 
verrons,  en  termes  dont  la  précision  et  la  clarté  ne  laissent  rien  à 

désirer.  —  Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  notre  intel- 

ligence connaît  le  singulier  ».  —  La  première  dit  que  «  qui- 
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conque  connaît  la  composition  »,  telle  qu'on  la  trouve,  par 
exemple,  dans  une  proposition  affirmative,  «  connaît  les 

extrêmes  »  ou  les  termes  «  de  cette  composition.  Or,  notre 

inlellig"ence  connaît  celte  composition  :  Socrate  est  homme  :  c'est 

elle,  en  effet,  qui  forme  cette  proposition.  Il  s'ensuit  que  notre 

intellii^ence  connaît  ce  sing-ulier  »  ou  cet  être  particulier  «  qui 

s'appelle  Socrate  ».  Sans  cela,  en  effet,  et  si  elle  ne  le  connaissait 
pas,  il  lui  serait  impossible  de  former  la  proposition  dont  Socrate 

est  le  sujet.  On  peut  dire,  de  cette  objection,  qu'elle  est  l'objec- 
tion principale  contre  la  thèse  que  va  établir  saint  Thomas.  — 

La  seconde  objection  fait  observer  que  «  l'intellect  pratique  dirige 

nos  actes.  Or,  les  actes  portent  sur  le  sing^ulier  ou  le  particulier. 

Donc  l'intellig'ence  le  connaît  ».  —  La  troisième  objection  en 
appelle  à  ce  fait  que  nous  établirons  bientôt,  savoir  que  «  notre 

intelligence  se  connaît  elle-même.  Or,  notre  intelligence  est  un 

certain  être  particulier;  car,  sans  cela,  elle  n'agirait  pas;  il  n'y 

a,  en  effet,  à  agir  que  les  êtres  individuels.  Il  s'ensuit  que  notre 
intelligence  connaît  le  particulier  ».  —  La  quatrième  objection 
dit  que  «  tout  ce  qui  est  au  pouvoir  de  la  vertu  inférieure,  est 

aussi  au  pouvoir  de  la  vertu  supérieure.  Or,  le  sens  »,  qui  est 

inférieur  à  l'intelligence,  a  connaît  le  singulier.  Donc,  à  plus 

forte  raison,  l'intelligence  doit  aussi  le  connaître  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  mot  classiq-ue  d'  «  Aristote  » 
qui  ((  dit,  au  premier  livre  des  Physiques  (ch.  v,  n.  9;  de 

S.  Th.,  ler.  10),  que  runiversel  est  connu  par  la  raison,  et  le 

singulier  par  le  sens  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond,  de  la  façon  la 
plus  expresse,  que  «  le  singulier  dans  les  choses  matérielles  ne 

peut  pas  être  connu  directement  et  d'abord  par  notre  intelligence. 
La  raison  en  est  que  le  principe  du  singulier  dans  les  choses 

matérielles  est  la  matière  individuelle.  Or,  notre  intelligence, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  85,  art.  i),  connaît  en  abs- 

trayant l'espèce  intelligible  de  cette  sorte  de  matière;  et  ce  qui 

est  ainsi  abstrait  de  la  matière,  c'est  l'universel.  Il  s'ensuit  que 

notre  intelligeiK-e  ne  connaît  directement  que  l'universel.  Mais 
indirectement,  et  par  une  sorte  de  réflexion  »,  ou  de  retour  sur 

son  acte  et  son  objet,  «  notre  intelligence  peut  connaître  le  sin- 
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^iilier.  C'est  qu'en  effet,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  84, 

art.  7),  même  après  qu'elle  a  abstrait  des  imag^es  les  espèces 
intelligibles,  notre  intelligence  ne  peut  pas  entendre  actuellement 

à  l'aide  de  ces  espèces,  sans  se  tourner  du  côté  des  images,  dans 
lesquelles  elle  entend  les  espèces  intelligibles,  comme  il  est  dit 

au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  vu,  n.  5;  de  S.  Th.,  leç.  12). 

Ainsi  donc,  notre  intelligence  entend  l'universel  lui-même  direc- 

tement par  l'espèce  iiitelligible;  et  elle  entend  indirectement  le 

singulier  que  les  images  représentent.  C'est  de  cette  manière 

qu'elle  forme  la  proposition  :  Socrafe  est  homme.  Par  où  la 
première  objection  se  trouve  résolue  ». 

Saint  Thomas  a  résumé  d'une  manière  admirablement  concise, 

en  ces  quelques  mots,  la  doctrine  qu'il  avait  exposée  très  lon- 
guement dans  le  commentaire  sur  les  Sentences,  liv.  IV,  dist.  50, 

q.  I,  art.  3;  dans  les  questions  de  la  Vérité,  q.  2,  art.  5,  6,  et 

surtout  q.  10,  art.  5;  dans  l'article  20  de  la  question  de  l'Ame; 

et  tout  spécialement  dans  le  délicieux  opuscule  Du  principe  d'indi- 
viduation  (opusc.  29).  En  ces  divers  endroits  de  ses  écrits,  saint 

Thomas  s'applique  à  montrer  la  différence  qui  existe,  au  point 
de  vue  de  la  connaissance  du  particulier,  entre  notre  intelligence 

et  l'intelligence  angélique  ou  l'intelligence  divine.  Tout  acte 

d'intelligence  se  fait  en  vertu  d'une  certaine  similitude  qui  joue 

le  rôle  de  forme.  Cette  similitude  peut  être  dans  l'intelligence  à 

un  double  litre  :  ou  comme  étant  la  cause  de  l'objet  connu;  ou 
comme  étant  causée  par  cet  objet.  —  Si  elle  est  dans  l'intelli- 

gence comme  étant  la  cause  de  l'objet  connu,  elle  pourra  repré- 

senter à  l'intelligence  tout  ce  qui,  dans  l'objet  connu,  a  quelque 

raisorx  d'être,  à  quelque  titre  du  reste  que  cela  soit.  Et  par  con- 

séquent, même  la  matière,  selon  qu'elle  a  raison  d'être  en 
puissance,  pourra  être  connue  par  cette  similitude.  (Cf.  q.  i/j, 

art.  6,  11;  q.  67,  art.  2). 

Si,  au  contraire,  la  similitude  de  l'objet  connu  est  causée  dans 

l'intelligence  par  l'objet  lui-même,  elle  sera  nécessairement  pro- 
portionnée, dans  sa  raison  de  similitude,  à  la  manière  dont 

l'objet  aura  pu  agir  sur  l'intelligence.  Or,  il  se  trouve  que  les 

choses  matérielles  n'agissent  jamais  qu'en  raison  de  leur  forme, 

la  matière  n'étant  point,  par  elle-même,  un    principe   d'an  ion, 

T.  IV.  TraiU  de  l'Homme.  45 
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puisqu'elle  n'a  d'être  qu'en  puissance.  A  plus  forte  raison  ne 

pourront-elles  point,  en  tant  que  matérielles,  ag^ir  sur  une  intel- 

ligence, cette  intelligence  serait-elle  d'ailleurs  en  puissance  à  rece- 

voir leur  action,  comme  c'est  le  cas  de  l'intelligence  humaine. 

C'est  par  leur  forme  seule  qu'elles  pourront  agir  sur  elle.  Encore 
faudra-l-il  que  cette  forme  soit  dépouillée  des  conditions  particu- 

lières qui  l'individuent  et  la  concrètent  dans  les  êtres  matériels 

où  elle  existe.  L'intelligence,  en  effet,  étant  tout  à  fait  immaté- 
rielle, ne  peut  recevoir  la  forme  que  sous  sa  raison  de  forme, 

avec  le  rapport  qu'elle  dit  à  la  matière  en  général,  qu'elle  est  des- 
tinée à  informer,  mais  sans  aucune  des  conditions  individuantes. 

Ces  conditions  pourront  accompagner  la  forme  selon  qu'elle  est 

reçue  dans  les  facultés  sensibles,  en  raison  de  l'organe  essentiel  à 

ces  facultés.  Dans  l'intelligence,  la  forme  ou  la  nature  ne  pourra 

être  reçue  qu'à  l'état  abstrait.  D'où  il  suit  que  l'intelligence  qui 

ne  connaît  qu'en  vertu  d'une  telle  forme,  ne  connaîtra  directe- 
ment que  la  nature  abstraite  et  nullement  les  conditions  maté- 

rielles individuantes.  Cependant,  et  parce  que  l'intelligence  n'est 
pas  une  faculté  organique,  elle  pourra  revenir  ou  se  replier  sur 
elle-même,  sur  son  acte  et  son  objet.  Ce  sera  son  procédé  indirect 

ou  réflexe  de  connaissance.  De  la  sorte,  et  en  réfléchissant  sur 

la  nature  de  son  objet  propre  qu'elle  connaît  directement  et  qui 
est  la  nature  universelle  ou  abstraite  de  telle  chose  matérielle, 

elle  connaît  son  acte;  puis  Tespèce  intelligible,  qui  est  le  prin- 

cipe de  son  acte;  puis,  l'image  sensible  d'où  cette  espèce  intelli- 
gible a  été  abstraite;  puis,  enfin,  le  particulier  qui,  par. son 

action,  a  causé  celte  image  dans  le  sens.  Mais  soit  l'image,  soit 

le  parliculier,  l'intelligence  ne  les  connaîtra  pas  d'une  connais- 

sance propre,  si  l'on  peut  ainsi  s'exprimer,  et  comme  s'en 
formant  un  concept  à  la  manière  des  concepts  qui  portent  sur 

l'universel,  son  objet  propre.  Cette  connaissance  propre  du  par- 

ticulier et  de  l'image  appartient  exclusivement  aux  facultés 

sensibles.  L'intelligence  n'en  a  qu'une  connaissance  d'occasion, 
per  accidens,  comme  dit  saint  Thomas,  dans  son  opuscule  sur 

le  principe  d'individuation,  un  peu  comme  nous  disons  que 
Vœil  voit  le  doux;  l'œil,  en  effet,  ne  voit  pas  le  doux  en  tant 

que  tely  ceci  étant  le  propre  d'un  autre  sens,  qui  est  le  sens  du 
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goût  ;  mais  il  le  voit  per  accidens,  par  occasion^  en  tant  que  la 

couleur,  qui  est  son  objet  propre,  se  trouve  dans  le  même  sujet 

où  se  trouve  la  douceur.  De  même,  pour  l'intelligence,  avec 

celte  différence,  que  l'intelligence  est  consciente  et  que  l'œil  ne 

l'est  pas.  Elle  ne  saisit,  à  titre  d'objet  propre,  que  la  nature 
universelle  et  abstraite.  Mais,  comme  cette  nature  universelle 

n'existe  que  dans  l'image  concrète  et  le  particulier,  en  connais- 
sant, par  voie  de  réflexion,  que  cette  nature  est  abstraite,  elle 

connaît,  à  titre  de  conséquence  nécessaire,  mais  sans  qu'elle  les 

saisisse  en-  eux-mêtnes,  comme  le  fait  le  sens  ou  l'imagination, 

l'existence  de  l'image  et  du  particulier,  d'où  la  nature  universelle 
a  été  abstraite  et  où  seulement  elle  réside  à  titre  de  réalité  exis- 

tante. Selon  l'expression  très  juste  de  Cajétan,  l'intelligence 

connaît  le  particulier,  non  pas  d'unjconcept  proprement  dit  et  en 

se  le  représentant,  mais  d'une  façon  vague  et  comme  une  chose 
exigée  par  la  nature  de  son  objet  propre  —  confuse  et  arguitive, 

non  represenlative.  Et  nous  ne  voyons  pas,  quoi  qu'en  pense 
Ferrariensis  (Sylvestre  de  Ferrare)  dans  son  commentaire  de 
la  Somme  contre  les  Gentils,  liv.  ï,  cli.  lxv,  comment  cela  ne 

suffirait  pas  pour  la  formation  de  la  proposition  :  Socrate  est 
homme. 

D'autant  qu'il  ne  faut  pas  oublier  que  l'intelligence,  chez  nous, 

n'est  pas,  comme  pour  Dieu  et  pour  l'ange,  l'unique  faculté  de 

connaître.  Et  si,  dans  sa  nature  propre  d'intelligence,  elle  ne 

saisit  qu'imparfaitement  ou  d'une  manière  vague  et  confuse, 

comme  il  a  été  dit,  le  particulier,  il  ne  s'ensuit  pas  que  V homme 

n'ait  du  particulier  que  cette  connaissance  imparfaite.  L'homme, 

en  effet,  supplée  à  ce  que  l'intelligence  ne  peut  pas,  par  les  autres 

facultés  de  connaître  qui  sont  en  lui  :  les  sens,  l'imagination  et 

la  cogitative.  Ce  que  Dieu  et  l'ange  connaissent  par  une  seule 

faculté,  en  raison  de  la  supériorité  de  leur  nature,  l'homme  le 

connaîtra  par  des  facultés  multiples.  Il  n'y  a  donc  pas  à  requérir 
pour  l'intelligence  humaine,  considérée  en  elle-même,  une  con- 

naissance qui  ne  peut  être  complète  et  totale  qu'avec  le  concours 
des  facultés  sensibles.  Aussi  bien^  continuellement  saint  Thomas 

en  appelle-t-il  à  ce  rapprochement  ou  à  ce  voisinage  de  nos 
diverses  facultés^  pour  expliquer  adéquatement  notre  mode  de 
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connaître.  —  «  Et  haec  si  bene  perspexeris,  observe  très  sage- 
ment encore  C4ajétan,  milita  obscurci  patefient  tibi;  bien  des 

obscurités  disparaîtront  pour  quiconque  prendra  garde  à  ce  point 

de  doctrine  ».  Gapréolus  y  attachait  une  telle  importance  qu'il  ne 

voyait  pas  d'impossibilité  à  admettre  que  Thomme  ne  connaît  le 

particulier  que  par  le  sens.  Cependant  il  avoue  qu'il  vaut  mieux 

dire  en  conformité  plus  parfaite  avec  saint  Thomas,  qu'il  le 

connaît  aussi  par  un  acte  de  l'intelligence,  mais  seulement  par 
un  acte  indirect  et  réflexe  (I  Sentences,  dist.  35,  q.  2.  ad  4^"". 
Warronisj,  de  la  nouvelle  édition,  tome  II,  p.  890). 

Uad  secundum  répond  à  l'objection  tirée  des  actes  particuliers 
que  dirige  la  raison  pratique.  «  Le  choix  qui  porte  sur  les  actes 

particuliers  est  comme  la  conclusion  d'un  syllogisme  de  l'intelli- 

gence pratique,  ainsi  qu'il  est  dit  au  septième  livre  de  V Ethique 

(ch.  III,  n.  9;  de  S.  Th.,  leç.  3).  Or,  d'une  proposition  univer- 
selle on  ne  peut  directement  conclure  une  proposition  particulière 

que  si  on  prend  comme  intermédiaire  une  proposition  paiticu- 
lière  »,  servant  de  mineure  dans  le  syllogisme.  «  Il  suit  de  là 

que  la  raison  universelle  de  Fintelligence  pratique  ne  peut  mou- 

voir à  l'action  qu'en  supposant  la  perception  particulière  de  la 

partie  sensible,  selon  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  l'Ame  » 
(ch.  XI,  n.  4;  cie  S.  Th.,.  leç.  16).  —  Dans  son  opuscule  sur  le 

principe  d'individ nation,  saint  Thomas  attribue  cette  perception 
particulière  requise  dans  toute  détermination  pratique  de  notre 

part,  aux  sens  extérieurs  comme  perception  des  qualités  sensi- 

bles, et  à  ce  qu'il  appelle,  comme  nous  l'avons  déjà  vu,  la  cogita- 
tivc  ou  la  raison  particulière,  pour  la  perception  de  la  nature 

individuelle.  C'est  la  confirmation  de  la  remarque  soulignée  tout 

à  l'heure,  à  la  suite  de  Cajétan. 
Uad  tertiiim  fait  remarquer  que  «  le  singulier  ne  répugne  pas 

au  fait  d'être  perçu  par  l'intelligence,  en  tant  que  singulier, 

mais  en  tant  que  matériel;  car  rien  n'est  saisi  par  l'intelligence 

que  d'une  façon  immatérielle.  Si  donc  il  est  un  singulier  immaté- 

riel, comme  l'inlelligence  elle-même,  il  n'y  aura  aucune  incom- 

patibilité à  ce  que  ce  singulier  soit  saisi  par  l'intelligence  w.  — 
Nous  verrons  bientôt  comment  notre  intelligence  se  connaît.  Ce 

qu'il  faut  garder  de  cette  réponse,  c'est  que  la  matière,  en  tant 
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que  telle,  ou  selon  son  être  matériel,  ne  peut  pas  agir  sur  Tintcl- 

lig^ence,  qui  est  essentiellement  immatérielle.  Mais  l'intelligence 
qui  ne  reçoit  pas  des  choses  matérielles  la  similitude  en  vertu  de 

laquelle  se  fait  son  acte  de  connaître,  pourra  parfaitement  con- 
naître la  matière,  même  selon  son  être  matériel  et  ses  conditions 

les  plus  concrètes  ou  les  plus  individuantes,  par  la  similitude 

immatérielle,  cause  de  tout  ce  qui  est,  même  dans  le  monde 

matériel,  ou  participation  directe  de  cette  cause.  C/est  le  cas 

rinlelligence  divine  et  l'intelligence  angélique,  ainsi  (jue  nous 

Tavons  noté  à  propos  du  corps  de  l'article. 
Uad  quartum  accorde  que  «  la  vertu  supérieure  peut  ce  qui 

est  au  pouvoir  de  la  vertu  inférieure,  mais  d'une  manière  plus 

haute.  Et  donc,  ce  que  le  sens  connaît  d'une  manière  matérielle 
et  concrète,  ce  qui  est  connaître  le  singulier  directement,  cela 

même  l'intelligence  le  connaît  d'une  manière  immatérielle  et 

abstraite,  ce  qui  est  connaître  l'universel  ».  Le  sens  et  l'intelli- 
gence connaissent  le  même  être;  seulement,  le  sens  le  connaît  à 

l'état  individuel  et  concret,  c'est-à-dire  quant  à  ses  qualités  sen- 

sibles extérieures  et  particulières,  ou,  s'il  s'ag'it  de  la  cogitative, 

quant  à  sa  nature,  mais  concrétée  dans  l'individu;  tandis  que 

l'intelligence  le  connaît  quant  à  ses  traits  universels,  génériques 

et  spécifiques.  Ce  sera  donc,  comme  nous  l'avons  dit,  l'union  de 

ces  diverses  facultés  et  de  leurs  actes  qui  permettra  à  l'homme 

de  connaître  l'objet  qui  se  présente  à  lui,  selon  que  la  nature  de 
cet  objet  et  la  sienne  propre  le  requièrent. 

Le  singulier  ou  le  particulier  n'est  pas  l'objet  propre  et  direct 

de  notre  intelligence;  il  est  l'objet  propie  et  direct  de  nos  facul- 

tés sensibles.  Notre  intelligence  ne  le  saisit  qu'indirectement  et 
par  une  sorte  de  réflexion  sur  ce  qui  est  son  objet  propre,  liirii- 

versel,  et  sur  la  manière  dont  elle  perçoit  cet  objet.  Mais  si  Tin- 

lolligence  ne  saisit  le  particulier  ((u'indirectement,  l'homme  en 

(jui  cette  intelligence  se  trouve,  le  saisit  directement  par  l'or- 
gane de  ses  sens.  —  Après  la  question  du  singulier,  vient  la 

question  de  l'infini. 

Elle  va  faire  l'objet  de  l'article  suivant. 
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Article  II. 

Si  notre  intelligence  peut  connaître  l'infini? 

11  s'agit  ici,  manifestement,  de  rinfini  dans  le  monde  matériel, 

puisque  le  monde  matériel  est  l'unique  objet  de  la  question 
actuelle.  —  Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  notre  in- 

telligence peut  connaître  l'infini  ».  —  La  première  arguë  de  ce 
que  ((  Dieu  dépasse  tout  infini.  Or,  notre  intelligence  peut  con- 

naître Dieu,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  12,  art.  i).  Donc, 
à  plus  forte  raison,  pourra-t-elle  connaître  tout  autre  infini  ».  — 
La  seconde  objection  observe  que  «  notre  intelligence  est  apte  à 

connaître  les  genres  et  les  espèces.  Or,  il  est  des  genres  dont  les 

espèces  sont  infinies,  comme  les  nombres,  les  proportions  et  les 

figures.  Il  s'ensuit  que  notre  intelligence  peut  connaître  l'infini  ». 

—  La  troisième  objection  dit  que  «  si  un  corps  n'était  pas  un 

obstacle  pour  les  autres  corps  à  ce  qu'ils  soient  dans  le  même 

lieu  que  lui,  rien  n'empêcherait  qu'une  infinité  de  corps  se  trou- 

vent dans  un  même  lieu.  Or,  une  espèce  intelligible  n'empêche 

pas  d'autres  es|)èces  intelligibles  d'être  dans  la  même  intelli- 

gence; puisque  nous  pouvons  avoir,  à  l'état  habituel,  l'intel- 

ligence d'une  foule  de  choses.  Donc  rien  n'empêche  que  notre 

intelligence  n'ait,  à  l'état  habituel,  la  science  d'une  infinité  d'ob- 

jets ».  —  La  quatrième  objection  rappelle  que  a  l'intelligence 

n'est  pas  une  faculté  rivée  à  la  matière  corporelle,  ainsi  qu'il  a 

été  dit  [>lus  haut  (q.  76,  art.  i);  d'où  il  semble  qu'elle  est  une 

puissance  infinie.  Mais  une  puissance  infinie  porte  sur  l'infini. 

Donc  notre  intelligetice  peut  connaître  l'infini  ». 

L'argument  sed  contra  se  contente  d'opposer  l'autorité  d'Aris- 
tote  ((  au  premier  livre  des  Physiques  »  (ch.  iv,  n.  4;  de  S.  Th., 

leç.  9),  où  ((  il  est  dit  que  l'infini,  comme  infini,  est  inconnu  ». 
Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  ce  principe  que 

«  toute  puissance  est  proportionnée  à  son  objet  »;  c'est,  eu  effel, 

l'objet  qui  est  toute  la  raisou  d'être  de  la  puissance  et  de  son 

acte.  «  Il  faudra  donc  que  l'intelligence  soit  à  l'infini,  ce  qu'est, 
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à  ce  même  infini,  son  objet  qui  est  Tessence  des  choses  malé- 

rielles.  Or,  il  se  trouve  que  dans  les  choses  matérielles,  l'infini 

n'existe  pas  réalisé  d'une  façon  actuelle,  mais  seulement  à  l'élal 

potenliel  et  par  voie  de  succession,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troi- 
sième livre  des  Physiques  (ch.  vi,  n.  2,  3;  de  S.  Th.,  leç.  10). 

Il  s'ensuit  que  dans  notre  intelligence^  l'infini  ne  se  trouvera 

qu'à  l'état  potentiel,  en  tant  que  notre  intelligence  peut  con- 

naître divers  objets,  l'un  après  l'autre,  à  l'infini;  jamais,  en  effet., 

notre  intelligence  »,  dans  son  état  de  la  vie  présente,  «  n'aura 

connu  tant  de  choses,  qu'elle  n'en  puisse  connaître  d'autres 
encore  ».  Nous  avions  déjà  fait  remarquer  plusieurs  fois,  et 

nous  en  avons  ici  une  nouvelle  preuve,  que  nier  le  progrès  pour 

notre  intelligence  serait  aller  contre  notre  nature  humaine;  mais 

il  est  prouvé  aussi  une  fois  de  plus  que  cette  possibilité  du  pro- 

grès pour  notre  intelligence  tient  à  sa  condition  d'intelligence 
imparfaite  :  si,  en  effet,  elle  avait,  dès  le  début,  ou  en  vertu  de 

sa  nature,  tout  ce  que  sa  nature  comporte  en  fait  de  science, 

elle  serait  dans  l'impuissance  de  rien  acquérir  de  nouveau.  — 

C'est  donc  par  rapport  à  l'infini  successivement  réalisé,  ou  à 

l'infini  potentiel,  que  nous  parlerons  de  possibilité  de  connais- 

sance portant  sur  l'infini,  quand  il  s'agit  de  notre  intelligence. 

Elle  connaît  l'infini  en  puissance. 

«  Quant  à  connaître  l'infini  d'une  façon  actuelle  ou  même 

habituelle,  notre  intelligence  ne  le  peut  pas.  —  D'une  façon 

actuelle,  c'est  évident;  car  notre  intelligence  ne  peut  ainsi  con- 
naître simultanément  que  ce  qui  est  contenu  dans  une  même 

espèce  intelligible.  Or,  l'infini  »,  au  sens  d'infini  matériel  et 
quantitatif,  dont  il  demeure  toujours  possible  de  saisir  de  nou- 

velles parties  quel  que  soit  le  nombre  des  parties  déjà  saisies, 

((  ne  peut  pas  avoir  d'espèce  unique  qui  le  contienne;  il  s'en- 

suivrait, en  effet,  qu'il  formerait  un  tout  et  qu'il  serait  achevé 
ou  fini.  Il  ne  peut  donc  être  connu  que  par  mode  de  succession, 

en  tant  (|u'une  partie  est  saisie  après  l'autre,  comme  on  le  voit 
|)ar  sa  dcfinilion  au  troisième  livre  des  Physiques  (ch.  vi,  n.  8; 

(le  S.  Th.,  leç.  n)  :  l'infini,  en  effet,  est  ce  dont  il  est  (onfonrs 

possih/r,  (jiirlle  que  soit  la  quantité  perçue^  d'en  perceuoir  da- 

vantage encore  »,  ainsi  que  nous  le  précisions  il  n'y  a  qu'un 
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instant.  «  Par  consécjuent,  il  faudrait  pour  que  cet  infini  fût 

connu  d'une  façon  actuelle,  que  toutes  ses  parties  fussent  ac- 
tuellement nombrées;  ce  qui  est  impossible  ».  Un  tel  infini,  saisi 

selon  qu'il  est  en  lui-même,  exi^e  nécessairement  une  succession 
d'actes  à  l'infini. 

«  Et  par  là  même  il  est  aussi  évident  que  nous  ne  pouvons 

pas  connaître  cet  infini  d'une  manière  habituelle.  La  connais- 
sance habituelle,  en  effet,  est  causée,  chez  nous,  par  la  considé- 

ration actuelle  »  ;  c'est  la  conservation,  à  l'état  d'habitude,  des 
espèces  intelligibles  acquises  par  nos  divers  actes  de  connaître; 

«  c'est,  en  effet,  par  les  actes  successifs  d'intelligence  que  nous 
acquérons  la  science,  comme  il  est  dit  au  second  livre  de  V Ethi- 

que (ch.  I,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  i).  Il  s'ensuit  que  nous  ne 

pourrions  avoir,  à  l'état  d'habitude,  la  connaissance  d'une  infi- 

nité de  choses,  qu'à  la  condition  d'avoir  successivement  et  par 
des  actes  distincts  de  connaissance,  atteint,  en  les  nombrant, 

une  infinité  d'objets;  ce  qui  est  impossible  »,  comme  nous  l'avons 

vu  tout  à  l'heure.  —  «  Et^  par  suite,  ni  d'une  façon  actuelle, 

ni  d*une  façon  habituelle,  notre  intelligence  n'est  à  même  de 

connaître  l'infini;  elle  ne  peut  le  connaître  que  d'une  façon  po- 

tentielle, ainsi  qu'il  a  été  dit  ». 
\Jad  prinuun  rappelle  une  distinction  très  importante  et  qui 

domine  toutes  les  questions  relatives  à  l'infini.  «  Ainsi  qu'il  a 

été  dit  plus  haut  (q.  7,  art.  i),  l'infini  convient  à  Dieu  comme  à 

la  forme  qui  n'est  pas  terminée  par  la  matière;  dans  les  choses 

matérielles,  au  contraire,  nous  parlons  d'infini  selon  que  la  ma- 
tière est  privée  de  la  forme  qui  la  terminerait  »  en  la  fixant 

dans  telle  calég"orie  d'êtres.  «  Aussi  bien,  la  forme  étant  connue 
par  elle-même,  tandis  que  la  matière  sans  la  forme  ne  peut  être 

connue,  il  s'ensuit  que  l'infini  matériel,  de  soi,  est  inconnu, 

tandis  que  l'infini  formel  qui  est  Dieu  est  connu  de  soi.  Que  s'il 

demeure  inconnu  pour  nous,  c'est  à  cause  du  défaut  de  noire 

intelligence,  qui,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  est  faite  pour 

connaître  »  directement  et  à  titre  d'objet  propre  «  les  essences 
des  choses  matérielles.  De  là  vient  (jue  pendant  la  vie  présente, 

nons  ne  pouvons  connaître  Dieu  que  par  ses  effets  dans  le  monde 

cle  la  matière  »).  Plus  tard,  «  dans   la  vie  future,   Timperfeclion 
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de  noire  inlelli^'ence  sera  enlevée  par  la  gloire;  et  alors  nous 

pourrons  voir  Dieu  dans  son  essence,  bien  qu'il  demeure  tou- 
jours, pour  nous  »  et  pour  toute  créature,  «  incompréhensible  » 

[Cf.  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut,  à  la  question  12]. 

Uad  seciindnni  fait  observer  que  «  notre  intelligence  connaît  , 

les  espèces  en  les  abstrayant  des  images;  et  par  suite,  les  espè- 

ces des  nombres  ou  des  figures  dont  nous  n'avons  jamais  eu 

l'image,  ne  sauraient  être  connues  de  nous,  ni  actuellement  ni 

par  mode  d'habitude,  sauf  peut-être  dans  leur  genre  et  dans 

leurs  principes  universels;  ce  qui  n'est  pas  les  connaître,  sinon 

d'une  façon  potentielle  et  confuse  ». 
Uad  terliiim  dit  que  «  si  deux  ou  plusieurs  corps  étaient  dans 

un  même  lieu,  ils  n'auraient  pas  à  y  entrer  successivement,  en 
telle  sorte  que  leur  entrée  successive  permît  de  les  nombrer.  Les 

espèces  inteUigibles,  au  contraire,  pénètrent  dans  notre  intelli- 

gence d'une  manière  successive;  car  nous  ne  pouvons  pas  simul- 

tanément entendre  plusieurs  choses.  Il  s'ensuit  que  les  espèces 
de  notre  intelligence  doivent  être  nécessairement  en  nombre  dé- 

terminé et  ne  peuvent  pas  être  infinies  ». 

h'ad  qnarlnm  accorde  que  «  notre  intelligence  connaît  l'infini 

au  même  titre  qu'elle  est  elle-même  infinie  en  vertu.  Sa  vertu, 

en  effet,  est  infinie  en  ce  sens  qu'elle  n'est  point  terminée  ou 

finie  par  la  matière  corporelle.  Et  de  même,  elle  connaît  l'uni- 
versel, qui  est  abstrait  de  la  matière  individuelle  et,  par  suite, 

n'est  pas  limité  ou  fini  à  tel  individu,  mais,  pour  ce  qui  est  de 
lui,  s'étend  à  une  infinité  d'individus  ». 

L'infini  matériel  devant  être  connu  par  notre  intelligence  selon 

qu'il  agit  sur  nos  sens  et  que  notre  intelligence  abstrait  de  l'image 

sensible  l'espèce  intelligible  de  chacun  de  ses  objets,  ne  peut  être 

perçu  que  selon  qu'il  se  réahse  pour  notre  intelligence,  c'est- 

à-dire  successivement  et  d'une  manière  potentielle,  nullement 
dune  façon  actuelle  ou  même  habituelle.  Les  espèces  des  êtres  ma- 

tériels ne  sont  pas  infinies,  pour  si  grand  que  soit  leur  nombre  ; 

car  ce  nombre  a  été  fixé  par  la  sagesse  divine.  Mais  notre  intel- 

ligence, n'acquérant  ses  connaissances  que  par  le  contact  de  nos 
sens  avec  les  réalités  concrètes  du  monde  extérieur,  ne  saurait 
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se  flatter  d'épuiser,  par  son  travail  ou  ses  recherches,  qu'il  s'agisse 

d'une  seule  inteUigence  ou  qu'il  s'agisse  de  l'ensemble  des  intel- 

ligences humaines,  toute  l'œuvre  de  Dieu,  en  telle  manière  qu'il 

n'y  ail  plus  rien  à  apprendre  pour  l'homme,  même  dans  le  seul 
ordre  humain  et  naturel  On  peut  dire^  en  un  sens  très  vrai,  que 

le  champ  de  ses  recherches  ou  de  ses  études  est  infini,  même 

dans  son  ordre,  et  que  jamais,  suivant  le  beau  mot  de  saint 

Thomas,  ici,  nous  n'arriverons  à  connaître  tant  de  choses  que 

nous  n'ayons  toujours  plus  à  en  apprendre.  Ce  qui  n'est  pas  à  dire 
que,  pour  certaines  branches  des  sciences  humâmes,  nous  ne 

puissions  arriver  à  une  certaine  fixité  ;  et,  par  exemple,  s'il  s'agit 

des  premières  notions  qui  commandent  tout  l'ordre  de  nos  con- 

naissances, la  raison  humaine  aura  dû  pouvoir  atteindre  d'assez 

bonne  heure  et  dès  qu'elle  se  sera  appliquée  à  raisonner  sur  ces 
premières  notions,  une  sorte  de  perfection  définitive.  Cette  per- 

fection, d'ailleurs,  loin  de  supprimer  ou  de  paralyser  le  progrès 
de  la  raison  humaine  dans  les  branches  subalternes,  en  sera  la 

condition  indispensable.  De  là  vient  que  si  les  sciences  naturelles 

peuvent  progresser  sans  cesse  et  s'enrichir  indéfiniment,  il  est 
une  science,  la  première  de  toutes,  qui  aura  pu  et  qui  même  aura 

(lu  atteindre  rapidement  et  ])our  jamais  sa  perfection  définitive; 

celle  science  est  la  métaphysique,  prise  au  sens  strict  de  science 

des  premiers  principes,  ou  de  science  de  Vèlre  en  tant  que  tel 

et  en  général.  De  cette  science,  on  peut  dire  ({u'eile  est  la  science 
(les  sciences.  Comme  nous  en  a  averlis,  ici,  sanil  Thomas,  il  ne 

faudra  pas  demander  à  cette  science  première,  la  connaissance 

distincte,  précise,  délaillée  et  parfaite  de  toutes  choses  ;  ceci 

sera  le  propre  des  diverses  sciences,  dont  chacune  demeurera 

susceplible  de  progrès  à  finfini.  Mais  la  première  leur  servira, 

à  toutes,  de  guide  ou  de  phare  directeur;  et  sa  lumière,  bien 

que  ne  manifestant  pas  encore  dans  leur  nature  propre  et  dis- 

tincte, les  divers  objets  ou  les  divers  êtres,  sera  d'une  absolue 
nécessité  pour  reconnaître  chacune  de  ces  natures  et  les  situer  à 

la  place  qui  leur  convient.  Nous  savons  que  le  Maître  uni(|uc, 

incomparable,  dans  cette  science,  n'est  pas  autre  que  saini  '\\\o- 

mas  lui-même,  dont  le  génie,  si  bien  fait  pour  s'harmoniser  avec 

celui  du  père  de  la  métaphysique,   Arislole,  a  donné  à  l'œuvre 
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de  ce  dernier  l'achèvement  ou  plutôt  l'éclat  de  lumière  que  les 
siècles  chrétiens  attendaient.  Aussi  bien,  quand  le  Souverain 

Pontife  Pie  X  a  voulu  couper  court  à  l'erreur  monstrueuse  du 

modernisme,  <(  rendez-vous  de  toutes  les  hérésies  »,  il  n'a  eu 

qu'à  ramener  les  esprits  dévoyés  à  la  métaphysique  de  saint  Tho- 

mas. «  Que  les  professeurs  sachent  bien,  déclarait-il  dans  l'en- 

cyclique Pascendi,  que  s'écarter  de  saint  Thomas,  surtout  dans 
les  questions  métaphysiques,  ne  va  pas  sans  détriment  grave  ». 

Nous  devons  maintenant  nous  demander  si  notre  intelli^'cnce 

connaît  le  conling-ent.  C'est  l'objet  de  l'article  qui  suit. 

Article  III. 

Si  l'intelligence  connaît  les  choses  contingentes? 

Deux  objections  veulent  prouver  que  «  l'inteHigence  ne  connaît 

pas  les  choses  contingentes  ».  —  La  première  cite  le  mot  d'Aris- 
lote,  «  au  sixième  livre  de  V Ethique  »  (ch.  vi;  de  S.  Th.,  leç.  5) 

où  ((  il  est  dit  que  l'intelliî^ence,  la  sagesse  et  la  science  n'ont 
point  pour  objet  les  choses  contingentes,  mais  les  choses  néces- 

saires ».  —  La  seconde  objection  ary^uë  d'une  autre  parole  d'Aris- 
lote,  «  au  quatrième  livre  des  /^hf/siques  »  (ch.  xii,  n.  i3;  de 
S.  Th.,  leç.  20),  où  («  il  est  dit  que  les  choses  qui  tantôt  sont  et 

tantôt  ne  sont  pas  ont  le  temps  pour  mesure.  Or,  Tintelligence 

fait  abstraction  du  temps,  comme  des  autres  conditions  de  la 

matière.  Puis  donc  que  le  propre  des  choses  contingentes  est 

d'être  tantôt  et  tantôt  n'être  pas,  il  semble  bien  que  les  choses 

contingentes  ne  sont  pas  connues  par  l'intelhgence  ». 

L'argument  sed  contra  fait  observer  que  «  toute  science  est 
dans  rintelhgence.  Or,  il  est  des  sciences  qui  portent  sur  le  con- 

tingent :  ainsi  les  sciences  morales,  qui  ont  pour  objet  les  actes 

humains  soumis  au  libre  arbitre;  ainsi  encore  les  sciences  natu- 

relles, quant  à  la  partie  où  elles  traitent  des  choses  qui  se  pro- 
duisent et  se  corrompent  »  [cette  réserve  est  faite  en  raison  des 

corps  célestes  qui   étaient  incorruptibles  dans  l'opinion   d'Aris- 
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lole].  ft  Donc  rintelligence  connaît  les  choses  contingentes  ».  On 

aurait  pu  ajouter  aux  sciences  du  contingent,  indiquées  ici  par 

saint  Thomas,  les  sciences  historiques  :  il  est  vrai  qu'en  un  sens, 
elles  se  rattachent  aux  sciences  morales. 

z\û  corps  de  l'article,  saint  Thomas  nous  avertit  que  a  les 

choses  contingentes  peuvent  être  considérées  d'une  double  ma- 

nière :  ou  en  tant  qu'elles  sont  contingentes;  ou  selon  qu'il  se 

trouve  en  elles  quelque  chose  de  nécessaire.  Il  n'est  rien,  en 

effet  »,  observe  saint  Thomas  —  et  la  remarque  vaut  d'être  sou- 

lignée, contre  tous  les  partisans,  anciens  ou  modernes,  de  l'insta- 
bilité ou  du  flux  absolu  de  toutes  choses  —  «  qui  soit  à  ce  point 

contingent,  qu'il  n'y  ait  rien  en  lui  de  nécessaire;  c'est  ainsi  que 

le  fait,  pour  Socrate,  de  courir,  est  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  con- 
tingent; et  cependant,  même  là,  nous  trouvons  quelque  chose  de 

nécessaire,  savoir  le  rapport  de  la  course  au  mouvement  :  il  est 

nécessaire,  en  efl*et,  que  ce  qui  court  soit  en  mouvement  ».  Que 
Socrate  coure,  c'est  chose  contingente  ;  car  Socrate  pourrait  ne 

pas  courir  ;  mais  qu'en  courant,  il  se  meuve,  c'est  chose  néces- 

saire, car  il  est  absolument  impossible  que  quelqu'un  coure  et 
ne  se  meuve  pas.  Ainsi  donc,  cela  même  qui  est  contingent,  se 

trouve,  par  un  certain  côté,  être  nécessaire.  <(  Or,  si  une  chose 

est  contingente,  c'est  en  raison  de  sa  matière.  On  appelle  con- 

tingent, en  effet,  ce  qui  peut  être  et  n'être  pas;  et  la  puissance, 
précisément,  est  1«*  pro[)re  de  la  matière.  Au  contraire,  la  néces- 

sité accompagne  la  raison  même  de  forme;  car  tout  ce  qui  suit 

à  la  forme,  adhère  au  sujet  nécessairement  ».  Tout  être  qui  n'est 
que  forme,  est  un  être  nécessaire;  il  ne  peut  pas,  en  effel,  être 

dépouillé  de  sa  forme,  sa  forme  étant  tout  lui-même.  Seuls,  les 
êtres  composés  de  matière  et  de  forme,  si  la  matière  est  telle 

qu'elle  soit  en  puissance  à  plusieurs  formes,  seront  susceptibles 
de  perdre  leur  forme,  et,  pour  autant,  on  les  dira  contingents, 

pouvant  être  et  n'être  pas.  C'est  donc  la  matière  qui  est  source 

de  contingence;  et  la  forme,  source  de  nécessité.  ((  D'autre  part, 

la  matière  est  le  principe  de  l'individuation,  tandis  que  la  raison 

d'universel  se  prend  en  raison  de  l'abstraction  de  la  forme  par 

r.^ï»pcr!  Ti  la  m.îiière  particulière  ».  Toute  forme,  tant  qu'elle  n'est 
Otis  coacrcléc  ou  déterminée  à  teikî  portion  de  matière,  est  apte 
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à  se  trouver  dans  une  infinité  d'individus  matériels;  c'est  la  ma- 

tière, avec  ses  notes  individualités,  qui  la  rend  particulière,  d'uni- 

verselle qu'elle  est  par  elle-même.  Il  s'ensuit  que  les  choses  con- 
tingentes, dont  nous  avons  dit  que  par  un  côlé  elles  étaient  en 

même  temps  nécessaires,  auront  rapport,  en  tant  que  contin- 

gentes, aux  choses  particulières  ou  singulières,  tandis  qu'elles  au- 

ront rapport  aux  choses  universelles,  en  tant  qu'elles  sont  néces- 

saires. «  Mais,  nous  l'avons  dit  plus  haut  (art.  i),  l'intelligence 

porte  de  soi  et  directement  sur  l'universel  ;  tandis  que  le  sens 

porte  sur  le  singulier,  que  l'intelligence  connaît  aussi,  d'une  cer- 

taine manière,  indirectement,  selon  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (au 
même  article).  Par  conséquent,  les  choses  contingentes,  considé- 

rées  comme  telles,  sont  connues  directement  par  les  sens,  et  in- 

directement par  l'intelligence.  Quant  aux  raisons  universelles  et 

nécessaires  des  choses  contingentes,  c'est  par  l'intelligence 

qu'elles  sont  connues  ». 

«  Par  où  l'on  voit  que  si  l'on  prend  garde  aux  raisons  uni- 
verselles des  choses  sues,  toutes  les  sciences  portent  sur  le  néces- 

saire. Si  l'on  prend  garde,  au  contraire,  aux  choses  elles-mêmes, 
il  est  des  sciences  qui  ont  pour  objet  des  choses  nécessaires  ;  et 

d'autres,  des  choses  contingentes  ».  Comme  il  ne  s'agit  ici  que 
du  contingent  matériel,  cette  dernière  distinction  ne  vaut  que 

dans  le  sentiment  aristotélicien  du  double  genre  de  matière,  l'u?i 

propre  aux  corps  célestes  dits  incorruptibles,  l'autre  propre  aux 
êtres  inférieurs  corruptibles  [Cf.  q.  76,  art.  2]. 

«  Et,  du  même  coup,  déclare  saint  Thomas,  les  objections  se' 

trouvent  résolues  »,  comme  aussi  l'argument  sed  contra  est  plei- 
nement justifié.  Les  objections,  en  effet,  ne  considéraient  que  ce 

qu'il  y  a  de  contingent  dans  les  êtres  contingents;  et  l'argument 
sed  contra  concluait  dans  le  sens  du  nécessaire  qui  se  trouve  tou- 

jours joint  à  la  contingence. 

Nous  voyons,  de  nouveau,  par  cet  article,  que  l'observation 

des  faits,  bien  qu'absolument  indispensable  à  la  construction  de 

toutes  nos  sciences,  n'appartient  pas,  par  elle-même,  à  la  science 
proprement  dite,  si  on  entend  par  là  ce  que  notre  intelligence 

perçoit  directement  et  ordonne  au  dedans  d'elle-même.  C'est  par 
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les  sens  que  se  fait  cette  observation.  Elle  porte  sur  le  mulliple, 

sur  le  concret,  sur  le  particulier,  sur  le  contingent.  La  science, 

au  contraire,  selon  qu'elle  est,  proprement,  fonction  de  l'intelli- 

gence, ne  porte  directement  que  sur  l'universel,  sur  le  nécessaire, 

sur  l'un  et  sur  Tabstrait.  Elle  a  pour  objet  l'idée,  abstraite  des 
faits.  De  chaque  fait,  ou  de  chaque  groupe  de  faits,  rinlelligence 

doit  percevoir  l'idée  qui  s'en  dégage,  confronter  ces  idées  entre 

elles,  les  ordonner  selon  qu'il  convient  ;  et  c'est  alors,  mais  alors 

seulement,  qu'on  a,  en  quelque  ordre  que  ce  soit,.  —  dans  l'or- 

dre des  phénomènes  naturels,  dans  l'ordre  des  faits  historiques, 
des  faits  moraux,  des  faits  sociaux,  des  faits  psychiques,  et,  aussi 

dans  la  juxtaposition  ou  la  subordination  des  divers  ordres  en- 

tre eux,  —  la  science  de  la  nature,  la  science  de  l'histoire,  la 
science  de  la  morale,  la  science  sociale,  la  science  psychique,  ou 

la  science  universelle^  à  prendre  ce  mot  selon  qu'il  s'applique 

seulement  à  l'ensemble  des  connaissances  scientifiques  portant 
sur  le  monde  de  la  matière  ou  qui  se  rattache  à  la  matière.  Car, 

au-dessus  de  chacune  de  ces  sciences,  et  même  de  leur  enj^emble, 

se  trouve  la  reine  de  toutes  les  sciences  humaines,  la  métaphysi- 

que, dont  nous  parlions  à  propos  de  l'article  précédent,  et  qui, 

si  elle  part  des  faits,  comme  toutes  nos  autres  sciences,  n'en  re- 
tient que  ce  qui  est  nécessaire  pour  la  connaissance  de  son  objet 

propre,  absolument  transcendant,  l'être. 

Un  dernier  point  nous  reste  à  considérer,  la  connaissance  du 

futur.  —  C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IV. 

Si  notre  intelligence  connaît  les  choses  futures. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  notre  intelligence  con- 

naît les  choses  futures  ».  —  La  première  rappelle  que  «  notre 

intelligence  connaît  à  l'aide  des  espèces  intelligibles,  qui  font 

abstraction  du  lieu  et  du  temps  ;  d'où  il  suit  qu'elles  s'étendent 
indifféremment  à  tous  les  temps.  Puis  donc  que  notre  intelligence 
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peut  connaître  les  choses  présentes,  elle  pourra  connaître  aussi 

les  choses  futures  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  l'homme, 

quand  il  est  privé  de  l'usage  de  ses  sens,  peut  connaître  certai- 
nes choses  futures,  comme  on  le  voit  en  ceux  qui  dorment  et 

chez  les  frénétiques.  Mais  plus  on  est  éloigné  des  sens,  plus 

rinlelligence  a  de  vigueur.  Il  s'ensuit  que  Fintelligence,  par  elle- 
même,  connaît  les  choses  futures  ».  —  La  troisième  objection 

remarque  que  «  la  connaissance  intellective  de  l'homme  l'emporte 

sur  la  connaissance  de  n'importe  quel  animal  sans  raison.  Or,  il 
est  des  animaux  sans  raison  qui  connaissent  certaines  choses 

futures  ;  c'est  ainsi  que  les  corneilles  par  leurs  croassements 
réitérés  désignent  la  pluie  imminente.  Donc,  à  plus  forte  raison, 

rintelligence  humaine  pourra  connaître  les  choses  futures  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  beau  texte  de  l'Ecriture.  «  Il 
est  dit  au  chapitre  huitième  de  VEcclésiaste  (v.  6,  7)  :  Elle  est 

grande,  V affliction  de  V homme,  qui  ignore  les  choses  passées  et 

qui  n'a  pas  de  messager  pour  lui  apprendre  les  choses  futures  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  se  réféier 

à  la  doctrine  de  l'article  précédent.  «  Nous  devons,  dit-il,  en  ce 
qui  touche  à  la  connaissance  des  choses  futures,  établir  la  môme 

distinction  que  pour  la  connaissance  des  choses  contingentes. 

Les  choses  futures,  en  effet,  selon  qu'elles  rentrent  dans  le  temps, 
sont  choses  particulières;  et  rintelligence  humaine  ne  peut  point 

connaître  le  particulier,  si  ce  n'est  par  mode  de  connaissance 

réflexe,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (art.  i).  Mais  les  raisons 
des  choses  futures  »,  ou  les  rapports  de  ces  choses  futures,  soit 

entre  elles,  soit  avec  l'ensemble  des  divers  êtres,  «  peuvent  être 

choses  universelles,  aptes  à  être  perçues  par  l'intelligence;  et  à 
leur  sujet  aussi  pourront  exister  certaines  sciences  »,  au  sens 

propre  de  connaissance  intellectuelle  scientifique. 

«  Toutefois,  reprend  saint  Thomas,  à  parler  communément 

de  la  connaissance  des  choses  futures  »,  et  sans  distinguer  la 

connaissance  sensible  de  la  connaissance  proprement  intellec- 

tuelle, ((  il  faut  savoir  que  les  choses  futures  peuvent  être  con- 

nues d'une  double  manière  :  ou  en  elles-mêmes;  ou  dans  leurs 
causes.  —  En  elles-mêmes,  les  choses  futures  ne  peuvent  être 

connues  que  de  Dieu  ».  C'est  qu'en  efl'et,  ce  mode  de  connais- 
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sance  exige  que  la  chose  connue  coexiste,  dans  son  être  à  elle, 

avec  le  sujet  qui  la  connaît.  Or,  ceci  est  le  propre  exclusif  de 

Dieu,  par  rapport  aux  choses  futures.  «  Pour  Dieu,  en  efîet, 

tout  est  présent,  même  ce  qui,  dans  le  cours  du  temps,  ne  se 

réalisera  que  plus  tard;  et  cela,  parce  que  son  regard  éternel 

porte  simultanément  sur  tout  le  cours  du  temps,  ainsi  qu'il  a 

été  dit  plus  haut,  quand  il  s'agissait  de  la  science  de  Dieu  (q.  i/|, 
art.  i3;  cf.  aussi,  q.  5;,  art.  3).  —  Mais  selon  que  les  choses 
futures  sont  dans  leurs  causes,  elles  peuvent  aussi  être  connues 

de  nous.  Elles  pourront  être  connues  de  nous  avec  la  certitude 

de  la  science,  si  elles  sont  dans  leurs  causes  comme  devant  néces- 

sairement en  procéder;  et  c'est  ainsi  que  l'astronome  connaît 
d'avance  les  écHpses  futures.  Si,  au  contraire,  elles  sont  dans 
leurs  causes,  comme  en  procédant  dans  la  majorité  des  cas,  elles 

pourront  être  connues  d'une  façjon  conjecturale,  approchant  plus 
ou  moins  de  la  certitude,  selon  que  leurs  causes  seront  plus  ou 

moins  inclinées  à  produire  de  tels  effets  ».  Cette  dernière  con- 
naissance des  choses  futures  est  celle  qui  convient  surtout  aux 

sciences  morales,  monastique,  économique  et  politique,  où  la 

prévision  conjecturale  de  l'avenir  joue  un  si  grand  nMe. 

\Jad  primum  fait  observer  que  «  l'objection  porte  sur  la  con- 
naissance qui  se  fait  par  les  raisons  universelles  des  causes, 

d'où  l'on  peut  connaître  les  choses  futures  selon  le  mode  de 
l'ordre  que  les  effets  ont  à  leurs  causes  ».  En  connaissant,  par 
exemple,  la  nature  humaine  et  dans  la  mesure  où  on  la  con- 

naît, on  peut  prévoir  (|u'un  individu  humain,  placé  en  telles  ou 
telles  conditions,  agira  de  telle  ou  telle  manière,  en  vertu  de  sa 
nature. 

Vad  secundiim  touche  à  la  grande  question  de  la  divination 

ou  de  la  prophétie  et  en  môme  temps  à  celle  des  prévisions  plus 

ou  moins  instinctives  ou  des  pressentiments.  Voici  ce  que  nous 

dit,  sur  ce  point,  saint  Thomas,  non  pas  pour  résoudre  à  fond 

cette  question,  mais  pour  répondre  à  la  difficulté  spéciale  que 

l'objection  soulevait.  11  rappelle  d'abord,  que  «  saint  Augustin, 
au  douzième  livre  des  Confessions  fCf.  Commentaire  littéral  de 

la  Genèse,  liv.  XH,  ch.  xiii),  dit  que  l'âme  a  une  certaine  vertu 

divinatrice,  qui  lui  permet,  eu  raison  même  de  sa  nature,  de  con- 
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naître  Tavenir;  et  voilà  pourquoi,  quand  elle  s'abstrait  des  sens 

du  corps  et  qu'elle  retourne  à  elle-même,  elle  participe  à  la  con- 
naissance des  choses  futures.  —  Cette  opinion,  déclare  saint 

Thomas,  pourrait  se  soutenir,  si  nous  disions  que  Tâme  reçoit 

ses  connaissances  de  la  participation  des  idées,  comme  le  voulaient 

les  platoniciens.  Dans  ce  cas,  en  effet,  Tàme  connaîtrait,  par  sa 

nature,  les  causes  universelles  de  tout  ce  qui  se  produit,  si  elle 

n'en  était  empêchée  par  le  corps;  et,  par  suite,  dans  la  mesure 

même  où  elle  s'abstrairait  des  sens  du  corps,  elle  connaîtrait  les 

choses  futures.  Mais,  parce  que  ce  mode  de  connaître  n'est  pas 
connaturel  à  notre  intelligence,  que  plutôt  elle  doit  recevoir  des 

sens  l'objet  de  ses  connaissances,  nous  ne  devons  pas  dire  qu'il 

soit  selon  la  nature  de  l'âme  de  connaître  les  choses  futures, 

quand  elle  s'abstrait  des  sens.  Si  elle  connaît  alors  les  choses 

futures,  c'est  plutôt  en  raison  de  l'impression  de  certaines  causes 

supérieures,  spirituelles  ou  corporelles.  —  Ce  sera  par  l'action 
des  causes  supérieures  spirituelles,  comme  si  par  la  vertu  divine 

et  le  ministère  des  anges  l'intelligence  humaine  se  trouve  illumi- 

née et  que  les  images  de  l'imagination  soient  ordonnées  à  faire 

connaître  certaines  choses  futures;  ou  encore  si  par  l'opération 

des  démons,  il  se  produit  dans  l'imagination  certaines  représen- 
tations destinées  à  signifier  par  avance  certaines  choses  futures 

que  les  démons  connaissent,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  » 
(q.  67,  art.  3).  Saint  Thomas  accorde  ici  expressément  que 

l'action  des  mauvais  anges  peut  s'exercer  sur  nos  facultés  sensi- 

bles, notamment  sur  l'imagination;  et  que  les  bons  anges  peu- 
vent, par  la  vertu  divine,  agir  même  sur  notre  intelligence  pour 

l'éclairer.  «  Ces  sortes  d'impressions  »  dues  à  l'action  «  des  cau- 

ses spirituelles,  sont  plus  facilement  saisies  par  l'àme  humaine, 

quand  elle  n'est  pas  sous  l'action  des  sens,  parce  qu'elle  se  trouve 

alors  plus  rapprochée  des  substances  spirituelles  et  qu'elle  est 
plus  libre  de  toute  préoccupation  extérieure.  —  Il  pourra  se 

produire  aussi  que  l'àme  humaine  connaisse  certaines  choses 

futures,  quand  elle  s'abstrait  des  sens  du  corps,  en  raison  de 

l'impression  que  feront  sur  elle  certaines  causes  supérieures 

d'ordre  corporel.  Il  est  manifeste,  en  effet,  que  les  corps  supé- 
rieurs agissent  sur  les  corps  inférieurs  ».  Saint  Thomas  entend, 

T.  IV.   Traité  de  l'Homme.  46 
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ici,  par  corps  inférieurs,  noire  terre  et  son  atmosphère  ;  et,  par 

corps  supérieurs,  les  corps  célestes.  Or,  il  n'est  pas  douteux,  en 

effet,  que  les  corps  célestes  ont  la  plus  g^rande  action  sur  notre 

atmosphère,  sur  notre  terre  et  sur  tout  ce  qui  s'y  trouve.  «  Puis 
donc  que  les  facultés  sensibles  sont  l'acte  d'org^anes  corporels,  il 

s'ensuit  que  l'impression  des  corps  célestes  doit  se  faire  sentir 

sur  l'imagination  et  la  modifier  en  quelque  manière.  Gomme, 

d'autre  part,  les  corps  célestes  sont  cause  d'une  foule  de  choses 

futures,  il  se  produira  dans  l'imagination  certains  signes  de  cer- 
taines choses  futures.  Or,  ces  signes  sont  plus  nettement  perçus 

dans  la  nuit  et  par  ceux  qui  dorment,  que  dans  le  jour  et  à 

l'état  de  veille.  C'est  qu'en  effet,  comme  il  est  dit,  au  livre  du 
Sommeil  et  de  la  Veille  (ch.  ii;  de  S.  Th.,  leç.  2),  les  impressions 

produites  pendant  le  jour  se  dissolvent  davantage,  parce  que 

l'air  des  nuits  est  plus  calme,  la  nuit  étant  plus  silencieuse  ;  et, 
pendant  le  sommeil,  ces  impressions  affectent  davantage  les 

sens  du  corps  :  aussi  bien,  les  mouvements  intérieurs  sont  plus 

facilement  perçus  par  ceux  qui  dorment  que  par  ceux  qui 

veillent  »,  étant  moins  distraits  ou  absorbés  par  les  préoccupa- 

lions  d'ordre  extérieur  ou  par  l'usage  conscient  des  facultés  intel- 
lectuelles. «  Et  précisément,  ce  sont  ces  mouvements  intérieurs  », 

résultant  des  impressions  des  corps  célestes  sur  l'atmosphère  et 

par  l'atmosphère  sur  les  sens  de  notre  corps,  «  qui  constituent 

les  images  d'où  Von  peut  prévoir  certaines  choses  futures  », 
comme  dans  les  signes  qui  les  annoncent.  —  On  aura  remarqué 

ce  qu'il  y  a  de  vérité  théologique  et  philosophique  dans  cette 
doctrine  de  saint  Thomas.  Elle  est  en  harmonie  la  plus  parfaite 

avec  les  données  de  l'expérience  et  de  l'observation  scientifique. 

Mais  ce  n'est  pas  le  lieu  d'y  insister.  Nous  la  retrouverons  plus 
lard. 

h' ad  tertium  complète  la  doctrine  si  lumineuse  de  Y  ad  secun» 

dum,  en  l'appliquant  à  la  difficulté  spéciale  tirée  des  animaux 
sans  raison.  «  Les  animaux  sans  raison,  explique  saint  Thomas, 

n'ont  pas  de  faculté  supérieure  à  l'imagination,  qui  ordonne  les 
images  de  cette  dernière,  comme  les  hommes  ont  la  raison;  et 

voilà  pourquoi  l'imagination  des  animaux  sans  raison  est  totale- 

ment livrée  à  l'impression  des  corps  célestes.  De  là  vient  que  les 
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mouvements  de  ces  sortes  d'animaux  peuvent  plus  facilement 
faire  connaître  certaines  choses  futures,  comme  la  pluie,  ou 

autres  choses  de  ce  genre,  que  ne  le  peuvent  les  mouvements  de 

Tètre  humain  soumis  au  conseil  de  la  raison  ».  Dans  un  cas, 

l'action  des  corps  célestes  se  révèle  toute  pure;  dans  l'autre,  elle 

est  mêlée  d'un  élément  étranger  qui  la  paralyse  ou  même  la  mo- 
difie. «  Aussi  bien  Aristote,  dit-il,  au  même  livre  du  Sommeil  et 

de  la  Veille  (endroit  précité),  que  les  moins  prudents  »  ou  les 

moins  intelligents  parmi  les  hommes,  «  sont  les  plus  prévoyants  », 

ceux  qui  devinent  le  plus  aisément  certaines  choses  futures  dé- 

pendant de  l'action  des  corps  célestes,  «  parce  que  leur  intelli^ 
gence  n  étant  pas  chargée  de  préoccupations  et  de  soins,  mais 

plutôt  déserte  et  absolument  vide,  ils  sont  à  la  merci  des  impres- 

sions qui  agissent  sur  eux  ».  L'observation  est  aussi  fine  qu'elle 
est  juste.  On  a  constaté,  en  effet,  que  certains  hommes  presque 

entièrement  idiots  étaient  d'une  sagacité  étonnante  pour  prédire 
certaines  modifications  atmosphériques  ou  certains  changements 

de  temps.  Ils  se  rapprochent,  sur  ce  point,  des  animaux  sans 

raison.  Loin  donc  qu'une  telle  connaissance  doive  être  l'apanage 

de  l'intelligence,  comme  le  voulait  l'obiection,  c'est  plutôt  à  l'or- 

dre des  facultés  sensibles  qu'elle  appartient  en  propre. 

L'essence  des  choses  matérielles,  qui  est  l'objel  propre  de 
notre  intelligence,  n'existe  pas  à  l'état  séparé,  comme  l'avait 

voulu  Platon  ;  elle  n'existe  que  dans  les  individus  matériels  où 

elle  se  trouve  à  l'état  particulier  et  concret.  Dans  cet  état,  elle  ne 
peut  pas  être  connue  directement  par  notre  intelligence.  Elle  est, 

en  tant  que  nature  particulière,  l'objet  de  la  cogitative,  faculté 

d'ordre  sensible  ;  et  les  accidents  extérieurs,  quantitatifs  ou  qua- 
litatifs, qvci  la  revêtent,  sont  perçus  directemiMit  par  les  sens.  De 

ce  que  la  nature  des  choses  matérielles  n'existe  que  dans  les  indi- 
vidus qui  la  concrètent,  elle  sera  soumise,  dans  son  existence 

réelle,  aux  fluctuations  de  la  matière  et  des  individus;  elle  pourra 

se  multiplier  ou  se  reproduire  à  l'infini;  elle  sera  sujette  au 

changement,  pouvant  être  ou  n'être  pas  dans  tel  ou  tel  indi- 
vidu; elle  dépendra  des  conditions  du  temps.  Sous  tous  ces 

aspects,  elle  échappera  à  la  connaissar^ce  directe  de  notre  intel- 



724  SOMME    THÉOLOGIQUË. 

lig-ence,  comme  échappe  à  cette  connaissance  Tindividu  ou  le 
particulier. 

Après  avoir  étudié  comment  Tâme  intellective  connaît  les  cho- 

ses matérielles  qui  sont  au-dessous  d'elle,  nous  devons  étudier 
maintenant  comment  elle  se  connaît  elle-même  et  ce  qui  est 
en  elle.  - 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXVII. 

COiMMENT  L'AME  INTELLECTIVE  SE  CONNAIT  ELLE-MÊME 
ET  CE  QUI  EST  EN  ELLE. 

Cette  question  comprend  quatre  articles  : 

lo  Si  rame  intelleclive  se  connaît  elle-même  par  son  essence? 
20  Comment  elle  connaît  les  habitus  qui  sont  en  elle? 

3o  Comment  l'intellig-ence  connaît  son  acte  propre  ? 
4°  Comment  elle  connaît  l'acte  de  la  volonté? 

L'ordre  de  ces  quatre  articles  apparaît  de  lui-même.  Dans 

l'àme  intellective,  en  effet,  nous  ne  pouvons  distinguer  que  trois 
choses  :  sa  substance,  ses  habitus,  son  acte.  Ces  trois  points 

forment,  par  ordre,  l'objet  des  trois  premiers  articles.  —  Quant 

à  l'article  4?  il  traite  de  l'acte  de  la  volonté,  en  raison  de  ses 

rapports  avec  l'acte  de  l'intelligence. 

D'abord,  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  Tâme  intellective  se  connaît  elle-même  par  son  essence? 

Il  s'agit  ici  de  la  faculté  intellective  en  tant  que  telle,  ou  en 

tant  que  faculté,  et  en  même  temps  de  l'âme  elle-même,  en  qui 

cette  faculté  se  trouve;  toutefois,  ce  n'est  pas  directement  de 

l'essence  de  l'âme,  selon  qu'elle  appartient  à  l'ordre  des  substan- 
ces métaphysiques  ou  intellectuelles.  —  Trois  objections  veulent 

prouver  que  «  l'âme  intellective  se  connaît  par  son  essence  ».  — - 
La  première  est  le  mot  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit  au 

neuvième  livre  de  la  Trinité  (ch.  m),  que  i esprit  se  connaît  lui' 

même  par  lui-même,  étant  incorporel  ».  —  La  seconde  objection 

fait  observer  que  «  l'ange  et  l'âme  conviennent  dans  le  genre  de 
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substances  intellectuelles.  Puis  donc  que  Fange  se  connaît  lui- 

même  par  son  essence,  il  faudra  qu'il  en  soit  de  même  pour 

Tâme  ».  —  La  troisième  objection  rappelle  que  «  là  où  il  n'y  a 

pas  de  matière,  l'inlellig^ence  qui  entend  et  la  chose  entendue  ne 

font  qu'un,  ainsi  qu'il  est  dit  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  iv, 

n.  12  ;  de  S.  Th.,  leç.  9).  Or,  l'esprit  humain  n'a  pas  de  matière; 

car  il  n'est  pas  l'acte  d'un  corps,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut 

(q.  76,  art.  i).  Donc,  quand  il  s'ag^it  de  l'esprit  humain,  l'intelli- 

gence qui  entend  et  la  chose  qui  est  entendue  ne  font  qu'un  ;  et, 

par  suite,  l'âme  intellective  s'entend  elle-même  par  son  essence  ». 

L'argument  sed  contra  se  réfère  à  la  parole  d' «  Aristote  », 

qui  «  dit,  au  troisième  livre  de  l'Ame  (endroit  précité),  que  l'in- 

telligence  s'entend  elle-même  comme  elle  entend  les  autres  cho- 
ses. Or,  elle  entend  les  autres  choses  non  pas  par  leurs  essences 

mais  par  leurs  similitudes.  Donc  elle  ne  s'entend  pas  elle-même 
par  son  essence  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  part  de  ce  principe  qu'  «  une 

chose  est  intelligible,  selon  qu'elle  est  en  acte,  et  non  pas  selon 

qu'elle  est  en  puissance,  comme  il  est  dit  au  neuvième  livre  des 
Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  10  ;  Did.,  liv.  VIII,  ch.  ix,  n.  6); 

une  chose,  en  effet,  n'est  en  réalité  et  n'est  vraie,  condition 

essentielle  pour  qu'elle  soit  connue,  qu'autant  qu'elle  est  en  acte. 
Une  preuve  manifeste  de  ceci  se  trouve  dans  les  choses  sensi- 

bles :  la  vue,  en  effet,  ne  perçoit  pas  ce  qui  n'est  coloré  qu'en 
puissance;  elle  ne  perçoit  que  ce  qui  est  actuellement  coloré.  De 

même,  pour  l'intelligence.  Il  est  manifeste  qu'en  tant  qu'elle 
connaît  les  choses  matérielles,  elle  ne  connaît  que  ce  qui  est  en 

acte'f  et  de  là  vient  qu'elle  ne  connaît  la  matière  première  qu'en 

raison  de  la  proportion  qu'elle  dit  à  la  forme,  comme  il  est 
marqué  au  premier  livre  des  Physiques  (ch.  vu,  n.  16;  de 

S.  Th.,  leç.  i3).  Il  suit  de  là  que  même  parmi  les  substances 

immatérielles,  chacune  d'elles  sera  apte  à  être  enlenduc  par  son 

essence,  selon  qu'elle  est  en  acte  par  cette  essence  »  ;  c'est,  en 

effet,  nous  venons  de  le  dire,  le  fait  d'être  en  acte  qui  constitue 

la  raison  d'être  intelligible.  —  «  Ainsi  donc,  l'essence  de  Dieu 
qui  est»,  par  elle-même,  «  acte  pur  et  parfait,  sera  purement  et 

simplement,  et  d'une  manière  parfaite,  intelligible  par  elle-même. 
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Si  bien  que  Dieu,  par  son  essence,  connaît  non  seulement  Lui- 

même,  mais  encore  toutes  choses.  —  Quant  à  l'essence  de  l'ange, 

elle  a  raison  d'acte  dans  le  genre  des  choses  intelligibles  »,  pou- 

vant agir  dans  cet  ordre  par  le  seul  fait  qu'elle  est;  «  toutefois, 

elle  n'est  ni  acte  pur  »,  ayant  une  essence  déterminée,  «  ni  acte 

complet  »,  n'ayant  point  en  elle-même,  par  elle  même,  tout  ce  à 

quoi  pourrait  s'étendre  son  action.  «  Et  de  là  vient  que  son 

entendre  n'est  pas  rempli  par  son  essence.  Bien  qu'en  elFef, 
Fange  se  connaisse  par  son  essence,  il  ne  peut  cependant  point, 

par  son  essence,  connaître  toutes  choses,  mais  il  connaît  les  cho- 
ses autres  que  lui  parleurs  simiHtudes  [Cf.  q.  54,  art.  i,  2; 

q.  55,  art.  i;  q.  56,  art.  i].  —  L'intelligence  humaine,  elle  », 

c'est-à-dire  l'âme  humaine  en  tant  qu'elle  émerge  au-dessus  de  la 

matière  et  qu'elle  a  de  s'épanouir  en  une  faculté  de  perception 

qui  n'est  pas  l'acte  d'un  organe  corporel,  «  appartient,  sans 

doute,  au  genre  des  choses  intelligibles  »,  ce  qu'elle  n'aurait  pas, 

du  simple  fait  qu'elle  est,  par  son  essence,  forme  substantielle  du 
corps,  «  mais,  dans  cet  ordre  des  choses  intelligibles,  elle  a  rai- 

son seulement  d'être  en  puissance,  comme  la  matière  première 
dans  Tordre  des  choses  sensibles  ».  De  même  donc  que  la  ma- 

tière première  n'existe  en  fait  et  de  manière  à  pouvoir  être  saisie 

actuellement  par  les  sens,  dans  le  monde  sensible,  qu'autant 

qu'elle  est  revêtue  d'une  certaine  forme;  pareillement,  dans  le 

monde  des  réalités  intelligibles,  notre  âme  n'existe  de  façon  à 

pouvoir  être  perçue  par  sa  propre  intelligence,  qu'autant  qu'elle 
est  revêtue,  dans  cette  intelligence  elle-même,  d'une  certaine 

forme  qui  la  déterminera  à  être,  d'une  façon  actuelle,  et  non 
plus  seulement  en  puissance,  tel  être  intelligible. 

Suivant  le  mot  de  saint  Thomas,  dans  l'opuscule  Du  principe 
de  rindividuation,  qui  nous  paraît  projeter  la  plus  vive  clarté 

sur  le  point  très  délicat  dont  il  s'agit  en  ce  moment,  l'être  ou 

l'essence  de  notre  âme  se  présente  sous  un  double  aspect  ou  avec 

un  double  terme.  D'une  part,  cet  être  ou  cette  essence  de  l'âme 

a  raison  d'acte  par  rapport  à  la  matière  ou  au  corps  qu'elle 

informe;  et,  d'autre  part,  de  puissance  réceptive  ou  de  quasi 
matière  par  rapport  aux  formes  intelligibles  qui  doivent  l'actuer. 

En  tant  qu'acte  ou  forme  du  corps,  elle  est  connaissable  par  elle- 
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même,  mais  en  puissance  seulement,  comme  toutes  les  formes 

matérielles  qui  doivent  être  dépouillées  des  conditions  indivi- 

duantes.  Elle  est  ainsi  connaissable  en  tant  qu'elle  fait  partie  du 
composé  humain.  Mais,  à  ce  titre,  elle  appartient  au  monde  sensi- 

ble ;  et  ce  n'est  pas  sous  cet  aspect  qu'il  s'agit  d'elle  en  ce  moment. 

C'est  au  second  titre  ou  selon  que  son  être  ne  se  termine  pas  seu- 

lement, comme  celui  des  formes  purement  matérielles,  à  être  l'acte 
ou  la  forme  du  corps,  mais  aboutit,  dans  un  ordre  ou  un  monde 

transcendant  qui  est  le  monde  des  intelligences  ou  des  esprits,  à 

être  une  capacité  réceptive.  Dans  cet  ordre  nouveau,  elle  n'est 

que  cela.  Si  elle  existe  à  l'état  d'être  déterminé  dans  le  monde 

sensible,  ayant  raison  d'acte  et  de  principe  informant,  elle 

n'existe,  dans  le  monde  transcendant  des  intelligences  ou  des 

esprits,  qu'à  l'état  indéterminé  et  potentiel,  pouvant,  d'une 

façon  spéciale  ou  par  mode  d'information  intelligible,  devenir 

toutes  choses,  mais  n'étant  rien  par  elle-même. 
«  D'où  il  vient  »,  dit  saint  Thomas,  ici,  dans  l'article  de  la 

Somme,  «  qu'elle  est  appelée  du  nom  d'intelligence  possible. 
Ainsi  donc,  considérée  dans  son  essence  »,  et  non  pas  selon 

qu'elle  est  acte  du  corps,  mais  selon  qu'il  y  a,  en  elle,  une  capa- 

cité d'ordre  transcendant,  notre  âme  inlelleclive  ou  «  le  principe 

intellectuel  qui  est  en  nous  est  un  principe  capable  d'entendre.  11 

aura  donc,  de  par  lui-même,  la  vertu  d'entendre,  mais  non  d'être 

entendu,  à  moins  qu'il  ne  devienne  »  lui-même  intelligible  «  en 

acte  ».  —  ((  C'est  ainsi  »,  remarque  saint  Thomas,  pour  justifier 
que,  selon  nous,  le  principe  intellectif  puisse  entendre,  même 

sans  pouvoir  être  entendu,  a  que  même  les  platoniciens  ont 

établi  l'ordre  des  choses  intelligibles  au-dessus  de  l'ordre  des 

intelligences;  car  l'intelligence  n'entend  que  par  la  participation 

de  la  chose  intelligible  »,  participant  à  l'être  de  cette  chose-là 

et  ne  faisant  plus  qu'un  avec  elle;  «  or,  l'être  qui  participe, 

selon  eux,  est  inférieur  à  l'être  participé  ». 

«  Si  donc,  poursuit  le  saint  Docteur,  l'intelligence  humaine 
était  acluée  par  la  participation  des  formes  intelligibles  séparées, 

comme  le  voulaient  les  platoniciens,  ce  serait  par  la  participation 

de  ces  choses  incorporelles  que  notre  intelligence  se  connaîtrait 

elle-même.  —  Mais  parce  qu'il  est  connaturel  à  notre  intelligence, 
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dans  son  état  de  la  vie  présente,  qu'elle  se  tourne  vers  les  choses 

matérielles  et  sensibles,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  84);  il 

suit  de  là  que  notre  intelligence  doit  s'entendre  elle-même,  selon 

qu'elle  est  actuée  par  les  espèces  intelligibles,  abstraites  des  cho- 

ses sensibles  par  la  lumière  de  l'intellect  ag"ent,  qui  est  lui-même 

l'acte  de  ces  choses  intellig-ibles  et,  par  leur  intermédiaire,  l'acte 

de  l'intellect  possible  ».  Cajétan  fait  remarquer  la  prudence  avec 
laquelle  saint  Thomas  a  rédig-é  cette  dernière  phrase.  Elle  résout 
admirablement  deux  difficultés  extrêmement  graves  —  duo  dubia 

ardua  valde  :  la  première,  portant  sur  l'intellect  possible  qui  sem- 

blerait devoir  être  rendu  intelligible  par  l'intellect  agent  bien 
plutôt  que  les  natures  des  choses  sensibles  et  matérielles;  la 

seconde,  portant  sur  l'intellect  agent  lui-même,  qui,  ayant  raison 

d'acte  dans  l'ordre  des  choses  intelligibles,  devrait,  par  lui-même, 

tomber  sous  l'action  de  l'intellect  possible.  Ces  deux  difficultés 
se  trouvent  résolues  par  ces  quelques  mots  —  his  paiiculis  verbis 

—  que  le  saint  Docteur  a  insérés  dans  son  texte  et  pour  lesquels 

Cajétan  n'hésite  pas  à  qualifier  son  génie  de  divin  —  divinus  ille 

intellectiis.  Ils  nous  livrent,  en  effet,  tout  l'ordre  de  notre  opéra- 

tion intellectuelle,  tandis  qu'ils  précisent  en  quelle  manière  l'in- 

tellect agent  a  raison  d'acte  :  il  est  acte^  sans  doute;  mais  acte 
des  objets  intelligibles  venus  des  sens,  et  qui,  sans  lui,  ne  seraient 

qu'en  puissance  au  point  de  vue  intelligible;  et  s'il  est,  aussi, 

acte  de  r intellect  possible,  ce  n'est  que  par  l'entremise  des  objets 
intelligibles  préalablement  actués  par  lui.  Une  fois  de  plus,  nous 

constatons  que  l'intellect  agent  est  source  de  toute  lumière  intel- 
ligible chez  nous;  mais  nous  voyons  en  quel  sens  et  comment  il 

est  source  de  lumière. 

Aussi  bien,  saint  Thomas  a-t-il  le  droit  de  conclure  que  «  ce 

n'est  donc  pas  par  son  essence  »,  celte  essence  n'étant  point  in- 

telligible en  acte  avant  que  l'information  se  produise  au  moment 

même  de  l'action,  «  mais  par  son  acte  »  ou  son  action,  «  que 

notre  intelligence  se  connaît.  —  Et  cela,  d'une  double  manière. 

D'abord,  en  particulier,  selon  que  Socrate  ou  Platon  perçoivent 

qu'ils  ont  une  âme  intellective,  par  cela  même  qu'ils  se  saisissent 

produire  l'acte  d'intellection  ».  C'est  le  procédé  par  mode  de 

conscience.  —  «  D'une  autre  manière,  en  général,  selon  que  la 
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considération  de  l'acte  de  Tintelligence  nous  révèle  la  nature  de 

Tesprit  humain  ».  C'est  le  procédé  par  mode  d'analyse.  «  Toute- 
fois, ren^arque  saint  Thomas,  il  est  vrai  que  ce  mode  de  connais- 

sance, où  nous  arrivons  ainsi  à  connaître  la  nature  de  l'âme  », 

par  le  procédé  de  l'analyse  intellectuelle,  «  tire  l'efficacité  de  ses 
jugements  de  ce  que  la  lumière  de  notre  intelligence  dérive  de  la 

vérité  divine  en  qui  les  raisons  de  toutes  choses  se  trouvent  con- 

tenues, ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  84,  art.  5).  C'est  ce  qui 
a  fait  dire  à  saint  Augustin,  dans  son  neuvième  livre  de  la  Tri- 

nité  (ch.  vi)  :  nous  contemplons  l'inviolable  vérité  d'où  nous 

tirons  d'une  manière  parfaite,  autant  que  la  chose  est  possible 

pour  nous,  la  définition,  non  pas  de  ce  qu'est'V esprit  de  chaque 

homme,  mais  de  ce  qu'il  doit  être  d'après  les  raisons  éternelles  ». 

Et  cela  revient  à  dire  que  c'est  grâce  à  la  lumière  des  premiers 

principes  que  nous  pouvons  arriver  à  nous  faire^  par  voie  d'ana- 

lyse, une  idée  exacte  de  la  nature  de  l'esprit  humain. 
Après  avoir  marqué  ce  double  mode  dont  nous  pouvons  con- 

naître l'âme  intellective,  l'un  portant  sur  l'existence  de  cette  âme 

au  dedans  de  nous;  l'autre,  sur  sa  nature;  saint  Thomas  nous 

fait  remarquer  qu'  «  il  y  a  une  différence  entre  ces  deux  connais- 
sances. La  première,  en  effet,  requiert  seulement  la  présence  de 

Tâme  intellective  elle-même,  puisque  c'est  elle  qui  est  le  principe 

de  l'acte  qui  fait  qu'elle  se  connaît.  Aussi  bien  est-elle  dite  se 
connaître  alors  par  sa  présence  »,  comme  étant  présente  à  elle- 
même.  Ici,  viendrait,  en  le  complétant,  le  mot  de  Descartes  :  Je 

pense,  dont  je  suis  un  être  pensant.  «  Pour  le  second  mode  de 

connaissance,  il  ne  suffit  plus  de  la  seule  présence  de  l'âme;  il  y 
faut  encore  une  enquête  ou  une  étude  attentive  et  délicate  —  dili- 

gens  et  subtilis  inquisifio.  Aussi  bien  »,  s'il  est  vrai  que  tous  les 

hommes  peuvent  facilement  savoir  qu'ils  ont  une  âme  pensante, 

ils  sont  très  rares  ceux  qui  savent  exactement  ce  qu'est  cette 
âme  pensante  ou  quelle  est  sa  nature;  «  beaucoup  ignorent  quelle 

est  cette  nature  de  l'âme,  et  beaucoup  aussi  ont  erré  à  ce  sujet. 

C'est  ce  qui  a  fait  dire  à  saint  Augustin,  dans  son  dixième  hvre 
de  la  Trinité  (ch.  ix),  parlant  de  cette  recherche  ou  de  cette 

étude,  que  l'âme  n'a  pas  à  se  chercher  comme  une  chose  absente; 
mais,  alors  qu'elle  se  sait  présente,  à  se  discerner  elle-même, 
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c'est-à-dire  à  connaître  en  quoi  elle  diffère  des  autres  choses,  ce 
qui  est  connaître  sa  quiddité  ou  sa  nature  ». 

Vad  primum  explique^-dans  le  sens  de  la  doctrine  exposée,  le 

mot  de  saint  Augustin  que  citait  la  première  objection.  «  L'âme 
est  dite  se  connaître  elle-même  par  elle-même,  en  ce  sens  que 

c'est  à  la  connaissance  d'elle-même  qu'elle  arrive  enfin,  bien  que 

ce  soit  par  son  acte  ou  son  opération  qu'elle  y  arrive;  c'est,  en 

effet,  elle-même  qui  est  connue,  puisque  c'est  elle-même  qu'elle 

aime  quand  elle  s'aime  »,  et  qu'on  ne  peut  aimer  que  ce  que  l'on 
connaît.  «  Une  chose,  en  effet,  peut  être  dite  connue  par  elle- 

même  ou  par  soi,  en  un  double  sens  :  ou  bien  parce  qu'on  n'ar- 

rive à  sa  connaissance  par  rien  d'autre;  et  c'est  ainsi  que  les 
premiers  principes  sont  connus  par  eux-mêmes;  ou  bien  parce 

qu'elle  termine  elle-même  l'acte  de  connaissance  et  n'est  point 

connue  seulement  par  occasion  ou  dans  le  fait  qu'une  autre  chose 
est  connue  :  auquel  sens,  la  couleur  se  voit  par  elle-même,  tandis 

que  la  substance  n'est  vue  »  de  l'œil  du  corps  «  que  par  occasion  » 

et  en  tant  qu'elle  est  le  sujet  de  la  couleur. 

\Jad  secundum  rappelle,  d'un  mot,  que  a  l'essence  de  l'ange  a 

raison  d'acte  dans  l'ordre  des  choses  intelligibles  »  :  elle  est  im- 

matérielle d'une  immatérialité  telle  qu'elle  peut  agir  sur  sa  pro- 

pre intelligence  et  la  parfaire  directement;  «  et  c'est  pour  cela 

qu'elle  a  tout  ensemble  raison  d'intelligence  qui  entend  et  raison 

d'objet  intelligible  actuellement  perçu.  Aussi  bien,  l'ange  peut 

saisir  son  essence  par  lui-même  directement.  Il  n'en  est  pas  de 

même  pour  l'intelligence  humaine,  qui,  ou  bien  se  trouve  totale- 
ment en  puissance  par  rapport  aux  objets  intelligibles  »,  comme 

la  matière  première  par  rapport  aux  formes  des  choses  sensibles; 

«  et  tel  est  le  cas  de  l'intellect  possible;  ou  bien  »,  si  elle  a  raison 

d'acte,  «  elle  est  l'acte  des  choses  intelligibles  qui  s'abstraient  des 

images,  comme  c'est  le  cas  de  l'intellect  agent  ». 

Uad  ̂ ^rZ/wm  explique  la  parole  d'Aristote  que  citait  l'objection. 
((  Cette  parole  »,  dit  saint  Thomas,  —  que  pour  les  choses  qui 

nont  pas  de  matière^  r intelligence  qui  entend  et  la  chose  enten- 

due sont  identiques  —  «  est  vraie  universellement  en  toute  intel- 

ligence. De  même,  en  effet,  que  le  sens  en  acte  est  l'objet  sensible 

lui-même  »,  non  pas  que  le  sens  s'identifie  à  la  chose  perçue 
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selon  l'être  qu'elle  a  au  dehors,  mais  «  en  raison  de  la  similitude 
de  cet  objet  qui  est  la  forme  du  sens  en  acte  »,  si  bien  que  du 

sens  et  de  cette  similitude  qui  l'informe  est  constitué  un  seul 

principe  d'action  d'où  émane  l'acte  de  sentir;  «  pareillement, 

l'intellig^ence  en  acte  est  la  chose  actuellement  entendue,  en  raison 

de  la  similitude  de  cette  chose  entendue,  qui  est  la  forme  de  l'in- 

telligence qui  entend.  Et  voilà  pourquoi,  l'intelligence  humaine 

qui  est  constituée  en  acte  par  l'espèce  de  la  chose  entendue,  est 
entendue,  elle  aussi,  par  cette  même  espèce,  comme  par  sa  pro- 

pre forme  »;  c'est  en  revenant,  par  une  opération  réflexe,  sur 

cette  espèce  intelligible  qui  l'informe,  et  dont  la  nature  est  con- 

nue par  la  nature  même  de  l'objet  qui  est  connu  grâce  à  elle,  que 
notre  intelligence  connaît  sa  propre  nature.  Quand  bien  même 

donc,  s'il  s'agit  des  choses  qui  n'ont  pas  de  matière,  la  chose  en- 

tendue soit  identique  à  l'intelligence  qui  entend,  il  ne  s'ensuit  pas 

que  notre  intelligence  qui  n'a  pas  de  matière,  soit  connue  par 

elle-même  et  sans  qu'elle  soit  revêtue  de  l'espèce  intelligible  qui 

l'actue.  ((  Dire,  en  effet,  que  dans  les  choses  qui  n^ont  pas  de 
matière,  la  chose  entendue  est  identique  à  rintelli(fence  qui  en- 

tend, revient  à  dire  que  dans  les  choses  qui  sont  entendues  ac- 

tucllenienty  F  intelligence  qui  entend  ne  fait  qu^un  avec  la  chose 
entendue;  car  une  chose  est  entendue  actuellement  par  cela  même 

qu'elle  n'a  pas  de  matière  ».  Toute  la  question  était  donc  de 
savoir  si  rintelligence  humaine  peut  être  entendue  actuellement 

sans  être  informée  par  quelque  forme  intelligible;  et  nous  avons 

vu  que  la  chose  n'est  pas  possible;. puisque  ce  n'est  que  par  ces 

formes  qu'elle  est  elle-même  acluée  dans  l'ordre  des  choses  intel- 

ligibles. —  Aussi  bien,  saint  Thomas  fait  remarquer  qu'  «  il  y  a 

une  différence  dans  le  fait  d'être  dépouillé  de  matière,  selon  les 
divers  êtres  dont  il  peut  être  question.  Il  est  des  êtres,  en  effet, 

dont  les  essences  sont  dépouillées  de  matière  »  en  elles-mêmes  et 

selon  qu'elles  existent  réellement,  «  comme  les  substances  sépa- 

rées que  nous  appelons  les  anges;  et  chacune  d'elles  est  tout 

ensemble  chose  intelligible  et  intelligence  qui  entend.  D'autres, 
au  contraire,  ne  sont  pas  elles-mêmes  dépouillées  de  matière  » 

selon  qu'elles  existent  dans  leur  réalité  propre;  «  mais  ce  ne  sont 
que  leurs  similitudes  abstraites  des  images  que  ces  choses  ont 
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causées  dans  les  facultés  sensibles  »  ;  et  ces  choses-là  ne  sont, 

en  elles-mêmes,  ni  intelligentes  ni  intelligibles;  seules,  leurs 

similitudes  actuées  par  l'intellect  agent,  deviennent  intelligibles, 

mais  non  intelligentes,  si  ce  n'est  en  ce  sens  qu'elles  deviennent 

principe  formel  d'intelleclion  dans  l'intelligence  qui  les  reçoit  et 

qui  entend  par  elles;  d'où  il  suit,  précisément,  que  cette  intelli- 

gence ne  peut  s'entendre  elle-même  qu'au  moyen  ou  par  l'entre- 

mise de  ces  formes  qui  l'actuent.  —  «  La  différence  que  nous 
venons  de  marquer,  ajoute  saint  Thomas,  avait  fait  dire  à  Aver- 

roès,  dans  le  troisième  livre  de  l'A  me  (comm.  i5),  que  la  propo- 

sition citée  d'Aristote  n'est  vraie  que  s'il  s'agit  des  substances 

séparées;  car  il  se  vérifie  en  elles,  d'une  certaine  manière,  ce  qui 

ne  se  vérifie  pas  dans  les  autres,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (ici-même, 

dans  cet  ad  tertiuin,  dans  Vad  secundu/n,  et  au  corps  de  l'article). 

L'âme  humaine  intellective  ne  peut  pas  se  connaître,  par  son 

intelligence,  d'une  connaissance  directe  et  intuitive,  comme 

Dieu  et  l'ange  se  connaissent.  C'est  à  l'occasion  de  ses  actes 
ou  de  ses  opérations  que  notre  âme  se  connaît.  Elle  se  sait 

exister,  à  titre  d'âme  pensante,  en  se  saisissant  produire  l'acte  , 

de  penser;  et  elle  peut  connaître  sa  nature  d'âme  raisonnable  ou 
pensante,  en  étudiant  avec  soin  et  par  une  analyse  méthodique- 

ment conduite,  son  acte  de  penser.  —  Si  elle  ne  peut  pas  con- 

naître, directement  et  par  elle-même,  au  sens  qui  a  été  précisé, 

son  essence  ou  sa  nature,  notre  intelligence  pourrait-elle,  par 
leur  essence  et  directement,  connaître  les  habitas  qui  sont  en 

elle  et  qui  doivent  la  parfaire  en  vue  de  ses  opérations?  —  Tel 
est  le  nouveau  point  de  doctrine  que  nous  devons  maintenant 

examiner  et  qui  va  faire  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  IL 

Sirintelliaence  connaît  les  habitus  de  l'âme  par  leur  essence? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  notre  intelligence  con- 

naît les  habitus  de  l'âme  par  leur  essence  ».  —  La  première  est 
un  texte  de  saint  Augustin  qui  le  dit  expressément  pour  Thabi- 
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lus  de  la  foi.  «  Saint  Augustin,  en  effet,  dit  au  treizième  livre 

de  la  Trinité  (ch.  i),  que  la  foi  ne  se  voit  pas  dans  le  cœur  où  elle 

est,  comme  Uâme  d'un  autre  homme  se  connaît  aux  mouvements 

du  corps;  mais  c'est  d'une  science  très  certaine  qu'on  la  tient, 

c'est  la  conscience  qui  la  proclame.  Or,  on  doit  en  dire  autant  de 

tous  les  autres  habitus.  Il  s'ensuit  que  les  habitas  de  l'âme  sont 
connus,  non  point  par  leurs  actes,  mais  par  eux-mêmes  ».  — La 

seconde  objection  remarque  que  «  les  choses  matérielles,  exté- 

rieures à  l'âme,  sont  connues  par  cela  même  que  leurs  simihtu- 

des  se  trouvent  présentes  dans  l'âme,  et  c'est  ce  qui  fait  dire 

'qu'on  les  connaît  par  leurs  similitudes.  Puis  donc  que  les  habi- 

tus sont  présents,  selon  leur  essence,  dans  l'âme,  c'est  directe- 

ment et  par  leur  essence  qu'ils  doivent  être  connus  ».  —  La  troi- 
sième objection  rappelle  le  grand  principe  que  «  ce  qui  est  la 

raison  d'une  chose  doit  avoir,  et  bien  plus  qu'elle,  ce  qui  est  dans 
cette  chose  (Seconds  analitiques,  liv.  I,  ch.  ii^  n.  i5;  de  S.  Th., 

leç.  6).  Or,  les  autres  choses  sont  connues  par  l'âme  en  raison 
des  habitus  ou  des  espèces  intelligibles  »  qui  sont  en  elle.  «  Donc, 

à  plus  forte  raison,  l'âme  devra-t-elle  connaître  ces  espèces  et  ces 
habitus  par  eux-mêmes  directement  ». 

L'argument  sed  contra  dit  que  «  les  habitus  ont  raison  de 
principe,  par  rapport  aux  actes,  comme  les  puissances.  Or,  il  est 

marqué  au  second  livre  de  l'Ame  (ch.  iv,  n.  i  ;  de  S.  Th., 

leç.  6),  que  les  actes  ou  les  opérations  précèdent,  d'une  priorité 
rationnelle,  les  puissances.  Donc,  et  pour  la  même  raison,  ils 

doivent  aussi  précéder  les  habitus;  et,  par  conséquent,  les  habi- 
tus, comme  les  puissances,  seront  connus  par  les  actes  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  suppose  connu  ce  qu'est 

l'habitus.  Pour  lui,  nous  le  verrons  plus  tard  (1-2,  q.  49»  a^'t-  0' 

l'habitus  est  une  qualité  qui  affecte  une  certaine  nature,  et,  dans 

le  cas  où  nous  en  parlons  ici,  une  faculté  d'agir,  pour  la  rendre 
à  même  de  produire  son  acte  dans  des  conditions  plus  favorables. 

Il  est  aisé  de  voir  tout  de  suite,  que  a  Thabitus  occupe,  d'une 

certaine  manière,  le  milieu,  entre  la  puissance  pure  et  l'acte 

pur  »,  dans  l'ordre  spécial  de  l'opération.  Dans  cet  ordre  spécial, 

l'acte  pur  est  l'opération  elle-même;  la  puissance  pure  est  la 

faculté  d'agir;  quant  à  l'habitus,  qui  se  surajoute  à  la  puissance 
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et  la  rend  plus  apte  à  ag-ir,  sans  que  toutefois  il  lui  donne  Tacte 

même  qui  est  l'opération,  c'est  bien  en  toute  vérité  qu'il  occupe 

le  milieu  entre  la  puissance  pure  et  l'acte  pur.  «  D'autre  part, 

nous  l'avons  déjà  dit  (à  l'article  précédent),  rien  n'est  connu  que 

dans  la  mesure  où  il  est  en  acte.  Il  s'ensuit  que  l'habitus,  dans 

la  mesure  même  où  il  reste  en  deçà  de  l'acte  parfait,  ne  pourra  pas 
être  connu  par  lui-même,  mais  devra  être  connu  par  son  acte  ». 

Ceci,  comme  nous  l'avons  déjà  dit  pour  la  nature  de  l'âme  pen- 
sante, pourra  se  produire  de  deux  manières  :  «  soit  que  quel- 

qu'un perçoive  qu'il  a  tel  habitus,  parce  qu'il  se  saisit  produisant 

l'acte  propre  de  cet  habitus  ;  soit  qu'il  s'enquière  de  la  nature  et 

de  la  raison  propre  de  l'habitus,  en  considérant  son  acte.  La  pre- 

mière de  ces  connaissances  »,  nous  l'avons  dit  aussi,  au  sujet 

de  l'âme,  «  se  fera  par  la  présence  même  de  l'habitus  ;  car,  de 

ce  qu'il  est  présent,  il  cause  son  acte,  dans  lequel  immédiate- 
ment on  le  perçoit.  La  seconde,  au  contraire,  supposera  une 

étude  minutieuse,  comme  il  a  été  dit  au  sujet  de  l'esprit  et  de  sa 
nature  ». 

Uad  primum  accorde  que  «  la  foi  ne  se  connaît  point  par  les 

mouvements  extérieurs  du  corps;  mais  rien  n'empêche  qu'elle 

soit  perçue  par  celui  en  qui  elle  est,  en  raison  de  l'acte  intérieur 

du  cœur  »;  c'est  même,  pour  nous,  dans  notre  état  actuel,  et 

selon  les  voies  ordinaires,  l'unique  moyen  de  connaître  que  nous 

avons  la  foi.  «  Personne,  en  effet,  ne  sait  qu'il  a  la  foi,  si  ce  n'est 

parce  qu'il  se  saisit  produisant  l'acte  de  cette  vertu  ».  Et  le  texte 

de  saint  Aiig^ustin  cité  par  l'objection  ne  dit  pas  autre  chose. 
Uad  seciindnm  fait  observer  que  «  les  habitus  sont  présents 

dans  notre  intelligence,  non  pas  à  titre  d'objet  »  connu  directe- 

ment par  elle;  «  car  l'objet  de  notre  intelligence,  dans  l'état  de  la 
vie  présente,  est  la  nature  des  choses  matérielles  »  abstraite  des 

images  sensibles  et  qui  se  reflète  dans  le  verbe  intérieur,  fruit 

de  l'intelligence  en  acte,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  84, 
art.  7;  85,  art.  8;  86,  art.  2);  mais  ils  sont  présents  dans  l'in- 

telligence, comme  conditions  de  l'acte  d'intelligence  ».  —  Cette 
réponse  est  à  noter;  car  elle  nous  marque  la  différence  à  établir 

entre  ce  qui  est  objet  direct  de  notre  acte  d'intellection  et  ce  qui 

est  perçu  indirectement  ou  par  mode  d'action  réflexe,  à  l'occa- 
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sion  ou  en  raison  de  cet  objet.  L'objet  propre  et  direct  est  unique- 

ment l'essence  des  choses  matérielles  abstraite  des  images  sensi- 

bles. Mais,  parce  qu'elle  peut  se  replier  sur  son  acte  et  sur 
elle-même,  étant  une  faculté  immatérielle,  notre  intelligence  peut, 
dans  son  action  réflexe,  connaître  tout  ce  qui  entre  en  jeu  dans 

la  connaissance  ou  dans  la  perception  de  son  objet  direct.  C'est 

ainsi  qu'elle  connaît  l'espèce  intelligible,  la  faculté,  l'essence  de 

l'âme  d'où  cette  faculté  dérive,  et  aussi  les  habitus  qui  parfont 
ia  faculté  en  vue  de  l'acte  d'intelleclion. 

Uad  tertium  donne  une  explication  très  précieuse  du  fameux 

principe  que  citait  l'objection.  «  Ce  principe  est  vrai,  si  on  l'en- 
tend de  choses  de  même  ordre,  qui  apparliennent,  par  exemple, 

au  même  genre  de  cause  ;  comme  si  l'on  dit  que  la  vie  est  la  rai- 

son de  la  santé,  il  s'ensuit  que  la  vie  est  plus  désirable  que  la 

santé.  Mais  si  l'on  prend  des  choses  qui  appartiennent  à  des 

genres  divers,  le  principe  n'est  plus  vrai.  Que  l'on  dise,  par 

exemple,  que  le  remède  est  la  raison  de  la  santé,  il  ne  s'en- 
suivra pas  que  le  remède  soit  quelque  chose  de  plus  désirable 

que  la  santé,  parce  que  la  santé  est  dans  l'ordre  des  causes 

finales,  tandis  que  le  remède  est  dans  l'ordre  des  causes  effi- 
cientes »  :  le  remède  explique  bien  la  santé,  mais  comme 

la  cause  efficiente  explique  l'cftet  qu'elle  produit;  la  santé,  au 

contraire,  explique  le  remède,  comme  la  fin  explique  l'action 

de  l'agent;  or,  c'est  l'ordre  des  causes  finales  qui  l'emporte  sur 
tous  les  autres.  —  «  Ainsi  donc,  reprend  saint  Thomas,  si  nous 

supposons  deux  choses  qui  soient  toutes  deux,  par  elles-même, 

dans  l'ordre  des  objets  de  connaissance,  celle  qui  sera  la  raison 

de  la  connaissance  de  l'autre,  sera  plus  connue  que  cette  autre  ; 

et  c'est  ainsi  que  les  principes  sont  plus  connus  que  les  conclu- 

sions. Mais,  l'habitns  »,  nous  venons  de  le  préciser  à  Vad  secun- 

dum,  «  n'appartient  pas,  en  tant  qu'habitus,  à  l'ordre  des  objets 

de  connaissance  ;  et  l'on  ne  peut  pas  dire  non  plus  que  l'habitus 

soit  la  raison  de  la  connaissance  d'une  chose  comme  un  objet  est 

la  raison  de  la  connaissance  d'un  autre  objet;  il  n'est  la  raison 

de  la  connaissance  d'une  chose,  qu'à  titre  de  disposition  ou  de 
forme  qui  fait  que  le  sujet  connaissant  est  apte  à  connaître.  El 

donc  l'objection  ne  porte  pas  ». 
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Les  habitus  qui  sont  dans  l'àme,  comme  la  nature  de  Tâme 

elle-même,  ne  sont  connus  qu'en  raison  des  actes  dont  ils  sont 
le  principe.  —  Mais  Pacte  lui-même,  comment  est-il  connu  par 

rinlellig'ence  d'où  il  émane?  Telle  est  la  question  que  nous 
devons  maintenant  examiner. 

Article  III. 

Si  l'intelligence  connaît  son  acte  propre? 

Cet  article  nous  va  donner  le  dernier  mot  sur  le  procédé  intime 

de  notre  acte  de  connaître  portant  sur  son  objet  direct  et,  par  lui, 

sur  tout  ce  qui  s'y  réfère  dans  notre  âme  pensante.  Et  pour 
mieux  nous  faire  entendre  sa  doctrine  —  ad  bonitatem  doctri- 

nae,  comme  parle  Gajétan,  —  saint  Thomas  établira  une  compa- 
raison harmonieuse  {eleganter  ostenditur ,  dit  encore  Cajétan) 

entre  le  mode  de  connaissance  qui  convient  à  Dieu  ou  à  l'ange 
et  celui  qui  nous  convient  à  nous-mêmes  sur  ce  point.  Ce  sera 
une  vraie  gerbe  de  lumière. 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'intelligence  ne  con- 

naît pas  son  acte  propre  ».  —  La  première  rappelle  qu' «  il  n'y 

a  à  être  proprement  connu  que  ce  qui  est  l'objet  de  la  faculté 

de  connaître.  Or,  l'iicte  diffère  de  l'objet.  Donc,  l'intelligence  ne 
connaît  pas  son  acte  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  tout 

ce  qui  est  connu  est  connu  par  un  certain  acte.  Si  donc  l'intel- 
ligence connaît  son  acte,  elle  connaîtra  par  un  certain  acte;  et 

cet  acte  lui  aussi,  sera  connu  par  un  autre  acte.  Ce  sera  donc  le 

procédé  à  l'infini;  chose  qui  paraît  impossible  ».  —  La  troi- 

sième objection  dit  que  «  l'intelligence  est  à  son  acte  ce  que  le 
sens  est  au  sien.  Or,  le  sens  propre  ne  perçoit  pas  son  acte; 

ceci  appartient  au  sens  commun  ou  central,  comme  il  est  dit  au 

troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  ii;  de  S.  Th.,  leç.  2,  3).  Donc,  l'in- 
telligence non  plus  ne  connaîtra  pas  son  acte  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  mot  de  «  saint  Augustin  »,  qui 

«  dit  au  dixième  livre  de  la  Trinité  (ch.  xi)  :  /entends  que  J'en- 
tends ». 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme,  47 
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Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  s'appuyer 

sur  la  doctrine  des  deux  articles  précédents.  «  Ainsi  qu'il  a  été 

déjà  dit,  rappelle-t-il,  toute  chose  est  connue  selon  qu'elle  est  en 

acte.  Or,  la  perfection  dernière  de  l'intelligence  est  son  opéra- 

tion; l'opération  de  l'intellig^ence,  en  effet,  n'est  pas  comme  l'ac- 
tion qui  tend  au  dehors  et  qui  est  la  perfection  de  la  chose  réa- 

lisée, à  la  manière  dont  la  construction  est  la  perfection  de  l'édifice 
qui  est  construit;  cette  opération  demeure  au  dedans  du  sujet 

qui  agit,  comme  sa  perfection  et  son  acte,  ainsi  qu'il  est  dit  au 
neuvième  livre  des  Métaphysiques  (de  S.  Th.,  leç.  8;  Did., 

liv.  Vin,  ch.  VIII,  n.  9).  Par  conséquent,  la  première  chose  qui 

sera  connue,  au  sujet  de  l'inlelhg-ence,  c'est  son  acte  même  d'en- 

tendre. —  Toutefois,  il  n'en  sera  pas  de  même,  sur  ce  point,  de 

toutes  les  intelligences.  Il  est  une  intelligence,  en  effet,  l'intelli- 

gence divine,  qui  est  son  acte  même  d'entendre  [Cf.  q.  i4, 

art.  4]'  Il  s'ensuit  que,  pour  Dieu,  c'est  la  même  chose  d'enten- 

dre son  acte  d'entendre,  ou  d'entendre  son  essence  »,  qui  est 

son  objet  propre  qu'il  entend  d'abord  et  dans  lequel  ou  par 
lequel  11  entend  tout  le  reste;  «  son  essence,  en  effet,  est  son 

acte  même  d'entendre  »;  car,  en  Dieu,  l'essence,  l'intelligence  et 

l'acte  d'entendre  ne  font  qu'un,  sans  que  rien  les  distingue  en 

eux-mêmes;  si  nous  en  parlons  d'une  façon  distincte,  c'est  uni- 

quement en  raison  de  notre  intelligence  qui  saisit  d'une  façon 
multiple  ce  qui  est  identique  en  Dieu  [Cf.  q.  i3,  art.  4]»  —  ̂ <  H 

est  une  autre  intelligence,  Tintelligence  angélique,  qui  n'est  pas 

son  acte  d'entendre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  54, 
art.  1-3;  q.  79,  art.  i),  mais  qui  cependant  a  pour  premier  objet 

de  son  acte  d'entendre,  son  essence.  Par  suite,  bien  que,  dans 

Tange,  autre  chose  soit,  au  point  de  vue  rationnel,  qu'il  entende 
son  acte  d'entendre  et  qu'il  entende  son  essence  »,  et  la  chose 
est  distincte  au  point  de  vue  rationnel,  non  pas  seulement  parce 

que  notre  raison  établit  cette  distinction,  mais  parce  que,  dans 

la  réalité,  l'essence  de  l'ange  n'étant  pas  son  acte  d'entendre,  il 

y  aura  dans  l'acte  qui  saisira  l'un  et  l'autre  deux  formalités  objec- 

tives distinctes;  «  toutefois,  c'est  par  un  seul  et  même  acte  qu'il 

entend  les  deux,  parce  que  cela  même  qui  est  le  fait  ou  l'acte 
d'entendre  son  essence  est  la  perfection  propre  de  son  essence  »  : 
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son  essence,  qui  est  d'ordre  intellectuel,  ne  serait  point  parfaite, 

de  la  perfection  propre  qui  lui  convient,  s'il  lui  manquait  cette 
perfection  qui  est  non  seulement  la  puissance,  ou  Tliabitus,  bien 

que  pour  son  premier  acte,  l'intellig^ence  angélique  n'ait  pas 

besoin,  à  proprement  parler,  d'habitus,  mais  encore  l'acte,  per- 

fection dernière  de  l'ctre  intellectuel  ;  et  l'acte,  perfection  propre 
de  la  nature  intellectuelle  angélique,  est  celui  précisément  qui 

se  termine,  comme  à  son  objet  premier,  à  sa  propre  essence; 

d'où  il  suit  que  l'acte  d'entendre  son  essence  est  bien,  en  effet, 

pour  l'ang-e,  la  perfection  propre  de  son  essence  ;  «  or,  c'est 
simultanément  et  par  un  même  acte  que  la  chose  et  sa  perfection 

propre  sont  entendues  »  :  quand  on  saisit  une  chose,  on  ne  peut 

point  la  saisir,  surtout  si  on  la  saisit  directement,  sans  saisir  du 

même  coup  la  perfection  propre  qui  en  est  inséparable.  11  s'en- 

suit que  l'ange  saisit  son  essence  et  son  acte  d'entendre  cette 
essence,  par  un  seul  et  même  acte,  qui  est  son  premier  acte 

d'entendre.  —  Pour  l'intelligence  humaine,  il  en  sera  tout  autre- 

ment. «  L'intelligence  humaine  »,  en  effet,  «  n'est  pas  son  acte 

d'entendre,  et  son  acte  d'entendre  n'a  pas,  non  plus,  pour  objet 
premier,  son  essence,  mais  quelque  chose  d'extrinsèque,  savoir 

la  nature  de  la  chose  matérielle.  Il  s'ensuit  que  ce  qui  est  d'abord 

connu  par  l'intelligence  humaine,  c'est  cette  sorte  d'objet;  puis, 

est  connu  par  elle  l'acte  par  lequel  elle  connaît  cet  objet  ;  et  par 
cet  acte,  l'intelligence  elle-même  dont  il  est  la  perfection.  C'est 

ce  qui  a  fait  dire  à  Aristote  (second  livre  de  l'Ame,  ch.  iv,  n.  i; 
de  S.  Th.,  leç.  6),  que  les  objets  sont  connus  avant  les  actes, 

et  les  actes  avant  les  puissances  ». 

L'ad  primiim  complète  excellemment  cette  doctrine,  et  doit 

être  retenu  avec  soin.  «  L'objet  de  l'intelligence,  dit  saint  Tho- 

mas, est  un  quelque  chose  de  commun,  savoir  l'être  et  le  vrai, 

qui  comprend  sous  lui  l'acte  lui-même  d'entendre  «;  cet  acte,  en 
effet,  est  un  certain  être  et  un  certain  vrai.  «  Et  voilà  pourquoi 

l'intelligence  peut  entendre  son  acte.  Toutefois,  ce  n'est  pas 
d'abord  qu'elle  l'entendra  »,  s'il  s'agit  de  l'intelligence  humaine. 

«  C'est  qu'en  effet,  ce  n'est  pas  non  plus  n'importe  quel  être  et 

n'importe  quel  vrai,  qui  est  l'objet  premier  de  notre  intelligence, 

dans  l'état  de  la  vie  présente;  c'est  l'être  et   le  vrai  considéré 
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dans  les  choses  matériellrs,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (q.  84,  art.  7),  à 
Taide  desquelles  nous  venons  ensuite  à  la  connaissance  de  tou- 

tes les  autres  choses  ».  L'être  est  un  quelque  chose  d'universel 

qui  se  retrouve  en  tous  les  êtres  qui  sont,  à  quelque  titre  qu'ils 

soient.  Et  s'il  est,  sous  sa  raison  d'être  et  de  vrai,  l'objet  propre 

de  l'intellig-ence,  il  peut  être  et  il  est  l'objet  propre  de  telle  in- 
telligence^  sous  sa  raison  plus  spéciale  de  tel  être  et  de  tel  vrai  ; 

bien  que,  d'ailleurs,  toute  intellig^ence  puisse  arriver  par  elle- 

même  et  à  l'aide  de  son  objet  propre,  à  une  certaine  connais- 
sance de  tout  être  et  de  tout  vrai. 

Uad  seciindum  fait  observer  que  «  l'acte  d'entendre  propre  à 

l'intelligence  humaine  n'est  pas  l'acte  et  la  perfection  de  la  nature 

matérielle  entendue  »,  comme  l'acte  de  l'intelligence  angélique 

est  la  perfection  propre  de  l'essence  ou  de  la  nature  de  l'ange, 
objet  propre  et  premier  de  cette  intelligence,  «  en  telle  manière 

que  l'intelligence  humaine  puisse,  par  un  même  acte,  entendre 
la  nature  de  la  chose  matérielle  et  son  acte  d'entendre  »,  comme 

il  arrive  pour  l'intelligence  angélique  quand  elle  entend  son 
objet  propre  et  premier,  «  à  la  manière  dont,  par  un  même  acte, 

est  entendue  la  chose  avec  sa  perfection.  Et  voilà  pourquoi,  autre 

est  l'acte  par  lequel  l'intelligence  entend  la  pierre,  et  autre  l'acte 

par  lequel  elle  entend  qu'elle  entend  la  pierre;  et  ainsi  de  suite  ». 

Que  s'il  y  a,  de  ce  chef,  un  certain  infini  dans  le  procédé  de 

notre  intelligence,  ce  n'est  que  l'infini  potentiel  ou  l'indéfini  ; 

et  «  nous  avons  dit  (q.  87,  art.  2)  qu'il  n'y  avait  pas  de  diffi- 
culté à  admettre  un  tel  infini  potentiel  dans  le  procédé  de  notre 

intelligence  ». 

h'ad  tertium  rappelle  que  «  le  sens  propre  produit  son  acte  de 

sentir,  selon  que  l'organe  matériel  est  modifié  par  le  sensible  exté- 

rieur. Or,  il  n'est  pas  possible  qu'une  chose  matérielle  se  modifie 

elle-même;  elle  doit  être  modifiée  par  une  autre.  C'est  pour  cela 

que  l'acte  du  sens  propre  n'est  perçu  que  par  le  sens  commun 

ou  central.  Mais  l'intelligence  n'entend  point  en  raison  de  la 

modification  matérielle  d'un  organe.  Il  n'y  a  donc  point  parité  ». 

Le  sens  étant  une  faculté  organique  ne  saurait  avoir  d'opération 

réflexe;  mais  l'intelligence,  qui  n'est  pas  une  faculté  organique, 
peut  se  replier  sur  elle-même  et  sur  son  acte  propre. 
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C'est  donc  en  raison  de  son  objet  propre  perçu  d'abord  et  di- 
rectement, que  notre  intelligence  peut  ensuite,  par  une  seconde 

opération  qui  est  une  opération  réflexe,  saisir  d'abord  son  acte, 

et  puis  rhabitus,  s'il  y  a  lieu,  et  puis  la  faculté,  et  puis  la  nature 
d'où  la  faculté  émane.  Tel  est  l'ordre  que  doit  suivre  nécessaire- 

ment notre  intelligence  dans  la  connaissance  naturelle  d'elle- 

même  et  de  ce  qui  est  en  elle.  —  Un  dernier  mot  sur  l'acte  de 

la  volonté  qui  n'est  pas  directement  dans  l'intelligence,  mais  qui 
appartient  comme  elle  à  la  partie  supérieure  de  notre  être  que 

nous  appelons  l'esprit.  L'intelligence  connaît-elle  l'acte  de  la 
volonté  ?  , 

^  C'est  ce  que  nous  devons  maintenant  examiner. 

Article  IV. 

Si  l'intelligence  entend  l'acte  de  la  volonté? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'intelligence  n'entend 

pas  l'acte  de  la  volonté  ».  —  La  première  dit  que  «  l'intelligence 

ne  peut  entendre  une  chose  qu'autant  qu'elle  est  présente  en  elle 

d'une  certaine  manière.  Or,  l'acte  de  la  volonté  n'est  pas  présent 

dans  l'intelligence,  puisque  l'intelligence  et  la  volonté  sont  des 

facultés  différentes.  Il  s'ensuit  que  l'acte  de  la  volonté  n'est  pas 

connu  de  l'intelligence  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que 

((  l'acte  est  spécifié  par  l'objet.  Puis  donc  que  l'objet  de  la  vo- 

lonté diffère  de  l'objet  de  l'intelligence,  il  s'ensuit  que  l'acte  de 

la  volonté  sera  spécifiquement  distinct  de  l'acte  de  l'intelligence. 
Il  ne  sera  donc  pas  connu  par  elle  ».  —  La  troisième  objection 
cite  un  texte  de  <(  saint  Augustin  »,  qui,  «  au  dixième  livre  de 

ses  Confessions  (ch.  xvii),  attribue  aux  affections  de  l'âme  d'être 
connues,  non  point  par  des  images^  comme  les  corps,  ni  par 

leur  présence,  comme  les  artSj,  mais  par  certaines  notions.  Or,' 

on  ne  voit  pas  qu'il  puisse  y  avoir  d'autres  notions  des  choses, 
dans  l'âme,  si  ce  n'est  les  essences  des  choses  connues  ou  leurs 

similitudes.  Il  semble  donc  impossible  que  l'intelligence  connaisse 

ces  affections  de  l'âme  que  sont  les  actes  de  la  volonté  ». 
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L'argument  sed  contra  est  un  autre  texte  de  «  saint  Augus- 
tin »,  qui  «.  dit,  au  dixième  livre  de  la  Trinité  (ch.  xi)  :  Je 

m'entends  vouloir  >>. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  commence  par  rappeler 

que  «  l'acte  de  la  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  69, 

art.  i),  n'est  pas  autre  chose  qu'une  certaine  inclination  qui  suit 

la  forme  perçue  par  l'intelligence,  comme  l'appétit  naturel  est 

une  inclination  qui  suit  la  forme  naturelle.  Or,  l'inclination  d'une 
chose  est  dans  cette  chose  selon  le  mode  de  cette  dernière.  Il 

s'ensuit  que  l'inclination  naturelle  est  naturellement  dans  la 

chose  naturelle,  tandis  que  l'inclination  qui  est  l'appétit  sensible 

est  d'une  façon  sensible  dans  l'être  qui  sent;  et,  pareillement, 

l'inclination  intelligible,  qui  est  l'acte  de  la  volonté,  est  d'une 

façon  intelligible,  dans  l'être  qui  fait  acte  d'intelligence,  comme 

dans  son  principe  et  son  sujet  propre.  C'est  pour  cela  qu'Aristote 

use  de  l'expression  que  l'on  sait,  au  troisième  livre  de  l'Ame 
(ch.  IX,  n.  3;  de  S.  Th.,  leç.  i4),  quand  il  dit  que  la  volonté 

est  dans  la  raison.  D'autre  part,  ce  qui  se  trouve  d'une  façon 

intelligible  dans  un  être  qui  fait  acte  d'intelligence^  ne  peut  pas 

ne  pas  être  entendu  de  lui.  Il  s'ensuit  que  l'acte  de  la  volonté 

est  entendu  par  l'intelligence,  et  selon  qu'un  être  se  perçoit  fai- 

sant acte  de  volonté,  et  selon  qu'il  connaît  la  nature  de  cet  acte, 

et,  par  conséquent,  la  nature  de  son  principe,  qui  est  l'habitus 
ou  la  puissance  ». 

Uad  primiim  répond  que  «  la  raison  vaudrait  si  la  volonté  et 

rintelHgence^  de  même  qu'elles  sont  des  puissances  diverses, 
avaient  aussi  un  sujet  différent  ;  dans  ce  cas,  en  effet,  ce  qui 

serait  dans  la  volonté  serait  absent  de  l'intelligence.  Mais  parce 

que  toutes  deux  ont  leur  racine  dans  la  substance  de  l'âme,  et 

que  l'une  est  en  quelque  sorte  le  principe  de  l'autre,  il  s'ensuit 
que  ce  qui  est  dans  la  volonté  est  aussi  en  quelque  manière  dans 

l'intelligence  ».  Cet  ad  primum,  on  le  voit,  complète  et  explique 

ce  qui  était  dit  au  corps  de  l'article. 
Uad  secundnm  fait  observer  que  «  le  bien  et  le  vrai,  qui  sont 

les  objets  de  la  volonté  et  de  l'intelligence,  dilTèrent  d'aspect, 

mais  ils  sont  contenus  l'un  dans  l'autre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 

haut  (q.  16,  art.  4j  od  /""*;  q.  82,  art.  4>  <^d  /""*);   car  le  vrai 
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est  un  certain  bien,  et  le  bien  est  un  certain  vrai.  Et  de  là  vient 

que  ce  qui  appartient  à  la  volonté  tombe  sous  rintelligence  ;  et 

de  même  ce  qui  appartient  à  Tintelligence  peut  tomber  sous  la 
volonté  ». 

Uad  tertium  dit  que  «  les  affections  de  l'âme  ne  sont  point 

dans  l'intelligence,  par  leur  similitude  seulement,  comme  les 
corps;  ni  par  leur  présence  dans  ce  qui  serait  leur  sujet,  comme 

les  arts  »,  qui  sont  immédiatement  subjectés  dans  l'intelligence; 

«  mais  elles  s'y  trouvent  comme  ce  qui  découle  d'un  principe 

est  dans  le  principe  d'où  il  découle,  dans  lequel  principe  peut 

être  la  notion  de  ce  qui  en  découle.  Et  c'est  pour  cela  que  saint 

Augustin  déclare  que  les  affections  de  l'âme  sont  dans  la  mé- 
moire par  certaines  notions  ». 

C'est  donc  en  raison  de  leur  commun  sujet,  l'essence  de  l'âme, 

et  parce  que,  dans  l'ordre  des  puissances,  la  volonté  vient  après 

rintelligence  et  en  découle,  que  l'intelligence  peut  et  doit  con- 
naître la  volonté  et  ce  qui  est  en  elle.  Elle  la  connaît  en  se  con- 

naissant et  en  connaissant  qu'en  effet  elle  est  elle-même  une 

faculté  de  l'âme  qui  doit  avoir  aussi,  et  comme  venant  après  elle, 

cette  autre  faculté  qui  est  la  volonté.  C'est  en  connaissant  la  na- 

ture de  son  acte  propre  qu'elle  connaît,  par  voie  de  corollaire,  la 

nature  de  l'acte  de  la  volonté.  Que  s'il  s'ag-it  de  l'existence  même 
de  cet  acte  et  de  la  faculté  qui  le  produit,  le  sujet  pensant,  qui 

est  aussi  le  sujet  voulant,  la  connaît  par  cela  même  qu'il  se  sai- 

sit produisant  un  tel  acte.  C'est  la  connaissance  par  voie  de 
conscience. 

Après  avoir  vu  comment  l'âme  humaine  connaît  ce  qui  est  au- 

dessous  d'elle  dans  le  monde  matériel  et  ce  qui  est  en  elle,  con- 
sidérée proprement  comme  principe  des  opérations  psychiques, 

il  ne  nous  reste  plus  qu'à  voir  comment  elle  connaît  ce  qui  est 
au-dessus  d'elle,  c'est-à-dire  les  substances  immatérielles. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 
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GOMMENT  L'AME  HUMAINE  CONNAIT  CE  QUI  EST  AU-DESSUS  D'ELLE 

Cette  question  comprend  trois  articles  : 

lO  Si  l'âme  humaine,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  peut  entendre  les 
substances  immatérielles  que  nous  appelons  les  an»-es,  par  elles- 
mêmes  ? 

20  Si  elle  peut  arriver  à  leur  connaissance  par  la  connaissance  des 
choses  matérielles? 

3o  Si  Dieu  est  ce  qui  est  d'abord  connu  par  nous? 

De  ces  trois  articles,  les  deux  premiers  traitent  de  notre  ma- 

nière de  connaître  les  animes;  le  troisième,  de  la  place  qui  est 

due  à  Dieu  dans  Tordre  de  nos  connaissances.  —  Au  sujet  des 

ang-es,  la  question  est  de  savoir  si  nous  les  connaissons  directe- 
ment (art.  i);  et  à  supposer  que  non,  si  cependant  nous  pouvons 

les  connaître,  au  moins  indirectement  (art.  2).  —  D'abord,  si 
nous  les  connaissons  directement. 

C'est  l'objet  de  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  rame  humaine,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  peut  entendre 
les  substances  immatérielles,  par  elles-mêmes? 

Cet  article  était  d'une  g-rande  importance  au  moment  où  saint 

Thomas  l'écrivit.  Il  devait  s'opposer  aux  fausses  doctrines  des 

commentateurs  d'Aristote,  qui,  dénaturant  la  pensée  du  Maître, 
en  liraient  des  conclusions  prali(iues  peu  en  harmonies  avec  les 
données  de  notre  foi. 
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Nous  avons  ici  cinq  objections.  Elles  veulent  prouver  que 

«  l'âme  humaine,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  peut  entendre 
les  substances  immatérielles  par  elles-mêmes  ».  —  La  première 
cite  un  texte  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit  au  neuvième  livre 

de  la  Trinité  (ch.  m),  que  V esprit,  s'il  connaît  les  choses  cor- 

porelles à  l'aide  des  sens  du  corps,  connaît  par  lui-même  les 
choses  incorporelles.  Puis  donc  que  telles  sont  les  substances  im- 

matérielles, il  s'ensuit  que  notre  esprit  les  connaît  ».  —  La  se- 
conde objection  rappelle  que  «  le  semblable  est  connu  par  le  sem- 

blable. Or,  l'esprit  humain  ressemble  davantage  aux  choses  im- 

matérielles qu'aux  choses  matérielles ,  étant  lui-même  quelque 

chose  d'immatériel,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  76,  art.  i). 
Si  donc  notre  esprit  peut  connaître  les  choses  matérielles,  à  plus 

forte  raison  pourra-t-il  entendre  les  choses  immatérielles  ».  — 
La  troisième  objection  se  réfère  à  un  point  de  doctrine  classique 

dans  la  philosophie  d'Aristote.  «  S'il  advient,  dit  l'objection^ 
que  nous  ne  percevions  pas  des  objets  sensibles  qui  par  eux- 

mêmes  sont  souverainement  aptes  à  être  perçus,  c'est  parce  que 

la  trop  grande  excellence  de  l'objet  sensible  rompt  l'harmonie 

du  sens.  Mais  il  n'en  est  pas  de  même  de  l'objet  intelligible,  par 

rapport  à  l'intelligence,  comme  il  est  dit  au  troisième  livre  de 

l'Ame  (ch.  iv,  n.  n.  5;  de  S.  Th.,  leç.  7).  Il  s'ensuit  que  les  ob- 
jets qui  sont  les  plus  intelligibles  en  eux-mêmes,  sont  tels  aussi 

par  rapport  à  nous.  D'autre  part,  les  choses  matérielles  ne  de- 
viennent intelligibles  pour  nous,  que  parce  que  nous  les  rendons 

telles,  en  les  abstrayant  de  la  matière.  Les  substances  qui  sont 

immatérielles  par  elles-mêmes  seront  donc  en  elles-mêmes  plus 
intelligibles.  Et,  par  suite,  elles  doivent  être  plutôt  connues  de 

nous^  que  ne  le  sont  les  choses  matérielles  ».  —  La  quatrième 

objection  est  une  parole  d'Averroès,  «  le  commentateur  »  d'Aris- 
tote, qui  «  dit,  à  propos  du  second  livre  des  Métaphysiques 

(comm.  i),  que  si  les  substantes  séparées  ne  *pouvaient  pas  être 
connues  de  nous,  la  nature  aurait  travaillé  en  vain  :  elle  aurait 

produit,  en  effet,  des  êtres  intelligibles  en  soi  qui  ne  seraient 

entendus  de  personne.  Or,  il  n'est  rien  qui  soit  inutile  ou  vain 
dans  la  nature.  Donc,  les  substances  immatérielles  peuvent  être 

entendues  de  nous  »,  —  La  cinquième  objection  rappelle   que 
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«  l'iiîtelligence  est  aux  choses  intelligibles  ce  que  le  sens  est  aux 

choses  sensibles.  Or,  notre  vue  peut  voir  tous  les  corps,  soit  qu'il 

s'agisse  des  corps  supérieurs  et  incorruptibles  »  (dans  l'opinion 

d'Aristote),  a  soit  qu'il  s'agisse  des  corps  inférieurs  et  corrupti- 
bles. Donc,  notre  intelligence  pourra  entendre  aussi  toutes  les 

substances  intelligibles,  même  supérieures  et  immatérielles  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  texte  du  livre  de  «  la  Sagesse, 
ch.  IX  (v.  i6)  :  Ce  qui  est  dans  le  ciel,  qui  donc  le  connaîtra? 

Orj  c'est  dans  le  ciel  que  se  trouvent  les  substances  dont  il  s'agit. 
Il  est  dit,  en  effet,  dans  saint  Matthieu,  ch.  xviii  (v.  lo),  au  sujet 

des  enfants  :  leurs  anges,  dans  le  ciel,  etc.  Donc,  les  substan- 

ces immatérielles  ne  peuvent  pas  être  connues  par  la  recherche 
humaine  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  dans  l'opi- 
nion de  Platon,  les  substances  immatérielles,  non  seulement  sont 

connues  de  nous,  mais  encore  sont  les  premiers  objets  de  nos 

connaissances.  Platon,  en  effet,  disait  que  les  substances  imma- 

térielles, appelées  par  lui  du  nom  d'idées,  étaient  l'objet  propre 

de  notre  intelligence  ;  d'où  il  suivait  que  nous  les  connaissions 

d'abord  et  par  elles-mêmes.  Toutefois,  la  connaissance  de  l'âme 

était  appliquée  aux  choses  matérielles,  en  tant  que  l'imagination 

et  le  sens  se  trouvaient  joints  à  l'intelligence.  Il  s'ensuivait  encore 

que  plus  l'intelligence  se  trouvait  épurée  »  ou  dégagée  des  sens 

et  de  l'imagination,  «  plus  elle  percevait  la  vérité  intelligible  des 
substances  immatérielles  ». 

Telle  était  l'opinion  de  Platon.  «  Mais  »,  poursuit  saint  Tho- 

mas, «  dans  la  pensée  d'Aristote,  qui  est  pour  nous  plus  con- 

forme à  l'expérience,  notre  intelligence,  dans  l'état  de  la  vie  pré- 
sente, a  son  regard  tourné  naturellement  du  côté  des  natures  des 

choses  matérielles;  aussi  bien,  ne  peut-elle  rien  entendre  qu'en 

se  référant  aux  images  des  choses  sensibles,  ainsi  qu'il  ressort 

de  ce  qui  a  été  dit  (q.  84^  art.  7).  Il  est  manifeste,  d'après  cela, 
que  nous  ne  pouvons  pas  entendre,  premièrement  et  par  soi, 

selon  le  mode  de  connaissance  que  nous  expérimentons,  les  subs- 

tances immatérielles  qui  ne  tombent  pas  sous  les  sens  et  l'ima- 
gination ».  —  Ainsi  donc  Aristote  repoussait,  co«trairement  au 

sentiment  de  Platon,  que  les  substances   immatérielles  fussent 
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d'abord  connues  de  nous.  Quant  à  savoir  si  nous  ne  pouvions 

pas  les  connaître,  même  selon  qu'elles  sont  dans  leur  être  pio- 
pre,  Aristote  laisse  la  question  indécise  au  troisième  livre  de 

l'Ame.  Il  promettait  bien,  en  ce  même  endroit,  de  la  traiter  plus 
tard  ;  mais,  comme  le  remarque  saint  Thomas  (question  de 

UAme,  art.  i6;  et  rfe  /a  Vérité^  q.  i8,  art.  5,  ad  6*'""),  nous  ne 
trouvons  point  cette  question  traitée  dans  les  livres  qui  nous  sont 

parvenus  de  lui.  C'est  pour  cela,  comme  l'observe  encore  saint 
Thomas  aux  endroits  précités,  que  les  commentateurs  se  sont 

donné  libre  carrière  pour  compléter,  sur  ce  point,  la  pensée  du 

Maître.  Saint  Thomas  ne  rapporte  pas  ici  leurs  divers  sentiments 

qu'il  expose  ailleurs  tout  au  long",  notamment  dans  la  Somme 

contre  les  Gentils,  liv.  III,  ch.  xlii  à  xlvi.  Il  se  contente  d'appuyer 

sur  l'explication  donnée  par  Averroès.  Elle  était  la  plus  fameuse, 
de  son  temps  ;  et  aussi,  celle  qui  paraissait  la  mieux  se  tenir. 

«  Dans  son  commentaire  sur  le  troisième  livre  de  l'Ame 
(comm.  36),  AverroèSj,  nous  dit  saint  Thomas,  enseigne  que 

l'homme,  même  durant  la  vie  présente,  mais  à  la  fin  de  cette 
vie,  peut  arriver  à  connaître  les  substances  séparées.  Il  explique 

cela  par  la  continuation  ou  l'union  avec  nous ,  d'une  certaine 

substance  séparée,  qu'il  appelle  l'intellect  agent,  laquelle,  étant 
elle-même  une  substance  séparée,  connaît  naturellement  les  subs- 

tances séparées.  Lors  donc  que  cet  intellect  ag^ent  nous  sera  uni 

d'une  manière  parfaite,  en  telle  sorte  que  nous  puissions^  par 
lui,  entendre  parfaitement,  nous  entendrons,  nous  aussi,  les  subs- 

tances séparées,  comme  nous  entendons  maintenant,  par  l'intel- 
lect possible  qui  nous  est  uni,  les  choses  matérielles.  —  Quant  au 

mode  dont  nous  serait  uni  cet  intellect  ag^ent,  voici  comment 

Averroès  l'explique  »,  dit  S.  Thomas.  «  Notre  acte  d'intelligence 

suppose  deux  choses  :  la  lumière  de  l'intellect  agent  et  le  secours 
des  objets  intelligibles  perçus  par  nous,  comme  on  le  voit  dans 

le  fait  que  nous  saisissons  les  conclusions  à  l'aide  des  principes 

perçus.  Il  s'ensuit  que  l'intellect  agent  se  comparera  aux  objets 

intelligibles  perçus,  ou  comme  l'agent  principal  se  compare  à  la 
cause  instrumentale,  ou  comme  la  forme  se  compare  à  la  matière. 

C'est,  en  effet,  de  ces  deux  manières  qu'une  même  action  peut 

être  attribuée  à  deux  principes  distincts  :  à  l'agent  principal  et 
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à  son  instrument,  comme,  par  exemple,  l'action  de  scier  est  at- 

tribuée à  l'ouvrier  et  à  la  scie;  à  la  forme  et  au  sujet  de  cette 
forme,  comme  l'action  de  chauffer  est  attribuée  à  la  chaleur  et 

au  feu  »  ou  au  corps  chaud.  «  Dans  un  cas  comme  dans  l'autre, 

l'intellect  agent  se  comparera  aux  objects  intelligibles  perçus, 

comme  la  perfection  à  ce  qu'elle  parfait^  et  l'acte  à  la  puissance. 

D'autre  part,  c'est  d'une  façon  simultanée  que  sont  reçus  quel- 

que part  la  perception  et  le  sujet  qui  la  porte  ;  comme  l'objet  vi- 

sible et  la  lumière  qui  le  rend  tel,  dans  la  pupille.  Il  s'ensuit  que 

seront  reçus  simultanément  dans  l'intellect  possible,  l'intellect 

agent  et  les  objets  intelligibles  perçus.  D'où  il  suit  encore  que 

plus  nous  recevrons  d'objets  intelligibles  perçus,  plus  nous  ap- 

procherons du  fait  que  l'intellect  agent  s'unisse  à  nous  parfaite- 
ment. Si  bien  que  le  jour  où  nous  connaîtrons  tous  les  objets 

intelligibles  qu'il  nous  est  possible  de  percevoir,  ce  jour-là  l'intel- 

lect agent  nous  sera  uni  d'une  manière  parfaite;  et  nous  pourrons, 
par  lui,  connaître  toutes  choses,  les  choses  matérielles  et  les  cho- 

ses immatérielles.  En  quoi  consiste  précisément,  d'après  Aver- 

roès,  le  bonheur  suprême  de  l'homme  ». 

Après  avoir  ainsi  exposé  le  sentiment  d'Averroès,  saint  Tho- 

mas fait  observer  qu'  ̂(  il  n'importe,  en  ce  qui  regarde  le  point 

présent,  que  dans  cet  état  du  bonheur  suprême^,  l'intellect  possi- 
ble entende  les  substances  séparées,  par  Pinlellect  agent,  comme 

le  veut  Averroès,  ou,  comme  Averroès  l'attribue  à  Alexandre  » 

(un  autre  commentateur  d'Aristote)  «  que  l'intellect  possible  n'en- 

tende jamais  les  substances  séparées  (car  pour  Alexandre  l'intel- 

lect possible  est  corruptible)  et  que  ce  soit  l'homme  qui  les  en- 

tende, par  l'intellect  agent  ».  —  Cette  remarque  de  saint  Thomas 
fait  allusion  aux  divergences  qui  existaient  parmi  les  commenta- 

teurs d'Aristote,  Averroès,  Alexandre  et  Themistius,  au  sujet  de 

la  vraie  nature  de  l'intellect  possible,  de  l'intellect  agent,  et  de 

l'intellect  en  acte  qui  suppose  l'union  des  deux.  Tous  ces  com- 

mentateurs avaient  absolument  dénaturé  la  pensée  d'Aristote  sur 

la  vraie  nature  de  l'intelligence  en  nous;  et  ce  n'est  pas  un  des 

moindres  mérites  de  saint  Thomas  d'avoir  pour  jamais  fixé  la 
véritable  interprétation  du  Maître  sur  ce  point  si  essentiel  [Cf. 

les  leçons  sur  le  troisième  livre  de  l'Ame], 
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Tout  «  cela  »,  déclare  ici  saint  Thomas,  revenant  à  la  doc- 

trine d'Averroès  qu'il  vient  d'exposer,  doit  être  rejeté  et  «  ne 

peut  pas  tenir.. —  D'abord,  parce  que  si  l'intellect  agent  est  une 

substance  séparée,  il  est  impossible  qu'il  soit  le  principe  formel 

de  notre  acte  d'intellection  :  le  principe  formel  en  vertu  duquel 
l'agent  agit,  doit  être,  en  effet,  la  forme  et  l'acte  du  sujet  qui 

agit,  tout  être  qui  agit  agissant  selon  qu'il  est  en  acte  »  ;  or,  au- 

cune substance  séparée  ne  peut  être  ainsi  la  forme  de  l'homme 

qui  entend.  «  C'est  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut  (q.  76,  art.  1)^, 

au  sujet  de  l'intellect  possible.  —  Secondement,  dans  cette  explica- 

tion, l'intellect  agent,  s'il  est  une  substance  séparée,  ne  s'unirait 
pas  à  nous  par  sa  substance,  mais  seulement  en  raison  de  sa 

lumière  qui  serait  participée  dans  les  objets  intelligibles  perçus, 

nullement  en  raison  de  ses  autres  actions,  de  telle  sorte  que  nous 

puissions,  par  là,  entendre  les  substances  immatérielles.  C'est 
ainsi  que  si  nous  voyons  les  couleurs  éclairées  par  le  soleil^  la 

substance  du  soleil  ne  s'unit  pas  à  nous  en  telle  manière 
que  nous  puissions  faire  nous-mêmes  les  actions  du  soleil  ; 

ce  n'est  que  la  lumière  du  soleil  qui  s'unit  à  nous  pour  nous 
permettre  de  voir  les  couleurs.  —  Troisièmement,  à  suppo- 

ser qu'avec  cette  explication  la  substance  de  l'intellect  agent 

s'unît  à  nous,  toutefois  ces  auteurs  ne  disent  pas  que  l'intellect 

agent  s'unisse  totalement  à  nous  en  raison  d'un  ou  deux  objets 

intelligibles;  ce  n'est  qu'en  raison  de  tous  ces  objets  perçus.  Or, 
même  tous  les  objets  intelligibles  actuellement  perçus  restent  en 

deçà  de  la  vertu  de  l'intellect  agent;  car  c'est  beaucoup  plus 

d'entendre  les  substances  séparées  que  d'entendre  toutes  les  cho- 

ses matérielles.  Il  s'ensuit  manifestement  que  même  en  suppo- 
sant connues  toutes  les  choses  matérielles,  l'intellect  agent  ne 

s'unirait  pas  à  nous  en  telle  sorte  que  nous  puissions  entendre, 

par  lui,  les  substances  séparées.  —  Quatrièmement,  le  fait  d'en- 

tendre tous  les  objets  intelligibles  matériels  n'est  peut  être  pas 
possible  à  un  homme  vivant  dans  ce  monde  »  ;  saint  Thomas  di- 

sait, dans  la  question  de  UAme,  art.  16,  que  cela  n'avait  été 

possible  que  pour  le  Christ,  à  cause  qu'il  était  Dieu  et  homme 
tout  ensemble.  «  Il  suivrait  de  là  que  personne  »,  parmi  les  hom- 

mes, «  ou  bien  peu  arriveraient  au  bonheur.  Ce  qui  est  contraire 
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à  la  pensée  d'Aristote  dans  le  premier  livre  de  V Ethique  (ch.  ix, 
n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  i4)  ou  il  dit  que  la  félicité  est  un  certain 

bien  commun  qui  peut  échoir  à  tous  ceux  en  qui  règne  la  vertu. 

Il  est,  aussi,  contraire  à  la  raison,  que  la  fin  propre  à  une  cer- 

taine espèce  ne  convienne  qu'à  titre  d'exception  à  ceux  qui  font 
partie  de  cette  espèce  ».  Cette  dernière  remarque  de  saint  Tho- 

mas doit  s'entendre  du  bonheur  naturel,  selon  qu'il  est  possible 

à  l'homme  de  l'atteindre,  en  vivant  de  la  vie  ordinaire  propre  à 

sa  nature.  —  «  Cinquièmement,  Aristote  dit,  d'une  façon  ex- 
presse, au  premier  livre  de  VEthique  (ch.  x,  n.  i5;  de  S.  Th., 

leç.  i6),  que  le  bonheur  est  r opération  qui  procède  d'une  vertu 
parfaite.  Et  après  avoir  énuméré  un  grand  nombre  de  vertus,  au 

livre  dixième  (ch.  viir,  n.  i3;  de  S.  Th.,  leç.  12),  il  conclut  que 

la  félicité  dernière,  consistant  dans  la  connaissance  des  objets 

intelligibles  les  plus  excellents,  est  celle  qui  provient  de  la  vertu 

de  sagesse,  dont  il  avait  dit,  au  chapitre  sixième  (ch.  vu,  n.  3; 

de  S.  Th.,  leç.  6),  qu'elle  est  la  première  des  vertus  spéculatives. 

Il  s'ensuit  qu'Aristote  met  la  tin  dernière  de  l'homme  dans  la 

connaissance  des  substances  séparées,  telle  qu'on  peut  l'avoir  par 

les  vertus  spéculatives,  et  non  par  cette  continuation  de  l'intel- 

lect agent  que  d'aucuns  ont  voulu  imaginer.  —  Sixièmement,  il 

a  été  montré  plus  haut  (q.  79,  art.  4)>  que  l'intellect  agent  n'est 

pas  une  substance  séparée,  mais  une  certaine  faculté  de  l'âme, 

s'étendant,  par  mode  de  principe  actif,  à  tout  ce  à  quoi  s'étend 

l'intellect  possible,  par  mode  de  principe  réceptif;  car,  ainsi  qu'il 

est  dit  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  v,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  10), 

l'intellect  possible  est  ce  par  quoi  l'âme  peut  devenir  toutes  cho- 

ses, et  l'intellect  agent  ce  par  quoi  elle  peut  faire  toutes  choses  » 

intelligibles.  «  Il  s'ensuit  que  l'un  et  l'autre  intellect  s'étendent, 

dans  l'état  de  la  vie  présente,  aux  seules  choses  matérielles,  que 

l'intellect  agent  rend  actuellement  intelligibles  et  qui  sont  reçues 

dans  rintellect  possible.  Par  conséquent,  dans  l'état  de  la  vie  pré- 

sente, nous  ne  pouvons,  ni  par  l'intellect  possible,  ni  par  l'intel- 
lect agent  ,  connaître  les  substances  immatérielles  en  elles- 

mêmes  ». 

Lad  primum  répond  que  «  le  texte  de  saint  Augustin  »  cité 

dans  l'objection,  «  permet  de  conclure  que  si  notre  esprit  peut 
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connaître  quelque  chose  des  choses  incorporelles,  il  le  doit  à  la 

connaissance  de  lui-même.  Et  cela  est  tellement  vrai  que  même 

parmi  les  philosophes  il  est  reçu  que  la  science  de  Fâme  est  en 

quelque  scrte  le  principe  de  notre  connaissance  des  substances 

séparées.  Notre  âme,  en  effet,  en  se  connaissant  elle-même,  par- 

vient à  avoir  des  substances  incorporelles  une  certaine  connais- 

sance, telle  qu'il  lui  est  possible  de  Tavoir;  il  ne  se  peut  pas,  en 

effet,  qu'en  se  connaissant  elle-même,  elle  connaisse  purement 

et  simplement,  et  d'une  manière  parfaite,  les  substances  sépa- 
rées »,  dont  la  nature  est  bien  supérieure  à  la  sienne. 

Uad  secundum  fait  observer  que  «  la  ressemblance  de  nature 

n'est  pas  l'unique  raison  qui  explique  la  connaissance  ;  sans  quoi 

il  faudrait  dire,  avec  Empédocle,  que  l'âme  porte  en  elle  la  na- 

ture de  tout  ce  qu'elle  connaît.  Il  est  requis,  de  plus,  pour  la  con- 
naissance, que  la  similitude  de  la  chose  connue  soit  dans  le  sujet 

qui  connaît,  comme  étant  en  quelque  manière  sa  forme.  Or, 

notre  intellect  possible,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  est  apte 
à  être  informé  par  les  similitudes  des  choses  matérielles  abstraites 

des  images  sensibles;  et  voilà  pourquoi  nous  connaissons  plutôt 

les  choses  matérielles  que  les  substances  immatérielles  ».  —  Cet 
ad  secundum  est  le  résumé  et  la  confirmation  de  ce  que  nous 
avons  dit  sur  notre  mode  naturel  de  connaître. 

Uad  tertium  rappelle  qu'  «  il  doit  y  avoir  une  certaine  pro- 

portion entre  l'objet  de  la  connaissance  et  la  faculté  de  connaître, 
la  proportion  du  principe  actif  au  principe  passif,  du  principe 

qui  parfait  au  sujet  qui  reçoit  la  perfection.  Et  voilà  pourquoi, 

si  les  sensibles  trop  puissants  ne  sont  point  perçus  par  la  faculté 

de  sentir,  la  raison  en  est  non  pas  seulement  qu'ils  gâtent  l'or- 

gane du  sens,  mais  aussi  qu'ils  sont  improportionnés  à  la  faculté 

elle-même  »,  selon  que  cette  faculté  se  trouve  en  un  individu  d'une 
nature  moins  parfaite  au  point  de  vue  sensible.  «  Et  de  la  même 

manière,  les  substances  immatérielles  sont  improportionnées  à 

notre  intelligence,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  en  telle  sorte 

qu'elles  ne  peuvent  pas  être  perçues  »  directement  «  par  elle  ». 

Uad  quartum  dit  que  «  cette  raison  d'Averroès  pèche  de  mul- 

tiple manière.  —  D'abord,  parce  que,  même  si  elles  ne  sont  point 

connues  de  nous,  il  ne  s'ensuit  pas  que  les  substances  séparées 
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ne  soient  pas  connues  de  quelqu'un;  elles  se  connaissent,  en  effet, 

elles-mêmes  et  entre  elles.  —  H  y  a  aussi  que  ce  n'est  point  la 

fin  des  substances  séparées  d'être  connues  de  nous.  Or,  on  ne 
peut  appeler  vain  et  inutile  que  ce  qui  manque  la  fin  qui  est  la 

sienne  propre.  Il  ne  s'ensuit  donc  pas  que  les  substances  sépa- 

rées soient  quelque  chose  de  vain  et  d'inutile,  quand  bien  même 
elles  ne  soient  pas  connues  de  nous  ». 

Uad  quintiim  établit  une  distinction  entre  le  sens  et  l'intelli- 

gence, au  point  de  vue  de  la  connaissance  de  leur  objet.  «  C'est 
de  la  même  manière  que  le  sens  connaît  les  corps  inférieurs  et 

les  corps  supérieurs  w^  même  supposés  incorruptibles,  comme  le 

voulait  l'objection,  argumentant  dans  le  sens  de  la  pensée  d'Aris- 

tote  :  «  il  y  a  toujours  modification  de  l'organe  par  l'action  de 

l'objet  sensible.  Mais  il  n'en  va  pas  de  même  pour  l'intelligence. 

Nous  connaissons  les  substances  matérielles  par  le  procédé  d'abs- 
traction. Quant  aux  substances  immatérielles,  elles  ne  sauraient 

être  connues  de  cette  manière,  puisqu'elles  n'ont  pas  d'image 

sensible  d'où  nous  puissions  les  abstraire  ». 

Notre  intelligence,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  où  elle  ne 

peut  rien  connaître  que  par  voie  d'abstraction,  est  dans  l'impuis- 

sance radicale  d'atteindre  les  substances  séparées,  selon  qu'elles 
sont  en  elles-mêmes,  directement.  —  Mais  ne  le  pourrait-elle  pas 

indirectement  et  en  s'appuyant  sur  les  choses  matérielles  qu'elle 

connaît  ?  C'est  ce  qu'il  nous  faut  maintenant  examiner,  et  tel 

sera  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  II. 

Si  notre  intelligence,  par  la  connaissance  des  choses  maté- 
rielles, peut  arriver  à  entendre  les  substances  immaté- 

rielles ? 

Quatre  objections  veulent  prouver  que  «  notre  intelligence, 

par  la  connaissance  des  choses  matérielles,  peut  arriver  à  enten- 

dre les  substances  immatérielles  ».  —  La  première  cite  un  texte 

de  ((  saint  Denys,  au  chapitre  premier  de  la  Hiérarchie  céleste  », 
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OÙ  il  <(  dit  qu'il  n'est  point  possible  à  l'esprit  humain  de  s'élever 

à  cette  contemplation  immatérielle  des  hiérarchies  célestes,  s'il 

n'y  est  conduit,  comme  par  la  main,  par  la  vue  des  choses  ma- 
térielles. Il  suit  de  là  que  nous  pouvons,  à  Taide  des  choses 

matérielles,  être  conduits  jusqu'à  Tintelligence  des  substances 
immatérielles  ».  —  La  seconde  objection  rappelle  que  «  la  science 

est  dans  l'intelligence.  Or,  il  y  a  des  sciences  et  des  définitions 

qui  portent  sur  les  substances  immatérielles;  c'est  ainsi  que  saint 
Jean  Damascène  (de  la  Foi  Orthodoxe,  liv.  II,  ch.  m)  donne 

une  définition  de  l'ange,  et  qu'on  traite  des  anges,  soit  en  théo- 
logie soit  en  philosophie.  Donc  les  substances  immatérielles  peu- 

vent être  entendues  de  nous  ».  —  La  troisième  objection  fait 

observer  que  «  l'âme  humaine  appartient  au  genre  des  substan- 
ces irnmatérielles.  Or,  elle  peut  être  connue  de  nous  par  son  acte 

qui  lui  fait  atteindre  les  choses  matérielles.  Donc  les  autres  subs- 
tances immatérielles  pourront  elles  aussi  être  connues  par  les 

effets  qu'elles  produisent  dans  le  monde  matériel  ».  —  La  qua- 

trième objection  dit  qu'  «  il  n'est  qu'une  cause  qui  ne  puisse  pas 

être  comprise  par  ses  effets,  celle  qui  dépasse  ces  effets  à  l'infini; 

et  ceci  est  le  propre  de  Dieu.  Il  s'ensuit  que  toutes  les  autres 

substances  immatérielles,  qui  sont  d'ordre  créé,  pourront  être 
entendues  de  nous  à  l'aide  des  choses  matérielles  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  autre  texte  de  «  saint  Denjs  », 
qui  «  dit,  au  premier  chapitre  des  Noms  Divins  (de  S.  Th., 

leç.  i),  qu'on  ne  peut  pas  à  l'aide  des  choses  sensibles  saisir  les 

choses  intelligibles,  ni  à  l'aide  des  choses  composées  les  choses 

simples,  ni  à  l'aide  des  choses  corporelles  les  choses  incorpo- 
relles ». 

Au  corps  de  Tarticle,  saint  Thomas  répond  qu*  «  au  dire 

d'Averroès,  sur  le  troisième  livre  de  l'Ame  (comm.  36),  un  cer- 

tain philosophe,  du  nom  d'Avempace  (philosophe  arabe,  f  ii38), 
affirmait  que  par  l'intelligence  des  substances  matérielles,  nous 
pouvons  parvenir,  selon  les  vrais  principes  de  la  philosophie,  à 
entendre  les  substances  immatérielles.  Dès  là,  en  effet,  que  notre 

intelligence  est  apte  à  abstraire  la  quiddité  ou  l'essence  des 

choses  matérielles,  de  leur  matière,  s'il  se  trouve  encore  quelque 
chose  de  matériel  dans  cette  essence  ainsi  abstraite,  on  pourra 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  48 
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procéder  à  une  seconde  abstraction  ;  et  comme  on  ne  peut  pas 

continuer  ainsi  à  l'infini,  il  faudra  bien  qu'on  parvienne  enfin  à 
entendre  une  essence  qui  sera  tout  à  fait  dépouillée  de  matière. 

Et  cela  même  est  entendre  la  substance  immatérielle.  —  Ce  rai- 

sonnement concluerait,  remarque  saint  Thomas,  si  les  substances 

immatérielles  étaient  les  formes  et  les  espèces  des  choses  maté- 

rielles, comme  le  voulaient  les  platoniciens.  Mais  si  on  n'admet 
pas  cela,  et  si  Ton  suppose,  au  contraire,  que  les  substances 

immatérielles  sont  d'une  nature  entièrement  différente  de  la  na- 

ture des  choses  matérielles,  pour  tant  que  notre  intellig^ence  abs- 

traye  l'essence  de  la  chose  matérielle,  de  sa  matière^  elle  ne  par- 
viendra jamais  à  quelque  chose  de  semblable  aux  substances 

immatérielles.  Et  voilà  pourquoi  il  n'est  pas  possible  que  par  les 
substances  matérielles  nous  arrivions  jamais  à  entendre  d'une 
manière  parfaite  »  et  selon  leur  être  propre,  «  les  substances 
immatérielles  ». 

Uad  primum  accorde  qu'  «  en  partant  des  choses  matérielles, 

nous  pouvons  nous  élever  jusqu'à  une  certaine  connaissance  des 

choses  immatérielles,  mais  non  pas  jusqu'à  une  connaissance 

parfaite.  C'est  qu'en  effet  il  n'y  a  pas  de  proportion  entre  les 
choses  matérielles  et  les  choses  immatérielles  ;  et  toutes  les  simi- 

lilndes  que  nous  pouvons  puiser  dans  les  choses  matérielles  pour 

entendre  les  choses  immatérielles,  demeurent  bien  en  deçà, 

comme  le  dit  saint  Denys  au  chapitre  second  de  la  Hiérarchie 
céleste  ». 

\Jad  secundum  dit  que  «  lorsqu'il  s'agit  des  êtres  supérieurs, 

on  en  traite  surtout,  dans  les  sciences  où  l'on  s'en  occupe,  par 

voie  de  rémotion  »,  c'est-à-dire  qu'on  écarte  d'eux  les  imperfec- 
tions constatées  autour  de  nous.  «  Aristote  lui-même  fait  con- 

naître les  corps  célestes  »,  qui,  pour  lui,  étaient  d'une  nature 

supérieure,  «  en  écartant  d'eux  les  propriétés  des  corps  infé- 
rieurs. A  plus  forte  raison  devons-nous  dire  que  les  substances 

immatérielles  ne  peuvent  pas  être  connues  de  nous,  en  telle  ma- 

nière que  nous  saisissions  leurs  essences;  mais  ce  qui  en  est  dit 

dans  les  sciences  où  Ton  en  traite  est  connu  par  voie  de  rémo- 

tion ou  en  raison  du  rapport  de  ces  substances  aux  choses  ma- 
térielles ». 
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\Jad  tertium  répond  que  «  l'ànie  humaine  s'entend  elle-même 

par  son  acte  d^entendre  qui  est  son  acte  propre,  démontrant 

d'une  manière  parfaite  sa  vertu  et  sa  nature.  Mais,  ni  par  cet 

acte,  ni  par  les  autres  sig"nes  qu'on  peut  trouver  dans  les  choses 

matérielles,  on  ne  peut  connaître  d'une  manière  parfaite  la  vertu 

et  la  nature  des  substances  immatérielles  ;  car  il  n'y  a  pas  de 
proportion  entre  la  vertu  ou  la  nature  de  ces  substances  et  les 
choses  matérielles  ». 

\!ad  quartiim  fait  plusieurs  distinctions  qui  doivent  être  soi- 

g-neusement  notées.  «  Les  substances  immatérielles  créées  ne 
conviennent  pas  dans  un  genre  de  nature  avec  les  subtances 

matérielles  ;  car  il  n'y  a  pas  en  elles  la  même  raison  de  puis- 
sance et  de  matière.  Elles  conviennent  cependant  avec  elles  dans 

le  genre  logique;  car  même  les  substances  immatérielles  appar- 

tiennent au  genre  substance  »,  qui  est  le  premier  des  dix  prédi- 

caments  ou  la  première  des  dix  catégories  d'être,  dont  il  est 
parlé  en  logique  ;  et  que  les  substances  immatérielles  appartien- 

nent à  ce  même  genre  logique  avec  les  substances  matérielles, 

«  c'est  que  leur  quiddité  ou  leur  essence  n'est  pas  leur  être  »; 

dès  lors,  il  y  a  possibilité,  pour  elles,  et  même  nécessité,  d'être 
tout  ensemble  acte  et  puissance,  acte  dans  leur  nature,  mais  puis- 

sance par  rapport  à  leur  acte  d'être,  et  puissance  aussi  par  rap- 

port aux  qualités  d'ordre  accidentel  destinées  à  les  parfaire. 
«  Dieu,  au  contraire,  ne  convient  avec  les  choses  matérielles,  ni 

selon  le  genre  de  nature,  ni  selon  le  genre  logique;  car  Dieu 

n'appartient  à  aucun  genre  »;  Il  n'est  même  pas,  au  sens  strict, 

dans  le  genre  substance,  précisément  parce  qu'il  est  l'acte  pur, 

«  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  3,  art.  5).  Il  suit  de  là  que  les 

similitudes  des  choses  matérielles  nous  peuvent  permettre  d'affir- 
mer, des  anges,  certaines  choses,  au  point  de  vue  de  la  raison 

commune,  bien  que  nous  ne  le  puissions  pas  au  point  de  vue 

spécifique.  Quant  à  Dieu,  nous  ne  pouvons,  en  aucune  manière, 

rien  affirmer  de  Lui,  qui  soit  en  rapport  avec  les  similitudes  des 

choses  matérielles  »,  en  rapport  de  genre  ou  d'espèce,  même  au 
sens  logique  du  mot.  Toutefois,  nous  pouvons  affirmer  de  I  ui, 

mais  en  y  attachant  toujours  un  sens  d'absolue  suréminence, 
les  perfections  proprement  dites  que  nous  trouvons  dans  les  êtres 
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matériels  et  qui  n'impliquent  pas  nécessairement  une  imperfec- 
tion dans  leur  concept  [Cf.  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut, 

q.  4?  art.  3;  et  toute  la  question  i3]. 

S'il  ne  nous  est  point  possible,  dans  l'état  de  la  vie  présente, 
de  voir  directement  en  elles-mêmes  les  substances  séparées,  il 

nous  est  ég^alement  impossible  de  les  connaître  d'une  manière 

parfaite  en  nous  appuyant  sur  les  données  sensibles  d'où  nous 

tirons  l'objet  propre  de  nos  connaissances  intellectuelles.  Nous 

pouvons  cependant  arriver  à  une  certaine  connaissance,  qui  n'est 
sans  doute  pas  la  connaissance  parfaite,  mais  qui  est  une  con- 

naissance moins  imparfaite  que  celle  que  nous  pouvons  avoir  de 

Dieu.  Il  y  a  moins  de  distance,  en  effet,  entre  les  substances 

immatérielles  créées  et  les  substances  matérielles,  qu'il  n'y  en  a 
entre  ces  substances  matérielles  et  Dieu.  Dans  un  cas,  la  distance 

est  telle,  qu'il  n'y  a  plus  qu'un  lointain  rapport  d'analogie,  fondé 

sur  la  raison  d'être,  qui,  d'ailleurs,  ne  se  dit  point  de  Dieu  et  de 

la  créature  au  même  titre,  tandis  que  dans  l'autre,  nous  avons 
des  rapports  beaucoup  plus  rapprochés  et  fondés  sur  certaines 

raisons  communes,  d'être,  d'acte  et  de  substance,  bien  que  les 
raisons  spécifiques  et  même  génériques,  au  point  de  vue  des 

essences,  soient  d'un  ordre  tout  à  fait  différent.  Pour  si  impar- 

faite d'ailleurs  que  soit  cette  connaissance  que  nous  pouvons 
avoir  de  Dieu  et  des  substances  séparées,  en  nous  appuyant  sur 

les  données  des  sens,  elle  n'en  reste  pas  moins  pour  nous  ce 

qu'il  y  a  de  plus  excellent  et  de  plus  parfait  dans  l'ordre  de 
notre  tin  naturelle  telle  qu'il  nous  est  possible  de  l'atteindre  au 
cours  de  la  vie  présente.  —  Ce  que  nous  venons  de  dire  nous 

dispenserait  d'ajouter  un  supplément  d'enquête  au  sujet  de  la 

manière  dont  nous  ̂ connaissons  Dieu,  puisqu'il  est  avéré  que 
nous  ne  le  pouvons  connaître  ni  directement,  ni  indirectement, 

d'une  manière  parfaite.  Il  est  nécessaire  pourtant  de  dire  un  mot 

sur  le  point  précis  de  savoir  quelle  place  occupe,  dans  l'ordre  de 
nos  connaissances,  la  connaissance  même  imparfaite  que  nous 

pouvons  avoir  de  Dieu.  Est-elle  la  première?  Dieu  est-Il  le  pre- 

mier objet  connu  de  nous.  De  même  qu'il  est  le  premier  dans 
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Tordre  d'être,  est-Il  aussi  le  premier  dans  l'ordre  de  nos  con- 
naissances. 

Tel  est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  III. 

Si  Dieu  est  le  premier  objet  connu  par  l'esprit  humain  ? 

Cet  article,  on  le  voit,  pose  sous  une  nouvelle  forme,  et  d'une 

manière  assez  expresse,  la  question  de  l'ontologisme,  tout  au 

moins  d'un  certain  ontologisme  mitigé,  tel  qu'il  semble  bien 

qu'on  le  retrouve  jusque  dans  Bossuet  [Elévations  sur  les  Mys- 
tères, i"  semaine,  2®  élévation].  ^ 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  Dieu  est  le  premier 

objet  connu  par  l'esprit  humain  ».  —  La  première  observe  que 
«  ce  en  quoi  tout  le  reste  est  connu  et  par  quoi  nous  jugeons  des 

autres  choses,  est  le  premier  objet  connu  de  nous,  telle  la  lu- 

mière pour  l'œil,  et  tels  les  premiers  principes  pour  l'intelli- 
gence. Or,  nous  connaissons  toutes  choses  dans  la  lumière  de  la 

vérité  première  et  c'est  par  elle  que  nous  jugeons  de  toutes  cho- 

ses, comme  s'exprime  saint  Augustin  au  livre  de  la  Trinité 
(Hv.  XII,  ch.  Il)  et  au  livre  de  la  vraie  Religion  (ch.  xxxi;  cf. 

Confessions,  liv.  XII,  ch.  xxv).  II  s'ensuit  que  Dieu  est  ce  que 
nous  connaissons  tout  d'abord  ».  —  La  seconde  objection  rap- 

pelle le  fameux  principe  «  propter  quod  uminiqnodque^  et  illud 

niagis  :  ce  qui  est  la  raison  d'une  chose,  doit  avoir,  et  bien 

plus  qu'elle,  ce  qui  est  dans  cette  chose.  Or,  Dieu  est  la  raison 
ou  la  cause  de  toute  notre  connaissance;  //  est,  en  effet.  Lui- 

même,  la  lumière  vraie  qui  éclaire  tout  homme  venant  en  ce 

monde,  comme  il  est  marqué  en  saint  Jean,  ch.  i  (v.  9).  Donc 

il  faut  que  Dieu  soit  Lui-même  connu  d'abord  et  l'objet  le  plus 
connu  de  nous  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  la  pre- 

mière chose  connue  dans  l'image,  c'est  l'exemplaire  ou  le  modèle 

qui  a  servi  à  former  l'image  »;  l'image,  en  effet,  n'est  que  la 

reproduction  de  ses  traits.  Or,  dans  notre  esprit  se  trouve  l'image 
de   Dieu,   comme  dit  saint  Augustin  (de  la  Trinité,  liv.  XII, 
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ch.  IV,  Vil).  Donc  ce  qui  est  d'abord  connu  dans  notre  esprit, 
c'est  Dieu  ». 

L'arg-ument  sed  contra  est  le  mot  de  saint  Jean,  ch.  i  (v.  i8)  : 

Dieii^  personne  jamais  ne  Va  vu.  —  Ce  texte  ne  semble  pas 

prouver  directement  le  point  précis  qui  doit  être  établi  dans  le 

présent  article.  Toutefois,  il  le  prouve  par  voie  de  conséquence. 

11  est  nécessaire,  en  effet,  que  ce  qui  est  Tobjet  premier  de  notre 

intellig"ence  soit  vu  par  elle;  car,  sans  cela,  elle  ne  pourrait 

absolument  rien  voir,  son  premier  objet  étant  ce  qu'elle  connaît 
le  mieux. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  si  Tintelli- 

gence  humaine,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  ne  peut  pas  enten- 

dre les  substances  immatérielles  créées,  selon  qu'il  a  été  dit 
(art.  I  et  2),  à  plus  forte  raison  ne  pourra-t-elle  pas  entendre 

l'essence  de  la  substance  incréée.  Aussi  bien,  devons-nous  dire 

simplement  que  Dieu  n'est  pas  l'objet  premier  connu  de  nous  »  ; 

si,  en  effet,  Il  l'était,  il  s'eUvSuivrait,  comme  nous  le  remarquions 

tout  à  l'heure,  que  nous  le  connaîtrions  selon  qu'il  est  en  Lui- 

même,  dans  son  essence.  Or,  il  n'en  est  pas  ainsi;  et  «  c'est 
plutôt  par  les  créatures  que  nous  parvenons  à  une  certaine  con- 

naissance de  Dieu,  selon  cette  parole  de  saint  Paul  aux  Romains, 

ch.  I  (v.  20)  :  Les  choses  de  Dieu  que  nous  ne  voyons  pas,  sont 

connues  de  nous,  par  notre  intelligence,  à  l'aide  des  choses  qui 
ont  été  faites.  La  première  chose  perçue  par  notre  intelligence, 

c'est,  dan<  l'état  de  la  vie  présente,  la  quiddité  ou  l'essence  des 

choses  matérielles,  qui  est  l'objet  propre  de  notre  intelligence, 

ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut,  tant  de  fois  ».  —  La  solulion  de 
cet  article,  on  le  voil,  était  implicitement  contenue  dans  celle  des 

articles  précédents.  Dès  là  que  Dieu  ne  peut  pas  être  vu  par 

nous  —  et  11  ne  le  peut  pas  parce  que  l'objet  propre  de  notre 

intelligence,  c'est-à-dire  l'essence  des  choses  matérielles,  est  in- 

capable de  nous  conduire  jusqu'à  la  vision  de  Dieu  —  il  s'ensuit 

de  toute  nécessité  que  Dieu  n'est  pas  le  premier  objet  connu  de 
nous  [Cf.  q.  12,  art.  4;  q-  84,  art.  5]. 

Uad  primum  dit  que  «  nous  entendons  toutes  choses  et  nbus 

jugeons  tout  dans  la  lumière  de  la  vérité  [)i'e!nière,  en  ce  sens 

que  la  lumière  même  de  notre  intelligence,  qu'il  s'agisse  de  la 
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lumière  naturelle  ou  de  la  lumière  gratuite,  n'est  pas  autre  chose 

qu'une  certaine  impression  de  la  vérité  première,  ainsi  qu'il  a 
été  dit  plus  haut  (q.  84,  art.  5).  Puis  donc  que  la  lumière  de 

notre  intelligence  n'a  pas  à  notre  intellig^ence  ce  rapport  qu'elle 

soit  ce  que  l'inlellig'ence  entend,  mais  ce  par  quoi  elle  entend,  à 

plus  forte  raison.  Dieu  ne  sera-t-Il  pas  ce  qui  sera  d'abord  en- 

tendu par  notre  intelligence  ».  C'est  l'exemple  du  soleil  qui,  par 

sa  lumière  répandue  dans  l'atmosphère,  est  la  raison  ou  la  cause 

que  nous  voyons  tout  ce  que  nous  voyons,  sans  qu'il  soit  besoin, 
pour  cela,  que  nous  voyions  la  substance  même  du  soleil. 

Uad  seciindiim  rappelle,  au  sujet  du  principe  invoqué  par 

l'objection,  que  «  ce  principe  doit  s'entendre  des  choses  qui  sont  du 

même  ordre,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  87,  art.  2,  ad  J'""). 
Or,  si  nous  disons  que  toutes  choses  sont  connues  en  raison  de 

Dieu,  ce  n'est  pas  dans  l'ordre  des  objets  connus,  mais  parce 
que. Dieu  est  la  première  cause  de  notre  vertu  de  connaître  ». 

h'ad  tertinm  accorde  qu'en  effet  «  notre  esprit  entendrait 

Dieu  tout  d'abord,  si  dans  notre  âme  se  trouvait  l'image  par- 

faite de  Dieu,  comme  le  Fils  est  l'image  parfaite  du  Père.  Mais 

il  n'en  est  pas  ainsi,  et  notre  âme  n'est  qu'une  image  imparfaite. 

D'où  il  suit  que  la  raison  ne  vaut  pas  ». 

Notre  âme  unie  au  corps,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  entend 

d'abord,  par  son  intelligence,  les  essences  des  choses  maté- 

rielles. Non  pas  que  ces  essences  puissent  s'unir  à  notre  intelli- 

gence, pour  y  devenir  principe  formel  de  l'acte  qui  les  doit 

atteindre,  selon  l'être  qu'elles  ont  en  elles-mêmes;  c'est  par  une 
similitude  d'elles-mêmes,  abstraite,  à  l'aide  de  notre  intellect 

agent,  des  images  sensibles,  qu'elles  s'unissent  ainsi  à  l'entende- 

ment réceptif,  pour  y  devenir,  imprégnées  de  la  lumière  de  l'in- 
tellect agent,  la  source  et  le  principe  de  tous  nos  actes  de  con- 

naissance intellectuelle.  —  C'est  à  leur  lumière,  ou  en  connaissant, 
par  voie  de  connaissance  directe,  leur  nature,  que  notre  intelli- 

gence arrive,  par  voie  de  connaissance  indirecte  ou  réflexe,  à 

connaître  la  nature  de  son  acte,  sa  nature  propre  et  la  nature 

de  l'âme.  —  C'est  aussi  à  la  lumière  des  essences  matérielles 

ainsi  connues  par  voie  d'abstraction,  que  nous  arrivons  à  nous 
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faire  une  certaine  idée,  très  imparfaite  sans  doute,  mais  réelle 

et  vraie  cependant,  soit  des  substances  immatérielles  créées,  soit 

de  la  substance  incréée  qui  est  Dieu,  source  elle-même  de  toute 
lumière  intelligible,  en  ce  sens  que  la  lumière  de  toute  intelligence 

créée  est  causée  par  elle,  sans  qu'il  s'ensuive  pour  cela  que  Dieu 
soit  le  premier  objet  connu  par  noire  intelligence.  —  Nous  avons 

vu  comment  notre  âme  unie  au  corps  entend  ce  qu'elle  entend, 
soit  dans  le  monde  matériel,  soit  en  elle-même,  soit  dans  le 

monde  des  purs  esprits.  Il  ne  nous  reste  plus,  pour  terminer  le 

traité  de  l'âme  humaine,  qu'à  considérer  le  mode  dont  notre 
âme  séparée  du  corps  doit  pouvoir  entendre. 

C'est  l'objet  de  la  question  suivante. 



QUESTION  LXXXIX. 

DE  LA  CONNAISSANCE  DE  L'AME  SÉPARÉE. 

Cette  question  comprend  huit  articles  : 

jo  Si  l'àme  séparée  du  corps  peut  entendre? 
20  Si  elle  entend  les  substances  séparées? 
3o  Si  elle  entend  toutes  les  choses  naturelles? 

40  Si  elle  entend  le  singulier? 

5"  Si  les  habitus  de  la  science  acquise  ici  demeurent  dans  l'âme  sé- 

parée ? 
60  Si  l'âme  peut  user  de  l'habitus  de  la  science  acquise  ici? 
70  Si  la  distance  locale  empêche  la  connaissance  de  l'âme  séparée? 
80  Si  les  âmes  séparées  des  corps  connaissent  ce  qui  se  passe  ici? 

II  suffit  d'énumérer  les  articles  de  cette  question  pour  en  saisir 
rintérêt  exceptionnel.  Elle  sera  le  digne  couronnement  de  ce 

magnifique  traité  de  Tàme  humaine,  où  le  génie  de  saint  Tho- 

mas, tout  en  s'autorisant  continuellement  du  génie  d'Arislote^ 
a  si  bien  éclairé,  complété  et  ordonné  renseignement  du  philo- 

sophe grec,  qu'on  peut  dire,  de  ce  traité  de  l'âme,  ce  qu'on  a  dit 

du  traité  des  anges,  qu'il  est  une  de  ses  créations  les  plus  ori- 
ginales. —  Des  huit  articles  qui  composent  cette  question,  le 

premier  s'en(|uiert  du  fait  et  du  mode  en  général  de  la  connais- 

sance pour  l'âme  séparée;  les  sept  autres  examinent  ce  fait  et  ce 

mode  en  particulier  :  d'abord,  en  ce  qui  concerne  l'acquisition 
de  nouvelles  connaissances,  relativement  aux  substances  sépa- 

rées (art.  2),  aux  choses  naturelles  (art.  3),  au  singulier  (art.  4); 

ensuite  quant  aux  connaissances  déjà  acquises  sur  cette  terre 

(art.  5,  6);  enfin,  quant  aux  conditions  de  cette  connaissance, 

soit  en  raison  de  la  distance  locale  (art.  7),  soit  en  raison  de  la 

séparation  d'avec  les  vivants  (art.  8).  —  Il  importe  de  remarquer, 
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dès  le  début  de  la  question,  qu'il  s'ag^it  ici  de  la  connaissance  de 

l'âme  séparée,  considérée  dans  sa  nature  même;  et,  par  consé- 

quent, ce  qui  sera  dit  de  cette  connaissance  devra  s'entendre  de 
toute  âme  humaine,  à  moins  que  pour  certains  points  particu- 

liers il  ne  soit  spécifié  que  la  conclusion  s'applique  exclusivement 

à  telle  ou  telle  catég^orie  d'âmes  séparées,  telles,  par  exemple, 
que  les  âmes  des  bienheureux  dans  le  ciel. 

Venons  tout  de  suite  à  l'article  premier. 

Article  Premier. 

Si  l'âme  séparée  peut  entendre  quelque  chose? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme  séparée  ne  peut 

<d>solument  rien  entendre  ».  —  La  première  arguë  d'un  mot 

d' «  Arislote  »,  qui  «  dit,  au  premier  livre  de  l'Ame  (ch.  iv, 

n.  i/j;  de  S.  Th.,  leç.  lo),  que  Facte  d'entendre  se  perd,  quand 
se  gâtent  certains  principes  intérieurs.  Or,  tout  ce  qui  est  inté- 

rieur dans  l'homme  se  perd  au  moment  de  la  mort.  Donc,  l'acte 

d'cnlendre  doit  disparaître  aussi  ».  —  La  seconde  objeclion  rap- 

pelle que  «  l'âme  humaine  se  trouve  empêchée  dans  l'acte  d'en- 

tendre, quand  le  sens  est  lié  ou  l'imagination  en  désordre,  ainsi 

(jii'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  84,  art.  7,  8).  Or,  le  sens  et  l'ima- 
gination disparaissent  totalement  au  moment  de  la  mort.  Donc, 

après  la  mort,  l'âme  ne  peut  rien  entendre  ».  —  La  troisième 

objection  dit  que  «  si  l'âme  séparée  entendait,  il  faudrait  que  ce 
fût  par  le  moyen  de  certaines  espèces  intelligibles.  Or,  ce  ne  peut 

])as  être  par  des  espèces  innées,  puisqu'au  début,  elle  est  comme 
une  tablette  où  rien  encore  ne  se  trouve  écrit  (3®  livre  de  rAme, 

cil.  IV,  n.  11;  de  S.  Th.,  leç.  9).  Ce  n'est  pas  non  plus  par  des 

espèces  qu'elle  abslraiiail  des  choses,  puisqu'elle  n'a  plus  les 

organes  du  sens  et  de  l'imagination  à  l'aide  desquels  se  réalise 

l'abstraction.  Ce  n'est  pas  à  l'aide  d'espèces  préalablement  abs- 

traites et  qui  se  conserveraient  dans  l'âme  ;  car,  dans  celte  hypo- 

thèse, l'âme  des  enfants  no  j)0iirrait  rien  entendre  quand  ils 

sont   morts.    Enfin,   ce    nest  pas  davantage  à  l'aide  d'espèces 
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intelligibles  qui  seraient  communiquées  par  Dieu;  car  ce  ne 

serait  plus  le  mode  naturel  de  connaître  dont  nous  nous  enqué- 
rons  maintenant,  mais  une  connaissance  appartenant  à  Tordre 

de  la  grâce.  Donc  l'âme  séparée  du  corps  n'a  plus  son  acte  d'en- 
tendre ». 

L'argument  sed  contra  cite  une  autre  parole  d'  «  Aristote,  au 
troisième  livre  de  l  Ame  »  (ch.  i,  n.  lo;  de  S.  Th.,  leç.  2),  où  il 

est  «  dit  que  s'il  n'est  pas  quelque  opération  qui  soit  propre  à 

rame,  il  ne  se  pourra  pas  qu  elle  existe  â  l'état  séparé.  Or,  l'àme 

existe  à  l'état  séparé  ».  C'est,  au  point  de  vue  catholique,  une 

vérité  de  foi.  «  Donc  il  faut  que  l'àme  ait  une  opération  qui  lui 

soit  propre;  surtout  l  opération  qui  consiste  dans  l'acte  d'enten- 

dre. Et,  par  suite,  l'âme  garde  son  acte  d'entendre,  quand  elle 
est  séparée  du  corps  )>.  —  On  pourrait  croire  que  cet  argument 

sed  contra  est  une  sorte  de  cercle  vicieux,  puisqu'il  veut  prou- 

ver que  l'âme  a  une  opération  propre,  parce  qu'elle  subsiste 
indépendamment  du  corps,  alors  que  plus  haut  nous  avons  prouvé 

qu'elle  était  subsistante  parce  qu'elle  a  une  opération  propre.  Il 

n'en  est  rien  cependant  ;  car  le  but  précis  du  présent  article  est 

de  prouver,  non  pas  que  l'âme  a  une  opération  propre,  ce  qui  a 

été  démontré  plus  haut,  mais  qu'elle  doit  pouvoir  exercer  cette 
opération  propre,  même  sans  que  le  corps  lui  prête  aucun 
secours. 

Et  c'est  à  expliquer  ce  point  de  doctrine,  que  saint  Thomas 

va  consacrer  tout  le  corps  de  l'article.  Il  commence  par  nous 
avertir  que  précisément  «  la  difficulté  de  la  question  présente 

vient  de  ce  que  l'âme,  tant  qu'elle  est  unie  au  corps,  ne  peut 

rien  entendre  qu'en  se  tournant  du  côté  des  images  sensibles, 

ainsi  que  l'expérience  en  fait  foi  [Cf.  q.  84,  art.  7].  Si  ce  n'était 

là,  pour  notre  âme,  qu'une  condition  accidentelle,  qui  ne  serait 
pas  due  à  sa  nature,  mais  qui  proviendrait  seulement  du  fait 

qu'elle  est  liée  au  corps,  selon  que  les  platoniciens  le  voulaient, 
la  question  serait  facilement  résolue.  Une  fois  enlevé,  en  effet, 

l'obstacle  du  corps,  lame  retournerait  à  sa  nature,  de  manière  à 
entendre  les  choses  intelligibles  purement  et  simplement,  sans 

plus  avoir  à  se  tourner  du  côté  des  images  sensibles,  comme  il 

en  est  des  autres  substances  séparées.  —  Mais,  avec  cela,  l'union 
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de  l'âme  au  corps  n'est  plus  pour  le  bien  de  l'âme,  puisque,  unie 

au  corps,  l'âme  est  dans  une  condition  pire,  en  ce  qui  est  de  son 

acte  d'entendre,  qu'elle  ne  le  serait  étant  séparée  du  corps  ;  cette 

union  ne  tournerait  plus  qu'au  bien  du  corps  »  :  l'âme  serait  en 

quelque  sorte  sacrifiée  à  ce  dernier.  «  Et  c'est  là  chose  dérai- 
sonnable, car  toujours  la  matière  est  pQur  la  forme,  et  non 

inversement.  —  Que  si,  d'autre  part,  nous  disons  que  l'âme  doit 
se  tourner  du  côté  des  imag-es  sensibles,  en  vertu  même  de  sa 

nature,  pour  produire  son  acte  d'entendre,  il  s'ensuivra,  sem- 

ble-t-il,  que  l'âme  ne  pourra  plus,  laissée  à  elle-même,  dans 

l'ordre  naturel,  rien  entendre,  puisque  la  nature  de  l'âme  ne 

change  pas,  du  fait  que  le  corps  n'est  plus,  et  que  cependant 
elle  ne  peut  plus,  sans  le  corps,  avoir  à  sa  portée  les  images 

sensibles  supposées  indispensables  ».  Telle  est  la  difficulté. 
«  Pour  résoudre  cette  difficulté,  déclare  saint  Thomas,  il  faut 

considérer  que  l'opération  de  tout  être  se  mesurant  à  l'être  même 

du  sujet  qui  opère,  le  mode  de  l'opération  sera  toujours  con- 

forme au  mode  d'être  ».  Tout  être  agit  selon  qu'il  est;  par  con- 

séquent, si  son  mode  d'être  diffère,  son  mode  d'agir  dilférera 

aussi.  «  Or,  l'âme  séparée  du  corps  a  un  mode  d'être  tout  diffé- 

rent de  celui  qu'elle  avait  quand  elle  était  unie  au  corps,  bien 
que  sa  nature  demeure  toujours  la  même;  et  cependant,  le  fait 

d'être  unie  au  corps  n'était  pas  pour  elle  quelque  chose  d'acci- 

dentel ;  il  lui  était  dû  en  vertu  de  sa  nature  ;  c'est  ainsi  que  la 
nature  du  corps  léger  ne  change  pas  »,  mais  demeure  la  même, 

((  qu'il  soit  au  lieu  qui  est  le  sien  propre,  ce  qui  est  chose  natu- 

relle pour  lui,  ou  qu'il  soit  hors  de  son  lieu  propre,  ce  qui  est, 

pour  lui,  chose  préternaturelle  ».  L'âme  donc  tout  en  gardant 

identique  sa  nature  propre,  a  deux  modes  d'être  différents  :  l'un 

qui  lui  est  naturel,  et  qui  est  de  se  trouver  unie  au  corps  ;  l'au- 

tre, préternaturel,  et  qui  est  d'exister  séparée  de  son  corps.  H 

s'ensuit  qu'elle  aura  deux  modes  d'agir,  différents  l'un  de  l'autre, 

et  tous  deux  cependant  d'ordre  naturel,  selon  qu'elle  sera  unie 

au  corps,  ou  qu'elle  en  sera  séparée. 
«  Or,  précisément,  si  nous  considérons  Tâme  humaine  selon 

le  mode  d'être  qui  est  le  sien  quand  elle  est  unie  au  corps,  elle 

a,  comme  mode  d'entendre  proportionné,  de  se  tourner  du  côté 
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des  images  des  corps,  qui  se  trouvent  subjectées  dans  les  orga- 
nes corporels.  Quand,  au  contraire,  elle  est  séparée  du  corps, 

elle  a,  comme  mode  d'entendre  proportionné,  de  se  tourner  du 
côté  des  êtres  purement  intelligibles,  comme  il  en  est  des  autres 

substances  séparées.  Il  s'ensuit  que  le  mode  d'entendre  qui  sup- 
pose le  fait  de  se  tourner  du  côté  des  images,  est  naturel  à 

l'âme,  comme  lui  est  naturel  le  fait  d'être  unie  au  corps;  tandis 

que  le  fait  d'être  séparée  du  corps  est  en  dehors  de  la  raison  de 

sa  nature,  et  pareillement  le  fait  d'entendre  sans  se  tourner  du 
côté  des  images  sera  en  dehors  de  sa  nature.  Aussi  bien,  si  elle 

est  unie  au  corps,  c'est  pour  être  et  pour  agir  selon  que  sa 
nature  le  requiert  ».  Nous  avons  ici  la  confirmation  expresse  de 

ce  que  nous  avions  dit  plus  haut,  que  l'état  de  séparation  est 

pour  l'âme  humaine  un  état  violent  ;  d'où  il  faut  conclure  que  la 
nature  de  Pâme  exige  une  intervention  positive  de  Dieu  mettant 

fin  un  jour  à  cet  état  violent  et  l'unissant  de  nouveau,  pour 
jamais  cette  fois,  au  corps  qui  est  le  sien. 

«  Mais,  reprend  saint  Thomas,  cela  même  que  nous  venons  de 

dire  entraîne  une  nouvelle  difficulté.  Comme  la  nature,  en  effet, 

tend  toujours  à  ce  qu'il  y  a  de  mieux,  et  que  le  mode  d'enten- 

dre où  l'âme  se  tourne  du  côté  des  êtres  purement  intelligibles, 

l'emporte  sur  le  mode  d'entendre  où  elle  se  tourne  du  côté  des 
images  corporelles,  il  semble  que  Dieu  aurait  dû,  dès  le  com- 

mencement, instituer  la  nature  de  l'âme  en  telle  sorte  que  le 

mode  d'entendre  qui  est  le  plus  excellent  fût  naturel  pour  elle, 

et  qu'elle  n'eût  point  besoin,  pour  son  acte  d'entendre,  d'être 

unie  au  corps  ».  —  L'objection  est  des  plus  délicates.  Elle  va 

fournir  à  saint  Thomas  l'occasion  d'une  explication  extrêmement 

importante  et  qu'il  faudra  noter  avec  le  plus  grand  soin. 
«  Il  faut  considérer,  déclare  le  saint  Docteur,  que  si  le  fait 

d'entendre  en  se  tournant  du  côté  des  êtres  purement  intelligi- 

bles l'emporte  sur  le  fait  d'entendre  en  se  tournant  du  côté  des 

images  corporelles,  cependant,  à  le  prendre  selon  qu'il  était  pos- 

sible pour  l'âme  humaine,  ce  mode  d'entendre  est  plus  imparfait. 
Et  voici  comment.  Toute  substance  intellectuelle^  en  effet,  a  une 

vertu  intellective  qui  lui  vient  de  la  lumière  même  de  Dieu.  Cette 

lumière  divine,  selon    qu'elle  est  en   Dieu,   est  une  et  simple. 
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Quant  aux  créatures  intellectuelles,  plus  elles  s*éloig"neront  du 
premier  principe  qui  est  Dieu,  plus  cette  lumière  sera  multiple  et 

diversifiée  en  elles  ;  comme  il  arrive  pour  les  lignes  d'une  cir- 

conférence à  mesure  qu'on  s'éloig^ne  du  centre.  Il  suit  de  là  que 
Dieu,  par  son  unique  essence,  entend  tout.  Les  plus  élevées 

parmi  les  substances  intellectuelles,  si  elles  entendent  par  des 

formes  multiples,  entendent  cependant  par  des  formes  qui  sont 

en  plus  petit  nombre,  et  plus  universelles,  et  plus  aptes  à  la 

compréhension  des  choses,  en  raison  de  la  vertu  intellective  qui 

est  plus  puissante  en  elles.  Dans  les  substances  inférieures,  les 

formes  seront  plus  nombreuses,  et  moins  universelles  et  moins 

efficaces  pour  la  compréhension  des  choses,  selon  que  ces  subs- 
tances demeurent  en  deçà  de  la  vertu  intellective  des  substances 

supérieures.  Si  donc  les  substances  inférieures  avaient  leurs  for- 

mes intellectives  avec  ce  degré  d'universalité  qui  convient  en  pro- 

pre aux  substances  supérieures,  n'ayant  pas  elles-mêmes  une 
vertu  intellective  proportionnée,  elles  ne  recevraient  point,  à 

l'aide  de  ces  formes,  une  connaissance  parfaite  des  choses  à  con- 
naître; elles  ne  les  connaîtraient  que  dans  une  certaine  généra- 

lité et  dans  un  certain  vague.  On  le  voit,  d'une  certaine  manière, 

jusque  parmi  les  hommes  :  ceux,  en  clfet,  qui  parmi  eux  n'ont 

qu'une  intelligence  plus  faible,  sont  incapables  d'acquérir  la  cou- 

naissance  |)arfaite  à  l'aide  des  conceptions  plus  universelles  de 

ceux  qui  sont  plus  inlelligents,  à  moins  qu'on  ne  leiîr  explique 
chaque  chose  dans  le  détail.  —  Or,  il  est  manifeste  que  parmi 

toutes  les  substances  intellectuelles,  à  considérer  l'ordre  de 
nature,  les  âmes  humaines  occupent  le  degré  le  plus  infime.  La 

perfection  de  l'univers  requérait,  en  effet,  qu'il  y  eût  ainsi,  dans 

les  choses,  divers  degrés  d'être.  Par  conséquent,  si  les  âmes 
humaines  avaient  été  instituées  par  Dieu  en  telle  manière  que  leur 

mode  d'entendre  fût  celui  des  substances  séparées,  elles  n'auraient 
pas  eu  une  connaissance  parfaite  des  choses,  mais  seulement 

une  connaissance  générale  et  confuse.  Afin  donc  qu'elles  puis- 
sent avoir  une  connaissance  propre  et  parfaite  des  choses,  elles 

ont  été  instituées  de  telle  sorte,  naturellement,  qu'elles  soient 

unies  aux  corps,  à  l'aide  desquels  elles  peuvent  avoir  des  choses 
corporelles  et  sensibles  une  connaissace  distincte;  comme  nous 
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voyons  que  les  hommes  grossiers  ne  peuvent  être  initiés  à  la 

science  que  par  les  secours  d'exemples  ou  de  similitudes  sensi- 
bles ». 

Après  cette  discussion  si  serrée  et  celte  explication  si  lumi- 
neuse, saint  Thomas  a  bien  le  droit  de  conclure,  répondant 

directement  à  ce  qui  était  l'objet  même  de  cet  article  :  «  Ainsi 

donc,  on  le  voit  :  il  est  mieux  pour  l'âme  qu'elle  soit  unie  au 

corps  et  qu'elle  entende  en  se  tournant  vers  les  imag^es  venues 

des  sens;  et  cependant,  elle  peut  exister  à  l'état  séparé  et  avoir 
un  autre  mode  d'entendre  ». 

Uad  primiim  répond  que  «  la  parole  d'Aristote,  si  on  Pétudie 

avec  soin,  prouve  qu'Aristote  l'a  proférée  en  se  plaçant  dans  une 

pure  hypothèse,  c'est-à-dire  en  supposant  que  l'acte  d'entendre 

soit  l'acte  du  composé,  comme  l'acte  de  sentir.  Aristote,  en  effet, 

n'avait  pas  encore  montré  la  différence  qu'il  y  a  entre  l'acte  de 
sentir  et  l'acte  d'entendre  ». 

((  On  peut  dire  aussi  qu'il  parle,  en  cet  endroit,  du  mode 

d'entendre  qui  se  fait  en  se  tournant  du  côté  des  images  sensi- 
bles; »  —  auquel  sens  nous  pouvons  accorder  ce  que  disait  la 

seconde  objection. 

Uad  tertium  dit  que  «  l'âme  séparée  n'entend  pas  à  l'aide 

d'espèces  innées;  ni  à  l'aide  d'espèces  qu'elle  abstrairait  dans 

l'état  de  séparation;  ni  non  plus  seulement  par  les  espèces 

qu'elle  aurait  conservées,  comme  le  prouve  l'objection;  mais  par 

des  espèces  dues  à  l'influx  de  la  lumière  divine,  espèces  que 

l'âme  humaine  participe  comme  les  autres  substances  séparées, 
quoique  dans  un  degré  de  perfection  moindre.  Aussi  bien,  dès 

que  l'âme  cesse  de  se  tourner  du  côté  du  corps,  elle  se  tourne  du 

côté  des  choses  supérieures  ».  C'est  instantanément  que  son 
nouveau  mode  de  connaître  succède  au  premier.  «  Et  il  ne 

s'ensuit  pourtant  pas  que  cette  connaissance  ne  soit  pas  natu- 

relle, »  qu'elle  n'appartienne  plus  à  l'ordre  naturel,  mais  appar- 

tienne à  l'ordre  de  la  grâce,  comme  le  voulait  l'objection,  bien 

qu'elle  provienne  de  Dieu;  «  car  Dieu  n'est  pas  seulement 

l'auteur  de  l'influx  de  la  lumière  de  grâce;  Il  est  aussi  l'auteur 
de  l'influx  de  la  lumière  naturelle  ». 
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L'âme  séparée  du  corps  a  un  mode  de  connaître  proportionné 

au  nouvel  état  qui  est  le  sien.  N'étant  plus  unie  au  corps,  elle 
ne  peut  plus  recevoir  du  corps  le  secours  naturels  que  celui-ci 

lui  prêtait  et  qui  lui  était  indispensable  pour  son  acte  de  connais- 

sance intellectuelle.  Elle  participe  le  mode  d'être  propre  aux 
substances  séparées  que  sont  les  anges  ou  purs  esprits.  Elle  doit 

donc  participer  aussi  leur  mode  de  connaître,  recevant  de  Dieu, 

comme  eux,  les  espèces  intelligibles  qui  lui  permettront  de  pro- 
duire son  acte  de  connaître.  Toutefois,  ce  mode  de  connaissance 

est  pour  elle  un  mode  d'emprunt  et  qui  ne  saurait  remplacer 

qu'imparfaitement  son  ancien  mode  de  connaître.  —  Saint. 

Thomas  se  demande  tout  de  suite  ce  que  l'âme  connaît  et  com- 
ment elle  le  connaît  avec  ce  nouveau  mode  de  connaître  et  dans 

son  nouvel  état  :  si  elle  connaît  les  substances  séparées;  si  elle 

connaît  toutes  les  choses  de  la  nature;  si  elle  connaît  le  singu- 

lier. —  Et  d'abord,  si  elle  connaît  les  substances  séparées. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  II. 

Si  l'âme  séparée  entend  les  substances  séparées? 

Trois  objeclions  veulent  prouver  que  «  l'âme  séparée  n'entend 
pas  les  substances  séparées  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que 

«  l'âme  est  plus  parfaite,  quand  elle  est  unie  au  corps  que  lors- 

qu'elle en  est  séparée  :  l'âme,  en  effet,  constitue  naturellement 

une  partie  de  la  nature  humaine;  or,  c'est  le  propre  de  toute 

partie  d'être  plus  parfaite  quand  elle  se  trouve  dans  son  tout. 

D'autre  part,  l'âme  unie  au  corps  n'entend  pas  les  substances 

séparées,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  88,  art.  i).  Il  s'ensuit 
qu'à  plus  forte  raison  ne  doit-elle  pas  pouvoir  les  connaître^ 
quand  elle  est  séparée  du  corps  ».  —  La  seconde  objection  est 
très  importante;  car  elle  nous  voudra  le  mot  décisif  qui  tranche 

la  question  actuelle.  «  Tout  ce  qui  est  connu,  dit-elle,  est  connu 

ou  par  sa  présence  ou  par  son  espèce.  Or,  les  substances  sépa- 

rées ne  peuvent  pas  être  connues  de  l'âme  en  raison  de  leur  pré- 

sence; car  rien  ne  pénétre  dans  l'âme,  »  par  son  essence,  «  si 
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ce  n'est  Dieu  seul.  Ce  n'est  pas  non  plus  par  des  espèces  que 

Tâme  pourrait  abstraire  de  l'ange,  car  Tange  est  plus  simple  ou 

plus  immatériel  que  l'àme  elle-même.  Il  s'ensuit  qu'il  n'est 
aucun  mode,  pour  Tâme  séparée,  de  connaître  les  substances 

séparées  ».  —  La  troisième  objection  dit  que  «  certains  philoso- 

phes ont  voulu  faire  consister  le  bonheur  suprême  de  l'homme 
dans  la  connaissance  des  substances  séparées.  Si  donc  Tàme 

séparée  peut  entendre  les  substances  séparées,  il  s'ensuit  que 

l'àme  atteindra  son  bonheur,  du  fait  même  qu'elle  sera  séparée 

du  corps.  Et  c'est  là.  un  inconvénient  »;  car  nous  savons,  par  la 

foi,  qu'il  est  des  âmes  séparées  qui  n'atteindront  jamais  le  bon- 
heur, comme  les  âmes  des  réprouvés. 

L'argument  sed  contrat  très  précieux,  déclare  que  «  les  âmes 

séparées  connaissent  les  autres  âmes  séparées;  c'est  ainsi  que  le 
mauvais  riche  enseveli  dans  l'enfer  voit  Lazare  et  Abraham, 

selon  qu'il  est  dit  en  saint  Luc,  ch.  xvi  (v.  28).  Donc  les  âmes 
séparées  voient  aussi  les  démons  et  les  anges  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  suppose  établi  par  les 
documents  de  la  foi,  que  les  âmes  séparées  se  connaissent  entre 

elles  et  connaissent  aussi  les  démons  et  les  anges.  L'argument 
sed  contra  vient  de  citer  un  de  ces  documents.  Aussi  bien^  le 

saint  Docteur  va-t-il  s'appliquer  à  justifier  cet  enseignement 

aux  yeux  de  la  raison^  Il  part  d'un  texte  dé  «  saint  Augustin,  au 
neuvième  livre  de  la  Trinité  »  (ch.  m),  où  il  est  «  dit  que 

notre  esprit  reçoit  la  connaissance  des  choses  incorporelles,  par 

lui-même,  c'est-à-dire  qu'il  les  connaît  en  se  connaissant  lui- 

même,  ainsi  qu'il  a  été  marqué  plus  haut  Cq.  88.  art.  i,  ad  /"'"). 
Nous  pourrons  donc  nous  faire  une  idée  de  la  manière  dont 

l'âme  séparée  connaît  les  autres  substances  séparés,  en  considé- 
rant la  manière  dont  elle  se  connaît  elle-même.  Or,  nous  l'avons 

dit  (art.  préc;  et  q.  84,  art.  7),  tant  que  l'âme  est  unie  au 

corps,  elle  entend  en  se  tournant  du  côté  des  images  »;  c'est  là 

son  n^ode  naturel  de  connaître  ;  l'objet  de  ses  connaissances  lui 

est  fourni  par  le  sens  et  ce  n'est  que  par  le  procédé  d'abstrac- 

tion qu'elle  se  l'approprie  et  qu'elle  en  use.  «  Il  suit  de  là  qu'elle 

•ne  peut  s'entendre  elle-même  qu'autant  qu'elle  est  constituée 

dans    l'acte    d'entendre    par   l'espèce    intelligible    abstraite   des 

T.  IV.  Trailé  de  l'Homme.  49 
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images  corporelles  »  ;  auparavant,  elle  n'est  qu'en  puissance,  au 

point  de  vue  intelligible,  ainsi  qu'il  a  été  expliqué  plus  haut 

(q.  87,  art.  i).  «  Et  voilà  pourquoi,  tant  qu'elle  est  unie  au  • 

corps,  elle  ne  s'entend  elle-même  que  »  d'une  façon  indirecte  ou 

réflexe  et  «  par  son  acte,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  87, 

art.  i).  —  Mais,  une  fois  séparée  du  corps  »,  son  mode  d^être 

n'étant  plus  le  même,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  i),  son  mode 

d'agir  et  de  connaître  sera  aussi  tout  différent  :  elle  entendra, 
non  plus  en  se  tournant  du  côté  des  images,  mais  en  se  tournant 

du  côté  des  êtres  purement  intelhgibles  ».  Participant  à  leur 

mode  d'être,  et  existant,  comme  eux,  à  l'état  séparé,  elle  partici- 

pera à  leur  mode  d'agir;  et,  de  même  que  les  substances  sépa- 
rées ont  pour  premier  objet  de  leur  connaissance,  leur  essence 

propre  qu'elles  connaissent  directement,  de  même  «  l'âme 

séparée  s'entendra  donc  elle-même  par  elle-même  »,  et  non  plus 

par  l'espèce  intelligible  qu'elle  abstrairait  des  images  corporelles, 

puisqu'il  n'y  aura  plus  pour  elle  de  ces  sortes  d'images.  — 
Cajétan,  voulant  expliquer  le  comment  de  ce  mode  nouveau  de 

se  connaître,  pour  l'âme  séparée,  fait  appel  à  la  lumière  de 

l'intellect  agent  qui  tomberait  directement  sur  l'essence  de  l'âme 
pour  la  rendre  intelligible.  Saint  Thomas,  dans  la  question  de 

l'Ame,  art.  17,  en  appelle  plutôt  à  l'influence  directe  des  subs- 

tances supérieures,  (c  Lorsque  l'âme  sera  séparée  du  corps,  dit-il, 
son  regard  ne  sera  plus  tournée  du  côté  des  choses  inférieures 

pour  recevoir  d'elles  »  la  détermination  de  son  objet;  «  il  sera 
libre  de  toute  dépendance  à  cet  endroit,  pouvant  recevoir  des 

substances  supérieures  un  influx  direct,  sans  regarder  du  côlé 

des  images  qui  alors  n'existeront  plus  du  tout,  et  par  cette  sorte 

d'influx,  l'âme  sera  réduite  en  acte  »,  au  point  de  vue  intelligi- 

ble, comme  elle  Test  maintenant  par  l'espèce  abstraite  des  ima- 

ges, «  en  telle  sorte  qu'elle  se  connaîtra  elle-même  directement, 
contemplant  son  essence  »,  rendue  intelligible  par  cet  influx 

des  substances  supérieures;  «  ce  ne  sera  plus  indirectement  et 

par  mode  de  connaissance  réflexe  qu'elle  se  connaîtra,  comme 

il  arrive  maintenant».  Elle  participera,  ainsi  qu'il  a  été  dit,  au 
mode  propre  de  connaître  qui  est  celui  des  substances  séparées.- 

«  Or,  il  y  a  ceci   de  commum   à  toute  substance  séparée, 
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qvielle  entend  ce  qui  est  au-dessus  d'elle  et  ce  qui  est  au-des- 
sous d'elle,  selon  le  mode  de  sa^substance  (dans  le  livre  des  Cau- 
ses, piop.  VIII;  de  S.  Th.,  leç.  8).  Une  chose,  en  effet,  est 

entendue  selon  qu'elle  est  dans  le  sujet  qui  entend;-  or,  tout  ce 

qui  est  en  un  autre,  se  plie  aux  condilions  de  cet  autre  ».  L'acte 
de  connaître  se  fait  par  ceci  que  Tobjet  connu  et  le  sujet  connais- 

sant ne  font  qu'un.  S'il  s'agit  d'une  connaissance  vague  et  géné- 
rique, les  substances  séparées,  en  se  connaissant  elles-mêmes, 

pourront  connaître  ce  qui  n'est  pas  elles.  Mais  s'il  s'agit  d'une 

connaissance  propre  et  distincte,  il  faudra  que  l'objet  connu  soit 

dans  le  sujet  connaissant  et  s'identifie  à  ce  dernier,  autrement 

que  par  l'essence  de  celui-ci;  et  comme  il  ne  peut  pas  être  en  lui 
par  sa  propre  essence,  il  faudra  que  ce  soit  par  une  similitude 

ou  une  représentation  de  lui-môme.  Cette  similitude  ou  cette  re- 
présentation est  causée  dans  les  substances  séparées  par  Dieu 

Lui-même,  dont  l'essence  contient  suréminemment  tout  ce  qui 
est  en  quelque  créature  que  ce  puisse  être  [Cf.  Traité  des  Anges, 

q.  55].  Et  parce  que  tout  ce  qui  est  reçu  en  un  autre  est  l'eçu 

en  lui  selon  la  condition  de  cet  autre,  il  s'ensuit  que  les  espèces 
ou  les  similitudes  des  choses  causées  par  Dieu  dans  les  diverses 

intelligences  ne  se  trouveront  pas  dans  toutes  les  intelligences 

avec  la  même  perfection.  Que  s'il  s'agit  de  la  forme  des  êtres 

supérieurs,  elle  aura,  dans  l'intelligence  qui  leur  est  inférieure, 

un  mode  d'être  moins  parfait  qu'elle  n'a  dans  ces  êtres  eux- 
mêmes;  et,  pareillement,  leurs  espèces  intelligibles  seront  plus 

parfaites  que  les  espèces  intelligibles  de  cette  intelligence.  «  Puis 

donc  que  te*  mode  d'être  substantiel  de  l'âme  séparée  est  infé- 

rieur au  mode  d'être  de  la  substance  angélique,  tandis  qu'il  est 

conforme  au  mode  d'être  des  autres  âmes  séparées,  il  s'ensuit 

que  l'âme  séparée  aura  des  autres  âmes  séparées  une  connais- 

sance parfaite,  et  qu'elle  n'aura  des  anges  qu'une  connaissance 
imparfaite  et  défectueuse,  à  parler  de  la  connaissance  naturelle 

de  l'âme  séparée;  car,  remarque  saint  Thomas,  en  finissant,  s'il 

s'agissait  de  la  connaissance  »  due  à  la  lumière  «  de  gloire,  ce 
serait  autre  chose  ».  Par  la  lumière  de  gloire,  en  effet,  les  âmes 

des  élus  peuvent  être  élevées  à  un  degré  de  perfection  qui  ne 

sera  pas  inférieur  à  celui  des  anges. 
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Uad  primumfdih  observer  que  «  rame  séparée  est  plus  impar- 

faite »  que  Tâme  unie  au  corps,  «  à  considérer  la  nature  »  spéci- 

fique «  dans  laquelle  elle  se  trouve  communiquer  avec  la  nature 

du  corps;  mais,  cependant,  d'une  certaine  manière,  elle  est  plus 

libre  pour  son  acte  d'entendre,  selon  que  la  lourdeur  et  les  occu- 
pations du  corps  détournent  Tâme  de  ce  qui  est  le  pur  acte  de 

rintellig"ence  ». 

Uad  secundum  déclare  expressément  que  l'âme  «  séparée  entend 

les  ang-es  par  des  similitudes  qui  sont  imprimées  par  Dieu  en 
elle.  Mais  ces  similitudes  restent  en  deçà  de  la  représentation 

parfaite  des  anges,  parce  que  la  nature  de  l'âme  est  inférieure  à 
celle  de  l'ang-e  ».  Cet  ad  secundum  est  la  confirmation  de  toutes 
les  explications  que  nous  avons  données  au  sujet  du  corps  de 
l'article. 

Uad  tertium  fait  remarquer  que  «  ce  n'est  pas  dans  la  connais- 

sance de  n'importe  quelles  substances  séparées,  que  consiste  le 

bonheur  suprême  de  l'homme,  mais  dans  la  connaissance  de 
Dieu  seul,  qui  ne  peut  être  vu  que  par  la  grâce.  Quant  à  la  con- 

naissance des  autres  substances  séparées,  elle  est  ̂ n  très  grand 

bonheur,  sans  pourtant  être  le  bonheur  suprême,  si  on  les 

entend  d'une  manière  parfaite.  Mais  nous  avons  dit  que  l'âme 

séparée  ne  les  entend  qu'imparfaitement  dans  l'ordre  de  sa  con- 
naissance naturelle  ». 

L'âme  humaine,  crès  qu'elle  est  séparée  de  son  corps,  parti- 

cipe, en  même  temps  que  le  mode  d'être  des  substances  sépa- 
rées, le  mode  dont  elles  connaissent  naturellement;  c'est-à-dire 

qu'elle  reçoit  de  la  lumière  divine  un  tel  influx  qu'elle  devient 
immédiatement  intelligible  par  elle-même,  pouvant  terminer 
directement  son  acte  de  connaissance;  elle  reçoit  aussi,  du  même 

influx,  des  espèces  intelligibles  apies  à  représenter  soit  les 

autres  âmes  séparées,  soit  les  substances  supérieures,  ang-es 
ou  démons;  mais  cette  dernière  connaissance  est  imparfaite, 

demeurant  proportionnée  à  l'âme  humaine,  qui,  par  nature,  est 

inférieure  aux  esprits  purs.  —  Nous  venons  de  voir  que  l'âme 
séparée  connaît  les  substances  séparées  et  comment  elle  les  con- 
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naît.  Devons-nous  dire  aussi  qu'elle  connaît  toutes  les  natures 
des  choses  constituées  par  Dieu  dans  le  monde? 

Nous  allons  éludier  cette  question  à  Tarticle  suivant. 

Article  III. 

Si  l'âme  séparée  connaît  toutes  les  choses  naturelles? 

Par  ce  mot  «  choses  naturelles  »,  nous  devons  entendre  toutes 

les  essences  de  la  natur^e,  ou  encore  toutes  les  natures  du  monde 

physique  et  corporel.  —  Deux  objections  veulent  prouver  que 

<{  l'âme  séparée  connaît  toutes  les  choses  naturelles  »  —  La 
première  dit  que  «  dans  les  substances  séparées  sont  contenues 

les  raisons  de  toutes  les  choses  naturelles.  Or,  les  âmes  séparées 

connaissent  les  substances  séparées.  Donc,  elles  connaissent 

toutes  les  choses  naturelles  ».  —  La  seconde  objection  fait  obser- 

ver que  «  celui  qui  entend  un  objet  plus  intelligible,  peut,  à 

plus  forte  raison,  entendre  ce  qui  est  moindre  dans  l'ordre  intel- 

lig"ible.  Or,  l'âme  séparée  entend  les  substances  séparées,  qui 

l'emportent  sur  tout  le  reste,  au  point  de  vue  intelligible.  Donc, 
à  plus  forte  raison,  doit-elle  connaître  toutes  les  choses  naturel- 

les, qui  sont  moindres  dans  l'ordre  intelligible  ». 
Deux  arguments  5^c?  contra  veulent  prouver,  en  sens  contraire, 

que  l'âme  séparée  ne  connaît  pas  toutes  les  choses  naturelles. 
—  Le  premier  remarque  que  a  dans  les  démons,  la  connais- 

sance naturelle  est  d'une  plus  grande  puissance  que  dans  l'âme 
séparée.  Or,  les  démons  ne  connaisent  pas  toutes  les  choses 

naturelles,  mais  il  est  une  foule  de  choses  qu'ils  apprennent  à  ïa 
longue  dans  la  durée  des  temps,  ainsi  que  le  dit  saint  Isidore 

(du  Souverain  Bien,  liv.  1,  ch.  xii).  Donc,  les  âmes  séparées 

non  plus  ne  connaissent  toutes  les  choses  naturelles  ». 

Le  second  argument  sed  contra,  très  intéressant,  dit  que  «  si 

l'âme,  dès  qu'elle  est  séparée,  connaissait  toutes  les  choses  natu- 

relles, c'est  assez  inutilement  que  les  hommes  se  seraient  appli- 

qués, durant  leur  vie,  à  acquérir  par  l'étude  la  science  des 

choses.  Or,  c'est  là  un  inconvénient;  et,  par  suite,  nous  devons 
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dire  que  Tâme  séparée  ne  connaît  pas  toutes  les  choses  naturelles  ». 

Au  corps  de  Tarticle,  saint  Thomas  résume  ce  qui  a  été  dit 

dans  les  deux  articles  précédents,  savoir  que  l'âme  séparée  en- 

tend par  des  espèces  qu'elle  reçoit  de  l'influence  de  la  lumière 

divine,  comme  les  anges  ;  seulement,  comme  la  nature  de  l'âme  est 
inférieure  à  la  nature  angélique  pour  qui  ce  mode  de  connaître 

est  connaturel,  il  s'ensuit  que  l'âme  séparée,  par  ces  sortes  d'es- 

pèces, n'acquiert  pas  une  connaissance  parfaite  des  choses,  mais 
une  connaissance  en  quelque  sorte  générale  et  confuse.  Par  con- 

séquent ce  que  les  anges,  à  l'aide  de  ces  sortes  d'espèces,  peu- 
vent avoir  de  connaissance  parfaite  au  sujet  des  choses  natu- 

relles, les  âmes  séparées  l'auront  également  sous  forme  de 
connaissance  imparfaite  et  confuse.  Or,  les  anges,  par  ces  sortes 

d'espèces,  connaissent,  d'une  connaissance  parfaite,  toutes  les 
choses  naturelles;  car  tout  ce  que  Dieu  produisait  »,  sous  forme 

de  réalité  concrète,  dans  la  nature  propre  des  divers  êtres,  tout 

cela  II  le  produisait  aussi  »,  sous  forme  intelligible,  «  dans  l'in- 
telligence angélique,  comme  le  dit  saint  Augustin  dans  son  Com- 

mentaire littéral  de  la  Genèse  (liv.  II,  ch.  viii).  Il  s'ensuit  que 
les  âmes  séparées  ont  aussi  la  connaissance  de  toutes  les  choses 

naturelles,  mais  non  pas  une  connaissance  certaine  et  distincte; 

elles  n'ont  que  la  connaissance  générale  et  confuse  ». 

Dans  son  article  i8  de  la  question-  de  l'Ame,  saint  Thomas 

explique  d'une  façon  très  nette  la  doctrine  qu'il  vient  de  formuler 

ici  dans  l'article  de  la  Somme.  Après  avoir  établi  que  la  perfec- 

tion de  l'être  intelligent  implique  la  connaissance  de  toutes  les 
natures  spécifiques,  il  ajoute  :  «  Celte  perfection  intelligible, 

bien  qu'elle  convienne  à  toutes  les  substances  intellectuelles,  ne 
se  trouve  pas  dans  toutes  de  la  même  manière.  Dans  les  subs- 

tances supérieures,  en  effet,  les  formes  intelligibles  des  choses  se 

trouvent  plus  simples  et  plus  universelles.  Dans  les  substances 

inférieures,  elles  se  multiplient  davantage  et  sont  moins  univer- 

selles, selon  qu'on  s'éloigne  du  premier  Principe  simple  et  qu'on 
se  rapproche  de  la  multiplicité  des  choses.  Toutefois,  parce  que 

dans  leâ  êtres  supérieurs,  la  vertu  intellective  est  plus  forte,  les 

substances  supérieures,  à  l'aide  d'un  petit  nombre  de  formes 
universelles,  possèdent  leur  perfection  intelligible,  de  manière  à 
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connaître  les  natures  des  choses  jusqu'en  leurs  espèces  spécialis- 

simes.  Il  n'en  serait  pas  de  même,  s'il  s'agissait  d'une  substance 
intellectuelle  inférieure,  qui  aurait,  pour  son  acte  de  connaître, 

les  mêmes  formes  universelles  qui  conviennent  en  propre  aux 

substances  supérieures.  Comme  la  vertu  intellective  de  cette 

substance  est  moindre,  elle  ne  pourrait  pas,  à  l'aide  de  ces  sor- 
tes de  formes,  atteindre  sa  perfection  intelligible  complète,  de 

manière  à  connaître  les  choses  jusqu'en  leurs  espèces  les  plus 
déterminées ,  mais  sa  connaissance  demeurerait  dans  une  cer- 

taine généralité  et  confusion,  ce  qui  est  le  caractère  d'une  con- 
naissance imparfaite.  11  est  manifeste,  en  effet,  que  plus  une 

intelligence  est  puissante,  plus  il  lui  est  facile  d'entendre  beaucoup 
de  choses  en  peu  de  mots  ;  comme  on  le  voit,  par  opposition 

et  par  contraste,  avec  les  gens  grossiers  et  lents: d'esprit,  qui  ne 
peuvent  entendre  les  choses  que  si  on  les  leur  explique  en  en- 

trant dans  les  plus  menus  détails.  -^  Or,  il  se  trouve  que  l'âme 
humaine  est  la  dernière  de  toutes  les  substances  intellectuelles. 

C'est  pour  cela  que  sa  capacité  naturelle  est  ordonnée  à  recevoir 

les  formes  des  choses,  selon  qu'elles  viennent  des  choses  maté- 

rielles; et  voilà  pourquoi  l'âme  humaine  est  unie  au  corps,  afin 
que  les  choses  matérielles  puissent  causer  en  elle,  dans  son  enten- 

dement réceptif,  les  espèces  intelligibles  qui  doivent  être  Tinstru- 

ment  ou  le  principe  de  ses  connnaissances  ;  et  sa  vertu  intellec- 

tive naturelle  n'est  ordonnée  à  entendre,  que  dans  la  mesure  où 
elle  peut  être  perfectionnée  dans  la  connaissance  intellectuelle 
selon  ces  sortes  de  foimes  ainsi  déterminées  :  aussi  bien  la 

lumière  intelligible  qu'elle  participe  et  qui  s'appelle  du  nom  d'in- 
tellect agent,  a-t-elle  pour  mission  de  rendre  actuellement  intel- 

ligibles ces  sortes  d'espèces  venues  des  sens.  Lors  donc  que  l'âme 

est  unie  au  corps,  son  union  avec  le  corps  fait  qu'elle  a  son 

regard  tourné  du  coté  des  choses  inférieures  d'où  elle  tire  les 
espèces  intelligibles  proportionnées  à  sa  vertu  intellective;  et 

c'est  ainsi  qu'elle  se  perfectionne  dans  la  science.  Mais,  quand 
elle  est  séparée  du  corps,  elle  a  son  regard  tourné  du  côté  des 

substances  supérieures  de  qui  elle  reçoit,  par  mode  d'influx,  des 
espèces  intelligibles  universelles.  Et,  sans  doute,  elles  sont  reçues 

en  elle  d'une  façon  moins  universelle  qu'elles  ne  se  trouNtnt  dans 
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les  substances  supérieures;  cependant,  elle  n'est  pas  d'une  vertu 

intellective  assez  puissante  pour  pouvoir,  à  l'aide  de  ses  espèces 

intellig-ibles  »,  qui  sont  d'un  ordre  supérieur  à  ses  espèces  intel- 
ligibles connalurelles  qui  lui  venaient  des  sens,  a  atteindre  la 

perfection  de  sa  connaissance,  entendant  chaque  chose  d'une 

façon  spéciale  et  déterminée;  elle  n'entend  que  dans  une  certaine 

généralité  et  confusion^  comme  lorsqu'on  connaît  une  chose  dans 
ses  principes  universels  ».  —  Saint  Thomas  fait  remarquer  en 

terminant,  qu'il  ne  s'agit  là  que  de  la  connaissance  naturelle  de 

l'âme  séparée  ;  car  s'il  s'agissait  de  la  connaissance  de  gloire,  ce 

serait  tout  différent.  C'est  ce  que  nous  avions  déjà  remarqué  à 

propos  de  l'article  précédent  [Cf.  aussi,  q.  12,  art.  8  et  9]. 

Uad  primum  répond  que  «  l'ange  lui-même,  par  sa  substance, 

n'entend  point  toutes  les  choses  naturelles;  il  lui  faut  certaines 

espèces,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  {Traité  des  angeSj  q.  55, 

art.  i).  Par  conséquent,  de«  ce  que  l'àme  séparée  connaît  d'une 

manière  plus  ou  moins  parfaite  la  substance  séparée,  il  ne  s'en- 

suit pas  qu'elle  connaisse  toutes  les  choses  naturelles  ».  Une 
substance  séparée  ne  connaît  point  les  espèces  intelligibles  qui 

sont  dans  l'autre  âme  séparée;  surtout,  elle  ne  connaît  point 

l'usage  que  celle-ci  en  peut  faire  dans  son  acte  de  connaissance, 
à  moins  que  celle-ci  ne  le  lui  fasse  connaître  par  la  manifestation 
de  ses  pensées.  En  aucun  cas,  une  substance  séparée  ne  connaît 

par  les  espèces  propres  de  l'autre  substance  séparée  ;  elle  n'en 

reçoit  jamais  qu'une  certaine  communication  plus  ou  moins  par- 

faite^ selon  qu'il  y  a  plus  ou  moins  de  dislance  entre  la  perfec- 
tion de  leur  nature  respective. 

Uad  secundum  dit  que  «  l'âme  séparée  n'entend  point  d'une 
manière  parfaite  les  substances  séparées;  et,  pareillement,  elle 

ne  connaît  point  d'une  connaissance  parfaite  toutes  les  choses 
naturelles,  mais  seulement  dans  une  certaine  confusion,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  »  (au  coFps  de  l'article). 
Nous  avons  déjà  fait  observer  que  les  deux  arguments  sed 

contra  étaient  deux  véritables  objections  allant  en  sens  contraire 

des  deux  premières.  Les  deux  premières  objections  semblaient 

vouloir  conclure  que  l'âme  séparée  a  la  connaissance  parfaite  de 
toutes  les  choses  naturelles;  les  deux  arguments  sed  contra  con- 
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cluaient  qu'elle  n'avait  pas  la  connaissance  de  toutes  les  choses 

naturelles,  même  en  entendant  cela  d'une  connaissance  impar- 

faite. Saint  Thomas  va  répondre  à  ces  deux  arg^umenls. 
Uad  tertiiim  explique  que  «  saint  Isidore  parle  de  la  con- 

naissance des  choses  futures;  et  ces  choses  futures,  en  effet, 

ne  sont  connues  ni  des  anges,  ni  des  démons,  ni  des  âmes  sépa- 

rées, si  ce  n'est  dans  leurs  causes  ou  par  révélation  divine.  Mais 
nous,  nous  parlons  maintenant  de  la  connaissance  des  choses  » 

ou  des  essences  et  des  quiddités  «  naturelles  ». 

h' ad  qiiartiim  dit  que  «  la  connaissance  acquise  ici  par  l'étude 

est  une  connaissance  propre  et  distincte;  tandis  que  l'autre  con- 

naissance est  une  connaissance  confuse.  Il  ne  s'ensuit  donc  pas 

que  le  travail  de  l'étude  soit  vain  »,  —  Il  est  si  peu  vain,  comme 

le  remarque  ici  Cajétan,  que,  si  nous  considérons  l'âme  humaine 

laissée  à  Fétat  naturel,  elle  n'aura  sa  perfection  complète,  d'ici 
à  la  résurrection  des  corps,  en  ce  qui  est  de  la  science,  que  dans 

la  mesure  où  elle  aura,  par  son  travail,  acquis,  en  les  abstrayant 

des  choses  matérielles,  les  espèces  intellii^ibles  qui  lui  représen- 

tent, d'une  représentation  claire  et  distincte,  parce  que  propor- 
tionnée à  sa  vertu  intellective,  les  natures  des  choses  corporelles. 

«  Prends  donc  garde,  esprit  studieux,  déclare  le  grand  commen- 

tateur^ au  zèle  avec  lequel  tu  dois  vaquer  à  l'étude  des  choses  de 
la  nature  :  aduerte,  studiose,  quanta  sollicitudine  vacandiiin  sit 
sciendis  rébus  ». 

Toutes  les  essences  des  choses  naturelles  sont  connues  par 

Tàme  séparée,  à  l'aide  des  "espèces  intelligibles  qu'elle  reçoit  di- 
rectement des  substances  supérieures  et  plus  spécialement  de 

Dieu;  mais  comme  ces  espèces  intelligibles  demeurent  impropor- 

tionnées à  sa  vertu  intellective,  faite  naturellement  pour  connaître 

à  l'aide  des  espèces  abstraites  des  images  sensibles,  il  s'ensuit 
que  cette  connaissance  est  imparfaite,  ne  faisant  point  connaître 

les  diverses  essences  dans  leur  nature  propre  et  distincte,  mais 

dans  une  certaine  généralité  et  une  certaine  confusion.  —  Que 

penser  de  la  connaissance  du  singulier  :  le  singulier  est-il  connu 

par  l'àme  séparée? 

C'est  ce  que  nous  devons  examiner  à  l'article  suivant. 



77^  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

Article  IV. 

Si  l'âme  séparée  connaît  le  singulier? 

Il  s'agit  ici  du  singulier  qui  appartient  aux  choses  naturelles, 

c'est-à-dire  du  singulier  dans  les  choses  matérielles  et  sensibles. 

—  Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'âme  séparée  ne  con- 

naît pas  le  singulier  ».  —  La  première  rappelle  qu'  «  il  n'est 

aucune  puissance  de  connaître  qui  demeure  dans  l'âme  séparée, 

sinon  la  seule  puissance  intellectuelle,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 

haut  (q.  77,  art.  8).  Or,  l'intelligence  ne  connaît  pas  le  singulier, 

selon  que  nous  l'avons  établi  plus  haut  (q.  86,  art.  i).  Donc 

l'âme  séparée  ne  connaît  pas  le  singulier  ».  —  La  seconde  objec- 
tion fait  observer  que  «  la  connaissance  qui  porte  sur  le  singu- 

lier est  plus  déterminée  que  celle  qui  porte  sur  l'universel,  quand 

il  s'agit  d'une  même  chose  pouvant  être  connue  seulement  en 
général  et  pouvant  être  connue  aussi  dans  son  être  particulier. 

Or,  l'âme  séparée  n'a  pas  la  connaissance  déterminée  des  espèces 

des  choses  naturelles.  Il  s'ensuit  qu'elle  aura  moins  encore  la 
connaissance  du  particulier  ou  du  singulier  ».  —  La  troisième 

objection  dit  que  «  si  l'âme  séparée  connaît  le  singulier,  et  que 

ce  ne  soit  pas  par  les  sens  »  qu'elle  n'a  plus,  «  il  s'ensuit  que 
pour  la  même  raison  elle  devrait  connaître  tous  les  individus 

particuliers  de  toutes  les  natures.  Or,  il  n'en  est  pas  ainsi  »j  sans 
quoi  sa  connaissance  serait  aussi  parfaite,  sur  ce  point,  que  celle 

de  Dieu  et  des  anges.  «  Donc  elle  ne  connaît  aucun  être  singulier 

ou  particulier  ». 

L'argument  sed  contra  se  réfère  ici  encore  à  ce  que  «  nous 
lisons  dans  saint  Luc,  ch.  xvi  (v.  28),  que  le  mauvais  riche,  placé 

dans  l'enfer,  dit  :  J\ii  cinq  frères^  etc.  »,  preuve  manifeste  qu'il 
continuait  de  penser  à  eux. 

Au  corps  de  l'arlicle,  saint  Thomas  répond  que  «  les  âmes 
séparées  connaissent  certaines  choses  particulières,  mais  non  pas 

toutes,  même  parmi  celles  qui  sont  actuellement  réalisées  »,  à  la 

différence  des  anges  qui  connaissent  dans  le  détail  et  le  singulier 

toutes  les  choses  actuellement  existantes  [Cf.  q.  67,  art,  2  et  3]. 
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—  «  Pour  bien  voir  la  vérité  de  cette  conclusion,  il  faut  consi- 

dérer qu'il  y  a  pour  rintelligence  un  double  mode  de  connaître. 

L'un  se  fait  par  voie  d'abstraction  portant  sur  les  images  sensi- 
bles. Avec  ce  mode  de  connaître,  le  sing-ulier  ou  le  particulier  ne 

peut  pas  être  connu  directement  par  Tintelligence,  mais  seule- 
ment indirectement,  comme  il  a  été  dit  plus  haut  (q.  86,  art.  i). 

L'autre  mode  de  connaître  se  fait  par  Tinflux  des  espèces  venant 

de  Dieu.  Avec  ce  mode  de  connaître,  l'intelligence  peut  connaître 
le  singulier.  De  même,  en  effet,  que  Dieu,  par  son  essence,  en 

tant  qu'il  est  la  cause  de  tous  les  principes  universels  et  indivi- 

duels, connaît  toutes  choses,  et  l'universel  et  le  particulier,  selon 

qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  i4,  art.  1 1  ;  q.  67,  art.  2);  pareille- 
ment, les  substances  séparées,  à  Taide  des  espèces  qui  sont  une 

certaine  similitude  participée  de  cette  divine  essence,  peuvent 

aussi  connaître  le  singulier.  Sur  ce  point,  toutefois,  il  y  a  une 

différence  entre  les  anges  et  les  âmes  séparées.  Les  anges,  en 

effet,  par  ces  sories  d'espèces  »,  qui  leur  sont  connalurelles  et 
proportionnées  à  leur  vertu  intellective,  «  ont  des  choses  une 

connaissance  parfaite  et  distincte.  Les  âmes  séparées,  au  con- 

traire, n'ont  qu'une  connaissance  confuse  »,  parce  que  ces  sortes 

d'espèces  sont  moins  adaptées  à  leur  vertu  intellective  que  leurs 
espèces  naturelles  abstrait.es  des  images  des  corps.  <(  Il  suit  de  là 

que  les  anges,  en  raison  de  l'efficacité  de  leur  intelligence  »,  qui 

s'étend  aussi  loin  que  s'étend  la  vertu  représentative  de  ces  espè- 

ces, «  pourront,  à  l'aide  de  ces  espèces  intelligibles,  connaître, 
non  pas  seulement  les  natures  des  choses  dans  leur  espèce  pro- 

pre, mais  encore  tous  les  individus  particuliers  compris  sous 

chacune  de  ces  espèces  »  ;  car,  nous  l'ayons  dit,  les  espèces  in- 

telligibles reçues  de  Dieu,  ont  une  vertu  représentative  qui  s'étend 
à  tout,  même  aux  principes  individuants  de  chaque  être  particu- 

lier existant  dans  son  espèce.  «  Quant  aux  âmes  séparées,  elles 

ne  pourront  connaître,  par  ces  sories  d'espèces  intelligibles,  que 
les  seuls  êtres  particuliers  auxquels  elles  se  trouvent  déterminées 

d'une  ceriaine  manière,  soit  en  raison  de  la  connaissance  possé- 

dée précédemment,  ou  en  raison  d'une  certaine  affection,  ou 

parce  qu'elles  auront  à  ces  choses  un  certain  rapport  naturel,  ou 

en  vertu  de  l'ordination  divine  »  :  dans  ces  divers  cas,  en  effet, 
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elles  se  trouveront  prédisposées  à  être  actuées  par  l'espèce  intel- 
ligible de  manière  à  connaître  par  elle  les  êtres  particuliers  dont 

il  s'agit;  et  nous  savons  que  a  tout  ce  qui  est  reçu  en  un  autre 
est  déterminé  à  la  mesure  de  Têtre  qui  le  reçoit  ». 

L'ad  primiim  accorde  que  «  l'intelligence  ne  connaît  point  par 

voie  d'abstraction  le  singulier.  Mais  ce  n'est  point  de  cette  ma- 

nière que  l'âme  séparée  connaît;  c'est  »  par  voie  d'espèces  intel- 

ligibles reçues  de  Dieu,  «  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'ar- 

ticle). —  Pour  saint  Thomas,  même  le  singulier  que  l'âme  aura 

connu  autrefois  à  l'aide  des  sens,  sera  connu  par  elle,  à  l'état 

séparé,  de  la  manière  que  nous  venons  de  déclarer,  c'est-à-dire 

par  de  nouvelles  espèces  reçues  d'en  haut,  qui  se  trouveront  pro- 
portionnées à  lui  faire  connaître  ce  particulier,  en  raison  même 

de  la  connaissance  qu'elle  en  aura  eu  autrefois  à  l'aide  des  sens. 

Uad  secnndiirn  redit  que  «  la  connaissance  de  l'âme  séparée 
se  trouvera  déterminée  à  telles  espèces  ou  à  tels  individus,  en 

raison  d'un  certain  rapport  spécial  qui  existera  entre  l'âme  sépa- 

rée et  ces  sortes  d'espèces  ou  d'individus,  ainsi  qu'il  a  été  dit  » 

(au  corps  de  l'article). 

Vad  tertiam  répète  la  même  doctrine.  «  L'âme  séparée  n'aura 
pas  le  même  rapport  à  tous  les  êtres  particuliers  ;  elle  aura  avec 

tels  êtres  particuliers  des  rapports  qu'elle  n'aura  pas  avec  les 

autres.  El,  par  suite,  la  raison  n'est  pas  la  même  pour  faire  con- 

clure que  l'âme  séparée,  si  elle  connaît  certains  êtres  particu- 
liers, doit  les  connaître  tous  ». 

L'âme  séparée  ne  peut  connaître  le  singulier  ou  le  particulier 

qu'à  l'aide  des  nouvelles  espèces  reçues  de  l'influx  d'en-haut  au 

moment  même  de  la  séparation.  Toutefois,  ces  espèces  n'étant 
point  proportionnées  à  sa  vertu  intellective  qui  est  faite  naturel- 

lement pour  connaître  à  l'aide  d'espèces  acquises  par  voie  d'abs- 
traction, ce  ne  sont  point  tous  les  individus  particuliers  des 

diverses  espèces  ou  d'une  même  espèce  qu'elle  pourra  ainsi  con- 
naître, mais  seulement  les  êtres  particuliers  auxquels  elle  se  trou- 

vera ordonnée  d'une  certaine  manière  ;  mais  tous  les  êtres  parti- 

liers  auxquels  elle  se  trouvera  ainsi  ordonnée  ou  qu'elle  aura  un 

intérêt  spécial  à  connaître,  elle  les  connaîtra  par  ces  sortes  d'es- 
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pèces  infuses.  Il  est  aisé  de  voir  après  cela  le  rôle  que  joueront 

ces  sortes  d'espèces  infuses  pour  la  connaissance  de  l'àme  dans 

son  nouvel  état.  —  Mais  qu'en  sera-t-il,  pour  Tàine,  des  espèces 

intelligibles  acquises  dons  son  état  d'union  avec  le  corps.  Gar- 

dera-t-elle  ces  sortes  d'espèces?  Pourra-t-elle  en  user?  —  Et 
d'abord,  les  gardera-t-elle  ? 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  V. 

Si  l'habitus  de  la  science  acquise  ici  demeure  dans  l'âme 
séparée  ? 

Les  objections,  au  nombre  de  quatre,  veulent  prouver  que 

((  l'habitus  de  la  science  acquise  ici  ne  demeure  pas  dans  l'âme 

séparée  ».  —  La  première  arguë  de  ce  que  «  l'Apôtre  dit,  dans 
sa  première  épître  aux  Corinthiens,  ch.  xiii  (v.  8)  :  la  science 

sera  détruite  ».  —  La  seconde  objection  fait  remarquer  que 

«  sur  celte  terre,  il  est  des  hommes  moins  bons  que  d'autres,  et 

qui  possèdent  la  science,  tandis  que  les  autres  ne  l'ont  pas.  Si 

donc  l'habitus  de  la  science  demeurait,  même  après  la  mort,  dans 

l'âme,  il  s'ensuivrait  que  des  hommes  moins  bons  l'emporte- 

raient, même  dans  l'autre  vie,  sur  des  hommes  meilleurs  qu'eux; 

et  c'est  là  un  inconvénient  ».  —  La  troisième  objection  rappelle  ce 
qui  a  été  dit  aux  articles  précédents,  que  «  les  âmes  séparées 

posséderont  la  science  par  l'influx  de  la  lumière  divine.  Si  donc 

la  science  acquise  ici  demeure  dans  l'âme  séparée,  il  s'ensuit  qu'il 
y  aura  deux  formes  de  même  espèce  dans  un  même  sujet  ».  — 

La  quatrième  objection  cite  une  parole  d'  «  Aristote  »,  qui  «  dit 
au  livre  des  Prédicanients  (ch.  vi,  n.  4,  5),  que  V habitas  est  une 

qualité  d'un  changement  difficile;  mais  que  cependant  la  ma- 
ladie ,  ou  autre  chose  de  ce  genre ,  corrompt  quelquefois  la 

science.  Or,  il  n'est  aucune  immutation  pendant  cette  vie  qui 
soit  comparable  au  changement  causé  par  la  mort.  Donc,  il  sem- 

ble bien  que  les  habitus  de  la  science  sont  détruits  par  la  mort  ». 

L'argument  sed  contra  est  un  mot  de  «  saint  Jérôme  »,  qui 
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((  dit,  dans  sa  lettre  à  Paulin  (ép.  53,  ou  io3)  :  Apprenons  sur 
la  terre  ce  dont  la  science  demeurera  en  nous  dans  le  ciel  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rappelle  l'opinion  de  ceux 

qui  «  posèrent  que  IMiabitus  de  la  science  n'était  pas  dans  l'in- 

telligence elle-même,  mais  dans  les  facultés  sensibles,  l'imag^ina- 
lion,  la  cogitative  et  la  mémoire  ;  et  que  les  espèces  intellig^ibles 

ne  sont  point  conservées  dans  l'intellect  possible  ».  C'était  l'opi- 
nion d'Avicenne  dans  son  traité  de  l'Ame,  liv.  V,  ch.  vi.  «  Si 

cette  opinion  était  vraie,  dit  saint  Thomas,  il  s'ensuivrait  que  le 
corps  étant  détruit,  Thabilus  de  la  science  acquise  ici-bas,  serait 

aussi  totalement  détruit.  Mais  parce  que  la  science  est  dans  l'in- 
telligence, qui  est  le  lieu  des  espèces  »  intelligibles,  a  comme  il 

est  dit  au  troisième  livre  de  l'Ame  (ch.  iv,  n.  4;  de  S.  Th.,  leç.  7), 

il  faut  que  l'habitus  de  la  science  acquise  sur  cette  terre,  se  trouve 
en  partie  dans  les  facultés  sensibles  mentionnées,  et  en  partie  dans 

l'intelligence  elle-même.  On  peut  s'en  rendre  compte  en  considé- 
rant les  actes  eux-mêmes  qui  causent  cet  habitus  de  la  science. 

Les  habitus,  en  effet,  sont  semblables  aux  actes  par  lesquels  on 

les  acquiert,  comme  il  est  dît  au  second  livre  de  VEthique  (ch.  i, 

n.  7,  de  S.  Th.,  leç.  i).  Or,  les  actes  de  l'intelhgence,  en  vertu 

desquels,  dans  la  vie  présente,  la  science  s'acquiert,  exigent  que 
l'intelligence  se  tourne  du  côté  des  images  corporelles,  qui  se 
trouvent  dans  les  facultés  sensibles  dont  il  est  question.  Il  suit  de 

là,  que,  par  ces  sortes  d'actes,  l'intellect  possible  lui-même  ac- 
quiert une  certaine  facilité  à  ilser  des  espèces  reçues  ;  et  dans  les 

facultés  sensibles  se  produit  une  certaine  disposition  qui  fait  que 

l'intelligence  peut  plus  facilement  en  se  tournant  du  côté  des  ima- 

ges considérer  son  objet  intelligible.  Mais,  de  même  que  l'acte 

de  l'intelligence  e^^iste  principalement  et  formellement  dans  l'in- 

telligence, tandis  qu'il  n'est  que  matériellement  et  par  mode  de 
disposition  dans  les  facultés  sensibles,  nous  devrons  en  dire  autant 

au  sujet  de  l'habitus  »,  causé  par  les  actes  de  l'intelligence. 
«  Si  donc  il  s'agit  de  ce  que  l'habitus  de  la  science  acluelle  a 

dans  les  facultés  sensibles,  cet  habitus  ne  restera  pas  dans  l'âme 

séparée  ;  si  au  contraire  il  s'agit  de  ce  qu'il  a  dans  rintelligence, 
il  est  de  toute  nécessité  qu'il  demeure.  C'est  qu'en  effet,  comme 
il  est  dit  dans  le  livre  De  la  longueur  et  de  la  brièveté  de  la  vie 
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(ch.  Il),  une  forme  peut  se  corrompre  d'une  double  manière  :  de 
soi,  quand  elle  est  détruite  par  son  contraire,  comme  si  le  chaud 

est  détruit  par  le  froid;  ou  par  occasion,  en  raison  du  sujet  qui 

se  corrompt.  Or,  il  est  bien  manifeste  que  la  science  subjeclée 

dans  l'intellig^ence  humaine,  ne  peut  pas  se  corrompre  en  raison 
de  son  sujet  qui  se  corromprait,  puisque  rintelligeiice  est  incor- 

ruptible, ainsi  qu'il  a  été  dit  plus  haut  (q.  79,  art.  2,  ad  2^"";  q.  76, 
art.  6).  Il  ne  se  peut  pas  non  plus  que  les  espèces  intelligibles  qui 

sont  dans  Tintellect  possible  »  ou  entendement  réceptif,  «  dispa- 

raissent corrompues  par  un  contraire;  car  ces  espèces  intelligi- 

bles n'ont  pas  de  contraire,  surtoujt  s'il  s'agit  de  l'acte  simple 

d'intellection  qui  fait  qu'on  entend  l'essence  d'une  chose.  S'il 

s'agissait  de  l'opération  par  laquelle  l'intelligence  compose  et  di- 
vise, ou,  encore,  raisonne,  là  on  peut  trouver  une  certaine  con- 

trariété dans  l'inlelligence,  en  ce  sens  que  le  faux,  dans  une  pro- 
position ou  dans  un  raisonnement,  est  contraire  au  vrai.  De  cette 

manière,  il  arrive  parfois  que  la  science  est  détruite  par  un  con- 

traire, alors  que  quelqu'un,  par  une  argumentation  erronée, 

abandonne  la  science  du  vrai.  C'est  pour  cela  qu'Arislote,  dans  le 

livre  cité  tout  à  l'heure,  marque  deux  manières  dont  la  science 

peut  se  corrompre  de  soi  :  par  mode  d'oubli,  en  raison  de  la  mé- 

moire qui  défaille  ;  et  par  mode  de  déception,  en  raison  de  l'ar- 
gumentation qui  est  fausse.  Mais  précisément,  rien  de  cela  ne  se 

trouve  dans  l'âme  séparée  »  ;  car  la  mémoire  sensible  qui  seule  est 

capable  d'oubli  ne  demeure  pas  après  la  mort;  et  l'âme  intellec- 

tive  ne  procède  plus  que  par  voie  d'intuition,  comme  les  autres 

substances  séparées.  «  Il  s'ensuit  que  l'habitus  de  la  science,  selon 

qu'il  se  trouve  dans  l'intelligence,  demeure  dans  l'âme  séparée  ». 

L'ad  primum  répond  que  «  l'Apôtre  ne  parle  point,  en  cet  en- 

droit, de  la  science  prise  comme  habitus,  mais  de  l'acte  de  la 
connaissance.  Aussi  bien  prouve-t-il  sa  déclaration  par  ces  mots: 

maintenant^  je  connais  en  partie  ».  Il  s'agit,  dans  ce  texte  de 

saint  Paul,  de  la  science  imparfaite,  qui  ne  connaît  Dieu  qu'en 

partie,  tandis  qu'au  ciel  et  par  la  vision  de  gloire  nous  le  con- 

naîtrons tel  qu'il  est. 

Uad  seciindum  fait  observer  que  a  s'il  n'y  a  pas  d'inconvé- 
nient à  ce  que,  pour  la  taille  du  corps,  des  hommes  moins  bons 



784  SOMME    THÉOLOGIQUE. 

soient  plus  grands,  après  la  résurreclion,  que  d'autres  hommes 
pourtant  meilleurs;  de  même,  rien  n'empêche  qu'un  homme 
moins  bon  possède  dans  la  vie  future  un  habilus  de  science  que 

ne  possédera  pas  tel  autre  pourtant  meilleur  que  lui.  Car  tout 

cela,  déclare  saint  Thomas,  sera  comme  de  nulle  valeur,  en  com- 

paraison des  autres  prérogatives  que  posséderont  les  meilleurs  ». 

—  Ce  dernier  mot  de  saint  Thomas  est  à  souligner  et  à  retenir. 

Uad  tertium  dit  que  «  ces  diverses  sciences  ne  sont  pas  de 

même  nature;  et,  par  suite,  l'objection  ne  vaut  pas  ».  —  Gajé- 

tan  fait  remarquer  que  c'a  été  le  tort  de  Scot  de  ne  pas  prendre 
garde  à  cette  différence  de  nature  entre  les  diverses  sciences 

pouvant  exister  dans  l'âme  séparée  :  l'une  de  ces  sciences  est 

due  aux  espèces  acquises  par  voie  d'abstraction  et  qui  se  multi- 
plient selon  la  multiplication  des  êtres  matériels,  spécifiquement 

distincts,  qui  les  causent;  l'autre  est  due  aux  espèces  infuses  qui 

sont  d'un  ordre  tout  autre  et  plus  universel. 
Uad  quarlum  observe  que  «  cette  raison  »  donnée  par  V6h' 

jection  «  porte  sur  la  corruption  de  la  science  quant  à  ce  qui  se 

trouve  d'elle  dans  les  facultés  sensibles  ». 

L'habitus  scientifique,  pris  au  sens  des  espèces  intelligibles 

subjeclées  dans  l'entendement  réceptif,  et  rendues  aptes  à  l'acte 

d'entendre  par  les  actes  de  l'intelligence  ayant  usé  de  ces  espèces 

en  se  tournant  du  côté  des  images  sensibles,  demeure  dans  l'àme 
séparée,  bien  que  ne  demeure  plus  ce  qui  pouvait  se  trouver  de 

cet  habitus  scientifique  dans  les  facultés  sensibles.  —  Mais 

l'acte  même  de  la  science  acquise  sur  cette  terre  demeurera-t-il 

dans  l'âme  séparée? 

C'est  ce  que  nous  devons  examiner  à  l'article  suivant. 

Article  VI. 

Si  l'acte  de  la  science  acquise  ici  demeure  dans  l'âme 
séparée? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  l'acte  de  la  science 

acquise  ici  ne  demeure  pas  dans  l'âme  séparée  ».  — La  première 
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cite  le  mot  d^Aristote,  au  premier  livre  de  l'Ame  (ch.  iv,  n.  i4; 

de  S.  Th.,  leç.  lo),  disant  que  «  le  corps  étant  détruit,  l'âme 

n^a  plus  ni  souvenance  ni  amour.  Or,  penser  actuellement  à  ce 
que  Ton  a  connu  autrefois  est  un  acte  de  souvenance.  Donc 

Tâme  séparée  ne  peut  pas  avoir  Pacte  de  la  science  qu'elle  avait 
acquise  ici-bas  ».  —  La  seconde  objection  fait  observer  que  «  les 

espèces  intelligibles  ne  seront  pas  plus  puissantes  dans  l'âme 

séparée  qu'elles  ne  sont  dans  l'âme  unie  au  corps.  Or,  actuelle- 

ment, nous  ne  pouvons  entendre  à  l'aide  des  espèces  intelligi- 

bles qu'en  nous  tournant  du  côté  des  images,  ainsi  qu'il  a  été 
dit  plus  haut  (q.  84,  art.  7).  Donc,  il  en  sera  de  même  pour 

l'âme  séparée  ».  Et  parce  que  dans  l'âme  séparée  il  n'y  a  plus 

d'images  sensibles,  «  il  s'ensuit  qu'elle  ne  pourra  en  aucune  ma- 

nière entendre  à  l'aide  des  espèces  intelligibles  acquises  sur  cette 
terre  ».  —  La  troisième  objection  dit,  avec  Aristote,  au  second 

livre  de  VEtJiique  (ch.  r,  n.  6;  de  S.  Th.,  leç.  i),  que  les  liabi- 

tus  produisent  des  actes  semblables  aux  actes  qui  les  ont  engen- 

drés. Or,  l'habitus  de  la  science,  sur  cette  terre,  s'acquiert  par 

les  actes  de  l'intelligence  qui  se  tourne  du  côté  des  images.  Il  ne 

se  peut  donc  pas  qu'il  produise  d'autres  actes.  Et  comme  ces 

sortes  d'actes  ne  sont  plus  possibles  pour  l'âme  séparée,  il  sem- 

ble bien  que  l'âme  séparée  ne  peut  produire  aucun  acte  de  la 
science  acquise  sur  cette  terre  ». 

L'argument  sed  contra  est  encore  le  mot  que  nous  lisons  «  en 
saint  Luc,  chap.  xvi  »  (v.  26),  où  «  il  est  dit  au  riche  placé 

dans  l'enfer  :  Souviens-toi  que  tu  as  reçu  les  bonnes  choses  du- 
rant ta  vie  ». 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  dans  l'acte  » 
d'une  faculté  de  connaître,  «  il  y  a  deux  choses  à  considérer  : 

l'espèce  de  l'acte,  et  le  mode  de  cet  acte.  L'espèce  de  l'acte  se 

tire  de  l'objet  sur  lequel  porte  l'acte  de  la  faculté  de  connaître, 

dirigé  par  l'espèce  »  intelligible  ou  sensible  «  qui  est  la  simili- 

tude de  cet  objet.  Le  mode  de  l'acte  dépend  de  la  vertu  du  sujet 

qui  agit.  C'est  ainsi  que  le  fait,  pour  quelqu'un,  de  voir  une 

pierre,  a  pour  cause  Fespèce  ou  l'image  de  la  pierre,  subjectée 

dans  l'œil;  mais  que  ce  quelqu'un  voye  la  pierre  d'une  vue  très 

nette,  ceci  provient  de  la  puissance  visive  de  l'œil.  —  Puis  donc 

T.  IV.  Traité  de  l'Homme.  5o 
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que  les  espèces  intelligibles  demeurent  dans  Tâme  séparée,  ainsi 

qu'il  a  été  dit  (art.  préc),  etcomme,  d'autre  part,  l'état  de  l'âme 

séparée  n'est  plus  le  même  que  son  état  actuel,  il  s'ensuit  qu'en 

raison  des  espèces  intelligibles  acquises  sur  cette  terre,  l'âme 

séparée  pourra  entendre  ce  qu'elle  a  entendu  autrefois;  mais  ce 

n'est  pas  de  la  même  manière  qu'elle  l'entendra,  c'est-à-dire  en 
se  tournant  du  côté  des  images;  ce  sera  selon  le  mode  qui  con- 

vient à  l'âme  séparée.  Ainsi  donc,  dans  Tâme  séparée  demeurera 

l'acte  de  la  science  acquise  sur  cette  terre,  mais  il  ne  demeurera 

pas  avec  le  même  mode  ».  L'acte  sera  le  même,  de  même  espèce 

qu'il  était  ici-bas;  mais  le  mode  dont  il  se  fera  sera  tout  autre  : 

au  lieu  d'être  le  mode  qui  convenait  à  l'âme  unie  au  corps,  ce 

sera  le  mode  qui  conviendra  à  l'âme  séparée.  Quant  à  détermi- 

ner quel  sera  ce  mode,  nous  ne  le  pouvons  qu'en  rappelant  l'in- 

flux de  la  lumière  divine  qui  remplacera  le  procédé  d'abstraction 

et  ce  qui,  dans  ce  procédé,  était  dû  à  l'action  ou  à  la  présence 
des  images  sensibles. 

Uad  primum  fait  observer  qu'  «  Aristote  parle  de  la  rémi- 

niscence, selon  que  la  mémoire  est  une  faculté  d'ordre  sensible, 

et  non  pas  selon  que  la  mémoire  se  trouve,  d'une  certaine  ma- 

nière, dans  rintelligence,  ainsi  qu'il  a  été  dit  »  (q.  79,  art.  6). 

Uad  secundum  répond  que  «  la  diversité  dans  le  mode  d'en- 

tendre ne  provient  pas  d'une  diversité  de  vertu  dans  les  espèces 

intelligibles,  mais  de  ce  que  l'état  de  l'âme  séparée  n'est  plus  le 
même  ». 

Uad  tertium  dit  que  «  les  actes  par  lesquels  s'acquiert  l'ha- 
bitus  sont  semblables  à  ceux  que  cet  habilus  produit,  quant  ù 

l'espèce  de  l'acte,  mais  non  quant  au  mode  d'agir.  Cest  ainsi 
que  produire  des  actes  de  justice,  mais  non  par  la  vertu  de 

justice,  c'est-à-dire  sans  y  être  portés  et  sans  y  trouver  du  plai- 
sir, cause  l'habitus  de  la  justice  civile  qui  nous  porte  ensuite  à 

produire  ces  mêmes  actes  avec  plaisir  »  [Cf.  Arisi^te,  VEthiquej 
liv.  V,  ch.  VIII,  n.  i  ;  de  S.  Th.,  leç.  i3]. 

Les  espèces  intelligibles  conservées  dans  l'entendement  récep- 

tif de  l'âme  séparée  y  demeurent  le  principe  des  mêmes  actes 

que  l'âme  pouvait  produire,  en  vertu  de  ces  espèces,  quand  elle 
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était  unie  au  corps.  Seul,  le  mode  de  produire  ces  actes  sera 

différent.  L'âme  connaîtra  les  mêmes  objets,  et  par  les  mêmes 
espèces  intelligibles,  mais  elle  les  connaîtra  sans  avoir  à  se  tour- 

ner du  côté  des  images  sensibles,  qui,  pour  elle,  ne  seront  plus. 

C'est  en  vertu  et  par  une  participation  de  la  lumière  reçue  d'en 

haut  qu'elle  les  connaîtra,  à  l'aide  des  mêmes  espèces  intelligi- 
bles. —  Un  dernier  point  nous  reste  à  examiner,  qui  est  pour 

noûs  du  plus  grand  intérêt.  C'est  la  question  de  savoir  si  les 
âmes  séparées  connaissent  ce  qui  se  passe  parmi  nous.  Et  comme 

d'aucuns  pourraient  croire  que  si  les  âmes  séparées  ne  connais- 

sent pas  ce  qui  se  passe  parmi  nous  c'est  en  raison  de  la  distance 

qui  nous  sépare  d'elles,  un  article  spécial  va  examiner  cette 
question  préalable,  tandis  que  le  dernier  article  exanûnera  la 

question  en  elle-même.  —  D'abord,  si  la  distance  locale  peut 

empêcher  la  connaissance  de  l'âme  séparée. 

C'est  l'objet  de  l'article  suivant. 

Article  VII. 

Si  la  distance  locale  empêche  la  connaissance  de  l'âme 
séparée  ? 

Cajétan  fait  remarquer  très  justement  que  de  soi  l'âme  sépa- 

rée n'occupe  pas  de  lieu  corporel  et,  par  suite,  ne  saurait  être 

distante  de  nous.  En  fait  cependant,  l'âme  séparée,  comme  d'ail- 
leurs les  purs  esprits  eux-mêmes,  se  trouve  attachée,  par  la 

volonté  divine,  à  un  lieu  déterminé  qui  est  le  sien,  et  que  nous 

savons,  par  la  foi,  être  le  ciel,  le  purgatoire  ou  l'enfer.  A  ce  titre, 
il  peut  exister  et  il  existe,  en  effet,  une  distance  locale  entre 

l'âme  séparée  et  les  choses  ou  les  êtres  qui  s'en  distinguent.  — 
Trois  objections  veulent  prouver  que  «  la  distance  locale  em- 

pêche la  connaissance  de  l'âme  séparée  ».  —  La  première  arg-uë 

d'une  parole  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  livre  Du  soin 
que  Von  doit  avoir  des  morts  (ch.  xiii),  que  les  âmes  des  dé- 

funts se  trouvent  là  où  elles  ne  peuvent  pas  savoir  ce  qui  se 

passe  parmi  nous.  Puis  donc  qu'elles  savent  ce  qui  se  passe  où 
elles  sont,  il  semble  bien  que  la  distance  locale  empêche  la  con- 
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naissance  de  Pâme  séparée  ».  —  La  seconde  objection  est  une 

autre  parole  de  «  saint  Augustin  »,  qui  «  dit,  au  livre  De  la  divi- 

nation des  dénions  (ch.  m),  que  les  démons^  à  cause  de  la  ra- 

pidité de  leurs  mouvements,  nous  annoncent  des  choses  que  nous 

ne  connaissons  pas.  Or,  Tagilité  dans  le  mouvement  ne  servirait 

de  rien  pour  cela,  si  la  distance  locale  n'empêchait  pas  la  con- 
naissance du  démon.  Donc,  à  plus  forte  raison,  elle  doit  empê- 

cher la  connaissance  de  l'âme  séparée  qui  est  inférieure  au  dé- 

mon par  nature  ».  —  La  troisième  objection  dit  qu' «  à  côté  de 
la  distance  du  lieu,  il  y  a  la  distance  du  temps.  Or,  la  distance 

du  temps  empêche  la  connaissance  de  l'âme  séparée;  car  l'âme 
séparée  ne  connaît  pas  les  choses  futures.  Donc,  il  semble  bien 

que  la  distance  du  lieu  doit  empêcher  aussi  la  connaissance  de 

l'âme  séparée  ». 

L'argument  sed  contra  est  toujours  le  texte  de  saint  Luc, 
ch.  XVI  (v.  28),  où  «  il  est  dit  que  le  riche,  tandis  quil  était 

dans  les  tourments,  leva  les  yeux  et  vit  Abraham  de  loin.  Donc 

la  distance  locale  n'empêche  pas  la  connaissance  de  l'âme  sépa- 
rée ».  —  Le  langage  de  Notre-Seigneur,  dans  ce  passage  de 

saint  Luc,  est  un  langage  métaphorique,  mais  il  traduit  une  vé- 

rité d'ordre  spirituel. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  rattache  la  question 
actuelle  à  ce  qui  a  été  dit  de  la  conuviissance  du  singulier  ou  du 

particulier  pour  l'âme  séparée.  Il  est  évident,  en  effet,  que  le 

lieu,  comme  le  temps,  ne  s'applique  qu'aux  choses  concrètes, 

nullement  à  l'universel,  qui  en  fait  abstraction.  Or,  saint  Tho- 

mas nous  rappelle,  à  ce  sujet,  que  «  d'aucuns  ont  voulu  que 

l'âme  séparée  connût  le  singulier,  par  le  procédé  d'abstraction 
portant  sur  les  choses  sensibles.  Si  cela  était  vrai,  observe  le 
saint  Docteur,  on  pourrait  dire  que  la  dislance  locale  empêche 

la  connaissance  de  l'âme  séparée.  Il  faudrait,  en  effet,  ou  que 

l'âme  séparée  agisse  sur  les  choses  sensibles  ou  que  les  choses 

sensibles  agissent  sur  elle;  et,  dans  un  cas  comme  dans  l'autre, 
il  faudrait  une  distance  déterminée  »  ;  car  toute  action  qui  se 

fait  par  un  milieu  corporel  s'affaiblit  à  mesure  que  le  milieu  se 

prolonge.  —  «  Mais,  dit  saint  Thomas,  l'opinion  dont  il  s'agit 

est  impossible.  L'abstraction,  en  effet,   des  espèces  tirées  des 
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choses  sensibles  se  fait  par  rinlermédiaire  des  sens  et  autres 

puissances  sensibles  qui  n'existent  plus  à  l'état  actuel  dans  l'âme 
séparée.  Si  l'âme  séparée  connaît  le  singulier,  c'est  par  l'influx 

d'espèces  qui  lui  viennent  de  la  lumière  divine  »,  ainsi  qu'il  a 

été  dit  (art.  4)>  «  laquelle  lumière  divine  s'étend  également  à  ce 

qui  est  loin  et  à  ce  qui  est  près.  Il  s'ensuit  que  la  distance  locale 

n'empêche  en  rien  la  connaissance  de  l'âme  séparée  ». 
Vad  primum  répond  que  «  saint  Augustin  ne  dit  pas  que  si 

les  âmes  des  défunts  ne  connaissent  point,  là  où  elles  sont,  ce  qui 

se  passe  parmi  nous,  c'est  la  distance  locale  qui  est  cause  de 

cette  ignorance;  c'est  pour  une  autre  cause,  ainsi  qu'il  sera 

dit  plus  loin  »  (à  l'article  suivant). 
Uad  seciindiim  rappelle  que  «  saint  Augustin  parle,  en  cet 

endroit,  dans  le  sens  de  ceux  qui  attribuaient  aux  démons  des 

corps  qui  leur  seraient  naturellement  unis;  dans  ce  cas,  en  effet, 

ils  pourraient  avoir  des  facultés  sensibles,  et  ces  facultés  requiè- 
rent, pour  produire  leurs  actes,  une  certaine  distance  locale 

déterminée.  Aussi  bien,  voyons-nous  que  saint  Augustin  fait 
expressément  mention  de  cette  opinion  dans  le  livre  précité; 

toutefois,  il  semble  la  mentionner  plutôt  à  titre  d'opinion  que 

l'affirmer  comme  s'il  la  faisait  sienne,  ainsi  qu'on  le  voit  par  ce 

qu'il  dit  au  vingt  et  unième  livre  de  la  Cité  de  Dieu  »  (ch.  x).  — 
Nous  avons  montré  plus  haut,  dans  le  Traité  des  Anges,  q.  5i, 

art.  I,  que  cette  opinion  doit  être  rejetée. 

Uad  tertiiim  fait  remarquer  que  «  les  choses  futures,  qui  sont 

distantes  au  point  de  vue  de  la  durée,  ne  sont  pas  des  êtres 

réalisés  actuellement.  D'où  il  suit  qu'on  ne  peut  pas  les  connaî- 
tre en  elles-mêmes  ;  car  une  chose  n'est  connaissable  que  dans  la 

mesure  où  elle  est.  Les  choses,  au  contraire,  qui  sont  distantes 

au  point  de  vue  du  lieu,  existent  actuellement  réalisées  et  sont 

connaissables  en  elles-mêmes.  II  n'y  a  donc  point  la  même  rai- 
son pour  la  distance  locale  et  pour  la  distance  dans  la  durée  », 

comme  le  voulait  à  tort  l'objection. 

La  dislance  locale  ne  saurait  empêcher  en  rien  la  connais- 

sance de  l'âme  séparée;  car  les  espèces  intelligibles  nouvelles,  à 

l'aide  desquelles  elle  connaît  désormais  les  choses  concrètes  du 
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monde  de  la  nature,  représentent  également  et  indifféremment 

les  choses  qui  sont,  qu'elles  soient  éloig^nées  ou  qu'elles  soient 

rapprochées.  —  S'ensuit-il  que  les  âmes  séparées  connaissent  ce 

qui  se  passe  parmi  nous?  C'est  ce  que  nous  devons  maintenant 
examiner. 

Article  VIII. 

Si  les  âmes  séparées  connaissent  ce  qui  se  passe  sur  la  terre? 

Trois  objections  veulent  prouver  que  «  les  âmes  séparées  con- 

naissent ce  qui  se  passe  sur  la  terre  ».  —  La  première  dit  que 

«  si  elles  ne  le  connaissaient  pas,  elles  ne  pourraient  point  s'en 

occuper.  Or,  elles  s'occupent  de  ce  qui  se  passe  ici-bas,  selon  ce 

texte  de  saint  Luc,  chap.  xvi(v.  28)  :  J^ ai  cinq  frères  :  envoyez- 
leur,  pour  quils  ne  viennent  pas  eux-mêmes  dans  ce  lieu  de 
tourments.  Donc,  les  âmes  séparées  connaissent  ce  qui  se  passe 

sur  la  terre  ».  —  La  seconde  objection  dit  que  «  fréquemment 
les  morts  apparaissent  aux  vivants,  soit  quand  ils  dorment,  soit 

à  l'élat  de  veille,  et  leur  font  des  monitions  sur  ce  qui  se  passe 

dans  ce  monde;  c'est  ainsi  que  Samuel  apparût  à  Saiil,  comme 
on  le  voit  au  premier  livre  des  Rois,  ch.  xxviii  (v.  11  et  suiv.). 

Or,  cela  ne  serait  pas  s'ils  ne  connaissaient  pas  ce  qui  se  passe 
sur  la  terre.  Donc,  ils  le  connaissent  ».  —  La  troisième  objection 
fait  observer  que  «  les  âmes  séparées  connaissent  ce  qui  se  passe 

parmi  elles.  Si  donc  elles  ne  connaissaient  pas  ce  qui  se  passe 

parmi  nous,  c'est  qu'elles  en  seraient  empêchées  par  la  dislance 

locale;  or,  nous  avons  dit  plus  haut  (art.  préc.)  qu'il  n'en  était 
rien  ». 

L'argument  sed  contra  est  le  texte  du  livre  de  Job,  ch.  xiv 

(v.  21),  où  il  est  dit,  au  sujet  de  l'homme  enlevé  de  ce  monde  : 

Que  ses  enfants  soient  honorés,  ou  quils  soient  dans  l'abaisse- 
ment, il  V ignore. 

Au  corps  de  l'article,  saint  Thomas  répond  que  «  selon  la  con- 

naissance naturelle  dont  il  s'agit  dans  la  question  présente..  les 
âmes  des  défunts  ne  savent  pas  ce  qui  se  passe  parmi  nous.  Il 

est  facile  d'en  assigner  la  raison  après  tout  ce  qui  a  été  dit. 
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L'âme  séparée,  en  effet,  connaît  le  particulier,  selon  que,  d'une 
certaine  manière,  elle  s'y  trouve  déterminée,  soit  en  raison  des 
traces  laissées  en  elle  par  une  connaissance  ou  une  affection  pré- 

cédentes, soit  en  raison  de  l'ordination  divine.  Or,  les  âmes  des 

défunts,  d'après  l'ordination  divine  et  selon  leur  nouveau  mode 

d'être,  n'ont  plus  aucun  commerce  avec  les  vivants  de  ce  monde, 

mais  sont  admises  à  la  compag^nie  des  substances  spirituelles  qui 

n'ont  point  de  corps.  Il  s'ensuit  qu'elles  ignorent  ce  qui  se  passe 

parmi  nous.  C'est  la  raison  que  donne  saint  Grégoire,  au  douzième 
livre  des  Morales  (ch.  xxi  ou  xiv),  quand  il  dit  :  Les  morts  ne 

savent  pas  comment  se  déroule  la  vie  de  ceux  qui  vivent  dans 

la  chair  après  eux  ;  car  la  vie  de  l'esprit  est  bien  éloignée  de 
la  vie  de  la  chair  ;  et  de  même  que  les  substances  corpo- 

relles et  les  substances  incorporelles  appartiennent  à  des  gen- 
res diJférentSy  de  même  elles  ont  une  tout  autre  connaissance. 

C'est  aussi  ce  que  semble  indiquer  saint  Augustin  dans  son 

livre  Du  soin  qu'il  faut  avoir  des  morts  (ch.  xin,  xvi),  quand 
il  dit  que  les  âmes  des  morts  ne  se  mêlent  pas  aux  choses  des 
vivants  ». 

Ainsi  donc,  à  considérer  les  âmes  séparées  du  seul  point  de 

vue  naturel,  il  faut  dire  qu'elles  ne  connaissent  pas  ce  qui  se 
passe  parmi  nous.  Elles  peuvent  bien,  en  vertu  de  leurs  cs[)èccs 

infuses,  connaître  les  choses,  même  particulières^  auxquelles,  en 

quelque  manière  que  ce  soit,  elles  ont  pu  se  trouver  mêlées  dans 

leur  vie  d'autrefois,  mais  seulement  en  tant  quelles  s'y  sont 
trouvées  mêlées  autrefois.  Quant  àJes  connaître  selon  les  dispo- 

sitions particulières  qui  ont  été  ou  qui  sont  maintenant  les  leurs, 

depuis  que  ces  âmes  les  ont  quittées,  ce  n'est  plus  possible;  car 
ces  dispositions  particulières  étant  postérieures  au  départ  de  ces 

âmes,  elles  ne  peuvent  plus  avoir  laissé  en  elles  aucune  trace, 

condition  requise  pour  que  les  nouvelles  espèces  infuses  repré- 
sentent aux  âmes  séparées  les  choses  particulières  du  monde  de 

la  nature,  ainsi  qu'il  a  été  dit  (art.  [\). 
Mais  si  du  point  de  vue  naturel,  les  âmes  des  défunts  ne. peu- 

vent plus  connaître  ce  qui  se  passe  parmi  nous,  n'y  aura-t-il  pas 
un  mode  supérieur  de  connaître  qui  leur  permettra  de  le  savoir? 

C'est  la  question  des  âmes  bienheureuses  admises  à  la  vision  de 
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Dieu  dans  le  ciel.  «  Sur  ce  point,  déclare  saint  Thomas,  il  semble 

qu'il  y  a  une  différence  entre  saint  Grégoire  et  saint  Augustin. 

Saint  Grégoire,  en  efFet,  ajoute  à  l'endroit  précité  :  Toutefois,  il 
ne  faut  pas  entendre  cela  des  âmes  saintes;  car  ceux  qui  voient 

à  l'intérieur  la  clarté  du  Dieu  tout-puissant,  il  n'est  à  croire  en 

aucune  manière  qu'il  y  ait  quelque  chose  au  dehors  qui  soit 

ignoré  d'eux.  Saint  Augustin,  au  contraire,  dans  le  livre  Du  soin 
pour  les  morts  (ch.  xiii),  dit  expressément  que  les  morts   ne 

savent  pas,  même  les  saints,  ce  que  font  les  vivants  et   leurs 

enfants,  comme  on  le  voit  par  la  glose  sur  ce  passage  d'Isaïe, 
ch.  Lxiii  (v.  i6)  :  Abraham  nous  ignore.  Et  il  confirme  cela  par 

ce  fait  que  sa  mère  ne  le  visitait  plus  et  ne  le  consolait  pas  dans 

ses  peines  comme  autrefois  quand  elle  vivait,  alors  qu'il  n'est  pas 

probable  qu'elle  fût  devenue  plus  insensible  en  raison  de  sa  vie 
bienheureuse.  Il  le  confirme  aussi  par  ce  fait  que  le  Seigneur 

promit  au  roi  Josias  de  le  faire  mourir  avant  qu'il  ne  vît  les 
maux  qui  devaient  survenir  à  son  peuple,  comme  il  est  marqué 

au  quatrième  livre  des  Rois  (v.  20).  Mais,  observe  saint  Thomas, 

saint  Augustin  dit  cela  sous  forme  dubitative;  car  il  fait  précé- 
der son  avis,  de  ces  mots  :  que  chacun  prenne  ce  que  Je  vais 

dire  comme  il  l'entendra.  Saint  Grégoire,  au  contraire,  s'exprime 

d'une  façon  catégorique,  comme  le  montrent  ses  paroles,  quand 

il  dit  :  en  aucune  manière,  il  n'est  à  croire.  Aussi  bien,  pour- 
suit le  saint  Docteur,  il  semble  préférable  de  dire,  conformément 

à  la  pensée  de  saint  Grégoire,  que  les  âmes  des  saints  qui  voient 

Dieu,  connaissent  toutes  les  choses  présentes  qui  se  passent  sur 

la  terre.  Ils  sont,  en  effet,  égaux  aux  anges,  dont  saint  Augus- 

tin lui-même  (au  livre  précité,  ch.  xv)  dit  qu'ils  n'ignorent  pas 
ce  qui  se  passe  parmi   les  vivante.  Toutefois^  et  parce  que   les 

âmes  des  saints  demeurent  parfaitement  unies  aux  dispositions 

de  la  justice  divine,  elles  ne  s'attristent  pas  de  ce  qui  se  passe 

parmi  nous,  ni  ne  s'y  mêlent  en  rien  si  ce  n'est  dans  la  mesure 
où  les  dispositions  de  la  justice  divine  le  requièrent  ».  Et,  par  là, 

nous  répondons  à  l'objection  que  se  faisait  saint  Augustin  au 

sujet  de  sa  mère.  Quant  au  fait  du  roi  Josias,  saint  Thomas  n'y 

répond  pas  ici,  parce  qu'il  ne  s'agit  que  de  la  connaissance  des 
bienheureux  dans  le  ciel,  et  que  le  roi  Josias  ne  devait  point, 
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tout  de  suite  après  sa  mort,  être  admis  à  la  vision  béatifique, 

comme  le  remarque  le  saint  Docteur,  dans  son  commentaire  sur 

les  Sentences^  liv.  IV,  dist.  45^  q.  3,  art.  i,  ad  2'"". 
Saint  Thomas  préfère  donc  le  sentiment  de  saint  Grégoire,  au 

sujet  de  la  connaissance  dont  jouissent  les  bienheureux  dans  le 

ciel  ;  et  il  veut  qu'ils  connaissent,  dans  la  vision  de  Dieu,  toutes 
les  choses  présentes  qui  se  passent  sur  la  terre.  Cette  conclusion 

doit  s'entendre  avec  les  restrictions  que  fait  toujours  saint  Tho- 

mas en  pareille  matière  [Cf.,  plus  haut,  q.  12,  art.  8,  ad  4""*; 

et  q.  67,  art.  4?  5];  c'est-à-dire  qu'il  s'agit  de  toutes  les  choses 
présentes  qui  touchent  à  la  marche  ordinaire  ou  au  cours  nor- 

mal du  monde  de  la  créature,  nullement  de  ce  qui  ne  relève  que 

des  libres  dispositions  de  la  sagesse  divine  dans  l'ordre  surnatu- 

rel, à  moins  qu'il  ne  s'agisse  de  ce  que  Dieu  manifeste  à  tous 
ses  élus;  ni  même  des  pensées  ou  des  mouvements  du  cœur,  si 

ce  n'est  dans  la  mesure  où  ces  pensées  intéressent  tels  ou  tels 
élus,  comme,  par  exemple,  les  pensées  de  leurs  proches  ou  en- 

core les  prières  qui  leur  sont  adressées  personnellement.  Selon 

Texpression  du  saint  Docteur,  dans  la  2*  -  2*®  (q.  83,  art.  4j 

ad  5""*),  ils  connaissent,  de  ce  qui  nous  concerne,  même  en  ce 

qui  est  des  mouvements  intérieurs  du  cœur,  tout  ce  qu'il  est  à 

propos  et  qu'il  convient  qu'ils  connaissent,  qiiod  decet  eos  cog- 

noscere.  —  Quant  aux  âmes  du  purgatoire,  dès  lors  qu'elles  ne 
jouissent  pas  encore  de  la  vision  de  Dieu,  nous  ne  pouvons  leur 

appliquer  ce  que  nous  venons  de  dire  des  élus.  Leur  mode  de 

connaître  étant  le  mode  connaturel  de  l'âme  séparée,  elles  ne 
savent  point  ce  qui  se  passe  sur  la  terre,  à  moins  que  Dieu  ne 

le  leur  révèle.  A  plus  forte  raison,  en  est-il  de  même  pour  les 

âmes  des  réprouvés  dans  l'enfer. 
Vad  primum  répond  que  «  les  âmes  des  défunts  peuvent  avoir 

cure  de  ce  qui  concerne  les  vivants,  même  si  elles  ignorent  leur 

état  ;  c'est  ainsi  que  nous-mêmes  nous  nous  occupons  des  morts, 
leur  donnant  nos  suffrages,  bien  que  leur  état  nous  soit  inconnu. 

—  Il  se  peut  aussi,  ajoute  saint  Thomas,  que  les  défunts  con- 

naissent les  actions  des  vivants,  non  par  eux-mêmes,  mais  par 
les  âmes  de  ceux  qui  nous  quittent  pour  aller  vers  eux,  ou  encore 

par  les  anges  ou  les  démons,  ou  aussi  par  l'Esprit  de  Dieu  qui 
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le  leur  révèle,  comme  dit  saint  Augustin  au  même  livre  »  (en- 
droit précité). 

Uad  seciindum  répond  à  ce  que  l'objection  disait  au  sujet 
des  apparitions  plus  ou  moins  fréquentes  des  défunls.  Saint 

Thomas  ne  nie  pas  la  réalité  de  ces  apparitions.  «  Gela  même, 

dit-il,  que  les  morts  apparaissent,  en  quelque  manière  que  ce 

soit,  aux  vivants,  provient  d'une  disposition  spéciale  de  Dieu 

qui  permet  aux  âmes  des  morts  de  s'immiscer  aux  choses  des 
vivants  ».  Il  peut  y  avoir  certainement  des  apparitions  de  cette 

sorte.  Dieu  le  permettant  ainsi  pour  une  fin  spéciale  et  détermi- 
née. «  Mais  il  se  peut  aussi  que  ces  apparitions  soient  Toeuvre 

des  anges  bons  ou  mauvais,  les  morts  eux-mêmes  n'en  sachant 

rien;  c'est  ainsi,  remarque  saint  Thomas,  que  certains  vivants,  à 

leur  insu,  ont  été  vus  par  d'autres  dans  leur  sommeil,  comme 
le  dit  saint  Augustin  au  livre  précité  »  (ch.  x).  Les  faits  du  spi- 

ritisme, quand  ils  ne  sont  pas  une  grossière  supercherie,  doivent 

être  expliqués  de  cette  seconde  manière  :  ce  ne  sont  pas  les  âmes 

des  défunts  qui  apparaissent  ;  ce  sont  les  démons  qui  jouent 

faussement  le  rôle  de  ces  âmes  pour  tromper  ceux  qui  se  livrent 

à  ces  pratiques.  —  Pour  ce  qui  est  de  l'apparition  de  Samuel  à 

Saiil,  dont  parlait  l'objection,  «  on  peut  dire,  déclare  saint  Tho- 

mas, que  Samuel  lui-même  apparut,  en  vertu  d'une  révélation 
divine,  selon  ce  qui  est  dit  au  livre  de  YEcclésiaslujue,  ch.  xlvi 

(v.  23),  qu'fV  dormit  et  fit  connaître  au  roi  sa  fin  prochaine. 
—  On  pourrait  dire  aussi,  remarque  le  saint  Docteur,  que  cette 

apparition  fut  l'œuvre  des  démons,  si  toutefois  l'autorité  de 

l'Ecclésiastique  était  rejelée,  parce  que  ce  livre  n'était  pas  au 
nombre  des  Ecritures  canoniques  chez  les  Hébreux  ».  Cette  der- 

nière remarque  était  motivée  par  une  remarque  analogue  de  saint 

Augustin,  au  livre  précité  (ch.  xv).  Depuis  le  concile  de  Trente, 

la  question  ne  se  pose  plus,  puisqu'il  est  de  foi  maintenant  que 

l'Ecclésiastique  fait  partie  des  divines  Ecritures. 

\Jad  tertium  fait  remarquer  que  «  l'ignorance  dont  nous  par- 

lons n'a  pas  pour  cause  la  distance  locale,  comme  le  suppose  à 

tort  l'objection,  mais  ce  qui  a  été  dit  »  (au  corps  de  l'article). 
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L'âme  humaine,  dès  qu'elle  est  séparée,  par  la  morl,  du  corps 
qui  était  le  sien  et  dont  elle  demeure,  par  nature,  la  forme  subs- 

tantielle, se  trouve  participer  le  mode  d'être  des  substances  sépa- 

rées ou  esprits  purs  qui  n'ont  pas  de  corps.  Elle  est  admise,  au 
même  instant,  à  la  participation  de  leur  mode  de  connaître. 

Tandis  qu'auparavant  elle  devait  recevoir  du  monde  matériel, 

par  l'entremise  de  ses  sens,  l'objet  propre  de  sa  connaissance 

intellectuelle,  désormais  elle  reçoit  cet  objet  directement  d'en 

haut,  sous  forme  d'espèces  intellig^ibles  infuses,  qui  sont  en  elle, 
comme  dans  les  autres  substances  séparées,  une  dérivation  de 

la  lumière  même  de  Dieu,  c'est-à-dire  de  l'essence  divine  consi- 
dérée comme  archétype  suréminent  de  tout  ce  qui  est,  à  quelque 

titre  que  cela  soit.  Seulement,  comme  ces  espèces  intellig^ibles 
infuses  ne  sont  pas  proportionnées  à  la  capacité  naturelle  de 

notre  entendement  réceptif,  destiné  à  connaître  les  choses  selon 

que  leur  espèce  s'imprime  en  lui  par  voie  d'abstraction,  il  s'en- 
suit que  notre  âme,  selon  ce  nouveau  mode  de  connaître,  connaît 

d'une  manière  moins  distincte  et  moins  parfaite  qu'elle  ne  con- 

naissait unie  au  corps.  Aussi  bien,  quoiqu'elle  puisse,  de  cette 
manière,  se  connaître  elle-même  parfaitement,  connaître  aussi, 

d'une  connaissance  parfaite,  les  autres  âmes  séparées,  et  même, 

d'une  connaissance  plus  excellente  qu'autrefois,  bien  qu'impar- 

faite, les  substances  séparées  qui  sont  au-dessus  d'elle,  elle  ne 

peut  connaître  que  d'une  façon  vague.,  et  confuse,  ou  générique 
en  quelque  sorte  et  indistincte,  les  choses  de  la  nature  qui  sont 

au-dessous  d'elle  et  appartiennent  au  monde  matériel.  Elle  les 

connaît  toutes,  sans  doute,  puisqu'elle  porte  en  elle,  reçues  d'en 
haut,  les  espèces  intelligibles  qui  sont  aptes  à  les  représenter. 

Mais  cette  représentation  étant  moins  proportionnée  à  sa  capacité 

native  que  la  représentation  par  voie  d'abstraction,  elle  n'aura 
une  connaissance  parfaitement  nette  et  distincte  des  espèces  ou 

des  natures  matérielles  que  dans  la  mesure  où  elle  les  aura  con- 

nues autrefois  par  son  procédé  naturel.  A  plus  forte  raison  en 

sera-t-il  de  même  du  singulier  ou  du  particulier  que,  même  autre- 

fois, elle  ne  connaissait  qu'indirectement.  Elle  le  connaîtra  main- 

tenant d'une  façon  directe,  par  ses  nouvelles  espèces  intelligibles 
infuses,  mais  seulement  dans  le  degré  où  un  rapport  spécial  de 
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connaissance  précédente,  de  vie  antérieure,  ou  d'ordination  divine 

l'aura  prédisposée  ou  prédéterminée  à  le  voir  ainsi  à  l'aide  de  ses 

nouvelles  espèces  intelligibles.  Elle  pourra  d'ailleurs  user  de  ses 
précédentes  espèces  intelligibles  acquises  quand  elle  était  unie  au 

corps,  et  qu'elle  porte  en  elle,  immuablement  conservées  dans 
son  entendement  réceptif  :  le  mode  seul,  dont  elle  en  usera,  sera 

différent;  car  ce  ne  sera  plus  en  se  tournant  du  côté  des  images 

sensibles,  mais  en  recevant  l'irradiation  de  la  lumière  divine 

tombant  sur  elle.  Du  même  coup  et  parce  qu'elle  sera  totale- 

ment soustraite  à  l'action  du  monde  des  corps  dans  son  mode 
de  connaître,  elle  ne  sera  nullement  empêchée,  dans  cet  acte  de 

connaître,  par  la  distance  locale  qui  séparera  les  divers  corps 

entre  eux,  ou  tous  ces  corps  ensemble  du  lieu  qu'elle  occupera 
elle-même.  Toutefois,  à  ne  tenir  compte  que  de  son  mode  natu- 

rel de  connaître,  en  dehors  de  la  vision  de  Dieu,  ou  des  révéla- 

tions qu'il  pourra  plaire  à  Dieu  de  lui  faire,  elle  ne  connaîtra 
pas  ce  qui  se  passe  sur  la  terre.  Car  tout  cela  étant  du  particu- 

lier ou  du  contingent,  et  l'âme  séparée  ne  connaissant  le  parti- 

culier qu'en  raison  d'un  rapport  ayant  préalablement  existé  entre 

elle  et  lui,  il  s'ensuit  que  les  événements  [de  ce  monde  seront 
entièrement  hors  de  son  atteinte.  C'est  seulement  dans  la  lumière 

de  Dieu  qu'elle  pourra  les  voir,  si  elle  jouit  de  la  vision  béalifi- 
que,  ou,  si  elle  ne  jouit  point  de  cette  vision,  dans  la  seule  me- 

sure qu'il  plaira  à  Dieu  de  les  lui  faire  connaître  par  des  révé- 
lations spéciales,  en  dehors  de  ce  que  pourront  lui  en  dire  soit 

les  anges  pour  les  âmes  du  purgatoire  et  des  limbes,  soit  les 

démons  pour  les  âmes  des  damnés,  soit,  pour  les  âmes  du  pur- 

gatoire et  pour  les  âmes  des  damnés,  les  âmes  de  ceux  qui  quit- 
tent ce  monde  et  vont  vers  elles. 

L'étude  de  la  créature  purement  corporelle,  considérée  sous  sa 
raison  propre  de  créature,  nous  a  montré  que  tout  ce  qui  est 

dans  le  monde  des  corps  a  Dieu  pour  première  cause  et  se  trouve 

ordonné  à  Lui  comme  à  sa  fin  suprême.  Bien  plus,  c'est  Dieu 
seul  qui  a  pu  constituer  dans  leur  être  intégrab  avec  leur  double 

élément  matériel  et  formel,  les  premiers  êtres  corporels  qui  ont 
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commencé  d'exister,  alors  qu'auparavant  rien  n'était.  Créée 

d'abord  informe  et  à  l'état  chaotique,  la  matière  d'où  devait 
sortir  le  monde  actuel  portait  déjà  dans  son  sein,  distingués  for- 

mellement les  uns  des  autres,  certains  éléments  ou  corps  simples, 

dont  les  diverses  actions  et  réactions  amèneraient,  sous  le  com- 

mandement tout-puissant  du  Verbe  de  Dieu,  les  multiples  trans- 
formations qui  devaient  venir  dans  la  suite.  Cette  matière  informe 

et  chaotique  a  du  être  animée,  dès  le  début,  d'un  certain  mouve- 
ment qui  constituerait,  par  ses  variations  successives,  cela  même 

que  nous  appelons  le  temps.  Et,  d'autre  part,  rien  n'empêche 

d'admettre  qu'au-dessus  et  au  delà  de  cette  matière  soumise  au 
temps,  se  trouva  constitué  par  Dieu,  dès  le  début,  un  monde 

corporel  transcendant,  fait  tout  entier  de  lumière,  de  paix,  d'im- 

mobilité, où  les  purs  esprits,  appelés  du  nom  d'anges,  et  créés, 
eux  aussi,  dès  le  début,  furent  placés  comme  en  un  séjour  appro- 

prié à  leur  nature  et  où  devaient  être  admis,  plus  tard,  les  hom- 
mes fidèles  à  Dieu. 

En  une  série  de  six  interventions  distinctes  et  successives, 

appelées,  par  l'Ecriture,  du  nom  de  jours^  Dieu  organisa  le 

monde  matériel  chaotique  qu'il  avait  tiré  du  néant  par  l'acte  de 
la  création.  —  Au  premier  jour,  parut  la  lumière,  qualité  spé- 

ciale de  certains  corps  qui  les  rend  aptes  à  êtres  vus  et  à  faire 

que  d'autres  corps  soient  vus  aussi.  —  Au  second  jour,  s'étendit 

l'espace  qui  sépare  les  divers  corps,  notamment  les  corps  formant 
notre  terre  encore  cachée  sous  les  eaux,  et  les  corps  supérieurs, 

ou  plutôt  la  matière  d'où  ces  corps  supérieurs  devaient  être  for- 
més; cet  espace  fut  appelé,  par  Dieu,  du  nom  de  ciel.  —  Le  troi- 

sième jour  vit  le  rassemblement  des  eaux,  qui  occupaient  jus- 

que-là toute  la  surface  de  la  terre,  en  certains  lieux  déterminés 

appelés  du  nom  de  mers.  La  terre  elle-même,  dès  qu'elle  com- 

mença d'apparaître,  fut  revêtue  d'herbe,  de  plantes  verdoyantes 

et  d'arbres  fruitiers.  —  Au  quatrième  jour,  le  séjour  de  la  lumière 
fut  orné  de  luminaires,  dont  les  principaux,  pour  notre  terre,  de- 

vaient être  le  soleil  et  la  lune,  préposés  au  jour  et  à  la  nuit  ;  ils 

devaient  aussi,  avec  les  autres  corps  célestes,  planètes  ou  étoiles, 

influer  sur  les  diverses  saisons  de  l'année  ou  les  divers  états  des 
corps  qui  forment  notre  terre  ou  qui  se  trouvent  à  sa  surface. 
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—  L'air  qui  enveloppe  la  terre  fut  peuplé  d'oiseaux,  et  les  eaux 
de  la  mer  de  poissons,  au  cinquième  jour;  —  tandis  que  les  ani- 

maux terrestres  et  l'homme  étaient  produits  au  sixième  jour.  — 

L'Écriture  assigne  un  septième  jour  au  repos  de  Dieu,  c'est- 

à-dire  au  fait  que  Dieu  cesse  de  produire  de  nouvelles  calég^o- 

ries  d'êtres,  et  assure,  par  la  bénédiction  donnée  à  son  œuvre, 

sa  continuation  à  travers  les  siècles  de  l'histoire  humaine  qui 
commence. 

C'est  qu'en  effet  de  tous  les  êtres  qui  ont  été  produits  dans 

le  monde 'des  corps,  l'homme,  par  sa  nature,  occupe  une  place 

de  choix.  Cette  nature  a  pour  principe  formel  l'àme,  qui  l'em- 
porte sur  toutes  les  autres  formes  ou  âmes  qui  existent  clans  le 

monde  matériel,  en  ce  sens  qu'elle  émerge  au-dessus  de  la  ma- 
tière, par  ses  facultés  intellectuelles,  et  que  par  elle  riiomme  se 

trouve  comme  au  confin  des  deux  mondes,  le  monde  des  corps 

et  le  monde  des  esprits.  Cette  âme  est  unie  au  corps  qu'elle  in- 
forme, par  mode  de  forme  substantielle,  le  faisant  être  tout  ce 

qu'il  est.  Elle  constitue  avec  lui  un  seul  tout  substantiel  et  spéci- 

fique. L'essence  de  l'âme  ayant  pour  effet  propre  d'informer  le 

corps,  c'est-à-dire  de  faire  qu'il  soit  ce  qu'il  est,  ne  saurait  être 
la  même  chose  que  ses  facultés  ou  ses  puissances  qui  sont  des 

principes  d'action.  Ces  puissances  se  divisent  en  cinq  genres»  .dif- 
férents, qui  sont  les  puissances  végétatives,  sensitives,  appétiti- 

ves,  motrices  et  intellectives.  Parmi  ces  diverses  puissances, 

celles  qui  occupent  le  premier  rang,  par  ordre  d'importance  et 
de  dignité,  sont  les  puissances  intellectives.  Elles  se  ramènent, 

en  ce  qui  est  des  puissances  strictement  intellectives,  à  deux 

sortes  de  puissances,  dont  l'une,  l'intellect  agent,  prépare  l'objet 

qui  doit  agir  sur  l'intelligence,  et  dont  l'autre,  l'intellect  possible 

ou  entendement  réceptif,  produit  l'acte  de  connaître.  Les  puis- 
sances appétitives  se  divisent  en  puissances  appétitives,  sensiti- 

ves ou  intellectives  selon  qu'elles  suivent  à  la  connaissance  des 

sens  ou  à  la  connaissance  de  l'intelligence.  Celles  qui  suivent 

à  la  connaissance  des  sens  constituent  l'appétit  sensuel  ou  sen- 
sibilité, qui  se  subdivise  lui-même  en  appétit  concupiscible  et  en 

appétit  irascible.  Quand  à  l'appétit  intellectuel,  appelé  aussi  du 
nom  de  volonté,  il  est  unique,  et  constitue,  par  ses  rapports  avec 



QUESTION  LXXXIX.     DE   LA   CONNAISSANCE  DE   L*AME   SEPAREE.       799 

l'inlelligence,  le  superbe  apanage  de  notre  nature  qui  s'appelle 
la  liberté. 

L'acte  de  notre  faculté  intellectuelle  porte  d'abord  sur  les  es- 
sences des  choses  matérielles  que  perçoivent  nos  sens.  Nous  les 

connaissons,  par  notre  intelligence,  à  l'aide  de  certaines  formes 
ou  espèces  intelligibles  qui  nous  viennent  des  choses  sensibles. 

C'est  par  le  procédé  d'abstraction  que  ces  espèces  intelligibles 
sont  ainsi  tirées  des  images  sensibles,  grâce  à  la  lumière  de 

l'intellect  agent,  et  toutes  nos  connaissances  ultérieures  dépen- 
dent de  cette  lumière  initiale.  Notre  âme  ne  se  connaît  elle- 

même  et  ce  qui  est  en  elle  que  d'une  façon  indirecte  ou  par  voie 

de  réflexion  et  d'analyse,  en  raisonnant  sur  Pobjet  propre  de  son 
acte  intellectuel  et  sur  la  nature  de  cet  acte.  Quant  aux  esprits 

purs,  elle  ne  les  connaît  que  par  voie  d'analogie,  en  se  connais- 

sant elle-même;  et  la  connaissance  qu'elle  en  acquiert  ainsi 
demeure  nécessairement  très  imparfaite.  A  plus  forte  raison  en 

est-il  de  même  pour  Dieu.  —  Séparée  du  corps  par  la  mort,  elle 
a  un  tout  autre  mode  de  connaissance,  qui  est  conforme  à  son 

nouvel  état,  mais  qui,  pour  être  plus  parfait  en  soi,  n'en  demeure 
pas  moins,  pour  notre  âme,  un  mode  de  connaître  en  quelque 

sorte  improportionné  :  sa  vraie  nature  exige  qu'elle  soit  unie 
au  corps,  même  pour  le  parfait  épanouissement  de  son  opération 

intellectuelle,  dans  l'ordre  naturel. 

Après  avoir  ainsi  considéré  la  nature  humaine  en  elle-même, 

surtout  en  raison  de  so^n  âme  intellective  qui  intéresse  plus  spé- 

cialement la  Doctrine  sacrée,  nous  devrons  compléter  l'étude  de 

l'œuvre  créatrice  de  Dieu,  en  ce  qui  est  du  monde  matériel  et  de 

l'homme,  en  considérant  la  manière  dont  le  premier  homme  fut 
produit  par  Dieu.  Nous  réserverons  cette  élude  pour  notre  pro- 

chain volume,  qui  comprendra,  en  même  temps,  le  traité  du  gou- 
vernement divin,  et,  avec  lui,  la  fin  de  la  Première  Partie  de  la 

Somme  théologique. 

FIN  DU  TRAITÉ  DE  L'AME  HUMAINE. 
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jour?    i5G 

20  Si,  au  septième  jour.  Dieu  s'est  reposé  de  toute  son  œuvré?    iGi 
30  Si  la  bénédiction  et  la  sanctification  étaient  dues  au  septième  jour?. . .  1G4 
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QUESTION   LXXIV,  —   De  tous  les  sept  jours  en  général. 

(Trois  articles.) 

lo  .S'i  l'éniiniération  de  ces  sept  jours  est  suffisante?    i65 
20  Si  tous  ces  jours  ne  forment  qu'un  seul  jour?    172 
'6'^  Si  l'Ecriture  se  sert  de  lernies  à  propos  pour  exprimer  l'œuvre  de  six 

jours?    i8i 

QUESTION   LXXV.   —  De  l'ame  humaine  en  elle-même. 

(Sept  articles.) 

lo  Si  j'àme  est  un  corps?   , ,      ...  190 
20  Si  l'âme  humaine  est  subsistante?    19^ 
30  Si  les  âmes  des  animaux  sans  raison  sont  subsistantes?    207 

40  Si  l'âme  est  l'homme  ?    2i3 

50  Si  l'âme  humaine  est  composée  de  matière  et  de  forme?    218 
60  Si  l'âme  humaine  est  corruptible?    228 
70  Si  l'âme  et  l'ange  sont  d'une  même  espèce?    237 

QUESTION  LXXVI.  —  De  l'union  de  l'ame  avec  le  corps. 
(Huit  articles.) 

lO  Si  le  principe  intellectif  s'unit  au  corps  à  titre  de  forme?    2.^^ 
20  Si  le  principe  intellectif  se  multiplie  selon  la  multiplication  des  corps?  270 

30  Si,  outre  l'âme  intellective,  il  y  a,  dans  l'âme,  d'autres  âmes  qui  en 
diffèrent  par  essence?    286 

40  Si  dans  l'homme  il  y  a  une  autre  forme  que  l'âme  intellective?    297 

50  Si  c'est  à  propos  que  l'âme  intellective  soit  unie  au  corps?    '620 
60  Si  l'âme  intellective  s'unit  au  corps  par  l'intermédiaire  de  certaines  dis- 

positions accidentelles  ?    329 

70  Si  l'âme  s'unit  au  corps  de  l'animal  par  1  entremise  d'un  autre  coips?  33/| 
8<^  Si  l'àrne  est  tout  entière  en  chaque  partie  du  corps?    339 

QUESTION   LXXVII.  —  De  ce  qui  touche  aux  puissances 
DE    l'ame    en    général. 

(Huit  articles.) 

fo  Si  l'essence  même  de  l'âme  est  sa  puissance?    3.^4 
2'^  S'il  y  a  plusieurs  puissances  de  l'âme?    304 
3^  Si  les  puissances  se  distinguent  par  les  actes  et  les  objets?      367 

4"  S'il  y  a  un  ordre  painù  les  puissances  de  l'âme?    072 
5'>  Si  toutes  les  puissances  de  l'âme  sont  dans  l'âme  comme  dans  Icar 

sujet?    376 

0"^  Si  les  puissances  de  l'âme  découlent  de  son  essence?    379 
70  Si  une  puissance  de  l'âme  émane  de  l'autre?    383 
80  Si  toutes  les  puissances  de  l'âme  demeurent  dans  l'àmc,  quand  elle  est 

séparée  du  corps  ?....,    380 
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QUESTION  LXXVIII.  —  Des  puissances  qui  sont  le  préambule 
A  l'intelligence. 

(Quatre  articles.) 

fo  S'il  y  a  lieu  de  distinguer  cinq  genres  de  puissances  de  l'âme?    898 
20  Si  c'est  à  propos  qu'on  assigne,  comme  divisions  de  la  partie  végéta- 

tive, les  principes  de  nutrition,  de  croissance  et  de  génération?.  ,  .  .  4o4 

80  Si  l'on  a  convenablement  distingué  cinq  sens  extérieurs?    /|i5 
40  Si  les  sens  intérieurs  se  trouvent  convenablement  distingués?    4^4 

QUESTION    LXXIX.  —  Des  puissances  intellectives. 

(Treize  articles.) 

fO  Si  l'entendement  est  une  puissance  de  l'âme?    448 
20  Si  l'intellect  est  une  puissance  passive?    4^^' 
30  S'il  est  nécessaire  de  poser  l'intellect  agent?    l\ï)S 
40  Si  l'intellect  agent  est  quelque  chose  de  l'âme?    4^^ 
50  Si  l'intellect  agent  est  unique  pour  tous?    470 
60  Si  la  mémoire  est  dans  la  partie  intellectivc  de  lame?    ^\S'i 
70  Si  la  mémoire  intellectivc  est  une  autre  puissance,  distincte  de  l'enten- 

dement ?    49c 

80  Si  la  raison  est  une  autre  puissance,  distincte  de  rintellii;cnce?    4y«^ 
90  Si  la  raison  supérieure  et  la  raison   inférieure  sont  des  puissances 

diverses  ?    49^ 

100  Si  rintcllii;eiice  est  une  autre  puissance,  distincte  de  rentcndement?  01 1 

iio  Si  rinlelligcnce  spéculative   et  l'intelligence  pratique  sont  des  pui.s- 
sances  diverses  ?    5 1 0 

120  Si  la  syndérèse  est   une  certaine   puissance  spéciale,  distincte  des 
autres  ?    619 

i3o  Si  la  conscience  est  une  certaine  puissance  ?    025 

QUESTION  LXXX.  —  De  l'appétit  en  général. 
(Deux  articles.) 

lo  Si  l'appétit  est  une  certaine  puissance  de  l'âme?       583 
20  Si  l'appétit  sensitif  et  l'appétit  intellectif  sont  diverses  puissances?.  . .     587 

QUESTION  LXXXI.  —  De  la  sensualité. 

(Trois  articles.) 

lo  Si  la  sensualité  est  seulement  la  puissance  appétitivc?    542 

20  Si  l'appétit  sensitif  se  distingue  en  irascible  et  en  concupiscible  comme 
en  des  puissances  diverses?   .*    ;)45 

30  Si  l'irascible  et  le  concupiscible  obéissent  à  la  raison?    549 
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QUESTION  LXXXII.  —  De  la  volonté. 

(Cinq  articles.) 

lO  Si  la  volonté  se  porte  nécessairement  sur  quelque  objet?    âSo 

20  Si  la  volonté  veut  nécessairement  tout  ce  qu'elle  veut  '?    Hôq 

3f  Si  la  volonté  est  une  puissance  plus  haute  que  l'intelligence?    504 
40  Si  la  volonté  meut  l'intelligence?    671 

50  Si  l'irascible  et  le  concupiscible   doivent  se  retrouver  distincts  dans 

l'appétit  supérieur?    677 

QUESTION  LXXXIII.  —  Du  libre  arbitre. 

(Quatre  articles.) 

lo  Si  l'homme  a  le  libre  arbitre?    682 
20  Si  le  libre  arbitre  est  une  puissance  ?    692 
30  Si  le  libre  arbitre  est  une  puissance  appélilive?    696 
40  Si  le  libre  arbitre  est  une  aulre  puissance  que  la  volonté?    600 

QUESTION  LXXXIV.  —  Du  .moyen,  pour  l'intelligence, 
DE    connaître    les    CHOSES    MATERIELLES. 

(Huit  articles.) 

lo  Si  l'àme  connaît  les  corps  par  son  intelligence?       6o5 
20  Si  l'Ame  connaît  les  choses  corporelles  par  son  essence?       611 

30  Si  l'àme  connaît  toutes  choses   par  des  espèces   qu'elle   a    naturelle- 
ment innées?       Gi  7 

4*^  Si  les  espèces  intelligibles  découlent,  dans  l'âme,  de  certaines  formes 
séparées?       622 

50  Si   l'àme   inlellective   connaît  les  choses  matérielles  dans  les  raisons 
éternelles?        Gaç) 

60  Si  la  connaissance  intellective  nous  vient  des  choses  sensibles?       G34 

7^^  Si  l'intelligence  peut  entendre,  d'une  façon  actuelle,  à  l'aide  des  espè- 

ces intelligibles  qu'elle  a  au  dedans  d'elle-même,  sans  se  tourner  du 
côté  des  images?. ...          G4 1 

80  Si  le  jugement  de  l'intelligence  se  trouve  empêché  du  fait  que  les  sens 
sont  liés  ?       648 

QUESnON  LXXXV.  —  Du  mode  et  de  l'ordre  de  l'acte  d'enti.ndue. 
(Huit  arlicles.) 

lo  Si  notre  entendement  entend  les  choses  corporelles  et  matérielles  en 
abstrayant  les  espèces  des  images?        653 

1^  Si  les  espèces  intelligibles  abstraites   des   images   sont,  par   rapport 
à  notre  intelligence,  ce  que  notre  intelligence  connaît?        O62 

3*^  Si  ce  sont  les  choses  les  plus  universelles  qui  tombent  les  premières 
sous  notre  connaissance  intellectuelle?       GG9 

q>'  Si  nous  pouvons  entendre  plusieurs  choses  en  même  temps         O78 
50  Si  notre  inlelligencc  entend  en  composant  et  en  divisant?       682 
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6û  Si  l'intelligence  peut  être  fausse?       687 
70  Si  une  même  chose  peut  être  mieux  entendue  par  l'un  que  par  l'autre?    692 
80  Si  notre  intelligence  connaît  d'abord  l'indivisible  avant  le  divisible?. .     697 

i 

QUESTION  LXXXVI.  —  Ce  que  notre  intelligence  connaît 
DANS    LES    CHOSES    MATERIELLES. 

(Quatre  articles.) 

lo  Si  notre  intelligence  connaît  les  choses  singulières    708 

20  SI  notre  iiilelligeuce  peut  connaître  l'infini'^    710 
30  Si  l'intelligence  connaît  les  choses  contingentes?    716 
4»  Si  notre  intelligence  connaît  les  choses  futures?    718 

QUESTION  LXXXVI I.  —  Comment  l'ame  intellective  se  connaît 
ELLE-MÊME    ET    CE    Qu'eLLE    EST. 

(Quatre  articles.) 

1°  Si  l'âme  intelleclive  se  connaît  elle-même  par  son  essence?    726 

20  Si  rinlelligence  connaît  les  habitus  de  l'âme  par  leur  essence?    783 
30  Si  l'intelligence  connaît  son  acte  propre?    787 
40  Si  l'intelligence  entend  l'acte  de  la  volonté?    741 

QUESTION  LXXXVIII.  —  Comment  l'ame  humaine  connaît 
CE    QUI    EST    AU-DESSUS    d'eLLE. 

(Trois  articles.) 

lO  Si  l'âme  humaine,  dans  l'état  de  la  vie  présente,  peut  entendre  les  subs- 
tances immatérielles  par  elles-mêmes?       744 

20  Si  notre  intelligence    par  la  connaissance  des  choses  matérielles,  peut 
arriver  à  entendre  les  substances  immatérielles?        752 

30  Si  Dieu  est  le  premier  objet  connu  par  l'esprit  humain?       767 

QUESTION  LXXXIX.  —  De  la  connaissance  de  l'ame  séparée. 
(Huit  articles.) 

l'âme  séparée  peut  entendre  quelque  chose?    7G2 
l'âme  séparée  peut  entendre  les  substances  séparées?    7G8 
l'âme  séparée  connaît  toutes  les  choses  naturelles?    7^3 
l'âme  séparée  connaît  le  singulier?    778 

l'habitus  de  la  science  acquise  ici  demeure  dans  l'âme  séparée?  ...  781 
l'acte  de  la  science  acquise  ici  demeure  dans  l'âme  séparée?    784 
la  distance  locale  empêche  la  connaissance  de  l'âme  séparée?    787 
les  âmes  séparées  connaissent  ce  qui  se  uasse  sur  la  terre?    790 
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